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1

Chapitre 1

ORIGINE ET PORTÉE
DU MANDAT DE LA COMMISSION

L e présent chapitre retrace l’origine du mandat de la Commission nationale sur les
finances et la fiscalité locales et en explicite le contenu. Il s’attarde à des aspects parti-

culiers dont la Commission a dû tenir compte dans la réalisation de son mandat, notamment la
situation financière de la Ville de Montréal, la volonté de stabiliser le fardeau fiscal global et l’op-
portunité de procéder à un transfert net de ressources du gouvernement au secteur local. Il décrit
ensuite la démarche qu’a suivie la Commission pour mener à bien son mandat et souligne le défi
que représente la conclusion d’une nouvelle entente fiscale, ainsi que la contribution que la
Commission a tenté de faire à la réalisation de ce défi. Le chapitre se termine par une brève
description de la structure du rapport.

1.1 L’ORIGINE DU MANDAT DE LA COMMISSION

La Commission nationale sur les finances et la fiscalité locales a été créée le 29 avril 1998
par le décret 574-98 du gouvernement du Québec. Son mandat porte sur l’e nsemble du secteur
local,soit les municipalités, les municipalités régionales de comté, les communautés urbaines et
les commissions scolaires. Les ressources budgétaires gérées par ces quatre instances locales
étaient de l’ordre de 17 milliards de dollars en 1998,soit environ 10 % du produit intérieur brut
(PIB) québécois.

La création de la Comm ission s’ ins c rit dans le contex te de la crise des finances publiques qui
s’ est développée au cou rs de la dern i è re décen n ie. Les mu n ic ipalités et les comm issions scolaires
ont not amment été appel é es , depuis 1990, à assu mer une part de plus en plus gr ande de respons a-
bilités en mati è re de financement des activités locales et ceci est venu modif ier le cadre des rela-
tions qui avait été établi entre le gouvernement et le secteur local lors de la réforme fis cale de 1980.

En prenant ces mesures, non seulement le gouvernement avait-il comme objectif de faire
contribuer tous les secteurs à la réduction du déficit budgétaire,mais il souhaitait aussi procéder
à des rationalisations qui amèneraient à plus long terme une plus grande efficacité de gestion et
un meilleur équilibre entre la demande et l’offre des services publics. C’est également dans cette
perspective que le gouvernement a proposé, en juin 1997,un réaménagement de la fiscalité locale
et du partage des responsabilités dans le but de conclure un nouveau pacte municipal. Celui-ci
devait se traduire,à compter de janvier 1998, par une réduction des dépenses de 500 M $ pour le
gouvernement , s ans hausse équivalente pour les mu n ic ipalit é s , puisque celles-ci de vaient
théoriquement être en mesure de réduire leurs coûts de main-d’œuvre d’autant.



Cette nouvelle démarche entreprise par le gouvernement s’est révélée difficile car elle sur-
venait après plusieurs réaménagements et compressions que les municipalités avaient dû
absorber au cours des dernières années. La négociation d’un nouveau pacte s’est donc avérée un
objectif trop ambitieux dans l’immédiat et le gouvernement s’est plutôt entendu avec l’Union des
municipalités du Québec (UMQ) sur des mesures transitoires, dans le cadre d’une entente qui
prévoit une contribution annuelle des municipalités de 375 M $ pour les années 1998, 1999 et
possiblement 20001. Cette contribution fut rendue obligatoire par la Loi instituant le Fonds spé-
cial de financement des activités locales et modifiant la Loi sur la fiscalité municipale, adoptée en
décembre 1997. De leur côté, les commissions scolaires doivent absorber une réduction des sub-
ventions annuelles au transport scolaire de 70 M $, en contrepartie d'allégements au cadre nor-
matif de cette activité.

L’entente prévoyait également la formation par le gouvernement d’un groupe de travail dont
les conclusions et recommandations serviraient au gouvernement et aux unions municipales
pour négocier les bases de la nouvelle entente fiscale souhaitée à partir de l’exercice financier
2000 des municipalités. C’est cet engagement qui a donné lieu à la création de la Commission
nationale sur les finances et la fiscalité locales.

1.2 LE CONTENU DU MANDAT

Dans le décret constituant la Commission, les objectifs généraux de son mandat ont été défi-
nis en référant au financement de l’ensemble du secteur local et, plus particulièrement, au régime
fiscal et à la situation financière des municipalités. Ces objectifs sont les suivants :

• examiner les sources de financement des instances locales et identifier les correctifs néces-
saires s’il y a lieu ;

• proposer différentes mesures susceptibles d’améliorer l’équité et l’efficacité du régime fis-
cal municipal ainsi que la situation financière des municipalités.

Le ministre des Affaires municipales a de plus précisé, lors de l'annonce de la création de la
Commission, que le gouvernement s'attendait à ce que ses travaux portent, entre autres, sur les
éléments suivants, spécifiés dans l'entente intervenue le 23 octobre 1997,à savoir :

• une révision des diverses sources de revenus à la disposition des municipalités, dont :

- la diversification de ces sources de revenus ;

- la révision des exemptions de taxes, des rég imes fiscaux p articuliers et des compensa-
tions gouvernementales tenant lieu de taxes ;

• une réflexion sur certains éléments d’une fiscalité d’agglomération (ex. : gestion et finance-
ment des services et équipements supralocaux) ;

• une révision des politiques de péréquation en milieux municipal et scolaire ;
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1. Le montant de 375 M $ est celui mentionné dans l’entente intervenue entre le gouvernement et l’UMQ. Dans les
faits, le montant exact est de 355,9 M $, compte tenu de l’atténuation qui a été consentie aux villes centrales et
du montant de la taxe TGE retenu par le gouvernement en compensation de cette atténuation. Voir le chapitre 6
pour une explication plus complète.



• une réflexion sur le transfert, dans un contexte de décentralisation, de certaines responsa-
bilités gouvernementales et sur les conditions afférentes à de tels transferts ;

• l’instauration possible d’un régime de financement des nouveaux équipements et infra-
structures publics.

Parallèlement au mandat confié à la Commission nationale sur les finances et la fiscalité
locales, le ministère des Affaires municipales a accepté de créer avec l’UMQ un comité technique,
qui devait faire rapport à la Table Québec-Municipalités et dont le mandat portait notamment sur
certains des éléments contenus dans l’entente d’octobre 1997 et faisant partie du mandat de la
Commission2. Ces éléments sont les suivants :

• une révision des problèmes inhérents à la détermination de l’assiette d’évaluation foncière
des municipalités ;

• une révision du cadre de gestion et de perception des différentes sources de revenus munici-
paux et scolaires ;

• la perception et la répartition de la taxe sur les réseaux de télécommunications, de gaz et
d’électricité (appelée TGE) ;

• la révision des dispositions encadrant les autres revenus municipaux actuels ;

• une révision du cadre de gestion financière des municipalités.

La Commission tient à faire deux commentaires à l’égard du mandat qui lui a été confié.
Premièrement, les termes généraux et les éléments spécifiques qu’on lui a demandé d’étudier cou-
vrent non seulement la problématique de la situation financière du secteur local,mais également
la question de ses responsabilités, de son organisation et de ses structures. Il ne peut en être
autrement si, en effet, on examine à la fois les sources de financement, l’équité et l’efficacité du
régime fiscal, la diversification des sources de revenus, la fiscalité d’agglomération et la décen-
tralisation des responsabilités gouvernementales. Ce mandat soulève donc des questions de fond,
dont la solution exige qu’elles soient traitées de façon intégrée,dans un cadre qui permette d’ap-
précier les avantages et les inconvénients des différentes options possibles.

Deuxièmement, les points qui ont été référés aux comités techniques bipartites constituent
des éléments clés du régime fiscal local, qui, à ce t itre,étaient partie intégrante du mandat de la
Commission. Le rapport de l’un de ces comités lui a été transmis au cours du mois de janvier.
La Commission a pris connaissance des conclusions et des recommandations du rapport et en a
apprécié la pertinence, pour faire ses propres choix d’orientations.

1.3 LES ASPECTS PARTICULIERS À CONSIDÉRER

Le gouvernement a demandé à la Commission de tenir compte, dans la poursuite de ses
travaux et l’élaboration de ses recommandations, de deux aspects particuliers,à savoir :
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• la volonté gouvernement ale d’ ass ain ir les finances publiques sans augmenter le fardeau fis-
cal global ;

• la situation financière et fiscale de la Ville de Montréal.

Ce sont effectivement deux aspects importants. D’une part, la Ville de Montréal connaît une
situation financière particulièrement difficile depuis quelques années. D’autre part, le secteur
public québécois n’a pas encore tout à fait atteint l’équilibre financier et l’on n’a pas encore cor-
rigé l’écart persistant de fardeau fiscal qui défavorise l’économie québécoise par rapport à ses
concurrents. Il était donc important que ces deux éléments soient explicitement pris en considé-
ration dans les travaux de la Commission, qui s’est souciée de l’impact financier de ses recom-
mandations non seulement pour la Ville de Montréal,mais aussi pour chacune des composantes
du secteur local. En effet, l’impact financier cumulatif des recommandations de la Commission
ne doit pas se traduire par une amélioration disproportionnée de la situation de certaines munici-
palités au détriment de celle des autres, sous peine de rompre la forme d’équilibre qui s’est pro-
gressivement installée au fil des ans. Certains transferts intermunicipaux sont cependant inévita-
bles. Le nouvel équilibre qui résultera des travaux de la Commission dépendra ultimement de
l’ampleur du transfert de ressources qui se fera du gouvernement au secteur local.

La question de savoir si un nouveau pacte fiscal devrait inclure un tel transfert net de
ressources a d’ailleurs été une préoccupation majeure de presque tous les intervenants munici-
paux et scolaires. Ceux-ci ont en effet demandé, dans leurs mémoires respectifs, des mesures
visant à rééquilibrer leurs sources de financement en fonction de leurs responsabilités. D'une
part, certains ajustements à l'une ou l'autre des sources de revenus pourraient être faits pour
apporter des modifications,souhaitables en elles-mêmes,à la fiscalité locale. D'autre part, le pacte
pourrait inclure des changements au partage actuel de responsabilités et de ressources entre les
instances du secteur public, qui pourraient se traduire par de nouvelles responsabilités finan-
cières du secteur local et par un accès de celui-ci à de nouvelles sources fiscales.

La Commission a procédé à l’analyse de l’évolution budgétaire et financière du secteur local
afin d’apprécier l’état de sa situation financière actuelle, mais il appartient en dernier ressort au
gouvernement de déterminer, le cas échéant, la priorité à accorder aux besoins du secteur local
par rapport à ceux des autres secteurs et en relation avec le fardeau fiscal global. La Commission
propose dans ce rapport des ajustements qui lui semblent justifiés ou souhaitables et qui auraient,
s’ils étaient appliqués, une incidence financière pour le gouvernement, mais elle est arrivée à ces
propositions en tenant compte le plus possible de l’objectif d’assainissement des finances
publiques.

1.4 LA DÉMARCHE DE LA COMMISSION

Tel que mentionné précédemment, le mandat de la Commission couvre un éventail très
large de sujets, qui incluent la fiscalité municipale en général, la diversification des sources de
revenu, la fiscalité d’agglomération, la décentralisation de responsabilités gouvernementales et,
par voie de conséquence, l’organisation et les structures du secteur local. Ces sujets ont été étudiés
par plusieurs groupes de travail au cours des dernières années et ont ainsi fait l’objet de rapports
au gouvernement, dans lesquels on retrouve de nombreuses recommandations. Il y a eu entre
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autres les travaux des divers comités de la Table Québec-Municipalités, le rapport du Groupe de
travail sur Montréal et sa région (Commission Pichette 1993), le document gouvernemental sur
la Décentralisation, un choix de société (1995) ou encore le rapport de la Commission sur la fis-
calité et le financement des services publics (Commission D’Amours 1996), dont un chapitre
complet portait sur la fiscalité locale.

Comme la plupart des recommandations ou des orientations suggérées n’ont pas eu de
suite, le défi de la Commission a été d’essayer de faire une nouvelle appréciation de la situation,
en identifiant les avantages et les inconvénients des différentes options déjà envisagées ou de
solutions nouvelles. Depuis les travaux de ces différents g roupes, s’est ajoutée la problématique
particulière découlant des mesures temporaires prises par le gouvernement en 1998,à savoir la
contribution municipale de 375 M $ et l’aide consentie à la Ville de Montréal par le biais de
la Société Marie-Victorin. Bien que le mandat donné à la Commission n’en fasse pas directement
mention, il est évident que le règlement de ces mesures temporaires fait partie intégrante du
prochain pacte fiscal.

Par ailleurs,à l’occasion des travaux de la Commission sur la fiscalité et le financement des
services publics en 1996, tous les intervenants importants du secteur local avaient présenté
des mémoires sur les sujets qui intéressent la présente Commission. Bien que la plupart des
analyses contenues dans ces mémoires fussent encore d’actualité, la Commission nationale sur les
finances et la fiscalité locales a cru bon de procéder à une nouvelle sollicitation de mémoires afin
de donner à tous l’o ccasion de mettre à jour les orientations qu’ils privilégiaient. Même si les
mémoires ont dû être préparés dans un délai relativement court, la Commission considère que ce
fut une opération réussie et très utile, notamment à cause de l’appréciation qu’il fallait faire des
mesures que le gouvernement avait prises au cours des deux dernières années.

Au total,125 organismes ou personnes se sont manifestés auprès de la Commission, qui a
reçu 118 mémoires, dont certains étaient conjoints. Avant de recevoir ces intervenants, la
Commission a tenu des rencontres avec différents experts pour discuter des grands enjeux de son
mandat. Elle a ensuite tenu treize journées d’audience, qui lui ont permis d’entendre 100 experts
et organismes. Dans les mémoires et au cours des audiences, se sont exprimées des opinions
diversifiées et représentatives, comme le montre le tableau suivant sur l’origine des mémoires
présentés.

Tableau 1.1
Nombre de mémoires selon leur origine

Par ailleurs, pour pouvoir faire l’examen de chacune des questions que soulevait son man-
dat, la Commission s’est dotée d’un Secrétariat regroupant une équipe d’analystes dans les
domaines de l’économie, de la fiscalité, de l’administration, de l’urbanisme et de l’information

Communautés
Milieu Milieu urbaines et Autres

municipal scolaire municipalités groupes Particuliers
régionales d’intérêt
de comté

26 20 14 44 14
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statistique. Le Secrétariat a procédé tout d’abord à l’analyse de tous les mémoires reçus et a pré-
paré, pour les délibérations de la Commission, des dossiers thématiques qui analysaient les dif-
férentes propositions faites par les intervenants et les comparaient aux orientations et recom-
mandations des autres commissions et groupes de travail.

Le Secrétariat a de plus élaboré un programme de recherches pour étudier en profondeur
certains aspects plus complexes. Ce programme de recherches a dû se dérouler sur une période
relativement courte. Il a été réalisé en partie par le Secrétariat lui-même, avec la collaboration du
ministère des Affaires municipales, et en partie par des collaborateurs externes dans les domaines
suivants : la gestion municipale, le financement scolaire, la réforme des institutions locales et
régionales, les salaires et les relations de travail dans les municipalités et les politiques de com-
pensations gouvernementales tenant lieu de taxes à l’étranger. Dans plusieurs dossiers, le
Secrétariat a obtenu l’aide de ministères, notamment du ministère de l’Éducation, du ministère
des Finances, du ministère de la Métropole, du ministère des Ressources naturelles et du minis-
tère du Revenu, sans compter celle de tous les ministères concernés par le dossier de la décen-
tralisation.

En ce qui touche la métropole, comme le gouvernement avait demandé à la Commission de
tenir particulièrement compte de la situation financière de Montréal, cette dernière dimension a
toujours été incluse dans la démarche d’analyse et de recherche. Cependant, le gouvernement n’a
pas donné à la Commission le mandat de faire directement enquête sur l’administration budgé-
taire ou financière de la Ville de Montréal. Malgré certaines critiques dont cette dernière est l’ob-
jet, la Commission s’est contentée d’en faire une appréciation globale, de façon à répondre au
souhait exprimé par le gouvernement.

1.5 LE DÉFI D’UNE NOUVELLE ENTENTE FISCALE

Plus de vingt ans ont passé depuis que le gouvernement du Québec a offert, en 1978, de
procéder à une réforme de la fiscalité municipale. L’entente conclue en 1980 avait pour objectif
premier de garantir aux municipalités leur autonomie et de leur donner des ressources finan-
cières suffisantes pour qu’elles puissent faire face à leurs responsabilités. Par la suite, la priorité
du secteur public québécois est passée graduellement, au cours des années quatre-vingt, du
développement des services au contrôle de la croissance des coûts et du volume des dépenses,afin
de corriger le déséquilibre budgétaire que la récession de 1982 avait mis en évidence. Comme la
crise budgétaire se révéla non seulement conjoncturelle mais aussi structurelle, il fallut ensuite
s’attaquer à la rationalisation des politiques sectorielles pour finalement viser l’objectif plus con-
traignant de l’assainissement des finances publiques, lequel se traduisit par la remise en question
des activités gouvernementales. Les réductions de dépenses ont alors commencé à toucher des
services qui étaient jusque là considérés essentiels par plusieurs.

Tout comme dans l’administration publique des autres provinces et des autres pays, la
recherche de solutions pour corriger l’impasse budgétaire passe par une réforme du secteur pu-
blic québécois, de ses méthodes de gestion et de son organisation, incluant le partage des respon-
sabilités entre le gouvernement et les instances locales.À moins qu’il y ait une forte accélération
de la croissance économique au cours des prochaines années, il faut s’attendre à ce que la
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contrainte du financement continue à peser sur la gestion du secteur public, ne serait-ce qu’en rai-
son de la nécessité de réduire le fardeau global de la fiscalité et de l’endettement.

Comme on l’ aura const at é , le mand at de la Comm ission englobe des en jeux fis cau x ,
f inanc iers , adm in istr atifs et organ is ation nels . Il n’y a pas de solution unique à de tels en jeu x . Pou r
qu’ il y ait éventuellement une entente , il faudra qu’ il y ait un min imum de cons ensus à la fois su r
les princ ipes en caus e , sur les objectifs que chaque inst ance doit pou rsuivre à l’ int é rieur du secteu r
public et sur les moyens les plus appropriés pour les at teindre. Af in que son rapport fasse œuvre
utile , la Comm ission s’ est const amment ef forcée d’ ex plic iter les princ ipes qui sous - tendent les
choix proposés et d’ analys er les avant ages et les inconv é n ients des dif f é rentes options possibles .

1.6 LA STRUCTURE DU RAPPORT

Le chapitre 2, qui suit immédiatement cette section, présente les principales caractéris-
tiques de l’organisation et du financement du secteur local. Le chapitre 3 analyse ensuite l’évolu-
tion, depuis le début des années quatre-vingt, de la situation budgétaire et financière des com-
posantes du secteur local, c’est-à-dire le secteur scolaire et le secteur municipal. Pour ce dernier
secteur, on distingue aussi entre les catégories de villes selon la taille de la population. Une sec-
tion spéciale porte sur Montréal et les principales villes du Québec.

L’analyse des différentes composantes du financement local se retrouve au chapitre 4, qui
débute par une discussion des principes et objectifs qui doivent fonder tout régime de finance-
ment local. Sont ensuite abordés successivement la tarification, l’impôt foncier, les exemptions
foncières et régimes fiscaux particuliers, les compensations gouvernementales tenant lieu de
taxes et les autres sources de revenus telles que la TGE, les droits sur les mutations immobilières
et la péréquation.

Le chapitre 5 traite de la problématique des responsabilités et de l’organisation du secteur
public local de façon générale et, plus spécifiquement, en milieu rural et dans les grandes
agglomérations urbaines. Le chapitre débouche sur la nécessité d’une réforme en profondeur du
cadre institutionnel local et sur des critères permettant de guider cette réforme.

Les deux chapitres suivants doivent être abordés de façon complémentaire. Le chapitre 6
décrit les avenues de solutions pouvant être appliquées à court terme en vue d’un règlement de la
contribution municipale de 375 M $ et d’un rééquilibrage du financement local et ce, dans une
perspective de conclusion rapide d’un pacte fiscal. Le chapitre 7 présente ensuite les éléments
d’une réforme globale à plus long terme, qui apparaît essentielle si la société québécoise veut vrai-
ment améliorer la structure du pouvoir municipal et procéder à une véritable décentralisation de
responsabilités vers les administrations locales.

Le rapport se termine par un chapitre sur la gestion municipale, les coûts de main-d’œuvre
et les relations de travail. La discussion de ces thèmes repose entre autres sur une enquête faite
auprès d’un certain nombre de municipalités québécoises et sur différents rapports présentés au
gouvernement ces dernières années et qui portaient sur la question difficile des relations de tra-
vail dans le milieu municipal.
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Chapitre 2

DESCRIPTION DE L’ORGANISATION
ET DU FINANCEMENT DU SECTEUR LOCAL

L e secteur local occupe une place très importante dans les finances publiques au Québec.
En ef fet , en 1997, les dépens es des comm issions scolaires et de tous les organ ismes

mu n ic ipaux étaient de 17,0 milli ards de dollars1, s oit environ 33 % des dépens es cons olid é es du
s ecteur public rele vant du gouvernement qu é b é cois . Le secteur local a perçu 60 % de ses re venus
de façon autonome , s oit 9,9 milli ards , dont 6,1 milli ards au titre de l’ impôt fonc ier. Le reste du
f inancement ,s oit 40 % , provenait donc du gouvernement , qui a versé 6,5 m illi ards en subventions .

Ce portrait global recèle des situations très différentes puisque le réseau des commissions
scolaires est financé à 78 % par les subventions du ministère de l’Éducation, alors que les revenus
autonomes des organismes municipaux (y compris les compensations gouvernementales tenant
lieu de taxes) représentent 88 % de leurs revenus totaux. Le présent chapitre décrit donc séparé-
ment ces deux grandes composantes du secteur local, en précisant l eurs différentes sources de
financement ainsi que la manière dont est estimée l’assiette de la plus importante de ces sources,
à savoir l’impôt foncier.

2.1 LES ORGANISMES DU SECTEUR MUNICIPAL

2.1.1 L’ORGANISATION MUNICIPALE

En vertu de la loi constitutionnelle de 1867,l’Assemblée nationale du Québec détient le pou-
voir de légiférer en matière d’institutions municipales sur son territoire. Ces institutions n’ont de
pouvoirs que ceux qui leur ont été formellement délégués par l’Assemblée nationale. Le régime
municipal québécois repose sur six lois principales qui rég issent son organisation et son fonc-
tionnement. Il s’agit :

• des deux lois maîtress es que sont le Code mu n ic ipal du Qu é bec et la Loi sur les cités et villes ;

• de la Loi sur l’organisation territoriale municipale, qui permet entre autres de créer et de
fusionner des municipalités ;

• de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, qui établit les règles de
la démocratie locale ;

1. Ce montant inclut les dépenses d’immobilisations de 2 milliards de dollars des municipalités,mais exclut les
remboursements de capital de 1,2 milliard des municipalités et de 0,3 milliard des commissions scolaires.



• de la Loi sur la fiscalité municipale, qui établit les sources de financement des municipalités
et les rend autonomes et responsables à cet égard ;

• de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, qui constitue le cadre juridique des municipali-
tés régionales de comté (MRC).

Il faut aussi mentionner qu’environ 250 des 1 348 municipalités locales actuelles possèdent leur
propre charte adoptée par l’Assemblée nationale. C’est notamment le cas de Québec et de
Montréal.

Outre le palier local, constitué des municipalités locales, le secteur municipal comporte un
palier supramunicipal, pour répondre à des besoins de nature régionale ou en vue de faciliter la
mise en commun des services. Ce palier regroupe des communautés urbaines, d’une part, et des
municipalités régionales de comté, d’autre part. Le Québec est la seule province canadienne où il
existe un tel régime universel à deux paliers. Il y a trois communautés urbaines, constituées par
des lois spéciales :

• la Communauté urbaine de Montréal (CUM) ;

• la Communauté urbaine de Québec (CUQ) ;

• la Communauté urbaine de l’Outaouais (CUO).

Les MRC sont au nombre de 96. Leur territoire est défini par lettres patentes ou décrets.

Il existe enfin au Québec cinq types d’organismes paramunicipaux, dont les rôles et respon-
sabilités sont déterminés par différentes lois. Il s’agit :

• des régies intermunicipales de services, au nombre de 115 ;

• des organismes municipaux de transport, au nombre de 23 ;

• des offices municipaux d’habitation (OMH), au nombre de 614 ;

• des sociétés paramunicipales, au nombre de 30 ;

• des organismes municipaux à but non lucratif, voués, par exemple,à la conservation du pa-
trimoine naturel ou culturel.

Ces institutions détiennent des pouvoirs délégués, possèdent un mandat précis ou une vocation
unique.

Les municipalités locales sont dirigées par des conseils élus au suffrage universel tandis que
les MRC et les communautés urbaines, qui sont des organismes supramunicipaux, ont des con-
seils formés des maires et de conseillers des municipalités membres. Comme ces derniers ne sont
pas directement élus, seules les municipalités locales ont un pouvoir de taxation. Ce sont donc
elles qui sont responsables en dernier ressort de pourvoir aux besoins financiers des instances
supramunicipales qu’elles contrôlent. Ces instances ont toutefois le pouvoir d’imposer une tarifi-
cation de leurs services.

Sur le plan des services, les principales responsabilités des municipalités locales sont la
sécurité publique, le transport urbain (y compris le tra nsport en commun), l’hygiène du milieu,
l’urbanisme et la mise en valeur du territoire, ainsi que les loisirs et la culture. Pour remplir cer-
taines de ces responsabilités, plusieurs municipalités jugent rentable de recourir aux ressources
des municipalités voisines et établissent des ententes pour améliorer les services aux citoyens.

COMMISSION NATIONALE SURLES FINANCES ET LA FISCALITÉ LOCALES
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Lors de la conclusion d’ententes, les municipalités participantes sont l ibres de fixer le mode de
fonctionnement, la durée, les conditions du renouvellement et le mode de répartition des coûts.
Par ailleurs, certaines municipalités confient des services à une régie intermunicipale. Dans ces
cas, les municipalités concernées ne gèrent plus directement ces services, même si elles doivent
approuver certaines décisions importantes. Cette responsabilité revient aux conseillers qui les
représentent au sein de la régie.

Au palier supramunicipal, les responsabilités propres aux MRC ont trait principalement à
l’aménagement du territoire, à l’évaluation foncière et à la gestion des territoires non organisés.
Les MRC peuvent également agir comme coopératives de services pour les municipalités mem-
bres ou exercer les compétences que ces dernières veulent leur déléguer. Quant aux trois com-
munautés urbaines, elles ont des compétences communes liées à l’assainissement des eaux, à
l’évaluation foncière, à la récupération et au recyclage des déchets, à la confection de schémas
d’aménagement et au transport en commun. Chacune a aussi des responsabilités spécifiques,
telles que la sécurité publique pour la CUM, la promotion touristique pour la CUQ et l’alimenta-
tion en eau potable pour la CUO.

Deux caractéristiques principales se dégagent du portrait de l’organisation municipale
québécoise. Tout d’abord, comme le montre le tableau 2.1 qui suit, 84,9 % des municipalités
(1 145 sur 1 348), dans lesquelles vit 22,1 % de la population, ont moins de 5 000 habitants.
Comme on le verra au chapitre 7, cette situation contraste avec les efforts qu’ont faits d’autres
sociétés pour regrouper leurs gouvernements locaux.

Tableau 2.1
Nombre de municipalités locales par taille de population, 1999

1. Municipalités régies par le Code municipal et la Loi sur les cités et villes, ce qui exclut notamment les 14 vil-
lages nordiques relevant de l’Administration régionale Kativik.

Source : Compilation du ministère des Affaires municipales et de la Métropole à partir des données du recense -
ment de 1996 et tenant compte des regroupements de municipalités effectués jusqu’au 1er mars 1999.

TAILLE DE NOMBRE DE NOMBRE
POPULATION MUNICIPALITÉS1 D’HABITANTS

Moins de 1 000                                         574                                          327 052
1 000 à 1 999                                         314                                          448 808
2 000 à 4 999                                         257                                          792 163
5 000 à 9 999                                           78                                          537 306

10 000 à 24 999                                         77                                        1 224 932
25 000 à 49 999                                         27                                          943 875
50 000 à 99 999                                         16                                        1 083 551
100 000 et plus                                            5                                        1 742 712

TOTAL                                            1 348                                         7 100 399



Deuxièmement, non seulement les municipalités locales sont-elles nombreuses, mais les
responsabilités qu’elles exercent leur donnent une importance prépondérante dans l’administra-
tion locale, comme l’illustre le tableau 2.2 qui suit.2

Tableau 2.2
Recettes et dépenses courantes consolidées des municipalités et des autres
organismes municipaux1 - 1997 (données préliminaires)

1. Ces statistiques ne comprennent pas les dépenses des offices municipaux d’habitation et des sociétés paramu-
nicipales.

2. Il s’agit ici des dépenses courantes, qui comprennent les remboursements de capital (1 168 M $). Pour obtenir
les dépenses totales, il faut soustraire ces remboursements de capital et additionner les dépenses d’immobili-
sations (2 021 M $), ce qui donne 9 880 M $.

3. Les transferts gouvernementaux aux fonds d’immobilisations (355,5 M $) ne sont pas inclus dans les recettes.
4. Les dépenses à titre de contributions aux autres instances sont exclues des dépenses des municipalités locales,

puisque ces dépenses sont incluses dans celles des instances en question. Le montant est de 1 408 M $.

Ce tableau présente les recettes et les dépenses courantes consolidées, observées en 1997,
pour l’ensemble des instances municipales (à l’exception des OMH et des sociétés paramunici-
pales). On constate que les dépenses effectuées directement par les municipalités ont été de
6 838 M $, ce qui équivaut à 75,8 % des dépenses courantes de tout le secteur municipal. Par
ailleurs, les dépenses des communautés urbaines étaient de 944 M $ (10,5 %) et celles des orga-
nismes de transport en commun, de 1 004 M $ (11,1 %). Les opérations des autres instances ne
totalisaient que 2,7 % des dépenses du secteur municipal.

On constate également que la répartition des recettes est très différente de celle des dépen-
ses. Ainsi, les municipalités percevaient 88,9 % des recettes totales, soit 8 315 M $, comparative-
ment à des dépenses directes de 6 838 M $.À ces dépenses directes s’ajoutaient en effet des con-
tributions de 1 408 M $ faites aux autres instances municipales, de sorte qu’en tenant compte de
ces contributions, les dépenses totales étaient en fait de 8 247 M $. Les recettes propres des com-
munautés urbaines totalisaient 316 M $ (3,4 % des recettes totales) et celles des organismes de
transport en commun, 635 M $ (6,8 % des recettes totales). Le surplus d'exercice global pour
l'ensemble du secteur municipal, constitué de la différence entre les recettes de 9 352 M $ et les
dépenses de 9 026 M $,était de 326 M $ pour 1997.

DÉPENSES2 RECETTES3

M $ % M $ %

Municipalités locales4 6 838 75,8 8 315 88,9
Communautés urbaines 944 10,5 316 3,4
Municipalités régionales de comté 117 1,3 36 0,4
Administration régionale Kativik 24 0,3 25 0,3
Organismes publics de transport en commun 1 004 11,1 635 6,8
Régies intermunicipales 99 1,1 25 0,3

Total des dépenses courantes 9 026 100,0 9 352 100,0
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2.1.2 LES SOURCES DE REVENUS MUNICIPAUX

Étant donné le contrôle qu’exercent les municipalités locales sur les opérations de l’ensem-
ble des instances municipales, la description des revenus sera présentée de façon consolidée,
c’est-à-dire en incluant tous les organismes municipaux, de même que les fonds d’administration
et d’immobilisations. De plus, pour les fins de l’analyse, les revenus autonomes ont été regroupés
en trois catégories, soit les impôts, les compensations tenant lieu de taxes et les revenus de ser-
vices. Une quatrième catégorie correspond aux paiements de tra nsfert conditionnels et incondi-
tionnels en provenance du gouvernement.

Tableau 2.3
Sources de revenus municipaux consolidés, 1997 (données préliminaires)

1. Les revenus présentés dans ce tableau incluent les transferts gouvernementaux aux fonds d’immobilisations
(355,5 M $), qui n’étaient pas inclus dans le tableau 2.2, d’où la différence entre les revenus de 9 706,6 M $ du
présent tableau et les revenus de 9351 M $ du tableau précédent.

DISTRIBUTIONM $
PROCENTUELLE

1. Impôts
Impôts fonciers généraux et sectoriels 4 267,8 44,0
Impôts spécifiques 833,1 8,6

Sous-total : Impôts 5 100,9 52,6
2. Compensations tenant lieu de taxes

Immeubles non portés au rôle
- TGE 354,6 3,7
- Autres immeubles non portés au rôle 7,0 –

Immeubles gouvernementaux 415,1 4,2
Autres immeubles non imposables 15,1 0,2

Sous-total : Compensations tenant lieu de taxes 791,8 8,1
3. Revenus de services

Taxes de services et autres taxes 1 104,7 11,4
Droits et autres prélèvements 372,8 3,8
Vente de biens et services et autres revenus 731,3 7,5
Transport en commun 433,0 4,5

Sous-total : Revenus de services 2 641,9 27,2
4. Total : Revenus autonomes (1 + 2 + 3) 8 534,6 87,9
5. Transferts gouvernementaux

Transferts inconditionnels
- Péréquation 35,3 0,4
- Autres transferts inconditionnels 25,2 0,3

Transferts conditionnels
- Fonds d’administration 554,6 5,7
- Fonds d’immobilisations 355,5 3,7
- Transport en commun 201,4 2,1

Total : Transferts 1 172,0 12,1
6. Total : Revenus (4 + 5) 9 706,6 1 100,0



2.1.2.1 Les impôts

Les revenus de la catégorie « impôts » comprennent les impôts fonciers généraux et secto-
riels, ainsi que les impôts spécifiques. Il s’agit de la source de revenus la plus importante, car elle
représentait, en 1997,52,6 % du total des revenus municipaux consolidés.

Les impôts f onciers génér aux et se ctoriels

Les impôts fonciers, ou taxes foncières, sont prélevés sur la valeur réelle des immeubles
inscrits aux rôles d’évaluation foncière des municipalités. Il peut s’agir de la taxe foncière
générale, imposée selon un taux unique à tous les immeubles imposables de la municipalité, ou
de celle relative aux améliorations locales (aqueduc, égouts, etc.), dont les taux peuvent varier par
secteur. En 1997, ces taxes représentaient 4 268 M $, ou 44 % des recettes totales consolidées.

Les impôts spécifi ques

En plus d’être assujettis à la taxe foncière générale, les immeubles non résidentiels peuvent
être visés par des taxes spécifiques,selon le choix de la municipalité. Ce sont la taxe foncière sur
les immeubles non résidentiels, la surtaxe foncière sur les immeubles non résidentiels et la taxe
d’affaires basée sur la valeur locative des lieux d’affaires. La loi fixe toutefois des coefficients
visant à plafonner les recettes pouvant être perçues simultanément de ces taxes. Ainsi, le produit
des trois taxes ne peut excéder, pour la plupart des municipalités, la plus élevée des deux valeurs
suivantes : 96 % du rendement de la taxe foncière générale appliquée à ces mêmes immeubles, ou
5,5 fois le taux de la taxe foncière générale appliqué aux valeurs locatives. Dans le cas des munici-
palités situées sur le territoire d’organismes publics de transport, des coefficients plus élevés s’ap-
pliquent, de manière à compenser le retrait des subventions gouvernementales au transport en
commun effectué en 1992 (sur le territoire de la Société de transport de la Communauté urbaine
de Montréal (STCUM), ils sont respectivement de 1,24 et 7,30).En 1997,405 municipalités impo-
saient de telles taxes spécifiques, pour un montant de 833,1 M $, représentant environ 8,6 % des
recettes totales consolidées.

2.1.2.2 Les compen sation s tenan t l ieu de tax es

Il y a deux sources principales de compensations tenant lieu de taxes. La première a trait à
certains immeubles non portés au rôle, les plus importants étant ceux des réseaux de télécom-
munications, de gaz et d’électricité. La deuxième source correspond aux compensations versées
pour les immeubles du secteur public.

Les entreprises de télécommunications, de gaz et d’électricité versent une compensation
appelée taxe TGE à l’égard de certains immeubles non imposables de leur réseau. Cette compen-
sation, perçue par le ministère du Revenu, est calculée sur la base des revenus de ces entreprises
et est redistribuée aux municipalités après déduction de certains frais de gestion. Depuis 1996,
une p artie des recettes de cette taxe sert à financer le programme de péréquation municipale,
pour un montant de 35 M $. Sont également pourvues à même les recettes de la TGE une partie
de l’aide financière aux MRC, pour un m ontant de 3 M $, et une aide spéciale aux six villes cen-
trales des régions métropolitaines de recensement (RMR)3. Le solde des recettes est réparti entre
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3. Cette aide spéciale, qui était de 27 M $ en 1997,a été ramenée à 11 M $ en 1998 et, cette même année,un mon-
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d’un pacte fiscal d’ici là, il sera répété en l’an 2000. Voir le chapitre 6 pour plus de détails.



l’ensemble des municipalités en fonction de leur population et de leur effort fiscal, exprimé par le
taux global de taxation uniformisé (TGTU). Cet indicateur du fardeau fiscal moyen assumé par
l’ensemble des contribuables correspond aux recettes de taxes et de tarification perçues par la
municipalité (à l’exception des taxes spécifiques imposées au secteur non résidentiel), divisées
par la valeur foncière uniformisée des immeubles imposables de la municipalité4. En 1997, les
recettes de la taxe TGE versées au secteur municipal, exclusion faite de la péréquation,étaient de
354,6 M $, ce qui représentait 3,7 % des recettes totales.

Le gouvernement fédéral et le gouvernement du Québec, quant à eux, versent aux munici-
palités des compensations tenant lieu de taxes sur leurs propres immeubles, sur ceux de leurs
mandataires et,dans le cas du gouvernement du Québec, sur ceux des réseaux de l’éducation, de
la santé et des services sociaux. Les compensations versées à l’égard des immeubles relevant du
gouvernement du Québec représentent une proportion variable des taxes qui seraient payables si
ces immeubles étaient imposables :

• Immeubles du gouvernement du Québec : 100 %

• Établissements de la santé, des services sociaux
et de l’enseignement supérieur : 80 %

• Immeubles des commissions scolaires : 25 %

Il est à noter, cependant, que les immeubles détenus par la Société immobilière du Québec
(SIQ), qui comprennent la majeure partie des espaces occupés par le gouvernement du Québec,
inclu ant le réseau carc é r al et les palais de justice , de même que ceux appartenant aux soc i é t é s
d’ É t at , ne font pas l’objet de compensations tenant lieu de taxes,mais sont assujettis aux mêmes
taxes que les immeubles du secteur privé. En 1997, les compensations tenant lieu de taxes versées
par le gouvernement du Québec représentaient approximativement 311 M $.

Contr airement à ce que fait le gouvernement du Qu é bec à l’ é gard de ses propres immeubles ,
les compens ations d’ environ 104 M $ vers é es par le gouvernement fédéral à l’ é gard des siens équi-
valent à moins de 100 % des taxes qui ser aient payables si ces immeubles étaient impos ables . En
ef fet , les règles d’ é valu ation utilis é es dans le cas des immeubles fédéraux pr é s entent cert aines dif-
f é rences par rapport à celles généralement utilis é es au Qu é bec et se tr aduis ent par une évalu ation
fonc i è re inf é rieu re à ce que l’ on obtiendr ait si l’ on appliqu ait int é gr alement les règles du Qu é bec.

La somme des compensations versées par les deux ordres de gouvernement s’élevait, en
1997,à 415,1 M $,soit 4,2 % des recettes totales consolidées des organismes municipaux.

2.1.2.3 Les revenu s de se rvices

Les revenus de services proviennent de quatre sources :

• les taxes de services et autres taxes similaires ;

• les droits et prélèvements ;

• la vente de biens et services ;

• la tarification du transport en commun.
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La catégorie la plus importante est celle des taxes de services et autres taxes similaires, qui
équivalaient à 1 104,7 M $ en 1997, soit 11,4 % des recettes totales consolidées. Pour lever ces
taxes, les municipalités locales peuvent recourir à divers modes de tarification. Il peut s’agir d’une
taxe foncière basée sur une autre caractéristique de l’immeuble que sa valeur, comme sa superfi-
cie ou son étendue en front, d’une compensation exigée du propriétaire ou de l’occupant d’un
immeuble pour l’utilisation d’un bien ou d’un service, ou d’un prix exigé de façon ponctuelle
pour une telle utilisation. Le mode de tarification doit être lié au coût du service qu’il vise à
financer. La catégorie des droits et prélèvements (qui comprend notamment les droits sur les
mutations immobilières, les amendes, les permis et les licences) et les deux autres catégories
(vente de biens et services et tarification du transport en commun) totalisaient 1 537,2 M $ en
1997,soit 15,8 % des recettes consolidées.

2.1.2.4 Les transfer ts gouvernementa ux

Les transferts gouvernementaux reçus par les organismes du secteur municipal compren-
nent des paiements inconditionnels, dont la péréquation, et différentes subventions condition-
nelles, qui sont versées aux fonds d’administration, aux fonds d’immobilisations et aux services
de transport en commun. L’ensemble de ces transferts représentait 1 172,0 M $ en 1997 ou 12,1 %
des recettes consolidées. Les transferts conditionnels représentent la part la plus importante, en
particulier ceux pour les fonds d’administration, qui servent principalement à défrayer les coûts
des services de dettes reliés aux immobilisations réalisées au cours des années antérieures,
notamment dans le cadre du programme d’assainissement des eaux usées.

Parmi les paiements de transfert, le programme de péréquation n’est certes pas le plus
important, mais il est stratégique pour les petites municipalités. Doté, en 1997, d’une enveloppe
de 35 M $ pourvue à même la TGE, il vise à venir en aide aux municipalités dont la richesse fon-
cière est jugée déficiente, afin qu’elles puissent offrir les services publics essentiels sans devoir
recourir à des taux d’imposition excessifs. Pour chaque municipalité, la richesse foncière est
constituée de la somme des valeurs des immeubles imposables et des immeubles faisant l’objet
d’une compensation tenant lieu de taxes, ainsi que de la valeur équivalant à la capitalisation des
paiements tenant lieu de taxes perçus à l’égard de certains ouvrages destinés à la production
d’électricité. Ces valeurs sont uniformisées, afin de les ramener sur une base comparable,à savoir
la valeur réelle à une date donnée.

La péréquation représente 0,4 % des recettes des municipalités locales prises dans leur
ensemble. Toutefois, l’aide est concentrée dans les municipalités dont la population est inférieure
à 5 000 habitants : 575 d’entre elles ont reçu pour 1997 des paiements de péréquation totalisant
30,6 M $,soit 87 % des sommes versées dans le cadre du programme. En moyenne, les montants
versés à ces municipalités représentaient 5,9 % de leur budget,soit une économie de taxes d’envi-
ron 83 $ pour une résidence unifamiliale moyenne. Pour ces municipalités, cela signifiait une
réduction moyenne de leur taux global de taxation (TGT) d’environ 0,15 $ par 100 $ d’évaluation.

2.1.3 LES EMPRUNTS À LONG TERME DES ORGANISMES MUNICIPAUX

Toute municipalité peut, pour des fins relevant de sa compétence, emprunter des sommes
par l’émission de bons, par billet ou par tout autre titre. Généralement, et sous réserve de dispo-
sition contraire, un tel emprunt doit être effectué par un règlement soumis à l’approbation des

COMMISSION NATIONALE SURLES FINANCES ET LA FISCALITÉ LOCALES

16



personnes habilitées à voter, de même qu’à l’approbation du ministre des Affaires municipales et
de la Métropole. Au 31 décembre 1997, la dette brute de l’ensemble des organismes municipaux
(municipalités locales, communautés urbaines, MRC, organismes publics de transport, etc.)
dépassait les 14 milliards de dollars. Si l’on exclut, toutefois, les montants accumulés dans les
fonds d’amortissement et les montants à recouvrer en subventions provenant du gouvernement
ou de tiers, la dette nette réellement à la charge des municipalités s’établissait à 10,8 milliards de
dollars,soit 1 373 $ par habitant.

Au cours des cinq dernières années, les dépenses municipales d’immobilisations ont varié
entre 2,0 et 2,2 milliards de dollars par an. Selon les informations disponibles au mini stère des
Affaires municipales et de la Métropole, les municipalités du Québec, en 1996, auraient financé
par emprunt 56 % de leurs immobilisations. Le reste du financement provenait de deux sources :
des fonds propres de la municipalité (23 %) et des subventions gouvernementales (21 %).

2.2 LES COMMISSIONS SCOLAIRES

2.2.1 L’ORGANISATION DU SECTEUR SCOLAIRE

À la suite des regroupements successifs qui ont été faits depuis 1965,l'organisation territo-
riale du secteur scolaire s'est beaucoup simplifiée au cours des ans. Avec la dernière restructura-
tion entrée en vigueur en juillet 1998, qui a fait passer le nombre de commissions scolaires de 158
à 72, l'assise territoriale de celles-ci s'est également rapprochée de celle des municipalités
régionales de comté. Il existe maintenant au Québec 60 commissions francophones, neuf anglo-
phones et trois à statut particulier (commissions nordiques). Chacune est dirigée par un conseil
de commissaires élu au suffrage universel et a la responsabilité de l’éducation préscolaire et de
l’enseignement primaire et secondaire public, tant pour la formation générale que pour la forma-
tion professionnelle des jeunes et des adultes. À cela s’ajoutent des services aux entreprises, des
activités de formation de la main-d’œuvre et certains services aux communautés locales, comme
les loisirs et les services de garde. Les dépenses courantes des commissions scolaires totalisaient
6,6 milliards de dollars pour l’année scolaire 1997-1998. Si l’on ajoute les immobilisations, les
dépenses totales étaient de 7,1 milliards de dollars5.

2.2.2 LES SOURCES DE FINANCEMENT DES COMMISSIONS SCOLAIRES

Le financement des commissions scolaires provient essentiellement de trois sources, à
savoir les subventions gouvernementales, les impôts fonciers scolaires et les revenus de tarifica-
tion et de vente de services. En 1997-1998, les subventions représentaient 78,2 % du total, l’impôt
foncier scolaire,14,8 %, et les autres revenus,7,0 %. L’importance des subventions gouvernemen-
tales découle de la politique québécoise selon laquelle la plus grande partie des dépenses en édu-
cation doit être financée centralement, afin d’assurer l’accessibilité et l’égalité des chances pour
tous. Le financement gouvernemental remplit ainsi une fonction redistributive, qu’on ne retrou-
ve à peu près pas dans le financement des services municipaux. Les subventions gouvernemen-
tales aux commissions scolaires se subdivisent en cinq catégories :
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• une subvention générale de fonctionnement : 3 941 M $ ou 59,5 % des revenus ;

• une subvention de péréquation visant à assurer que toutes les commissions scolaires dis-
posent,à clientèles comparables, du même niveau de revenus autonomes : 410 M $ ou 6,2 %
des revenus ;

• une subvention pour le transport scolaire : 406 M $ ou 6,2 % des revenus ;

• une subvention pour le service de la dette à long terme reliée aux immobilisations
autorisées par le ministère de l’Éducation : 336 M $ ou 5,1 % des revenus6 ;

• des subventions provenant de ministères autres que le ministère de l’Éducation, notamment
pour l’éducation aux adultes et la formation de la main-d’œuvre : 45 M $ ou 0,7 % des
revenus.

Tableau 2.4
Les sources de revenus des commissions scolaires, année scolaire 1997-1998

Source : Statistiques de l’éducation, ministère de l’Éducation. Les regroupements ont été faits par la Commission.

Les revenus autonomes des commissions scolaires ont totalisé 1 435 M $ en 1997-1998. Le
plus important de ces revenus est constitué des recettes de l’impôt foncier scolaire, représentant
974 M $, que les commissions perçoivent en s’appuyant sur les rôles d’évaluation foncière établis
par les municipalités. L’impôt scolaire est assujetti à un double plafond, soit le moindre de 0,35 $
des 100 $ d’évaluation et d’un ensemble de montants par élève permettant d’établir le niveau
standardisé des revenus autonomes. La taxe scolaire est réputée financer les activités suivantes :

• le solde non pourvu des dépenses, tel qu’il s’établissait antérieurement à la réforme de la fis-
calité scolaire de 1990-1991,soit un montant de l’ordre de 260 M $ ;

DISTRIBUTION
M $ PROCENTUELLE

1. Revenus autonomes
Impôts fonciers scolaires 973,7 14,8
Achat de services par le gouvernement fédéral
et d’autres instances gouvernementales 31,7 0,5
Tarification, vente de services et autres revenus 429,6 6,5
Sous-total : Revenus autonomes 1 435,0 21,8

2. Subventions gouvernementales
Fonctionnement 3 940,8 60,0
Péréquation 409,9 6,2
Transport scolaire 405,6 6,2
Service de la dette à long terme 335,9 5,1
Autres subventions 44,9 0,7
Sous-total : Subventions 5 137,1 78,2

3. Total des revenus 6 572,1 100,0
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• les dépenses d’entretien et de fonctionnement reliées aux équipements scolaires (transfert
de responsabilité effectué en 1990-1991) ;

• les dépenses reliées aux activités administratives ayant lieu au siège social des commissions
scolaires (transfert de responsabilité effectué en 1996-1997) ;

• les dépenses reliées à la gestion des écoles et des centres,soit principalement la rémunéra-
tion du personnel de direction de ces établissements (transfert de responsabilité effectué en
1997-1998).

Les autres revenus, provenant principalement de la tarification d’activités et de ventes de
services (garderies, cafétérias, etc.) totalisaient 430 M $ en 1997-1998, auxquels s’ajoutaient
32 M $ provenant d’instances gouvernementales ayant acheté des services d’éducation pour leurs
clientèles. La somme des deux montants équivalait à 7,0 % des revenus totaux.

2.2.3 LES EMPRUNTS À LONG TERME DES COMMISSIONS SCOLAIRES

Les commissions scolaires contractent des emprunts à long terme en émettant des obli-
gations pour le financement des dépenses d’investissements autorisées par le ministère de l’Édu-
cation. La négociation des emprunts sur les marchés financiers est faite par le ministère des
Finances. Le ministère de l’Éducation verse par la suite une subvention pour le paiement des inté-
rêts et le remboursement de capital, qui se fait au rythme de 4 % par année. Les investissements
annuels des commissions scolaires sont actuellement de l’ordre de 350 M $ et le niveau cumulé
des emprunts était,à la fin de 1998, de 3,7 milliards de dollars.

2.3 L’ASSIETTE DE L’IMPÔT FONCIER

L’impôt foncier représentait en 1997 la part prédominante des revenus autonomes des
mu n ic ipalités et des comm issions scolaires , s oit respectivement 59,7 % et 67,9 % .
Comparativement aux autres taxes du secteur public, qui sont imposées sur des valeurs précises
comme celles découlant d’activités de travail (revenus de travail) ou de transactions (prix de
vente) ou encore celles inscrites dans un bilan (capitalisation), l’impôt foncier sur les immeubles
résidentiels et non résidentiels est basé sur des valeurs qui doivent être estimées. La liste de ces
valeurs est appelée le rôle d’évaluation foncière. Ce rôle est donc un élément très important du
financement local et sa confection doit suivre le processus prescrit par la Loi sur la fiscalité
municipale. Ce processus est expliqué succinctement dans la présente section, qui se termine par
une brève description des exemptions restreignant l’assiette foncière.

2.3.1 LA CONFECTION DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE

La confection du rôle d’évaluation foncière est une responsabilité locale. Cette tâche est
assumée par l’organisme municipal responsable de l’évaluation (OMRE). Généralement, ce sont
les municipalités régionales de comté, les communautés urbaines et les municipalités régies par
la Loi sur les cités et villes qui agissent comme OMRE.Un organisme municipal qui a compétence
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en matière d’évaluation peut toutefois déléguer sa responsabilité à un autre organisme qui a cette
compétence. Le ministère des Affaires municipales et de la Métropole établit les normes et les
méthodes d’évaluation et voit à leur respect.

2.3.1.1 Les technique s d’év aluation

En règle générale, tous les immeubles situés sur le territoire d’une municipalité sont portés
au rôle d’évaluation sur la base de leur valeur réelle, c’est-à-dire leur valeur marchande dans un
marché libre et ouvert à la concurrence. De plus, les valeurs inscrites au rôle doivent tendre à
refléter les conditions du marché qui prévalaient 18 mois avant l’entrée en vigueur du rôle,soit au
1er juillet de l’exercice précédant le dépôt. Pour établir la valeur marchande des propriétés, l’éva-
luateur peut recourir à trois techniques définies dans le Manuel d’évaluation foncière du Québec,
à savoir les techniques de la parité, du revenu et du coût.

Techniqu e de la pa rité : L’utilisation de la technique de la parité, aussi appelée « méthode
de comparaison », consiste à estimer le prix de vente le plus probable des immeubles portés
au rôle d’évaluation en se basant sur l’observation des conditions de transaction d’im-
meubles similaires effectivement vendus. Considérée comme prépondérante parce qu’elle
constitue un moyen de preuve direct, la technique de la parité, peu coûteuse, produit d’ex-
cellents résultats, lorsqu’elle est utilisée pour évaluer des immeubles de milieux homogènes
où les ventes sont nombreuses ;

Techniqu e du rev enu : L’évaluation selon la technique du revenu est utilisée dans le cas
d’immeubles qui procurent un revenu à leur propriétaire. Elle consiste à établir la valeur
d’un immeuble sur la base de la capacité de ce dernier à engendrer des revenus nets,dans
le présent et dans l’avenir. Considérée comme un moyen de preuve indirect, la technique du
revenu repose sur l’hypothèse que la valeur d’un immeuble s’établira au montant qu’un
acheteur avisé sera it justifié de payer aujourd’hui, en anticipant les bénéfices monétaires
futurs que lui procurerait la propriété de cet immeuble ;

Techniqu e du coût : L’évaluation d’un immeuble à l’aide de la technique du coût se fait en
estimant la valeur de construction (bâtiments et améliorations au terrain) ; il faut y ajouter
la valeur du terrain établie par d’autres techniques. Considérée comme un moyen de preuve
indirect, la technique du coût repose sur l’hypothèse qu’un acheteur avisé ne paierait pas
plus pour un immeuble que ce qu’il lui en coûterait pour en construire un semblable.

En évaluation immobilière, il est fréquent d’utiliser plusieurs techniques de mesure de la
valeur, issues de méthodes différentes et basées sur diverses hypothèses. Il faut aussi souligner
qu’au Québec, les techniques de mesure de la valeur sont souvent elles-mêmes redéfinies par les
différents tribunaux.

2.3.1.2 La tenue à j our et l’éq uilibratio n du rôl e

La qualité première d’un rôle d’évaluation réside dans sa capacité de garantir la plus grande
é quité hori zont ale possible , c’ est - à - dire d’ assu rer que toutes les valeu rs qui y sont ins c rites se
r approchent , aut ant que faire se peut , des valeu rs réelles ou d’ u ne même proportion de celles - c i .
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Le rôle doit donc être tenu à jour pour incorporer les changements de statut légal ou de
valeur foncière découlant de certains événements, tels que changements de propriétaires, subdi-
visions de terrains, nouvelles constructions, modifications à des bâtiments existants, etc. Dans le
cas où l’évaluation d’une unité doit être refaite à la suite d’un événement l’ayant affectée, cette
évaluation doit être réalisée comme si cet événement avait été connu lors du dépôt du rôle, c’est-
à-dire en considérant la même date de référence et les mêmes paramètres de base que ceux ayant
servi à confectionner l’ensemble du rôle : le maintien de l’équité du rôle en dépend.

Pour cette même raison d’équité, il est opportun de remettre périodiquement en question
l’équilibre des valeurs déjà portées au rôle et de procéder aux correctifs requis de façon à con-
server cette équité. Cela se fait par ce qu’il est convenu d’appeler l’équilibration des rôles, laquelle
est définie de la façon suivante dans l’article 46.1 de la Loi sur la fiscalité municipale :

« L’équilibration consiste,dans le processus de confection d’un nouveau rôle d’éva-
luation foncière,à modifier tout ou partie des valeurs inscrites au rôle en vigueur dans
le but d’éliminer le plus possible les écarts entre les proportions de la valeur réelle que
représentent les valeurs inscrites au rôle. »

Ainsi, l’équilibration doit fa ire en sorte de refléter l’évolution de la valeur réelle dans son
ensemble, mais aussi et surtout son évolution différente se lon les endroits, les catégories d’im-
meubles et même les propriétés prises individuellement. Une telle équilibration se fait souvent
par réévaluation : il s’agit alors de produire de nouvelles évaluations au moyen des trois tech-
niques précitées.Cependant,dans le cas de catégories ou de secteurs d’immeubles regroupant un
grand nombre de propriétés et où les ventes sont nombreuses et homogènes, il est possible de
redresser l es évaluations déjà contenues dans les rôles en vigueur par l’application de facteurs
appropriés,dérivés du rapport entre les prix de vente et les valeurs inscrites au rôle.

Depuis 1988, chaque OMRE doit, tous les trois ans, déposer un rôle pour chaque munici-
palité relevant de sa compétence. Ce rôle doit obligatoirement avoir fait l’objet d’une équilibration
dans le cas des municipalités de 5 000 habitants ou plus. En ce qui concerne les plus petites
municipalités, l’équilibration du rôle n’est obligatoire qu’aux six ans, en raison du dynamisme
moindre caractérisant leur marché immobilier. Le rôle entre en vigueur le 1er janvier suivant son
dépôt, lequel doit s’effectuer entre le 15 août et le 15 septembre. Il demeure valide pour trois
années d’imposition consécutives et est tenu à jour pendant cette période.

Cependant, en décembre 1996, le gouvernement a modifié,dans le cas des municipalités de
la CUM, le calendrier de dépôt des rôles d’évaluation et, dans certains cas, leur durée d’applica-
tion. En juin 1998, par la Loi modifiant la Loi sur la fiscalité municipale (Loi 440), le gouverne-
ment a également permis que le Comité exécutif de la CUM puisse décréter que les rôles en
vigueur depuis le 1er janvier 1995 le demeurent jusqu’à la fin de 1999. La CUM s’est prévalue de
ce pouvoir.

2.3.1.3 La proportio n média ne et l’u niformi sation des valeur s foncières

Outre la tenue à jour du rôle entre ses équilibrations, les dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur prescrivent la mesure annuelle du niveau de tous les rôles d'évaluation,
relativement au niveau du marché, par l'emploi d'un instrument maintenant bien connu par les
personnes intervenant en fiscalité foncière : la proportion médiane. Il s'agit d'un indicateur sta-
tistique constitué par la donnée médiane d'une distribution de proportions individuelles mettant
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en relation l'évaluation des propriétés ayant fait l'objet de transactions et leur prix de vente. Le
résultat ainsi établi est alors considéré comme représentatif du niveau général du rôle d'évalua-
tion et, par conséquent, de celui auquel devrait tendre chacune des valeurs qui y sont inscrites.

Pour déterminer dans quelle mesure les valeurs inscrites au rôle se rapprochent significa-
tivement de ce niveau,un autre indicateur statistique est utilisé : il s’agit de l’écart type relatif à la
médiane. Cet indicateur révèle l’ampleur de la dispersion des valeurs autour de la tendance cen-
trale qu’est la proportion médiane : un écart t ype élevé peut être symptomatique d’un rôle qui
n’est plus équilibré.

La proportion médiane est surtout utilisée, entre les dépôts de rôles, pour assurer l'équité
de la répartition entre les municipalités des sommes d'argent qu'elles doivent recevoir (péréqua-
tion, recettes de TGE) ou des quote-parts qu'elles doivent verser aux organismes supramunici-
paux. En effet,l'inverse de la proportion médiane,soit le facteur comparatif, sert annuellement à
uniformiser les évaluations, c'est-à-dire à les ramener à une base de 100 %, soit à leur pleine
valeur réelle. Ce sont ces valeurs foncières uniformisées qui entrent dans les formules de réparti-
tion des sommes ci-dessus mentionnées.

2.3.1.4 Le rôle de la v aleu r locative

Il reste enf in à souli gner qu’ outre le rôle d’ é valu ation fonc i è re , il peut ex ister un rôle de la
valeur locative , qui sert à impos er la taxe d’ af f aires . En ef fet , si une mu n ic ipalité décide d’ impos er
u ne taxe d’ af f aires , elle doit dem ander à l’ é valu ateur de confection ner un rôle de la valeur locative
pour tous les lieux d’ af f aires situés sur son territoire. Chaque ins c ription est faite au nom de l’ oc-
cupant du local et celui-ci est directement respons able du paiement de la taxe.

2.3.2 LES EXEMPTIONS DE TAXES FONCIÈRES

Les exemptions de taxes municipales et scolaires constituent des exceptions à la règle
générale, à l’effet que tous les immeubles situés sur le territoire d’une municipalité doivent être
portés à son rôle d’évaluation et taxés sur la base de leur valeur réelle et des coûts exigibles pour
les services municipaux qui leur sont dispensés. Les exemptions peuvent être regroupées suivant
les catégories suivantes :

• les immeubles et équipements non portés au rôle ;

• les immeubles portés au rôle,mais qui sont exemptés de taxes foncières ;

• les immeubles imposables qui bénéficient d’un régime fiscal particulier.

Les immeubles non portés au rôle comprennent principalement les ponts, les voies
publiques et les ouvrages d’aqueduc et et d'égouts. Dans le secteur industriel, les équipements
(machines, appareils et accessoires) reliés à la production sont exclus de l’évaluation, de même
que les équipements antipollution,dans la mesure seulement où ils sont intégrés au processus de
production. Les objets mobiliers attachés à perpétuelle demeure dans les établissements des
réseaux de l’éducation et de la santé sont également exclus,sauf dans la proportion suivant laquel-
le ils ont pour objet de fournir un service à un immeuble porté au rôle.
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La catégorie des immeubles portés au rôle, mais exempts d’imposition, regroupe les
immeubles possédés par les gouvernements du Canada et du Québec, les corporations religieuses,
certains organismes municipaux, les coopératives et certains organismes à but non lucratif. Dans
ce dernier cas, l’immeuble est exempté s’il est reconnu par la Commission municipale du Québec
comme étant à l’usage du public et utilisé dans un but non lucratif à des fins culturelles,scien-
tifiques, récréatives, charitables ou sociales, ou pour des activités administratives reliées à la
poursuite de cet objectif. L’inscription au rôle d’immeubles qui bénéficient d’une exemption de
taxes se justifie par l’intérêt de la municipalité d’avoir un inventaire de tous les immeubles sur son
territoire,mais aussi par la nécessité de suivre l’évolution de leur utilisation,étant donné que cer-
taines exemptions sont fonction de l’utilisation de l’immeuble, comme par exemple dans le cas
des églises et des presbytères, ainsi que des immeubles appartenant à des organismes à but non
lucratif. Ces immeubles exemptés deviennent imposables lorsqu’ils ne sont pas utilisés aux fins
prévues par l’exemption, ou qu’ils sont occupés par une personne qui n’aurait pas droit à l’exemp-
tion.

Enfin, certains immeubles ou contribuables bénéficient de régimes fiscaux particuliers: les
terrains de golf, les réserves écologiques, les exploitations agricoles et forestières, les entreprises
de chemin de fer, les raffineries et les réseaux de distribution de gaz, de télécommunications et
d’énergie électrique. À titre d’exemple, la loi plafonne la valeur d’imposition des terrains de golf
mesurant 20 hectares ou plus et ouverts au public. De plus, les ouvrages d’aménagement d’un ter-
rain utilisé comme parcours de golf sont exemptés de taxes.

Il existe également des exceptions à l’imposition de la taxe d’affaires. La plupart d’entre elles
ont un lien direct avec les exemptions de taxes foncières accordées à l’égard d’immeubles appar-
tenant aux gouvernements et de ceux à caractère communautaire (églises, organismes à but non
lucratif).
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Chapitre 3

L’ÉVOLUTION DE LA SITUATION BUDGÉTAIRE
ET FINANCIÈRE DU SECTEUR LOCAL

S i l’ on veut met tre en perspective les at tentes qui ont été ex prim é es de vant la
Commission en relation avec les différents volets de son mandat, il importe de bien

saisir l’évolution de la situation budgétaire et financière du secteur local. Pour ce faire, il faut
remonter au début des années quatre-vingt, après que la réforme de la fiscalité de 1980 se fut
traduite dans les budgets des municipalités et des commissions scolaires. L’objectif principal de
cette réforme consistait à garantir l’autonomie financière des munici palités, en diminuant les
subventions gouvernementales et en leur donnant la quasi-exclusivité du champ de l’impôt fon-
cier. En contrepartie, les commissions scolaires avaient vu diminuer la part de leurs revenus
provenant de l’impôt foncier, tandis qu’augmentait à plus de 90 % la part provenant des subven-
tions gouvernementales.

L’analyse présentée dans ce chapitre porte sur la période de 1982 à 1997, années pour
lesquelles il est possible d’obtenir des statistiques comparables. Durant cette période, le secteur
local a pu bénéficier, après la récession de 1982,de plusieurs années d’une croissance économique
soutenue. Toutefois, en 1990, il y eut à nouveau une récession. Le secteur local dut donc composer
par la suite avec une conjoncture plus difficile et absorber l’effet des mesures qui furent prises par
le gouvernement pour assainir les finances publiques québécoises.

Le pr é s ent chapitre décrit la façon dont le secteur local s’ est ad apté à ces changements et per-
met d’ appr é c ier la situ ation dans laquelle il se trouve actuellement . Le chapitre débute par l’ analys e
de l’ é volution des re venus et des dépens es des mu n ic ipalités dans leur ens emble. Par la suite , on
ex am ine comment dif f è re la situ ation des villes selon l’ import ance de leur population , pour enf in
proc é der à une analyse compar ative de la situ ation de Montr é al et des plus gr andes villes du
Qu é bec. L’ é volution de la situ ation budg é t aire et financ i è re du secteur scolaire est ensuite ex am i-
née et le chapitre se term ine par un portr ait du fardeau fis cal du secteur local dans son ens emble.

3.1 L’ÉVOLUTION DES REVENUS MUNICIPAUX

Avant la réforme de la fisc alité de 1980, les revenus autonomes représentaient 76 % des re-
cettes totales des municipalités locales. Après la réforme, ce pourcentage a augmenté à 95 %,à la
suite des restrictions imposées à l'accès des commissions scolaires au champ de l'impôt foncier.
C'était là un des objectifs principaux de la réforme. Toutefois, comme l’illustre le tableau 3.1,
lorsqu’on inclut tous les organismes municipaux, c’est-à-dire lorsqu’on considère les revenus
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Tableau 3.1
Évolution et répartition des revenus municipaux consolidés1 de 1982 à 1997
(données préliminaires pour 1997)

1. Ces données incluent les subventions de capital, les recettes de taxes et les contributions de pro-
moteurs qui transitent par les fonds de dépenses en immobilisations.

2. Les compensations tenant lieu de taxes pour les immeubles non portés au rôle comprennent des
montants provenant de la TGE,d'entreprises autoconsommatrices d'électricité, de personnes
occupant des roulottes et d'autres.

1. Impôts
Impôts fonciers généraux et sectoriels
Impôts spécifiques
Sous-total : Impôts

2. Compensations tenant lieu de taxes
Immeubles non portés au rôle2

- TGE
- Autres

Immeubles gouvernementaux 
Autres immeubles non imposables
Sous-total: Compensations tenant lieu

de taxes
3. Revenus de services

Taxes de services et autres taxes
Droits et autres prélèvements
Ventes de biens et services et autres 

revenus
Transport en commun
Sous-total : Revenus de services

4. Total : Revenus autonomes
(1 + 2 + 3)

5. Transferts
Transferts inconditionnels
- Péréquation
- Autres

Transferts conditionnels
- Fonds d'administration
- Fonds d'immobilisations
- Transport en commun

Sous-total : Transferts conditionnels
Total : Transferts

6. Total : Revenus consolidés (4 + 5)
PIB-Québec

2 074,5
323,8

2 398,3

144,8
3,8

283,1
12,8

444,5

372,1
117,7
428,6

232,3
1 150,8

3 993,6

21,0
25,9

319,4
144,0
173,3
636,7
683,6

4 677,2
84 614 

2 891,2
472,9

3 364,1                                   

218,9
5,7

364,7
17,9

607,1

475,2
251,5
613,6

298,7
1 639,1

5 610,3

15,9
7,1

461,9
65,0

264,4
791,3
814,3

6 424,5
127 142

3 957,7
828,8

4 786,6

312,4
6,4

396,3
12,8

727,8

1 001,1
326,9
645,6

385,8
2 359,3

7 873,7

45,8
34,1

497,0
204,1
206,6
907,7
987,6

8 861,3
157 794 

4 267,8
833,1

5 100,9

354, 6
7,0

415,1
15,1

791,9

1 104,7
372,8
731,4

433,0
2 641,9

8 534,7

35,3
25,2

554,6
355,5
201,4

1 111,5
1 171,9
9 706,7
185 366

44,3
6,9

51,3

3,1
0,1
6,1
0,3

9,5

8,0
2,5
9,2

5,0
24,6

85,4

0,4
0,6

6,8
3,1
3,7

13,6
14,6

100,0
–

45,0
7,4

52,3

3,4
0,1
5,7
0,3

9,5

7,4
3,9
9,6

4,6
25,5

87,3

0,2
0,2

7,2
1,0
4,1

12,3
12,7

100,0
–

44,7
9,4

54,1

3,5
0,1
4,5
0,1

8,2

11,3
3,7
7,3

4,4
26,6

88,9

0,9
0,5

5,6
2,3
2,3

10,2
11,1

100,0
–

44,0
8,6

52,6

3,7
0,1
4,2
0,2

8,1

11,4
3,8
7,5

4,5
27,2

87,9

0,4
0,2

5,7
3,7
2,1

11,5
12,1

100,0
–

REVENUS NOMINAUX RÉPARTITION
(M $) PROCENTUELLE (%)

1982 1987 1992 1997 1982 1987 1992 1997



municipaux consolidés, les revenus autonomes correspondaient en fait en 1982 à un pourcentage
moindre,soit 85,4%. En 1997, la part des revenus autonomes avait légèrement augmenté, passant
à 87,9 %. Cette hausse s'explique surtout par une augmentation des revenus de services, qui sont
passés de 24,6 % à 27,2 % des recettes totales. Durant la période de 1982 à 1997,l'importance des
revenus provenant des impôts a aussi augmenté, passant de 51,3 % à 52,5 %, en raison de la
hausse des impôts dits spécifiques, dont la taxe d'affaires. Par contre, la part des compensations
gouvernementales tenant lieu de taxes sur les immeubles du secteur public a diminué, passant de
6,1 % à 4,2 % de l'ensemble des recettes.

Au total, les revenus municipaux consolidés sont passés de 4 677 M $ en 1982 à 9 706 M $
en 1997, ce qui correspond à un taux annuel de croissance de 5 % pour la période. Comme il est
indiqué au tableau 3.2, ce taux est légèrement inférieur à celui du PIB, qui fut de 5,4 %. La rela-
tion entre la croissance des revenus et celle du PIB fut toutefois différente selon les sous-périodes
quinquennales. Comme ces différences sont significatives, il importe d’examiner chacune de ces
sous-périodes séparément.

3.1.1 LA PÉRIODE 1982-1987

De 1982 à 1987, les revenus totaux et les revenus autonomes ont respectivement augmenté
à un taux annuel de 6,6 % et de 7,0 %, tandis que le taux de croissance moyen du PIB nominal
était de 8,5 %. De fait, les années qui suivirent la récession de 1982 furent des années de forte
croissance économique, en même temps que l'inflation se maintenait à 4,5 % en moyenne.Ce con-
texte a favorisé la croissance des revenus municipaux et les villes ont pu augmenter leur marge de
manœuvre sans accroître les taux de taxation. Le taux global de taxation uniformisé a même
diminué entre 1982 et 1987, passant de 2,2435 $ des 100 $ d’évaluation à 2,1147 $. Le fardeau fis-
cal total, exprimé en pourcentage des revenus autonomes par rapport au PIB, a aussi diminué,
passant de 4,37 % à 4,11 %.

3.1.2 LA PÉRIODE 1987-1992

Au cours de la période 1987-1992, bien que les revenus autonomes et les revenus totaux
aient continué de croître exactement aux mêmes taux annuels qu’au cours de la période précé-
dente, la situation fiscale des municipalités s'est modifiée de façon importante à la suite du ralen-
tissement de la croissance économique. Le taux de croissance du PIB réel au Québec est passé de
4,3 % en 1988 à 0,9 % en 1989 et l'économie a ensuite subi une récession durant presque deux ans.
Pour la période 1987-1992 dans son ensemble, le PIB nominal a augmenté en moyenne de seule-
ment 4,4 % annuellement, alors que l'inflation est restée relativement élevée,à 4,2 % par an.

Pour cons erver une croiss ance élevée de leu rs re venus , les mu n ic ipalités ont pu prof iter de
l ' é volution des valeu rs impos ables uniform is é es ,qui ont continué à augmenter à un taux an nuel de
1 2 , 5 % . Le taux global de taxation uniform isé a alors con nu une baisse import ante de 19,2 % , pas-
s ant de 2,1147 en 1987 à 1,7502 en 1992. Toutefois , cet te baisse était illus oire , car le poids de
l ' ens emble des re venus autonomes mu n ic ipaux par rapport au PI B, c’ est - à - dire le fardeau fis cal
mu n ic ipal , a subi une forte hausse de 21,0 % , pass ant de 4,11 % à 4,99 % . Comme l’ illustre le
t ableau 3.2, les sou rces de re venus autonomes qui ont con nu les plus fortes augment ations relatives
s ont les impôts sp é c if iques (11,9 % par an) et les taxes de services et autres taxes (16,1 % par an ) .
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Tableau 3.2
Taux annuels de croissance des revenus municipaux consolidés de 1982 à 1997
(en %)

Source : Tableau 3.1

1. Impôts
Impôts fonciers généraux et sectoriels
Impôts spécifiques

Sous-total : Impôts 
2. Compensations tenant lieu de taxes

Immeubles non portés au rôle
- TGE

Immeubles gouvernementaux
Autres immeubles non imposables

Sous-total : Compensations tenant lieu de taxes
3. Revenus de services

Taxes de services et autres taxes
Droits et autres prélèvements
Ventes de biens et services et autres revenus
Transport en commun

Sous-total : Revenus de services
4. Revenus autonomes (1 + 2+ 3)
5. Transferts

Transferts inconditionnels
- Péréquation

Transferts conditionnels
- Fonds d'administration
- Fonds d'immobilisations
- Transport en commun

Sous-total : Transferts conditionnels
Total : Transferts
6. Revenus consolidés (4 + 5)

PIB - Québec
IPC - Québec
Évaluation imposable uniformisée
Taux global de taxation uniformisé

6,9
7,9
7,0

8,6
8,6
5,2
7,0
6,4

5,0
16,4

7,4
5,2
7,3
7,0

(13,3)
(5,5)

7,7
14,7
8,8
4,4
3,6
6,6

8,5
4,5
8,1

(1,2)

6,5
11,9

7,3

7,3
7,4
1,7

(6,5)
3,7

16,1
5,4
1,0
5,3
7,6
7,0

28,3
23,7

1,5
25,7
(4,8)
2,8
3,9
6,6

4,4
4,2

12,5
(3,7)

1,5
0,1
1,3

2,6
2,6
1,0
3,4
1,7

2,0
2,7
2,5
2,3
2,3
1,6

(5,4)
(5,1)

2,2
11,7
(0,5)
4,1
3,5
1,8

3,3
1,5
0,4
1,2

4,9
6,5
5,2

6,1
6,2
2,6
1,1
3,9

7,5
8,0
3,6
4,2
5,7
5,2

1,7
3,5

3,7
6,2
1,0
3,8
3,7
5,0

5,4
3,4
6,9

(1,3)

1982-1987 1987-1992 1992-1997 1982-1997

Taux annuels moyens de croissance de certaines variables



3.1.3 LA PÉRIODE 1992-1997

La hausse du fardeau fiscal ne pouvant se poursuivre indéfiniment, la dernière période
quinquennale 1992-1997 a constitué une période d'ajustement. Les revenus autonomes et les
revenus totaux municipaux ont augmenté respectivement à un taux annuel moyen de 1,6 % et de
1,8 %, alors que le PIB progressait plus rapidement, à un taux annuel de 3,3 %. Cette évolution
s'est traduite par une baisse du fardeau fiscal, tel que représenté par le rapport des revenus
autonomes au PIB. Ce fardeau est passé de 4,99 % en 1992 à 4,60 % en 1997. Cette tendance sem-
ble s’être poursuivie en 1998, puisque les prévisions budgétaires pour cette année laissaient
entrevoir une hausse des revenus autonomes de 1,6 %, alors que la croissance économique a été
de l’ordre de 2,5 %.

Au-delà de l’évolution favorable du fardeau fiscal, les années 1992-1997 ont été carac-
térisées, d’une part, par la baisse du taux d'inflation, puisque l'IPC n’a crû qu’à un taux annuel de
1,5 % par rapport à 4,3 % pour la période précédente et, d'autre part, par la baisse des valeurs
immobilières survenue à partir de 1994, notamment dans le secteur non résidentiel,où elle a été
de l'ordre de 40 % dans certaines villes. Cependant, comme les nouveaux rôles triennaux 1994-
1996 déposés cette année-là, notamment pour les villes de la CUM, reflétaient les valeurs réelles
ayant prévalu un an et demi plus tôt, cette baisse des valeurs ne s’est répercutée que très par-
tiellement dans les rôles. Ces derniers ont en outre été reconduits sur le territoire de la CUM,pour
l’année 1997. La valeur imposable uniformisée globale inscrite au rôle n’a ainsi diminué que de
1,7 % entre 1994 et 1997, ce qui n’a pas été suffisant pour annuler la hausse de 3,6 % ayant eu lieu
entre 1992 et 1994. Ainsi, cette valeur globale est restée relativement stable entre 1992 et 1997,
passant de 284,5 milliards de dollars en 1992 à 289,8 milliards en 1997, ce qui représente une
légère augmentation de 1,9 % sur l’ensemble de la période. Comme cette augmentation était
beaucoup plus faible que l’inflation ayant prévalu pendant la même période et que les municipali-
tés s’étaient vu transférer des responsabilités de financement par le gouvernement, notamment
en 19921, elles ont augmenté les taux de taxation. Le taux global de taxation uniformisé est ainsi
passé de 1,7502 en 1992 à 1,8553 en 1997. Il faut cependant noter que ce taux n’inclut pas l’effet
de l’imposition, dans certaines villes, de taxes spécifiques sur le secteur non résidentiel, qui est
permise depuis 1992.Lorsqu’on inclut cet effet, le taux d’imposition passe à 2,2175 en 1997, ce qui
demeure inférieur, mais très légèrement,à ce qu’il était en 1982,soit 2,2435.

3.2 L’ÉVOLUTION DES DÉPENSES MUNICIPALES

3.2.1 ANALYSE DES DÉPENSES PAR FONCTION

La politique fiscale et financière des municipalités doit se conformer à l’obligation légale
qu’elles ont de ne pas faire de déficit dans leurs opérations budgétaires. En conséquence, leurs
dépenses ont forcément évolué à long terme au même rythme que leurs revenus, c’est-à-dire à un
taux qui a été en moyenne d’environ 5 % au cours de la période 1982-1997. Les grandes fonctions
de dépenses n’ont cependant pas toutes évolué de la même façon, comme l’illustre le tableau 3.3.
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Ainsi, les dépenses de services, incluant les dépenses d’immobilisations, ont augmenté à un taux
annuel de 5,5 %, l’administration générale,à un taux de 4,8 % et les autres dépenses,à un taux de
2,4 %. Si l’on considère séparément les dépenses d’immobilisations, on constate que ce sont elles
qui ont augmenté le plus rapidement,soit de 5,9 % par an.

Tableau 3.3
Évolution des dépenses municipales consolidées et taux de croissance annuels de
1982 à 1997 (données préliminaires pour 1997)

1. Il y a discontinuité dans la série statistique sur les dépenses car, à compter de 1989, certaines dépenses d’im-
mobilisations auparavant comptabilisées dans les autres dépenses ont été réparties entre les autres fonctions
budgétaires. Le montant est de plus de 200 M $ et affecte les taux de croissance des années 1988 et 1989.
Toutefois, ceci ne change pas l’analyse des tendances générales pour l’ensemble de la période.

2. Le total des dépenses courantes exclut les dépenses reliées à la production d’électricité
(169 M $ en 1997).

Comme il a été fait pour l’évolution des revenus, il est intéressant d’examiner séparément
les trois sous-périodes en ce qui a trait aux dépenses. Tout d’abord, on constate une décélération
du taux annuel de croissance des dépenses totales. Ce taux, qui était de 7,1 % en 1982-1987, est
passé à 6,0 % puis à 1,7 % au cours des deux périodes suivantes. La décélération fut plus forte
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1. Administration générale
2. Dépenses de services

Sécurité publique
Transport en commun
Transport - voirie et autres
Environnement et hygiène du milieu
Aménagement du territoire
Loisirs et culture

Sous-total : Dépenses de services
3. Autres dépenses

Intérêts sur la dette
Autres dépenses1

Sous-total :  Autres dépenses
DÉPENSES TOTALES 

Déduire :
Dépenses d’immobilisations

DÉPENSES COURANTES NETTES
Plus : 
Remboursements de capital

DÉPENSES COURANTES TOTALES2

636,9

708,3
544,6
818,2
675,2
145,0
419,5

3 310,8

743,3
111,1
854,5

4 802,2

852,5
3 949,7

402,1
4 351,9

902,2

875,6
720,3

1 184,2
1 012,1

214,0
600,3

4 606,6

1 014,2
253,7

1 267,9
6 776,7

1 334,9
5 441,8

5 84,4
6 026,3

1 260,7

1 303,4
1 044,6
1 498,4
1 318,0

402,4
988,7

6 555,5

1 242,3
26,0

1 268,2
9 084,4

1 750,3
7 334,1

876,5
8 210,6

1 280,7 

1 485,1 
1 063,9 
1 709,7 
1 616,2 

436,1 
1 062,4 
7 373,5 

1 201,0 
24,4 

1 225,4 
9 879,7 

2 020,8 
7 858,9 

1 167,7   
9 026,6

7,2

4,3
5,8
7,7
8,4
8,1
7,4
6,8

6,4
18,0

8,2
7,1

9,4
6,6

7,8
6,7

6,9

8,3
7,7
4,8
5,4

13,5
10,5

7,3

4,1
(36,6)

0,0
6,0

5,6
6,2

8,4
6,4

0,3

2,6
0,4
2,7
4,2
1,6
1,4
2,4

(0,7)
(1,3)
(0,7)
1,7

2,9
1,4

5,9
1,9

4,8

5,1
4,6
5,0
6,0
7,6
6,4
5,5

3,3
(9,6)

2,4
4,9

5,9
4,7

7,4
5,0

DÉPENSES TAUX DE CROISSANCE
(M $) (%)

1982 1987 1992 1997 1982- 1987- 1992- 1982-
1987 1992 1997 1997
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pour les dépenses d’administration que pour les dépenses de services, notamment entre 1992 et
1997. Durant cette période d’ajustement de leurs dépenses, les municipalités ont privilégié les
services, en maintenant le taux annuel de croissance des dépenses de cette catégorie à 2,4 %, com-
parativement à 0,3 % pour l’administration.

Tableau 3.4
Répartition procentuelle des dépenses municipales consolidées de 1982 à 1997
(données préliminaires pour 1997) (en %)

La croiss ance dif f é rente des dépens es selon les fonctions a entraîné une modif ication de la
structu re budg é t aire. Comme on peut le const ater au tableau 3.4, la part des dépens es d’ adm in is-
tr ation a varié entre 13 % et 13,9 % entre 1982 et 1997 ; la part des d é pens es de services est pass é e
de 68,9 % à 74,6 % ,t andis que celle des dépens es d’ intérêts sur la det te a dim inué de façon impor-
t ante ,s oit de 15,5 % en 1982 à 12,2 % en 1997.Cet te dern i è re dim inution ref l è te cert ains faits (non
illustrés par un tableau ) , à savoir une baisse du rapport des fr ais d’ intérêt sur la det te à long terme
( 1 2 , 6 % en 1982 versus 11,0 % en 1997) et une croiss ance de l’ endet tement moins rapide que celle
des dépens es tot ales (4,2 % par an versus 4,9 % par an ) . Par ailleu rs , à l’ int é rieur des dépens es de
s ervices , trois priorités se dégagent : la part des dépens es reli é es à l’ hygi è ne du milieu passe de
1 4 , 1 % à 16,4 % ; celle des dépens es d’ u rban isme passe de 3,0 % à 4,4 % et celle des dépens es de
loisirs et de cultu re augmente de 8,7 % à 10,8 % . Une partie des vari ations est toutefois at tribu able
aux changements apportés à la compt abilis ation des immobilis ations en 1989, ef fet qu’ il s’ est av é r é
impossible d’ is oler.

Par delà les const ats tirés de l’ ex amen de la croiss ance des dépens es mu n ic ipales pris es is o-
l é ment , on peut se dem ander comment se compare l’ é volution des dépens es mu n ic ipales avec celle

1. Administration générale
2. Dépenses de services

Sécurité publique
Transport en commun
Transport - voirie et autres
Environnement et hygiène du milieu
Aménagement du territoire
Loisirs et culture

Sous-total : Dépenses de services
3. Autres dépenses

Intérêts sur la dette
Autres dépenses

Sous-total : Autres dépenses
DÉPENSES TOTALES

Déduire : Dépenses d'immobilisations
DÉPENSES COURANTES NETTES

Plus : Remboursements de capital
DÉPENSES COURANTES TOTALES

13,3

14,7
11,3
17,0
14,1

3,0
8,7

68,9

15,5
2,3

17,6
100,0

17,8
82,2

8,4
90,6

13,3

12,9
10,6
17,5
14,9

3,2
8,9

68,0

15,0
3,7

18,7
100,0

19,7
80,3
8,6

88,9

13,9

14,3
11,5
16,5
14,5
4,4

10,9
72,2

13,7
0,3

14,0
100,0

19,3
80,7

9,6
90,4

13,0

15,0
10,8
17,3
16,4

4,4
10,8
74,6

12,2
0,2

12,4
100,0

20,4
79,6
11,8
91,4

1982 1987 1992 1997
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des dépens es du gouvernement du Qu é bec du r ant la même période. À ce propos , le tableau 3.5 met
en relation le total des dépenses municipales reliées aux services et à l’administration générale
avec les dépenses gouvernementales de programmes. La composition de ces deux montants est
semblable, car ils correspondent aux dépenses courantes desquelles on a soustrait les intérêts sur
la dette et auxquelles on a rajouté les dépenses d’immobilisations. Les dépenses ont de plus été
ramenées en dollars constants per capita pour pouvoir calculer des indices de dépenses qui ex-
cluent les effets de l’inflation et de l’accroissement démographique.

Tableau 3.5
Comparaison entre l’évolution des dépenses municipales de services et celle des
dépenses  gouvernementales de programmes de 1982 à 1997
(données municipales préliminaires pour 1997)

1. Ces dépenses incluent les subventions pour services de dette, essentiellement aux réseaux parapublics.

Source : Ministère des Affaires municipales et de la Métropole et Conseil du trésor

On constate que l’indice des dépenses municipales per capita de services et d’administra-
tion exprimées en dollars constants a augmenté de 17,1 % entre 1982 et 1997, ce qui correspond
à un taux de croissance annuel de ces dépenses de 1,1 %. Toutefois, la plus grande partie de la
croissance s’est produite avant 1992. Par la suite, on observe une stabilité relative. Par ailleurs,
l’indice, calculé de la même façon, des dépenses de programmes du gouvernement du Québec a
augmenté moins rapidement que l’indice municipal jusqu’en 1992, année où ils atteignaient
respectivement 106,9 et 115,3. Après 1992, les mesures de compression appliquées par le gou-
vernement ont ramené à 93,8 l’indice de ses dépenses de programmes,soit à un niveau inférieur
de 6,2 % à ce qu’il était en 1982. Pendant ce temps, l’indice municipal a continué d’augmenter,
mais à un rythme beaucoup moins rapide.

Pour faire une comparaison plus juste, il faut aussi tenir compte du fait que les municipali-
tés ont dû absorber une partie des compressions du gouvernement, qui leur a transféré des
responsabilités.L'incidence récurrente sur les dépenses est estimée par le ministère des Finances

A - Organismes municipaux

Dépenses totales (M $)
Moins : intérêts sur la dette (M $)

Dépenses de services et d'administration
$ constants (1982 = 100) (M $)
$ constants per capita

Indice de dépenses (1982 = 100)

B - Gouvernement du Québec

Dépenses totales (M $)
Moins : Dépenses d'intérêts1

Dépenses de programmes
$ constants (1982 = 100) (M$)
$ constants per capita

Indice de dépenses (1982 = 100)

4 802
743

4 059
4 059

615
100,0

22 235
2 789

19 446
19 446

2 948
100,0

6 777
1 014
5 763
4 598

671
109,1

30 725
4 614

26 111
20 839

3 066
104,0

9 084
1 242
7 842
5 074

709
115,3

40 889
6 017

34 872
22 556

3 152
106,9

9 880
1 201
8 679
5 353

720
117,1

40 819
7 523

33 306
20 547

2 765
93,8

1982 1987 1992 1997
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à 416,5 M $ en 1997. Si l’ on soustr ait ces dépens es addition nelles ,r amen é es en dollars const ant s
p er capita, de celles ayant servi à établir l’ indice mu n ic ipal , on obs erve pour 1997 une dim inution
de cet indice , qui passe de 117,1 à 111,5. De plus , en 1998, les mu n ic ipalités ont versé une contri-
bution directe de 321 M $ au Fonds sp é c i al de financement des activités locales . Cert aines mu n ic i-
palités ont augmenté leur taux de taxation pour mainten ir le même niveau de dépens es de ser-
vices malgré le vers ement de cet te contribution .D ' autres mu n ic ipalités ont ef fectivement réduit ,
s ous une forme ou sous une autre , leu rs dépens es de fonction nement en contrepartie de leur con-
tribution au Fonds . En suppos ant que la contribution se soit tr aduite globalement pour moitié par
u ne réduction des dépens es de fonction nement , l’ indice ser ait alors re venu à peu près à son niveau
de 1987. Ce niveau est encore de 15 % sup é rieur à celui at teint par le gouvernement en 1997.

3.2.2 ANALYSE DES DÉPENSES PAR OBJET

La performance du secteur public, tous paliers confondus, influence directement la capacité
de l’économie et des entreprises d’un pays à faire face à la concurrence. Il est cependant difficile
d’évaluer cette performance, car, pour ce faire, il faut mettre en relation les coûts des services pro-
duits avec leur quantité et leur qualité. Or, ces dernières sont très difficiles à mesurer.

L’examen des dépenses municipales par fonction qui apparaît dans les sections précédentes
donne un aperçu de l’évolution de la composition des services municipaux. La présente section
vise à compléter cette description en présentant l’analyse des dépenses par objet, c’est-à-dire en
distinguant à l’intérieur des dépenses de fonctionnement celles relatives aux coûts des employés
(rémunération et contributions d’employeur) et celles relatives aux autres coûts de fonction-
nement. Ces données n’existent toutefois sur une base comparable que depuis 1989, ce qui per-
met tout de même d’examiner une période intéressante, au cours de laquelle les municipalités ont
dû faire des efforts pour absorber l’impact des mesures prises par le gouvernement.

Tableau 3.6
Dépenses municipales consolidées par objet de 1989 à 1997
(données préliminaires pour 1997) (en M $)

1. Incluant les remboursements de capital

1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997

1. Rémunération 2 590 2 773 2 896 3 006 3 071 3 110 3 124 3 131 3 157

2. Contributions d’employeurs 547 611 659 693 723 750 776 777 748

3. Rémunération et
contributions (1 + 2) 3 137 3 384 3 555 3 699 3 794 3 860 3 900 3 908 3 905

4. Autres coûts de
fonctionnement 1 983 2 147 2 235 2 393 2 524 2 609 2 607 2 533 2 753

5. Dépenses de 
fonctionnement (3 +4) 5 120 5 531 5 790 6 092 6 318 6 469 6 507 6 441 6 658

6. Service de dette1 1 703 1 843 1 975 2 119 2 206 2 233 2 398 2 351 2 368

7. Dépenses courantes totales
(5 + 6) 6 823 7 374 7 765 8 211 8 524 8 702 8 905 8 792 9 027



Tableau 3.7
Taux annuel de croissance des dépenses municipales consolidées par objet de
1990 à 1997 (données préliminaires pour 1997) (en %)

1. Taux annuel moyen pour la période

On constate, d’après les tableaux 3.6 et 3.7, que, depuis 1989, les dépenses de rémunération
sont celles qui ont augmenté le moins rapidement, à savoir de 2,5 % annuellement en moyenne
(2,8 % si on ajoute les contributions d’employeurs) par rapport à 3,3% pour les dépenses de fonc-
tionnement. Il y a eu en fait une décélération continue de l’augmentation du poste de dépenses
« rémunération et contributions » durant toute la période. Il faut toutefois souligner que l’évolu-
tion des dépenses de rémunération n’est pas un indicateur fiable de l’évolution du niveau moyen
des salaires, car elle est aussi fonction de l’évolution du nombre d’employés. La question des
écarts de rémunération entre les employés municipaux et ceux du reste du secteur public est
analysée au chapitre 8. Par ailleurs, les coûts de fonctionnement autres que ceux reliés aux
employés ont évolué de façon plus irrégulière que ces derniers mais, au total, plus rapidement,
puisque leur taux annuel de croissance a été de 4,1 %.

3.3 L’ÉVOLUTION DES INDICATEURS FINANCIERS MUNICIPAUX

L’analyse de l’évolution des revenus et des dépenses (section 3.1) a permis de constater que
les municipalités s’étaient trouvées dans une situation favorable jusqu’en 1989,en ce sens qu’elles
ont pu financer une croissance rapide de leurs dépenses,sans devoir hausser les taux de taxation.
Par la suite, pour maintenir le niveau de leurs dépenses malgré l’évolution défavorable de la con-
joncture économique, elles ont dû augmenter le fardeau fiscal des contribuables. Cette tendance à
la hausse du fardeau fiscal a été corrigée à partir de 1994, lorsque les municipalités ont plutôt
choisi de contrôler la croissance des dépenses. En 1997, la situation budgétaire s’était rapprochée
de ce qu’elle était dans les années quatre-vingt : l’indice des dépenses per capita était revenu au
niveau de 1987 et le poids des revenus autonomes en proportion du PIB était en 1997 inférieur à
ce qu’il était en 1982 (4,60 % versus 4,72 %).

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997
1989-
19971

1. Rémunération 7,1 4,4 3,8 2,2 1,3 0,5 0,2 0,9 2,5

2. Contributions d’employeurs 11,8 7,7 5,2 4,4 3,7 3,4 0,2 (3,8) 4,0

3. Rémunération et
contributions (1 + 2) 7,9 5,0 4,0 2,6 1,7 1,0 0,2 (0,1) 2,8

4. Autres coûts de
fonctionnement 7,6 4,4 7,0 5,4 3,2 (0,2) (2,8) 8,7 4,1

5. Dépenses de
fonctionnement (3+ 4) 8,0 4,7 5,2 3,7 2,4 0,5 (1,0) 3,4 3,3

6. Service de dette 8,2 7,2 7,3 4,1 1,2 7,4 (2,0) 0,8 4,2

7. Dépenses courantes
totales (5 + 6) 8,1 5,3 5,7 3,8 2,1 2,3 (1,3) 2,7 3,6
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Si l’on examine maintenant les seuls indicateurs financiers, on peut même affirmer que la
situation financière s’est améliorée au cours de la période de 1982 à 1997. Comme le montre le
tableau 3.8, le poids des dépenses d'intérêts sur les dépenses totales consolidées a diminué de
17,1 % à 13,3 %. Le même indicateur pour le gouvernement du Québec a connu une évolution
inverse,étant passé de 12,5 % à 18,4 %.

Tableau 3.8
Évolution des principaux indicateurs financiers municipaux de 1982 à 1997
(données préliminaires pour 1997)

1. Les subventions pour immobilisations ne sont pas incluses dans les revenus totaux.

On peut aussi constater une amélioration sur le plan de l’endettement. D’une part, le rem-
boursement de capital s’est pour ainsi dire accéléré : il correspondait à 9,2 % des dépenses
courantes totales en 1982 et à 12,9% en 1997. D’autre part, la dette totale nette a diminué par rap-
port à la valeur foncière uniformisée, la proportion passant de 5,5 % à 3,8 % ; par rapport au PIB,
elle est passée de 7,0 % à 5,9 %. Pendant ce temps, la dette gouvernementale, de 22,1 % du PIB
qu’elle était au départ, doublait presque,à 43,6 %.

Tel que mentionné précédemment, les municipalités ont l’obligation légale de présenter un
budget équilibré de revenus et de dépenses, ce qui les incite à une certaine prudence dans leurs

1982 1987 1992 1997

(En M $)

1. Dépenses courantes nettes 3 950 5 442 7 334 7 859
Dont : dépenses d'intérêts 743 1 014 1 242 1 201

2. Remboursement de capital 402 584 876 1 168
3. Dépenses courantes totales 4 352 6 026 8 211 9 027
4. Revenus totaux1 4 533 6 360 8 657 9 351
5. Surplus d'exercice 181 334 447 324
6. Immobilisations 852 1 335 1 750 2 021
7. Dépenses totales (1 + 6) 4 802 6 777 9 084 9 880
8. Endettement total net à long terme 5 898 7 175 10 247 10 888
9. Évaluation foncière uniformisée 106 867 158 029 284 509 289 797

10. PIB 84 614 127 142 157 794 185 366

(En %)

A. Dépenses d'intérêts/Dépenses totales 17,1 16,8 15,1 13,3
B. Remboursement de capital/Dépenses

courantes totales 9,2 9,7 10,7 12,9
C. Remboursement de capital/Endettement 6,8 8,1 8,6 10,7
D. Endettement/Évaluation foncière

uniformisée 5,5 4,5 3,6 3,8
E. Endettement/PIB 7,0 5,6 6,5 5,9
F. Surplus d'exercice/Revenus totaux 4,0 5,2 5,2 3,5
G. Surplus d'exercice/Immobilisations 21,3 25,0 25,5 16,1
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choix budgétaires. C’est ce qui explique que la majorité des municipalités présentent des surplus
d ' exerc ice dans leu rs résult ats de fin d’ an n é e. Pour l’ ens emble des mu n ic ipalit é s , le su rplus d'exer-
c ice a été de 324 M $ , pour l’ exerc ice 1997, ce qui repr é s ent ait 3,5 % des re venus tot aux cons olid é s .
Ce pourcentage est toutefois en baisse depuis 1988, alors qu’il était de 7,8 %, la moyenne pour
l’ensemble de la période s’établissant à 4,9 %. En plus de servir de réserves pour combler les
dépassements budgétaires, résultant notamment des contestations d’évaluation foncière rem-
portées par les contribuables, les surplus accumulés peuvent servir au financement d’investisse-
ments ou d’immobilisations. Les surplus accumulés non utilisés étaient de 647 M $ en 1997.

De vant l’ é volution généralement favor able des indicateu rs financ iers mu n ic ipau x , la
Commission manifeste une certaine inquiétude relativement à la politique d’investissement des
municipalités. En effet, de 1982 à 1990, il y a eu progression constante des dépenses d’immobili-
sations ; elles sont passées de 852 M $ à 2 141 M $, ce qui correspond à une augmentation annuelle
de 12,2 %. Par la suite, elles ont fluctué, pour atteindre une valeur de 2 021 M $ en 1997. En dol-
lars constants, cela constitue une baisse de 18 % par rapport à 1990. On peut se demander si cela
découle d’une baisse des besoins ou d’une stratégie des municipalités pour réaliser les économies
requises par leurs contraintes budgétaires actuelles. Dans la mesure où le resserrement des
dépenses d’immobilisations ne reflète que des impératifs budgétaires, il peut permettre de
réduire temporairement l’accroissement de l’endettement et du service de dettes,mais conduire,
à moyen terme,à une détérioration marquée des réseaux d’infrastructures, en raison d’un sous-
investissement da ns leur entretien. La recherche de l’équilibre financier à court terme pourrait
alors engendrer un problème financier important à plus long terme.

3.4 LA SITUATION BUDGÉTAIRE DES MUNICIPALITÉS
SELON LA TAILLE DE LA POPULATION

Comme il a été souligné au chapitre précédent, la structure municipale québécoise est ca-
ractérisée par un très grand nombre de petites municipalités et un nombre restreint de villes rela-
tivement populeuses. On peut dès lors s’interroger sur l’existence de différences significatives
entres les situations budgétaires des petites et des grandes municipalités.

Des données budgétaires comparables pour les municipalités locales selon la taille de la
population n’étaient disponibles que pour la période comprise entre 1984 et 1996.Pour les fins de
l’analyse, les municipalités ont été regroupées en quatre catégories de tailles de population. Le
tableau 3.9 présente les dépenses, en distinguant les dépenses courantes et les immobilisations,
et le tableau 3.10 présente les revenus, en distinguant les revenus autonomes et les transferts. Il
s’agit plus précisément des revenus et des dépenses non consolidés des municipalités locales
pour la première et la dernière années de la période. On ne tient donc pas compte des revenus et
dépenses des autres organismes municipaux. Pour faciliter les comparaisons, les données sont
également présentées sur une base per capita et les taux de croissance annuels moyens sont
indiqués.
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Tableau 3.9
Dépenses des municipalités locales selon la taille de la population,
1984 et 1996

1. Dans ce tableau, les dépenses courantes totales incluent les remboursements de capital, de la même façon que
dans le tableau 3.3.

0 à 4 999 1 682 879 607,9 111,0 1 631 114 1 078,5 394,2
5 000 à 49 999 2 191 007 1 394,9 266,5 2 642 440 2 725,3 691,9
50 000 à 99 999 1 071 075 784,2 105,6 1 215 589 1 406,5 269,0
100 000 et plus 1 569 700 1 730,6 283,5 1 677 860 2 759,7 554,4

Total 6 514 661 4 517,6 766,5 7 167 003 7 970,0 1 909,4

a) Dépenses nominales (en M $)
1984 1996

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
Taille de la Population courantes d’immobi- Population courantes d’immobi-
population totale totales1 lisations totale totales1 lisations

0 à 4 999 361,20 65,93 661,19 241,64
5 000 à 49 999 636,66 121,62 1 031,35 261,82
50 000 à 99 999 732,16 98,57 1 157,09 221,26
100 000 et plus 1 102,49 180,59 1 644,77 330,45

Total 693,45 117,66 1 112,04 266,42

b) Dépenses nominales per capita (en $)
1984 1996

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses
Taille de la courantes d’immobi- courantes d’immobi-
population totales1 lisations totales1 lisations

0 à 4 999 (0,3) 4,9 11,1 5,2 11,4
5 000 à 49 999 1,6 5,7 8,3 4,1 6,6
50 000 à 99 999 1,1 5,0 8,1 3,9 6,9
100 000 et plus 0,6 4,0 5,8 3,4 5,1

Total 0,8 4,8 7,9 4,0 7,0

c) Taux annuel de croissance des dépenses nominales et nominales per capita, 
entre 1984 et 1996 (en %)

Dépenses nominales Dépenses nominales per capita
Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses

Taille de la Population courantes d’immobi- courantes d’immobi-
population totale totales1 lisations totales1 lisations



Tableau 3.10
Revenus des municipalités locales selon la taille de la population,
1984 et 1996

En ce qui a trait tout d’abord aux dépenses courantes, on remarque un écart significatif
entre les petites municipalités et les villes plus populeuses. En effet, en 1996, les municipalités de
moins de 5 000 habitants dépensaient 661$ par habitant ; celles dont la population se situait entre
5 000 et 50 000 habitants dépensaient 1 031 $ par habitant,tandis que les villes dont la popula-
tion était comprise entre 50 000 et 100 000 habitants dépensaient 1 157 $ par habitant. L’écart
augmente considérablement pour les villes de 100 000 habitants et plus, puisque ces dernières ont
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0 à 4 999 1 682 879 526,8 115,1 641,9 1 631 114 1 019,5 176,9 1 196,4
5 000 à 49 999 2 191 007 1 405,2 48,8 1 453,9 2 642 440 2 762,9 57,8 2 819,9
50 000 à 99 999 1 071 075 804,0 12,0 816,1 1 215 589 1 399,0 12,5 1 411,5
100 000 et plus 1 569 700 1 723,1 44,1 1 767,2 1 677 860 2 640,2 69,6 2 709,7

Total 6 514 661 4 459,1 219,9 4 679,0 7 167 003 7 820,8 316,7 8 137,5

a) Revenus nominaux (en M $)
1984 1996

Taille de la Population Revenus
Transferts

Revenus Population Revenus
Transferts

Revenus
population totale autonomes totaux totale autonomes totaux

0 à 4 999 313,02 68,38 381,41 625,04 108,43 733,48
5 000 à 49 999 641,33 22,26 663,58 1 045,28 21,88 1 067,16
50 000 à 99 999 750,69 11,20 761,89 1 150,90 10,24 1 161,14
100 000 et plus 1 097,75 28,09 1 125,84 1 573,54 41,45 1 614,99

Total 684,47 33,76 718,23 1 091,22 44,19 1 135,41

b) Revenus nominaux per capita (en $)
1984 1996

Taille de la Revenus
Transferts

Revenus Revenus
Transferts

Revenus
population autonomes totaux autonomes totaux

0 à 4 999 (0,3) 5,7 3,9 5,3 5,9 3,9 5,6
5 000 à 49 999 1,6 5,8 1,4 5,7 4,2 (0,1) 4,2
50 000 à 99 999 1,1 4,7 3,1 4,7 3,6 (0,7) 3,6
100 000 et plus 0,6 3,6 3,9 3,6 3,0 3,3 3,1

Total 0,8 4,8 3,1 4,7 4,0 2,3 3,9

c) Taux annuel de croissance des revenus nominaux et nominaux per capita,
entre 1984 et 1996 (en %)

Revenus nominaux Revenus nominaux per capita
Taille de la Population Revenus

Transferts
Revenus Revenus

Transferts
Revenus

population totale autonomes totaux autonomes totaux



dépensé 1 645 $ par habitant,soit 2,5 fois plus que les municipalités de moins de 5 000 habitants.
Les écarts ont tendance à se rétrécir depuis 1984 en raison de la croissance plus rapide des
dépenses des petites municipalités.

Ces écarts entre les petites et les grandes municipalités restent difficiles à interpréter objec-
tivement. D’une part, les petites villes se situent plus souvent qu’autrement en milieu rural,là où
la demande de services est moindre. D’autre part, les grandes municipalités ont tendance à offrir
davantage de services, en quantité et en qualité, pour répondre à des besoins plus diversifiés. Elles
ont également tendance à se doter d’une fonction publique plus professionnalisée et mieux
rémunérée. Par contre, les municipalités plus importantes peuvent vraisemblablement bénéficier
de certaines économies d’échelle. Ces effets jouent en sens inverse, ce qui rend ardue l’interpréta-
tion des écarts.

Les comparaisons des niveaux de dépenses d’immobilisations font ressortir une image dif-
férente, puisque ce sont les villes dont la population se situe entre 50 000 et 100 000 habitants qui
dépensent le moins,soit 221 $ per capita en 1996 par rapport à 266 $ pour l’ensemble des munici-
palités et à 330 $ pour les plus grandes villes. D’autre part, l’écart est beaucoup moins prononcé
que dans le cas des dépenses courantes. Cette situation s’explique par le fait que les besoins reliés
aux i nfrastructures de base ne peuvent pas varier énormément d’une ville à l’autre, quoique le
niveau des immobilisations d’une municipalité puisse fluctuer assez fortement d’année en année.
Ainsi, on observe des différences beaucoup plus grandes entre catégories de municipalités en
1984 qu’en 1996.

Les écarts entre catégories de municipalités qu’on observe sur le plan des revenus totaux
correspondent d’assez près aux écarts constatés pour les dépenses courantes, les dépenses d’im-
mobilisations étant plutôt pourvues par emprunts ou à même les surplus. La situation diffère en
ce qui a trait aux transferts gouvernementaux. Ce sont, en effet, les municipalités de grandeur
moyenne qui reçoivent le moins de subventions gouvernementales,soit 10 $ per capita pour les
villes de 50 000 à 100 000 habitants et 22 $ pour celles de 5 000 à 50 000, alors que les grandes
villes reçoivent 44 $ et les plus petites,108 $. Cette dernière situation s’explique par le fait que le
programme de péréquation, tel qu’il est conçu à l’heure actuelle, vise justement à aider d’abord et
avant tout les plus petites municipalités.

3.5 LA SITUATION BUDGÉTAIRE DES GRANDES VILLES

Le portrait que l’on vient de dresser des dépenses et des revenus des municipalités selon la
taille de leur population cache évidemment des écarts importants entre les municipalités d’une
même catégorie, parce que les villes ne se développent pas toutes de la même manière et parce
que leurs structures de services et de coûts ne sont pas non plus uniformes. Par exemple, il y avait
en 1996, dans les agglomérations urbaines de plus de 40 000 habitants, 99 municipalités ayant
moins de 5 000 habitants. Il aurait fallu une analyse plus approfondie pour comparer la situation
de ces dernières à celle des municipalités de même taille situées en milieu rural, ce que le délai
imparti à la Commission ne permettait pas. Toutefois, comme le mandat de la Commission men-
tionnait explicitement la question de la fiscalité des agglomérations urbaines, il convenait d’exa-
miner la situation budgétaire des plus grandes villes du Québec et en particulier de Montréal, si
ce n’était que pour démontrer que la situation varie beaucoup d’une ville à l’autre.
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Le tableau 3.11 présente les principales données sur les dépenses et les revenus de Montréal
et des 20 autres villes les plus populeuses du Québec, pour l’année 1996. On remarque que la
moyenne des dépenses courantes totales per capita dans ces villes était de 1 440 $. Les villes qui
dépensaient le moins étaient Montréal-Nord (763$), Brossard (841$) et Repentigny (855 $), alors
que les villes qui dépensaient le plus étaient Saint-Laurent (2 030$), Montréal (1843 $) et Québec
(1 820 $).

Tableau 3.11
Comparaison du niveau de dépenses, de la capacité fiscale et de l’effort fiscal des
21 villes les plus populeuses - 1996

1. Indice de capacité pour les revenus de taxation et de tarification. Cet indice fait usage de revenus de taxation
normalisés, lesquels sont établis en calculant les revenus qu’une municipalité obtiendrait si on appliquait les
taux moyens pondérés de taxation des 21 villes pour le secteur résidentiel et le secteur non résidentiel respec-
tivement à ses richesses foncières uniformisées résidentielle et non résidentielle.

2. Indice de capacité pour les revenus de taxation et de tarification auxquels s’ajoutent les revenus provenant des
compensations tenant lieu de taxes et des transferts gouvernementaux.

3. L’indice d’effort fiscal est calculé en divisant, par les revenus normalisés, les revenus réellement obtenus de la
taxation et de la tarification.

Dépenses courantes Capacité Capacité Effort
totales per capita fiscale de revenus fiscal

$ Indice Indice1 Indice2 Indice3

1 Montréal 1 843 1,280 1,094 1,113 1,110
2 Laval 1 226 0,851 0,987 0,959 0,944
3 Québec 1 820 1,264 0,999 1,144 1,144
4 Longueuil 955 0,663 0,832 0,791 0,791
5 Gatineau 1 044 0,725 0,852 0,805 0,906
6 Montréal-Nord 763 0,530 0,679 0,631 0,894
7 Sherbrooke 1 441 1,001 1,005 1,010 1,008
8 Saint-Hubert 974 0,676 0,746 0,736 0,934
9 LaSalle 1 120 0,778 0,880 0,824 0,985
10 Sainte-Foy 1 556 1,081 1,286 1,292 0,867
11 Saint-Léonard 1 181 0,820 1,013 0,917 0,954
12 Charlesbourg 1 006 0,699 0,633 0,630 1,157
13 Saint-Laurent 2 030 1,410 2,026 1,883 0,795
14 Beauport 1 010 0,701 0,666 0,677 1,126
15 Brossard 841 0,584 1,040 0,935 0,674
16 Hull 1 633 1,134 1,157 1,307 0,839
17 Chicoutimi 1 015 0,705 0,786 0,796 0,984
18 Verdun 1 108 0,769 0,777 0,850 1,051
19 Jonquière 956 0,664 0,833 0,812 0,878
20 Repentigny 855 0,594 0,866 0,803 0,696
21 Trois-Rivières 1 118 0,776 0,777 0,831 0,989

Moyenne des 21 villes pondérée
selon la population 1 440 1,000 1,000 1,000 1,000

Ensemble des municipalités
du Québec 1 116 0,774 0,963 0,947 0,821
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De tels écarts soul è vent évidemment des questions . Il y a not amment lieu de s’ interroger
sur la relation entre le niveau de dépens es et la situ ation fis cale d’ u ne ville. Pour répondre à ces
questions , les niveaux de dépens es cou r antes tot ales p er capita de chacu ne des villes ont tout
d’ abord été ramenés sous forme d’ indices , la moyen ne pour l’ ens emble des 21 villes étant de
1 , 0 0 0 . Il s’ agit là d’ u ne moyen ne pondérée par la population . On a ensuite établi un indice de ca-
pac ité fis cale , en calculant un rendement norm alisé p er capita des re venus de taxation et de tari-
f ication2. Un indice de capac ité de re venus a aussi été calcul é , en aj out ant au prem ier l’ ef fet des
compens ations tenant lieu de taxes et de tous les tr ansferts gouvernement aux re ç us par la mu n i-
c ipalit é . Pour calculer le rendement norm alis é , on a utilisé les richess es fonc i è res uniform is é es
r é sidentielle et non résidentielle de chaque ville , au xquelles on a respectivement appliqué les
t aux moyens de taxation des 21 villes pour le secteur résidentiel , s oit 2,1307, et pour le secteu r
non résidentiel ,s oit 3,5867. En appliqu ant également ces taux à l’ ens emble des mu n ic ipalit é s , on
const ate que l’ indice de capac ité fis cale des 21 villes les plus import antes est sup é rieur d’à peine
4 % à celui de l’ ens emble (1,000 versus 0,963).

Outre l’indice de dépenses et les deux indices de capacité fiscale et de revenus, le tableau
3.11 présente un quatrième indice, visant à mesurer l’effort fiscal. Ce dernier est calculé en
divisant la somme des revenus réellement tirés de la taxation en vigueur et de la tarification par
les revenus normalisés, utilisés pour estimer l’indice de capacité fiscale. L’effort fiscal des 21 villes
est supérieur de 22 % à celui de l’ensemble des municipalités,soit de 1,000 par rapport à 0,821.

Si l’on examine les résultats en commençant par Montréal, on constate que l’indice des
dépenses courantes totales per capita de la Ville était en 1996 de 1,280 par rapport à 1,000 pour
la moyenne des 21 villes, ce qui signifie que Montréal dépensait 28 % de plus. Son indice de
capacité de revenus était par ailleurs de 1,113, ce qui est aussi plus élevé que la moyenne,mais on
note que cet indice est inférieur à celui des dépenses. En conséquence, pour combler ce déséquili-
bre, le niveau d’effort fiscal de Montréal devait aussi être plus élevé que la moyenne des grandes
villes. L’effort fiscal de Montréal en 1996 a effectivement été de 1,110,soit de 11 % de plus que la
moyenne pondérée des 21 villes majeures. Il était aussi plus élevé que celui de toutes les autres
grandes villes de l’agglomération métropolitaine, notamment Laval (0,944), Longueuil (0,791) et
Montréal-Nord (0,894), qu’il dépassait respectivement de 18 %,40 % et 24 %. Parmi les grandes
villes de l’agglomération métropolitaine de Montréal, Brossard présentait l’effort fiscal le plus bas
(0,674) : celui de Montréal l’excédait de 65 %3. Ces écarts fiscaux sont ici présentés globalement.
Si l’on présentait séparément les écarts pour les secteurs résidentiel et non résidentiel, le désa-
vantage de Montréal se manifesterait surtout sur le plan du fardeau fiscal non résidentiel. La posi-
tion concurrentielle de Montréal, en termes de pouvoir d’attraction d’entreprises, est donc plus
défavorable que ce qui apparaît dans le tableau 3.11.

2. Tous les revenus de taxation et de tarification ont été incorporés, incluant ceux provenant des impôts spéci-
fiques non résidentiels, de la taxe d’affaires, de la taxe d’eau et des autres tarifications du genre.

3. Il est à noter que l’on aurait pu tout aussi bien, pour faire ces comparaisons, partir d’indices fondés sur la situa-
tion même de Montréal. Les indices associés à Montréal auraient alors pris la valeur 1,000 et ceux des autres
villes auraient été calculés par rapport à ces derniers. Cela n’aurait en rien modifié les écarts fiscaux pro-
centuels entre Montréal et les autres villes rapportés ci-dessus, puisque ces derniers ont été estimés en relation
avec une valeur commune,à savoir la moyenne pondérée des 21 villes.



Il est également intéressant d’examiner la situation des cinq autres villes qualifiées de villes
centrales. Parmi celles-ci, Sherbrooke semble jouir d’une position fiscale relativement équilibrée,
puisque ses indices de dépenses (1,001) et de capacité de revenus (1,010) sont presque égaux
entre eux et à la moyenne des grandes villes ;son indice d’effort fiscal (1,008) est donc aussi qua-
siment égal à la moyenne. La Ville de Hull est dans une situation privilégiée, car elle a l’avantage
d’avoir un indice de capacité fiscale très élevé (1,157), lequel est encore augmenté par des com-
pensations tenant lieu de taxes quatre fois supérieures à la moyenne, ce qui porte son indice de
capacité de revenus à 1,307. Comme son indice de dépenses n’est que de 1,13, elle peut donc se
permettre un effort fiscal très bas, avec un indice de 0,839. À l’opposé de Hull, les Villes de
Chicoutimi et de Trois-Rivières n’ont pas une bonne capacité de revenus, puisque leur indice est
d’environ 0,800,ce qui est inférieur de plus de 35% à celui de Hull. Elles semblent cependant avoir
réussi à maintenir leurs dépenses à un niveau qui leur permet un effort fiscal légèrement inférieur
à la moyenne des 21 villes majeures.

Parmi les villes dites centrales,il reste à mentionner le cas de la Ville de Québec, dont l’indice
de dépenses est presque aussi élevé que celui de Montréal. Sa capacité fiscale est égale à la
moyenne,mais elle reçoit du gouvernement des compensations tenant lieu de taxes et des trans-
ferts supérieurs à la moyenne, ce qui porte sa capacité de revenus à 1,144. Cela n’est toutefois pas
suffisant pour financer son niveau de dépenses et les contribuables de la Ville de Québec ont en
conséquence à supporter l’effort fiscal le plus élevé de toutes les grandes villes, soit 1,144. À cet
égard, on peut d’ailleurs établir une comparaison intéressante avec Montréal. En effet, Québec a,
per capita, une capacité de revenus légèrement supérieure à celle de Montréal et un niveau de
dépenses légèrement inférieur. On s’attendrait donc à ce que son effort fiscal soit inférieur à celui
de Montréal. Or, il est plus élevé.Ce fait s’explique par les sources de recettes municipales qui n’ont
pas été incorporées dans le calcul de l’indice de capacité de revenus,à savoir les services rendus
aux autres organismes municipaux et les rubriques résiduelles « autres services » et « autres
recettes ». On n’a pas tenu compte de ces sources de revenus dans le calcul des indices, car elles
n’ont en soi rien à voir avec la capacité fiscale.

Quant aux autres villes apparaissant dans le tableau,elles ont toutes une capacité de revenus
inférieure à la moyenne des 21 grandes villes,à l’exception de Saint-Laurent (1,883) et de Sainte-
Foy (1,292), sur lesquelles il vaut la peine de s’attarder. À l’instar de Hull, ces deux villes sont dans
des situations avantageuses. Ainsi, en raison de sa capacité de revenus très élevée, Saint-Laurent
a le plus haut indice de dépenses des 21 villes (1,410), tout en présentant l’un des indices d’effort
fiscal les plus faibles (0,795). Pour sa part, l’indice de dépenses de Sainte-Foy est très semblable à
la moyenne mais, compte tenu de sa capacité supérieure de revenus,son effort fiscal est inférieur
(0,867).

Toutes les autres villes, qui ont une capacité de revenus inférieure à la moyenne,réussissent,
en conservant un niveau de dépenses également inférieur, à maintenir leur effort fiscal sous ou
autour de la moyenne. Les deux seules exceptions sont Charlesbourg et Beauport, dont l’indice de
dépenses est supérieur à celui de la capacité de revenus, ce qui se traduit par un effort fiscal plus
élevé.
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3.6 LA SITUATION DE LA VILLE DE MONTRÉAL

Comme on a pu le const ater, la situ ation budg é t aire et fis cale des gr andes villes du Qu é bec
est très dif f é rente d’ u ne ville à l’ autre , m ais elle est particuli è rement pr é caire pour cert aines
d’ entre elles , dont Montr é al . À ce propos , l’ u ne des dif f icultés qu’a rencontr é es la Comm ission fut
d’ é valuer l’ ampleur réelle des probl è mes financ iers au xquels est confrontée la Ville de Montr é al ,
d ans le contex te où celle-ci réclame un import ant tr ansfert de ress ou rces pour les prochaines
an n é es .

Pour mieux comprendre la situation financière de Montréal, il faut en analyser l’évolution
sur plusieurs années, ce que la présente section fait pour la période 1989-19984. En ce qui a trait
tout d’abord aux dépenses courantes, le tableau 3.12 permet de constater que les dépenses de ser-
vices ont augmenté continuellement jusqu’en 1995, atteignant 1 185 M $, alors qu’elles étaient de
970 M $ en 1989. Les dépenses d’intérêts et les contributions à la Communauté urbaine de
Montréal ont également augmenté jusqu’en 1995. Les dépenses courantes ont ensuite diminué de
74 M $ en 1996, principalement à la rubrique des services, pour augmenter à nouveau de 35 M $
en 1997 et demeurer approximativement au même niveau en 1998.

Tableau 3.12
Évolution des dépenses consolidées de la Ville de Montréal de 1989 à 1998
(en M $)

1. Les dépenses courantes n’incluent pas les remboursements de capital.

2. Prêts et avances à long terme faits aux sociétés paramunicipales.

3. Ce montant inclut près de 100 M $ au titre de la participation au programme spécial de travaux d’infrastruc-
tures Canada-Québec, ce qui explique la hausse par rapport à l’année précédente.

4. Les données pour 1998 sont celles du budget de la Ville.

Source : Ministère des Affaires municipales et de la Métropole et rapports financiers de la Ville de Montréal.

A B C D = A+B+C E F G= D+E+F

Services Dépenses Contributions Dépenses Immobi- Sociétés para- Débours
municipaux d’intérêts à la CUM courantes1 lisations municipales2 totaux

1989 970,1 160,4 348,1 1 478,6 257,0 0 1 735,6
1990 1 047,5 153,3 360,3 1 561,1 289,5 8,2 1 858,8
1991 1 101,1 174,4 391,6 1 667,1 226,1 9,9 1 923,1
1992 1 134,6 167,0 484,0 1 785,6 170,8 28,5 1 984,9
1993 1 134,3 221,4 498,5 1 854,2 213,8 185,2 2 253,2
1994 1 158,0 198,1 489,2 1 845,3 238,0 60,8 2 144,1
1995 1 184,9 195,9 482,0 1 862,8 210,4 37,6 2 110,8
1996 1 120,5 190,0 477,9 1 788,4 313,4 3 0 2 101,8
1997 1 155,3 196,0 472,1 1 823,4 221,1 0 2 044,5
19984 1 165,4 212,2 445,0 1 822,6 175,7 0 1 998,3
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4. Les données financières utilisées dans cette section sont légèrement différentes des données publiées par le
ministère des Affaires municipales et de la Métropole, car elles incluent tous les fonds de gestion et non seule-
ment le fonds d’administration. Elles correspondent à peu près aux données dites cumulées des rapports
financiers de Montréal.



Qu ant aux dépens es d’ immobilis ations , elles ont fluctué du r ant toute la période. Elles pr é-
s entent cepend ant une tend ance générale à la baiss e , exception faite de l’ année 1996 pour laquelle
on const ate une hausse des immobilis ations de près de 100 M $ , at tribu able à la partic ipation de la
Ville au progr amme de tr avaux d'infr astructu res Canad a - Qu é bec. En fait , si l’ on tient compte de
l’ inf lation , le niveau réel des dépens es d’ immobilis ations est beaucoup plus bas en fin de période
qu’ au début .

Par ailleu rs , il est à noter qu’ entre 1990 et 1995, u ne somme tot ale de 330,2 M $ a été pr ê t é e
par la Ville à dif f é rentes sociétés par amu n ic ipales . Le prêt le plus import ant , de l’ ordre de 185 M $ ,
a été cons enti en 1993, ce qui contribue à ex pliquer pou rquoi les débou rs tot aux de la Ville ont at teint
un sommet cet te an n é e - l à , à savoir 2 2 5 3 M $ , alors qu’ ils ont dim inué chaque année par la suite.

Pour financer ces dépenses, les taxes foncières générales de la Ville de Montréal ont pro-
gressé, comme l’illustre le tableau 3.13, de 25,0 % entre 1989 et 1994, passant de 743,9 M $ à
929,6 M $. Les taxes spécifiques du secteur non résidentiel (incluant la taxe olympique, abolie en
1993) ont, quant à elles, augmenté de 27,3 % entre 1989 et 1993. La hausse a été particulièrement
marquée en 1992,soit de 95,4 M $, dont 83,8 M $ sont attribuables à l’introduction d’une nouvelle
surtaxe foncière. Comme les autres municipalités du Québec, Montréal a bénéficié jusqu’en 1993
d’un marché immobilier dont les valeurs continuaient à croître. Cette situation s’est renversée à
partir de 1994 et la Ville a dû commencer à restreindre la croissance de ses dépenses, de façon à
stabiliser le fardeau fiscal de ses contribuables. Cette politique restrictive a permis de maintenir
à peu près constant le niveau des taxes foncières générales,à 900 M $, et, grâce à une hausse des
autres revenus, de diminuer le niveau des taxes spécifiques, qui est revenu en 1998 à ce qu’il était
en 1989, soit environ 410 M $. Par contre, le tableau 3.13 permet de constater qu’à compter de
1995, le surplus d’exercice, soit la différence entre les revenus totaux et les dépenses courantes
totales, incluant les remboursements de capital,a été remplacé par un déficit d’exercice, qui a dû
être financé en utilisant les réserves accumulées.

Tableau 3.13
Évolution des recettes de la Ville de Montréal de 1989 à 1998 (en M $)

1. Il s’agit des taxes spécifiques payées par le secteur non résidentiel.

2. Incluant les remboursements de capital.

3. Les données de 1998 sont celles du budget de la Ville.

Source : Ministère des Affaires municipales et de la Métropole et rapports financiers de la Ville de Montréal

Taxes Dépenses
foncières Taxes Autres Revenus courantes Surplus
générales spécifiques1 revenus totaux totales2 d’exercice

1989 743,9 409,6 554,7 1 708,2 1 608,8 99,4
1990 764,6 424,2 586,1 1 774,9 1 707,6 67,3
1991 837,9 425,2 587,9 1 851,0 1 810,1 40,9
1992 870,3 520,6 572,0 1 962,9 1 956,7 6,2
1993 900,3 521,7 611,0 2 033,0 1 985,9 47,1
1994 929,6 491,4 607,0 2 028,0 1 989,5 38,5
1995 915,3 467,1 647,5 2 029,9 2 041,2 (11,3)
1996 909,3 420,0 613,8 1 943,1 1 959,4 (16,3)
1997 899,5 415,3 617,6 1 932,4 1 993,1 (60,7)
19983 905,3 409,4 638,3 1 953,0 1 977,2 (24,2)
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Globalement, on peut conclure que l’évolution budgétaire de la Ville de Montréal a suivi,
entre 1989 et 1998, la tendance générale de l’ensemble des municipalités québécoises,c'est-à-dire
une croissance des dépenses jusqu'en 1993 et une politique de resserrement à partir de 1994.
Toutefois, Montréal a enregistré des déficits de fonctionnement à partir de 1995, alors que les
municipalités du Québec, prises dans leur ensemble, sont demeurées en situation de surplus et
ce,malgré qu’elles aient eu à composer, à compter de 1996, avec les mesures gouvernementales de
transfert de responsabilités financières, dont l’effet cumulatif est estimé par le ministère des
Finances à 561 M $ en 1998,pour l’ensemble des municipalités. Or, l’effet net de ces mesures pour
la Ville de Montréal a été de 52 M $,soit 9,3 % du total, ce qui est bien inférieur à sa part de popu-
lation, qui est de 14,4 %.

Les difficultés relatives de Montréal ne s'expliquent donc pas par les compressions du gou-
vernement. Cependant, la politique de resserrement budgétaire que suit la Ville de Montréal
depuis 1994 semble s’avérer p lus difficile à appliquer, généralement parlant, que ce n’est le cas
pour les autres municipalités. En raison de ces difficultés, la Ville a réclamé, dans le cadre du
prochain pacte fiscal,un transfert important de ressources, soit 400 M $ à compter de 2001, afin
de pouvoir réduire le fardeau fiscal de ses contribuables et procéder à des dépenses inéluctables,
notamment l'entretien de ses équipements et infrastructures.

Pour placer cette demande dans le contexte approprié, il faut revenir à l'analyse comparative
des 21 villes les plus importantes du Québec, apparaissant à la section précédente. On y constatait
que Montréal dépensait 28 % de plus que la moyenne de ces villes, ce qui correspond à environ
415 M $ en dépenses d’aujourd’hui. Comment expliquer cet excédent de dépenses ?

On doit tout d'abord exclure deux types de dépenses additionnelles, qui totalisent environ
75 M $. D’une part, le service de dette de la Ville de Montréal était en 1996 plus élevé que la
moyenne des autres grandes villes d’un montant de 45 $ per capita, pour un total de 46 M $.
D’autre part, la Ville fournit à d’autres municipalités des services d’aqueduc, ce qui lui occasionne
un coût variant entre 25 et 30 M $, qu’elle facture par ailleurs à ces villes.Ainsi, les dépenses addi-
tionnelles de la Ville s’élèvent à 340 M $ (soit 415 M $ - 75 M $).

En faisant abstraction de ces facteurs spécifiques, il existe quatre explications générales aux
dépenses additionnelles de Montréal : son rôle de ville centrale et de métropole, le niveau de ser-
vices qu’elle offre à ses citoyens,ses caractéristiques socio-économiques et ses problèmes de ges-
tion. Ces éléments de la problématique montréalaise sont abordés en détail au chapitre 5.

La Commission reconnaît que la Ville de Montréal encourt des dépenses supplémentaires
en raison :

• des responsabilités qu’elle assume à titre de ville centrale de l’agglomération et de métro-
pole du Québec : gestion et financement d’équipements régionaux et même nationaux,
financement d’une part importante des coûts de transport et de sécurité publique occa-
sionnés par des non-résidants, activités de développement économique, tenue d’événe-
ments à caractère régional ou national (festival de jazz, festival Juste pour rire, etc.) ;

• des caractéristiques socio-économiques de sa population, comprenant bon nombre de per-
sonnes à faibles revenus, d’itinérants et d’immigrants, caractéristiques qui se traduisent
notamment par le fait que le tiers des HLM du Québec sont concentrés sur son territoire ;
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• de la nécessité d’adapter certains services en fonction de la densité du milieu, ainsi que des
caractéristiques socio-économiques et de l’hétérogénéité de la population.

Toutefois, aux statuts de ville centrale et de métropole sont aussi rattachés, pour Montréal,
le potentiel fiscal attribuable à l’importance de son secteur non résidentiel, de même que des sub-
ventions et compensations gouvernementales significatives, notamment l'aide de 53,6 M $ par an,
pour trois ans, octroyée depuis 1998 à l’égard des équipements scientifiques par le biais de la
Société Marie-Victorin et diverses autres aides, de l’ordre de 50 M $ par an, accordées chaque
année depuis 1995 et prenant parfois la forme de la prise en charge d’actifs municipaux par le
gouvernement. Ce type de revenus additionnels est reflété dans l’indice de capacité de revenus de
la Ville de Montréal, qui était en 1996 plus élevé de 11,3 % que l’indice moyen des grandes villes,
ce qui correspondait à environ 145 M $, cette année-là. En ajoutant à ce montant la somme de
54 M $ versée depuis 1998 par le biais de la Société Marie-Victorin, on obtient des revenus addi-
tionnels d'environ 199 M $.

L’écart entre les dépenses additionnelles de Montréal, qui sont de l’ordre de 340 M $, et ses
recettes additionnelles de 199 M $ s'élève donc à environ 141 M $. La Commission est d’avis
qu’une partie de ce déficit provient de problèmes de gestion, dont plusieurs ont été exposés dans
le dernier rapport du vérificateur de la Ville et sont résumés dans le chapitre 5 du présent rapport.
À la connaissance de la Commission, aucun plan de redressement n’a encore été adopté par le
Comité exécutif de la Ville afin de remédier à ces lacunes et d’accroître l’efficacité et la perfor-
mance des services administratifs,notamment en matière de modernisation des systèmes de ges-
tion et d’information. La Commission tient à souligner la nécessité et l’urgence d’une telle
démarche.

Par ailleurs, l’un des aspects importants de la gestion est le contrôle des coûts de main-
d’œuvre, à savoir les salaires et le nombre d’employés. Or, la rémunération des employés
représente environ 40 % des dépenses de Montréal, voire plus de 50 % si l’on exclut sa quote-part
à la CUM. D’après l'information que la Ville a reçue de l'Institut de recherche et d’information sur
la rémunération,l'écart de rémunération entre ses employés et ceux du secteur public québécois
est assez semblable à celui des autres villes du Québec : pour les villes de 100 000 habitants et plus,
cet écart était, en 1996, de 21 % pour les salaires et de 30 % pour la rémunération globale.

Depuis 1990, la Ville a réussi à stabiliser ses dépenses de rémunération, qui étaient cette
année-là de 539,4 M $. En 1998, ces dépenses ont été inférieures à ce montant, grâce à une
diminution du nombre de personnes-année à l'emploi de la Ville, qui est passé de 13 668 en 1990
à 11 315 selon les prévisions pour 1998, ce qui représente une réduction de 17 %. Il y a donc eu
une rationalisation significative des effectifs,mais il est possible que l’on n’ait pas épuisé les pos-
sibilités en ce domaine.

En conclusion, il apparaît que la Ville de Montréal, grâce à sa capacité de revenus supérieure
de 11 % à la moyenne des villes majeures du Québec, est en mesure de pourvoir à une bonne par-
tie de l'excédent de dépenses de 28 % qu’elle encourt par rapport à la moyenne de ces villes. Quant
au solde de cet excédent de dépenses, qui explique que l’effort fiscal de Montréal soit également
supérieur de 11 % à la moyenne des villes majeures, la solution réside en partie dans la poursuite
des efforts de rationalisation des activités et d’amélioration de la gestion de la Ville, même s’il
demeure difficile d’évaluer a priori les économies qui pourraient résulter de ces efforts. Elle
repose aussi sur l’application de mesures de rééquilibrage du financement local, qui sont
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proposées au chapitre 6 et qui incluent notamment des compensations pour certaines fonctions
sociales particulières ainsi que la régionalisation de la gestion et du financement de plusieurs
respons abilités d’ envergu re métropolit aine , pr é s entement assu m é es en gr ande partie par
Montréal dans sa RMR.

La Commission est d’avis que ces mesures, visant à apporter des solutions à des probléma-
tiques précises, s’avéreront globalement suffisantes et qu’elles sont de loin préférables à l’octroi à
la Ville de Montréal d’une aide de nature générale,sans justification autre que de corriger le désa-
vantage fiscal de la Ville. En effet, une aide de cette nature serait très difficilement justifiable
auprès de villes, particulièrement de la même agglomération, dont la capacité de revenus est
significativement inférieure à celle de Montréal,mais qui ont réussi à conserver un faible niveau
de dépenses afin de se maintenir dans une position fiscale compétitive.

3.7 L’ÉVOLUTION DES REVENUS ET DES DÉPENSES
DES COMMISSIONS SCOLAIRES

En contraste avec la situation des municipalités, c’est le gouvernement du Québec qui, pour
l’essentiel,détermine le niveau de dépenses et la structure de revenus des commissions scolaires.
En effet, au cours des années soixante, le Québec a fait le choix fondamental de maintenir un sys-
tème d’éducation géré de façon décentralisée, mais dont les orientations principales seraient
décidées centralement, afin de pouvoir atteindre des objectifs de qualité et d’accessibilité.

Ce choix s’est traduit au fil des ans par une implication financière de plus en plus grande du
gouvernement et donc par un accroissement des subventions normalisées. Finalement, lors de la
réforme de la fiscalité locale de 1980, l’accès des commissions scolaires au champ de l’impôt
foncier a été limité à une marge de manœuvre pour besoins locaux, qui ne devait pas dépasser
6 % de leurs dépenses ou 0,25 $ des 100 $ d’évaluation (avec péréquation pour les commissions
scolaires ayant une faible capacité fiscale), de sorte que l’essentiel de leur financement est alors
devenu gouvernemental.

En 1982-1983,les revenus des commissions scolaires totalisaient 4207 M $. Comme le mon-
trent les tableaux 3.14 et 3.15, les revenus autonomes n’étaient que de 334 M $, soit 7,9 % des
revenus totaux. Parmi les revenus autonomes, les plus importants étaient les impôts fonciers, qui
représentaient 4,3 % des revenus totaux. Le reste du financement,soit 92,1 %, provenait des sub-
ventions gouvernementales, qui totalisaient 3873 M $. Cette structure de revenus a été maintenue
jusqu’en 1990-1991, alors que le gouvernement a décidé de faire financer par l’impôt foncier sco-
laire l’ensemble des dépenses relatives au fonctionnement et à l’entretien des immeubles et
équipements scolaires. Par la suite, le gouvernement y a ajouté la responsabilité des dépenses
reliées aux sièges sociaux des commissions scolaires (1996-1997) et de celles associées à la direc-
tion des écoles et des centres (1997-1998).

Ces mesures ont eu pour effet de faire passer la part de l’impôt foncier dans les revenus de
4,3 % en 1982-1983 à 14,8 % en 1997-1998. Simultanément à cette hausse, on a assisté à un
accroissement de l’importance des revenus de tarification et de vente de services, de 3,1 à 6,5 %.
Ainsi, la part des revenus autonomes a augmenté, de 7,9 % à 21,8 %.
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Tableau 3.14
Évolution de la structure de revenus des commissions scolaires de 1982-1983 
à 1997-1998 (années scolaires)1

1. Ces données incluent les revenus de fonctionnement de l’ensemble des commissions scolaires, incluant les
commissions à statut particulier et l’école des Naskapis. Elles excluent les montants de l’ordre de 170 M $ (en
1998) versés par le gouvernement,dans le cadre des services de la dette, pour le remboursement de capital, de
même que les dépenses de l’ordre de 720 M $ (en 1998) encourues par le gouvernement sur le chapitre des
régimes de retraite, pour le compte des employés des commissions scolaires. Il est enfin à noter que les modi-
fications apportées aux rapports financiers en 1992-1993 peuvent causer certaines discontinuités dans la
répartition entre rubriques.

2. Il s’agit de la tarification et de la vente de services tels que la garde d’enfants, les repas et le transport scolaire
du midi, etc.

3. Il ne faut pas confondre ce concept de revenus autonomes avec celui utilisé par le ministère de l’Éducation
(MEQ), qui correspond à la somme des taxes scolaires et de la subvention de péréquation.

4. Cet élément inclut notamment les subventions en formation de la main-d’œuvre versées par d’autres minis-
tères que le MEQ, ainsi que les droits de scolarité versés par le ministère de la Santé et des Services sociaux
(MSSS) au MEQ au titre des handicapés, avant l’abolition de ces droits.

Source : Statistiques de l’éducation, ministère de l’Éducation

Le tableau 3.15 qui suit indique que, de 1982-1983 à 1989-1990, les revenus totaux ont aug-
menté à un taux annuel de 4,5 %, dont 4,2 % pour les subventions gouvernementales et 7,7 %
pour les revenus autonomes. Durant la période suivante, de 1989-1990 à 1997-1998, la croissance
annuelle des revenus totaux a diminué, passant de 4,5 % à 1,7 %. Cette croissance plus faible
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1. Impôts fonciers scolaires 181,2 269,2 973,7 4,3 4,7 14,8

2. Achat de services du
gouvernement fédéral et
d’autres instances
gouvernementales 22,1 31,3 31,7 0,5 0,5 0,5

3. Tarification, vente de
services et autres revenus2 130,8 261,5 429,6 3,1 4,6 6,5

4. Sous-total (1 + 2 + 3)
Revenus autonomes3 334,1 561,9 1 435,0 7,9 9,8 21,8

5. Subventions
gouvernementales
. Fonctionnement 3 282,7 4 370,6 3 940,9 77,3 76,4 59,5
. Péréquation 15,1 47,5 409,9 0,4 0,8 6,2
. Transport scolaire 260,1 348,6 405,6 6,1 6,1 6,2
. Service de la dette 185,2 323,2 335,9 5,3 5,6 5,6
. Autres subventions4 130,1 72,1 44,9 3,1 1,3 0,7

Sous-total 3 873,2 5 161,9 5 137,1 92,1 90,2 78,2

6. Total : (4 + 5)
Revenus consolidés 4 207,3 5 723,9 6 572,1 100,0 100,0 100,0

Montant (en M $) Part relative (en %)

1982-1983 1989-1990 1997-1998 1982-1983 1989-1990 1997-1998
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reflète en fait une baisse moyenne de 0,1 % des transferts et une augmentation moyenne de 9,8 %
des revenus autonomes, dont 17,4 % pour l’impôt foncier scolaire et 6,4 % pour la tarification et
la vente de services. La croissance de l’impôt foncier n’a pas été graduelle,mais s’est plutôt faite
par étapes, lorsque le gouvernement a procédé aux transferts de responsabilités de financement
en 1990-1991,1996-1997 et 1997-1998. Malgré le transfert de responsabilités financières effectué
en 1990-1991, le total des subventions gouvernementales a continué d’augmenter jusqu’en 1992-
1993, pour ensuite décroître ; en 1997-1998, les subventions avaient approximativement retrouvé
leur niveau de 1989-1990, c’est-à-dire environ 5,1 milliards de dollars.

Tableau 3.15
Taux de croissance annuels moyens des revenus des commissions scolaires,
de 1982-1983 à 1997-1998 (années scolaires)

Source : Tableau 2.10

La composition des subventions gouvernementales s’est toutefois modifiée au cours de la
période. Les subventions de fonctionnement, qui constituent la plus importante source de
revenus, ont en effet diminué au taux annuel de 1,3 % depuis 1989-1990,tandis que les transferts
au titre de la péréquation, qui n’étaient alors que de 47,5 M $, ont augmenté fortement, pour
atteindre 409,9 M $ en 1997-1998. Cette augmentation est concomitante à la hausse des impôts
fonciers scolaires,étant donné que la péréquation vise à permettre aux commissions scolaires de
disposer du même niveau de revenus, quelle que soit la capacité fiscale de leurs contribuables, en
comblant la différence entre le rendement de l’impôt foncier et les dépenses normalisées qui
doivent être assumées localement. Comme l’impôt foncier scolaire est plafonné5, de plus en plus

1. Impôts fonciers scolaires 5,8 17,4 11,9
2. Achat de services du gouvernement fédéral

et d’autres instances gouvernementales 5,1 0,0 2,4
3. Tarification, vente de services

et autres revenus 10,4 6,4 8,3
4. Sous-total (1 + 2+ 3)

Revenus autonomes 7,7 12,4 10,2
5. Subventions gouvernementales

. Fonctionnement 4,2 (1,3) 1,2

. Péréquation 17,8 30,9 24,6

. Transport scolaire 4,3 1,9 3,0

. Service de la dette 8,3 0,5 3,3

. Autres subventions (8,1) (5,7) (6,8)
Sous-total 4,2 (0,1) 1,8

6. Total (4 + 5)
Revenu s consoli dés 4,5 1,7 3,0

Taux annuel de croissance moyen (en %)

1982-1989 1989-1997 1982-1997

5. En 1990-1991, le plafond a été relevé à 0,35$ des 100$ d’évaluation, pour accroître l’accès des commissions
scolaires au champ de l’impôt foncier.



de commissions scolaires ont atteint son maximum, au fur et à mesure qu’elles ont dû assumer le
financement d’une portion toujours croissante des dépenses de fonctionnement. Cela les a ren-
dues admissibles à la péréquation.

Tableau 3.16
Analyse de la marge de manœuvre des commissions scolaires
de 1980-1981 à 1997-1998 (années scolaires)

1. Les montants de cette rubrique correspondent aux dépenses de financement transférées, indexées selon les
taux utilisés dans les budgets des commissions scolaires.

2. Il s'agit des compressions budgétaires imposées au réseau scolaire, principalement par le biais de la sous-
indexation des dépenses non salariales. Cela n'inclut donc pas les économies découlant d'un resserrement des
dispositions des conventions collectives.

3. Après déduction d'une marge de manœuvre additionnelle de 40 M $ accordée à compter de 1990-1991.

Source : Analyse de la Commission nationale sur les finances et la fiscalité locales à partir d’informations
provenant du ministère de l’Éducation

Par ailleurs, plusieurs intervenants du milieu scolaire ont soulevé devant la Commission la
question de la marge de manœuvre pour les besoins locaux qui avait été maintenue lors de
la réforme de 1980. Ils ont déploré que les différentes mesures de compression et de transfert
de responsabilités aient graduellement obligé les commissions scolaires à utiliser la totalité de
leurs revenus d’impôt foncier pour le financement de leurs activités de base. Pour statuer sur cette
question, il est nécessaire d’examiner comment a évolué la marge de manœuvre depuis 1980-
1981, au lendemain de la réforme fiscale de 1980, ce qu’indique le tableau 3.16. L’impôt foncier
scolaire et sa péréquation afférente totalisaient alors 172,7 M $. Ce montant représentait la marge
de manœuvre pour besoins locaux dont pouvaient se prévaloir les commissions scolaires à même
le double plafond de taxation prévu par la Loi. Le montant de ce plafond et, par conséquent, de la

COMMISSION NATIONALE SURLES FINANCES ET LA FISCALITÉ LOCALES

50

Revenus découlant des plafonds de taxation

1. Impôts fonciers scolaires 159,5 269,2 610,4 963,8

2. Péréquation 13,2 47,5 80,2 410,4

3. Total 172,7 316,7 690,6 1 374,2

4. Taux de taxation moyen par
100 $ d’évaluation (en $) 0,1849 0,1178 0,2517 0,3385

Utilisation des revenus

5. Transfert de financement d’activités1 – – 315,8 943,5

6. Marge de manœuvre brute initiale
(Ligne 3 – ligne 5) 172,7 316,7 334,8 390,7

7. Compressions cumulatives2 37,9 441,7 401,7 3 957,7

8. Marge de manœuvre nette
(Ligne 6- ligne 7) 134,8 (125,0) (66,9 ) (567,0)

(En M $)

1980-1981 1989-1990 1990-1991 1997-1998



marge de manœuvre a ensuite augmenté avec la hausse des valeurs foncières et celle des budgets
des commissions scolaires.

En 1989-1990, le total de l’impôt foncier et de la péréquation était de 316,7 M $, en hausse
de 144 M $ par rapport à 1980-1981. Par contre, le taux de taxe moyen avait diminué de 0,1849 $
à 0,1178 $ des 100 $ d’évaluation pendant la même période, ce qui signifie que la contrainte sur
les revenus des commissions scolaires provenait du volet du plafond défini comme 6 % des
dépenses.En 1990-1991, ce volet du plafond de taxation a été redéfini sous forme de montants par
élève et haussé pour tenir compte du transfert de responsabilités financières effectué cette année-
là par le gouvernement,tandis que le volet du plafond portant sur le taux de taxe maximal a égale-
ment été augmenté, de 0,25 $ à 0,35 $ des 100 $ d’évaluation. Avec les transferts de financement
de responsabilités des années 1996-1997 et 1997-1998, le volet du plafond exprimé en per capita
a été ajusté, mais non celui du taux de taxe maximal. Les revenus combinés de taxation et de
péréquation ont donc continué à augmenter, pour atteindre 1374 M $ en 1997-1998, avec un taux
de taxe moyen de 0,3385 $ des 100 $ d’évaluation,découlant du fait que toutes les commissions
scolaires sauf sept avaient atteint le plafond des 0,35 $.

En principe, la somme des taxes foncières et de la péréquation représente,une fois exclue la
partie reliée aux transferts de responsabilités financières des années 1990, la marge de manœu-
vre dont disposent les commissions scolaires. Celle-ci serait de l’ordre de 391 M $ en 1997-1998.
Toutefois, il faut mettre cette marge de manœuvre en relation avec l’effet cumulatif des restric-
tions budgétaires imposées aux commissions scolaires au cours de la même période, que l’on peut
évaluer à 958 M $ en 1997-1998, exclusion faite des réductions de subventions découlant d’un
resserrement des conventions collectives (qui sont neutres en ce qui a trait à la marge de manœu-
vre), mais y inclus la non-indexation des dépenses non salariales. Lorsqu’on compare ces com-
pressions de 958 M $ avec la marge de manœuvre de 391 M $, on doit conclure que celle-ci a servi
à absorber les compressions, laissant en plus un solde à financer représentant, de façon cumula-
tive,567 M $ en 1997-1998.

Les commissions scolaires disposaient de deux options pour absorber ce montant, soit la
hausse de leurs revenus de tarification et le resserrement de leurs dépenses. On a vu, dans les
pages précédentes, qu’en dépit des contraintes posées par la loi au recours à la tarification par
les commissions scolaires, les revenus provenant de la tarification et de la vente de services
avaient augmenté plus rapidement que les revenus totaux, c’est-à-dire à un taux annuel de 8,3 %,
comparativement à 3,0 % pour ces derniers. Cet excédent de croissance des revenus de tarifica-
tion équivaut à 277 M $, montant qui a probablement servi à compenser l’effet des compressions
sur les activités existantes plutôt qu’à développer de nouvelles activités.

En ce qui a tr ait aux dépens es , le tableau de la page suivante pr é s ente leur évolution . Celle -
ci ref l è te à la fois l’ augment ation du nombre d’ é l è ves , qui fut de 6,3 % au cou rs de la période (ou
0 , 4 % par an , en moyen ne) en rais on not amment du développement du secteur de l’ é ducation
des adultes , et celle du coût par élève. Or, quoique cet te dépense par élève ait crû, en termes nom i-
nau x , de 2,7 % par an en moyen ne , elle a dim inué en termes réels de 9,1 % au cou rs de la pério-
de (0,6 % par an , en moyen ne ) . Il reste cepend ant dif f ic ile d’ identif ier dans quelle mesu re cet te
baisse est at tribu able à une am é lior ation de la productivit é , à une rationalis ation sou hait able des
activités ou à une réduction du niveau et de la qu alité des services . On doit aussi noter qu’ en dépit
des contr aintes qui leur ont été impos é es , les comm issions scolaires ont cons erv é , au cou rs des
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années 1990, des surplus accumulés oscillant entre 120 et 175 M $, tout en utilisant annuellement
des surplus d’exercice de l’ordre de 50M $ pour réaliser des immobilisations non subventionnées.

Tableau 3.17
Évolution des dépenses des commissions scolaires de 1982-1983 à 1997-1998
(années scolaires)

N.B. : Les regroupements ont été faits par la Commission, qui a aussi procédé à la répartition de certaines
dépenses, afin de rendre les statistiques comparables.

Source : Statistiques de l’éducation, ministère de l’Éducation

Les indicateurs de l’éducation publiés annuellement par le ministère de l’Éducation i llus-
trent que le Québec est passé, depuis le début des années quatre-vingt, d’une situation où les
dépenses reliées à l’éducation primaire et secondaire étaient, tant dans l’absolu que par rapport
au PIB, supérieures à ce qu’on observait dans le reste du Canada et aux États-Unis à une situation
où le poids de l’enseignement primaire et secondaire par rapport au PIB est comparable à ce
qu’on observe ailleurs, compte tenu du fait que le secondaire compte une année de moins au
Québec. De plus, si l’on exprime l’effort du Québec en éducation par le rapport entre la dépense
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1 Enseignement et soutien
à l’enseignement 2 378,4 3 292,9 3 914,9 53,6 54,8 54,9 3,4

2 Gestion des écoles et des centres 303,8 422,5 551,6 6,9 7,0 7,7 4,1
3 Gestion des commissions 318,3 452,5 416,1 7,2 7,5 5,8 1,8
4 Entretien des équipements 429,0 548,7 516,7 9,7 9,1 7,2 1,2
5 Transport scolaire 248,1 358,9 421,1 5,6 6,0 5,9 3,6
6 Autres activités 259,8 281,2 395,1 5,9 4,7 5,5 2,8
7 Intérêts sur la dette à long terme 186,2 330,3 335,9 4,2 5,5 4,7 4,0
8 Investissements 310,7 321,6 579,2 7,0 5,4 8,1 4,2
9 Dépenses totales consolidées 4 434,4 6 008,6 7 130,6 100,0 100,0 100,0 3,2

Déduire : dépenses d’investissements 310,7 321,6 579,2 – – – 4,2
10 Dépenses courantes nettes 4 123,7 5 687 6 551,4 – – – 3,1

Plus : Remboursements de capital 38,0 57,8 77,4 – – – 4,9
11 Dépenses courantes totales 4 161,7 5 744,7 6 628,8 – – – 3,2
12 Élèves (équivalent temps plein) 1 0 5 6 1 8 91 0 4 7 4 5 01 1 2 3 3 7 6 – – – 0,4
13 Dépenses courantes totales par élève

- en dollars courants 3 940 5 484 5 901 – – – 2,7
- en dollars constants 3 940 4 024 3 581 – – – (0,6)

Dépenses Part relative
(en M $) (en %)

1982- 1989- 1997- 1982- 1989- 1997-
1983 1990 1998 1983 1990 1998

Taux
annuel

moyen de
croissance
1982-1997

(en %)



et le PIB par habitant, il demeure de façon générale, en 1997-1998, légèrement supérieur à celui
qu’on observait ailleurs en Amérique du Nord.

Les commissions scolaires étaient en mesure de resserrer les dépenses par une rationalisa-
tion de l’organisation scolaire ou du niveau des services, ou par une productivité accrue sur le
chapitre des services de soutien et des dépenses non salariales. On constate, au tableau 3.17 por-
tant sur l’évolution des dépenses des commissions scolaires, que la part des dépenses de gestion
des commissions et d’entretien d’équipements a diminué, passant, pour ces deux postes de
dépenses combinés, de 16,9 % des dépenses totales en 1982-1983 à 13,0 % en 1997-1998. Les
commissions scolaires auraient par ailleurs eu tendance à privilégier la gestion des écoles et des
centres, dont la part des dépenses est passée de 6,9% à 7,7% pour les mêmes années,et les activi-
tés d’enseignement et de soutien à l’enseignement, dont la part est passée de 53,6 % à 54,9 %.

3.8 LE FARDEAU FISCAL GLOBAL DU SECTEUR LOCAL

Il convient, pour mettre un terme à l’analyse financière du secteur local, d’attirer l’attention
sur le fardeau fiscal global pour l’ensemble de ce secteur, c’est-à-dire sur le total des revenus
perçus par les municipalités et les commissions scolaires. En 1997, les revenus autonomes locaux
représentaient en effet 23,3 % des revenus autonomes totaux du secteur public québécois. Ils ont,
de ce fait,une incidence significative sur la compétitivité du système fiscal québécois, notamment
par rapport à celui de l’Ontario, qu’on utilise généralement comme point de comparaison. Pour
procéder à une telle comparaison, on a utilisé les données du système de gestion financière de
St atistique Canada port ant sur la période de 1989 à 1997, pour laquelle les st atistiques sont pr é-
s ent é es sur une base uniforme. L’ année 1989 permet d’ obten ir un portr ait de la situ ation avant
l’ entrée en vi gueur des mesu res pris es par le gouvernement qu é b é cois au cou rs des an n é es qu atre -
vingt - dix pour tr ansf é rer des respons abilités financ i è res au secteur local .

Tableau 3.18
Évolution du fardeau fiscal respectif des secteurs locaux du Québec et de l’Ontario
de 1989 à 1997

1. Ces données n’incluent pas les compensations gouvernementales tenant lieu de taxes.

QUÉBEC ONTARIO

1989 1993 1997 1989 1993 1997

1. Revenus (en M $)
Impôts fonciers1 4 599 6 377 6 679 10 977 14 623 15 785
Autres revenus 1 893 2 332 2 343 3 951 4 214 4 726
Revenus totaux 6 492 8 709 9 022 14 928 18 838 20 511

2. Revenus (en % du PIB)
Impôts fonciers 3,13 3,92 3,60 3,89 5,01 4,53
Autres revenus 1,29 1,44 1,26 1,40 1,44 1,36
Revenus totaux 4,41 5,36 4,87 5,29 6,45 5,89

3. PIB (M $) 147 082 162 467 185 366 282 341 292 016 348 110
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Source : Système de gestion financière, Statistique Canada

Selon le tableau 3.18, les revenus locaux au Québec représentaient, en 1989,4,41 % du PIB.
Ce pourcentage a augmenté à 5,36 % en 1993, année durant laquelle le fardeau fiscal, calculé en
pourcentage du PIB, a atteint un sommet à la fois au Québec et en Ontario, pour revenir à 4,87 %
en 1997. Cette année-là, le fardeau fiscal était donc encore supérieur à ce qu’il était en 1982,mais
la tendance à la baisse s’est probablement maintenue en 1998, car la croissance des dépenses,
selon les budgets des municipalités pour 1998,était inférieure à la croissance du PIB (1,6 % ver-
sus 2,5 %).

Par ailleurs, durant cette période, le fardeau fiscal local du Québec a été constamment
inférieur à celui de l’Ontario, de 17,6 % en 1989, de 17,9 % en 1993 et de 17,2 % en 1997.
L’importante réforme du financement du secteur local effectuée par le gouvernement de l’Ontario
en 1998 modifiera sans doute cet écart,mais il est difficile pour l’instant de prévoir avec précision
son effet net.

Quoi qu’il en soit, le fardeau fiscal moindre du secteur local québécois doit être placé dans
le contexte plus global de l’ensemble du secteur public. À cet égard, le ministère des Finances du
Québec procède périodiquement à une analyse comparative des systèmes fiscaux du Québec et de
l’Ontario, en tenant compte à la fois des taxes de niveau provincial et de niveau local. Aux fins
de cet exercice, la structure de taxation ontarienne est appliquée à l’assiette fiscale québécoise et
le résultat, présenté comme le fardeau fiscal ontarien, est comparé au fardeau fiscal découlant de
la structure de taxation québécoise. Le tableau 3.19 présente les résultats de cette analyse au
9 mars 1999. On y constate que le fardeau comparatif des taxes de niveau provincial se comporte
inversement à celui des taxes de niveau local : alors qu'à cette date, les contribuables québécois
payaient 12,3 % de moins au niveau local que les contribuables ontariens, ils payaient 26,5 % de
plus au niveau provincial, principalement à cause de l’impôt sur le revenu des particuliers
(+ 54,4 %) et de l’impôt des sociétés (+ 28,1 %). Pour les deux niveaux combinés, l’écart était de
+ 15,5 %, ce qui équivalait à un fardeau additionnel de 5,5 milliards de dollars pour les con-
tribuables québécois6.

Cette situation crée un dilemme pour la politique fiscale québécoise. Supposons, en effet,
que le Québec recherche un meilleur équilibre dans les composantes du fardeau fiscal et souhaite,
pour ce faire, diminuer du tiers l'écart de 26,5 % qui le séparait de l'Ontario, le 9 mars 1999, en ce
qui a trait au poids relatif des taxes provinciales, et ce, sans modifier le fardeau fiscal total. Pour
atteindre le nouvel écart de 17,7 %, il lui faudrait diminuer les taxes provinciales de 2 232 M $,
c’est-à-dire de 7,0 %, et augmenter en contrepartie les taxes locales de 2 232 M $, c’est-à-dire de
25,4 %. Au lieu de présenter un écart favorable de 12,3 %, le fardeau fiscal des taxes locales
afficherait un écart défavorable de 10,0 %.

Cet exemple démontre qu’ il ser ait très dif f ic ile , à cou rt terme , de rajuster de façon si gn i-
f icative le fardeau des taxes provinc i ales , not amment celui de l’ impôt sur le re venu , en proc é d ant
u n iquement à des corrections à l’ int é rieur du budget du gouvernement . Il faudr ait ultimement
acc ro î tre de façon très import ante les taxes fonc i è res locales , par le bi ais d’un tr ansfert de res-
pons abilités dans le dom aine de l’ é ducation ou dans celui de la santé et ce ,s ans octroyer de com-
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6. Une partie de cet écart est attribuable à la baisse de 30 % sur venue en 1998-1999 dans l'impôt sur le revenu des
particuliers en Ontario.



contex te où les mu n ic ipalités ex i gent depuis plusieu rs an n é es que toute politique de décentr ali-
s ation pr é voie le tr ansfert de ress ou rces ad é qu ates .

Tableau 3.19
Écart de fardeau fiscal Québec-Ontario en appliquant au Québec la structure 
de taxation ontarienne en vigueur le 9 mars 1999

1. Le pourcentage d'écart est calculé sur la base du niveau des taxes découlant de la structure fiscale de l'Ontario,
c'est-à-dire à partir des chiffres apparaissant dans la deuxième colonne. Il s'agit donc d'une mesure du fardeau
fiscal supplémentaire que les contribuables québécois ont à supporter par rapport à ceux de l'Ontario.

2. Le pourcentage d'écart est calculé sur la base du niveau des taxes découlant de la structure fiscale du Québec,
c'est-à-dire à partir des chiffres apparaissant dans la première colonne. Il s'agit donc d'une mesure de ce que
les contribuables ontariens paient en moins par rapport à ceux du Québec.

3. Taxes de vente,taxes sur le tabac et l'alcool, etc.

4. Ces données diffèrent de celles du tableau 3.18, qui comprennent non seulement les revenus de taxes mais
aussi les autres revenus.

Source : Discours sur le Budget 1999-2000, Document de consultation sur la réduction de l’impôt des
particuliers, ministère des Finances du Québec.

Évidemment, rien n’o blige le Québec à avoir une structure fiscale identique à celle de
l’Ontario. On doit cependant être conscient des conséquences négatives d’un fardeau fiscal
supérieur sur la capacité concurrentielle de l’économie québécoise. Ce constat s’applique certes au
fardeau fiscal g lobal, mais aussi à tout écart défavorable qui se manifeste dans chacune de ses
composantes principales, notamment l’impôt sur le revenu. L’économie québécoise subit donc
aujourd’hui les conséquences des orientations retenues en 1980, lesquelles constituent des con-
traintes difficiles à lever.

3.9 SOMMAIRE ET CONCLUSION

L’analyse budgétaire et financière de l’évolution du secteur local durant la période 1982-
1997 a permis de dégager plusieurs constats, qui aident à mieux saisir la situation actuelle des
municipalités et des commissions scolaires. Les points saillants de l’analyse sont les suivants :

Année d’imposition 1999
Québec Ontario Écart Écart (en%)

(M $) (M $) (M $) Base Ontario1 Base Québec2

TAXES PROVINCIALES
Impôt sur le revenu des particuliers 15 446 10 001 5 445 54,4 35,3
Impôt des sociétés 5 686 4 439 1 247 28,1 21,9
Taxes à la consommation3 7 874 7 998 (124) (1,6) (1,6)
Tarification 2 912 2 785 127 4,6 4,4

SOUS-TOTAL 31 918 25 223 6 695 26,5 21,0
TAXES LOCALES4 8 788 10 021 (1 233) (12,3) (14,0)
TOTAL 40 706 35 244 5 462 15,5 13,4
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a) De 1982 à 1997,les revenus autonomes municipaux ont suivi à peu près le même rythme de
croissance que le PIB nominal, soit 5,2 % par rapport à 5,4 %. L’évolution des revenus
autonomes municipaux n’a toutefois pas été uniforme au cours de la période.

b) Avant 1990, les revenus autonomes municipaux ont connu une importante augmentation,
en raison de la forte croissance économique enregistrée après la récession de 1982.

c) Les municipalités ont ensuite été lentes à réagir au ralentissement de l’économie québé-
coise, qui a duré de 1990 à 1992, parce que les valeurs immobilières ont continué à croître
et que, par conséquent, les recettes foncières ont augmenté sans qu’il y a it besoin de haus-
ser les taux de taxation. Le résultat fut une hausse du fardeau fiscal des revenus autonomes
exprimé en pourcentage du PIB.

d) Les municipalités n’ont commencé à resserrer leur politique budgétaire que lorsque le
marché immobilier a connu un revirement à partir de 1993. De 1992 à 1997, les revenus
autonomes ont augmenté à la moitié du r ythme de croissance du PIB nominal, soit 1,6 %
par rapport à 3,3 %, ce qui a permis au fardeau fiscal municipal de revenir en 1997 à ce qu’il
était en 1982.

e) Dans leur politique d’ajustement, les municipalités ont privilégié les dépenses de services et
stabilisé la croissance des dépenses de rémunération. Quand on prend en considération les
compressions et transferts de responsabilités financières que le gouvernement leur a
imposés, l’indice de dépenses per capita en dollars constants était en 1998 à peu près au
même niveau qu’en 1987.

f) En ce qui a trait aux indicateurs financiers que sont la part des dépenses consacrées au ser-
vice de la dette, le poids de l’endettement et celui des surplus d’exercice, l’analyse montre
une amélioration constante de la situation financière des municipalités depuis 1982.

g) La croissance des revenus et des dépenses des municipalités de plus petite taille a été, pour
l’ensemble de la période, plus rapide que celle des revenus et des dépenses des municipa-
lités de plus grande taille.

h) L’analyse détaillée des 21 plus grandes villes révèle une très grande différence dans les
niveaux de dépenses per capita. À l’exception de quelques villes, le niveau de dépenses
respecte toutefois le niveau de capacité de revenus.

i) Mis à part le cas particulier de Ville Saint-Laurent, les Villes de Montréal et de Québec sont
celles qui ont le plus haut niveau de dépenses per capita. Compte tenu du fait que leur capa-
cité de revenus n’est pas suffisante pour soutenir ce haut niveau de dépenses, l’effort fiscal
exigé de leurs contribuables est relativement élevé.

j) Depuis la réforme de la fiscalité locale de 1980, les revenus autonomes des commissions
scolaires représentent une part relativement faible de leurs revenus totaux.Toutefois, depuis
1990, à la suite des différents transferts de responsabilités financières qui leur ont été
imposés par le gouvernement, la part des impôts fonciers dans les revenus est passée de 4,7
à 14,8 %, en même temps qu’on constatait une augmentation des revenus provenant de la
tarification et de la vente de services.

k ) L’ analyse de l’ inc idence des compressions budg é t aires impos é es aux comm issions sco-
laires depuis le début des an n é es qu atre - vingt révèle que la marge de man œ uvre dont elles
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dispos aient au départ a été insuf f is ante pour abs orber le coût de ces compressions , l’ é cart
net cu mulatif é t ant estimé à 567 M $ en 1997-1998.

l) Il est dif f ic ile de déterm iner ex actement l’ ef fet qu’ ont eu les compressions sur la structu re
budg é t aire des comm issions scolaires . Une partie de cet ef fet s’ est sûrement reflétée dans
la hausse des re venus de tarif ication et de vente de services , qui a été plus rapide que celle
des re venus tot au x . On rem arque également une baisse des dépens es par élève en dollars
const ants du r ant la période.

m) Le fardeau fiscal total du secteur local au Québec est en baisse depuis 1993 et se compare
aujourd’hui à ce qu’il était au début des années quatre-vingt. Il est par ailleurs inférieur à
celui de l’Ontario, mais l’écart favorable a eu tendance à diminuer au cours des dernières
années. Quant au fardeau fiscal provincial, la situation est inversée,car les taxes provinciales
sont significativement plus élevées au Québec. En tenant compte des deux niveaux de taxa-
tion, le contribuable québécois paie, en 1999,15,5 % de plus que le contribuable ontarien.

La conclusion générale qui se dégage de l’analyse est que la gestion financière et budgétaire
du secteur local en général, et des municipalités en particulier, a traversé une période difficile au
début des années quatre-vingt-dix,mais que cette situation s’est graduellement améliorée depuis
1994, du moins pour les municipalités, et ce, en dépit des mesures prises par le gouvernement
pour associer le secteur local à l’atteinte de l’objectif du déficit zéro. On ne peut probablement
pas en dire autant des commissions scolaires, qui disposent de très peu de moyens pour contrer
l’effet cumulatif des compressions que leur a imposées le gouvernement. Certains efforts de ratio-
nalisation restent peut-être à faire,mais on ne peut continuer dans cette voie indéfiniment, non
plus qu’on ne peut augmenter beaucoup la tarification, compte tenu de la nécessité d’assurer
l’égalité des chances.

Quant aux municipalités, leurs perspectives de moyen terme dépendront évidemment de
l’évolution de la croissance économique. Si la tendance observée depuis 1992 se poursuivait, le
PIB nominal augmenterait à un taux annuel d’au moins 3 %, alors que l’inflation continuerait
d’évoluer au rythme de 1,5 % à 2 %. Dans un tel contexte, les municipalités auraient le choix entre
trois options :

• Maintenant que le fardeau fiscal est revenu à un niveau comparable à celui des années qua-
tre-vingt, les revenus d’impôt et de services pourraient s’accroître au même r ythme que le
PIB (3 %), de façon à ce que le fardeau fiscal exprimé en proportion du PIB demeure stable.
Ainsi, si l’inflation était de 2 %, le volume de services pourrait augmenter de 1 %,soit d’en-
viron 100 M $. Par ailleurs, plutôt que d’augmenter les services, les villes pourraient vouloir
utiliser la marge de manœuvre dégagée par l’accroissement des revenus pour rembourser
plus rapidement leurs dettes.

• Même si la croissance économique se poursuivait, une ville pourrait choisir de geler ses
recettes de taxation et d’ajuster le niveau de ses dépenses en conséquence, ce qui pourrait
signifier une baisse de services si la productivité de l’administration municipale ne pouvait
pas être augmentée suffisamment pour combler la hausse des coûts due à l’inflation.

• La troisième option consisterait à ajuster la politique fiscale à la politique de dépenses.Cette
dernière déterminerait les b esoins à satisfaire en priorité et les revenus seraient accrus si
nécessaire pour atteindre cet objectif.
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En pr atique , qu and une mu n ic ipalité con ç oit sa politique budg é t aire , elle arr ê te ses choi x
en fonction du poids qu’ elle accorde aux divers es vari ables pertinentes et de l’ é quilibre qu’ elle
recherche entre les dif f é rentes priorités qu’ elle identif ie. La crise des finances publiques qui s’ est
d é veloppée au cou rs des quin ze dern i è res an n é es démontre clairement que la plus gr ande
ri gueur est de mise lorsque vient le temps de faire des choix ayant une inc idence financ i è re. Or,
la nécessité de faire des choix ri gou reux vaut non seulement pour les décisions budg é t aires du
s ecteur local ,m ais aussi , et peut - ê tre su rtout , pour les orient ations qui seront adopt é es comme
fondement d’un nouveau pacte fis cal et , é ventuellement , d’ u ne réforme majeu re de l’ organ is a-
tion du secteur local . C’ est dans cet te perspective que la Comm ission a ex am iné les dif f é rent s
en jeux des finances et de la fis calité locales et a finalement retenu , pour chacun de ces en jeu x ,
les orient ations qui lui semblaient sus ceptibles d’ am é liorer du r ablement la situ ation .
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Chapitre 4

LE RÉGIME DE FINANCEMENT LOCAL

L e régime de financement local au Québec, fondé sur l’impôt foncier, jouit d’une excel-
lente réputation un peu partout dans le monde. En effet, ses bases sont solides et,

comme le chapitre précédent a permis de le constater, il permet aux municipalités de bénéficier
d’une situation financière saine dans l’ensemble. Cependant, le régime de financement actuel
n’est pas à l’abri des critiques, dont quelques-unes sont liées à certains de ses aspects intrinsèques
et d’autres à sa performance dans le présent contexte québécois, caractérisé par une organisation
du secteur local qui recèle de nombreux problèmes. Ce dernier volet sera abordé dans les
chapitres 5 et 6 : le premier décrira la problématique alors que le second suggérera des moyens de
rééquilibrer le financement local de façon à lui apporter des correctifs. Le présent chapitre, pour
sa part, s’attarde à l’amélioration du régime québécois de financement local, dans ses aspects
intrinsèques.

Le chapitre débute par une discussion sur les principes et les objectifs qui doivent fonder un
régime performant de financement local. Il poursuit sur la tarification, dont plusieurs prônent
une utilisation élargie, puis aborde le cœur du régime de financement local,à savoir l’impôt fon-
cier, ses caractéristiques, ses problèmes et les améliorations qu’on peut lui apporter. Dans cette
même section, on retrouve un exposé de la problématique reliée à l’évaluation foncière. Les sec-
tions suivantes traitent des diverses exemptions ou exceptions à l’application générale du régime
d’impôt foncier, dont deux sont traitées plus en détail, en raison de leurs particularités : il s’agit
des compensations gouvernementales tenant lieu de taxes foncières et de celles versées par les
entreprises de télécommunications, de gaz et d’électricité. Le chapitre se termine par des sections
traitant respectivement des droits sur les mutations immobilières et du régime de péréquation
municipale.

4.1 PRINCIPES ET OBJECTIFS D’UN RÉGIME 
DE FINANCEMENT LOCAL

Toute réforme des finances et de la fiscalité locales doit reposer sur un certain nombre de
principes et d’objectifs cohérents et bien fondés. La Commission a donc jugé essentiel d’expliciter
ceux qu’elle préconise pour le nouveau pacte fiscal entre le gouvernement et les instances locales.

Après avoir présenté les principes qui sous-tendaient la réforme de 1980,la présente section
justifie la nécessité d’un nouveau pacte fiscal. Elle traite de la pertinence des principes de 1980



pour fonder ce nouveau pacte et conclut qu’ils doivent être remplacés par une série de nouveaux
principes, qui sont exposés en fin de section.

4.1.1 LES PRINCIPES DE LA RÉFORME DE 1980

Les principales assises du régime actuel de financement du secteur public local ont été
établies par la réforme fiscale de 1980.À l’origine de cette réforme, on retrouve une vision claire
de ce que devait être la structure optimale de ce financement. Cette vision reposait sur un certain
nombre de « principes directeurs », dont on peut retrouver la description dans le rapport du
Comité conjoint Québec-municipalités de décembre 19781, et que l’on scindait en un principe dit
politique et en un certain nombre de principes de fiscalité municipale.

Le principe « politique » était celui de l’autonomie locale, c’est-à-dire le pouvoir de se gou-
verner soi-même, de réglementer, de déterminer la nature et la qualité des services locaux ainsi
que les taxes requises pour les financer. Par ailleurs,un autre principe politique parcourait en fili-
grane le rapport, à savoir celui de l’exclusivité du pouvoir de taxation aux autorités élues par la
population (no taxation without representation).

Au nombre des principes dits de fiscalité municipale, on retrouvait le rendement financier,
la simplicité administrative, l’équité et la neutralité du régime fiscal. Le principe du rendement
financier faisait référence à la nécessité de disposer de revenus autonomes adéquats, afin d’assu-
rer la concrétisation du principe politique d’autonomie des choix locaux. Quant au principe de
simplicité administrative, il devait faire en sorte que le système d’imposition soit relativement sim-
ple à comprendre et à appliquer, aussi bien pour l’administrateur que pour le contribuable. À ce
principe se greffait donc de toute évidence celui de la transparence du régime de financement.

Le principe d’équité du régime fiscal devait se traduire, selon les parties à la réforme de
1980, par le fait de traiter uniformément les contribuables qui se trouvaient dans des situations
analogues, ce que l’on désigne souvent sous le vocable d’équité « horizontale ». Un autre concept
d’équité, celui de la taxation selon la capacité de payer, était considéré comme ne s’appliquant pas
à la fiscalité locale, puisque le territoire des municipalités, non plus que la nature des services
qu’elles offrent, ne leur permettent de remplir de façon efficace la fonction de redistribution
implicite dans cette notion de taxation.

Le principe d’équité retenu, à savoir l’équité horizontale, était quant à lui interprété con-
crètement, dans le contexte du financement local, comme le fait de traiter également ceux qui
reçoivent des bénéfices identiques. Cela donnait lieu à la notion de taxation selon le bénéfice reçu,
dont le corollaire était que la tarification directe à l’usager devait être privilégiée en matière de
financement local. Cependant, la tarification n’étant pas possible dans un très grand nombre de
cas, l’impôt foncier devait être utilisé comme substitut, la valeur estimée des immeubles étant
considérée comme un indicateur acceptable des bénéfices reçus. Pour que cette notion d’équité
soit convenablement appliquée, il était donc nécessaire que la valeur estimée soit le plus près pos-
sible de la valeur réelle et qu’il y ait le moins d’exemptions possible à l’application de la taxation
foncière (concept d’intégrité de l’assiette foncière).
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Enfin, les parties à la réforme de 1980 interprétaient le principe de neutralité du régime fis-
cal comme signifiant que la fiscalité locale ne devait pas être utilisée pour favoriser certains con-
tribuables ou catégories de contribuables aux dépens d’autres. Le rapport du comité conjoint
Québec-municipalités donnait les exemples suivants de l’application de ce principe: « …la
municipalité ne p eut accorder de privilèges fiscaux pour attirer des investissements. À l’inverse,
on ne peut lever sur un contribuable des taxes supplémentaires applicables sur des tranches de
valeur en excédent du taux usuel.» (p.21).

En vertu de ces principes, acceptés par les unions municipales aussi bien que par le gou-
vernement, celui-ci a accordé à l’époque aux municipalités la quasi-exclusivité du champ de l’im-
pôt foncier, ne laissant aux commissions scolaires qu’une portion congrue, destinée à financer
une « marge de manœuvre locale ». Les paiements de transfert gouvernementaux aux municipa-
lités ont été remplacés en très grande partie par des sources de revenus autonomes, dont l’impôt
foncier constituait la part du lion. Pour respecter le principe de l’intégrité de l’assiette foncière, le
gouvernement accepta de payer progressivement des compensations tenant lieu de taxes sur
100% de la valeur des immeubles publics et parapublics, confortant ainsi la perception à l’effet
qu’il était un contribuable comme les autres2. Enfin, c’est en vertu du principe d’exclusivité du
pouvoir de taxation aux autorités élues que, par la suite, les MRC et les communautés urbaines
n’ont pas obtenu de pouvoir de taxation et que leurs revenus sont aujourd’hui constitués surtout
de contributions des municipalités membres et de recettes de tarification.

On notera qu’ en corollaire du pacte fis cal conclu avec les mu n ic ipalit é s , lequel évacu ait en
bon ne partie les comm issions scolaires du champ de l’ impôt fonc ier, le gouvernement s’ engageait
auprès de celles-ci à financer centr alement tous les bes oins de base en éducation et à leur laiss er
u ne marge de man œ uvre locale se tr aduis ant par l’ occupation d’ u ne part réduite du champ
fonc ier.

On le constate, la vision qui se dégageait de la réforme de 1980 était claire3. D’une part, des
municipalités désormais autonomes, dotées d’une source de revenus suffisante et quasi exclusive,
fondée sur une évaluation la plus exacte possible d’une assiette foncière taxée dans son intégrité
et censée être un indicateur valable des bénéfices reçus par les citoyens sous forme de biens et ser-
vices locaux ; d’autre part, des gouvernements scolaires locaux,financés en très grande partie par
l’État mais disposant d’une marge de manœuve locale, découlant d’un pouvoir de taxation fon-
cière clairement balisé.

4.1.2 LA NÉCESSITÉ D’UN NOUVEAU PACTE FISCAL

La vision claire du régime de financement local qui prévalait à l’origine de la réforme de
1980 allait progressivement s’embrouiller au fil du temps, en raison de nombreux développe-
ments4, attribuables parfois aux municipalités elles-mêmes, parfois au gouvernement et, aussi, à
la conjoncture économique. Parmi ceux ayant le plus contribué à la confusion actuelle, il faut
citer :
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2. On reviendra sur cette perception,à notre sens erronée, au point 5 du présent chapitre.

3. Nonobstant l’interprétation contestable donnée à certains principes, dont on reparlera ci-après.

4. Décrits dans l’annexe historique située à la fin du rapport.



• la prolifération des octrois d’exemptions de toutes sortes, qui compromet la notion d’in-
tégrité de l’assiette foncière ;

• le fait que le gouvernement n’ait jamais donné suite à son engagement de payer des com-
pensations équivalant à 100 % de la valeur foncière des immeubles publics et parapublics,
réduisant même, en 1992, celles qu’il versait à l’égard des écoles primaires et secondaires ;

• l’utilisation des taux de taxation foncière comme outil de concurrence intermunicipale en
matière d’investissements immobiliers, allant ainsi à l’encontre du principe de neutralité tel
que défini dans le pacte de 1980 ;

• la surtaxe imposée aux contribuables non résidentiels, compromettant le principe originel
d’équité ;

• l’occupation croissante du champ de l’impôt foncier par les commissions scolaires, en rai-
son de décisions gouvernementales visant à faire désormais financer par l’impôt foncier
scolaire diverses responsabilités jusque là financées par des subventions gouvernementales,
accompagnée d’une disparition de la marge de manœuvre locale des commissions scolaires
découlant des compressions gouvernementales ;

• les transferts de responsabilités aux municipalités, notamment en matière de voirie et de
financement des services policiers locaux, effectués depuis 1992 par les gouvernements suc-
cessifs,sans compensations financières correspondantes ;

• les diverses mesures et modifications ad hoc à la Loi sur la fiscalité municipale (introduc-
tion des rôles triennaux en 1988, gel des rôles en 1997 et 1998, mesures de plafonnement et
d’étalement des valeurs, diversification transitoire des taux,etc.), visant à contrer les fluctu-
ations dans la répartition du fardeau fiscal entre les catégories de contribuables,mais dont
le cumul a fini par complexifier le régime et sonner le glas des principes d’équité, de sim-
plicité administrative et de transparence.

Il n’est donc pas surprenant que la quasi-totalité des acteurs du secteur local réclament
aujourd’hui la conclusion d’un nouveau pacte fiscal avec le gouvernement. Les municipalités
demandent notamment une diversification de leur financement, considéré comme trop dép en-
dant de l’impôt foncier, et les commissions scolaires,un rétablissement de leur marge de manœu-
vre locale. La pertinence d’un nouveau pacte permettant de clarifier les règles du jeu et de les
adapter au contexte des années 2000 ne fait en effet aucun doute et c’est ce que le gouvernement
a reconnu en mettant sur pied une Commission nationale sur les finances et la fiscalité locales.

4.1.3 LA PERTINENCE DES PRINCIPES DE 1980

Selon les acteurs municipaux, le pacte à conclure devrait reposer sur une réaffirmation et
une actualisation des principes directeurs de la réforme de 1980. Or, l’interprétation qu’on a faite
à l’époque et que l’on fait encore de certains de ces principes apparaît discutable.
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4.1.3.1 Autonomi e locale

Le fil conducteur de la réforme de 1980 était la recherche de l’autonomie locale, élevée au
rang de principe politique. On peut ici questionner l’utilisation du mot « principe » pour qualifier
ce qui est, en fait, un objectif, d’ailleurs indiscutablement de nature politique plutôt que fiscale.
Cependant, la pertinence de cet objectif ne fa it aucun doute, de l’avis de la Commission, à une
époque où les responsabilités et l’importance du palier local vont sans cesse croissant, en raison
de la complexité accrue des problèmes économiques et sociaux et de l’impossibilité de leur
apporter des solutions mur à mur. La recherche de l’autonomie locale repose aussi, aujourd’hui
comme en 1980, sur la reconnaissance que les municipalités constituent le palier de gouverne-
ment le plus proche des citoyens et sont, de ce fait, les mieux placées pour connaître et arbitrer les
besoins collectifs locaux, en assumer les coûts et répartir ceux-ci équitablement. De même,
les commissions scolaires ont encore besoin aujourd’hui d’une marge de manœuvre locale, leur
permettant des choix autonomes adaptés au contexte de chacune d’elles.

La Commission reconnaît aussi d’emblée le bien-fondé du principe politique, ancré dans
notre tradition démocratique, selon lequel il ne saurait y avoir de pouvoir de taxation sans
représentation élective.

4.1.3.2 Équité

Les principes de 1980 qui font problème, selon la Commission, sont ceux dits de fiscalité
municipale et, en particulier, le plus important d’entre eux,soit le principe d’équité. L’importance
prépondérante du principe d’équité en fiscalité provient du fait qu’il est impératif, pour qu’un
régime fiscal fonctionne, que la répartition des impôts et des taxes soit généra lement acceptée
dans la population, compte tenu des bénéfices découlant des services publics. Or, cette accepta-
tion dépend en bonne part de la perception populaire quant à l’équité du régime.

Bien sûr, chaque citoyen-contribuable a sa propre définition de l’équité du régime fiscal.
Celle-ci est fondamentalement subjective, car elle dépend notamment des bénéfices qu’il perçoit
recevoir de l’existence et de l’utilisation des services publics, ainsi que du degré de redistribution
des revenus qui lui semble optimal. Dans un monde d’information parfaite,un régime fiscal opti-
mal taxerait chacun selon le degré d’utilité, mesuré avec exactitude, retiré par cette personne de
sa propre consommation de services publics et de celle des autres (reflétant ses préférences redis-
tributives). Une telle approche individuelle est de toute évidence impossible à satisfaire.

Il faut donc se rabattre sur une approche collective, reposant sur un certain nombre de com-
muns dénominateurs des perceptions individuelles de l’équité, c’est-à-dire sur une définition de
celle-ci qui fera généralement consensus au sein de la population. Cette approche collective a con-
duit à distinguer traditionnellement entre deux notions d’équité fiscale,à savoir l’équité horizon-
tale et l’équité verticale :

• L’équité horizontale signifie que, si deux contribuables ont une assiette fiscale ou, plus
généralement,une base de taxation équivalente, ils doivent payer le même montant de taxes
ou d’impôt ;

• L’ é quité verticale fait appel à la notion de capac ité de payer : si un contribu able a une as-
siet te fis cale plus éle v é e , il doit payer davant age d’ impôt ou de taxes . Cela ne si gn if ie pas
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n é cess airement que le fardeau fis cal des contribu ables doive augmenter plus que propor-
tion nellement à leur re venu , ce qui est le cas lorsque l’ impôt est progressif, c’ est - à - dire
lorsque le taux de taxation croît avec l’ augment ation de l’ assiet te fis cale de l’ u n ité impos é e.
L’ utilis ation d’un taux de taxation fixe , s elon lequel tous les contribu ables paient la même
proportion d’ impôt en fonction de leur assiet te fis cale , est aussi conforme à l’ é quité verticale.

En général, seul l’impôt sur le revenu est utilisé à des fins progressives, afin d’atteindre de
façon globale l’o bjectif collectif de redistribution des revenus, qui est l’un des objectifs socio-
économiques poursuivis par les gouvernements. Cet instrument est le plus adéquat pour attein-
dre cet objectif, puisque la capacité de payer des individus dépend en définitive de leur revenu.
Par ailleurs, compte tenu du fait que la proportion du revenu consacrée à la plupart des dépenses
diminue lorsque le revenu augmente, il s’ensuit que la plupart des taxes autres que l’impôt sur le
revenu sont régressives par rapport au revenu. Ceci ne signifie pas pour autant que ces taxes
soient fiscalement inéquitables. Le degré de redistribution du système fiscal doit être jugé dans
son ensemble, en tenant compte de l’effet cumulatif de tous les types d’impôts et de taxes. Il n’y
a, par ailleurs, pas de critère objectif pour déterminer le degré optimal de progressivité du s ys-
tème. Il s’agit là d’un choix purement politique, soumis cependant à la contrainte de la compéti-
tivité. En effet, plus le fardeau fiscal des contribuables individuels (exprimé en pourcentage des
revenus) et des entreprises (exprimé en proportion de la valeur de la production ou des profits)
est élevé, particulièrement en comparaison des économies compétitrices, plus il y a risque que la
croissance économique soit affectée négativement.

Qu'en est-il maintenant de l'interprétation du principe d'équité fiscale que l'on retrouve
dans les documents afférents au pacte fiscal de 1980 et à laquelle la plupart des acteurs munici-
paux continuent de faire référence ? Comme on l'a mentionné plus tôt, les parties au pacte de 1980
se sont entendues pour évacuer du champ local le concept de la taxation selon la capacité de
payer, qui semblait référer, selon l'acception que l'on retrouve dans les documents de l'époque, à
une notion de progressivité. Elles se fondaient sur la nature des services offerts localement et sur
l'exiguïté des territoires des municipalités, qui ne permet pas une redistribution efficace mais qui
facilite, par contre, le déplacement du citoyen-contribuable d'une localité moins fiscalement com-
pétitive vers une autre qui l'est davantage. Cette orientation du pacte de 1980 doit être maintenue.

En ce qui a trait maintenant au principe d’équité horizontale appliqué au contexte du
financement local, on se rappellera qu’il est interprété par les parties au pacte de 1980 et , encore
aujourd’hui par les acteurs municipaux, comme référant à la notion de taxation selon le bénéfice
reçu. Selon ceux-ci, la tarification est donc le mode de financement local qui sert le mieux l’équité
horizontale et, lorsqu’elle n’est pas applicable, l’impôt sur la valeur foncière,considérée comme un
indicateur valable des services reçus, est un bon substitut. Or, cette interprétation est critiquable
sur deux plans :

• D’abord, il n’y a pas de raison a priori de définir l’équité horizontale de façon différente pour
le secteur local et les gouvernements supérieurs. Il faut plutôt voir de quelle façon le
principe généralement accepté d’équité horizontale, à savoir taxer également les contri-
buables ayant la même base de taxation, s’applique aux formes de taxation qu’utilise le
secteur local.

Ainsi, la tarification sera jugée conforme à l’équité horizontale si deux contribuables utili-
sant la même quantité du même service se voient imposer le même tarif. De même, l’impôt
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foncier sera horizontalement équitable si deux contribuables ayant la même valeur foncière
paient le même montant d’impôt. Il s’ensuit donc qu’on ne peut choisir entre la tarification,
l’impôt foncier ou tout autre mode de taxation local en fonction du critère de l’équité hori-
zontale. Le choix du mode de financement local demeure donc essentiellement un choix
politique.

• Par ailleurs, s’il est tout à fait légitime de choisir, pour des raisons politiques ou d’efficacité,
un mode de financement fondé sur les bénéfices reçus, comme la tarification, il n’y a par
contre aucun fondement à l’affirmation que la valeur réelle des immeubles peut être con-
sidérée comme un indicateur acceptable des bénéfices reçus. La preuve en est que les bais-
ses survenues ces dernières années dans le poids relatif des valeurs foncières du secteur non
résidentiel par rapport à celles du secteur résidentiel ne signifient aucunement qu’il y ait eu
des changements dans la répartition des bénéfices reçus par les contribuables des deux
secteurs. Par conséquent, le choix de l’impôt foncier comme mode de financement local ne
peut se justifier sur la base des bénéfices reçus.

En définitive, le choix du ou des modes de financement local dépendra de plusieurs critères,
dont le rendement financier, l’efficience et l’efficacité du mode choisi ainsi que l’incidence du
fardeau (qui paie ?).La détermination et la pondération de ces critères se feront par les décideurs,
d’où la nature essentiellement politique du choix des modes de financement. Il serait toutefois
souhaitable que ce choix soit conforme aux deux autres « principes directeurs » identifiés lors de
la réforme de 1980,à savoir la neutralité et la simplicité administrative.

4.1.3.3 Neutrali té

Ce principe,selon les acteurs de la réforme de 1980, signifierait, comme on l’a vu, que la fis-
calité locale ne devrait pas être utilisée pour favoriser certains contribuables ou catégories de con-
tribuables aux dépens d’autres. Exprimée de cette façon, la neutralité pourrait être incluse dans
la notion d’équité horizontale, à savoir que, pour des contribuables qui sont dans une situation
équivalente, le montant d’une taxe devrait être équivalent.

En fait, le principe de la neutralité fait référence à un tout autre aspect du régime fiscal, à
savoir la relation entre, d’une part, les impôts et les taxes et, d’autre part, le fonctionnement de
l’économie de marché et le comportement économique des contribuables. Le mode de finance-
ment choisi et son application doivent éviter de créer des distorsions dans les comportements
économiques, tels que ceux relatifs à la consommation, à l’investissement et à l’épargne, sauf si
l’on souhaite délibérément influencer ces comportements. Ainsi, si la tarification permet de
diminuer la surconsommation perçue de certains services, elle peut être utilisée avec l’objectif de
modifier le comportement de consommation des contribuables et, par conséquent, ne satisfait
pas au critère de neutralité.

On notera cepend ant qu’ il n’ ex iste , à toutes fins utiles , aucun mode de financement qui soit
parf aitement conforme à ce crit è re. L’ impôt fonc ier dim inue , toutes chos es égales par ailleu rs ,
l’ investiss ement immobilier (construction et rénovation) ; l’ impôt sur le re venu fait de même
envers l’ ef fort de tr avail et l’ investiss ement en capit al hu m ain , et la taxe de vente envers la con-
s omm ation . Il s’ agit donc, en fin de compte , de choisir le mode de financement of fr ant le moins
de distorsions possible ou , si l’ on désire ef fectivement inf luencer un comportement , d’ identif ier
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clairement les rais ons pour lesquelles on désire le faire , ainsi que la relation ex ist ant entre le com-
portement à modif ier et le mode de financement choisi .

Par ailleurs, la recherche de la neutralité doit aussi se manifester dans l’application du mode
de financement. Ainsi, dans la perspective d’une fiscalité locale fondée sur l’impôt foncier, l’ap-
plication du principe de neutralité suppose que les municipalités se fassent concurrence entre
elles, non pas en accordant des exemptions fiscales, mais plutôt par la quantité, la qualité et l’ef-
ficacité de leurs services, de façon à ne pas créer de distorsions purement fiscales dans les choix
de localisation des entreprises et des résidants. Notons que c’est aussi pour des raisons d’équité
que de telles exemptions ne devraient pas être consenties.

4.1.3.4 Simpli cité adm inistrative

Ce principe, tel que formulé lors de la réforme de 1980, stipule que le régime fiscal muni-
c ipal doit être relativement simple à comprendre et à appliquer, t ant pour l’ adm in istr ateur mu n ic i-
pal que pour le contribu able. Cet te défin ition englobe donc aussi le princ ipe de la tr ansparence de
la structu re de financement locale. Les princ ipes de simplic ité et de tr ansparence sont tou j ou rs
d’ actu alité et de vr aient sous - tendre le nouveau pacte fis cal à conclu re.

4.1.4 PRINCIPES ET OBJECTIFS D’UN PACTE 
FISCAL POUR LES ANNÉES 2000

Compte tenu des considérations évoquées dans la section qui précède, la Commission
nationale sur les finances et la fiscalité locales est d’avis que le nouveau pacte fiscal entre le gou-
vernement du Québec et les administrations locales doit viser principalement l'autonomie
finan cière d es gouvernemen ts locaux . Cela signifie, bien sûr, que les sources de taxation locales
doivent être suffisantes pour assurer, dans la mesure du possible,un financement local autonome
des services offerts par les gouvernements locaux, mais aussi, comme le prévoyait la réforme de
1980, que ces gouvernements doivent être responsables et imputables des décisions relatives aux
dépenses de programmes et aux relations de travail.

Le cas des commissions scolaires est particulier. Pour des raisons de redistribution et
d’égalité des chances qui seront explicitées plus loin, la majorité de leur financement doit provenir
du gouvernement du Québec.

Les modes de financement retenus pour concrétiser le nouveau pacte fiscal doivent aussi
respecter le plus possible,dans leur application, les principes suivants, qui faisaient d’ailleurs par-
tie du pacte de 1980 ( quoique, parfois,dans une acception différente) :

• la s impli cité adm inistrativ e et la t rans parence . À la fois pour des raisons d’efficience et
d’acceptation du système de financement local par la population, on doit chercher à ce que
ce dernier soit facile à comprendre pour les administrateurs et les contribuables. Il doit aussi
être simple et économique à gérer.

• l’équité h orizontale . Des contribuables ayant la même assiette d’imposition doivent payer
des montants équivalents d’impôt.
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• l’équité verticale . Les contribuables ayant une base d’imposition plus élevée doivent payer
des montants plus élevés. Cependant, le secteur local n’étant pas le palier approprié pour
effectuer une redistribution des revenus,une imposition proportionnelle doit être retenue,
plutôt qu’une imposition progressive. Par ailleurs, ne serait-ce que pour des considérations
de nature politique, on ne peut ignorer l’incidence redistributive de modifications au sys-
tème de financement local.

• la neutrali té. Les modes de financement appelés à concrétiser le nouveau pacte fiscal, ainsi
que leur application, doivent avoir le moins d’effets possible sur le fonctionnement de l’éco-
nomie et les choix économiques. Des exceptions sont possibles à cette règle mais,dans ces
cas, on devrait identifier clairement les objectifs poursuivis et leurs liens avec les modes de
financement choisis et leur application.

• l’ exclusivité du pouvoir de t a x a tion aux autorités élues par la population .Tout mode de
f inancement fondé sur l’ imposition d’ u ne taxe ne doit être octroyé qu’à des autorités élues .

Il est à noter que divers modes de financement ou combinaisons de modes pourraient en
théorie satisfaire à ces objectifs et principes. Aussi la Commission ajoute-t-elle deux derniers
critères :

• la continui té. Si diverses modalités de concrétisation du nouveau pacte fiscal satisfont aux
objectifs et principes retenus, on retiendra de préférence celles qui se rapprochent le plus du
système actuel, afin de ne pas provoquer de bouleversements inutiles.

• la stabili sation, voir e la réd uctio n, du fardea u des contrib uables . Le fardeau fiscal com-
biné de tous les ordres de gouvernement étant t rop élevé au Québec, particulièrement en
relation avec celui des économies compétitrices, tout mode de financement qui aurait pour
effet de créer des pressions à la hausse sur ce fardeau doit être écarté, toutes choses étant
égales par ailleurs.

La Commission est d’avis que les principes et les objectifs ci-dessus énumérés devraient
constituer le fondement de tout nouveau pacte fiscal pour les années 2000.

4.2 LA TARIFICATION

La plupart des intervenants privés s’étant présentés devant la Commission, notamment les
associations d’entreprises, ont recommandé une utilisation accrue de la tarification par les
municipalités, ce qui,selon eux, permettrait de réduire significativement la pression sur l’utilisa-
tion de l’impôt foncier. Les municipalités, quant à elles,sont d’avis qu’une plus grande utilisation
de la tarification serait souhaitable mais que les recettes supplémentaires qu’elle engendrerait
seraient relativement marginales, compte tenu des nombreux obstacles à un élargissement de son
utilisation, sur le plan administratif et sur celui de l’équité.

On le constate, les positions des intervenants sur la tarification semblent,dans leur grande
majorité, associées à l’objectif de diversifier et même d’accroître les revenus municipaux. Or, le
véritable objectif de la tarification est plutôt d’augmenter l’efficience de la fourniture des services
municipaux, en faisant prendre conscience du coût de ces services aux usagers et en leur donnant
par conséquent une incitation à rationaliser leur utilisation de ceux-ci.
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4.2.1 LA TARIFICATION À L’USAGER ET LA PSEUDO-TARIFICATION

Les dispositions juridiques qui régissent la tarification des services municipaux au Québec
sont les articles 244,1 à 244,10 de la Loi sur la fiscalité municipale. On y retrouve notamment la
définition suivante : « Constitue un mode de tarification toute source locale et autonome de
recettes, autre qu’une taxe basée sur la valeur foncière ou locative des immeubles ou des lieux
d’affaires … ». On y précise également que le mode de tarification doit être lié au bénéfice reçu
ou susceptible d’être reçu.

Or, en matière de recherche d’efficience, tous les modes de tarification permis par la loi n’ont
pas le même intérêt. Pour obtenir une allocation efficiente des ressources dans la société, on doit
chercher à produire un bien ou un service en quantité juste suffisante pour que le bénéfice reçu
par chacun des consommateurs-contribuables soit au moins égal au coût de production de la
dernière unité, sinon les ressources seraient mieux utilisées à produire autre chose. Moyennant
que l’on calcule adéquatement le tarif, ce qui n’est pas trivial, la tarification permet de converger
vers l’efficience en informant le décideur du prix que les consommateurs sont prêts à payer pour
une unité du bien ou du service. On peut donc ainsi s’assurer que le bénéfice reçu est au moins
égal au coût (marginal) de production du bien ou du service, puisque l’on n’achète pas un bien à
moins d’en tirer une satisfaction au moins équivalente au prix payé.

Compte tenu de ce qui pr é c è de , il faut distinguer deux modes de tarif ication ,s oit la « tarif i-
cation par cotis ation » et la « tarif ication à l’ us ager ». Dans le prem ier cas , on répartit les charges
ass oc i é es à la production d’un service en fonction d’ u ne base de taxation autre que la valeur fon-
c i è re , par exemple le coût de la cueillet te des ordu res en fonction du nombre de ménages . Il s’ agit
plutôt d’ u ne taxe que d’un tarif, puisque le coût à l’ us ager ne varie pas en fonction de la cons om-
m ation du bien ou du service. En général , ce mode de financement n’ inf luence pas l’ allocation des
ress ou rces , puisque le tarif est le même , quelle que soit l’ utilis ation réelle du bien ou du service.On
peut donc s’ at tendre à une su rcons omm ation par rapport au niveau ef f ic ient d’ utilis ation . Ainsi ,
cet te forme de tarif ication par cotis ation , ou tarif ication collective , n’ est qu’ u ne ps eudo - t arif ica-
tion , puisqu’ elle n’ est pas reliée à la cons omm ation réelle du bien ou du service.

Au contraire, dans le cas du mode de tarification à l’usager, c’est-à-dire de la tarification
véritable, la méthode de calcul du tarif est plus sophistiquée et ne peut s’appliquer qu’à un nom-
bre plus restreint de biens et de services. Le meilleur exemple de ce type de tarification est celui
de l’eau potable vendue au compteur, un bien essentiellement « privé », c’est-à-dire un bien qui
pourrait être produit efficacement par le secteur privé. Dans ce cas, le calcul du coût marginal de
production est relativement simple, le coût variable en étant un indicateur acceptable. Si l’on a
choisi initialement une dimension adéquate d’équipements, on peut utiliser le coût variable pour
établir un tarif stable pour plusieurs années. Le producteur ajuste donc son prix en fonction du
coût des ressources utilisées. Quant au consommateur, il ajuste sa consommation en fonction
du prix qu’il doit payer et du bénéfice qu’il en retire et, comme le prix est un indicateur des
ressources mobilisées pour la production du bien « eau potable », sa consommation s’ajuste en
fonction de l’utilisation requise des ressources. Le mode de tarification à l'usager favorise donc
généralement une allocation efficiente des ressources, comme en témoignent les exemples de la
section 4.2.6.
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4.2.2 L’UTILISATION DE LA TARIFICATION

Les statistiques actuelles sur l’utilisation de la tarification, tant au Québec qu’à l’étranger,
sont données pour tous les modes de tarification confondus et il est virtuellement impossible
d’isoler la tarification réelle. En utilisant la présente définition officielle, très large, de la tarifica-
tion, on constate que le rapport pour 1998 entre les recettes de tarification et les recettes
autonomes totales,découlant de la taxation et de la tarification, est de 19,4 % pour l’ensemble du
Québec et de 17,9 % pour les municipalités de 5000 habitants et plus. Malgré des fluctuations sur
l’intervalle des tailles des municipalités, il semble y avoir une certaine corrélation inverse entre
l’utilisation de la tarification et la taille de celles-ci, comme en témoigne le tableau 4.1. On notera
que le rapport n’est que de 5,3 % pour Montréal et de 7,9 % pour Trois-Rivières, alors que, dans
les autres villes centrales des régions métropolitaines de recensement (RMR), il va de 11,9 % à
27,9 % (voir tableau 4.2). Le tableau 4.3, pour sa part, présente l’évolution de la tarification de
1962 à 1989,dans les gouvernements locaux et d’État aux États-Unis, en proportion des revenus
autonomes. On constate, ce qui n’est pas une surprise, que la tarification constitue une portion
beaucoup plus importante des revenus autonomes locaux aux États-Unis.Le tableau 4.4 présente
l’évolution, entre 1980 et 1993, de la tarification dans les provinces et territoires canadiens, en
fonction des revenus totaux.

4.2.3 LA NATURE DES BIENS TARIFABLES

Tous les biens ne sont pas tarifables, qu’il s’agisse de véritable ou de pseudo-tarification.
C’est le cas, notamment, des biens dits publics. Un bien est public s’il possède les deux propriétés
suivantes : il n’y a pas de rivalité dans sa consommation et il est fort coûteux, voire impossible,
d’en interdire la consommation. La défense nationale est l’exemple par excellence d’un bien pu-
blic pur, le seul disent certains. Tous bénéficient de la défense nationale et le fait qu’un nouveau
Québécois vienne gonfler les rangs de la population ne change en rien le bénéfice individuel que
l’on en retire ; cette propriété est la non-rivalité dans la consommation. Il est, de plus, très diffi-
cile d’empêcher une personne de bénéficier de la protection offerte par la défense nationale ; la
propriété en cause est celle de la non-exclusion dans la consommation. C’est cette dernière pro-
priété qui empêche la tarification à l’usager d’un bien public. Parmi les services produits loca-
lement, les services de sécurité publique (police et protection contre les incendies) et ceux
d’aménagement et d’urbanisme ont toutes les caractéristiques de biens publics et sont donc dif-
ficilement tarifables, au moins dans la grande majorité de leurs aspects.

D’autres biens sont semi-publics, comme le transport en commun et le système routier
utilisés en-dehors des heures de pointe. À ces heures, il n’y a pas de rivalité dans la consomma-
tion : un passager ou une automobile de plus n’empêche pas l’utilisation par les autres passagers
ou automobiles. Cependant, il est relativement aisé d’interdire l’utilisation du transport en com-
mun à ceux qui ne paient pas leur entrée dans l’autobus ou le métro, d’où l’intérêt de tarifer. Il est
également possible de procéder à une certaine exclusion d’utilisation du système routier, par le
biais de postes de péage par exemple,mais cela est déjà plus difficile.
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TABLEAU 4.1

RECETTES DE TARIFICATION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC,
PAR CLASSE DE POPULATION, 1998

RECETTES DE TARIFICATION PRÉVUES POUR 1998
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11=

1 @ 10)
(12) (13)

Classe de population
EAU(1) ÉGOUTS ORDURES SERVICE DE LA

DETTE
AUTRES TARIFS LOISIRS ET

CULTURE
STATIONNE-

MENT
LOYERS

AUTRES
SERVICES
RENDUS

LICENCES ET
PERMIS

Nbe
Mun.

Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ TOTAL

T0TAL
DES TAXES ET

TARIFS

RAPPORT
TARIFICA-

TION/
TAXES ET
TARIFS

00 0 habitant 13 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 n/d 23,1 0 0,0 0 0,0 0 0,0 n/d 0,0 8 7,4 30,5 764,2 4,0%

01 1 @ 499 habitants 266 98 3 267,0 52 520,4 209 3 419,8 16 236,0 n/d 2 751,4 48 252,3 5 15,2 102 703,1 n/d 3 935,0 229 217,7 15 317,9 47 149,3 32,5%

02 500 @ 999 habitants 342 207 8 342,5 145 3 263,1 321 10 127,3 80 2 408,7 n/d 2 757,4 91 869,7 5 77,5 166 1 067,2 n/d 4 016,6 326 591,5 33 521,5 124 075,6 27,0%

03 1 000 @ 1 499 habitants 189 140 10 006,7 96 3615,5 181 9033,8 62 2579,5 n/d 2646,4 71 1158,2 4 11,4 80 503,9 n/d 2 497,0 184 471,9 32 524,3 113 463,7 28,7%

04 1 500 @ 1 999 habitants 130 100 11 173,5 73 3 612,1 118 8 488,2 48 2 010,5 n/d 2 753,2 57 2 591,5 2 30,3 62 1 056,3 n/d 3 652,1 125 422,2 35 789,9 117 126,1 30,6%

05 2 000 @ 2 999 habitants 144 128 15 992,2 110 8 162,9 137 14 219,4 80 5 026,2 n/d 1 480,5 82 6 376,5 3 30,0 74 1 463,4 n/d 2 670,8 140 716,7 56 138,6 188 895,4 29,7%

06 3 000 @ 3 999 habitants 80 69 14 647,9 56 6 466,3 76 11 229,1 47 5 280,9 n/d 1 615,9 58 4 892,3 4 27,9 35 996,9 n/d 2 102,5 78 534,9 47 794,6 188 772,4 25,3%

07 4 000 @ 4 999 habitants 39 38 10 728,0 29 3 926,5 36 7 137,2 30 5 074,0 n/d 1 602,7 33 2 857,5 2 24,0 15 250,8 n/d 989,5 39 419,8 33 010,0 120 385,7 27,4%

TOTAL POUR MOINS DE
5 000 HABITANTS

1 203 780 74 157,8 561 29 566,8 1 078 63 654,8 363 22 615,8 n/d 15 630,6 440 18 998,0 25 216,3 534 6 041,6 n/d 19 863,5 1 129 3 382,1 254 127,3 900 632,3 28,2%

08 5 000 @ 9 999 habitants 78 72 27 216,8 50 11 150,6 71 20 021,7 59 19 663,4 n/d 3 549,8 64 9 179,4 8 116,9 38 1 905,4 n/d 3 368,6 78 1 428,0 97 600,6 358 775,0 27,2%

09 10 000 @ 24 999 habitants 78 74 77 012,9 33 13 806,0 66 46 846,7 64 61 630,4 n/d 5 653,4 76 30 291,6 20 3 694,6 55 4 230,5 n/d 9 844,9 78 3 491,9 256 502,9 1 032 114,7 24,9%

10 25 000 @ 49 999 habitants 27 26 66 655,6 14 20 226,7 18 29 592,3 23 47 104,2 n/d 1 850,9 27 15 865,9 11 2 252,9 23 3 810,6 n/d 7 702,9 27 3 278,1 198 340,1 883 835,0 22,4%

11 50 000 @ 99 999 habitants 16 16 56 983,2 7 21 655,3 13 38 520,7 16 39 892,0 n/d 2 170,8 16 14 531,9 4 3 176,6 11 2 929,1 n/d 11 644,8 16 2 969,0 194 473,4 1 033 116,3 18,8%

12 100 000 habitants et plus 5 5 41 715,0 2 7 035,4 2 23 389,5 4 46 734,4 n/d 28 976,6 5 13 499,5 2 5 750,6 5 19 945,5 n/d 25 811,3 5 8 051,7 220 909,5 2 092 539,2 10,6%

TOTAL POUR 5 000
HABITANTS ET PLUS

204 193 269 583,5 106 73 874,0 170 158 370,9 166 215 024,4 n/d 42 201,5 188 83 368,3 45 14 991,6 132 32 821,1 n/d 58 372,5 204 19 218,7 967 826,5 5 400 380,1 17,9%

GRAND TOTAL 1 407 973 343 741,3 667 103 440,8 1 248 222 025,7 529 237 640,2 n/d 57 832,1 628 102 366,3 70 15 207,9 666 38 862,7 n/d 78 236,0 1 333 22 600,8 1 221 953,8 6 301 012,4 19,4%

RECETTES DE TARIFICATION PRÉVUES POUR 1998
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11=

1 @ 10)
(12) (13)

EAU(1) ÉGOUTS ORDURES SERVICE DE LA
DETTE

AUTRES TARIFS LOISIRS ET
CULTURE

STATIONNE-
MENT

LOYERS
AUTRES

SERVICES
RENDUS

LICENCES ET
PERMIS

RAPPORT
TARIFICA-

TION/
Nbe
Mun.

Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ TOTAL

TOTAL DES
TAXES ET
TARIFS TAXES ET

TARIFS

VILLE DE MONTRÉAL 1 1 2 692,4 0,0 0,0 1 12 540,0 1 15 117,8 1 6 637,1 0,0 1 16 042,1 1 16 610,3 1 4 182,0 73 821,7 1 382 697,6 5,3%

(1) Excluant la taxe d'eau basée sur la valeur locative des Villes de Montréal et Montréal-Nord.

Source des données : Prévisions budgétaires des organismes municipaux – exercice financier 1998.
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TABLEAU 4.2

RECETTES DE TARIFICATION POUR HUIT GRANDES VILLES DU QUÉBEC, 1998

RECETTES DE TARIFICATION PRÉVUES POUR 1998

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (12) (13)

VILLE EAU1 ÉGOUTS ORDURES SERVICE DE LA
DETTE

AUTRES TARIFS LOISIRS ET
CULTURE

STATIONNE-
MENT

LOYERS
AUTRES

SERVICES
RENDUS

LICENCES ET
PERMIS

Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$ Mun. 000$

(11=1 @ 10)
TOTAL

TOTAL DES
TAXES ET
TARIFS

RAPPORT
TARIFICA-

TION/
TAXES ET
TARIFS

   Montréal 2 692,4 0,0 0,0 12 540,0
15 117 

8
6 637,1 0,0 16 042,1 16 610,3 4 182,0 73 821,7 1 382 697,6 5,3%

   Québec 1 608,0 0,0 19 821,0 0,0 0,0 1 035,0 3 859,0 1 191,0 5 424,0 891 33 829,0 234 787,0 14,4%

   Hull 400,0 400,0 1 464,0 1 780,0 0,0 1 163,0 1 093,0 1 214,0 1 053,0 360 8 927,0 74 844,0 11,9%

   Laval 31 384,1 0,0 0,0 21 468,8 13 705,1 1 785,5 0,0 190,4 2 194,5 1769 72 497,4 355 838,9 20,4%

   Longueuil 369,4 1 819,1 0,0 3 857,9 0,0 1 062,4 1 891,6 2 266,1 924,8 438,5 12 629,8 103 181,4 12,2%

   Sherbrooke 5 576,6 4 946,0 2 210,0 2 461,1 0,0 753,0 1 010,0 0,0 1 587,0 157,2 18 700,9 66 923,2 27,9%

   Trois-Rivières 225,0 0,0 0,0 1 322,0 12,0 480,5 575,0 77,0 721,6 60 3 473,1 44 167,5 7,9%

   Chicoutimi 5 312,6 4 756,1 2 480,4 546,2 6,3 381,8 0,0 371,6 474,5 466,6 14 796,1 56 782,3 26,1%

1 Excluant la taxe d'eau basée sur la valeur locative pour la Ville de Montréal.

Source des données : Prévisions budgétaires des organismes municipaux – exercice financier 1998.
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Tableau 4.3
Tendance dans l’utilisation de la tarification aux États-Unis, 1962-1989
(revenus de la tarification en % des revenus propres)

1. Sauf péage des autoroutes

Source : Census Bureau des États-Unis,1989

Tableau 4.4
Importance relative (%) de la tarification dans les revenus totaux de
gouvernements locaux

Source : Harry Kitchen,« Pricing of Local Government Services »,dans Paul Hobson et France St-Hilaire,éd.,
Urban Governance and Finance : A Question of Who Does What, Institut de recherche en politiques publiques,
Montréal,1997.

Enfin, certains services produits localement sont carrément des biens privés, au sens
économique du terme, puisqu’ils ne présentent aucune des propriétés d’un bien public. Ainsi en
est-il de l’eau potable : une gorgée d’eau ne peut être consommée que par une personne (rivalité
dans la consommation) et on peut couper l’approvisionnement en eau à quelqu’un (possibilité

PROVINCE OU TERRITOIRE
TARIFICATION (sens large)

1980 1986 1993

Terre-Neuve 12,2 12,7 13,6
Île-du-Prince-Édouard 20,1 35,5 27,7
Nouvelle-Écosse 15,6 16,0 14,1
Nouveau-Brunswick 15,0 17,9 17,5
Québec 12,3 15,7 15,2
Ontario 17,3 20,7 19,5
Manitoba 12,9 15,5 16,5
Saskatchewan 16,0 18,7 19,6
Alberta 27,3 20,8 23,8
Colombie-Britannique 24,7 21,0 24,5
Territoires du Nord-Ouest 28,6 28,6 36,9
Yukon 16,9 15,0 17,9
Canada 17,9 19,2 19,3

1962 1972 1982 1989
Gouvernements locaux et d’État

Définition large1 18,9 18,5 21,8 22,1
Gouvernements locaux seulement

Définition large1 26,4 25,6 33,4 33,7



d’exclusion). D’autres services ont ces mêmes caractéristiques, par exemple l’emprunt d’un livre
à la bibliothèque. Ces services privés sont généralement ceux qu’il est le plus aisé et souhaitable
de tarifer.

4.2.4 LA FAÇON EFFICIENTE DE TARIFER

Comme on l’a vu, la prestation des services sera efficiente si les tarifs sont établis de façon
à ce que le coût marginal égale le bénéfice marginal. Cependant, pour la plupart des services, le
coût marginal est quasi nul (pour l’utilisation de systèmes routiers ou de services de loisir, à titre
d’exemple). Dans ces cas, la seule tarification au coût marginal n’engendrerait pas assez de
revenus pour couvrir tous les coûts. Un système de tarification en deux parties est alors recom-
mandé. On doit charger, d’une part,un prix variable égal au coût marginal de l’unité consommée
du bien ou du service. Tout excédent du coût moyen d’exploitation sur le coût marginal, de même
que les coûts de capital (coût du service de la dette, par exemple), devraient être répartis entre les
utilisateurs sous forme de frais fixes. C’est ainsi que l’on constate, dans certaines municipalités,
l’imposition de frais fixes répartis entre les unités d’habitation, le plus souvent sur la base de la
superficie ou du frontage, pour couvrir les coûts du service de la dette des réseaux d’aqueduc et
d’égouts, et l’utilisation d’un compteur d’eau pour tarifer l’utilisation d’eau potable au coût varia-
ble (qui, comme on l’a vu, est une bonne approximation du coût marginal,dans ce cas).

Par ailleurs, pour plusieurs services municipaux, les coûts marginaux varient selon la pério-
de et l’endroit où le service est utilisé. Il serait alors approprié de faire payer un tarif supérieur
lorsque le coût marginal est plus élevé. Des exemples év idents sont ceux du transport en com-
mun,où le coût marginal augmente aux heures de pointe, et de l’utilisation d’eau potable, dont le
coût marginal augmente en été, particulièrement en période de sécheresse.

Cependant, l’utilisation de certains services produit des externalités positives5, comme c’est
le cas par exemple du transport en commun, qui réduit la pollution et la congestion routière. Dans
un tel cas, il peut être souhaitable de fixer un tarif inférieur au coût marginal pour encourager l’u-
tilisation du service et de faire assumer les coûts non couverts par la tarification par l’ensemble
des contribuables, par le biais de l’impôt foncier, et aussi par les bénéficiaires indirects que sont
les automobilistes, par exemple au moyen d’une taxe sur l’essence ou de droits d’immatriculation.

Malheureusement, l’approche du coût marginal n’est que rarement utilisée dans le finance-
ment local. L’approche typique consiste à calculer le coût total de la prestation d’un service, en
ignorant toutefois souvent les coûts cachés, comme les coûts de capital, et de faire payer un pour-
centage de ce montant sous forme de tarification collective, ou tarification par cotisation, qui
n’encourage pas une allocation efficiente des ressources.

4.2.5 LES OBSTACLES À UNE TARIFICATION EFFICIENTE

Les principaux obstacles à l’utilisation d’une tarification efficiente sont les suivants :

• la difficulté d’identifier et de déterminer les coûts reliés à la fourniture d’un service. Peu de
municipalités du Québec sont,à l’heure actuelle, dotées d’indicateurs performants de coûts
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5. C’est-à-dire des bénéfices pour d’autres personnes que leurs utilisateurs.



de revient d’un service. Les façons d’améliorer cette situation sont abordées au chapitre 8,
portant notamment sur la gestion municipale ;

• la difficulté relative d’utiliser une tarification au coût marginal plutôt qu’une tarification
fondée sur le coût moyen. Il est certain qu’il sera toujours plus difficile de déterminer le coût
marginal que le coût moyen d’un service. Cependant, le coût marginal peut fréquemment
être assez bien approximé par le coût variable et des outils de plus en plus performants exis-
tent pour mesurer ce dernier : compteurs,ordinateurs intégrés aux camions de cueillette des
ordures pour mesurer le p oids de celles-ci, etc. Par ailleurs, avec les cartes magnétiques, il
est désormais possible de faire varier les prix de la plupart des services en fonction de
l’heure, du lieu, de la quantité demandée ou de la distance parcourue. L’avantage de la tari-
fication au coût variable, en termes de rationalisation de l’utilisation des ressources, vaut
souvent les ressources et les efforts supplémentaires consentis pour l’appliquer ;

• les coûts associés à la mise en place et à la gestion de la tarification.L'emploi d'une vérita-
ble tarification à l'usager peut comporter d'importants coûts de mise en place et de fonc-
tionnement, comparativement par exemple à une tarification par cotisation. Il va sans dire
que la tarification à l’usager ne devrait pas être utilisée si les coûts en dépassent les béné-
fices. On notera toutefois que le coût unitaire des instruments permettant cette tarification
a tendance à diminuer dans le temps, comme c’est d’ailleurs généralement le cas de toute
technologie nouvelle à mesure que s’accroît son utilisation ;

• le caractère régressif de la tarification. Une objection communément soulevée à l’encontre
de la tarification, souvent par les représentants municipaux eux-mêmes, est son caractère
régressif.On fait valoir notamment que l’utilisation d’un service, surtout d’un service essen-
tiel, n’est pas proportionnelle à la capacité de payer des contribuables et qu’une véritable
tarification aux usagers serait susceptible de pénaliser les familles nombreuses, qui utilisent
en moyenne davantage certains services, comme l’eau potable, la cueillette des ordures et les
services de loisirs. Il est possible de contourner jusqu’à un certain point ce type d’objections
en distribuant gratuitement un certain nombre de droits à un service, en fonction du nom-
bre de personnes dans un ménage et du niveau de consommation per capita jugé essentiel
de ce service. Ainsi, la consommation d’une certaine quantité de gallons d’eau potable par
année, la cueillette d’un certain nombre de sacs standard d’ordures par semaine, l’emprunt
d’un certain nombre de livres à la bibliothèque par mois, pourraient être exemptés de tari-
fication et le coût de ces minima être réparti sur tous les utilisateurs ou tous les con-
tribuables. Il est évident cependant que de tels ajustements à la tarification ne pourront
éliminer complètement son caractère régressif.Toutefois, la tâche des municipalités consiste
d’abord et avant tout à fournir les services dont ont besoin leurs résidants de la manière la
plus efficace et la plus efficiente possible. La redistribution des revenus doit être laissée pour
l’essentiel aux gouvernements supérieurs ;

• les comportements indésirables, que la tarification pourrait être susceptible d’entraîner
dans certains cas. Ainsi, une tarification des déchets à l’unité pourrait conduire certains à
placer leurs déchets n’importe où.De tels comportements indésirables sont certes possibles,
mais ils semblent être peu courants, notamment dans les petites municipalités et dans les
quartiers de résidences unifamiliales,où ne règne pas l’anonymat.
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4.2.6 LES EXEMPLES DE LA CUEILLETTE DES ORDURES ET 
DE LA TARIFICATION DE L'EAU POTABLE AU COMPTEUR

4.2.6.1 La cueille tte d es ordures

La cueillette des ordures est un service municipal pour lequel une véritable tarification aux
usagers est devenue significative. En effet, bien que la grande majorité des municipalités
d’Amérique du Nord financent leurs activités de gestion des ordures au moyen de frais annuels
fixes, plusieurs municipalités,tant au Canada qu’aux État-Unis,utilisent la tarification à l’unité.

Laplante et Lambert, dans un article paru en 19946, décrivent le système de tarification à
l’unité employé entre autres par les villes de Seattle (État de Washington), Illion (New-York),
Northfield et Duluth (Minnesota), High Bridge (New-Jersey),Gananoque et Shelburne (Ontario),
et par le district régional de Nanaimo en Colombie-Britannique. Le système généralement utilisé
consiste en une vente d’autocollants aux ménages, qui doivent les fixer sur les sacs d’ordures. Les
sacs ne sont ramassés que s’ils sont munis de ces autocollants.

Laplante et Lambert font état des bons résultats obtenus par cette tarification à l’unité en
termes d’utilisation des ressources : diminution de la production d’ordures et augmentation des
quantités recyclées et des activités de réduction à la source. Certains comportements indésirables
(par exemple, le dépôt d’ordures dans la nature) ont été notés, surtout lors de la période ayant
immédiatement suivi la mise en place de la tarification,mais les fortes amendes imposées par les
municipalités aux coupables pris sur le fait et la vigilance exercée par le voisinage ont conduit à
une occurrence très faible de ce genre d’événements,même dans une grande ville comme Seattle.

Les villes utilis ant le syst è me de tarif ication unit aire des ordu res n’ ont aucu ne intention d’ y
met tre fin . Au contr aire , comme les outils tech nologiques le permet t ant sont maintenant dispo-
n ibles , plusieu rs d’ entre elles envis agent d’ implanter la tarif ication au poids , plus complexe mais
plus ef f ic iente , puisque le coût d’ é lim ination des ordu res varie proportion nellement à leur poids .

4.2.6.2 La tari ficatio n de l'e au potabl e au c ompteur

La tarification de l'eau potable au moyen d'un compteur est courante aux États-Unis, mais
l'est beaucoup moins au Canada. Dans le secteur résidentiel, elle existe dans moins de 40 % des
municipalités canadiennes et,dans le secteur non résidentiel, dans environ 60 % des municipa-
lités. Elle se retrouve surtout dans des municipalités de moins de 50 000 habitants et davantage
dans les provinces de l'Ouest que dans celles de l'Est.

Plusieurs études empiriques canadiennes ont conclu que l'introduction de la tarification au
compteur entraîne une baisse de la consommation d'eau potable7. Cette baisse est plus pronon-
cée lors de l'entrée en vigueur de la tarification,mais,à rythme de croisière, elle semble s'établir
à au moins 30 %.
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6. Laplante, B. et J. Lambert,« Tarification à l’unité des déchets municipaux : expériences et discussion », Analyse
de politiques, juin 1994.

7. Voir, entre autres,H. Kitchen,« Efficient Delivery of Local Government Services », Government and
Competitiveness Discussion Paper no. 93-15, School of Policy Studies, Université Queens's, Kingston,1993 ;
R. McNeill et D. Tate, Guidelines for Municipal Water Pricing, Water Planning and Management Branch,
Environnement Canada, Otttawa,1990.



4.2.7 LES POSSIBILITÉS DE TARIFICATION PAR FONCTION

Compte tenu des caractéristiques d’une bonne tarification, quels sont les services qui sont
le plus susceptibles d’être tarifés à l’usager ? Les paragraphes qui suivent décrivent brièvement les
possibilités pour les principales fonctions municipales.

Administratio n génér ale – 11 % d es dép enses8 en moyenne

Les charges d’administration devraient être réparties par activité dans la mesure du possi-
ble et ajoutées aux coûts devant faire l’objet d’une tarification.Toutefois, ce n’est pas encore la pra-
tique en gestion municipale. Il est donc impossible d’établir la portion des charges d’administra-
tion qui serait potentiellement recouvrable par ce moyen.

Évaluation – 1 % d es dép enses

L’évaluation est un bien de nature privée. Quelques municipalités refilent les charges au coût
moyen par unité d’évaluation. Le coût moyen, pour ce service, est sans doute une bonne approxi-
mation du coût marginal.

Séc uri té p ubliqu e – 19 % d es dép enses

Ce poste comprend essentiellement les dépenses des services de police et de protection con-
tre les incendies.

• Service de police – 12 % des dépenses

La protection policière étant un bien public, elle est impossible à tarifer dans l’ensemble.
Plusieurs municipalités font toutefois défrayer par les résidants le coût des déplacement inutiles
occasionnés par les fausses alertes des systèmes de sécurité privés.

• Protection contre les incendies – 6 % des dépenses

La protection contre les incendies est un bien sem i - public, puisqu’ il est évident qu’ il y a pos-
sibilité d’ exclusion . Par contre , il n’y a pas vr aiment de rivalité dans la cons omm ation de la dimen-
sion « protection » du service ,m ê me s’ il se peut qu’ il y ait congestion au moment de combat tre un
incendie. Il n’ en demeu re pas moins qu’ il ser ait possible de tarifer ce service en fonction du risque
que repr é s ente un immeuble en rais on de sa natu re , de son âge , de la pr é s ence ou non de gicleu rs ,
de sa localis ation et de tout autre facteur pertinent , de la même man i è re que l’ assu r ance priv é e
é t ablit ses tarifs . Il s’ agir ait là d’un changement majeur dans le mode de financement . De plus ,
l’ é valu ation des risques est une mesu re relativement subjective sus ceptible d’ ê tre contestée par les
c itoyens . La pr atique est bien développée pour l’ assu r ance privée ; il s’ agit toutefois en général
d’ u ne assu r ance que l’ on contr acte librement . Il y a donc un potentiel th é orique de tarif ication
actu arielle , m ais une faible probabilité que ce mode de financement soit adopté par les mu n ic i-
palit é s . Cepend ant , cert aines tentent de faire une répartition plus équit able des charges , en fais ant
supporter par les immeubles à plusieu rs étages le coût des équipements sp é c i alisés nécess aires
pour combat tre les incendies dans ce type de bâtiment s . Cet te pr atique de vr ait être encou r ag é e.
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Transpor t – 19 % des dép enses

Un peu plus du tiers des dépenses de transport ont trait au transport en commun. Le niveau
d’autofinancement du transport en commun oscille entre 35 % et 40 %. Il est difficile d’envisager
une augmentation significative du taux d’autofinancement, ce qui n’est d’ailleurs probablement
pas souhaitable sur le plan économique. Il s’agit en effet d’un service de nature semi-publique,
voire privée,mais dont les externalités sont importantes. Premièrement, le transport en commun
décongestionne le réseau routier dans son ensemble,réduisant ainsi le coût de déplacement des
automobilistes et les pressions pour la construction de nouvelles routes. Deuxièmement, le trans-
port en commun est plus écologique et moins polluant. Troisièmement, le transport en commun
permet aux personnes à faible revenu de se déplacer à prix modique, ce qui comporte un effet de
redistribution des revenus non négligeable. Finalement, le transport en commun est un élément
moteur de l’activité économique dans les grandes villes.

Les autres dépenses relatives au secteur du transport couvrent principalement la réparation
et l’entretien du réseau routier municipal. Les routes sont un bien privé en période de pointe et
semi-public autrement. Il existe des modes de tarification pour les routes, notamment le péage. Il
y a aussi les taxes sur les carburants, la tarification différenciée des permis en fonction du poids
des véhicules ou du nombre d’essieux ainsi que d’autres outils de tarification du genre, mais ils
ne sont pas du ressort des municipalités. Pour l’instant, une véritable tarification locale des
dépenses de voirie devrait passer par l’instauration de systèmes de péage.

Hyg iène du m ilie u – 12 % des dép enses

Ce poste comprend les dépenses reliées à la production d’eau potable, aux services de la col-
lecte et du traitement des eaux usées et à la cueillette des ordures. Il s’agit de biens privés.
Abstraction faite de Montréal, qui n’impose presque aucune tarification sur ces services, les trois
quarts des recettes de tarification des municipalités proviennent de la facturation de ceux-ci ; il
s’agit d’un montant d’environ 900 M $, si l’on inclut la facturation liée au service de la dette. Il est
impossible de connaître précisément le taux d’autofinancement de chaque service, puisque le ser-
vice de la dette n’est pas subdivisé par fonction,mais il excède probablement les 50%. Cependant,
la majorité des recettes proviennent de revenus de cotisation et non d’une véritable tarification
aux usagers. C’est vers cette voie que devraient donc porter les efforts.

Aménagemen t et u rbanism e – 4 % des dép enses

Il s’agit d’un bien public, non tarifable par conséquent.

Loisir s et c ultur e – 11 % des dép enses

Il s’agit essentiellement de biens privés qui offrent un excellent potentiel de tarification.
Malgré cela, le taux d’autofinancement de ces services n’est que d’environ 15%. La différence peut
se justifier en partie par la présence d’externalités,mais il serait souhaitable d’utiliser davantage
la tarification dans ce secteur.

Frai s de fi nancemen t – 23 % d es dép enses

Les frais de financement devraient être ventilés par activité et incorporés, le cas échéant,
dans le calcul du tarif des activités visées. La plus grande partie du service de la dette est
attribuable aux activités de sécurité publique, de transport, d’hygiène du milieu et, dans une
moindre mesure, de loisirs et de culture.
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4.2.8 LA TARIFICATION COMME MODE DE FINANCEMENT LOCAL

Les biens et services produits par les municipalités sont en bonne partie des biens publics,
qui se prêtent très difficilement à une tarification à l’usager. Les biens et services de nature privée,
qui se prêtent le mieux à une telle tarification, sont regroupés sous les fonctions transport en
commun, hygiène du milieu et loisirs et culture. De fait, les recettes de tarification des municipali-
tés proviennent en majorité de celles-ci. Or, le potentiel offert par le transport en commun est à
peu près épuisé, notamment en raison des fortes externalités positives engendrées par ce service,
qui rendent peu souhaitable une tarification au plein coût marginal. Quant à l’hygiène du milieu
(eau,égouts, enlèvement des ordures), le rapport tarification/taxes et tarifs est déjà de 79 %. Bien
sûr, il s’agit en majeure partie de pseudo-tarification ; il y aurait donc sans doute lieu de tarifer
davantage à l’usager. Par ailleurs, la Ville de Montréal n’utilise quasiment pas la tarification en ce
domaine. Par conséquent, la proportion de 79 % pourrait être augmentée si Montréal se compor-
tait comme les autres villes, mais la probabilité d’une forte hausse de cette proportion n’est
somme toute pas très élevée.

Les principales possibilités se situent plutôt du côté des loisirs et de la culture,où le rapport
tarification/taxes et tarifs n’est que de 12 %. Cependant, outre le fait que les dépenses de loisirs et
de culture ne représentent que 9 % des dépenses courantes des municipalités, il s’agit là d’un
secteur où l’on allègue souvent l’existence d’externalités positives, d’où les limites aux recettes de
tarification additionnelles qu’il est possible d’aller chercher.

La véritable tarification à l’usager est encore peu répandue dans les municipalités du
Québec. Cette forme de tarification permettrait pourtant de rationaliser l’allocation des ressour-
ces dans les municipalités, en rendant les citoyens davantage conscients des coûts de leur com-
portement et en aidant les gestionnaires et les élus à prendre des décisions éclairées. Toutefois, la
tarification à l’usager ne permettra pas d’améliorer significativement la situation financière des
municipalités, du moins dans un avenir rapproché. D’une part, elle remplacerait une partie de la
tarification par cotisation présentement utilisée. D’autre part, bien qu’il demeure possible et
souhaitable d’élargir la place globale occupée par la tarification (sous toutes ses formes) dans les
revenus des municipalités québécoises, il faut être conscient que le rapport entre la tarification et
les revenus autonomes plafonne autour de 35 % aux États-Unis, où l’on est pourtant b eaucoup
moins sensible aux arguments concernant son caractère régressif.

Le financement du secteur local au Québec doit donc continuer à reposer en majeure partie
sur d’autres sources de revenus que la tarification. Cela n’exclut pas qu’il soit souhaitable d’aug-
menter le recours à celle-ci, comme le proposait d’ailleurs la Commission sur la fiscalité et le
financement des services publics.

En conséquence, la Commission nationale sur les finances et la fiscalité locales recom-
mande :

1. Que les muni cipa lités r ecouren t da vantag e à la t ari ficatio n de l eur s service s.

Qu’elles utili sent, lorsqu e fair e se p eut, la tari ficatio n direct e à l’usa ger, de
préfér ence à la t ari ficatio n par c oti sation.
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4.3 L’IMPÔT FONCIER COMME MODE PRIVILÉGIÉ 
DE FINANCEMENT LOCAL

L’impôt foncier est un mode de taxation historiquement très présent dans les pays de tradi-
tion anglo-saxonne, dont la Grande-Bretagne, l’Australie, les États-Unis et le Canada. Comme le
chapitre 2 a permis de le constater, il est aussi très important au Québec. Ainsi, en 1997, les taxes
et les compensations basées sur la valeur foncière y totalisaient 6,1 milliards de dollars, dont
84,1 % étaient perçues par les municipalités locales et 15,9 %, par les commissions scolaires. En
ce qui a trait aux municipalités, les revenus autonomes représentaient 88 % de leurs revenus
totaux,et 60% de ces revenus autonomes provenaient des impôts fonciers. On constate donc toute
l’importance du champ foncier dans le financement des municipalités. Quant aux commissions
scolaires, l’impôt foncier fournissait, en 1997,18,6 % de leurs revenus totaux.

Il est donc impératif de se pencher sur la nature même d’un impôt foncier, sur ses inci-
dences,ses avantages et ses inconvénients, afin de pouvoir, par la suite,répondre à des questions
fondamentales : L’impôt foncier doit-il demeurer le principal mode de financement du palier
local au Québec ? Si oui, avec quelles adaptations ? Quelles améliorations pourraient être
apportées à sa gestion, notamment au processus d’évaluation foncière ? Quelles seraient les solu-
tions de rechange acceptables à l’impôt foncier, le cas échéant ?

4.3.1 L’IMPÔT FONCIER : NATURE, INCIDENCE ET PROBLÉMATIQUE

La présente section débute par des considérations relatives à la nature de l’impôt foncier en
tant qu’instrument de financement. Elle aborde par la suite les diverses caractéristiques et inci-
dences de cet impôt, pour conclure avec les principaux problèmes ayant conduit à la perception
confuse et défavorable du régime d’impôt foncier qui prévaut présentement au Québec.

4.3.1.1 L’impôt f oncier : u n impôt génér al sur la v aleu r foncièr e

La dis cussion de la section 4.1 sur la notion d’ é quité hori zont ale a mis en relief le fait que ,
contr airement à un dis cou rs encore très répandu , la valeur fonc i è re n'est pas un indicateur accep-
t able des services locaux re ç us . En ef fet , à l’ exception possible de cert ains services d’ import ance
relativement mineu re dans le budget des mu n ic ipalit é s , comme la protection contre les incendies ,
le lien est fort ténu entre la valeur d’un immeuble et les services obtenus . Quel lien ex iste - t - il entre
la valeur fonc i è re et des services comme l’ am é nagement mu n ic ipal , le dénei gement , l’ entretien des
rues , les services de loisirs ? On peut même conce voir ais é ment des situ ations où il ex iste une rela-
tion inverse entre la valeur de l’ immeuble et les services mu n ic ipaux cons omm é s . Cet te relation
est visible , par exemple ,d ans les services de loisirs et , jusqu’à un cert ain point ,d ans la protection
polic i è re : les pis c ines et les dispositifs d’ alarme se retrouvent en général dans des propriétés d’ u ne
cert aine valeu r. De même , il est très dif f ic ile de souten ir la thèse que le poids relatif des services
locaux fou rn is au secteur non résidentiel ref l è te celui de sa valeur fonc i è re dans l’ ens emble.

De ces constats découle la conclusion suivante : comme l’impôt foncier est un impôt pro-
portionnel sur la valeur foncière, c’est-à-dire qu’il augmente en proportion de l’accroissement de
la valeur foncière, alors que les services municipaux n’ont au mieux aucune relation avec cette
valeur, sinon une relation souvent inverse, il s’ensuit qu’on assiste dans les faits à une certaine
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redistribution des contribuables dotés d’une forte valeur foncière vers ceux disposant d’une
valeur foncière moins élevée.

Pour toutes ces raisons, il est impossible d’appuyer le maintien de l’impôt foncier comme
source principale de financement autonome du secteur local sur la base de la corrélation avec les
bénéfices reçus. Dans ces conditions, quel autre fondement peut-on invoquer à l’appui de l’impôt
foncier ? On peut soutenir qu’il possède toutes les caractéristiques d’un impôt général, ne servant
à financer aucune dépense particulière. De même que l’impôt sur le revenu des individus et celui
sur le profit des entreprises n’ont aucun lien direct avec les dépenses de toutes natures des gou-
vernements provinciaux et fédéral qu’ils servent à financer, pas plus que n’en ont les taxes de
vente (TPS et TVQ), qui sont des taxes à la consommation, l’impôt sur la valeur foncière n’a pas
de lien direct avec les services qu’il sert à financer. En tant qu’impôt de nature générale, il peut
donc servir à financer autant les services locaux à la personne (bibliothèque, loisirs, etc.) que les
services à la propriété (aqueduc, égouts, etc.). Comme c’est le cas de tout impôt de nature
générale, l’utilisation de l’impôt foncier doit être jugée en fonction des principes et des objectifs
que l’on a retenus pour le régime de financement local et, plus généralement, de ses incidences
sur les contribuables et sur le fonctionnement de l’économie.

4.3.1.2 L’impôt f oncier : ses c ar actér istique s et ses i ncidences

Il convient d’abord d'analyser l’impôt foncier quant à sa conformité aux principes et aux
objectifs retenus par la Commission pour l’élaboration d’un nouveau pacte fiscal. Il doit aussi être
jaugé en fonction d’un certain nombre d’autres considérations, notamment l’incidence du
fardeau fiscal.

Autonomi e fi nan cière d es muni cipa lités

Le principal objectif retenu par la Commission pour le nouveau pacte fiscal entre le gou-
vernement du Québec et les municipalités est celui de l’autonomie financière des municipalités.
À ce titre, on peut affirmer que l’impôt foncier a en général bien servi ces dernières, d’une part
parce qu’il s’agit d’une source de revenus qui leur est quasiment exclusive (contrairement, par
exemple,à ce que seraient l’impôt sur le revenu et la taxe de vente), mais aussi parce que, depuis
la réforme de 1980, la richesse foncière uniformisée9 pour l’ensemble du Québec a augmenté plus
rapidement que le PIB, soit de 223 % (passage d’un indice 100 à un indice 323) comparativement
à 161 % (passage d’un indice 100 à un indice 261) (voir tableau 4.5). L’évolution du marché
immobilier par rapport à la croissance économique a donc été globalement favorable.

En outre, les dépenses de services en dollars constants per capita des municipalités sont, en
1999,à un niveau semblable à celui de 1982, sinon légèrement supérieur et,malgré les baisses de
valeurs foncières des dernières années, le taux moyen de taxation, incluant les taxes spécifiques
sur le secteur non résidentiel, est encore légèrement inférieur à ce qu’il était en 1982,même dans
les municipalités qui n’ont pas été touchées par un gel des rôles d’évaluation. L’impôt foncier n’a
donc pas perdu sa capacité de financer de façon adéquate les dépenses des municipalités.

Il convient toutefois de mettre deux bémols à cette description de la situation. D’abord, le
secteur scolaire a augmenté significativement sa part d’occupation du champ foncier, par-
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ticulièrement depuis le début des années 1990, en raison du transfert du financement d’impor-
tantes responsabilités effectué du gouvernement du Québec vers les commissions scolaires.
Ensuite, depuis 1990, comme en témoigne le tableau 4.5, la richesse foncière uniformisée (RFU)
n’a augmenté que de 15 %10, alors que le PIB augmentait, lui, de 25%11. Cette situation n’est sans
doute qu’un reflet de la conjoncture difficile des années 1990 puisqu’on note, sur la période allant
de 1982 à 1997, une corrélation entre les phases du cycle économique et le rapport RFU/crois-
sance économique, comme l’a montré le chapitre 2. Par ailleurs, remplacer l’impôt foncier comme
principal mode de financement local par un autre mode de taxation traditionnel ne résoudrait
pas fondamentalement ce problème de sensibilité à la conjoncture, puisqu’on constate le même
type de corrélation pour les autres bases de taxation que sont le revenu et les ventes.

Tableau 4.5
Évolution comparée de l’assiette d’imposition des municipalités

Source : Ministère des Finances, Québec

Il apparaît donc que l’impôt foncier satisfait, tout aussi bien que le ferait une autre forme
traditionnelle d’impôt, à l’objectif d’autonomie financière des municipalités. Cela étant dit, la
présente situation n’en pose pas moins des problèmes aux municipalités, confrontées à l’élar-
gissement progressif de l’impôt scolaire et à la baisse de leur assiette foncière. Ces sujets seront
abordés ultérieurement.

Simpli cité adm inistrativ e et t rans parence

C’est là surtout où le bât blesse, en ce qui concerne l’impôt foncier. Cette forme de taxation
est intrinsèquement plus difficile à comprendre et à gérer que la plupart des autres, car son assiet-
te n’est pas clairement définie et doit faire l’objet d’une évaluation. Celle-ci se fait selon des techni-
ques agréées mais, même si toutes les règles de l’art sont appliquées, le processus d’évaluation
comporte une part de subjectivité, aboutissant ainsi à un résultat qui peut être contesté.

Les développements des dernières années ont encore complexifié la situation,se traduisant
par de nombreuses modifications ad hoc à la Loi sur la fiscalité municipale, destinées notamment
à éviter des transferts trop brusques du fardeau fiscal, mais dont le cumul a fini par perdre les

1980 1990 1998

Richesse foncière uniformisée (RFU) 94 263 303
(milliards de dollars)
Indice (1980 = 100) 100 281 323

PIB – Québec (milliards de dollars) 75 156 195
Indice (1980 = 100) 100 209 261

Indice des prix à la consommation 
au Canada (IPC)
Indice (1980 = 100) 100 178 208
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contribuables dans un brouillard opaque quant à l’application et même aux fondements de la
taxation foncière.

Équité

À la fois sur le plan de l'équité horizontale et sur celui de l'équité verticale,l'impôt foncier,
on l'a vu, ne pose en soi aucun problème d'application. Il s'agit de s'assurer que des contribuables
ayant la même assiette d'imposition paient des montants équivalents d'impôt et que ceux ayant
une assiette plus élevée paient un montant plus élevé. Cependant, il y a lieu de souligner que, de
tous les impôts et taxes, l'impôt foncier est celui dont il est le plus difficile de garantir l'équité,
étant donné que la valeur réelle des propriétés ne peut être établie qu'au terme d'une évaluation.
En outre,même si la méthode d'évaluation repose dans tous les cas sur l'estimation de la valeur
marchande, les techniques pour y parvenir diffèrent entre types d'immeubles, souvent pour des
questions d'applicabilité : c'est a insi que la majorité des i mmeubles sont évalués selon la tech-
nique de la parité,d'autres au coût de remplacement,d'autres enfin selon le revenu locatif. Cette
situation, qui est tout à fait inévitable, compte tenu de la nature de la valeur foncière, ajoute au
problème d'équité horizontale, puisque la définition de la base de taxation ne peut pas être
exactement la même pour tous.

Neutrali té

Comme tous les impôts, l’impôt foncier ne peut être parfaitement neutre puisqu’il constitue
une taxation sur un comportement économique, à savoir l’investissement immobilier, qu’il aura
donc pour effet de réduire, toutes choses égales par ailleurs. Cet effet se fera sentir sur les nou-
velles constructions mais aussi sur la rénovation de constructions existantes, puisque ces deux
formes d’investissement sont taxées par l’impôt foncier. Cependant, les autres formes d’impôt,
par exemple sur le revenu ou sur la consommation, ont aussi pour effet de modifier les com-
portements, de sorte que le choix d’un impôt sur la base du critère de neutralité est en définitive
politique. Ce qu’on doit surtout éviter, c’est d’ajouter aux distorsions par une application biaisée
du mode d’impôt choisi, notamment par l’octroi d’exemptions,sauf dans des cas exceptionnels et
pour atteindre des objectifs très précis.

Par ailleurs, le critère de neutralité, qui fait référence aux modifications de comportement
induites par un impôt ou une taxe, ne peut être dissocié d’une appréciation de l’incidence de cet
impôt.

Incidence

La notion d’incidence d’un impôt réfère à la détermination du contribuable « final », c’est-
à-dire de l’individu ou de l’entreprise qui supporte, en définitive, le fardeau de l’impôt. En effet,
certains contribuables peuvent être dans une situation qui leur permet de transmettre, en tout ou
en partie, le coût de leurs taxes à quelqu’un d’autre. Ainsi,une entreprise qui voit augmenter les
cotisations sur la masse salariale peut tra nsférer une partie du fardeau à ses employés en leur
consentant des augmentations de salaire moindres que cela aurait été le cas autrement. De même,
un propriétaire de logements, confronté à une augmentation du taux de la taxe de vente générale,
pourra soutenir avec succès devant la Régie du logement que les coûts d’entretien de ses habita-
tions à loyer s’en trouvent augmentés et, ainsi, transmettre à ses locataires tout ou partie du
fardeau accru de la taxe.
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La situation n’est pas fondamentalement différente quant à l’impôt foncier. Un propriétaire
confronté à une hausse de ses taxes foncières peut aussi obtenir des hausses de loyer fondées sur
cette situation. Le gouvernement a d’ailleurs reconnu cet état de fait en instaurant, en 1979, un
programme de remboursement d’impôt foncier aux contribuables à faible revenu qui s’applique
aussi aux locataires. Il n’est cependant pas évident que le propriétaire qui subit une hausse d’im-
pôt foncier soit toujours en mesure d’en transmettre à court terme la totalité aux locataires. En
effet, si cette hausse est le fait d’une seule municipalité de moindre importance dans l’ensemble
d’une région métropolitaine, le danger de voir déménager ses locataires dans une autre munici-
palité, surtout si l’offre de logements est abondante dans la région, peut faire en sorte que le pro-
priétaire ne puisse leur transmettre tout le fardeau. Nonobstant ces considérations, il est clair que,
dans le secteur de l’habitation,l’impôt foncier, qui s’apparente alors à une taxe de vente sur les ser-
vices de logement,fait augmenter le coût de ceux-ci. De façon générale, l’impôt foncier étant une
taxe sur l’investissement immobilier, il a pour conséquence, toutes choses égales par ailleurs, de
réduire l’afflux d’épargne dans ce secteur et, par conséquent, la construction et la rénovation. Il
s’agit là d’une réduction du stock de capital relativement à la situation qui aurait prévalu
autrement, ce qui affectera vraisemblablement aussi les travailleurs, à moins qu’ils soient par-
faitement mobiles, et les facteurs de production immobiles, comme le sol.

Capitali sation

Les considérations relatives au caractère régressif de l’impôt foncier par rapport au revenu
et celles ayant trait à la redistribution implicite qu’il effectue, des contribuables dotés d’une valeur
foncière élevée vers ceux disposant d’une valeur foncière inférieure,ne tiennent plus si les impôts
fonc iers sont parf aitement capit alis é s , c’ est - à - dire enti è rement reflétés dans le prix des
immeubles. Une telle situation se produirait dans l’exemple suivant. Un acheteur a le choix entre
deux maisons très semblables dans des municipalités voisines offrant exactement, selon sa per-
ception, les mêmes services et la même qualité de vie. La première maison est assujettie à des
taxes foncières supérieures de 1 000 $ annuellement à celles imposées sur la seconde. Pour acheter
la première,l’acquéreur potentiel exigera un prix inférieur d’un montant qui produirait un intérêt
annuel de 1 000 $. Par exemple,à un taux d’intérêt de 5 %, cet écart de 1 000 $ serait entièrement
capitalisé si tout acheteur exigeait un prix inférieur de 20 000 $. On notera que, pour qu’une telle
situation de capitalisation parfaite se produise, les immeubles semblables soumis à des taux dif-
férents dans des municipalités différentes devraient être considérés par tous les acheteurs poten-
tiels comme de parfaits substituts. Cela n’est manifestement pas le cas.

Les études empiriques menées sur le sujet, au Canada aussi bien qu’aux États-Unis, parvien-
nent à des conclusions différentes quant au degré effectif de capitalisation des impôts fonciers.12

D’une part, cette variable est très difficile à estimer avec précision ; d’autre part, il est probable
que le degré de capitalisation varie entre régions et entre catégories d’immeubles. Ce qui ressort
toutefois des études est que la capitalisation est souvent loin d’être complète. Les conclusions à
tirer de ce haut niveau d’incertitude quant au phénomène de la capitalisation sont de deux
ordres :

• On ne peut justifier une absence de modifications à l’application du régime d’impôt foncier
sur la base de la capitalisation. Par exemple, on ne pourrait justifier le fa it de ne pas solu-
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tionner un problème d’iniquité fiscale entre une ville centrale et sa banlieue, en affirmant
hors de tout doute que la capitalisation des impôts fonciers plus élevés de la ville centrale se
traduit par des prix significativement plus bas qu’ils auraient été autrement.

• Par contre, il faut agir avec prudence si l’on veut procéder à des réformes fondamentales, au
cas fort possible où un degré significatif de capitalisation se serait effectivement produit.
Cela suppose que l’on doive prévoir dans certains cas une quelconque forme de droits
acquis ou des mesures de transition.

Prév isibili té et i ntég rité de l’a ssie tte fisc ale

Comparativement aux autres formes d’impôts et de taxes, l’assiette de l’impôt foncier établie
en vue de la préparation du budget municipal ou scolaire conserve, exception faite des contesta-
tions d’évaluation, sa stabilité en cours d’année budgétaire, en raison de son i mmobilité à court
terme. Pour la même raison, l’évasion fiscale est à toutes fins utiles impossible.

4.3.1.3 L’impôt f oncier : l a prob léma tiqu e des dern ières années

Comme en ont fait état de nombreux mémoires présentés à la Commission, on a assisté ces
dernières années à un certain nombre de développements qui ont fortement contribué au climat
actuel de confusion et d’insatisfaction à l’égard du régime d’impôt foncier. Les principales
doléances ont trait à l’imprécision de certaines règles d’évaluation et à la performance insatis-
faisante de certains services d’évaluation, d’une part, et, d’autre part, aux fortes baisses de valeur
foncière survenues ces dernières années et aux brusques transferts appréhendés du fardeau fis-
cal, de même qu’au décalage entre la valeur marchande et la valeur au rôle.

L'évaluation foncièr e

L'évaluation, on l'a vu,se fait selon des techniques agréées, adaptées aux différents types de
propriétés, les principales étant celles de la parité, du coût de remplacement et du revenu locatif.
Ces techniques reposant sur une interprétation nécessairement subjective de dispositions législa-
tives parfois ambiguës, les contestations légales sont souvent couronnées de succès, d'où des

EN BREF

L'impôt foncier répond, de façon générale,à l'objectif d'autonomie financière des munici-
palités. En outre,son assiette est prévisible et stable à court terme et permet très difficile-
ment l'évasion fiscale. Comme presque toute forme de taxation, il affecte certains com-
portements économiques, notamment la construction et la rénovation immobilières, de
même qu'ultimement le prix du sol et du travail. D'un point de vue fiscal, il est régressif,
alors qu'eu égard au financement des services locaux effectivement reçus, il effectue une
redistribution des contribuables dotés d'une valeur foncière élevée vers ceux disposant
d'une valeur faible. Enfin, il est intrinsèquement plus critiquable que d'autres formes de
taxation sur les plans de l'équité fiscale, de la simplicité administrative et de la trans-
parence, du fait qu'il doit nécessairement reposer sur un processus d'évaluation qui com-
porte,malgré toutes les règles de l'art applicables,une certaine part de subjectivité.
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coûts élevés pour les municipalités. En outre, l'introduction des rôles triennaux, en fixant la
valeur pour trois ans sans droit de révision,sauf lors du dépôt du rôle,a haussé le gain espéré des
contestations, engendrant ainsi une augmentation de celles-ci. Plusieurs intervenants, dont les
représentants des communautés ur baines, ont dénoncé devant la Comm ission le nombre gr an-
diss ant des contest ations d’ é valu ations . Des intervenants du milieu des af f aires ont , pour leur part ,
af f irmé que la fr é quence des contest ations est ess entiellement imput able à la su r é valu ation des
valeu rs fonc i è res et que , d ans plusieu rs cas , l’ é valu ation est mal faite , pour des rais ons qui tien-
nent su rtout à une insuf f is ance des ress ou rces et à une commu n ication défic iente avec les pro-
pri é t aires . Cert ains ont soulevé de vant la Comm ission les dif f icultés que con na î tr ait ,s elon eu x , le
Service d’ é valu ation de la CUM dans l’ accompliss ement de ses tâches .

Une autre problématique, qui n’est pas nouvelle mais qui semble s’être accentuée ces der-
nières années, a trait aux difficultés d’évaluation des immeubles industriels et à la contestation
qui s’ensuit fréquemment. En effet, les premières interventions à cet égard depuis la réforme de
1980 datent de 1993, alors que le législateur avait apporté des précisions quant à la définition
de l’assiette fiscale, de façon à ce que certains biens immobiliers soient portés au rôle,même s’i ls
peuvent être considérés comme des éléments ou des accessoires d’une machine ou d’un appareil
utilisé ou destiné à des fins de production industrielle. Par la suite, en 1994,un Comité consultatif
en évaluation foncière s’est penché sur la base d’imposition des immeubles dits sans valeur mar-
chande, aussi connus sous le vocable d’immeubles à vocation unique. Ce Comité a aussi étudié
l’ampleur du phénomène de la contestation de ces immeubles.

La Commission sur la fiscalité et le financement des services publics a également examiné
cette problématique: elle a formulé dans son rapport,déposé en octobre 1996,une série de recom-
mandations visant ces immeubles, notamment l’instauration d’une procédure de révision admi-
nistrative et la création d’un groupe de travail spécialisé sur les immeubles industriels. La Loi
instaurant une procédure de révision administrative en matière d’évaluation foncière et modi-
fiant d’autres dispositions législatives (Loi 67) a concrétisé la recommandation relative à l’intro-
duction d’une procédure de révision administrative préalable au recours possible devant la divi-
sion des affaires immobilières du Tribunal administratif du Québec (TAQ). Cette procédure a
pour but d’accélérer les discussions entre le propriétaire et l’évaluateur et d’assurer un échange
structuré d’informations. L’ensemble des immeubles d’un rôle est visé par cette procédure, y
compris les immeubles industriels.

Le Groupe de travail sur les immeubles à vocation unique et les rôles triennaux d’évaluation
foncière, mis sur pied en 1996, a aussi consacré une partie non nég ligeable de ses travaux à la
question des immeubles industriels. Ce Groupe a recommandé notamment que l’évaluation de
tous les immeubles industriels lourds soit dorénavant établie au moyen d’une technique (le coût
de remplacement) qui rendrait uniformes les étapes d’établissement de leur valeur. Cette recom-
mandation a été concrétisée par la Loi modifiant la Loi sur la fiscalité municipale (Loi 440), adop-
tée en juin 1998. Cette loi et le règlement sur la méthode d’évaluation des immeubles à vocation
unique de nature industrielle ou institutionnelle décrivent la technique du coût, qui s’appliquera
à compter des rôles devant être déposés à l’automne 1999 pour l’exercice financier 2000.

Les solutions mises de l’avant pour les immeubles industriels étant très récentes, la
Commission ne peut se prononcer en toute connaissance de cause sur l’effet qu’elles auront sur la
qualité de l’évaluation de ces immeubles et sur l’ampleur de la contestation. Cependant, il lui
apparaît que le paragraphe 1 de l’article 65 de la Loi sur la fiscalité municipale (LFM), identifiant
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les catégories d’actifs reliés à des fins de production industrielle ou d’exploitation agricole qui ne
doivent pas être portées au rôle,continue à comporter certaines ambiguïtés, ce qui a été confirmé
par plusieurs intervenants.

Il existe notamment une controverse au sujet des équipements antipollution, lesquels sont
exemptés d’imposition lorsqu’ils sont intégrés au processus de production, mais portés au rôle
d ans le cas contr aire. Les ass oc i ations industrielles ayant tr ansm is des mémoires à la
Commission, notamment l’Association de l’aluminium du Canada, l’Association des industries
forestières du Québec, l’Association minière du Québec et l’Union des producteurs agricoles,sou-
tiennent que toute notion de production industrielle comprend nécessairement le processus
entier de contrôle de la pollution puisque, sans les équipements requis, on ne peut opérer en se
conformant aux normes environnementales. Par conséquent, comme les équipements antipollu-
tion sont associés à la production, ils ne devraient pas, selon elles, être taxés. Ces associations
industrielles ont aussi souligné que la grande majorité de leurs concurrents à l’étranger n’ont pas
à investir autant dans des équipements antipollution et encore moins à payer des taxes locales sur
de tels équipements. Enfin, elles ont fait ressortir l’incohérence et l’iniquité de traiter différem-
ment des équipements ayant le même objectif, selon qu’ils sont ou non intégrés au processus de
production.

Certains intervenants privés ont aussi abordé la problématique relative aux « salles blan-
ches ». Une salle blanche est essentiellement un bâtiment stérile construit à l'intérieur d'un autre
bâtiment et dont l'eau et l'air font l'objet d'un contrôle quasi absolu en ce qui concerne toute forme
d'impuretés et, en particulier, les contaminants bactériologiques. Une telle salle peut servir soit à
la recherche,soit à la production,d'où les difficultés qui se posent. Il est parfois difficile, en effet,
d'établir dans quelle proportion une salle blanche est utilisée à chacune de ces fins.

Pour leur part, les municipalités refusent toute réduction de leur assiette fiscale et réaffir-
ment, en vertu du principe de l’intégrité de l’assiette foncière, la nécessité de préserver le pacte
fiscal de 1980, qui leur avait consenti une assiette élargie, incluant à peu près tout ce qui est « hors
production ». Elles font également ressortir qu’aujourd’hui, le concept d’antipollution couvre un
vaste champ d’application, incluant, par exemple, la pollution par le bruit et la pollution visuelle,
d’où leur crainte de voir leur assiette fiscale fortement réduite.

Enfin, des intervenants ont souligné les problèmes associés à l’article 68,1, relatif aux
équipements placés à perpétuelle demeure dans des établissements publics, tels que des hôpitaux
et des institutions d’enseignement. L’interprétation divergente de cet article entre les établisse-
ments en question et les municipalités donne lieu à de nombreuses contestations.

Les transfer ts fisc aux et l es mesure s pa lliatives

Après des années de croissance soutenue, les valeurs inscrites aux rôles d'évaluation fon-
cière se sont mises à diminuer significativement au cours des dernières années, particulièrement
depuis 1994. Dans plusieurs cas, on a assisté à une très forte baisse. De plus, les valeurs ont dimi-
nué plus fortement dans le secteur non résidentiel que dans le secteur résidentiel, engendrant
ainsi un déplacement du fardeau fiscal au détriment de ce dernier. Ces fortes fluctuations,d'abord
à la hausse puis à la baisse, ont conduit à des modifications de la Loi sur la fiscalité municipale,
plus précisément à l'introduction, en 1987, de mesures d'étalement des variations de valeurs et de
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dégrèvement des comptes de taxes et, en 1992, de la taxe et de la surtaxe sur les immeubles non
r é sidentiels1 3. D ' autres modif ications ont été introduites en 1998, par le bi ais de la Loi 440; il
s ' agit de la possibilité d'impos er des taux de taxation vari ant selon l'ampleur de la baisse ou de
la hausse de valeu r, ainsi que de la possibilité pour la CUM d'impos er un gel des rôles , ce dont
elle s'est pr é value cet te même an n é e. Toutes ces mesu res ont rendu la fis calité mu n ic ipale com-
plexe , on é reuse à adm in istrer, dif f ic ile à comprendre pour le contribu able et , d ans le cas du gel
des rôles , in é quit able.

L’ensemble des intervenants,tant municipaux que du milieu des affaires, s’accordent à dire
que les transferts fiscaux d’un secteur à un autre constituent une problématique complexe, qu’on
doit cesser d’essayer de régler par des mesures improvisées rendant le système inéquitable et
compromettant sa crédibilité. Ainsi, depuis que le gouvernement a autorisé le gel des rôles sur le
territoire de la CUM, il existe sur celui-ci un écart significatif entre la valeur au rôle des
immeubles et leur valeur marchande, la date de référence pour ces rôles étant juillet 1993. De
façon plus générale, des mesures telles que l’étalement et le plafonnement des comptes de taxes
font qu’il n’y a plus de véritables liens entre la valeur des immeubles et les taxes à acquitter. Selon
certains intervenants du monde des affaires, cela peut même causer une p erception défavorable
du Québec en général, et de la CUM en particulier, comme lieu d’investissement.

Par ailleurs, les rôles d’évaluation triennaux, qui ont été introduits en 1988 pour ralentir
l’augmentation des évaluations résidentielles, accentuent les hausses subites de taxation et les
déplacements brusques du fardeau fiscal entre catégories de contribuable. Ils ont aussi pour effet,
selon les intervenants privés, d’éloigner le régime foncier de la valeur marchande réelle, qui,
d’après eux, doit demeurer la pierre angulaire de ce régime.

4.3.2 OPTIONS ET RECOMMANDATIONS QUANT 
AU MODE PRIVILÉGIÉ DE FINANCEMENT LOCAL

Plusieurs intervenants devant la Commission ont réaffirmé leur adhésion à l’objectif de
taxer selon le bénéfice reçu, qui était, rappelons-le, l’un des fondements de la réforme de 1980.
D’autres réclament le maintien et l’amélioration du régime d’impôt foncier, tout en reconnaissant
que celui-ci ne présente,à toutes fins utiles, aucun lien avec les bénéfices reçus,ce qui sous-entend
l’adoption d’un ou de plusieurs autres objectifs dans le cadre du nouveau pacte fiscal. Il convient
donc de déterminer tout d’abord s’il est opportun de reconduire l’objectif de la réforme de 1980.
Dans l’affirmative, il faut s’interroger sur l’assiette fiscale ou le mode de financement permettant
le mieux de taxer selon le bénéfice reçu. Outre les taxes per capita et par unité de logement, dont
le caractère régressif les rend difficilement acceptables politiquement, un impôt fondé sur la
superficie pourrait être une option à considérer, comme on le verra dans la section suivante.

Dans la négative, l’on doit se demander si l’impôt foncier est le meilleur moyen d’atteindre
les nouveaux objectifs retenus et, si oui, identifier les améliorations qui doivent être apportées à
son application. Parmi les modifications à considérer, on retrouve l’introduction de taux variés
par sous-catégorie de contribuables, celle de taux distincts entre les secteurs résidentiel et non
résidentiel et enfin celle de taux différents sur le sol et sur le bâtiment. Ces options seront considé-
rées tour à tour dans la section 4.3.2.2.
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4.3.2.1 La taxa tion se lon le bénéfi ce reçu

La Commission s’est prononcée, au début du présent chapitre, en faveur d’un certain nom-
bre d’objectifs et de principes qui, selon elle, doivent sous-tendre le nouveau pacte fiscal. Rien
n’interdit d’ajouter à cette liste d’autres objectifs, reflétant les orientations des décideurs,à condi-
tion que les modes de financement choisis pour les concrétiser soient conformes aux objectifs et
principes déjà retenus. L’un de ces objectifs additionnels pourrait être de faire payer selon le béné-
fice reçu. Il ne peut être atteint, on l’a vu, que par une tarification spécifique,établie en fonction
de la quantité du bien ou du service consommé. Outre certains problèmes associés à la tarifica-
tion, dont on a fait état, celle-ci est de toute façon insuffisante pour atteindre l’objectif d’au-
tonomie financière des municipalités, car elle ne peut être appliquée qu’à une fraction relative-
ment modeste des dépenses d’une municipalité.

Si l’on conserve l’objectif d’une contribution selon le bénéfice reçu, il s’ensuit donc que l’on
doive identifier une base de taxation qui t ienne compte le mieux possible de la répartition des
avantages offerts par les services locaux. Ainsi, si ces avantages sont considérés proportionnels à
la population, la meilleure taxe selon ce critère sera une taxe per capita (poll tax). Cette taxe a déjà
été appliqu é e , s eule ou en con j onction avec d’ autres , d ans plusieu rs pays anglo - s a xons .
L’Angleterre, sous Margaret Thatcher, avait tenté de la réintroduire, mais à la suite des nom-
breuses protestations, imputables essentiellement au caractère très régressif de cette taxe par rap-
port au revenu, l’idée fut abandonnée. Les avantages locaux pourraient aussi être considérés
équivalents par unité de logement, auquel cas une taxe par unité de logement serait jugée appro-
priée, toujours selon le critère de la contribution en fonction du bénéfice reçu. Une t elle taxe a
aussi un caractère très régressif par rapport au revenu, ce qui la rendrait politiquement problé-
matique.

Par ailleurs, plusieurs soutiendront qu’un grand nombre de services municipaux (services
d’aqueduc et d’égouts, de déneigement, de protection contre les incendies, etc.) présentent une
certaine corrélation avec la superficie du terrain ou du bâtiment. D’où la possibilité d’appliquer
une taxation basée sur la superficie. La Commission sur l’équité fiscale de l’Ontario, qui recher-
chait un mode de financement local relié plus directement aux bénéfices, avait d’ailleurs opté,
dans son rapport de 1993,pour un régime de taxation résidentielle fondé sur la dimension du ter-
rain et des bât iments, mais couplé à des facteurs de pondération variant se lon le type de bâti-
ments et la valeur d’usage courant par région ou par quartier. Un mode de taxation de ce type est
d’ailleurs utilisé dans certains pays, notamment en Israël,où il est combiné à d’autres modes. Plus
près de nous, l’Alberta et la Saskatchewan permettent aux municipalités d’utiliser la superficie
comme base de taxation de rechange pour le secteur non résidentiel14.

Il convient aussi de souligner que, dans le mémoire qu’elle a présenté à la Commission, la
Ville de Laval a recommandé de simplifier le processus d’établissement de la valeur des immeu-
bles, de façon à faire échec à l’industrie de la contestation, en se fondant sur des critères plus sim-
ples tels que, pour le secteur résidentiel, la superficie habitable et les principaux aménagements.

L’option suivante a donc été considérée par la Commission.
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OPTION
Le système de taxa tion fondé sur la v aleu r ma rchand e pourrai t êt re rempl acé pa r
un sys t è me fondé sur la super f ic i e des terrains et des bâtimen t s . Les taux qui 
s’ appliqueraien t aux bât imen ts p ourraien t êt re a justés p our tenir compt e de l a
densi té ou du t ype de c eux-ci (édifi ces à l ogemen ts,édifi ces à b urea ux, etc.). De
même, les taux p our les terrain s pourraien t êt re pondérés p our tenir compt e de
facteur s de l ocali sation, tell e que la r ente a sso ciée à la p roximité du c entr e-ville.

Avec les taux de taxation appropriés, cette option permettrait d’atteindre l’objectif d’au-
tonomie financière des municipalités. Elle améliorerait certainement la simplicité, la trans-
parence et l’efficience, relativement au régime actuel. Dans sa plus simple expression, elle serait
peu coûteuse à administrer, puisque l’estimation de la superficie ne se ferait qu’une fois et requer-
rait une expertise moins spécialisée que pour l’estimation de la valeur marchande. Une seule con-
testation serait possible, lors de l’établissement initial de la superficie, après quoi le rôle
deviendrait permanent (sauf pour les ajouts de superficie et les nouvelles constructions). On
notera toutefois que l’ajout de facteurs de pondération des taux introduirait un élément de sub-
jectivité, qui complexifierait le système et pourrait être source de contestations.

Cette option améliorerait également l’équité du système, puisqu’elle serait fondée sur une
base de taxation qui n’est pas approximative, contrairement à la valeur marchande. Du point de
vue de la neutralité, elle ne pénaliserait plus les améliorations et les rénovations de bâtiments
(sauf si celles-ci ajoutaient à la superficie). Elle serait par contre une incitation à la densification
de l’utilisation du sol. La taxation selon la superficie serait aussi une façon efficace de stabiliser
l’assiette fiscale des gouvernements locaux et,une fois établie, d’éviter les brusques transferts fis-
caux entre catégories de contribuables.Étant davantage liée que la valeur marchande aux avan-
tages reçus, elle réduirait aussi l’effet de redistribution des contribuables dotés d’une valeur fon-
cière élevée vers les autres contribuables, qu’engendre l’utilisation de la valeur marchande.

Cependant, il est évident que, malgré ses nombreux avantages, la transition du régime
actuel à un régime de taxation selon la superficie provoquerait des déplacements importants du
fardeau fiscal. Il serait certes possible d’établir des mesures transitoires pour que ces effets ne se
fassent sentir que progressivement,mais,à l’équilibre, le nouveau régime serait plus régressif par
rapport au revenu que le présent régime. En effet, dans ce dernier, les propriétaires de deux
maisons de superficie identique, situées dans le même quartier et sur un terrain de mêmes
dimensions, ne paient pas nécessairement le même montant de taxes, celui-ci étant fonction de la
valeur marchande de la maison, laquelle découle d’autres facteurs que la superficie. Dans un
régime fondé sur cette dernière, les montants de taxes seraient identiques et il y aurait donc trans-
fert du fardeau fiscal du contribuable doté d’une valeur foncière élevée à l’autre contribuable. Ce
transfert serait encore plus important si les maisons en question étaient situées dans des
quartiers différents, à moins que des facteurs de pondération par localisation n’annulent com-
plètement cet effet. Or, comme il existe une corrélation, quoique non proportionnelle, entre le
revenu et la valeur marchande,un tel transfert ferait en sorte que le régime en résultant serait plus
régressif par rapport au revenu que le régime actuel.

Par ailleu rs , l’ imposition de la valeur fonc i è re est l’ u ne des rares formes d’ imposition ,m ê me
imparf aite , de la richesse au Qu é bec, comme d’ ailleu rs au Canad a . Enf in , le pr é s ent régime de
f inancement local , fondé princ ipalement sur la valeur marchande ,f ait l’ objet d’un large cons ensus
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d ans le milieu local . Pour toutes ces rais ons , la Comm ission n’a pas retenu l’ idée de met tre fin au
r é gime fondé sur la valeur marchande , pour le remplacer par un régime fondé sur la superf ic ie des
terr ains et des bâtiment s .

Cette position de la Commission n’a pas pour effet d’exclure une taxation fondée sur la
superficie comme mode comp lémentaire de financement local. En effet, cette forme de taxation
présente, comme on v ient de le voir, de nombreux avantages. Elle serait, entre autres,une façon
efficace de stabiliser quelque peu l’assiette fiscale des gouvernements locaux et,une fois établie,
de réduire les brusques transferts fiscaux entre catégories de contribuables. Cependant, comme
son utilisation,même à titre complémentaire, rendrait le régime de financement local un peu plus
régressif, il serait souhaitable que le programme de remboursement d’impôt foncier en tienne
compte.

En conséquence, la Commission recommande :

2. Qu’à d es fi ns de di versi ficatio n d es m ode s de fi nancemen t m unicipaux, le g ou-
vernemen t o ctroi e aux m uni cipa lités le p ouvoi r de tax er les terrain s et l es bât i-
men ts en f onctio n de l eur super ficie, sans qu’un l ien ne d oive néc essairement
être ét abl i avec le coût d’un se rvice pa rticulier.

Que le p rogramm e de r embour sement d’i mpôt f oncier t ienn e c ompt e de cette
form e de taxa tion.

4.3.2.2 Un mode de fi nancemen t de n atur e génér ale

Compte tenu de la difficulté d’identifier un mode de financement local à la fois étroitement
lié aux bénéfices reçus et suffisant pour assurer l’autonomie financière des municipalités, compte
tenu aussi des nombreux inconvénients associés à des modes de financement davantage liés que
l’impôt foncier à la notion de bénéfices reçus, la Commission est d’avis que le financement des
biens et services locaux devrait continuer à reposer de façon prépondérante sur un impôt de
nature générale,répondant aux objectifs et principes retenus pour le nouveau pacte fiscal. Outre
l’impôt foncier, les principales formules possibles sont l’impôt sur le revenu des particuliers, la
taxe de vente et l’impôt sur le revenu des entreprises. Comme l’objectif d’autonomie financière
des municipalités est primordial, il s’a girait de leur accorder le pouvoir d’appliquer, aux taux
qu’elles choisiraient, l’une de ces formes de taxation.

Pour les raisons préalablement exposées ayant trait à la nature des services municipaux et
à la forte mobilité potentielle des contribuables entre les municipalités, le palier local n’est pas le
palier adéquat pour effectuer une redistribution explicite des revenus. Aussi le choix d’un impôt
sur le revenu devrait-il s’accompagner, à ce palier, de la proportionnalité de cet impôt. On pour-
rait aussi octroyer aux municipalités le pouvoir d’imposer une taxe de vente. Compte tenu de la
répartition très inégale des commerces et des industries sur le territoire du Québec, cette source
de revenus pourrait sans doute être suffisante, en théorie, pour assurer l’autonomie financière de
certaines municipalités,mais ne le serait pas pour beaucoup d’autres.

Il existe par ailleurs un problème majeur à fonder le financement des municipalités sur
l’une ou l’autre de ces sources de revenus et c’est l’utilisation intensive qu’en font déjà les ordres
supérieurs de gouvernement. Dans l’état actuel du partage des responsabilités entre ceux-ci et les
municipalités, un impôt local sur le revenu des particuliers ou une taxe de vente locale
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viendraient ajouter au fardeau fiscal engendré par ces deux formes de taxation et,par conséquent,
aux incidences négatives qu’elles ont déjà, sur le travail et la consommation respectivement. La
productivité et l’activité économique pourraient en être affectées à la baisse.

Certains citeront le cas des États-Unis,où certaines villes ont le pouvoir, conféré par l’État
dans lequel elles sont situées, d’imposer une taxe de vente ou un impôt sur le revenu. Cependant,
il est à noter, comme le confirme le tableau 4.6, que l’impôt foncier y demeure la source principale
de revenus de taxation du palier local et que, par ailleurs, celui-ci doit contribuer de façon très
importante au financement de nombreuses responsabilités, qui, au Québec, relèvent presque
entièrement de l’État : l’éducation et l’aide sociale en sont de bons exemples.

Tableau 4.6
Recettes de taxes foncières en proportion des recettes totales de taxation des gou-
vernements locaux aux États-Unis, 1927–1992 (années représentatives)

Sources :- Pour 1927-1989, Urban Finance Under Siege, U.S. Census Bureau,1989 ;
- Pour 1989-1992, Government Finances, U.S. Census Bureau,1989-1990,1990-1991,1991-1992.

Pour ces raisons et aussi pour un motif de continuité avec le régime actuel, la Commission
est d’avis qu’il n’y a pas lieu de faire reposer le financement local au Québec sur la taxe de vente
ou sur l’impôt sur le revenu des particuliers. L’impôt foncier doit demeurer la principale source
de financement local, au moins pour le secteur résidentiel.15

ANNÉE PROPORTION ANNÉE PROPORTION
(%) (%)

1927 97,3 1976 81,2
1932 97,3 1977 80,5
1940 92,7 1978 79,9
1946 91,9 1979 77,5
1950 88,2 1980 75,9
1955 86,9 1981 76,0
1960 87,4 1982 76,1
1965 86,9 1983 76,0
1966 87,4 1984 75,0
1967 86,6 1985 74,2
1968 86,1 1986 74,0
1969 85,4 1987 73,6
1970 84,9 1988 74,1
1971 84,6 1989 74,3
1972 83,7 1990 74,5
1973 82,9 1991 75,3
1974 82,2 1992 75,6
1975 81,6

LE RÉGIME DE FINANCEMENT LOCAL

91

15. On pourrait cependant envisager qu’en complément de l’impôt foncier, le gouvernement du Québec partage les
recettes tirées de l’un ou l’autre de ces modes d’imposition avec les municipalités, pour des raisons de diversifi-
cation des revenus. Cette possibilité sera abordée au chapitre 6.



Qu’en est-il du secteur non résidentiel ? Compte tenu des problèmes vécus dans l’évaluation
foncière de plusieurs catégories d’entreprises, ne pourrait-il pas être pertinent de remplacer l’im-
pôt foncier non résidentiel par un impôt sur le revenu des entreprises ? Cette possibilité pose des
difficultés sur au moins deux plans :

• L’entreprise ou les entreprises qui occupent un immeuble sont souvent différentes de celle
qui le possède. Comme la taxe doit présumément être chargée aux entreprises faisant
affaires dans la ville, c’est-à-dire à celles occupant les immeubles, des problèmes de percep-
tion et d’évasion fiscale peuvent survenir, lors de déménagements par exemple. Ces problè-
mes sont déjà très présents dans les municipalités où une taxe d’affaires est imposée en sus
de l’impôt foncier non résidentiel ; plusieurs mémoires présentés à la Commission y fai-
saient allusion. Le remplacement de l’impôt foncier non résidentiel par un impôt généralisé
sur le revenu des entreprises ne ferait que les exacerber ;

• Un tel changement pourrait être jugé inéquitable, puisqu’il assignerait des bases d’imposi-
tion différentes à des catégories de contribuables (les contribuables résidentiels et les con-
tribuables non résidentiels),bénéficiant en théorie du même éventail de services locaux.

En conséquence, la Commission croit que les contribuables non résidentiels doivent conti-
nuer d’être imposés sur la base de la valeur foncière, tout comme les contribuables résidentiels. Il
importe cependant de solutionner les problèmes qui ont, au fil des ans, miné la crédibilité du
régime d’impôt foncier, notamment les transferts de fardeau fiscal entre catégories de con-
tribuables et les difficultés associées aux techniques d’évaluation. D’autres modifications possi-
bles au régime d’impôt foncier, suggérées par certains intervenants devant la Commission,
doivent aussi être examinées.

4.3.2.3 Les transfer ts de f ardea u fisc al
et les taux de taxa tion di stinc ts

Les dépôts de nouveaux rôles créent souvent des déplacements du fardeau fiscal entre caté-
gories de contribuables.Ainsi, ces dernières années,on a assisté à une baisse des valeurs foncières
non résidentielles significativement plus importante que celle des valeurs résidentielles. Pour
éviter un transfert trop brusque du fardeau fiscal vers les contribuables résidentiels, des mesures
temporaires ont été adoptées, comme le gel des rôles sur le territoire de la CUM et les taux dif-
férenciés selon la variation de valeur, introduits par la Loi 440.Ces mesures ont pour effet de com-
plexifier le régime et d’en miner la crédibilité.

Un rég ime d’i mpôt f oncier à m ultiple s taux v ar iés ?

Presque tous les intervenants ayant traité des transferts de fardeau fiscal dans leur mémoire
à la Commission se sont montrés inquiets des effets des mesures temporaires adoptées pour les
contrer, tout en reconnaissant le caractère politiquement et socialement délicat d’un brusque
transfert de fardeau fiscal aux contribuables résidentiels. Plusieurs intervenants municipaux,
notamment le regroupement des six villes centrales de RMR et les trois communautés urbaines,
sont venus réclamer le pouvoir d’ajuster de façon permanente les taux de taxation pour amoin-
drir les variations du compte de taxes de certains groupes de contribuables. De façon plus spéci-
fique, ils ont recommandé l’introduction d’un système dit à taux variés, permettant aux munici-
palités d’appliquer des taux de taxation distincts à diverses catégories et sous-catégories de
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contribuables, lesquels taux, pour éviter les abus, pourraient être des multiples du taux de base
pour le secteur résidentiel unifamilial. Les représentants des entreprises et les associations indus-
trielles se sont fermement opposés à l’introduction de tels taux variés, à la fois pour des raisons
d’équité, puisque cela résulterait en une imposition différente entre propriétaires d’immeubles de
valeur équivalente, et par crainte de se voir imposer un fardeau excessif.

La Commission a considéré la possibilité que soit institué un régime à taux variés.

OPTION
Le gouvernemen t pourrai t institue r un rég ime d’i mpôt f oncier dont les taux d e
taxation p ourraien t varie r n on se ulemen t entr e les se cteur s rés identie l et n on
rés identie l,ma is aussi entre les sous-catégorie s de c es se cteur s (unifamil ial,
multifamil ial, commer cial, industrie l, institutionne l, etc.). Des limite s, exprimée s
sou s form e de m ultiple s du t aux rés identie l unifamil ial,se raien t fixées p our les
divers taux.

Une telle option serait certainement avantageuse pour les décideurs locaux, qui pourraient
ainsi ajuster la contribution fiscale des divers groupes de contribuables en fonction de critères ou
d’objectifs divers : capacité de payer, bénéfices reçus,rendement, stabilisation de l’effort fiscal, etc.
Cependant, cette flexibilité a pour contrepartie une menace importante d’arbitraire,même si l’on
accompagne les divers taux de limites, ce qui serait par ailleurs absolument nécessaire,selon les
partisans comme selon les adversaires de l’option. En effet, la dynamique d’un tel régime à taux
variés conduit facilement à l’exercice de pressions par des groupes d’intérêt afin de multiplier les
catégories et, par conséquent, les taux. Cela risque de compromettre sérieusement l’équité du
régime en imposant des fardeaux fiscaux différents à des contribuables ayant la même base de
taxation et, aussi, en rendant futiles les contestations d’évaluation, puisqu’en cas de résultats
défavorables pour elles, les municipalités n’auraient qu’à hausser les taux des catégories con-
cernées pour obtenir quand même le rendement escompté. La perception même d’équité serait
compromise, car certains contribuables auraient de la difficulté à comprendre que d’autres con-
tribuables, qu’ils jugeraient être dans une situation équivalente à la leur, bénéficient de taux de
taxation plus bas.

La neutralité de la taxe pourrait également être fortement compromise. Certains agents
économiques seraient tentés de modifier leurs comportements, ne serait-ce que légèrement, pour
tenter d’obtenir une classification fiscale plus avantageuse, causant ainsi, du fait des ressources
investies pour ce faire, une perte d’efficience. Il y aurait aussi r isque, à moyen terme, d’un effet
négatif sur l’investissement immobilier non résidentiel, en raison du climat d’incertitude qui
s’installerait quant à l’évolution du fardeau fiscal du secteur non résidentiel.

Le danger de prolifération des catégories et des taux, la difficulté de classer les contribuables
dans la bonne catégorie si celles-ci sont nombreuses et fines, les fréquentes contestations qui ris-
queraient de s’ensuivre, tout cela rendrait le régime foncier encore plus difficile à comprendre
pour l’administrateur et le contribuable et risquerait d’en miner encore davantage la crédibilité.
C’est d’ailleurs pour ces raisons qu’en 1985, le rapport de la Commission d’étude sur les munici-
palités recommandait que le taux de taxe applicable aux immeubles non résidentiels soit iden-
tique, quelle que soit la destination de l’immeuble.
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Un régime d’ impôt fonc ier aux taux variés multiples ex iste depuis 1983 en Colombie -
Brit an n ique. Des repr é s ent ants de cet te province ont conf irmé à la Comm ission l’ ex istence des pro-
bl è mes pr é c it é s , not amment les pressions de groupes d’ intérêt pour faire augmenter le nombre de
cat é gories et les dif f icultés de class er cert aines unités d’ é valu ation dans l’ u ne ou l’ autre de celles -
c i . Cepend ant , le gouvernement semble avoir jusqu’à pr é s ent bien résisté aux pressions .

Sur la question de l’instauration d’un régime d’impôt foncier à taux variés, la Commission
recommande :

3. Que la p ossibili té d’i ntroduir e da ns le rég ime foncier des taux de taxa tion mul-
tiple s, var iant par se cteu r et par s ous-catégori e de c ontrib uables, ne soit pas
retenue.

Un rég ime d’i mpôt f oncier à t aux rés identie l et n on rés identie l di stinc ts ?

Étant établi que l’on souhaite éviter la prolifération des taux de taxation, particulièrement à
l’intérieur d’une catégorie donnée de contribuables, qu’en est-il maintenant de l’idée d’adopter
deux taux distincts, l’un pour le secteur résidentiel, l’autre pour le secteur non résidentiel ? Une
telle possibilité permettrait de corriger le problème du déplacement du fardeau fiscal entre les
secteurs. On notera d’ailleurs que l’introduction, en 1992, de la taxe et de la surtaxe sur les
immeubles non résidentiels a eu pour effet d’instaurer de facto des taux de taxation distincts pour
les deux secteurs. Toutefois, il s’agit d’un dispositif rigide, puisque les taux non résidentiels spé-
cifiques sont plafonnés en fonction de multiples du taux général,établis par le gouvernement.

Conscient de l’importance de solutionner de façon durable et transparente les problèmes
engendrés par les transferts fiscaux entre les secteurs résidentiel et non résidentiel, l’Institut de
développement urbain du Québec (IDU), en collaboration avec le International Council of
Shopping Centers, a proposé, dans un mémoire déposé à la Commission, l’instauration de deux
taux distincts assortie de la détermination de quote-parts fiscales pour les deux secteurs, ces
quote-parts devant être révisées selon l’évolution de la composition immobilière de la munici-
palité ou selon une périodicité déterminée. Concrètement, il s’agirait pour une municipalité de
fixer la contribution relative (la quote-part fiscale) de chacun des secteurs. Ainsi, si la valeur
de l’assiette fiscale du secteur non résidentiel diminuait relativement à celle du secteur résiden-
tiel, la municipalité pourrait rééquilibrer la contribution relative en modifiant les taux de taxa-
tion. Les quote-parts devraient être stables mais révisées périodiquement, en fonction, par exem-
ple, de l’évolution de la proportion de l’assiette foncière constituée par chacun des deux secteurs.
On notera que ce système, en permettant d’office deux taux distincts, suppose que la taxe et la sur-
taxe sur les immeubles non résidentiels soient abolies. On reviendra plus loin sur le cas de la taxe
d’affaires.

La Commission a considéré l’option proposée par l’IDU.

OPTION
Le gouvernemen t pourrai t perme ttre l’i mpositio n de d eux t aux de taxa tion
distinc ts, respectivemen t pour le se cteu r rés identie l et le se cteu r n on rés identie l,
assorti s de la dét erminatio n de q uot e-parts fisc ale s pour les deux se cteur s. Ces
quot e-pa rts dev raien t êt re rév isées à pér iode s fix es, en fonctio n de l’év olutio n de
la proportio n de l’a ssie tte f oncière de la m uni cipa lité constit uée par c hacun des
deux se cteur s.
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Certaines villes américaines, comme Houston et Minneapolis, appliquent un système à taux
de taxation distincts pour le secteur résidentiel et le secteur non résidentiel. Cependant,à la con-
naissance de la Commission, nulle part n’existe-t-il de système assorti de quote-parts fisc ales,
dont on pourrait tirer certains enseignements.

L’option proposée par l’IDU n’est certes pas parfaitement conforme au principe d’équité
horizontale, puisqu’elle équivaut à consacrer l’imposition d’un fardeau fiscal différent à des con-
tribuables ayant des bases d’imposition équivalentes. Cependant, elle a paru à la Commission être
un compromis raisonnable entre la conformité au principe d’équité et la nécessité, reconnue par
presque tous les intervenants, d’instaurer une solution permanente aux déplacements de fardeau
fiscal entre les secteurs afin de stabiliser le fardeau de chaque catégorie de contribuables.
Toutefois, la définition précise du contenu de cette option comporte quelques difficultés, dont
l’établissement des quote-parts et celui de leur méthode de révision. Si les quote-parts sont
établies de façon arbitraire et qu’il devient par la suite difficile de les modifier, les municipalités
auront tendance à fixer au départ celle du secteur non résidentiel à une valeur élevée. Par ailleurs,
si les quote-parts retenues sont celles de l’année précédant l’entrée en vigueur du nouveau
régime, on se trouve à perpétuer les écarts de taxation du secteur non résidentiel observés entre
les municipalités.

Pour éviter ces inconvénients et laisser une large part d'autonomie aux municipalités, il
serait possible de laisser fluctuer librement les quote-parts, tant et aussi longtemps que le taux
non résidentiel n'atteindrait pas un plafond fixé par le gouvernement.À partir du moment où le
plafond aurait été atteint, la quote-part du secteur non résidentiel ne pourrait plus augmenter. Le
taux non résidentiel ne pourrait dépasser le plafond que si la quote-part non résidentielle dimi-
nuait, ce qui se produirait, par exemple, si l'évaluation foncière du secteur non résidentiel chutait
proportion nellement davant age que celle du secteur résidentiel . Contr airement aux règles
actuelles, plus rigides, le taux du secteur non résidentiel pourrait alors être haussé au-delà du pla-
fond pour rétablir la quote-part de ce secteur.

Un exemple contribuera à éclairer le fonctionnement de ce mécanisme. Supposons que le
taux non résidentiel puisse excéder le taux résidentiel de 2,5 fois.À la période initiale, les valeurs
foncières résidentielles, d'un montant de 400 milliards de dollars, sont imposées à un taux de
1,50 $ des 100 $ d'évaluation, pour des recettes de 6 milliards, alors que les valeurs non résiden-
tielles,d'un montant de 106,7 milliards,sont imposées à un taux de 3,75 $ des 100 $ d'évaluation,
pour des recettes de 4 milliards. Les quote-parts fiscales sont donc respectivement de 60 % et
40 %. On notera que le taux de taxation non résidentiel, qui est de 3,75, est exactement 2,5 fois
plus élevé que le taux résidentiel, qui est de 1,50. Le plafond non résidentiel est donc atteint. Cela
signifie,d'une part, que la quote-part non résidentielle ne peut pas dépasser sa valeur actuelle de
40 % et,d'autre part, que le taux non résidentiel ne peut plus augmenter tant que les quote-parts
demeurent ce qu'elles sont.

Suppos ons maintenant qu'à la période suivante , les valeu rs fonc i è res non résidentielles
chutent de 30 %, s ' é t abliss ant ainsi à 74,7 milli ards , alors que les valeu rs résidentielles restent
st ables , à 400 milli ards . Si les mêmes taux de taxation étaient cons erv é s , on obtiendr ait des
recet tes de 2,8 milli ards (soit 0,0375 x 74,7 milli ards) pour le secteur non résidentiel , alors que
les recet tes du secteur résidentiel se maintiendr aient à 6 milli ards . Les quote - parts de vien-
dr aient alors respectivement de 32 % et de 68 %. Comme le mécan isme proposé permet de
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r é t ablir la quote - part ant é rieu re du secteur non résidentiel , qui était de 40 %, le taux de taxation
non résidentiel peut être remonté à 5,30, s oit à la valeur qui permet tr ait de re ven ir à des recet tes
non résidentielles de 4 milli ards et , donc, à la quote - part de 40 % (en ef fet , 0,053 x 74,7 milli ards
= 4 milli ards) et ce ,m ê me si ce taux de 5,30 dépasse le plafond th é orique de 3,75.

Comme le chapitre 2 a permis de l’établir, il existe présentement un plafond applicable à la
taxation spécifique du secteur non résidentiel, qui correspond au plus élevé des deux montants
suivants : celui obtenu en multipliant les valeurs non résidentielles imposables de la municipalité
par son taux global de taxation uniformisé (TGTU) et par un coefficient, ou celui obtenu en mul-
tipliant les valeurs locatives imposables de la municipalité par son TGTU et par un coefficient. Les
coefficients sont plus grands pour les municipalités desservies par un organisme public de trans-
port en commun (OPT), le plus élevé s’appliquant au territoire de la CUM. Dans un régime à taux
résidentiel et non résidentiel distincts, ces plafonds devraient être exprimés en fonction d’un taux
global de taxation uniformisé des immeubles résidentiels (TGTUR)16. Les nouveaux plafonds qui
correspondraient aux plafonds actuels pour les municipalités de la CUM (plafond maximum) et
celles qui ne sont pas desservies par un OPT (plafond minimum) seraient donnés respectivement
par les formules suivantes, qui expriment le taux global de taxation uniformisé des immeubles
non résidentiels (TGTUNR)17 en fonction de celui des immeubles résidentiels (TGTUR) :

TGTUNR ≤ 1,96 X TGTUR

TGTUNR ≤ 2,5 X TGTUR

Cependant, la Commission est d’avis que le gouvernement pourrait profiter de l’entrée en
vigueur du régime à taux distincts pour réduire les plafonds, dont les niveaux actuels permettent
que l’on impose aux entreprises un fardeau fiscal disproportionné, et que seulement 11 munici-
palités atteignaient, de toute façon, en 1998. Ainsi, si les coefficients minimum et maximum
étaient fixés respectivement à 1,7 et à 2,0, seules 34 municipalités auraient, cette même année,
atteint ou dépassé les plafonds plus bas qui en auraient résulté, mais elles n’auraient pas eu à
réduire leur taux non résidentiel, puisque les valeurs de référence des quote-parts auraient été
celles qui prévalaient lors de l’entrée en vigueur du régime. Ainsi, elles n’auraient dû baisser leur
taux par la suite que si la quote-part non résidentielle avait fini par augmenter.

Par ailleu rs , les quote - parts doivent pouvoir être rajust é es , comme le recomm ande d’ ailleu rs
l’ I DU, en fonction de l’ é volution de la composition des valeu rs fonc i è res sur le territoire. Il appar a î t
à la Comm ission que la façon la plus simple d’ ef fectuer cet ajustement est de se fonder sur les mo-
dif ications des ins c riptions au rôle découlant des circonst ances pr é vues à l’ article 174 de la LFM.

Enfin, l’octroi aux municipalités du pouvoir d’imposer des taux distincts entre les secteurs
résidentiel et non résidentiel devrait s’accompagner de l’abolition de toutes les autres mesures
destinées à effectuer une stabilisation intercatégorielle ou intracatégorielle : mesures de plafon-
nement et d’étalement des valeurs, dégrèvement des comptes de taxes, gel des rôles, diversifica-
tion transitoire des taux introduite par la Loi 440, etc. L’abolition de ces mesures améliorerait à la
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fois l’ é quité et la simplic ité du syst è me. Elle permet tr ait toutefois des déplacements de fardeau
f is cal à l’ int é rieur de chacun des deux secteu rs , en conform ité avec l’ é volution de leur base de
t a x ation respective. Par contre , on pou rr ait , pour des rais ons d’ ef f icac ité dans l’ utilis ation du sol
et de lut te à la sp é culation , m ainten ir le pouvoir d’ impos er une su rt a xe sur les terr ains vacant s
dess ervis .

En ce qui a trait aux commissions scolaires, il ne semble pas opportun de leur octroyer le
pouvoir d’imposer des taux distincts entre les secteurs résidentiel et non résidentiel et ce, pour
plusieurs raisons. D’abord, elles n’ont pas présentement, contrairement aux municipalités, le pou-
voir d’imposer des taxes non résidentielles spécifiques et, de toute façon, dans l’état actuel des
choses, alors que presque tous les contribuables, non résidentiels comme résidentiels, ont atteint
le plafond de taxation scolaire,un tel pouvoir ne leur servirait à rien,à toutes fins utiles. Ensuite,
pour obtenir la quote-part globale du fardeau fiscal supportée par chaque catégorie de con-
tribuables, il faudrait, si les taux scolaires étaient distincts entre secteurs, considérer la somme
pondérée des taux de taxation qui leur seraient imposés par les municipalités et par les commis-
sions scolaires, ce qui rendrait la situation très complexe ; la stabilisation des quote-parts à partir
d’un certain plafond de taxation (municipal ou global) deviendrait ainsi quasi impossible. Enfin,
l’octroi aux commissions scolaires du pouvoir d’imposer des taux distincts ne serait pas compa-
tible avec certaines mesures proposées à leur égard dans le chapitre 6, qui porte sur le rééquili-
brage du financement local.

La Commission recommande ce qui suit :

4. Que le g ouvernemen t o ctroi e aux m uni cipa lités le p ouvoi r d’i nstaure r d es t aux
de taxa tion di stinc ts p our le se cteu r rés identie l et p our le se cteu r n on rés iden-
tie l.

Que le t aux n on rés identie l soit soumi s à un p lafond, e xprimé en f onctio n du
taux rés identie l et v ar iant se lon q ue la m uni cipa lité se t rouv e ou n on da ns u n
territoir e doté d’un o rganism e publi c de t ranspor t en c ommu n, le plafond
devant êt re supér ieur p our les muni cipa lités s ituées da ns de t els territoire s.

Que l es p lafond s s oien t fixés à d es v aleur s éq uivalan t à des n ivea ux i nfér ieurs
aux n ivea ux ac tuel s.

Que le taux n on rés identie l p uisse dépa sser s on p lafon d si et se ulemen t si cela
n'a pas p our eff et de f aire pa sser la q uot e-part du se cteu r non rés identie l da ns
l'ensembl e des recettes foncières de la muni cipa lité à un n ivea u supér ieur à celui
de l'a nnée précéd ente, sauf dans le c as où c ette a ugmentatio n serait att rib uable
à une haus se du r appor t des valeur s foncièr es non rés identielle s aux v aleurs
fon cières rés identielle s, provoq uée par l es modifi cation s des inscr iption s au
rôle déc oulan t des ci rconstance s prév ues à l'a rticl e 174 de la L oi sur la fisc alité
muni cipa le (LFM).

5. Que la taxe et la s urt axe s ur les immeuble s non rés identiel s soien t abolie s,ma is
que le p ouvoi r d’i mpo ser u ne surt axe s ur les terrain s vac ants desservis soit
mainten u.

6. Que toute s les mesure s existante s visant la s tabili sation interca tégoriell e ou
intr acatégoriell e du f ardea u fisc al soien t abolie s.
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4.3.2.4 La taxa tion di stinct e du s ol et du bât imen t et l’i ncidence
de l’i mpôt f oncier sur le dév eloppemen t immobilier

Outre les importants déplacements de fardeau fiscal,un autre aspect du régime foncier qui
a été décrié par de nombreux intervenants, dont la CUQ et les villes centrales de RMR, est celui de
l’incidence négative du système de taxation foncière sur la rénovation et la construction immo-
bilières. Pour apporter une solution à ce problème, le Comité canadien de recherche sur la taxa-
tion a proposé,dans son mémoire à la Commission, l’utilisation de taux de taxation différents sur
le sol et sur le bâtiment, en remplacement de la taxation uniforme que l’on connaît présentement.
Celle-ci produit des recettes foncières provenant approximativement à 66 % des bâtiments et à
34 % des terrains, ce qui reflète la répartition des valeurs.

On notera que les six villes centrales de RMR, dans leur mémoire à la Commission, ont aussi
proposé « que des modifications soient apportées au système fiscal actuel afin qu’il ait pour effet
d’encourager l’entretien du parc immobilier. Parmi les mesures à envisager, les grandes villes-
centres portent à l’attention de la Commission le recours progressif à une taxation accrue du
sol … » (p. 23). Déjà, en 1976, le Groupe de travail sur l’urbanisation au Québec, présidé par
Claude Castonguay, recommandait que les municipalités se voient octroyer le pouvoir d’imposer
des taux de taxation distincts sur le sol et sur le bât iment.

Avec de tels taux distincts, il deviendrait possible de faire porter au sol une plus grande part,
voire la majorité, du fardeau fiscal, ce qui présente, d’après les partisans de cette forme de taxa-
tion, des avantages indéniables sur les plans de la neutralité et de la justice distributive. Cela est
aussi l’avis de nombreux économistes et même, de plus en plus, d’urbanistes et d’environnemen-
talistes18.

En conséquence, la Commission a considéré l’option suivante :

OPTION
Le gouvernemen t pourrai t institue r un s ystème à t aux de taxa tion di stinc ts sur le
sol et s ur le bât imen t.

Il y a longtemps que les économistes s’intéressent à la taxation du sol19, mais l’idée est
surtout associée à Henry G eorge et à son livre, Progress and Poverty, paru en 1879. George et ses
partisans prônaient une taxation « exclusive » du sol, c’est-à-dire une taxation se limitant à la
valeur du sol et ne s’appliquant pas aux constructions ou bâtiments installés sur celui-ci. Ils
envisageaient même de remplacer toutes les autres formes de taxation, non neutres par essence,
par une telle taxation exclusive du sol,réputée n’entraîner aucune distorsion dans les comporte-
ments économiques.

Bien que la taxation exclusive du sol ait été expérimentée à un certain nombre d’endroits et
à différentes époques et qu’elle soit encore appliquée aujourd’hui, la forme que l’on retrouve le
plus souvent est une taxation « mixte »,selon laquelle on impose à la fois le sol et le bâtiment,mais
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à un taux significativement plus élevé pour le sol. Les arguments qui sont traditionnellement
invoqués à l’appui de la taxe sur le sol reposent sur la neutralité et la justice distributive.

Neutrali té

La plupart des impôts et des taxes modifient le comportement économique des agents. La
taxe sur le sol est une exception importante à cette règle. En effet, comme la quantité (l’« offre »)
de sol est fixe, les propriétaires ne peuvent réduire celle-ci en réaction à sa taxation. Dans le jar-
gon des finances publiques, on dira que l’offre de sol est parfaitement inélastique. Les proprié-
taires terriens ne peuvent rien faire pour échapper au fardeau de la taxe20 ; par conséquent, celle-
ci ne crée pas de distorsions dans les décisions économiques et son rendement est plus stable
dans le temps que celui d’autres taxes. Elle n’encourage, ni ne décourage le développement
économique et immobilier. Elle est donc neutre.

En soi, la taxe sur le sol n’exerce pas d’effets positifs ou négatifs sur l’économie. Ses avan-
tages doivent donc être considérés dans le cadre d’une analyse comparative, c’est-à-dire en com-
parant les effets qu’aurait sa plus grande utilisation avec les effets de la structure de taxation
actuelle. Dans le cadre de la fiscalité locale, on propose généralement d’augmenter le poids de la
taxation sur le sol afin que les revenus qui en résultent servent à réduire le poids d’une autre
forme de taxation, en l’occurrence celle sur le bâtiment. On souhaite ainsi remplacer partielle-
ment une taxe non neutre par une taxe neutre, ce qui devrait avoir pour conséquence de réduire
les effets de distorsion de la taxe qui n’est pas neutre,soit celle sur le bâtiment, laquelle décourage
l’investissement immobilier et favorise le maintien de lots vacants et la construction de logements
de faible qualité.

Par ailleurs, pour être entièrement neutre, la taxe sur le sol doit être appliquée sur la valeur
de l’utilisation potentielle la plus rentable d’un terrain plutôt que sur la valeur de son usage actuel.
La taxe ne peut en effet être neutre relativement à l’utilisation d’un terrain que si elle impose le
même fardeau fiscal, que le terrain soit utilisé ou pas et, le cas échéant, quelle que soit son utili-
sation21.

Justic e distributive

Une autre propriété avant ageuse de la taxe sur le sol est la suivante : elle permet à l’ ens emble
de la soc i é t é , par le truchement des gouvernements qui la repr é s entent , de s’ approprier tout ou
partie de la « rente » sur le sol , c’ est - à - dire de l’ appr é c i ation de la valeur du sol qui découle d’ in i-
ti atives collectives ou gouvernement ales , plutôt que des actions des propri é t aires terriens . À titre
d’ exemple , si un gouvernement construit une st ation de métro, on peut s’ at tendre à voir aug-
menter la valeur des terr ains avoisinant s . Cet te hausse de valeur ne découle en rien d’ actions des
propri é t aires de ces terr ains . Il apparaît donc juste de faire bénéfic ier l’ ens emble de la société de
cet te hausse de valeur en conf isqu ant , si possible tot alement , la rente dont jouiss ent ces propri é-
t aires . À l’ invers e , si la valeur d’un terr ain dim inue à la suite d’ u ne décision publique , par exemple
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21. En effet, si la taxe dépend de la valeur de marché du terrain,déterminée en considérant le prix des ventes de
terrains voisins dans leur usage actuel , elle aura tendance à accélérer le développement immobilier en dimi-
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rentable, puisque la valeur du terrain à l'usage présent et la taxe qui lui est associée seront respectivement
inférieures à la valeur du terrain à l'usage potentiel le plus rentable et à la taxe qui lui serait associée.



celle d’ inst aller un site d’ enfouiss ement des ordu res sur le terr ain adjacent , plus le poids de la taxa-
tion fonc i è re repos era sur le sol , plus le fardeau fis cal ref l é tera correctement cet te cons é quence de
la décision publique.

Outre les avantages intrinsèques de la taxation du sol, il est essentiel de considérer l’inci-
dence, en soi, de cette forme de taxation, ainsi que les conséquences de passer du régime actuel
de taux uniforme sur le sol et sur le bâtiment à un régime de taux distincts reposant davantage
sur la taxation du sol.

Incidence

L’argument de justice distributive évoqué ci-dessus,à l’effet que la taxe sur le sol permet de
récupérer la rente dont jouit le propriétaire terrien, n’est parfaitement valide que si celui-ci n’est
pas en mesure de transmettre une partie du fardeau de la taxe à d’autres agents économiques,
c’est-à-dire que si l’incidence finale de la taxe est la même que son incidence directe. Or, certains
facteurs peuvent faire en sorte que ce ne soit pas toujours le cas, notamment le fait que les
marchés ne soient pas en concurrence parfaite.22 Nonobstant ces situations, il est raisonnable de
s’attendre à ce que l’incidence finale d’une taxe sur le sol coïncide davantage avec son incidence
directe que ce n’est le cas pour la taxe foncière à taux uniforme.

Les eff ets probable s d’u ne transitio n du rég ime ac tue l de t aux u niform e sur le s ol et
sur le bât imen t à un rég ime de t aux di stinc ts

Si le poids de la taxe non neutre sur le bâtiment est déplacé vers la taxe beaucoup plus neu-
tre qu’est celle sur le sol, on peut s’attendre à constater les effets suivants :

• La rénovation et la construction immobilières seront favorisées23 ;

• Les placements spéculatifs seront rendus plus coûteux, ce qui devrait conduire à une réduc-
tion du nombre de terrains vacants ;

• On assistera à une densification de l’utilisation du sol et à une réduction de l’étalement
urbain ;

• Le prix des terrains devrait normalement diminuer car, la quantité de sol étant fixe, la taxe
devrait être capitalisée dans le prix24 ;
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22. Ainsi , des entrepris es qui sont en situ ation de monopole ou d'oli gopole (quel ques vendeu rs) sur le marché de leu rs
produits seront en mesu re de tr ansmet tre une partie du fardeau de la taxe sur le sol à leu rs cons omm ateu rs , car le pri x
de leu rs produits n'est pas (ou peu) sou m is à la concu rrence d'autres entrepris es . De même ,u ne entreprise placée en
situ ation de monops one (un seul acheteur) ou d'oli gops one (quel ques acheteu rs) sur le marché d'un facteur de pro-
duction pou rr ait tr ansmet tre une partie du poids de la taxe à ce facteur ; par exemple ,u ne entreprise qui ser ait la
s eule ,d ans une province , à embaucher des ing é n ieu rs nucl é aires pou rr ait leur accorder des augment ations salari ales
moindres que pr é vu af in de compens er une partie de la hausse de taxes .

2 3 . Cet ef fet sera encore acc ru , à cou rt terme , si l'évalu ation du sol est faite à sa valeur d'us age cou r ant , plutôt qu'à sa
valeur d'us age la plus rent able , car il se produira en ce cas , comme on l'a vu ,u ne acc é l é r ation de l'investiss ement
immobilier.

2 4 . Sous réserve des possibilités de modif ication de l'of fre de terr ains dispon ibles , par exemple par changement de règle-
ments de zonage , et de tr ansm ission du fardeau fis cal dans des marchés à concu rrence imparf aite. On doit aussi
s ouli gner que , si le changement de régime de taxation n'est appliqué que dans une petite ville d'une gr ande région
m é tropolit aine , il y a possibilité que le prix des terr ains augmente dans cet te petite ville. Pour une ex plication tech-
n ique de ce fait , et d'autres abordés dans la pr é s ente section du rapport , voir H. F. Ladd, « Theoretical Controversies :
Land and Property Ta x ation » dans W. E . Oates ,é d. , Local Government Tax and Land Use Polic ies in the United States,
Edward Elgar Publish ing Lim ited, Northampton ,1 9 9 8 . On ne s'at t ardera pas ici sur cet te situ ation , dont la probabilit é
est relativement faible.



• Le nombre des contestations d’évaluation portant sur des immeubles non résidentiels
devrait diminuer, car elles portent le plus souvent sur des aspects liés à la technique du
revenu ou à celle du coût de remplacement, utilisées pour évaluer le bâtiment, plutôt que sur
l’évaluation du sol. Ainsi, une baisse de la taxation sur le bâtiment devrait réduire le gain
escompté de ces contestations.

Ces effets sont généralement considérés positifs, particulièrement dans le cas de villes dont
le secteur immobilier est déprimé. Cependant, la réduction significative de la taxe sur le bâtiment
n’est pas une garantie que ces effets se produiront: elle permet simplement de mettre en place des
conditions moins défavorables à leur occurrence. Par ailleurs,une densification de l’utilisation du
sol peut être jugée indésirable à certains endroits, mais être contrée par un plan d’urbanisme et
un zonage adéquats.

Quant aux gagnants et perdants d’une telle réforme, le Comité canadien de recherche sur la
taxation,dans le mémoire qu’il a déposé à la Commission, présente le résultat de trois simulations
portant sur Montréal, sur la base des valeurs inscrites au rôle de la CUM pour les terrains et les
bâtiments.À l’heure actuelle, le fardeau fiscal est réparti à 66 % sur les bâtiments et à 34 % sur
les terrains. Dans le premier scénario simulé, les taux de taxation sont calculés de manière à
répartir le fardeau fiscal à 50/50 entre les bâtiments et les terrains. Comme on pouvait s’y atten-
dre, les gagnants seraient les contribuables utilisant intensément un terrain de dimension rela-
tivement restreinte et les perdants, ceux faisant une utilisation peu intensive d’un terrain étendu.

Les simulations menées par le Comité pour Montréal concluent à un déplacement de far-
deau fiscal significatif mais non draconien, sauf exceptions. Ainsi, dans le scénario 50/50, le
fardeau fiscal diminue en moyenne de 11 % pour les condominiums et augmente en moyenne de
4 % pour les résidences unifamiliales. Dans le secteur commercial, les grands commerces et les
hôtels voient augmenter leur fardeau respectivement de 1 % et 2 % et les immeubles à bureaux
voient diminuer le leur de 4 %. Les industries lourdes et les industries légères voient respective-
ment s’accroître leur fardeau de 4 % et 1 % en moyenne. Les grandes perdantes sont les stations
d’essence, dont le fardeau augmente de 22 %. Dans le scénario extrême à 0/100,où l’on n’applique
une taxe que sur le sol, le sens des variations est identique, mais elles sont évidemment ampli-
fiées. Dans le secteur résidentiel, le compte de taxes des maisons unifamiliales augmente en
moyenne de 17 % et celui des condominiums chute de 47 %. Les immeubles à bureaux sont ga-
gnants de 15 %, alors que les grands commerces et les industries lourdes paient respectivement
20 % et 17 % de plus en taxes.

Il importe cependant de préciser que ces simulations sont basées sur les évaluations
actuelles des terrains et des bâtiments. Or, le système présentement en vigueur en est un de taux
uniforme. Il y a donc fort à parier que,même si l’évaluation globale d’une unité est conforme à la
valeur réelle de celle-ci, la répartition entre le terrain et le bâtiment est plus approximative, car
elle n’affecte pas le montant de la taxe perçue. L’implantation d’un rég ime à taux distincts com-
manderait que l’on s’assure d’abord de l’évaluation rigoureuse et distincte des terrains et des bâti-
ments25. Ainsi, si l’on adoptait un tel régime, il est possible que la proportion de la valeur du sol
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25. Dans le cas de l'évaluation du sol, si l'on souhaitait éviter une accélération artificielle de l'investissement
immobilier et ainsi atteindre la neutralité la plus grande possible, il faudrait développer des méthodes d'éva-
luation fondées sur l'usage le plus rentable, plutôt que sur l'usage courant,d'où une complexité additionnelle.
Cependant, on peut accepter, voire même, rechercher un tel effet d'accélération de l'investissement, auquel cas
l'évaluation du sol peut continuer à se faire selon les méthodes actuelles.



dans l’évaluation totale de l’unité augmente ou diminue quelque peu, ce qui modifierait légère-
ment les résultats des simulations présentées. En outre, des régimes d’exception devraient sans
doute continuer à être consentis dans certains cas, l’exploitation agricole en étant un exemple.

Tout compte fait, il est probable que le changement rende le régime foncier moins régressif,
dans l’ensemble, par rapport au revenu : d’une part, dans une ville donnée, les propriétaires de
maisons unifamiliales sont sans doute plus riches en moyenne que les résidants de maisons à
appartements et, d’autre part, le fardeau fiscal de la taxe sur le sol est beaucoup plus difficile que
celui de la taxe sur les bâtiments à transférer du propriétaire aux locataires, si le marché du loge-
ment est concurrentiel dans la région.

Quoi qu’il en soit, toute réforme fiscale d’envergure comporte des coûts de transition qui
commandent qu’on l’implante de façon progressive. « An old tax is no tax », dit l’adage. Du seul
fait de sa longue existence, une taxe établie depuis longtemps fait partie des règles du jeu et ses
effets et incidences sont escomptés dans les décisions des agents économiques. Les règles du jeu
ne sauraient donc être changées brusquement, sous peine d’engendrer des gains ou pertes inat-
tendus pour certains groupes.Ainsi, le rapport entre le taux de taxation du sol et celui du bâtiment
pourrait n’être augmenté que graduellement, par exemple de 25 points de pourcentage par année.

Par ailleurs, pour éviter que les déplacements de fardeau fiscal entre les secteurs résidentiel
et non résidentiel soient accentués par l’imposition de taux de taxation distincts sur le sol et sur
le bâtiment, cette réforme doit être combinée à la recommandation précédente, portant sur l’in-
troduction de taux distincts pour les secteurs résidentiel et non résidentiel. On obtiendrait ainsi
quatre taux de taxation,à savoir des taux résidentiel et non résidentiel sur le sol ainsi que des taux
résidentiel et non résidentiel sur le bâtiment, d’où une plus grande flexibilité pour les municipa-
lités dans la gestion de leur impôt foncier.

L’utili sation d’u ne taxe s ur le s ol à l’extér ieur du Québ ec

Parmi les pays faisant un usage extensif de la taxe sur le sol, les principaux sont le
Danemark, l’Australie et l’Afrique du Sud. En Amérique du Nord, cette taxe est utilisée dans cer-
taines villes des États-Unis et, indirectement,dans trois provinces de l’Ouest canadien. Comme la
structure de taxation des autres juridictions d’Amérique du Nord se rapproche davantage de celle
du Québec, les prochains paragraphes porteront sur leur expérience. Les autres expériences
étrangères sont présentées à l’annexe 4.1.

Cana da. Dans les provinces de l’Ouest,une longue tradition veut que les taux effectifs d’im-
position foncière qui frappent les bâtiments soient inférieurs à ceux qui s’appliquent aux terrains.
Ainsi, de 1903 à 1913, une taxe exclusive sur le sol fut imposée par les gouvernements des
provinces de l’Ouest, afin d’encourager la subdivision des grandes étendues de terrain appar-
tenant à des propriétaires absents, de décourager la spéculation et d’éliminer tout frein au
développement immobilier. L’évaluation se faisait sur la base de l’usage potentiel le plus rentable.

De nos jours, l’impôt foncier relève des municipalités. Dans trois provinces de l’Ouest
(Alberta, Saskaschewan et Manitoba), un taux de taxation uniforme est imposé, mais les bâti-
ments ne sont portés au rôle d’évaluation qu’à un pourcentage variant généralement entre les
trois cinquièmes et les deux tiers de leur pleine valeur, ce qui équivaut à des rapports entre la taxa-
tion effective du sol et celle du bâtiment variant entre 1,5 et 1,7. Malheureusement, il n’existe pas,
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à la connaissance de la Commission, d’étude approfondie sur les effets qu’aurait pu avoir cette
taxation différenciée sur le développement immobilier et l’utilisation du sol.

États-Unis. Pittsburgh est la seule ville importante des États-Unis à appliquer une taxation
distincte du sol et du bâtiment. Entre 1913 et 1979, le rapport entre les deux taux imposés par la
municipalité était de 2 à 1. En 1979, le taux applicable aux bâtiments fut maintenu constant, alors
que celui applicable au sol passait à cinq fois le taux sur les bâtiments. Cependant, les propriétés
à Pittsburgh sont aussi assujetties à des taxes foncières de la part du comté et du district scolaire,
lesquels utilisent tous deux une taxation uniforme.Ainsi, le taux global de taxation sur le sol est,
depuis 1979, d’un peu plus de deux fois celui sur les bâtiments (entre 2 et 2,3, selon les années),
alors qu’il n’était auparavant que légèrement supérieur à celui-ci.Par contre, les villes avoisinantes
appliquent une taxation foncière à taux uniforme.

Les profess eu rs Oates et Schwab, du Département d’ é conom ique de l’ Un iversité du
Maryland, ont assemblé des données sur l’investissement immobilier, entre 1960 et 1990, à
Pittsburgh et dans 15 autres villes du Rust Belt américain qui utilisent une taxe uniforme, dont
Buffalo, Cincinnati, Cleveland, Colombus, Detroit, Rochester et Toledo26. Cet intervalle de trente
années peut être divisé en deux sous-périodes : 1960 à 1979, soit avant la forte hausse de la taxe
sur le sol à Pittsburgh, et 1980 à 1990,soit après la hausse. Dans la deuxième sous-période, deux
villes seulement ont connu une hausse de l’investissement immobilier par rapport à la première :
Colombus (15 %) et Pittsburgh (70 %). Toutes les autres villes étudiées connaissaient des baisses,
variant entre 14% et 67 %.

Outre cette remarquable performance de Pittsburgh, Oates et Schwab ont discerné deux
faits intéressants :

• L’investissement immobilier dans la région métropolitaine de Pittsburgh était concentré
dans la ville-centre, alors que les banlieues de Pittsburgh connaissaient une baisse de leur
investissement par rapport à la décennie précédente et que,dans les autres régions métro-
politaines étudiées, l’investissement se faisait surtout en banlieue. Il faut cependant noter
que la configuration géographique particulière de Pittsburgh y est sans doute pour quelque
chose ;

• L’investissement résidentiel à Pittsburgh n’avait augmenté que légèrement alors que l’in-
vestissement non résidentiel avait plus que triplé, en valeur annuelle, par rapport à la pério-
de précédente.

Quel rôle a joué la hausse de la taxe sur le sol dans cette explosion du développement immo-
bilier ? Selon Oates et Schwab, l’explication réside surtout dans les remarquables efforts de
restructuration économique faits par la Ville de Pittsburgh, concrétisés notamment dans les pro-
jets Renaissance, faisant appel à un partenariat public-privé. Ceux-ci visaient à revitaliser les
qu artiers d’ af f aires centr aux en les fais ant pass er d’ u ne économ ie manuf actu ri è re à une
économie de services, notamment financiers, aux entreprises. Cependant, la situation doit être
analysée en se plaçant dans une perspective de fiscalité comparative. À la fin des années 1970,
Pittsburgh, qui perdait sa base manufacturière, était soumise à des pressions budgétaires très
sévères et il était inév itable qu’elle eût à augmenter significativement sa taxe foncière, comme
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26. Oates, W.E. et R.M.Schwab, « The Impact of Urban Land Taxation : The Pittsburgh Experience », National Tax
Journal, mars 1997.



d’ailleurs bien d’autres villes ont dû le faire à la même époque. En choisissant d’augmenter une
forme de taxation neutre,soit la taxe sur le sol, plutôt qu’une forme pénalisante pour l’investisse-
ment immobilier, à savoir la taxe sur le bâtiment, Pittsburgh s’est assurée que son régime fiscal
ne vienne pas annuler ses efforts de restructuration économique. En ce sens, le choix de la taxe
sur le sol s’est avéré opportun.

D’autres villes de Pennsylvanie utilisent une taxe mixte. Des études comparatives ont aussi
été faites entre ces villes et d’autres du même État qui ne l’emploient pas, avec des résultats con-
tradictoires. Certaines études concluent à l’absence de différences significatives dans l’investisse-
ment immobilier, d’autres,un peu plus nombreuses,à leur présence.

En matière de taxation distincte du sol et du bâtiment, la Commission recommande ce qui
suit :

7. Que le g ouvernemen t o ctroi e aux m unicipa lités le p ouvoi r d'i mpo ser d es t aux
de taxa tion di stinc ts sur le s ol et s ur le bât imen t.

Qu'afin q ue l'i mplantatio n de c ette taxa tion différ entiell e se f asse p rogressive-
ment, le gouvernemen t autori se une augmentatio n graduell e du r appor t entr e le
taux de taxa tion du s ol et c elui du bât imen t.

EN BREF

La transition d'un régime de taxation uniforme du sol et du bâtiment à un régime de taxa-
tion différentielle est susceptible de favoriser, toutes choses égales par ailleurs, la réno-
vation et la construction immobilières, ainsi qu'une certaine densification de l'utilisation
du sol. Ces effets sont conformes à la fois à la théorie et à la majorité des études empiriques
sur le sujet. Toutefois, la taxation différentielle n'est pas une panacée : elle ne crée pas en soi
les conditions nécessaires à l'investissement immobilier, elle ne fait qu'atténuer les condi-
tions défavorables.

La taxation du sol permet, par ailleurs, de capturer une partie de la rente,c'est-à-dire de la
plus-value du sol attribuable à des actions collectives plutôt qu'à celles des propriétaires de
terrains. Cependant,une partie du fardeau de la taxe risque d'être transmise aux consom-
mateurs de produits ou aux travailleurs, les marchés n'étant pas en concurrence parfaite.
L'incidence finale de cette taxe est toutefois plus conforme à son incidence directe que ce
n'est le cas pour la taxation foncière uniforme.

Les gagnants de la transition à une taxation distincte seraient vraisemblablement les uti-
lisateurs intensifs de terrains à superficie relativement restreinte et, inversement, les per-
dants seraient les contribuables qui utilisent peu intensivement un terrain de grande
superficie. Ces déplacements de fardeau fiscal commanderaient de procéder progressive-
ment à une telle transition. Il faudrait d'ailleurs s'assurer que l'évaluation du sol soit faite le
plus rigoureusement possible et choisir entre une évaluation selon l'usage courant, qui
risque d'accélérer le développement immobilier, et une évaluation selon l'usage potentiel le
plus rentable, qui est plus neutre mais plus complexe.
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Que cette i mplantatio n soit précédée d'u ne mise à j our approfon die de l'év alua-
tion d es t errain s et q ue, par la s uite, soi t ma intenu e en t out t emp s u ne év alua-
tion r igoureu se et di stinct e des terrain s et d es bât imen ts.

4.3.2.5 La taxe d'aff aires

Quel que soit le mode d'impôt foncier qui sera finalement retenu, il faut se pencher sur la
pertinence de conserver ou non une taxe sur la valeur locative, aussi dite taxe d'affaires.
Rappelons que la taxe d'affaires est une taxe perçue dans le secteur non résidentiel, qui nécessite
la confection d'un rôle d'évaluation distinct, le rôle des valeurs locatives, basé sur la valeur du bail
liant le locataire et le propriétaire ou sur une estimation de cette valeur dans le cas des proprié-
taires occupants. Le locataire est responsable d'acquitter cette taxe. Si le local n'est pas loué ni
exploité commercialement, la taxe d'affaires n'est pas exigible.

Seuls quelques mémoires présentés à la Commission ont abordé le sujet de la taxe d'affaires.
Ainsi,l'Institut de développement urbain déplore la tendance à utiliser la taxe et la surtaxe sur les
immeubles non résidentiels au lieu de la taxe d'affaires. En effet, celle-ci, contrairement aux autres
taxes spécifiques, a le mérite de permettre l'ajustement du fardeau fiscal des contribuables non
résidentiels en fonction de la conjoncture économique. Par contre, le Comité canadien de
recherche sur la taxation propose l'abolition de la taxe d'affaires, parce qu'elle décourage les réno-
vations et la construction immobilières.

La taxe d’affaires présente certains avantages. Du point de vue du contribuable, elle lie l’ef-
fort fiscal au cycle économique. Du point de vue des municipalités, elle est une source de diversi-
fication des revenus. Par contre, elle comporte de nombreux inconvénients, dont les principaux,
attribuables au fait qu’elle est imposée directement aux locataires d’immeubles non résidentiels
plutôt qu’aux propriétaires,sont les coûts d’imposition et de perception élevés et l’évasion fiscale
considérable. Cette dernière,de même que les fluctuations de la conjoncture économique, rendent
cette source de revenus variable et difficilement prévisible pour les municipalités.

En raison de ses multiples inconvénients, la Commission d’étude sur les municipalités a
recommandé, en 1985, la suppression de la taxe d’affaires. Par ailleurs, dans sa récente réforme
des responsabilités et du financement des instances locales, l’Ontario a aussi opté pour l’abolition
de cette taxe. La présente Commission est du même avis, d’autant plus que les transferts de
fardeau fiscal qui pourraient résulter de la nécessité de remplacer les 335 M $ de recettes
provenant de cette taxe par des recettes du même ordre provenant d’autres sources de taxation
seraient limités par l’emploi de taux de taxation distincts, d’une part, entre les secteurs résiden-
tiel et non résidentiel et, d’autre part, entre le sol et le bâtiment. Certains ajustements seraient
toutefois requis, advenant l’abolition de la taxe d’affaires, car le rôle de la valeur locative sert aussi
à d’autres fins, par exemple, à établir les quote-parts versées par les commerçants aux Sociétés
d’initiative et de développement des activités commerciales (SIDAC). Ces quote-parts devraient
désormais être établies par d’autres moyens.

Par ailleurs, la Commission est d’avis que, pour financer les coûts des différents contrôles
devant être effectués par les municipalités dans les locaux occupés à des fins commerciales,
chaque municipalité devrait obligatoirement émettre un permis d’occupation de ces locaux, cor-
respondant aux coûts des contrôles, ce que plusieurs ne font pas à l’heure actuelle.Sur la base d’un
échantillon de quelques villes, le coût moyen d’un permis d’occupation est de 35 $. Toutefois, les
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données disponibles ne permettent pas de connaître exactement l’état de la situation,ni d’estimer
les recettes additionnelles qui pourraient découler d’une généralisation de l’émission de tels per-
mis.

La Commission formule les recommandations suivantes :

8. Que la taxe s ur la v aleu r locative, o u taxe d’aff aire s, soi t abolie.

9. Que c haqu e m uni cipa lité a it o bligatio n d’ém ettre un p ermi s d’o ccupation d es
loca ux u tili sés à d es fi ns commer cia les, dont le p rix s oit suffisa nt p our couvrir
le coût d es cont rôl es aux quel s elle doit procéder, relativemen t à c es locaux.

4.3.3 L’ÉVALUATION FONCIÈRE

Le maintien de l’impôt foncier comme mode privilégié de financement local suppose que
l’on tente de solutionner les problèmes reliés à l’évaluation qui se sont manifestés ces dernières
années. Les principales doléances,rappelons-le, ont trait à l’imprécision et à la complexité de cer-
taines règles d’évaluation,à la qualité parfois insatisfaisante du processus d’évaluation et, enfin,
à la périodicité des rôles.

4.3.3.1 L’ambig uïté et la c omple xité d es règ les d’év aluation

De nombreuses industries et associations industrielles, de même que l’Ordre des évalua-
teurs agréés du Québec et la CUQ, ont demandé que soit mis en œuvre le consensus obtenu lors
des travaux du groupe de travail sur les immeubles à vocation unique, à savoir notamment que
l’on mette sur pied un comité chargé de valider les règles contenues dans un nouveau manuel
d’évaluation et que l’on clarifie les règles relatives à la dépréciation (amortissement), entre autres
celles touchant à la désuétude sectorielle, particulièrement de nature économique. Le premier
volet de cette recommandation est réalisé, puisque le nouveau manuel d’évaluation foncière,
conçu par le ministère des Affaires municipales et de la Métropole, a été validé par un comité
composé de représentants des municipalités, des entreprises et des associations d’évaluateurs.
Toutefois, des divergences subsistent quant au deuxième volet,à savoir les règles de dépréciation
à utiliser.

Selon la quasi-totalité des intervenants ayant abordé le sujet, l’article 65,1 de la Loi sur la fis-
calité municipale (LFM), qui identifie les catégories d’actifs reliés à des fins de production indus-
trielle ou d’exploitation agricole qui ne doivent p as être portées au rôle, devrait faire l’objet de
clarifications. Les associations industrielles réclament qu’aucun équipement antipollution ne soit
porté au rôle, qu’il soit ou non intégré au processus de production. Quelques-unes souhaitent
aussi que les salles blanches ne soient pas portées au rôle. Certains intervenants du milieu local,
comme la Table des préfets des MRC de la Côte-Nord, la ville de Bécancour et la v ille de La Baie,
demandent plutôt que les exemptions se rattachant à l’article 65 soient éliminées ou fortement
limitées ou qu’à tout le moins, des clarifications importantes sur ce qui est ou non porté au rôle y
soient apportées. Enfin, des intervenants municipaux ont réclamé l’abolition de l’article 68,1, qui
exempte de l’inscription au rôle les équipements placés à perpétuelle demeure dans des établis-
sements publics. Il est cependant à noter qu’en cas d’application des recommandations de la
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Commission portant sur les compensations gouvernementales tenant lieu de taxes,énoncées à la
section 5 du présent chapitre, l’article 68,1 deviendrait caduc.

Sur toutes ces questions, la Commission estime ne pas être en mesure de se prononcer en
toute connaissance de cause. Il s’agit en effet de sujets d’une nature hautement technique. De sur-
croît, toute modification aux règles d’application litigieuses pourrait avoir des conséquences très
importantes, notamment sur l’équilibre financier des municipalités, qu’il est très difficile d’es-
timer dans l’état actuel des données. Ces questions pourraient donc à elles seules faire l’objet du
mandat d’une autre commission.

La présente Commission estime cependant que le traitement actuellement accordé aux
équipements antipollution, particulièrement ceux du secteur industriel, recèle des incohérences
et affecte négativement, de façon disproportionnée, certaines industries qui investissent de fortes
sommes pour se conformer aux règlements en vigueur sur le contrôle de la pollution. Cela peut
sembler d’autant plus inéquitable que les industries lourdes contribuent souvent plus que leur
part au financement des services locaux et que le régime fiscal consenti à l’industrie agricole,
reconnue pour être très polluante, est particulièrement généreux. Quant aux salles blanches, leur
traitement doit, dans la mesure du possible, tenir compte du fait qu'il est souhaitable d'encoura-
ger la recherche et le développement au Québec. Toutefois, advenant que l'on veuille élargir la défi-
nition des équipements non portés aux rôles, il faudrait être conscient que cet élargissement
pourrait aller à l'encontre du concept d'intégrité de l'assiette fiscale.

La Commission recommande ce qui suit :

10. Que, dans l es p lus b ref s dél ais, le g ouvernemen t c lari fie et, s'il y a l ieu, modifi e
toute s les di sposition s de la L oi sur la fisc alité muni cipa le ayan t trai t à l'év alua-
tion, et notammen t ma is non exclusivemen t :

- les règ les de déprécia tion applicable s, incl uant la désuét ude économiqu e ;

- la défi nitio n d es c atégorie s d'ac tifs n on p or tées au rôl e, selon l'ac tue l a rticle
65,1, notammen t le t raitemen t des équipemen ts antipollutio n et c elui des
salles blanche s ;

- les di sposition s de l’ac tue l a rticl e 68,1 r elative s aux éq uipemen ts p lacés à p er-
pétuell e demeur e da ns les ét ablis sements p ublic s.

4.3.3.2 La qua lité du p rocessu s d’év aluation

Certains intervenants du milieu des affaires se sont plaints que la qualité de l’évaluation
laissait parfois à désirer, en raison notamment de l’insuffisance des ressources et de la formation
qui lui sont consacrées. Quelques-uns ont suggéré la mise sur pied d’un programme de forma-
tion continue sous l’égide de l’Ordre des évaluateurs agréés du Québec, qui devrait toucher parti-
culièrement les immeubles complexes. On a aussi recommandé la mise en œuvre de mesures
visant à s’assurer que le service d’évaluation de la CUM produise des rôles d’évaluation équita-
bles et de qualité, ce qui n’est pas le cas présentement, selon le Comité des entreprises sur la fis-
calité.

La Commission reconnaît que certaines municipalités ne consacrent pas, directement ou
par le biais de l’organisme municipal responsable de leur évaluation (OMRE), des ressources
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suffisantes à la confection de rôles d’évaluation de qualité. Il semble d’ailleurs que ce soit là l’une
des principales causes du nombre relativement élevé de contestations portant sur les évaluations
r é alis é es par le Service d’ é valu ation de la CUM (SE C UM ) . Ainsi , m algré la plus gr ande
hétérogénéité du parc immobilier et la présence proportionnellement plus importante d’im-
meubles complexes sur ce territoire, le coût moyen par unité d’évaluation était, en 1997, de 31 $
pour le SECUM, comparativement à 38 $ pour le Service d’évaluation de la CUQ et à 41 $ pour la
Ville de Laval. Le nombre élevé de contestations sur le territoire de la CUM est également
attribuable à une plus grande utilisation des taxes spécifiques au secteur non résidentiel sur ce
territoire. On a toutefois constaté récemment une certaine amélioration de la situation.

Par ailleurs, compte tenu de la complexité de l’évaluation de certains immeubles non rési-
dentiels, particulièrement ceux à vocation unique, et de la disparité des résultats qui s’ensuit à tra-
vers le Québec, la compagnie Noranda a recommandé la création d’un groupe spécialisé central,
qui se verrait confier l’évaluation des cas les plus difficiles du secteur non résidentiel. On notera
à cet effet que la Colombie-Britannique a créé, en 1974,une agence gouvernementale centrale, qui
procède à l’évaluation de toutes les unités immobilières sur le territoire de la province. Cela aurait,
semble-t-il, contribué à uniformiser la qualité des évaluations et à réduire le nombre de contesta-
tions portant sur des immeubles complexes.

La Ville de La Baie souhaite, pour sa part, que l’on tienne centralement un inventaire fiable
des valeurs attribuées à travers le Québec à des équipements similaires et que celui-ci soit rendu
disponible à tous les évaluateurs. Pour sa part, l’UMRCQ recommande de mettre sur pied un
groupe de vérificateurs qui serait chargé de contrôler ex post le travail d’évaluation effectué par
les municipalités et de proposer des correctifs aux techniques et aux approches utilisées.

Relativement à ces recommandations, la Commission considère que la solution au problème
des disparités et de la qualité inégale des évaluations d’immeubles complexes ne passe pas par la
création d’un organisme central lourd, mais plutôt par la mise sur pied d’un Bureau d’informa-
tion sur l’évaluation, chargé de transmettre aux OMRE l’information pertinente et qui pourrait
accessoirement aider, contre tarification, ceux qui le souhaitent à réaliser des évaluations d’im-
meubles complexes et à répondre aux contestations d’évaluation.

Sur le chapitre de la qualité du processus d’évaluation, la Commission fait les recomman-
dations suivantes :

11. Que l’Ordre des évaluateur s agréés du Québ ec s’assur e que tout évaluateu r béné -
ficie d’u ne formation continue, touchan t toute s les fac ettes de l’év aluation,ma is
particul ièremen t celle s relative s aux i mmeuble s complexe s.

12. Que le g ouvernemen t s’assur e que chaqu e organism e muni cipal r espon sable de
l’évaluation, notammen t le S ervic e d’év aluation de la C ommunau té u rbaine
de Mont réal,di spose des ressource s suffisa nte s à la c onfectio n de rôl es d’évalua-
tion de qua lité.

1 3 . Que le gouvernement me t te sur pied, en collaboration avec les unions muni c i-
p ales et l ’ Ordre des éval u ateurs agréés du Q u é b ec , un Bureau d ’ infor m ation sur
l’ é valu ation , chargé de fournir aux organismes muni c ip aux respon s ables de
l’ é valu ation (OMRE) des infor m ations comp l è tes sur les techniques et les
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r é sultats d ’ é valu ations à travers le Q u é b ec , en particulier de celles d ’ im-
meubles complexe s .

Que les coûts a sso ciés à la créa tion et, par la s uite, a u fonctionnemen t de c e
Burea u soien t déf rayés par l es muni cipa lités, sur la b ase de q uote-pa rts.

Que t out OMRE q ui le s ouhaite p uisse a voir r ecour s aux se rvice s de ce B urea u,
contr e tari ficatio n, pou r obteni r de l'a ide lors d'u ne évaluation ou en c as de con-
testatio n d'év aluation.

4.3.3.3 La pér iodicité d es rôl es

Les principaux problèmes évoqués relativement à la périodicité des rôles sont associés aux
gels de rôles, aux rôles triennaux et aux modifications en cours de rôle permises par l’article 174
de la LFM.

Les gels de rôl es

Selon l’Ordre des évaluateurs agréés du Québec et selon la totalité des représentants du
secteur privé ayant abordé ce sujet devant la Commission, qui constituaient la grande majorité
des intervenants privés, l’imposition d’un gel des rôles sur le territoire de la CUM pose de sérieux
problèmes puisqu’elle a pour effet de rompre le lien entre la taxation foncière et la valeur
marchande réelle des propriétés et, ce faisant, de compromettre sévèrement l’équité et la crédi-
bilité du régime foncier. La Commission partage t out à fait l’avis de ces i ntervenants en ce qui
touche le gel des rôles, qui avait aussi été dénoncé par la Commission sur la fiscalité et le finance-
ment des services publics, et est particulièrement préoccupée par le fait qu’en toute probabilité,
le gel prévalant sur le territoire de la CUM sera prolongé. Ce sont, en effet, la crédibilité même et
la réputation du régime foncier du Québec qui sont en jeu. En conséquence, la Commission
recommande :

14. Qu’aucun gel ou p rolongemen t de g el des rôl es d’év aluation ne s oit permi s à
l’avenir.

15. Que soient révisés les articles 70 à 72 de la Loi sur la fi s calité muni c ip a le, relatifs
à la possibilité de reconduire le rôle p r é c é d ent , af in de définir très e x a c tement et
de limiter ce qui constitue une « impossibilité » de dépo s er un nouveau rôle.

La pér iodicité du dépôt et de l’éq uilibratio n des rôl es

L’équilibration et le dépôt triennaux des rôles ont pour effet, selon plusieurs intervenants,
de réduire l’équité et la crédibilité du régime d’impôt foncier. En outre, dans le contexte
dynamique de l’évolution des valeurs, le caractère pluriannuel des rôles accentue, d’après eux, les
chocs fiscaux et les transferts brusques du fardeau fiscal entre catégories de contribuables lors de
l’année de révision. Il est susceptible également de provoquer une augmentation du nombre de
contestations d’évaluation, puisqu’une évaluation jugée inadéquate reste en vigueur pendant trois
ans. Pour ces raisons, les intervenants du secteur privé, appuyés par l’Ordre des évaluateurs
agréés, proposent le retour aux rôles annuels, qu’avait aussi recommandé la Commission sur la
fiscalité et le financement des services publics. Par contre, l’Association des évaluateurs munici-
paux du Québec et la Communauté urbaine de l’O utaouais sont d’avis que la mise en place des
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rôles triennaux a permis de rendre plus rigoureux le processus conduisant à l’équilibration pério-
dique des rôles, en plus de rendre ce geste moins tributaire de décisions de nature politique. Ces
intervenants croient qu’en raison des coûts élevés qui seraient associés à la confection et à
l’équilibration annuelles des rôles et de l’ampleur insuffisante des ressources humaines et finan-
cières que les municipalités pourraient consacrer à cette fin, l’utilisation de rôles triennaux doit
continuer à être privilégiée.

Il importe ici de rappeler brièvement le fonctionnement exact des rôles dits annuels, qui ont
été en vigueur jusqu’en 1988, et celui des rôles dits triennaux, qui les ont remplacés. Le fonction-
nement des rôles annuels avait les caractéristiques suivantes :

• Le dépôt du rôle était annuel et comprenait la réimpression du rôle, avec l’inclusion de
toutes les modifications effectuées au cours de l’année précédente par certificat de l’évalua-
teur. Ces modifications comprenaient principalement des changements physiques aux
immeubles , des tr ansferts de titres de propriété et des modif ications cad astr ales .
L’ é valu ateur pouvait aussi apporter des corrections , par exemple des changement s
découlant d’une modification du zonage, qu’il n’avait pu effectuer auparavant, en raison des
dispositions de la LFM qui le prohibaient.

• Aucune obligation n’existait quant à l’inscription au rôle de valeurs faisant référence à une
date précise. Les mêmes valeurs pouvaient être déposées annuellement. Seule la proportion
médiane reflétait la date de référence au marché, qui se situait au premier janvier précédant
l’entrée en vigueur du rôle. Ainsi, il arrivait fréquemment que les mêmes valeurs soient
inscrites au rôle pendant plusieurs années. Elles pouvaient, par conséquent, s’éloigner con-
sidérablement des valeurs réelles.

• Le droit de plainte était possible à chaque dépôt de rôle, donc à chaque année.

Quant au rôle triennal, il est déposé une fois par trois ans et demeure valide pour trois
années d’imposition consécutives. Pendant cette période, il est simplement tenu à jour et ce n’est
qu’à l’occasion du dépôt du nouveau rôle que l’on procède à l’équilibration. À l’occasion de l’in-
troduction du cycle triennal, certaines obligations ont été mises en vigueur quant aux résultats à
atteindre à la suite d’une équilibration. Ces obligations se rapportent à la proportion médiane, qui
doit être représentative, au niveau de dispersion et à la différence entre la variation catégorielle
des immeubles vendus et la variation de tous les autres immeubles de la catégorie, qui doivent
être contenus à l’intérieur de certaines limites. Ces obligations, qui sont par ailleurs indépen-
dantes du choix d’utiliser le c ycle triennal, ont permis d’augmenter substantiellement la qualité
des rôles. Ainsi, en 1998, la proportion des rôles qui se conformaient à l’obligation relative à la
médiane était de 95 %, contre 45 % en 1987.

Il ne faut donc pas s’y méprendre. Les rôles dits annuels qui existaient avant 1988 étaient
plutôt des rôles à périodicité variable d'équilibration avec dépôt et droit de plainte annuels. Des
rôles annuels assortis des mêmes exigences que les rôles triennaux n’ont en fait jamais existé, ce
qui est confirmé par le fait que, depuis 1992,soit l’année où l’implantation du c ycle triennal fut
finalisée, le pourcentage de rôles en vigueur résultant d’une équilibration est demeuré sensible-
ment le même,soit d’environ 18 %, qu’avant le début de l’implantation du nouveau cycle, en 1988.

La Commission, recherchant, d’une part, l’équité et la crédibilité du régime foncier et,
d’autre part, l’utilisation optimale des ressources disponibles,a retenu l’hypothèse d’un retour au
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dépôt annuel des rôles, assorti cependant de l’obligation que ceux-ci soient rajustés au moyen
d'un facteur comparatif, fondé sur une médiane annuelle, pour que l’ensemble des valeurs
inscrites au rôle tienne compte de l’évolution globale du marché immobilier. Il continuerait à y
avoir obligation de procéder à une équilibration tous les six ans pour les petites municipalités et
tous les trois ans pour les autres.

La Commission considère, par ailleurs, que l’informatisation des techniques d’évaluation
permettrait de ramener, de 18 à 12 mois, l’écart entre la date d’inscription des valeurs au rôle et
celle à laquelle ces valeurs prévalaient réellement sur le marché. La désynchronisation des rôles
en vigueur sur le territoire de la CUM est aussi une condition facilitante, quoique non essentielle,
au raccourcissement de cet écart.

Enfin, il serait souhaitable de réviser l’exercice du droit de contestation d’évaluation, afin
que les effets d’une évaluation erronée ne perdurent pas. On peut penser, par exemple, au cas du
nouveau propriétaire d’un immeuble qui constate que l’évaluation de l’immeuble qu’il vient
d’acheter est déraisonnable mais qui se voit forcé d’attendre quelques années avant de pouvoir la
faire modifier. Toutefois, l’exercice de ce droit devrait être contenu dans des limites raisonnables,
afin de ne pas hypothéquer les ressources disponibles des OMRE.Il appert à la Commission qu’un
bon compromis consisterait à accorder, à l’égard de chaque unité d’évaluation, un droit de
demande de révision qui pourrait s’exercer une fois par trois ans, lors de tout dépôt annuel de
rôle.

En conséquence, la Commission recommande ce qui suit :

16. Que les valeur s inscr ite s aux rôl es d’év aluation tenden t dorénavan t à refléter les
condition s du ma rché qui prév alaien t 12 mois avant l’entrée en v igueu r des
rôl es.

17. Que le dépôt t rienna l des rôl es d'év aluation s oit rempl acé par un dépôt a nnuel
des rôl es, rajus tés au m oye n d'un fac teur comparatif fon dé sur une média ne
annuelle.

18. Qu’il c ontinu e à y a voir obligatio n de p rocéder à l’éq uilibratio n du rôle u ne fois
tou s l es six a ns p our l es m uni cipa lités de m oins de 5 000 h abitan ts et u ne fois
tou s les t roi s ans pour les autre s.

19. Qu’il y a it droi t de d emande de rév ision u ne fois par t roi s ans, à l’ég ard de
chaqu e unité d’év aluation, et que ce d roit puisse s’e xerce r lors de tout dépôt
annue l de rôl e.

L’articl e 174 de la L oi sur la fisc alité m unicipa le

L’Institut de développement urbain a souligné à la Commission qu’à l’heure actuelle, l’arti-
cle 174 de la Loi sur la fiscalité municipale, qui régit les modifications individuelles au rôle, ne
permet de telles modifications qu’en cas d’événements ayant pour effet de changer la valeur
physique de l’immeuble (par exemple, un incendie ou une rénovation) et non sa valeur écono-
mique, sur laquelle est pourtant en partie basée l’évaluation dans le cas des immeubles commer-
ciaux et à revenus. L’IDU propose donc que cet article soit amendé, afin que l’évaluateur puisse
modifier le rôle d’évaluation pour refléter la variation de la valeur découlant d’un changement
dans le taux d’occupation d’un immeuble. Conscient des coûts additionnels que cela peut
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représenter pour les municipalités, l’IDU assortit cette proposition d’une autre, visant à faire
strictement respecter l’obligation légale qu’ont les propriétaires de transmettre aux évaluateurs
municipaux, sous peine de sanctions, toutes les informations pertinentes sur les changements
dans le taux d’occupation de leurs immeubles, ce qui permettrait une mise à jour des rôles plus
facile et moins coûteuse.

La Commission adhère à ces recommandations de l’IDU, mais, pour éviter un engorgement
des OMRE,elle souhaite limiter la possibilité de révision de l’évaluation pour motifs économiques
à des circonstances susceptibles de provoquer des variations significatives de la valeur d’un
immeuble. Par conséquent, la Commission recommande :

20. Que l’a rticl e 174 de la L oi sur la fisc ali té m uni cipa le (LFM) s oit amen dé afin d e
perme ttre des modifi cation s au rôle d’év aluation visant à reflét er u ne variation
signi ficative, à la h aus se ou à la b aisse, de la v aleu r d’un i mmeubl e déc oulant
d’un c hangemen t da ns s on t aux d’o ccu pation, et afin de défi nir a vec préci sion
ce qui constitu e u ne telle var iation signi ficative.

Que le m inis tère d es Affaire s municipa les et de la Mét ropole, ave c la c ollabora-
tion de r eprése ntan ts du se cteu r p rivé et du m ilie u de l’év aluation, examin e s i
d’autre s circonstance s de n atur e économiqu e pourraien t ouvri r droi t à d es
modifi cation s au rôle d’év aluation.

21. Que le g ouvernemen t fasse strictemen t respecte r l’o bligatio n lég ale qu’ont les
propr iétaire s, en vert u de l’a rticl e 18 de la L oi sur la fisc alité muni cipa le, de
transme ttre aux év aluateur s muni cipaux, sou s peine de sa nction s, toute s les
infor mation s pertinente s sur les changemen ts da ns le t aux d’o ccupation de
leur s immeuble s.

La dés ynchroni sation des rôl es sur le t erritoir e de la C ommunau té u rbaine
de Mont réa l

Quelques intervenants se sont plaints de la désynchronisation des rôles dans la région de
Montréal. Cependant,une telle désynchronisation, bien qu'elle ne soit pas souhaitable en théorie,
peut être justifiée par le fait qu'elle permet une meilleure planification de l'utilisation des
ressources par le Service d'évaluation de la CUM (SECUM).L'application de la recommandation
de la Commission,à l'effet que soient mises à la disposition des OMRE des ressources suffisantes
pour s'acquitter adéquatement de leurs tâches, éliminerait la nécessité de la désynchronisation.
En conséquence, celle-ci pourrait être maintenue jusqu'à ce que le SECUM dispose de ressources
suffisantes, puis abolie par la suite.

4.3.4 LA GESTION DE L’IMPÔT FONCIER

La gestion de l’impôt foncier touche le processus de l’évaluation foncière et celui de la per-
ception des taxes foncières. Si l’on fait abstraction des problèmes associés à l’évaluation, dont a
fait état la section précédente, la majorité des intervenants ayant abordé ce sujet devant la
Commission ont surtout proposé la mise en commun de la perception des taxes entre les munici-
palités et les commissions scolaires, ainsi que le partage, par ces dernières, des coûts reliés aux
rôles d’évaluation.
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4.3.4.1 Le pa rtag e des coûts r eliés aux rôl es d’év aluation

Les coûts de la confection des rôles d’évaluation et de leur défense en cas de contestation
étaient d’environ 78 M $ en 1996.Sur la base de la proportion des recettes foncières scolaires dans
les recettes foncières totales, soit 15 %, le partage de ces coûts réclamés par les intervenants
municipaux signifierait que les commissions scolaires auraient à défrayer un peu plus de 11 M $
par année. Comme la taxation scolaire est soumise à un plafond, déjà atteint par presque toutes
les commissions,un tel partage diminuerait d’un montant équivalent les ressources qu’elles pour-
raient consacrer aux activités de base en éducation. Les municipalités, quant à elles, ne sont
soumises à aucun plafond de taxation et peuvent donc disposer des ressources suffisantes pour
assumer tous les coûts reliés aux rôles d’évaluation. Par ailleurs, le coût marginal pour elles de
fournir copie des rôles aux commissions scolaires est presque nul et fait déjà l’objet d’une tarifi-
cation de celles-ci. En conséquence, la Commission considère qu’il ne serait pas opportun de faire
partager les coûts de la confection et de la défense des rôles d’évaluation par les commissions sco-
laires.

4.3.4.2 La mise en c ommu n de la p erceptio n des tax es foncièr es

La mise en commun de la perception des taxes fonc i è res a été suggérée par des intervenant s
du milieu mu n ic ipal aussi bien que du milieu scolaire , chacun désir ant que cet te respons abilit é
re vien ne à son propre milieu . Cet te mise en commun pou rr ait aller en th é orie jusqu’à harmon is er
les dates d’ utilis ation des rôles d’ é valu ation , af in d’ é viter le dédoublement de la saisie des nou-
veaux rôles et des modif ications su rvenant par la suite. Cet te possibilité a rapidement été élim in é e
par la Comm ission , en rais on des nombreux probl è mes tech n iques qu’ elle sus c iter ait . La princ i-
pale dif f iculté vient du fait que les exerc ices financ iers des mu n ic ipalités sont établis sur la bas e
de l’ année civile et ceux des comm issions scolaires , sur la base de l’ année scolaire , qui s’ é tend du
1er juillet d’ u ne année civile au 30 juin de l’ année suivante , et qu’ il n’ ex iste , ni dans un cas , ni dans
l’ autre , de motifs péremptoires d’ en changer. Qui plus est , m ê me avec les coûts entraînés par le
d é doublement de la saisie des rôles , les don n é es dispon ibles semblent démontrer que les comm is-
sions scolaires parvien nent à perce voir les taxes scolaires à un coût moindre que celui assumé par
les mu n ic ipalités pour perce voir leu rs propres taxes . Pour les mêmes rais ons de non - concord ance
des exerc ices financ iers , il ser ait très dif f ic ile et inef f icace , voire très co û teu x , pour l’ u ne ou l’ autre
des inst ances en caus e , de ret arder l’ envoi de son compte de taxes pour que le contribu able puiss e
rece voir sur un seul relevé sa factu r ation pour l’ ens emble des taxes fonc i è res .

Il ser ait cepend ant envis ageable qu’un seul organ isme assu me la respons abilité de la percep-
tion de toutes les taxes fonc i è res ,s ans égard aux dif f é rences d’ exerc ices financ iers et d’ é ch é ances
de perception . L’ aspect mécan ique des op é r ations en cause laisse suppos er qu’un tel regroupement
pou rr ait être sou rce d’ é conom ies d’ é chelle si gn if icatives . Dans l’ é t at actuel de la conf i gu r ation du
s ecteur local , seules les commissions scolaires francophones pourraient s’acquitter de cette
responsabilité avec une certaine efficience, puisque leur territoire englobe plus ou moins com-
plètement ceux de plusieurs municipalités, tout en n'étant pas trop disproportionné.Néanmoins,
certaines exceptions subsistent, par exemple dans le cas de la Ville de Montréal, dont le territoire
est réparti entre deux commissions scolaires francophones. Compte tenu de ces considérations, la
question de la mise en commun de la perception des taxes foncières sera considérée dans le
chapitre 7, qui propose une réforme de la configuration du secteur local.
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4.4 LES EXEMPTIONS DE TAXES FONCIÈRES 
ET LES RÉGIMES FISCAUX PARTICULIERS

Le chapitre 2 faisait mention des trois catégories dans lesquelles peuvent être regroupées les
exceptions à la règle générale,à l’effet que tous les immeubles situés sur le territoire d’une muni-
cipalité doivent être portés à son rôle d’évaluation et taxés sur la base de leur valeur réelle et des
coûts exigibles pour les services municipaux qui leur sont dispensés. Pour rappel, ces catégories
sont les suivantes :

• les immeubles et équipements non portés au rôle ;

• les immeubles portés au rôle,mais exemptés de taxes foncières ;

• les immeubles imposables bénéficiant d’un régime fiscal particulier.

4.4.1 LES IMMEUBLES ET ÉQUIPEMENTS NON PORTÉS AU RÔLE

Outre certains ouvrages publics, la catégorie des immeubles et équipements non portés au
rôle comprend les équipements du secteur industriel reliés à la production et les objets mobiliers
attachés à perpétuelle demeure dans les établissements des réseaux publics. Il est impossible
d’estimer, sans des expertises particulières, le manque à gagner résultant de cette situation,
puisque la valeur de ces immeubles n’est pas portée au rôle. La problématique associée à cette
catégorie a déjà été abordée dans la section précédente du chapitre.

4.4.2 LES IMMEUBLES PORTÉS AU RÔLE 
MAIS EXEMPTÉS DE TAXES FONCIÈRES

Outre les immeubles des gouvernements du Canada et du Québec, incluant ceux des réseaux
publics, qui font l’objet de compensations tenant lieu de taxes analysées à la section 4.5, et cer-
tains immeubles d’organismes municipaux et supramunicipaux, la catégorie des immeubles
portés au rôle mais exemptés de taxes foncières comprend principalement ceux des corporations
religieuses et ceux des organismes à but non lucratif (OBNL) répondant à la définition suivante,
tirée du paragraphe 10 de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité municipale (LFM) :

« … un immeuble qui appartient à une institution ou à un organisme et à l’égard
duquel la Commission municipale reconnaît l’institution ou l’organisme, après con-
sultation de la municipalité locale, en raison du fait que l’immeuble remplit l’une des
conditions suivantes :

a) être à l’usage du public et utilisé sans but lucratif principalement à des fins cul-
turelles,scientifiques,récréatives, charitables ou sociales ;

b) être utilisé par une institution ou un organisme qui est un organisme de charité
enregistré aux fins de la Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3), pour y faire la chari-
té ou pour y exercer des activités administratives dans la poursuite de cet objectif. »

Le manque à gagner net découlant des exemptions accordées à l’égard de ces immeubles,
excluant ceux des gouvernements du Canada et du Québec, s’élevait en 1998 à 112,3 M $ sur le
chapitre de la taxe foncière générale, et à 23,1 M $ sur celui des taxes foncières spécifiques au
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secteur non résidentiel27, pour un total de 135,4 M $, dont 104,9 M $ attribuables aux corpora-
tions épiscopales et aux institutions religieuses.

4.4.2.1 Les organisme s culturel s et l es organismes
propr iétaire s de m ilie ux n aturel s protégés

Des associations du milieu culturel ont demandé le maintien des acquis des organismes cul-
turels en matière d’exemptions de taxes municipales, ce à quoi la Commission souscrit, sous
réserve des précisions apportées dans les recommandations que l’on retrouve un peu plus loin.

Par ailleurs, le regroupement des organismes propriétaires de milieux naturels protégés du
Québec s’est plaint à la Commission de plusieurs irritants :

• Des compensations pour services municipaux, disproportionnées par rapport aux services
effectivement rendus, sont parfois imposées, en vertu de l’article 205 de la LFM. On cite
même le cas d’une île inhabitée dans le Saint-Laurent, qui n’est pas desservie,mais à l’égard
de laquelle la municipalité administrativement responsable réclame des compensations.

• Le plan de gestion de certains milieux naturels limite ou interdit,à des fins de conservation,
l’accès du public, ce qui entre en contradiction avec l’un des cr itères imposés par l’article
204 pour qu’un bien immobilier soit exempté de taxes foncières.

• L’évaluation d’un terrain n’est pas toujours revue à la baisse, en fonction de sa nouvelle
valeur marchande, lorsqu’il est consacré milieu naturel protégé.

• Les droits sur les mutations immobilières s’appliquent dans le cas des terrains acquis à des
fins de conservation par achat ou par suite d’une donation. Comme ces terrains ont souvent
une superficie et une valeur marchande importantes, il arrive que des organismes doivent
refuser des dons,faute de pouvoir acquitter ces droits.

La solution au troisième irritant relève d’une meilleure application des techniques d’évalua-
tion, ce sur quoi devrait se pencher l’Ordre des évaluateurs agréés, alors que la réponse au qua-
trième passe par une solution globale de la problématique des droits de mutation immobilière,
qui fait l’objet de la section 7 du présent chapitre. Quant aux deux autres irritants, ils sont traités
par le biais des recommandations générales de la présente section.

Toutefois,dans le cas spécifique des milieux naturels protégés, la Commission fait la recom-
mandation suivante :

22. Qu’une exemptio n de tax es muni cipa les soit accor dée aux p ropr iétés c onsacrée s
« milie u nature l protégé » s ur la f oi d’u ne accrédi tatio n du m inis tère d e
l’Environnemen t ou de c elu i de la F aune, ap rès exa men de la v aleu r éc ologique
du terrai n, des buts poursuivi s par l’o rganisme, d e s on engagemen t à a ssure r la
conservatio n du s ite et de la c ontributio n du t erritoir e ou d es bât imen ts à l’œu -
vre de c onservatio n et d’éd ucatio n.

Que, lorsqu ’une exemptio n est accordée s ur la f oi d’u ne telle accrédi tatio n, le
gouvernemen t compen se le ma nqu e à g agne r pour la m uni cipa lité où e st située
la propr iété.
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4.4.2.2 Le traitemen t génér al des communau tés r eligieu ses
et des organisme s à b ut non lucratif

La grande majorité des intervenants municipaux devant la Commission, notamment le
regroupement des villes centrales de RMR, l’UMQ et l’UMRCQ, et certains représentants du
secteur industriel ont dénoncé l’existence d’exemptions fiscales trop larges pour les OBNL et les
organismes religieux, lesquelles sont souvent consenties à des sectes, par exemple, quasiment sur
simple demande. Par ailleurs, selon certains, une grande partie des terrains appartenant à des
institutions religieuses n’est pas utilisée à des fins religieuses et est parfois conservée pour
des motifs spéculatifs. Enfin, des organismes continuent parfois à bénéficier d'exemptions,même
si leur vocation a changé au fil des ans et n'est plus conforme à celle qui leur avait donné droit à
une exemption.

L’UMQ et d’autres intervenants municipaux sont d’avis que la décision d’accorder ou non
des exemptions devrait revenir aux municipalités en vertu du principe de l’autonomie munici-
pale. Toujours selon l’UMQ, appuyée par le regroupement des villes centrales, si le gouvernement
insiste pour conserver la politique actuelle, il devrait en assumer lui-même le fardeau financier.

Le besoin d’accorder des exemptions fiscales s’est fait sentir dès l’introduction des régimes
fiscaux sur la propriété. À l’époque, les régimes d’imposition de la propriété étaient considérés
comme des modes d’imposition générale sur la richesse. C’est sur la base de ce critère que les
communautés religieuses et les OBNL ont obtenu des exemptions. La notion de bénéfices reçus
est également intervenue très tôt comme critère d’exemption, puisque celles consenties aux
agriculteurs l’ont été en raison de leur faible capacité de payer mais également du fait qu’ils
étaient de faibles consommateurs de services municipaux,services autrefois essentiellement dis-
pensés aux populations urbaines. Il n’est donc pas surprenant de constater que toutes les
provinces canadiennes et plusieurs États américains octroient des exemptions similaires à celles
qui sont consenties au Québec.

La principale critique que l’on peut adresser au système actuel d’exemptions de taxes et de
régimes fiscaux particuliers recoupe celle de l’UMQ et des villes centrales de RMR : le gouverne-
ment provincial détermine les paramètres de cette politique, bien que ce ne soit pas lui qui en
assume les frais. Un autre reproche que l’on peut faire au système actuel d’exemptions est que cer-
tains citoyens se trouvent à assumer le coût de politiques qui bénéficient à l’ensemble de la popu-
lation. Ainsi, certaines v illes, comme Nicolet, se voient fortement pénalisées par la présence de
nombreuses maisons-mères de communautés religieuses, tout comme plusieurs grandes villes
font les frais d’un appui aux OBNL à vocation régionale, voire même québécoise ou canadienne.

La Commission a donc examiné l’option suivante :

OPTION
Le gouvernemen t dev rait exonérer les organisme s, religie ux ou à b ut non lucratif,
qu’il j uge d’intérêt n ationa l, tout en s’a ssuran t,par le bia is de s ubvention s compen-
satoire s aux m uni cipa lités ou aux o rganisme s mêm es, que celle s-ci ne f assent pa s
les frai s de c ette p olitique. Pou r les autre s organisme s, d’intérêt l oca l ou rég iona l, le
gouvernemen t délég uerai t l’a utori té d’e xonér atio n,sa ns compen sation.

COMMISSION NATIONALE SURLES FINANCES ET LA FISCALITÉ LOCALES

116



Cette option aurait l’avantage de respecter l’autonomie municipale et de faire porter par le
décideur, à quelque palier qu’il soit, les conséquences financières de ses décisions. Elle pourrait
aussi solutionner des cas comme celui de Nicolet,où la majorité des institutions religieuses qui y
sont établies peuvent en fait être considérées d’intérêt national. Par contre, elle présenterait des
inconvénients majeurs : des organismes semblables, voire appartenant à la même corporation,
risqueraient de faire l’objet de traitements différents d’une municipalité à l’autre, et de fortes
pressions s’exerceraient probablement sur les municipalités, particulièrement les petites, pour
qu’elles accordent des exemptions.

En conséquence de ces inconvénients, la Commission a rejeté cette option. Elle a plutôt
retenu une option à cinq volets, qui se conforme grosso modo au processus déjà établi, exigeant
une reconnaissance de la Commission municipale, et qui maintient les avantages de la précédente
option, tout en n'en présentant pas les inconvénients. La Commission fait de cette option une
recommandation formelle, qui s'énonce comme suit :

23. Que le gouvernemen t abolis se l’e xemptio n auto matiqu e ac cordée aux i nstitu-
tion s religieu ses, de même q ue le rég ime fisc al pa rticulie r des presbytères n’ap-
partenan t pas à u ne Ég lise, ces dernier s dev ant à l’a veni r êt re assimi lés aux
immeuble s d’i nstitution s r eligieu ses, aux fi ns de la fisc ali té l ocale, e t q ue l’a li-
néa a) du pa ragraph e 10 de l’a rticl e 204 de la L oi sur la fisc alité m uni cipa le
(LFM) s oit modifié p our y a jouter, a ux usa ges susceptible s de donne r droi t à des
exemption s, les usa ges religie ux.

24. Que le g ouvernemen t restreign e et précise la s igni ficatio n des cr itères apparais-
sant actuellemen t au pa ragraph e 10 de l’a rticl e 204 de la L oi sur la fisc alité
muni cipa le, notammen t les expression s « être à l’usa ge du publi c »,« u tili sé sans
but lucratif » et « o rganism e de c hari té », et qu’il p erme tte q u’une pa rtie du t er-
rai n dét enu par d es o rganisme s e xemp tés en v ertu de c et a rticl e s oit a ssujetti
aux tax es foncièr es, si cette pa rtie ne se rt pas spécifi quemen t les fi ns pour
lesquelle s l’organism e est reconn u.

Qu’il a joute, s i b esoi n e st, de n ouvea ux cr itères, pou r t enir c ompt e de c ertaines
situation s pa rticul ières, notammen t de l’exi stenc e de m ilie ux n aturel s protégés
non o uver ts au p ubli c, pou r des motif s de c onservatio n.

25. Que, sur de m ande d ’ une muni c ip a lit é , la Commission muni c ip a le puis s e
désigne r un o rganisme, religie ux ou à b ut n on l ucratif, comm e ét ant d’i ntérêt
rég iona l ou n ationa l,à c harg e pour le pa lier publi c correspon dant de compen ser
la muni cipa lité p our le ma nque à g agne r déc oulan t de l’e xemptio n.

26. Que toute exemptio n soit auto matiquemen t reconsi dérée t ous les cinq ans, de
façon à p ouvoi r vér ifier si l'o rganism e bénéficia ire utili se toujours le b ien
immobilie r exemp té aux fi ns pour lesquelle s a été ac cordée l'e xemptio n.

4.4.2.3 Les compen sation s pour se rvice s muni cipaux

Pour obtenir le manque à gagner net de 135 M $ auquel il est fait référence précédemment,
on a soustrait du manque à gagner brut causé par les exemptions les compensations de taxes dont
certains immeubles font l'objet, en vertu de l'article 205 de la LFM, par exemple la compensation
de 0,80 $ par 100 $ d'évaluation exigible à l'égard des terrains de communautés religieuses et celle
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de 0,50 $ des 100 $ exigible à l'égard des OBNL. Ces compensations devraient être maintenues,
dans la mesure toutefois où elles servent effectivement à couvrir, au moins partiellement, le coût
des services municipaux dont bénéficient ces organismes.À cet égard, la Commission formule la
recommandation suivante :

27. Que l es compen sation s pour se rvice s municipaux exi gible s à l’ég ard d’o rganis-
mes exemp tés de tax es foncièr es ne puissent pas s’a pplique r à l’ég ard de b iens
immobilier s non desservi s par la m uni cipa lité.

4.4.3 LES RÉGIMES FISCAUX PARTICULIERS

Des régimes fiscaux particuliers s’appliquent aux presbytères n’appartenant pas à une
Église, aux terrains de golf dits publics, aux exploitations agricoles et forestières et, enfin, à
d’autres types d’immeubles ou d’équipements qui représentent des cas très spécifiques et ne
posent pas problème. Parfois, les régimes particuliers ne consistent qu’en une exemption des
taxes spécifiques au secteur non résidentiel ; parfois, ils sont beaucoup plus complexes. Le man-
que à gagner net28 résultant, pour les municipalités, des régimes fiscaux particuliers s’élevait, en
1998,à 5,7 M $ en taxes générales et à 15,7 M $ en taxes foncières spécifiques au secteur non rési-
dentiel, pour un total de 21,4 M $. De cette somme, 6,6 M $ étaient attribuables aux terrains de
golf.

Par ailleurs,certains biens immobiliers ne font pas l’objet de régimes particuliers, alors que
leur situation présente des spécificités importantes. C’est le cas, notamment, des maisons
mobiles.

4.4.3.1 Les presbytères n’appartenan t pas à u ne Ég lise

Les presbytères n’appartenant pas à une Église sont exemptés eu égard aux premiers
200 000 $ de valeur. De l’avis de la Commission, il n’existe pas de raisons de les traiter différem-
ment des immeubles appartenant à des institutions religieuses. Cette position est reflétée dans
l’une des recommandations qui précèdent.

4.4.3.2 Les terrain s de g olf publics

Le régime fiscal particulier accordé aux terrains de golf dits publics est l’un de ceux qui ont
été le plus décriés devant la Commission. La LFM plafonne la valeur d’imposition des terrains de
golf de 20 hect ares ou plus ouverts au public. Or, la perception de plusieu rs intervenants est à
l’ ef fet que les terrains en question sont en fait quasiment réservés à l’usage de membres privi-
légiés, qui ouvrent de temps à temps l’accès au public à seule fin d’obtenir leur privilège fiscal.

La Commission partage en bonne partie cet avis et formule, en conséquence, la recomman-
dation suivante :

2 8 . Que le gouvernement abolisse le traitement fi s cal particulier accordé aux terrains
de golf publics et perme t te aux muni c ip a lités de ver s er, si elles le so u haiten t ,
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aux organisme s propr iétaire s de c es terrain s une subventio n compen satoire
pou r les tax es qui leur sont impo sées.

4.4.3.3 Les exp loitation s forest ières

Certaines règles d’évaluation spécifiques sont prévues dans le cas des terres forestières. Il se
pose cependant un problème en ce qui a trait au bois sur pied, dont l’évaluateur doit estimer la
valeur et l’ajouter à celle du terrain.De l’avis de la Commission, cette pratique est inéquitable pour
deux raisons :

• La terre devant déjà être évaluée selon sa qualité et son rendement potentiel, notamment en
matière forestière, l’ajout de la valeur du bois sur pied équivaut à une double imposition.

• Les exploitations agricoles sont évaluées en ne tenant pas compte de la valeur des cultures
qui sont en cours au moment de l’évaluation. Or, l’arboriculture diffère de l’agriculture, non
par la nature intrinsèque de la culture,mais par la durée de maturation que celle-ci requiert.

Cependant, il va de soi que cela n’est vrai que pour une exploitation de bois de coupe, non
pour une exploitation où le bois a, en principe,une certaine permanence, comme c’est le cas des
érablières ou des vergers.

Par ailleurs, certaines MRC déplorent, avec raison, que les boisés publics exploités par des
entreprises privées soient exemptés de taxes foncières.

En conséquence, la Commission formule les recommandations suivantes :

29. Que la v aleu r du b ois sur pied desti né à la c oup e ne s oit pas p or tée au rôl e.

30. Que l’exp loitan t privé d’u ne terre publiqu e soit a ssujetti au même rég ime fisc al
loca l que l’exp loitan t d’u ne terre privée .

4.4.3.4 Les exp loitation s agricoles

Depuis quelques années, le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation
(MAPAQ) compense les agriculteurs,dans une proportion de 70 %, pour les taxes foncières qu’ils
ont à acquitter. Ce programme a remplacé le plafonnement de taxation qui existait auparavant à
l’égard des exploitants agricoles. Les représentants de l’Union des producteurs agricoles (UPA)
craignent l’effet de la limite,fixée à 50 M $ annuellement, de l’enveloppe du programme de com-
pensation du MAPAQ et réclament en conséquence de revenir à l’ancienne mesure de plafon-
nement de la taxation. Ils déplorent en outre le fait d’avoir à défrayer une partie du coût des
aménagements hydrauliques effectués par les municipalités. Il s’agit surtout de travaux d’amé-
nagement de cours d’eau, qui sont financés par le truchement de taxes de secteur facturées
au x propriétés river aines . Ces coûts étaient autrefois subventionnés par le min ist è re de
l’Environnement. Par ailleurs, l’utilisation de plus en plus fréquente de bases de taxation autres
que la valeur foncière a engendré des incongruités dans le compte de taxes de certains agricul-
teurs.Par exemple,dans un cas extrême,l’utilisation du frontage des propriétés comme base pour
une taxe de secteur destinée à financer l’installation d’un réseau d’aqueduc et d’égouts a engen-
dré un compte de taxes qui excédait la valeur de la propriété de l’agriculteur.
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Il est vrai que le programme de compensation du MAPAQ dispose d’une enveloppe fermée,
mais ce plafond n’a pas été contraignant jusqu’à présent. En ce qui a trait au cas extrême de tari-
fication rapporté ci-dessus, la Commission considère qu’il s’agit d’un cas isolé, comme il s’en
retrouve ailleurs que dans le secteur agricole. Enfin, les montants défrayés par les agriculteurs
pour les travaux municipaux d’aménagement hydraulique sont remboursés à 70 % par l’intermé-
diaire du programme du MAPAQ. En vertu de ces considérations, la Commission ne recommande
aucun changement au régime fiscal s’appliquant aux exploitations agricoles.

4.4.3.5 Les pa rcs de ma ison s mobiles

Pour la majorité des municipalités, un parc de maisons mobiles est considéré comme un
terrain privé. De ce fait, la municipalité n’offre généralement p as certains services municipaux
usuels à l’intérieur du périmètre de ces parcs, notamment la construction et l’entretien des routes,
le déneigement et la cueillette des ordures. Or, depuis 1979, les propriétaires de maisons mobiles
sont assujettis au même régime fiscal que les autres résidants. Ils paient les mêmes impôts
fonciers et les mêmes taxes de services, le cas échéant. Par ailleurs, les infrastructures des parcs
de maisons mobiles, comme le réseau d’aqueduc et d’égouts, sont portées au rôle d’évaluation.
Cela signifie que non seulement les locataires des parcs ne sont pas desservis par le réseau
municipal,mais ils doivent même payer des taxes foncières sur la valeur des infrastructures dont
ils se sont dotés à leurs frais.

La Commission est d’avis que cette situation recèle des iniquités à l’égard des résidants de
parcs de maisons mobiles. En conséquence, elle recommande ce qui suit :

31. Que les rés idants de pa rcs de ma ison s mobile s soien t exemp tés d es tax es de se r-
vice s desti nées à fi nance r le coût d’un se rvice muni cipal q ui ne leur est pa s
offer t.

32. Que l’on e xclu e de l’év aluation d es pa rcs de ma ison s m obile s le coût d es i nfra-
structure s p rivées q ui s ont de même n atur e q ue l es i nfrastructure s p ubliques
usuelle s finan cées par l’e nsemble des contrib uable s, notammen t les rése aux
d’aquedu c et d’ég outs, les route s et l es équipemen ts d’éc lairage.

4.4.4 LES EXEMPTIONS À LA TAXE D’AFFAIRES

Les exemptions à la taxe d’affaires prévues dans la loi sont plus nombreuses que celles pres-
crites relativement à la taxation foncière. Par exemple, certains OBNL peuvent être reconnus par
la Commission municipale aux fins d’e xemption de la taxe d’affaires uniquement. En 1998, le
manque à gagner attribuable à ce type d’exemptions se chiffrait,selon le MAMM,à 341,4 M $. Il
s’agit cependant d’une estimation maximale,selon une définition très large des affaires.

Advenant que la taxe d’affaires ne soit pas abolie, contrairement à la recommandation de la
Commission à cet effet, les recommandations portant sur les exemptions de taxes foncières
devraient s’appliquer également à celle-ci, mutatis mutandis.
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4.4.5 LES EXEMPTIONS FISCALES VISANT À ATTIRER DES ENTREPRISES

Les exemptions de taxes municipales à l’égard d’un établissement industriel ou commercial
sont actuellement prohibées par la Loi sur l’interdiction de subventions municipales (L.R.Q.,
chapitre I-15). L’interdiction touche non seulement les exemptions fiscales,mais également toute
forme directe ou indirecte d’aide ou de financement tels que les souscriptions d’action, les prêts,
les subventions ou les garanties. Pour obtenir l’autorisation d’accorder une exemption fiscale,une
municipalité doit donc procéder par bill privé, ce qui s’est d’ailleurs souvent produit.

En interdisant toute forme de subvention municipale, le législateur a pour but d’éviter une
concurrence fiscale ou financière entre les municipalités pour attirer certains investissements
industriels ou commerciaux.Une telle concurrence risquerait en effet d’être coûteuse, puisque les
entreprises seraient en mesure d’amener les villes à surenchérir les unes contre les autres et,ainsi,
d’obtenir un bénéfice aux dépens des autres contribuables. C’est pour éviter une telle surenchère
et aussi pour des raisons d’équité fiscale que les exemptions de taxes et les autres formes de sub-
ventions municipales ont été interdites.

Il faut cependant considérer la concurrence qui se fait à cet égard avec des villes de l’ex-
térieur du Québec. Cette concurrence est surtout le fait des villes américaines, qui peuvent offrir
d’importantes exemptions pour attirer un investissement. Cette situation a d’ailleurs fait l’objet,
en novembre 1998, d’un dossier de la revue Time, intitulé « Corporate Welfare in America ». Les
auteurs soutenaient que les subventions accordées aux entreprises par des municipalités créaient
rarement des emplois et privaient ces dernières de fonds qui auraient pu leur servir à améliorer
les services qu’elles offraient à leurs contribuables.

La décision que prend une entreprise au sujet de la localisation de ses investissements relève
de tout un ensemble de facteurs, parmi lesquels on compte la proximité du marché ainsi que le
coût et la qualité de la main-d’œuvre. Même si l’on se limite aux facteurs d’ordre fiscal, la fisca-
lité locale ne constitue qu’un élément, les régimes fiscaux des ordres supérieurs de gouvernement
étant souvent plus importants. Outre les problèmes d’inefficacité que comporteraient des exemp-
tions de taxes municipales, même limitées aux entreprises étrangères qui font un nouvel
investissement au Québec, il serait très difficile de préciser des critères qui limiteraient les possi-
bilités d’exemptions sans créer d’iniquité. D’une part, comme les firmes québécoises sont de plus
en plus présentes sur le marché international, elles voudront bénéficier des mêmes exemptions.
D’autre part, l’implantation au Québec d’une firme étrangère peut se faire dans un secteur où
évoluent déjà des firmes québécoises qui n’ont pas bénéficié de telles exemptions. Ainsi, il serait
quasiment i mpossible de limiter une autorisation généra le d’accorder des exemptions de taxes
municipales à des entreprises, car il serait facile de démontrer qu’il y aurait les mêmes avantages
à les accorder dans des cas qui seraient exclus de l’autorisation générale. En conséquence, la
Commission considère qu’il n’y a pas lieu de modifier les dispositions législatives actuelles pro-
hibant les subventions municipales aux entreprises. Les divers paliers de gouvernement devraient
plutôt viser l’amélioration générale des conditions d’investissement au Québec.
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4.5 LES COMPENSATIONS GOUVERNEMENTALES 
TENANT LIEU DE TAXES

Le thème des compensations tenant lieu de taxes versées par les gouvernements, qui fut
abordé dans environ le tiers des mémoires présentés à la Commission, est à toutes fins utiles le
seul qui ait fait l’unanimité chez les intervenants. Tous abondent dans le même sens : le gou-
vernement du Québec devrait payer l’équivalent de 100 % des taxes locales sur la valeur foncière
des immeubles des réseaux public et parapublic, comme il s’y était engagé lors de la conclusion
du pacte fiscal de 1980, et le gouvernement fédéral devrait faire de même. Par ailleurs, de nom-
breux intervenants se sont plaints que le gouvernement du Québec contestait fréquemment l’éva-
luation foncière de ses immeubles.

En 1980, comme première étape de la concrétisation de son engagement, le gouvernement
du Québec avait fixé sa compensation à 100 % sur les immeubles du secteur public à proprement
parler (ci-après appelés les immeubles gouvernementaux),à 80 % sur ceux des réseaux de la san-
té et de l’éducation supérieure et à 40 % sur les écoles primaires et secondaires. En 1983, la com-
pensation pour les écoles fut haussée de 40 % à 50 %,mais il n’y eut par la suite aucune autre aug-
mentation. Au contraire, en 1992, le gouvernement baissa, pour des motifs budgétaires, la
compensation pour les écoles de 50 % à 25 %, arguant que celles-ci faisaient partie du patrimoine
local.

4.5.1 L’AMPLEUR ET LA RÉPARTITION INTERMUNICIPALE 
DU « MANQUE À GAGNER » ATTRIBUABLE 
AUX EXEMPTIONS DE TAXES DES GOUVERNEMENTS

En 1998, les compensations versées par le gouvernement du Québec s’élevaient à 311 M $.
S’il acceptait aujourd’hui de verser une contribution fondée sur 100 % de la valeur foncière
imposée au taux g lobal de taxation de chacune des municipalités, il lui en coûterait, comme l’il-
lustre le tableau 4.7, environ 256 M $ additionnels, dont 48 M $ auraient trait aux actifs immo-
biliers (terres publiques, haltes routières, etc.) non portés au rôle, 162 M $, au réseau de l’en-
seignement primaire et secondaire,26 M $, au réseau de la santé et des services sociaux et 20 M $,
à celui de l’enseignement supérieur. Une inclusion des taxes spécifiques au secteur non résiden-
tiel dans le taux d’imposition appliqué à la valeur foncière alourdirait encore la facture.

En ce qui a trait à la répartition intermunicipale du « manque à gagner » causé par les
exemptions de taxes du gouvernement du Québec, 80 % du manque imputable aux actifs immo-
biliers gouvernementaux se situe dans des municipalités de moins de 3 000 habitants, en raison
de la forte présence des terres publiques dans le milieu rural. Le manque imputable à la compen-
sation partielle du réseau des écoles est relativement bien réparti sur le territoire et celui
imputable à la compensation partielle des réseaux de l’enseignement supérieur et de la santé,
davantage concentré dans les grandes villes. Le tableau 4.8 présente le manque à gagner des six
villes centrales de RMR, en proportion respectivement du total du manque à gagner et du budget
annuel de la ville.
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Tableau 4.8

« Manque à gagner » des six villes centrales de RMR causé par les exemptions de
taxes du gouvernement du Québec - 1998

MANQUE À GAGNER % DU MANQUE % DU BUDGET
DE LA VILLE À GAGNER DE LA VILLE

(M $) TOTAL

Montréal 56,2 21,9 2,9
Québec 9,1 3,6 2,8
Sherbrooke 3,8 1,5 2,0
Hull 5,5 2,2 5,2
Chicoutimi 2,9 1,1 4,1
Trois-Rivières 3,5 1,4 6,2

Source : Ministère des Affaires municipales et de la Métropole

Pour sa part, le gouvernement fédéral verse en compensations un total de 104 M $, soit
l’équivalent de 73 % des impôts fonciers qu’il paierait sur la base de son évaluation foncière.
Toutefois, les règles d’évaluation qu’il utilise sont légèrement différentes de celles en vigueur au
Québec, ce qui a pour effet de réduire quelque peu la valeur par rapport à ce qu’on obtiendrait
avec les règles du Québec et d'augmenter en conséquence légèrement le manque à gagner.

4.5.2 LES GOUVERNEMENTS SONT-ILS DES CONTRIBUABLES ?

La grande majorité des intervenants ont soutenu devant la Commission que les gouverne-
ments sont des contribuables comme les autres et qu’en conséquence, ils devraient payer l’équiva-
lent de 100 % de taxes municipales, en vertu du principe d’équité horizontale. Si l’on admet que
les gouvernements sont des contribuables ordinaires, il ne fait alors aucun doute qu’ils devraient
payer leurs impôts comme tout autre contribuable.

Cependant, sur la base de la nature et des fonctions d’un gouvernement et aussi sur celle de
l’expérience canadienne et internationale, il est clair que les gouvernements ne sont pas des con-
tribuables : ils administrent la contribution des vrais contribuables que sont les individus et les
entreprises, contribution qui leur sert à la mise en œuvre de politiques visant l’intérêt public. Il
est impératif de bien saisir cette distinction, qui confère aux gouvernements un rôle de garants
des intérêts des contribuables, et non de contribuables en eux-mêmes.

4.5.3 LA COMPENSATION DU COÛT DES SERVICES 
MUNICIPAUX ET LES EFFETS DE REDISTRIBUTION

Le fait qu’un gouvernement ne soit pas un contribuable signifie-t-il qu’il ne doive payer
aucune compensation aux municipalités pour les services qu’elles fournissent ? Selon les
principes de finances publiques généralement reconnus, l’ensemble des contribuables, par l’in-
termédiaire du gouvernement, doivent assumer pleinement le coût des politiques publiques
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nationales (santé,éducation, etc.). Or, celui-ci inclut le coût des services municipaux rendus aux
édifices publics. En effet, ces édifices servent à offrir des services à la population, mais le bassin
de clientèle qu’ils desservent ne coïncide pas nécessairement avec la population des municipalités
où ils sont localisés. Pour éviter que la population d’une municipalité, plutôt que l’ensemble des
contribuables, n’ait à supporter le financement de services publics qui profitent à des personnes
non résidantes, les coûts des services municipaux doivent être couverts par les budgets afférents
aux édifices desservis, ce qui permet par ailleurs d’obtenir une imputation du coût total des poli-
tiques publiques. On notera que le raisonnement inverse vaut aussi : si la compensation versée par
un ordre de gouvernement à l’égard d’un de ses immeubles excède la valeur des services qui lui
sont rendus par la municipalité, on assiste à un transfert de tous les contribuables de ce gou-
vernement vers ceux de la municipalité.

Si tous les services municipaux étaient financés directement par tarification ou par taxe de
service, le gouvernement aurait tout simplement à payer ces frais pour compenser adéquatement
le coût des services consommés. Il est évident que le gouvernement doit payer entièrement les ta-
rifications et frais de services, qui sont directement liés aux services consommés par les édifices
publics,mais comme,dans la majorité des cas, ces frais ne couvrent pas les coûts de tous les ser-
vices municipaux, une forme de compensation additionnelle est requise. Le problème consiste
donc à déterminer un niveau de compensation qui soit suffisant pour couvrir le coût des services
municipaux dispensés aux édifices publics, tout en effectuant le moins possible de redistribution
en faveur des contribuables des municipalités dans lesquelles sont situés ces édifices.

4.5.3.1 La propositio n gouvernementale
originell e du pac te fisc al de 1980

En 1978,dans un document intitulé « Réforme fiscale – Le projet » 29, dans lequel il présen-
tait sa proposition originelle de nouveau pacte fiscal avec les municipalités, le gouvernement
reconnaissait la double nature du problème :

« Les immeubles des réseaux de l’éducation et des affaires sociales, tels que les
universités, les cégeps, les centres hospitaliers et les centres d’accueil, ne sont pas
répartis uniformément sur le territoire et certaines municipalités pour différentes
raisons ont une proportion de la valeur des immeubles de ces réseaux qui est
inférieure ou supérieure à la proportion de leur population. Afin de ne pas pénaliser
ou favoriser indûment certaines municipalités, le gouvernement propose de verser un
en-lieu de taxe général qui serait réparti en distribuant entre les municipalités sur une
base per capita, et non selon le site, l’assiette que constitue l’évaluation foncière totale
de ces immeubles. Le montant de l’en-lieu de taxe est calculé en appliquant à l’assiette
ainsi répartie le taux global d’imposition dans la municipalité…

À cet en-lieu de taxe général, s’ajoute un en-lieu de taxe en compensation des
services municipaux, qui vise à dédommager les municipalités où sont effectivement
situés les immeubles des réseaux d’éducation et des affaires socia les. La valeur fon-
cière de ces immeubles serait a lors imposée à la moitié du taux global d’imposition
applicable dans chacune des municipalités ».(p. 19).
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D’une part, le gouvernement reconnaissait l’importance de compenser les municipalités
pour les services rendus. Il proposait, à cet effet, de verser à la municipalité hôtesse une
compensation équivalant à 50 % des taxes calculées sur la base de l’évaluation foncière de ses
immeubles situés dans cette municipalité et du taux de taxation de cette dernière. D’autre part, il
proposait une formule de répartition per capita dont le montant aurait été calculé sur la base du
taux global moyen de taxation au Québec appliqué au total de ses valeurs foncières, ce qui prou-
ve qu’il était parfaitement conscient qu’une compensation à 100 %, octroyée sur la base de la
localisation des édifices, aurait engendré une redistribution injustifiée entre les contribuables des
différentes municipalités.

Par ailleurs, le libellé de l’extrait du document de 1978 n’associe ce possible effet redistri-
butif qu’aux immeubles des réseaux de la santé et de l’éducation, et non aux immeubles gou-
vernementaux. En effet, le cas de ces derniers est différent, en ce sens que le gouvernement,
lorsqu’il est propriétaire de tels immeubles,se trouve en quelque sorte en concurrence avec des
propriétaires privés d’édifices à bureaux. De fait, rien ne l’empêche de louer de tels édifices, plutôt
que de les posséder, ce que fait d’ailleurs souvent la Société immobilière du Québec (SIQ). Lorsque
la SIQ installe un ministère dans des locaux qu’elle possède, le gouvernement se livre alors à une
activité de nature commerciale : il se loue des locaux à lui-même, plutôt que de les louer du
secteur privé. Il s’ensuit que, les activités étant de même nature, elles doivent être soumises aux
mêmes règles. C’est d’ailleurs ce que le gouvernement a implicitement reconnu en payant, dès
1980, l’équivalent de 100 % des taxes qui seraient exigibles sur la base de l’évaluation foncière de
ses propres immeubles. Cette pratique, de l’avis de la Commission, devrait être maintenue.

De la proposition gouvernementale originelle de 1978, qui reconnaissait l’effet redistributif
entre les contribuables qu’aurait une pleine compensation selon le site de localisation, on est
passé, lors des d iscussions ayant conduit au pacte fiscal de 1980, à la notion du gouvernement
contribuable comme les autres. Cette notion, théoriquement non fondée,semble avoir été une jus-
tification ex post d’un compromis conclu lors des discussions, compromis selon lequel le gou-
vernement s’engageait, en échange de l’acceptation de certaines de ses propositions par les
municipalités,à payer l’équivalent de 100 % des taxes foncières aux municipalités dans lesquelles
étaient situés les édifices de ses réseaux. Ironiquement, cette notion discutable du gouvernement
contribuable constitue encore aujourd’hui le paradigme dans lequel s’enferment la majorité des
intervenants au Québec, alors qu’à l’étranger, la situation est tout autre, comme l’indique la sec-
tion qui suit.

4.5.3.2 La situation à l’extér ieu r du Québ ec

Une analyse de documents étrangers (lois, constitutions,rapports, etc.),réalisée par l’École
nationale d’administration publique à la demande de la Commission,a permis de constater que,
dans la quasi-totalité des cas, les biens immobiliers appartenant à l’État sont exonérés de l’impôt
foncier s’ils ne produisent pas de revenus et s’ils sont affectés à un service d’utilité publique. Par
ailleurs, plusieurs provinces canadiennes et États étrangers paient des compensations tenant lieu
de taxes foncières,sous une forme ou sous une autre. Au Canada,seuls la Saskatchewan et Terre-
Neuve ne paient aucune compensation,sauf, dans le dernier cas,à la ville de Saint-John pour les
services de protection publique, d’aqueduc et d’égouts.
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Dans le cas des immeubles du gouvernement, les compensations sont souvent équivalentes
à 100 % des taxes foncières qui seraient exigibles. C’est le cas, par exemple, de toutes les provinces
canadiennes, sauf la Saskatchewan et Terre-Neuve, et de nombreux États américains. Par contre,
les compensations versées au titre des réseaux d’enseignement et de santé sont la plupart du
temps inférieures à l’équivalent des taxes qui seraient autrement exigibles et sont même fréquem-
ment calculées sur une base tout à fait différente de la valeur foncière. Ainsi, l’Ontario verse 75 $
pour chaque étudiant collégial ou universitaire (en équivalent temps complet (ETC)) et 75 $ par
lit d’hôpital, mais n’octroie aucune compensation pour les écoles primaires et secondaires. La
Colombie-Britannique dispose,dans le cas des universités, d’une enveloppe budgétaire fixe, et ne
verse aucune compensation pour les collèges professionnels, les écoles et les hôpitaux.À titre de
comparaison, les compensations versées par le Québec équivalent, pour les universités, à 259 $
par étudiant ETC et, pour les hôpitaux,à 1 059 $ par lit.

Aux États-Unis, où les hôpitaux et les écoles sont soit privés, soit de propriété publique
locale, les compensations versées par les États le sont surtout au titre des édifices à bureaux ou
des terres publiques. Les formules utilisées sont diverses : pourcentage (variant entre 8 % et
100 %) des taxes qui auraient été exigibles,taux fixe (par unité de superficie, par année, par type
de clientèle), etc. En ce qui a trait aux pays européens, la majorité des pays, dont l’Allemagne et la
France, n’octroient aucune compensation. Cependant, cette dernière tient compte de la présence
d’édifices publics lorsqu’elle verse annuellement des subventions de péréquation aux gouverne-
ments locaux. Par contre, d’autres pays européens, comme les Pays-Bas, versent une compensa-
tion.

De façon générale, lorsqu’il y a compensation, elle est distribuée aux autorités taxatrices
locales. Cependant, certains cas particuliers existent. Ainsi, le Minnesota et le Montana répartis-
sent leur compensation pour les terres publiques à 60 % entre les districts de comtés, en fonction
de la superficie des terres publiques dans chaque district, et à 40 % dans les fonds généraux des
comtés.

On constate donc que,dans la majorité des administrations étrangères et, notamment,dans
les principales provinces canadiennes, les gouvernements ne se considèrent pas des contribuables
comme les autres et accordent même fréquemment des compensations sur des bases différentes
de la valeur foncière des immeubles publics.

La Commission considère qu’à l’instar des autres provinces et pays, il est temps d’adopter
au Québec un paradigme plus conforme à la véritable nature des gouvernements. Afin de refléter
le véritable coût des politiques publiques nationales tout en évitant, dans la mesure du possible,
les redistributions de revenus entre contribuables de différentes municipalités, le gouvernement
du Québec devrait idéalement octroyer, aux municipalités dans lesquelles sont situés les univer-
sités et les édifices de la santé et de l’éducation,une compensation correspondant le plus possible
aux coûts des services municipaux dispensés à ces édifices publics. Cette compensation pourrait,
par ailleurs, ne pas être fondée sur la valeur foncière de ces édifices.

4.5.4 LA BASE DE COMPENSATION

Le gouvernement n’étant pas un contribuable comme les autres, il n’y a aucune raison
péremptoire de choisir une base de compensation pour les immeubles des réseaux qui soit iden-
tique à la base de taxation locale. Il y a même probablement intérêt à choisir une autre base que
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la valeur foncière,de façon à simplifier le système en éliminant, de façon générale, la nécessité des
évaluations et, ce faisant, les contestations par le gouvernement, dont se sont plaints plusieurs
intervenants devant la Commission. Parmi les bases de compensation qui ne porteraient pas à
contestation, on retrouve les options suivantes :

OPTIONS
Les prin cipa les bases p ossible s de c ompen sation s tenan t l ieu de tax es foncièr es ver-
sées par l es gouvernemen ts au t itre des immeuble s des rése aux de l’éd ucatio n et d e
la sa nté s ont :

• un montan t fixe par élève ou par l it ;

• la super ficie d es institution s v isées ;

• un pourcentag e du b udge t de c es institution s.

Chacune de ces formules peut,à toutes fins utiles, permettre l’élimination des coûts d’éva-
luation et de contestation. Elles permettent toutes de stabiliser les revenus de compensations rela-
tivement à la formule actuelle. La formule du budget doit cependant être éliminée, car son appli-
cation serait trop complexe.En effet, elle demanderait une imputation exacte du budget de chaque
édifice, ce que la comptabilité actuelle ne permet pas de faire,un choix de dates à utiliser pour ces
budgets (l’année financière des réseaux étant différente à la fois de l’année civile et de l’année
financière du gouvernement), la détermination du traitement des tiers occupants, des terrains
vacants et des édifices non utilisés.

Pour leur part, les formules des montants fixes et de la superficie sont toutes deux simples
d’application. Par ailleurs, elles produisent de toute évidence des compensations stables, mais
demandent, précisément pour cette raison, d’être accompagnées d’un indicateur d’indexation
annuelle de celles-ci. Dans le cas des montants par élève et par lit, cet indicateur pourrait logique-
ment refléter l’évolution annuelle des budgets de chaque réseau. En ce qui a trait à la superficie,
l’indicateur pourrait être l’évolution annuelle du fardeau fiscal local du secteur non résidentiel au
Québec.

Comme on l’a vu,la formule des montants fixes par élève et par lit est appliquée en Ontario;
c’était d’ailleurs celle qui prévalait au Québec avant la réforme de 1980. Quant à la formule d’une
compensation fondée sur la superficie,c’est celle qui s’éloigne le moins du régime actuel fondé sur
l’évaluation foncière ; elle est utilisée par plusieurs provinces canadiennes et États américains
dans le cas des terres publiques,où la compensation est un montant fixe par acre,hectare ou pied
carré.

Enfin, en termes d’incidences du changement d’un système de compensation fondé sur la
valeur foncière à un système fondé sur une autre base, les deux formules proposées sont suscep-
tibles d’engendrer des transferts significatifs de fardeau fiscal entre les réseaux et, par con-
séquent, des déplacements non négligeables de revenus de compensation entre les municipalités.
Toutefois, ces déplacements sont moins marqués avec la formule de la superficie,étant donné que
celle-ci affiche une corrélation plus forte avec la valeur foncière que la formule fondée sur le nom-
bre d’élèves ou de lits.

Des simulations menées par la Commission ont cependant démontré qu’une formule
fondée sur la superficie combinée des bâtiments et des terrains était susceptible de produire
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d’importants transferts entre les municipalités, car, de façon générale, les terrains sur lesquels
sont situés les édifices des réseaux sont plus grands dans les municipalités de région rurale que
dans celles appartenant à des agglomérations urbaines, particulièrement les villes centrales, alors
qu’en termes de valeur foncière, la relation est inversée : les terrains situés dans les zones
urbaines,mêmes plus petits, ont en moyenne une valeur foncière plus élevée que ceux situés dans
les zones rurales. L’écart entre le rural et l’urbain est beaucoup moins prononcé dans le cas des
bâtiments, ce qui provoque des transferts intermunicipaux moins importants lorsqu’on applique
une formule fondée uniquement sur la superficie de ceux-ci.

Pour faire un choix entre la formule de la superficie des bâtiments et celle des montants par
élève ou par lit, il faut considérer le critère de simplicité d’application et aussi celui de l’incidence,
c’est-à-dire l’ampleur des transferts de revenus entre les municipalités. La formule fondée sur la
superficie est à la fois plus simple d’application, car la superficie des bâtiments est une donnée
moins fluctuante que le nombre d’élèves ou de lits, et moins génératrice de transferts de recettes
entre municipalités. La Commission retient donc cette option pour les réseaux de l’éducation et
de la santé. Quant aux immeubles gouvernementaux proprement dits, ils doivent continuer d’être
soumis aux mêmes règles que les édifices à bureaux du secteur privé.

En conséquence, la Commission formule les recommandations suivantes :

33. Que les gouvernemen ts continuen t à pa yer, a ux muni cipa lités da ns lesquelles
sont situés l eur s propre s immeuble s, l’équivalen t de 100 % des taxes qui seraient
exigible s sur la b ase de l’év aluation foncière de c eux-ci.

34. Que le g ouvernemen t du Québ ec octroi e dorénavan t, aux m uni cipa lités da ns
lesquelle s s ont s itués l es i mmeuble s d es rése aux de l’éd ucatio n et de la sa nté,
des compen sation s tenan t lieu de tax es pour ces immeuble s, sur la b ase de l a
super ficie d es bât imen ts v isés.

Qu’une f ois q u’ils a uron t été ét abli s, les m ontan ts v ersés en v ert u de c ette n ou-
vell e base de c ompen sation soien t inde xés s uivan t l’év olutio n annuell e du
fardea u fisc al loca l moyen du se cteu r non rés identie l au Québ ec.

4.5.5 LES CATÉGORIES D’IMMEUBLES DES RÉSEAUX PUBLICS 
ET LES TAUX DISTINCTS DE COMPENSATION

Le gouvernement utilise présentement des taux distincts de compensations pour les dif-
férentes catégories d’immeubles des réseaux publics,à savoir 80 % de l’équivalent des taxes fon-
cières qui seraient exigibles, pour les universités et le réseau de la santé, et 25 %, pour le réseau de
l’éducation primaire et secondaire. Or, une telle situation est arbitraire puisqu’il n’y a a priori
aucune raison de croire qu’une compensation suffisante pour les services municipaux rendus à
ces immeubles doive varier entre ces catégories ou, à tout le moins, qu’elle doive varier dans l a
proportion actuelle. La logique voudrait donc que les gouvernements compensent dorénavant au
même taux tous les immeubles des réseaux de la santé et de l’éducation.

Cela aurait pour effet de simplifier la situation, mais engendrerait des déplacements
énormes de revenus entre les municipalités. À titre d’e xemple, si l’on souhaitait maintenir les
compensations gouvernementales totales au niveau actuel d’environ 311 M $ et appliquer un taux
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unique de compensation, ce taux devrait équivaloir à 53 % sur la base de la valeur foncière, ou
0,89 $ du pied carré de bâtiment. Dans un tel cas, les villes plus importantes, qui comptent sur
leur territoire une grande partie des immeubles présentement compensés à 80 %, soit ceux des
réseaux de la santé et de l’enseignement supérieur, subiraient des pertes importantes. Ainsi,
Montréal verrait, dans un tel cas, les compensations qui lui sont versées diminuer de 13,5 M $,
dont 10,1 M $ seraient imputables au changement des taux de compensation et les 3,4 M $
restants, au passage de la valeur foncière à la superficie des bâtiments comme base de compen-
sation. Pour éliminer à toutes fins utiles les pertes de certaines municipalités, il faudrait hausser
le taux unique de compensation à 78 % de l’équivalent de la valeur foncière, ou à 1,19 $ du pied
carré de bâtiment. Le coût total pour le gouvernement serait de 458 M $, ce qui représente des
dépenses additionnelles de 147 M $.

On constate donc que le passage à un taux de compensation semblable pour tous les
immeubles des réseaux publics n’est pas envisageable, du moins dans l’immédiat.

4.5.6 LE CHOIX DES TAUX DE COMPENSATION

Il est impossible de déterminer le taux qui compenserait le plus exactement possible les ser-
vices municipaux rendus aux édifices des réseaux, car ces derniers ne sont pas exactement
mesurables. On notera que,dans sa proposition originelle de 1978,décrite au point 4.3.1, le gou-
vernement semblait estimer que 50 % était un taux adéquat pour compenser les municipalités et
que tout surplus par rapport à ce taux engendrerait des effets redistributifs. Ce taux correspond
d’ailleurs presque exactement à celui de 53 % que l’on obtiendrait si l’on utilisait un taux uni-
forme de compensation à l’égard de tous les types d’immeubles,sans modifier le budget actuel de
compensation du gouvernement. L’hypothèse qu’un taux de 50 % est adéquat pour compenser les
municipalités semble donc tout aussi valable qu’une autre,même sans doute moins arbitraire. Il
y aurait donc lieu que la compensation versée à l’égard des écoles primaires et secondaires,
présentement de 25 % de l’équivalent des taxes foncières,soit augmentée à 50 % de cet équiva-
lent, ou, pour obtenir globalement les mêmes recettes sur la base de la superficie de ces écoles, à
0,60 $ du pied carré de bâtiment. Quant aux immeubles des réseaux de la santé et de l’enseigne-
ment supérieur, déjà compensés à 80 %, ils devraient conserver l’équivalent de ce pourcentage de
compensations,soit 1,30 $ du pied carré de bâtiment sur la base de recettes globales équivalentes,
étant donné l’impossibilité,démontrée à la section précédente, de diminuer ce taux aux alentours
de 50 %. La proportionnalité différente entre les pourcentages de compensation fondés sur la
valeur foncière (50 %/80 %) et les compensations basées sur la superficie (0,60 $/1,30 $) vient du
fait que, pour obtenir des recettes équivalentes selon ces deux bases, il faut donner une compen-
sation plus forte en fonction de la superficie aux immeubles de la santé et de l'enseignement
supérieur, qui, étant situés principalement dans les villes d'une certaine importance, ont des
valeurs foncières plus élevées.

Le coût pour le gouvernement de doubler les compensations aux écoles primaires et secon-
daires serait de 54,1 M $. Ces transferts additionnels aux municipalités se répartiraient de la
façon illustrée au tableau 4.9,selon la classe de population à laquelle elles appartiennent.
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Tableau 4.9
Répartition entre les municipalités, selon la taille de leur population, des
compensations gouvernementales tenant lieu de taxes versées sur la base de
la superficie des bâtiments, incluant les sommes additionnelles provenant d’un
doublement des compensations à l’égard des écoles primaires et secondaires

NOMBRE COMPENSATIONS TENANT
D’HABITANTS LIEU DE TAXES

(M $)

0 à 4 999 18,9
5 000 à 9 999 5,8
10 000 à 24 999 13,2
25 000 à 49 999 11,6
50 000 à 99 999 4,6
100 000 et plus –

Source : Simulations de la Commission

Le fait que les grandes villes prises dans leur ensemble n’obtiennent aucun transfert addi-
tionnel, malgré le doublement des compensations versées au titre des écoles, est attribuable au
passage de la valeur foncière à la superficie des bâtiments comme base de compensation. En effet,
elles passent ainsi d’une situation où elles recevaient des compensations relativement élevées, en
raison des valeurs foncières en moyenne plus fortes sur leur territoire,même pour des immeubles
équivalents,à une situation où elles ne sont plus favorisées par le choix de la base de compensa-
tion, puisque les superficies des bâtiments de même type varient très peu d’un endroit à l’autre.
Globalement, les pertes qu’elles subissent à ce titre, relativement à la situation antérieure, sont à
peu près annulées par la hausse de compensations à l’égard des écoles. Cependant, ce n’est pas le
cas de toutes les villes. Ainsi, Montréal se retrouve perdante de 2,3 M $ avec cette nouvelle for-
mule. D’autres municipalités perdent aussi : elles sont réparties dans toutes les classes de popu-
lation, mais concentrées surtout dans celles comportant un nombre plus élevé d’habitants. Il
serait cependant souhaitable de verser à ces municipalités, en vertu de leurs droits acquis, une
compensation visant à annuler leurs pertes, jusqu’à ce que l’indexation au fardeau fiscal local non
résidentiel des compensations gouvernementales tenant lieu de taxes vienne annuler ces pertes.
Une somme d’environ 6 M $ serait nécessaire, lors de la première année d’implantation de la nou-
velle formule, pour compenser les pertes que subiraient certaines municipalités ; Montréal
recevrait 2,3 M $ de cette somme. Ces montants diminueraient progressivement au fur et à
mesure de l’indexation des compensations tenant lieu de taxes.

En conséquence, la Commission formule les recommandations suivantes :

35. Que le t aux de c ompen sation gouvernemental e tenan t lieu de tax es sur les
immeuble s d es rése aux de la sa nté et de l’e nseignemen t supér ieu r soit ét abl i à
1,30 $ du pied car ré de bât imen t, soit l’équivalen t de 80% d es taxes exi gible s sur
la b ase de la v aleu r foncièr e.
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36. Que le t aux de c ompen sation s gouvernementale s tenan t lieu de tax es sur les
école s p rimaire s et se condaires s oit ét abl i à 0,60 $ du pied c ar ré de bât imen t,
soi t l’éq uivalen t de 50 % des tax es exi gible s sur la b ase de la v aleu r foncière.

37. Que les muni cipa lités q ui seron t perdantes à la s uite de l’i nstauratio n de la n ou-
vell e formule, e n raiso n du r empl acemen t de la v aleu r foncière par la s uper fici e
du bât imen t comm e b ase de c ompen sation,se voien t o ctroye r par le g ouverne-
men t une s omm e éq uivalan t à l eurs p erte s et c e, tan t q ue celle s-ci n’auron t pa s
été a nnu lées par l’i ndexation des compen sation s tenan t lieu de tax es.

Par ailleurs, si le gouvernement du Québec se découvrait une marge de manœuvre qui lui
permettrait d’aller au-delà des taux de compensation recommandés par la Commission, par
exemple s’il acceptait la demande maintes fois réitérée des municipalités de leur verser l’équiva-
lent de 100 % des taxes foncières, quelle formule devrait-il choisir pour procéder à la répartition
de l’excédent entre elles ? L’annexe 4.2 à la fin du chapitre traite de cette question.

4.5.7 L’ASSUJETTISSEMENT DES MUNICIPALITÉS À LA TVQ

Les municipalités du Québec ont toujours été assujetties à la taxe de vente. Cependant,
comme l’assiette de la TVQ est plus étendue que celle de l’ancienne taxe de vente, puisqu’elle
inclut les services, l’introduction de ce nouveau régime en juillet 1992 entraînait inévitablement
une hausse du fardeau fiscal des municipalités et d’autres organismes du secteur public, notam-
ment des secteurs de la santé et de l’éducation. Le gouvernement s’est alors engagé à neutraliser
toute augmentation du fardeau fiscal de ceux-ci. Par conséquent, ces organismes ont exception-
nellement obtenu le droit de réclamer certains remboursements de taxe. Les taux de rembourse-
ment ont été déterminés de façon à maintenir l’équilibre entre le fardeau de la TVQ et celui qui
prévalait avant la réforme.

À l’origine, les taux fixés étaient les suivants30 :

Municipalités............................................................................ 43 %
Un iversit é s , coll è ges publics et adm in istr ations scolaires ........ 47 %
Administrations hospitalières .................................................. 70 %

Les municipalités ont perdu le privilège de réclamer un remboursement à compter du
1er janvier 1997, alors que le taux des administrations hospitalières a été réduit à 66 % à compter
du 1er avril de la même année. Ces deux modifications ont été introduites par le gouvernement
pour des raisons d’économie budgétaire. Les taux de remboursement partiel à l’égard de la TPS
n’ont, eux, jamais été modifiés par le gouvernement fédéral depuis l’introduction de cette taxe.

Plusieurs municipalités se sont plaintes à la Commission du fait qu’elles ne peuvent plus
réclamer de remboursement partiel à l’égard de la TVQ et ont fait le lien entre cette situation et le
fait que le gouvernement leur verse des compensations équivalant à moins de 100 % des taxes
foncières qui seraient exigibles sur la base de son évaluation foncière. Ainsi,dans le mémoire de
l’UMRCQ, on retrouve l’énoncé suivant : « Il doit y avoir réciprocité entre paliers de gouvernement
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concernant la taxation. Les municipalités n’ayant plus droit au remboursement partiel de la taxe
de vente du Québec, le gouvernement provincial doit maintenant s’appliquer la même médecine
et payer la totalité de ses taxes municipales. »

Or, le motif pour lequel la Commission ne croit pas qu’il serait opportun que le gouverne-
ment paie l’équivalent de 100 % de taxes foncières a essentiellement trait à la nécessité d’éviter
des effets de redistribution injustifiés entre les contribuables. Le problème des municipalités et de
la taxe de vente ne se pose pas dans les mêmes termes. Les biens et services achetés par les
municipalités et sujets à la taxe de vente servent directement dans leur entier à la population
locale31. Par conséquent, le fait de payer une taxe de vente sur ces biens et services ne donne pas
lieu à une redistribution injustifiée. Toutefois, la Commission est d’avis que l’abolition du droit
des municipalités à un remboursement partiel constituait une répudiation soudaine et imprévue
de la volonté clairement exprimée par le gouvernement en 1992,à l’effet de ne pas utiliser l’avène-
ment de la TVQ pour accroître le fardeau fiscal des organismes du secteur public. Or, non seule-
ment le gouvernement n’a-t-il pas respecté son engagement à cet égard, mais sa nouvelle politique
est discriminatoire puisqu’elle ne vise que les municipalités, alors que les autres organismes de
services publics (universités, collèges publics, administrations scolaires et hospitalières) conti-
nuent de recevoir des remboursements.

De plus, l’écart entre le traitement accordé aux municipalités et celui de ces autres organis-
mes s’est accentué à la suite de l’augmentation du taux de la TVQ de 6,5 % à 7,5 %,à compter du
1er janvier 1998, ce qui représente une hausse de 15 %. En effet, alors que le fardeau fiscal des
municipalités imputable à la TVQ s’est accru de l’équivalent de ce pourcentage, le gouvernement
a atténué cette hausse pour les secteurs de l’éducation et de la santé en augmentant les créd its
budgétaires du ministère de la Santé et des Services sociaux et du ministère de l’Éducation32.

Le remboursement partiel consenti aux municipalités représentait un montant de 76 M $
par année lors de son abolition en 1996. Le taux de la TVQ ayant augmenté de 15 % depuis ce
temps, on peut croire que le rétablissement des modalités antérieures de remboursement partiel
porterait la facture à environ 87 M $, montant qui serait réparti entre les différentes catégories de
municipalités de façon assez proportionnelle à leur population.

Compte tenu de l'ampleur de la somme en cause et malgré les motifs qui pourraient venir
appuyer un tel rétablissement, la Commission préférerait que d’éventuelles sommes provenant du
gouvernement soient consacrées à des mesures plus structurantes, visant à rééquilibrer le
financement local en fonction des problématiques de diverses natures que l’on constate présen-
tement dans le monde municipal. Ces mesures sont décrites au chapitre 6.
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32.« Les crédits budgétaires du ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec et du ministère de l'Édu-
cation du Québec seront augmentés de 5 millions de dollars en 1997-1998 et de 20 millions de dollars pour les
années financières subséquentes afin de tenir compte de l'effet de la hausse du taux de la taxe de vente sur les
dépenses des réseaux de la santé, des services sociaux et de l'éducation ».(Discours sur le Budget et renseigne-
ments supplémentaires. Budget 1997-1998, Annexe A, p. 59).



4.6 LES COMPENSATIONS TENANT LIEU DE TAXES FONCIÈRES SUR
LES IMMEUBLES DES RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATIONS, 
DE GAZ ET D’ÉLECTRICITÉ (TGE)

La taxe sur les télécommunications, le gaz et l’électricité (TGE) est une taxe sur le revenu
imposable des exploitants de réseaux de télécommunications, de gaz et d’électricité.Elle tient lieu
de taxes foncières à l’égard de certains immeubles et équipements qui ne sont pas portés au rôle
d’évaluation foncière, notamment parce qu’ils seraient très difficiles à évaluer avec exactitude.
Son rendement était de 380,5 M $ en 1998.

4.6.1 L’ASSIETTE ET LES TAUX DE LA TGE

Essentiellement, les immeubles et équipements visés par la TGE sont les constructions qui
font partie d’un réseau :

• de télécommunications, autre qu’un réseau de télévision, de radiodiffusion ou de télécom-
munications sans fil ;

• de distribution de gaz ;

• de production, de transmission ou de distribution d’énergie électrique.

Les ouvrages accessoires aux réseaux sont aussi visés,à l’exception des constructions utili-
sées, ou destinées à l’être, pour loger ou abriter des personnes, des animaux ou des choses.

Les taux de taxation sont les suivants :

• dans le cas d’un réseau de distribution de gaz, 2 % de la partie du revenu imposable qui
n’excède pas 5 M $ et 4 % de la partie excédentaire ;

• dans le cas d’un réseau d’électricité, 3 % du revenu brut imposable33 ;

• dans le cas d’un réseau de câblodistribution, 2 % de la partie du revenu imposable qui n’ex-
cède pas 5 M $ et 8 % de la partie excédentaire ;

• dans les autres cas,3,5 % de la partie du revenu imposable qui n’excède pas 35 M $ et 11 %
de la partie excédentaire.

Une taxe sur les revenus de ces entreprises a été privilégiée lors de la réforme de 1980, non
seulement en raison des difficultés d’évaluation foncière, mais aussi dans le but de faire con-
tribuer raisonnablement les entreprises visées au financement des instances locales. En effet,
dans certains cas, comme celui des entreprises de télécommunications, la valeur foncière des
équipements aurait été très marginale eu égard à leurs revenus, ce qui aurait pu être considéré
inéquitable par d’autres contribuables, par exemple par les entreprises d’industries lourdes.

Des taxes semblables à la TGE existent dans la majorité des autres provinces canadiennes,
mais le gouvernement ontarien, qui imposait, au nom des municipalités,une taxe sur les recettes
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brutes des réseaux de téléphonie et de télégraphie, s’en est approprié les recettes,dans le cadre de
la réforme des responsabilités et du financement locaux, en 1997.

4.6.2 LES FRAIS DE PERCEPTION ET DE DISTRIBUTION DE LA TGE

Le ministère du Revenu du Québec (MRQ) perçoit la TGE et en remet le produit, au plus tard
le 15 juillet de chaque année, au ministère des Affaires municipales et de la Métropole (MAMM),
qui en redistribue une partie importante aux municipalités et affecte le solde à d’autres fins, qui
feront l’objet de la section suivante. Les frais de perception et de redistribution sont fixés à 3 %
des recettes, ce qui équivalait en 1998 à 11,4 M $.

Plusieurs municipalités ont fait des représentations à la Commission pour que soient
réduits, voire abolis, ces frais, qui leur semblent beaucoup trop élevés. L’UMQ a même suggéré de
prendre à sa charge, à un coût moindre, la perception et la redistribution de la TGE. La
Commission sur la fiscalité et le financement des services publics a, par ailleurs, proposé que ces
frais soient réduits.

Le différend semble provenir de l’utilisation de deux notions de coût différentes, par les
ministères concernés, d’une part, et par les municipalités, d’autre part. En effet, la perception de
ces dernières à l’effet que les opérations spécifiques relatives à la TGE ne nécessitent pour le MRQ
et pour le MAMM que peu de personnel et d’heures de travail est fondée sur une notion de coût
marginal, soit le coût additionnel engendré par cette activité en sus du coût des opérations
habituelles de ces ministères. Sur cette base, les municipalités sont justifiées de conclure que les
frais chargés sont trop élevés.

Cependant, les frais imputés p ar le MRQ et par le MAMM sont fondés sur le coût moyen
plutôt que sur le coût marginal. Ainsi, le MRQ impute aux opérations relatives à la TGE une part
des coûts de fonctionnement et de développement des systèmes informatiques et du personnel
qui traitent les données fiscales des entreprises, même si celles-ci devraient de toute façon être
traitées si la TGE n’existait pas. De même, le MAMM impute,dans les frais de redistribution de la
TGE,une partie des frais associés à la cueillette et à la mise à jour des données nécessaires à cette
répartition, données qui servent aussi à d'autres fins. Les entreprises visées par la TGE sont en
nombre très restreint, de sorte qu’un certain nombre d’opérations et un certain degré de sophis-
tication des systèmes informatiques, dont le coût moyen est imputé aux municipalités,semblent
superflus dans ce contexte.

Au-delà du choix entre le coût marginal et le coût moyen, on peut se questionner sur le coût
qu’aurait à supporter un organisme qui serait créé de toutes pièces pour percevoir et redistribuer
la TGE.Compte tenu du petit nombre d’entreprises visées, il semble à la Commission que ces frais
seraient inférieurs aux 11 M $ chargés à l’heure actuelle. Par ailleurs, il n’apparaît pas opportun
de confier ces opérations à un autre organisme que le MRQ, compte tenu de la confidentialité qui
doit être préservée à l’égard des renseignements fiscaux. En conséquence, la Commission recom-
mande :

38. Que le g ouvernemen t rév ise à la b aisse les tarif s qu’il i mpo se aux m unicipa lités
pou r la p erceptio n et la r edistributio n de la c ompen sation tenan t l ieu de tax es
fon cièr es sur les immeuble s des rése aux de téléc ommunication s, de gaz e t
d’électri cité ( TGE).
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4.6.3 L’UTILISATION DES RECETTES DE LA TGE À DIVERSES FINS

Les recettes de la TGE sont présentement utilisées pour financer le programme de péréqua-
tion municipale, une aide aux MRC, une autre aux six villes centrales de RMR, une partie de la
contribution de ces dernières au Fonds de financement des activités locales et, enfin, le pro-
gramme visant la neutralité financière, en termes de péréquation et de recettes de la TGE, lors
d’une fusion. Le tableau 4.10 indique les sommes correspondant à chacun de ces éléments.

Tableau 4.10
Utilisation des recettes de la TGE, 1998

M $

Montant perçu par le MRQ 380,5
Aide à la contribution des villes centrales 
au Fonds de financement des activités locales (34,6)
Frais de perception et de redistribution (11,4)

Montant net reçu du MRQ par le MAMM 334,5
Péréquation (35,0)
Neutralité financière lors d’un regroupement
- Élément de péréquation (1,4)
- Élément de TGE (0,6)
Aide aux MRC (3,0)
Aide directe aux villes centrales de RMR (11,0)

Montant à redistribuer directement aux municipalités 283,5

Source : Ministère des Affaires municipales et de la Métropole.

Les frais de perception et de redistribution ont fait l’objet de la section précédente. Quant à
l’aide à la contribution des villes centrales au Fonds de financement34, elle est censée être provi-
soire et est partie intégrante du règlement global de la contribution municipale au Fonds, discuté
au chapitre 6.

4.6.3.1 Le programm e de péréqua tion muni cipa le

Le financement d’un programme de péréquation peut provenir d’un ordre de gouverne-
ment supérieur, comme l’ont réclamé plusieurs municipalités devant la Commission, ou d’une
redistribution des revenus des entités auxquelles s’applique le programme, par exemple les
recettes de la TGE dans le cas du programme de péréquation municipale.

Il est cependant nécessaire, pour ne pas contrecarrer l’atteinte des objectifs du programme
et ne pas créer de biais dans le mode de compensation, que le financement s’effectue à partir
d’une source de revenus qui soit neutre par rapport aux objectifs recherchés ou aille dans le même
sens. Ainsi, il serait souhaitable de financer la péréquation à partir d’une source de revenus qui
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serait répartie entre les municipalités sur une base per capita, donc neutre par rapport à tout
critère de richesse foncière, ou encore qui proviendrait des municipalités ayant proportionnelle-
ment la plus forte richesse foncière. Dans ce dernier cas, l’effet d’égalisation recherché se trou-
verait accentué.

Qu’en est-il de la TGE ? Les simulations démontrent que, comparativement à une répartition
per capita, les critères de répartition actuels ou ceux, légèrement modifiés, qui sont proposés ci-
après conduisent à verser des sommes plus importantes aux grandes municipalités, qui sont en
général celles qui ont la plus grande richesse foncière per capita. La corrélation n'est pas parfaite,
mais, si l’on souhaite continuer à financer le programme de péréquation à même une source de
revenus municipale, ce que permet la situation financière globale des municipalités, la TGE sem-
ble être celle qui offre le moins de biais par rapport aux objectifs visés.

4.6.3.2 La neutrali té fi nan cière l ors d’u ne fusio n de m uni cipa lités

Ce petit programme assure la neutralité financière relativement aux recettes de TGE et de
péréquation. Si la péréquation continue à être financée à partir de la TGE, il semble logique
de financer tout le programme de neutralité financière à même les recettes de celle-ci.

4.6.3.3 L’aide aux MR C

Il s’agit là d’une somme mineure,que les recettes de la TGE pourraient continuer à financer,
étant entendu qu’advenant une réforme du cadre institutionnel local, les modes de financement
des MRC devraient globalement être revus.

4.6.3.4 L’aide aux v ille s centrale s des RMR

Plusieurs organismes municipaux qui sont intervenus devant la Commission, dont la CUQ,
ont suggéré de puiser à même les revenus courants du gouvernement pour compenser les villes
centrales. Certains ont même remis en question l’existence d’une compensation pour celles-ci.

De l’avis de la Commission, si l’on reconnaît que les villes centrales encourent des coûts du
fait de l’utilisation de leurs services par les résidants des municipalités voisines, ce sont ces
derniers qui doivent les compenser, et non l’ensemble des municipalités par le biais de la TGE.Les
cas de Montréal et de Québec peuvent être différents, du fait que ces villes assument un certain
nombre de responsabilités que l’on pourrait qualifier de nationales. La nature même de ces
responsabilités exige cependant le recours à une source gouvernementale de financement.

En conséquence, la Commission recommande :

39. Que l es recettes de la TGE ne se rven t p lus à fi nance r l’a ide versée di rectement
aux v ille s centrale s des RMR .

4.6.4 LA TÉLÉPHONIE SANS FIL

L’assiette de la TGE n’inclut pas la téléphonie sans fil,malgré certains liens de parenté avec
les réseaux déjà assujettis à cette taxe. Les équipements des réseaux de téléphonie sans fil sont en
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effet relativement difficiles à évaluer et leur valeur foncière est sans commune mesure avec l es
revenus que font les entreprises propriétaires. Ainsi, la valeur d’un site d’équipement de télé-
phonie sans fil,dans la région de Montréal, tourne autour de 95 000 $.

Cependant, l’assise foncière des réseaux de télécommunications sans fil étant considérable-
ment moindre que celle d’un réseau conventionnel, il y a une certaine logique à ne pas les assu-
jettir à un régime d’exception, qui résulterait en des compensations tenant lieu de taxes foncières
disproportionnées par rapport à la base de taxation retenue en général pour les entreprises com-
merciales ou industrielles. Par ailleurs, le fait pour une province de procéder à ce qui peut être
considéré par certains comme une taxation indirecte des ondes pourrait être jugé non conforme
à ses compétences, en vertu de la Constitution. Compte tenu de ces considérations, il n’y a pas lieu
d’assujettir la téléphonie sans fil à la TGE.

4.6.5 LES CRITÈRES DE RÉPARTITION DES RECETTES NETTES DE LA TGE

Les critères de répartition entre les municipalités des recettes nettes de la TGE, c’est-à-dire
les recettes de 283 M $ à redistribuer directement à celles-ci après déduction des sommes servant
à financer divers programmes,sont l’importance relative de la population et celle de l’effort fiscal,
tel que mesuré par le taux global de taxation uniformisé (TGTU).

La quote-part d’une municipalité i a donc essentiellement la forme suivante :

Quote-parti = TGTUi x Populationi

n
∑ (TGTUj x Populationj)

j = 1

où TGTU = recettes foncières générales + recettes de tarification
valeurs imposables uniformisées

n = nombre de municipalités

La formule de répartition des recettes n’est pas reliée à l’emplacement des équipements
taxés, mais tente de répartir ces recettes comme si chaque municipalité avait une part des
équipements équivalente à son poids démographique et les taxait, par conséquent,selon ses pro-
pres paramètres de taxation. Une telle logique répond à l’objectif de ne pas favoriser indûment les
municipalités où sont situés les équipements.

En effet, certains équipements (dont les barrages d’Hydro-Québec) sont fortement concen-
trés dans quelques régions, de sorte que si l’on procédait de la façon habituelle à une taxation fon-
cière, les municipalités où sont situés ces équipements profiteraient de revenus disproportionnés.
La Commission souscrit à l’objectif qui sous-tend la formule de répartition,mais encore faudrait-
il que les variables utilisées reflètent le plus fidèlement possible ce qui se produirait si les équi-
pements étaient de fait répartis entre les municipalités proportionnellement à leur population. Or,
le TGTU ne tient compte, outre de la tarification, que de la taxation générale à laquelle seraient
soumis les équipements dans chaque municipalité et non des autres taxes auxquelles peut être
assujetti le secteur non résidentiel,soit les taxes et surtaxes non résidentielles et la taxe d’affaires.
Pour simuler le plus fidèlement possible la situation que l’on obtiendrait en cas de répartition

COMMISSION NATIONALE SURLES FINANCES ET LA FISCALITÉ LOCALES

138



proportionnelle des équipements assujettis à la TGE,ces taxes spécifiques devraient être ajoutées
au TGTU, de façon à refléter l’effort fiscal du secteur non résidentiel dans chaque municipalité. Le
montant ainsi obtenu devrait remplacer le TGTU dans la formule.

Des simulations ont été effectuées avec la nouvelle formule proposée, en incorporant aussi
dans les recettes générales à redistribuer les 11 M $ actuellement octroyés directement aux villes
centrales, puisque la Commission recommande de mettre fin à cette pratique. Le montant à redis-
tribuer est ainsi porté à 294 M $. Les transferts entre municipalités de différentes tailles qui résul-
tent de ces modifications sont rapportés au tableau 4.11.

Tableau 4.11
Transferts intermunicipaux par classe de population, résultant de la modification
proposée à la formule de répartition des recettes nettes de la TGE et de la fin de
l’aide directe aux villes centrales de RMR prise à même ces recettes

NOMBRE D’HABITANTS GAINS OU PERTES
(M $)

0 à 4 999 (10,1 )
5 000 à 9 999 (0,2 )
10 000 à 24 999 1,0
25 000 à 49 999 4,6
50 000 à 99 999 5,2
100 000 et plus (0,6 )

Source : Simulations de la Commission.

L’effort fiscal s’accroissant en moyenne avec la taille des villes, il n’est pas surprenant qu’une
formule de répartition fondée sur cette variable soit favorable aux villes de plus grande taille.
L’exception que constituent les plus grandes villes est attribuable à l’abolition de l’aide directe aux
villes centrales de RMR, qui occasionne une perte de 4,1 M $ à la Ville de Montréal. Parmi les
autres villes centrales de RMR, Sherbrooke perd 289 000 $, Trois-Rivières, 638 000 $, Hull,
259 000 $ et Chicoutimi, 195 000 $. Seule la Ville de Québec est gagnante, d’un montant de
379000 $, l’accent mis sur l’effort fiscal dans la nouvelle formule faisant plus que compenser, dans
son cas, l’abolition de l’aide directe.

Par ailleurs, l’utilisation d’une variante de la formule de répartition actuelle, afin de ne pas
favoriser indûment les municipalités où sont situés les équipements, a probablement pour effet
de les défavoriser, s’il est vrai que la présence massive d’équipements sur leur territoire cause des
inconvénients majeurs pour lesquels elles ne sont pas compensées. Certaines municipalités,
comme Melocheville ou celles faisant partie de la MRC de la Manicouagan, ont réclamé des
sommes supplémentaires visant à les compenser pour ces inconvénients.

La Commission est favorable à ce que soit inséré dans la formule un facteur de pondération
permettant d’augmenter la part qu’obtiendraient autrement les municipalités ayant sur leur ter-
ritoire des infrastructures, notamment de réseaux électriques, de taille suffisante pour leur causer
des inconvénients. La part pourrait ainsi être augmentée de 50 % ou même doublée. En l’absence
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de données précises sur la répartition exacte des infrastructures en cause et faute de disposer de
toute l’information requise pour déterminer des critères d’identification des infrastructures qui
sont véritablement source de nuisances, il n’a pas été possible de faire des simulations relatives à
cette possibilité, mais il apparaît très probable que les municipalités qui seraient favorisées par
l’ajout d’un tel facteur dans la formule sont en bonne partie des municipalités situées en zones
périphériques et de taille relativement petite.

Enfin, il convient de signaler que certains intervenants ont proposé à la Commission de
remplacer, dans la formule, la part de la population dénombrée en per capita par la part de celle-
ci dénombrée en ménages, ou encore de répartir les recettes proportionnellement à la population,
sans égard aux taux de taxation. La Commission n’a pas retenu ces propositions,dans le premier
cas parce qu’il n’est pas évident que les services locaux,financés par la taxe foncière de laquelle la
TGE tient lieu, sont davantage fonction du nombre de ménages que du nombre d’habitants et,
dans le second cas, parce que cette suggestion n’était pas compatible avec l’un des objectifs de la
formule, à savoir simuler une situation où des équipements répartis proportionnellement à
la population seraient imposés par chaque municipalité selon les taux de taxation en vigueur.

En matière de répartition des recettes nettes de la TGE, la Commission formule les recom-
mandations suivantes :

40. Que le taux g loba l de taxa tion uniformi sé (TGTU) soit rempl acé,da ns la formule
de répa rtitio n aux m unicipa lités d es recettes nettes de la TGE,par un t erm e d’ef-
for t fisc al incorporan t, en plus des recettes consi dérées da ns le TGTU , les
rece ttes provenan t des tax es spécifi que s au se cteu r n on rés identie l.

41. Que soit incorpo ré,da ns la f ormul e de répa rtitio n des recettes nettes de la TGE,
un fac teu r de p ondér atio n perme ttant d’a ugmente r la pa rt qu’obtiendraient
autremen t les muni cipa lités ayant sur leur territoir e des équipemen ts a ssujettis
à la TGE et s usceptible s de l eur causer d es inconvénients ma jeur s.

4.7 LES DROITS SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES

Les droits sur les mutations immobilières ont été mis à la disposition des municipalités
dans les années 1970 afin de financer les coûts administratifs engendrés par l’envolée du marché
immobilier. Ils sont rapidement devenus un instrument de la concurrence intermunicipale visant
à attirer des investissements immobiliers, ceux-ci ayant tendance, toutes choses égales par
ailleurs, à se faire dans les municipalités n’imposant pas de tels droits. En 1991, dans le but de
mettre fin à cette concurrence, le législateur, par le biais d’une modification à la Loi concernant
les droits sur les mutations immobilières, obligeait les municipalités à percevoir un droit sur le
transfert de tout immeuble situé sur leur territoire et fournissait dans l’article 2 une grille d’im-
position :

Valeur de moins de 50 000 $ : .................................................. 0,5 %
Valeur entre 50 000 $ et 250 000 $ :.......................................... 1,0 %
Valeur supérieure à 250 000 $ : ................................................ 1,5 %
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Il spécifiait,dans le même article, qu’aux fins d’imposition du droit de mutation, la valeur
retenue de l’immeuble devait être le plus élevé du montant de la transaction ou de son évaluation.

4.7.1 LES PROBLÈMES RELIÉS AUX DROITS 
SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES

Entre 1982 et 1997, les recettes perçues pour l’ensemble des municipalités du Québec par le
biais de droits sur les mutations immobilières sont passées de 23,1 M $ à 142 M $, ce qui
représente une augmentation annuelle à taux composé de 12,9 %. Certes, une grande partie de
cette hausse est attribuable au fait que ces droits aient été rendus obligatoires en 1991. Il n’en
demeure pas moins qu’ils représentaient, en 1997, 1,7 % des revenus autonomes ou 1,5 % des
recettes totales du secteur municipal. À titre d’exemple, la Ville de Québec a perçu, en 1997,
3,2 M $ en droits de mutation, ce qui représentait 1,0 % de ses revenus.

Quelques intervenants devant la Commission ont traité des problèmes associés aux droits
de mutation. Ainsi, certaines municipalités croient qu’ils ne servent pas qu’à financer les coûts
administratifs des mutations mais qu’ils sont devenus un véritable mode d’imposition.C'est
pourquoi plusieurs intervenants soutiennent que la base d'imposition des droits devrait respecter
l'idée originale de la Loi en faisant correspondre ceux-ci aux véritables coûts administratifs. Le
Conseil du patronat du Québec va jusqu’à dire qu’il faudrait les abolir. Cependant, certaines
municipalités considèrent que les droits de mutation permettent de les compenser pour le main-
tien à jour de leurs rôles.

Un autre problème soulevé devant la Commission découle du fait que ces dernières années,
la valeur des transactions immobilières, particulièrement dans le cas des immeubles non rési-
dentiels et de certaines catégories d’immeubles à logements multiples,a souvent été inférieure à
l’évaluation municipale et qu’en conséquence, certaines personnes se sont senties lésées et con-
sidèrent que cette loi est inéquitable.

Pour sa part, la CUQ a identifié deux échappatoires importantes qui permettent,selon elle,
aux entreprises d’éviter de payer des droits de mutation sur leurs immeubles : l’exemption des
transferts entre entreprises affiliées et la difficulté pour les municipalités de percevoir les droits
sur les transferts d’immeubles qui se font par le biais de transactions d’actions à la Bourse.

D’autres intervenants se sont plaints que la Loi permet un bon nombre d’exonérations à
l’égard des droits de mutation. C’est le cas notamment du transfert de propriétés entre parte-
naires, ainsi que de la vente d’immeubles servant à l’agriculture. Une MRC soutenait que ces
exemptions représentaient pour les municipalités rurales une perte importante de revenus. Il est
vrai que les exonérations prévues aux articles 17 à 20 de la Loi concernant les droits sur les muta-
tions immobilières réduisent à divers degrés l’assiette fiscale dévolue aux municipalités.Une esti-
mation,réalisée pour la Ville de Québec en 1997, des pertes de revenus associées aux principales
catégories d’exonérations fait ressortir que 31 % des droits de mutation susceptibles d’être
prélevés faisaient l’objet d’une exonération. Un phénomène d’une telle importance peut difficile-
ment perdurer sans remettre en question le caractère équitable de la loi.

Enfin, il convient de souligner qu’avec la laïcisation de la société québécoise, la relève insti-
tutionnelle des écoles privées appartenant à des communautés religieuses est assurée par des cor-
porations laïques sans but lucratif. Or, le transfert de propriété des communautés religieuses à
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ces corporations pose problème, car la majorité de ces dernières n’ont pas les moyens financiers
d’acquitter les droits de mutation élevés qui doivent leur être imposés, en vertu de la loi, par les
municipalités.

4.7.2 LA SOLUTION : UN CHANGEMENT DE 
LA BASE D'IMPOSITION DES DROITS

Dans le but de solutionner, au moins en partie, les problèmes associés aux droits sur les
mutations immobilières, la Commission a considéré l’option suivante :

OPTION
Le calcu l des droits de m utatio n dev rai t êt re b asé sur la v aleu r de la t ran sac tion
réa lisée, plu tôt q ue sur l’év aluation de l’i mmeubl e ayant fait l’obje t de c elle-ci.
Paral lèl emen t, les diverses e xonér ation s aux d roi ts de m utatio n dev raien t êt re
revues et r esserrées.

En raison des délais dans l’évaluation, la valeur inscrite au rôle ne reflète pas les conditions
actuelles du marché, mais celles qui existaient il y a quelques mois ou même,dans certains cas,
quelques années. Cela n’est peut-être pas un problème dans un marché haussier, mais en est un
sérieux dans un marché qui connaît des baisses. En effet, les acquéreurs paient des droits en fonc-
tion d’une valeur foncière souvent beaucoup plus élevée que celle de la transaction, ce qui est
perçu comme inéquitable. Cette perception est encore aggravée par le gel des rôles prévalant sur
le territoire de la CUM.L’option proposée corrigerait ce problème,mais, en raison des sommes en
cause, il existerait un risque que certaines personnes fraudent en indiquant des montants de
transaction inférieurs aux montants réels. C’est d’ailleurs principalement pour cette raison que la
loi retient, aux fins de l’imposition du droit de mutation, le plus élevé du montant de la transac-
tion ou de l’évaluation de l’immeuble.En outre, compte tenu des dispositions actuelles, cette solu-
tion pourrait engendrer une légère baisse de revenus. Cependant, cette baisse ne devrait pas être
très significative, car, malgré les aléas qu’a connus le marché ces dernières années, la valeur fon-
cière uniformisée, qui reflète l’évolution des valeurs du marché, est demeurée, pour sa partie
imposable, relativement constante,fluctuant entre 283 milliards et 292 milliards de dollars.

Par ailleurs, cette option requerrait que l’on procède à une révision complexe et exigeante de
toutes les exonérations, sans que la réalisation d’une telle opération ne règ le fondamentalement
le problème. En effet,à moins d’abolir complètement toutes les exonérations, ce qui, compte tenu
du montant actuel des droits, compromettrait carrément certaines transactions, notamment les
transferts entre conjoints ou ex-conjoints, on s’exposerait à une prolifération de demandes d’a-
jout d’exonérations de toutes sortes, qu’il serait parfois difficile, pour des raisons logiques ou poli-
tiques, de refuser.

Cependant, le principal défaut de cette option, de l’avis de la Commission, est qu’elle ne cor-
rigerait pas le problème fondamental relié aux droits de mutation dans leur forme actuelle, à
savoir qu’ils ont été détournés de leur objectif premier, en étant établis à des niveaux qui
dépassent de loin le coût administratif engendré par une transaction immobilière. En con-
séquence, la Commission a considéré l’option suivante :
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OPTION
Les droi ts de m utatio n dev raien t consiste r en d es montan ts forfaitaire s correspon-
dant appro xima tivemen t aux di vers coûts adm inistratif s engend rés, pou r une
muni cipa lité,par u ne tran sac tion immobil ière. Des fourche ttes dev raien t êt re
établie s pour ces montan ts, var iant se lon les catégorie s d’i mmeuble s pouvan t faire
l’obje t de t ran sac tion s. Toute s les tran saction s,sa ns aucun e exceptio n, devraient
être assujetties à c ette f orm e de t ari ficatio n.

Les droits sur les mutations immobilières, qui devaient à l’origine permettre aux munici-
palités de recouvrer les coûts administratifs engendrés par ces transactions, ont été peu à peu
convertis en une autre taxe municipale, qui n’a plus de tarification que le nom. En effet, les don-
nées empiriques qui peuvent exister sur le sujet montrent clairement que les coûts administratifs
sont loin d’augmenter proportionnellement à la valeur foncière de l’immeuble faisant l’objet
d’une transaction. Ainsi, il serait déjà déraisonnable d’imposer des droits proportionnels à la
valeur. Que dire alors de la formule actuelle, qui impose des droits augmentant plus que propor-
tionnellement à celle-ci ? Il s’agit là tout simplement d’une forme d’imposition déguisée de la
richesse, telle que représentée par la valeur foncière. Comme celle-ci est déjà imposée par le biais
de l’impôt foncier général, on assiste en fait à une double imposition de la même assiette, qui ne
repose sur aucun fondement logique.

L’ option proposée par la Comm ission non seulement met tr ait fin à cet te situ ation
inéquitable, mais aurait aussi le mérite de rendre possible, par la même occasion, l’abolition de
toutes les exonérations. En effet, le fait de remplacer un droit d’un montant souvent outrancier par
une tarification raisonnable permettrait d’imposer celle-ci,quels que soient le type de transaction
et les contribuables impliqués.

La tarification souhaitée par la Commission devrait couvrir, pour la municipalité con-
cernée, non seulement le coût du transfert administratif de propriété comme tel, mais aussi l a
portion pertinente du coût de toute opération afférente à ce transfert. On pense ici, notamment,
aux visites d’inspection qui devraient être faites au titre de la sécurité publique ou de la confor-
mité aux règlements municipaux et à celles que l’organisme municipal responsable de l’évalua-
tion pourrait être amené à faire. À titre d’exemple,selon des informations obtenues de firmes d’é-
valuation de la région de Québec, ce dernier type de v isites est facturé environ 30 $ la visite à la
ville concernée. On notera cependant que la municipalité dans son ensemble bénéficie d’une telle
visite, puisque son résultat sert à rajuster le rôle d’évaluation foncière. Il n’est donc probablement
pas opportun de charger le coût total de la visite au nouveau propriétaire de l’immeuble visé.

En additionnant tous les coûts pertinents engendrés pour une municipalité par une tran-
saction immobilière, il semble que des fourchettes raisonnables pour les droits de mutation pour-
raient ressembler à celles-ci :

Résidences unifamiliales, condominiums et
résidences multifamiliales de moins de cinq unités : .............. 100 $ – 250 $

Résidences multifamiliales de cinq unités ou plus : ................ 250 $ – 500 $

Petits commerces et entreprises : ............................................ 250 $ – 500 $

Grands commerces et entreprises : .......................................... 500 $ – 2 000 $
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Ces montants ne sont donnés qu’à titre indicatif et devraient être revus à la lumière d’une
étude approfondie de la question. Par ailleurs, il n’existe pas de données permettant de répartir
les transactions immobilières ayant cours une année donnée au Québec entre les différentes caté-
gories d’i mmeubles. Le nombre total de transactions se situe, bon an mal an, entre 150 000 et
160 000, pour une moyenne de 155 000. En multipliant ce nombre par une valeur hypothétique
de 300 $ par transaction, on obtient un rendement total de 46,5 M $ pour les droits de mutation
appliqués selon la formule proposée. La perte nette en recettes de droits de mutation, pour
l’ensemble des municipalités, correspond donc à l’écart entre le rendement actuel de 142 M $ et
le nouveau rendement de 46,5 M $, soit à quelque 95,5 M $. Cette perte devrait sans doute être
compensée par une hausse équivalente de l’impôt foncier, qui aurait dû atteindre 1,9 % en
moyenne, sur la base des recettes foncières totales perçues au Québec en 1997.

Bien que cela puisse repr é s enter un ajustement dif f ic ile pour les mu n ic ipalit é s , la
Commission recommande qu’il se fasse, puisqu’il serait inéquitable de continuer à laisser reposer
sur une petite fraction des contribuables le financement d’une partie des coûts de services
municipaux qui ne sont en rien attribuables à une action spécifique de leur part. On notera
d’ailleurs que la Commission sur la fiscalité et le financement des services publics avait recom-
mandé que le gouvernement abolisse progressivement, sur une période de cinq ans, les droits sur
les mutations immobilières.

En conséquence, la Commission recommande ce qui suit :

42. Que les droi ts de m utatio n fondés s ur un p ourcentag e de la v aleu r foncièr e
soien t rempl acés par d es d roits c onsistan t en d es m ontan ts f orfaitaire s,se con-
for mant à d es fourche ttes établie s pour les diverses c atégorie s d’immeubles
pouvan t faire l’o bje t de t ransac tion s.

Que t oute s l es t ran saction s, sans e xceptio n, soien t a ssujetties à cette f orm e d e
tari ficatio n.

4.8 LE PROGRAMME DE PÉRÉQUATION MUNICIPALE

Le programme de péréquation municipale fut instauré en 1980 dans le cadre de la réforme
de la fiscalité municipale. Son objectif général est de venir en aide aux municipalités les plus
démunies afin qu’elles puissent offrir les services publics essentiels à leur collectivité sans devoir
recourir à des taux d’imposition excessifs pour leurs contribuables. Comme les recettes des
municipalités dép endent p rincipalement des i mpôts fonciers, la formule de péréquation v ise à
compenser la faiblesse de la richesse foncière par habitant constatée dans les municipalités les
plus défavorisées à ce titre.

Le gouvernement a financé la péréquation municipale jusqu’en 1995. Depuis, comme on l’a
vu, cette subvention est financée à même les recettes de la TGE. En 1997, l’aide financière accordée
avait les caractéristiques suivantes :

• 594 municipalités bénéficiaient du régime,soit 42% d’entre elles ;

• 575 des 1 224 municipalités de moins de 5 000 habitants se sont partagé 30,6 M $. Cette aide
représentait environ 6 % de leur budget ;
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• 19 municipalités de plus de 5 000 habitants bénéficiaient de l’aide résiduelle (5,4 M $), dont
13 municipalités ayant moins de 10 000 habitants.

4.8.1 LA PERTINENCE DE LA PÉRÉQUATION MUNICIPALE

Certains intervenants devant la Commission ont soutenu que le programme de péréquation
est injuste dans son effet de redistribution, car les personnes pauvres vivant dans des villes riches
ne reçoivent rien et les personnes riches des villes pauvres en bénéficient. Il faudrait donc, selon
eux, l’abolir et verser l’aide directement aux personnes démunies, possiblement par le biais d’une
augmentation des sommes consacrées au programme de remboursement d’impôt foncier (RIF),
qui vise les ménages à faible revenu. D’autres intervenants ont soutenu que le programme de
péréquation est fiscalement inéquitable, car il profite surtout aux petites municipalités, ce qui a
en outre pour effet de retarder le regroupement de celles-ci. D’autres enfin tiennent à maintenir
le programme car il est,selon eux, indispensable pour les municipalités les plus pauvres.

La Comm ission consid è re qu’ é t ant donné l’ import ance des impôts fonc iers dans le finance-
ment des mu n ic ipalités et les écarts import ants dans leur richesse fonc i è re par habit ant , il s’ av è re
pertinent de mainten ir un régime de péréqu ation permet t ant aux mu n ic ipalités les moins favori-
s é es d’ of frir les services mu n ic ipaux de base sans de voir recou rir à des taux d’ imposition excessifs .
La formule de péréqu ation doit cepend ant éviter de créer des ef fets second aires non at tendus au-
près de cert aines mu n ic ipalit é s . Des modif ications à cet ef fet seront sugg é r é es à la section 4.8.3.

Quant à la suggestion de remplacer le régime de péréquation municipale par une aide
directe aux personnes les plus démunies, elle pourrait être retenue si les municipalités étaient
financées uniquement ou majoritairement par la tarification. On serait alors dans un régime de
financement « utilisateur-payeur », et c'est en versant de l'aide aux plus démunis que l'on pour-
rait le mieux lutter contre les inégalités intermunicipales. Dans le contexte actuel où les munici-
palités sont surtout financées par la richesse foncière, il est préférable de maintenir un régime
visant à compenser pour la déficience de cette richesse, étant entendu que l’on conserve par
ailleurs un régime de remboursement d’impôt foncier destiné à venir en aide aux contribuables
les plus démunis.

4.8.2 LES SOMMES CONSACRÉES AU PROGRAMME

Le montant net de 35 M $ distribué par la péréquation est-il suffisant pour atteindre le but
visé par le régime ? Depuis son origine en 1980, le montant alloué en péréquation est passé de
16,8 M $ à 44,0 M $, pour être ensuite stabilisé au niveau actuel de 35 M $. Pendant ce temps, l’im-
pôt foncier perçu par l’ensemble des municipalités passait de 2,0 milliards de dollars à 5,1 mil-
liards et l’évaluation foncière, de 94,8 milliards à 308,0 milliards. Contrairement à ce qui se pro-
duit en éducation, il n’existe pas un niveau absolu de besoins financiers municipaux devant être
compensés par la péréquation. Le but du régime est de compenser partiellement les municipa-
lités pour la déficience de leur richesse foncière. Malgré ce qui précède, il faut noter que le régime
de péréquation municipale représente moins de 1 % des sommes perçues en taxes foncières par
les municipalités. Si l'on convient qu'il existe entre celles-ci de grandes différences dans la
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richesse foncière par habitant, le mécanisme permettant de redistribuer cette richesse devrait-il
avoir une importance plus grande dans leurs recettes générales ? De même, les nombreux trans-
ferts de responsabilités survenus au cours des dix dernières années auraient-ils pu justifier une
révision à la hausse de la péréquation versée aux municipalités35 ?

On est tenté de répondre par l’affirmative à ces questions. Il faut toutefois noter que, dans
l’état actuel des choses, des sommes additionnelles consacrées à ce programme seraient sans
doute déduites des recettes de la TGE ou d’autres sommes versées aux municipalités. Par ailleurs,
plutôt que d’effectuer un rajustement à la marge, il serait sans doute préférable d’intégrer cet élé-
ment dans une perspective d’ensemble. En effet, si de nouveaux transferts de responsabilités
devaient être effectués vers les municipalités, une péréquation compensatoire devrait probable-
ment être effectuée et,selon le palier qui se verrait octroyer la majorité de ces responsabilités, il
est également possible que le programme général doive comporter un autre volet, destiné à ce
palier. Ces sujets sont traités dans les chapitres 6 et 7.

4.8.3 LA FORMULE DE PÉRÉQUATION : 
CONSÉQUENCES ET CORRECTIFS

4.8.3.1 Descr iptio n de la f ormule

La formule de péréquation municipale peut être présentée sous cette forme :

P = (A x B x C) x (1 + D) x E

où

P = Montant de la péréquation de la municipalité ;

A = Facteur de déficience de la richesse foncière de la municipalité ;

B = Recettes de taxes admissibles de la municipalité ;

C = Pourcentage du facteur de déficience compensé par la formule ;

D = Taux de bonification régionale ;

E = Facteur d’ajustement relié à l’enveloppe disponible pour la péréquation.

Le fac teu r de défici ence (A)

Pour le calcul de ce facteur, les municipalités sont réparties en trois catégories de popula-
tion. Les municipalités admissibles à la péréquation sont celles dont la richesse foncière uni-
formisée par habitant est inférieure à un seuil fixé pour chacune de ces catégories. Ce seuil corres-
pond à la richesse foncière uniformisée (RFU) média ne par habitant de l’ensemble des munici-
palités faisant partie de la catégorie multipliée par un taux propre à la catégorie. Le tableau 4.12
illustre la situation.

La différence entre le seuil applicable à la catégorie concernée et la richesse foncière par
habitant de la municipalité, exprimée en proportion de cette richesse, détermine le facteur de
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déficience. À titre d'exemple, ce facteur, pour une municipalité ayant 1 500 habitants et une
richesse foncière uniformisée par habitant de 8 300 $, est ainsi calculé :

Facteur de déficience = (29 427 $ – 8 300 $ ) / 8 300 $ = 2,545

Tableau 4.12
Éléments servant au calcul du facteur de déficience dans le programme de
péréquation municipale

MÉDIANE DE LA
CATÉGORIE RFU PER CAPITA TAUX SEUIL

($) (%) ($)

0 à 1 999 habitants 30 976 95 29 427

2 000 à 4 999 habitants 32 200 100 32 200

5 000 habitants et plus 37 427 75 28 070

Ce taux signifie que la déficience foncière de cette municipalité par rapport aux municipa-
lités de sa catégorie de population est 2,545 fois plus élevée que sa richesse foncière. À taux de taxe
constant, on présume donc que les recettes foncières de la municipalité seraient 2,545 fois plus
élevées en l’absence de cette déficience foncière.

Les recettes de tax es adm issible s de la m unicipa lité (B)

Les recettes considérées sont celles perçues sur l’ensemble des contribuables de la munici-
palité, incluant la tarification des services municipaux mais excluant les taxes spécifiques
imposées au secteur non résidentiel.

Selon l’exemple précédent, si la municipalité avait des recettes admissibles de 100 000 $, le
manque à gagner résultant de la faiblesse de la richesse foncière serait alors de 254 500 $ (soit
2,545 x 100 000 $). C’est ce manque que la formule de péréquation v ise à compenser partielle-
ment.

Le pourcentag e de c ompen sation (C)

Le régime ne compense que partiellement le manque à gagner des municipalités qui ont
une déficience de richesse foncière. Les taux de compensation sont de 32 %,37 % ou 53 % respec-
tivement,selon que la population de la municipalité est de moins de 1 000 habitants,se situe entre
1 000 et 5 000 habitants ou est égale ou supérieure à 5 000 habitants.

Selon l’exemple précédent, la municipalité bénéficierait d’une subvention de péréquation de
94 165 $, correspondant à 37 % du ma nque à gagner déterminé précédemment (254 500 $). La
subvention ainsi calculée reflète l’effet combiné de la multiplication du facteur de déficience par
les recettes admissibles et par le pourcentage de compensation (A x B x C).
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Le taux de b oni ficatio n (D)

La subvention de péréquation calculée à l’étape précédente peut être majorée d’un taux
variant entre 5,3 % et 15,0 % si la municipalité concernée est incluse dans l’une des 20 MRC les
plus pauvres identifiées dans une annexe au règlement sur le régime de péréquation. Ce taux de
bonification dépend de la déficience foncière de la MRC par rapport aux autres MRC ou commu-
nautés urbaines.

Le fac teu r d’a justemen t (E)

Les mont ants de péréqu ation calculés selon la formule sont finalement ajustés à la baisse d'un
pou rcent age lorsque leur somme exc è de le plafond de 36 M $, inclu ant les mont ants versés à cer-
t aines mu n ic ipalités dans le cadre du progr amme vis ant à rendre neutre l'inc idence d'un regroupe-
ment mu n ic ipal sur les mont ants de la péréqu ation , af in de ramener la somme à ce plafond.

4.8.3.2 Con séquence s et c orrectifs

Selon certains organismes urbains, un critère d’effort fiscal devrait être introduit dans la
formule, car, dans l’état actuel des choses, de nombreuses petites municipalités ayant un fardeau
fiscal inférieur à la moyenne sont bénéficiaires.L’UMRCQ s’oppose à ce changement. Elle souhaite
par ailleurs que soit abolie la division arbitraire des municipalités en trois catégories de popula-
tion et que l’on tienne compte du revenu moyen des ménages.D’autres organismes souhaitent que
la déficience soit exprimée en fonction du nombre de ménages plutôt que du nombre d’habitants.
Enfin, certaines MRC, obligées de gérer de grands territoires non organisés, voudraient que le
mode de calcul de la péréquation tienne compte de toutes les populations,saisonnières aussi bien
que permanentes, ainsi que des réalités régionales.

Une défici ence foncière exp rimée par mén age plutôt q ue per capita

Les taxes foncières sont établies par unité d’évaluation et ce sont les ménages qui assument
le paiement de ces taxes. À ce titre, il pourrait sembler pertinent d’examiner une formule de
péréquation basée sur la richesse foncière des ménages plutôt que sur celle des individus. Par
contre, une partie importante des dépenses municipales, que la péréquation a pour objectif
d’aider les municipalités démunies à financer, sont reliées au nombre d’habitants et sont souvent
sujettes à la tarification. Il n’existe donc pas de motif évident d’exprimer la déficience foncière par
ménage plutôt que par habitant.

L’introductio n d’un cr itère de rev enu moyen des mén ages

Pour les mêmes raisons qu’il apparaît peu opportun de faire disparaître le régime de
péréquation municipal pour le remplacer par une b onification du remboursement d’impôt fon-
cier(RIF), on peut se questionner sur l’opportunité d’intégrer dans la formule de péréquation
municipale un critère (le revenu moyen des ménages) n’ayant aucun lien direct avec la base de
taxation des municipalités, soit la richesse foncière. L’intégration d’un tel critère serait, par
ailleurs, quelque peu redondante par rapport à l’existence du RIF, d’où, indirectement, double
compensation à certains contribuables à faible revenu. S’il subsiste des inquiétudes quant à la
capacité de payer des contribuables pour des services essentiels de nature locale, ce problème
devrait être résolu au moyen d’une bonification du RIF.
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Une autre raison de ne pas introduire le revenu moyen des ménages dans la formule de
péréquation est qu’il ferait en quelque sorte double emploi avec la RFU moyenne per capita,
puisqu’il lui est fortement corrélé (comme l’illustre le graphique 4.1). Par ailleurs, cela aurait pour
effet de favoriser les villes où le nombre de familles monoparentales et de personnes seules est

plus élevé que la moyenne,mais au détriment de celles où l’on retrouve des familles nombreuses,
ce qui pourrait avoir un effet négatif sur les services dont les coûts sont davantage corrélés au
nombre d’habitants qu’au nombre de ménages.

Graphique 4.1
Corrélation entre RFU per capita et revenus par ménage, 
dans les municipalités du Québec, 1996

Les élém ents a rbitraires

L’actuelle formule de péréquation est composée de différents éléments, dont certains peu-
vent sembler arbitraires ou injustifiés :

• le choix des strates de population, lesquelles sont différentes pour établir la médiane de la
richesse foncière uniformisée par habitant et le taux de compensation applicable aux
municipalités ;

• le pourcentage de la médiane, qui est différent selon les strates ;

• le pourcentage de compensation, qui est également différent selon les strates.

Le tableau 4.13 résume ces éléments.

Tableau 4.13
Éléments arbitraires entrant dans la répartition de la péréquation municipale
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% DE LA MÉDIANE
TAILLE DES DE LA RFU SEUIL RETENU % DE
MUNICIPALITÉS PER CAPITA ($) COMPENSATION

0 – 999 habitants 95 29 427 32
1 000 – 1 999 habitants 95 29 427 37
2 000 – 4 999 habitants 100 32 200 37
5 000 habitants et plus 75 28 070 53

L’examen de ces cr itères permet de constater que les municipalités de la deuxième strate
sont favorisées par rapport à celles de la première, et il en est de même de celles de la troisième
strate par rapport aux deux premières. Pour la strate des 5 000 habitants et plus, le pourcentage
plus faible de la médiane fait en sorte que moins de municipalités soient retenues,mais celles qui
le sont bénéficient d’une meilleure compensation. En résumé, la formule actuelle offre une com-
pensation partielle,selon un pourcentage variable, aux municipalités dont la richesse foncière par
habitant est inférieure, d’un pourcentage variable, à la médiane de leur catégorie. En plus d’être
discriminatoire entre municipalités, cela produit certains effets de seuil, lorsqu’une municipalité
change de strate.

La Commission est d’avis que les pourcentages utilisés pour la médiane de la RFU per capi -
ta et la compensation devraient être les mêmes, quelle que soit la taille de la population, et que les
mêmes strates de population devraient être utilisées pour établir la médiane et la compensation,
par exemple 0 à 1 999 habitants, 2 000 à 4 999 habitants, et 5 000 habitants et plus. Ces strates
devraient être choisies de façon à tenir compte de différences qui peuvent être importantes, en
termes de services locaux à dispenser, entre les villes de différentes tailles.

La r iches se foncière u niformi sée per capita

La formule actuelle est basée sur la richesse foncière par habitant. On peut se demander s’il
ne serait pas préférable d’utiliser le potentiel fiscal par habitant, c’est-à-dire de tenir compte
également des possibilités de revenus provenant des taxes spécifiques au secteur non résidentiel.
Le potentiel fiscal est un meilleur reflet de la capacité de lever des fonds qu’ont les municipalités
et la compensation sous forme de péréquation pourrait être ajustée en conséquence. Il faudrait
d’ailleurs inclure,dans la variable de potentiel fiscal, les compensations gouvernementales tenant
lieu de taxes foncières,même si elles étaient dorénavant calculées sur la base de la superficie des
bâtiments. Ces compensations a ccroissent en effet la capacité de revenus des municipalités. Le
remplacement de la RFU per capita par le potentiel fiscal per capita réduirait, par ailleurs, la pos-
sibilité que des municipalités ayant une richesse foncière relativement modeste mais un fort
potentiel fiscal, en raison de la présence d’un important secteur industriel, ne reçoivent de la
péréquation.

Enfin, il faut noter que l’introduction d’un régime d’impôt foncier à taux distincts pour les
secteurs résidentiel et non résidentiel, préconisée au point 4.3, rendrait de toute façon inévitable
la prise en considération des recettes potentielles des deux catégories. Cela pourrait même s’éten-
dre à celles de quatre catégories, en combinant avec la possibilité,également soulevée au point 4.3,
de taxer distinctement le sol et le bâtiment.
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Le taux de taxa tion

L’actuelle formule de péréquation compense partiellement les municipalités bénéficia ires
pour le manque à gagner découlant de la faiblesse de leur richesse foncière. Or, ce manque à ga-
gner est calculé en appliquant implicitement à la déficience de richesse foncière le taux global de
taxation uniformisé (TGTU) de la municipalité, puisqu’on multiplie les recettes de la taxation
générale et de la tarification par le facteur de déficience. Certains intervenants de municipalités
urbaines souhaiteraient que l’on tienne compte de l’effort fiscal, par exemple en multipliant aussi
par le facteur de déficience les recettes découlant des taxes spécifiques du secteur non résidentiel.
Y a-t-il lieu, demandent-ils, de verser de la péréquation à une municipalité dont le taux de taxe
foncière est inférieur à la moyenne des autres municipalités ? Si les services et les besoins étaient
constants entre les municipalités, l’utilisation de l’effort fiscal pourrait être justifiée. Toutefois, il
s’agit là d’un élément difficile à mesurer. De plus, la prise en considération de l’effort fiscal pour-
rait avoir comme effet d’accroître l’incitation à taxer davantage qui existe déjà dans la formule
actuelle, puisque le montant de péréquation augmente avec une hausse du TGTU.

Pour remédier à cette situation, il serait opportun de multiplier le facteur de déficience par
des recettes théoriques et non par les recettes fiscales effectives. Ces recettes théoriques pour-
raient être déterminées par l’application d’un taux médian ou moyen de taxation de la catégorie,
selon la taille, à laquelle appartient la municipalité. Cela permettrait de neutraliser la différence
dans les niveaux et la qualité des services et dans la qualité de gestion d’une municipalité à l’autre,
en considérant un effort fiscal équivalent aux fins du calcul de la péréquation. On notera d’ailleurs
à cet effet que, précisément pour ces mêmes raisons, les formules utilisées dans la grande
majorité des programmes de péréquation de toute nature, incluant c elui destiné aux provinces
canadiennes, n’incorporent pas de variable d’effort fiscal effectif.

La populatio n sa isonn ière

Le nombre d’habitants est une variable susceptible d’introduire certains biais dans le calcul
de la péréquation. Certains mémoires ont fait ressortir une iniquité reliée à l’absence de la popu-
lation saisonnière dans la formule. L’exemple à retenir est celui de la municipalité ayant de nom-
breux chalets occupés par une population saisonnière, que ces chalets soient ou non situés dans
un territoire non organisé. La valeur foncière des chalets est incluse dans la richesse foncière, au
numérateur, alors que les o ccupants de ces chalets ne sont pas retenus dans le nombre d’habi-
tants, au dénominateur. La conséquence de cette situation est d’augmenter la richesse foncière par
habitant de la municipalité et de réduire ses possibilités de recettes en provenance de la péréqua-
tion municipale, alors qu’elle doit rendre des services aux habitants saisonniers. Cependant, ces
services ne sont sans doute pas aussi étendus que ceux qu’elle doit offrir aux habitants perma-
nents, de sorte qu’une correction à la formule de péréquation pour tenir compte des habitants
saisonniers exigerait l’établissement d’une pondération applicable à ces habitants, ce qui néces-
siterait des informations précises sur le type et la quantité de services qui leur sont rendus.

La boni ficatio n rég ional e et c elle liée aux MR C

La bonification accordée aux municipalités situées sur le territoire des MRC les plus pauvres
est établie selon deux ordres de cr itères. Tout d’abord, le choix des MRC provient d’un indice de
pauvreté développé par Statistique Québec et tenant compte de différents indicateurs socio-
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économiques. Ensuite, les municipalités des MRC retenues bénéficient d’une majoration de leur
subvention de péréquation variant entre 5,3 % et 15,0 %, bonification établie également en tenant
compte de la déficience de la richesse foncière de la MRC par rapport aux autres MRC et aux com-
munautés urbaines.On peut se questionner sur la pertinence de cette bonification. Pourquoi deux
municipalités identiques seraient-elles traitées différemment en matière de péréquation munici-
pale pour la seule raison que la MRC dont elles font partie est riche ou pauvre ? Il s’agit ici d’un
régime de péréquation municipale et non supramunicipale. Si les MRC et les communautés
urbaines se voyaient éventuellement conférer des responsabilités beaucoup plus nombreuses,
comme ce serait le cas advenant une réforme globale du secteur local telle que celle proposée au
chapitre 7, il serait opportun de prévoir plutôt une forme de péréquation régionale36, combinée à
une péréquation intrarégionale ou municipale.

Par ailleurs, il a été suggéré que le régime de péréquation soit revu afin de tenir compte des
réalités régionales. Normalement, le facteur de déficience établi par écart à la médiane de la
richesse foncière tient compte implicitement de la pauvreté des régions et, pour les mêmes
raisons que dans le cas des MRC, il serait injustifié que deux municipalités semblables se voient
octroyer des montants différents de péréquation parce qu’elles sont situées dans deux régions dif-
férentes.

4.8.3.3 L’incidenc e des modifi cation s propo sées

Des simulations ont été faites pour identif ier les cons é quences des modif ications propos é es
à la formule de péréqu ation : abolition des dif f é rences arbitr aires de coef f ic ients et de str ates de
population , utilis ation du potentiel fis cal plutôt que de la richesse fonc i è re et d’un taux de taxation
norm alisé par str ate de population plutôt que du taux ef fectif de chaque mu n ic ipalit é , abolition de
la bon if ication découlant de l’ appartenance à une MRC défavoris é e.

Le tableau 4.14 présente la répartition, par taille de population, des gains et des pertes
découlant de ces modifications.

Tableau 4.14
Gains et pertes des municipalités, par taille de population, découlant 
des modifications proposées à la formule de péréquation.

NOMBRE GAIN OU PERTE
D’HABITANTS (M $)

0 à 4 999 (19,9 )
5 000 à 9 999 3,8
10 000 à 24 999 5,9
25 000 à 49 999 4,5
50 000 à 99 999 5,7
100 000 et plus –

Comme on le constate, les très petites municipalités sont affectées par l’uniformisation des
coefficients relatifs à la médiane et à la compensation, dont les présentes valeurs les favorisent.
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Quant aux plus grandes, dont Montréal, leur potentiel fiscal est tel qu’elles ne reçoivent toujours
rien, après modification de la formule.

Les incidences sur les petites municipalités que l’on constate à la suite de la modification de
la formule de péréquation et de celle de la formule de répartition des recettes de la TGE, présen-
tée dans une section précédente,sont importantes. Toutefois, elles doivent être appréciées en con-
jonction avec les incidences des mesures de rééquilibrage du financement local présentées au
chapitre 6, dont certaines ont pour effet de favoriser considérablement ces municipalités.

En matière de péréquation, la Commission recommande ce qui suit :

43. Que le g ouvernemen t m odifie la f ormul e de péréqua tion muni cipa le :

- en utili sant les mêm es strate s de p opulatio n pa rtou t da ns la f ormul e ;

- en employan t des pourcentage s uniforme s pour la média ne des strate s et pour
la compen sation ;

- en rempl açant le fac teur de défici ence de la r iches se f oncière u niformi sée per
capita par un fac teu r de défici ence du p otentie l fisc al u niformi sé per capita ;

- en rempl açant les recettes de taxa tion eff ective s de la m uni cipa lité par d es
rece ttes calcu lées en a ppliq uant, respectivemen t à son assie tte foncière rés i-
dentiell e et à s on assie tte f oncière n on rés identielle, l e taux g loba l de taxa tion
uniformi sé (TGTU) médian de la s trat e de populatio n à laquell e elle appartient
et un t aux c ombi né médian, compo sé de la s omm e du TGTU et du t aux de l a
taxation spécifi que au se cteu r non rés identie l ;

- en abolis sant la b oni ficatio n déc oulan t de l’a ppartenanc e à u ne MRC déf a-
vori sée.

44. Que le g ouvernemen t exa mine la p ossibili té de r empl acer, dans la f ormul e de
péréqua tion muni cipa le, les per capita exprimés en t erme s d’h abitan ts p erma-
nents par d es per capita exprimés en t erme s du nombr e tota l d’h abitan ts, en
accordant toutefoi s un p oids moindr e aux h abitan ts sa isonnier s.
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Annexe 4.1

L’UTILISATION DE LA TAXE SUR LE SOL À 
L’EXTÉRIEUR DE L’AMÉRIQUE DU NORD

Les expériences recensées sont celles du Danemark, de l’Australie et de l’Afrique du Sud. Il
faut toutefois garder à l’esprit que les structures de financement local en vigueur dans ces pays
sont très différentes de celles du Québec.

DANEMARK

Une taxe exclusive sur le sol fut utilisée au Danemark,à titre d’impôt foncier, entre 1844 et
1903, année à laquelle elle fut remplacée par une taxe uniforme sur le sol et sur le bâtiment. Les
protestations des citoyens touchés par la transition, particulièrement ceux ayant beaucoup investi
dans les bâtiments, amenèrent la Législature à adopter, en 1922,une taxe mixte (à taux distincts).
Une telle taxe est encore de nos jours utilisée par toutes les villes du Danemark,mais ses effets sur
le développement immobilier ont fait l’objet de très peu d’études, sans doute parce que le poids
relatif de la taxation foncière dans le financement local est relativement faible dans ce pays.

AUSTRALIE

La taxation du sol a beaucoup été utilisée dans ce pays. Une taxe fédérale eut cours de 1911
à 1952.Avant 1976,tous les États d’Australie levaient une taxe exclusive sur le sol, ce qui est encore
le cas aujourd’hui, sauf en Tasmanie. Cependant, les recettes de cette taxe ne constituent qu’une
petite partie des revenus des États.

Plusieurs gouvernements locaux d’Australie utilisent des variantes de la taxe mixte. Le
Conseil de ville de Sydney, par exemple, lève une telle taxe depuis 1916 et l’évaluation du sol se
fait, en théorie,selon l’usage potentiel le plus rentable. Pour ce faire, on considère notamment les
terrains déjà développés qui sont vendus pour d’autres usages. Le district (région) de Melbourne
comprend, pour sa part,15 municipalités utilisant une taxe mixte et 13,une taxe uniforme. Cette
situation a permis à John Flaherty et Kenneth Lusht, de Pennsylvania State University, de réaliser
une étude comparative sur les deux modes de taxation.37 Cette étude portait sur les années 1983
à 1993. Ils en sont arrivés à la conclusion que la taxe mixte a engendré davantage de développe-
ment immobilier et que celui-ci était plus dense. Ce développement s’est sur tout produit entre
1983 et 1987. Entre 1990 et 1993, il ne semble pas y avoir eu de différence significative.
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AFRIQUE DU SUD

La loi sud - africaine permet aux gouvernements locaux de choisir,en mati è re d’ impôt fonc ier,
entre une taxe uniforme,une taxe mixte et une taxe exclusive sur le sol.À Johannesbourg, une taxe
uniforme est utilisée pour le secteur résidentiel et une taxe exclusive, pour le secteur non rési-
dentiel.

La ville de CapeTown lève une taxe uniforme mais envisage de passer à une taxe exclusive
sur le sol. Elle est présentement en train de compléter l’évaluation des terrains.
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Annexe 4.2

LE CHOIX D'UNE FORMULE DE REDISTRIBUTION 
DES EXCÉDENTS ÉVENTUELS PAR RAPPORT AUX 
COMPENSATIONS GOUVERNEMENTALES TENANT LIEU 
DE TAXES RECOMMANDÉES PAR LA COMMISSION

La Commission a retenu pour examen quelques formules possibles de répartition.

OPTIONS
Les formule s p ossible s de répa rtitio n intermuni cipa le d’e xcédents év entuel s des
compen sation s gouvernementale s sur celle s recom mandées par la C ommissio n sont
les suivantes :

• une répa rtition per capita aux m unicipa lités l ocale s ;

• une répa rtitio n aux m uni cipa lités locale s selon une formul e semblabl e à cell e de la
TGE ;

• une répa rtitio n aux muni cipa lités locale s selon une formul e semblabl e à cell e de la
péréqua tion ;

• une redistributio n des somme s aux MRC et aux c ommunau tés u rbaine s, soi t à
celle s dans lesquelle s sont situées l es municipa lités hôt esses, soit selon une des
troi s formule s ci-d essu s.

Une répartition per capita toucherait par définition les contribuables de toutes les munici-
palités. Une répartition selon une formule semblable à celle de la TGE serait simple à administrer
puisque le système est déjà en place ; il s’agirait d’ajouter le montant de compensations à redis-
tribuer aux sommes distribuées présentement qui proviennent de la TGE. La formule de réparti-
tion de la TGE est basée sur un taux effectif de taxation par municipalité, ce qui favorise les
grandes villes, qui ont le taux le plus élevé,mais n’encourage pas l’efficience, puisque le taux effec-
tif de taxation augmente, toutes choses égales par ailleurs, avec le niveau de dépenses.

Une répartition selon une formule semblable à celle de la péréquation favoriserait, de toute
évidence, les municipalités dont le potentiel fiscal est moins élevé, lesquelles sont fréquemment
de petite taille. Là encore,une telle formule serait simple à administrer puisque le système est déjà
en place.

Enfin, une formule de redistribution aux MRC ou aux communautés urbaines introduirait
une forme de revenu autonome au palier supramunicipal. Ce palier pourrait orienter les fonds
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selon les priorités identifiées de l’agglomération ou de la rég ion. Il pourrait décider de retourner
les sommes aux municipalités dans lesquelles sont situés les établissements de santé et d’éduca-
tion, acceptant a lors les effets implicites de redistribution entre les contribuables, ou appliquer
tout autre critère de répartition qu’il choisirait. Le choix de la formule de répartition risquerait
évidemment de provoquer des discussions acrimonieuses au sein des municipalités incluses dans
chaque territoire supramunicipal donné.

À l’heure actuelle, les responsabilités des MRC ne justifient sans doute pas de leur donner
une source supplémentaire potentiellement importante de revenus autonomes. Pour les commu-
nautés urbaines, cela est déjà moins évident. On reviendra aux chapitres 6 et 7 sur les responsa-
bilités additionnelles que pourraient prendre en charge les instances supramunicipales et sur les
formes de revenus qui pourraient leur être octroyées pour ce faire, dont pourrait faire partie une
portion des compensations tenant lieu de taxes.

On s’en tiendra pour l’instant aux trois formules possibles dans un contexte où la réparti-
tion se fait entre les municipalités locales. On retiendra la formule per capita si l’on veut traiter
tous les contribuables de façon identique, quelle que soit la situation de leur municipalité de rési-
dence en termes de richesse foncière ou de taux effectif de taxation. On obtiendrait alors une neu-
tralité par rapport aux contribuables. La formule de péréquation sera choisie si l’on souhaite venir
en aide aux municipalités à faible potentiel fiscal. Enfin, la formule de répartition semblable à
celle de la TGE sera retenue si l’on souhaite reproduire l’effet qu’on obtiendrait si les établisse-
ments des réseaux publics étaient répartis sur le territoire du Québec proportionnellement à la
population de chaque municipalité et imposés par chacune à son taux effectif d’imposition38.Une
telle option serait neutre par rapport aux municipalités.

Le choix entre ces trois objectifs, tous légitimes, est essentiellement de nature politique. Par
conséquent, le choix d’une formule de répartition des excédents éventuels de compensations gou-
vernementales tenant lieu de taxes foncières pourra mieux se faire dans le cadre global d’un
rééquilibrage du financement local et d’une réforme de l’organisation publique locale. Ces ques-
tions font l’objet des chapitres 6 et 7 du rapport.
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38. Pour plus de renseignements sur les effets de la formule de répartition de la TGE, voir le point 6 du présent
chapitre.
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Chapitre 5

RESPONSABILITÉS ET ORGANISATION DU
SECTEUR PUBLIC LOCAL : LA PROBLÉMATIQUE

L e développement économique s’est accompagné au Québec, comme dans la plupart des
pays comparables, par une forte urbanisation. Il en est résulté une répartition très iné-

gale de la population sur le territoire ; on observait en 1996 une trentaine d’agglomérations im-
portantes de plus de 10 000 habitants, où se regroupaient 77,6 % de la population et 85 % des
emplois, le reste étant disséminé sur un territoire peu densément peuplé et desservi par un grand
nombre de petits pôles urbains. Cette dispersion et cette fragmentation des entités locales créent,
partout sur le territoire,un manque de cohésion régionale1, qui est d’ailleurs le miroir de celui qui
sévit à l’intérieur même des agglomérations, en raison du trop grand nombre de municipalités et
de l’absence de moyens propres à susciter une dynamique d’agglomération.

L’organisation actuelle du secteur local et le partage des responsabilités entre les différents
acteurs locaux, brièvement décrits au chapitre 2,sont responsables de ce problème et d’un certain
nombre d’autres auxquels ce secteur est présentement confronté.Le secteur local présente en effet
des lacunes sur divers plans : expression et satisfaction des besoins des citoyens, planification et
prise de décision, gestion,financement. Toutes ces facettes sont interreliées et découlent ultime-
ment d’un cadre institutionnel mal adapté à la dynamique locale contemporaine du Québec.

Les dif f é rentes inst ances locales con naiss ent , à des degrés divers , des probl è mes liés à ces
multiples aspects de l’ organ is ation locale. Après avoir pr é s enté bri è vement la probl é m atique du
s ecteur scolaire et celle du monde mu n ic ipal en général , le pr é s ent chapitre aborde les dif f icult é s
particuli è res au milieu ru r al et aux agglom é r ations urbaines et , à l’ int é rieur de celles - c i , au x
r é gions de Montr é al et de Qu é bec. Suit une analyse de la question du part age des respons abilit é s
entre les inst ances locales et le gouvernement . Enf in , la dern i è re section du chapitre , prenant appui
sur les probl é m atiques pr é s ent é es dans les sections pr é c é dentes , pr é s ente un cert ain nombre d’ ob-
jectifs et d’ a xes de réforme sus ceptibles d’ am é liorer le fonction nement du secteur local au Qu é bec.

5.1 LA PROBLÉMATIQUE DU SECTEUR SCOLAIRE
La problématique du secteur scolaire, telle qu’évoquée devant la Commission par de nom-

breux intervenants, comporte de multiples facettes. Elle touche aussi bien l’expression de la
démocratie que l’ampleur du financement et ses modalités, en passant par des aspects de gestion.

1. Les termes « région » et « régional » sont,dans la présente section et dans le reste du rapport, utilisés non pas
au sens habituel de régions administratives,mais pour désigner, selon le contexte,soit l’ensemble des entités
locales regroupées dans une MRC,soit l’ensemble de celles faisant partie d’une région métropolitaine de
recensement.



5.1.1 LES COMMISSIONS SCOLAIRES ET LA DÉMOCRATIE LOCALE

Les commissaires scolaires sont élus directement, au suffrage universel, ce qui légitime le
pouvoir de taxation que possèdent les commissions. Les élections scolaires p ermettent aux pa-
rents d’élèves, comme d’ailleurs aux autres contribuables, de faire valoir leurs choix locaux et
sont, selon les représentants du milieu scolaire, garantes d’une certaine autonomie politique
et financière. Par ailleurs, le faible taux de participation à ces élections, surtout du côté francopho-
ne, laisse croire que les commissions scolaires éprouvent certaines difficultés à intéresser aux
enjeux locaux l’ensemble des électeurs et contribuables, notamment ceux qui n’ont pas d’enfants
d’âge scolaire, voire même à faire connaître ces enjeux.

On doit toutefois souligner que le taux de participation aux élections scolaires a toujours été
beaucoup plus élevé du côté des anglophones (majoritairement inscrits, avant les récentes modi-
fications constitutionnelles, dans les commissions protestantes). Ce comportement relève sans
doute en partie de la forte tradition d’implication locale dans l’éducation que l’on retrouve dans
la culture anglo-saxonne, mais elle est aussi attribuable au fait que les anglophones du Québec
considèrent les commissions scolaires comme le principal outil de la concrétisation du respect de
leurs droits éducatifs comme groupe minoritaire. Ces droits, notamment sur les plans de la ges-
tion et du financement adéquat de leurs établissements,sont toujours garantis par la Charte cana-
dienne des droits et libertés, bien que l’existence même des commissions scolaires et d’un impôt
foncier scolaire ne le soit pas.

5.1.2 LE FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DE BASE

Les activités de base en éducation comprennent les activités proprement pédagogiques,
financées entièrement par le gouvernement, et les activités plus périphériques, quoique essen-
tielles, que sont le fonctionnement des sièges sociaux des commissions scolaires, la gestion des
écoles, le transport scolaire ainsi que le fonctionnement et l’entretien courant des équipements
scolaires. Cette dernière catégorie d’activités est réputée financée par la taxe scolaire,à l’exception
du transport, dont la charge financière revient au gouvernement.

Lors de l'année scolaire 1997-1998, les re venus des comm issions scolaires provenaient à 15 %
de l'impôt foncier scolaire,à 7 % de la tarification et de la vente de services éducatifs et autres, à
6 % de la péréquation et à 72 % des autres transferts gouvernementaux. Cette répartition du
financement reflète le rôle primordial que l’État doit jouer en matière d’éducation de niveaux pri-
maire et secondaire pour garantir à tous les enfants l’égalité d’accès à l’instruction, partout sur le
territoire et quel que soit leur milieu socio-économique. Elle reflète aussi les fortes externalités
positives qu’engendre l’éducation pour l’ensemble de la société. En effet, les transferts gouverne-
mentaux sont financés à même le Fonds consolidé, c’est-à-dire à 50 % par l’impôt sur le revenu
des particuliers et des entreprises, lequel est dans son ensemble assez fortement progressif par
rapport au revenu2. Par contre, on sait que l’impôt foncier est régressif. Il s’ensuit donc qu’une
combinaison de financement par les transferts gouvernementaux et par l’impôt foncier, même si
la part de ce dernier est faible, est certainement moins progressive qu’un financement provenant
entièrement du gouvernement central. L’aspect redistributif du fi nancement de l’éducation s’en
trouve ainsi atténué.
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étant compensés en bonne partie par des crédits d’impôt.



Qu’ en est - il de l’ é galité des chances entre les élèves de tous les milieu x ? Sur ce plan , il n’y a
pas de dif f é rence entre un financement enti è rement centr alisé et l’ actuel financement par imp ô t
fonc ier à taux plafonné ass orti d’un régime de péréqu ation , qui gar antit le même niveau de
re venus autonomes par élève à chaque comm ission scolaire , quelle que soit la richesse fonc i è re su r
s on territoire3. Encore une fois , le probl è me se pose plutôt du point de vue des contribu ables . En
ef fet , bien que ce soit de plus en plus l’ exception , cert aines comm issions scolaires n’ ont pas encore
at teint le taux maxim al de taxation de 0,35 $ des 100 $ d’ é valu ation , en rais on des fortes valeu rs
fonc i è res sur leur territoire ; ainsi , leu rs contribu ables doivent subir un fardeau fis cal moins éle v é ,
en termes des valeu rs fonc i è res qu’ ils poss è dent , pour gar antir à ces comm issions le même niveau
de re venus autonomes par élève qu’ ailleu rs . Cepend ant , cela si gn if ie aussi que le n iveau norm alis é
de re venu par élève est at teint en ne met t ant à contribution que les recet tes de taxation ,s ans aucu n
apport de péréqu ation gouvernement ale. Or, cet te situ ation se produit pour l’ ess entiel dans des
r é gions où une bon ne partie des contribu ables n’ ont qu’ u ne faible capac ité de payer. En outre ,
n'eût été du gel des rôles d'évalu ation sur le territoire de la Commu nauté urbaine de Montr é al , le
plafond de taxation au r ait été at teint dans cet te région et les comm issions scolaires concern é es
au r aient pu bénéfic ier d'un mont ant de péréqu ation .

Les disparités de valeurs foncières entre commissions scolaires sont imputables, pour une
bonne part,à une répartition inégale des immeubles non résidentiels sur le territoire du Québec.
Certes, il en va de même des disparités de fardeau fiscal entre municipalités, mais la probléma-
tique est à l’évidence très différente. En effet, il s’agit,dans ce dernier cas, de financer des services
qui sont essentiellement locaux par essence, c’est-à-dire qui n’ont que peu d’effets de déborde-
ment à l’extérieur du territoire municipal, alors que, dans le cas de l’éducation, on a affaire à un
service dont les externalités positives pour toute la société sont très fortes.

Par ailleurs, l’occupation concurrente du champ d’impôt foncier par les commissions scolai-
res et les municipalités n’est pas sans causer des problèmes, qui ont été fréquemment dénoncés
par les intervenants municipaux devant la Commission. Dans une bonne mesure, ces problèmes
sont inhérents à toute occupation concurrente d’un champ fiscal par deux instances distinctes,
puisque les décisions de chacune relativement à la fixation de taux de taxation deviennent en
quelque sorte interdépendantes, ce qui compromet quelque peu l’autonomie de ces instances.
Dans le cas de l’impôt foncier, la situation se complique davantage du fait que c’est un troisième
acteur, le gouvernement, qui fut responsable de la hausse du taux maximal de taxation foncière
scolaire en 1990-1991, qu’il a décrétée dans le but de permettre aux commissions scolaires de
financer à sa place certains éléments de la facture de l’éducation.À une époque où presque toutes
les commissions scolaires ont atteint ce nouveau plafond de taxation, les municipalités craignent
un autre élargissement de celui-ci dans un avenir prochain. Cela compromettrait encore davan-
tage l’un des fondements du pacte de 1980 entre les municipalités et le gouvernement, à savoir
l’occupation quasi exclusive du champ d’impôt foncier par les municipalités.

Cependant, il faut aussi noter que les services offerts par les commissions scolaires v isent
une clientèle répartie sur tout le territoire, qu’ils sont organisés sur une base locale et qu’ils
utilisent des équipements et immeubles ayant une importance locale non négligeable. C’est en
vertu de cette considération que le cadre institutionnel actuel permet au citoyen d’exprimer ses
préoccupations éducatives à des instances locales élues et qu’un mécanisme de financement local
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a été mis en place afin de responsabiliser les citoyens, les élus et les gestionnaires locaux quant
aux conséquences budgétaires de leurs choix portant sur l’organisation des services. On le consta-
te donc, la question n’est pas simple.

Elle se complique encore du fait que les commissions scolaires se plaignent, quasi unanime-
ment, de l’insuffisance des ressources financières dont elles disposent globalement pour répon-
dre aux besoins de base en éducation. Ainsi, plusieurs déplorent avoir dû recourir à la tarification
de certains services dispensés aux élèves, en contradiction aux principes d’égalité d’accès sans
égard au statut socio-économique et de financement de l’éducation par l’ensemble des con-
tribuables.

Certaines commissions scolaires reçoivent à l’heure actuelle des sommes supplémentaires
du ministère de l’Éducation pour répondre à des besoins particuliers : ainsi, la Commission sco-
laire de Montréal bénéficie de sommes pour lutter contre certains effets de la pauvreté dans les
écoles, alors que plusieurs commissions scolaires en régions reçoivent des sommes destinées à
compenser les conséquences négatives de l’étendue de leur territoire. Selon ces commissions sco-
laires, ces sommes pour besoins particuliers sont insuffisantes et,dans le cas des régions, ne tien-
nent pas assez compte de la décroissance démographique.

Enfin, il est à signaler que quelques commissions scolaires, dont celles de la région de
Montréal, sont aux prises avec un nombre important de contestations des rôles d’évaluation, ce
qui leur fait perdre des sommes importantes. Or, contrairement aux municipalités, elles ne peu-
vent répartir sur l’ensemble des contribuables les pertes qu’elles subissent lors de révisions
rétroactives du rôle d’évaluation. Au moment de fixer le taux de taxation, les commissions sco-
laires doivent tenir compte de la valeur des rôles en vigueur, incluant ceux faisant l’objet d’une
contestation. Lorsqu’une contestation est réglée en faveur du contribuable, elles doivent rem-
bourser le trop-perçu et ne peuvent récupérer leur perte à même la taxation de l’année suivante,
en raison du plafonnement de l’impôt foncier scolaire.

5.1.3 LA MARGE DE MANŒUVRE POUR BESOINS LOCAUX

La réforme fiscale de 1980 avait maintenu, pour permettre de financer des besoins locaux
s’exprimant en sus des besoins de base,une taxe scolaire soumise à un double plafond, à savoir le
moindre de 0,25 $ des 100 $ d’évaluation ou de 6 % de la dépense nette des commissions sco-
laires. Une subvention de péréquation, tenant compte de la richesse foncière par élève et des
revenus de taxe effectivement perçus, avait aussi été mise en place afin de permettre aux
commissions scolaires plus démunies de bénéficier d’une marge de manœuvre pouvant atteindre
6 % de leurs dépenses nettes.

Le tableau 16 du chapitre 3 a perm is de const ater qu’ en rais on des compressions budg é t aires
impos é es au réseau scolaire , dès 1981-1982, cet te marge de man œ uvre était à toutes fins utiles dis-
parue et qu’ en 1998-1999, elle af f ichait un défic it de 675 M $ . Non seulement ne rest ait - il plus
aucu ne marge de man œ uvre pour bes oins locau x , m ais la portion de l’ impôt fonc ier scolaire
é quivalant à celle qui , à l’ ori gine de la réforme de 1980, de vait servir à financer cet te marge servait
plutôt en 1998-1999 à financer 675 M $ de bes oins de bas e. Ainsi , le const at fait par les comm is-
sions scolaires de vant la Comm ission , à savoir qu’ elles ne dispos ent plus de marge de man œ uvre
pour les bes oins proprement locau x ,s emble fond é .
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La seule façon pour elles,dans le cadre actuel, d’acquérir une marge de manœuvre serait de
tenir un référendum pour imposer un taux de taxation supérieur au plafond : en effet, contraire-
ment aux règles en vigueur pour les référendums municipaux,un tel référendum est obligatoire,
même si aucun opposant à la hausse du taux ne se manifeste. Des quelques référendums sur le
sujet ayant eu lieu dans le passé, un seul, tenu par une commission anglophone, a donné des
résultats positifs. En conséquence, de nombreux intervenants scolaires souhaitent que les règles
applicables à la tenue d’un référendum scolaire soient calquées sur celles régissant les référen-
dums municipaux.

5.1.4 L’ENCADREMENT RIGIDE DE L’ORGANISATION DU TRAVAIL

Plusieurs commissions scolaires ont déploré, devant la Commission, l’encadrement admi-
nistratif rigide de l’organisation locale du travail, dicté par le palier central. Bien que cette problé-
matique déborde son mandat, la Commission prend note avec intérêt de certaines offres présen-
tées par le gouvernement aux représentants syndicaux des secteurs de l’éducation au cours des
négociations des conventions collectives du secteur public de l’hiver 1999. Ces offres v isaient à
décentraliser les négociations sur certaines clauses normatives des relations de travail et à assou-
plir certains encadrements administratifs. La Commission est d’avis que de telles orientations
sont intéressantes pour accroître l’autonomie de gestion et l’efficience des commissions scolaires.

5.1.5 LE TRANSPORT ET LES ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES

Au cours des dernières années, il a été question à différentes reprises de la possibilité de
transférer aux municipalités le financement et l’organisation du transport et des équipements
scolaires, en contrepartie d’une réduction, voire d’une abolition, de l’impôt foncier scolaire. Les
partisans de cette option invoquent la duplication de services qui existerait, d’une part, entre le
transport en commun et le transport scolaire et, d’autre part, entre la gestion des immeubles et
équipements municipaux et celle des immeubles et équipements scolaires. Divers aspects de ces
services sont effectivement similaires et il serait sans doute possible de réaliser certaines
économies d’échelle en les regroupant sous une même autorité de gestion. Cependant, il faut aussi
tenir compte des objectifs de ces services et de l’efficience de gestion des différents paliers.À cet
égard, il est certain que le transport et les équipements scolaires sont indissociablement liés à l’or-
ganisation scolaire dans son ensemble et à l’application du régime pédagogique. En outre, la frag-
mentation actuelle des municipalités et les découpages territoriaux différents entre les instances
supramunicipales et les commissions scolaires causeraient des problèmes d'applicabilité en cas
de regroupement de services scolaires et municipaux.

Sur le plan de l’efficience de gestion, le coût du transport scolaire au Québec est, à l’heure
actuelle, l’un des plus bas au Canada. Quant à la gestion des immeubles et équipements scolaires,
une étude de la Chaire UQAM-SITQ en immobilier, commanditée par l’Association des cadres
scolaires du Québec et publiée en janvier 1999, conclut que les commissions scolaires sont parti-
culièrement performantes en matière de gestion immobilière.Ainsi, le coût unitaire en dollars par
mètre carré aurait été, en 1997, de 30, 68 $ pour le réseau scolaire, comparativement à 38,74 $
pour les édifices municipaux. Ces résultats semblent indiquer a priori une bonne performance de
gestion du réseau scolaire, bien que certaines causes puissent expliquer en partie cet écart ; ce
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serait le cas, notamment, si des commissions scolaires avaient décidé de reporter à plus tard cer-
tains entretiens et réparations, ce qui risquerait alors d’en augmenter les coûts à plus long terme.
Néanmoins, rien ne permet de mettre en doute la conclusion de l’étude,à savoir que la gestion des
immeubles et équipements scolaires est efficiente. Par ailleurs, il est à noter que l’efficience com-
parative des municipalités en matière de transport en commun et de gestion immobilière souffre
d’un handicap majeur, à savoir la rémunération beaucoup plus élevée des employés municipaux
effectuant des tâches semblables à celles des employés des commissions scolaires.

5.2 LA PROBLÉMATIQUE GÉNÉRALE DU MONDE MUNICIPAL

Dans la première moitié du XXe siècle, les municipalités du Québec, à l'image de leurs con-
treparties en Europe et ailleurs en Amérique du Nord, assumaient l'essentiel des responsabilités
en santé, en services sociaux et en assistance sociale, comme le rapporte l'annexe historique
située à la fin du rapport.Étant donné la solidarité familiale qui prévalait à cette époque et l’état
relativement rudimentaire de la technologie médicale du temps, les services offerts demeuraient
limités,à la fois dans leur quantité et dans leur complexité.

Après la Seconde Guerre mondiale, les attentes des citoyens en matière de services publics
offerts localement ont progressé substantiellement, donnant lieu à une mainmise progressive de
l’État sur les services les plus complexes, qui a culminé avec l’avènement de ce q u’il est convenu
d’appeler l’État-providence. Ainsi les besoins d’éducation, de santé et de services sociaux ont-ils
été pris en charge par les réseaux parapublics, encadrés par le ministère de l’Éducation et celui de
la Santé et des Services sociaux,mais les autres besoins se sont traduits par une pression sur les
instances municipales. Celles-ci ont été amenées, parfois à l’instigation du gouvernement, à
développer, en quantité et en qualité, les services dans leurs domaines traditionnels d’activités
(voirie, transport en commun, aqueduc et égouts, sécurité publique), mais aussi dans des
domaines comme la culture, les loisirs, le développement économique local et les services sociaux
(garderies, logement social, etc.). On a observé un déplacement des services à la propriété vers les
services à la personne, et certains services définis comme traditionnels (par exemple, la sécurité
publique et la rénovation urbaine) ont pris de plus en plus une connotation sociale, particulière-
ment dans les grandes agglomérations.

On assiste aujourd’hui à un retour du balancier, qui se manifeste par la remise en question
de la centralisation et de l’uniformisation des services, ainsi que par des questionnements sur
l’organisation du secteur municipal. En effet, cette dernière a relativement peu évolué au Québec
et recèle aujourd’hui de nombreuses faiblesses, qui mettent en péril sa capacité de répondre avec
efficacité et efficience aux besoins changeants des citoyens. Tout au long de l’histoire, les
transformations de la vie économique et sociale ont souvent pris leur source dans des cités-
régions et se sont transmises par la suite à l’arrière-pays ainsi qu’à des cités-régions d’autres
nations4. Aussi est-il essentiel de bien saisir la nature et l’évolution des cités et d’apporter à leur
organisation, au fur et à mesure que le besoin s’en fait sentir, les correctifs nécessaires au main-
tien, voire à l’amélioration, de leur position relative sur l’échiquier mondial.
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Une telle adaptation continue est essentielle, car, à mesure qu’émergent de nouveaux
bes oins et de nouvelles façons de les satisf aire , les mod è les dom inants de l’ organ is ation
économique et, par conséquent, de l’organisation sociale changent et deviennent de plus en plus
différenciés. En effet, le développement économique ne réduit pas les formes de différenciation ;
il les accroît. Cela est apparent dans le passage de la production de masse, associée à la révolution
industrielle, à la production sur mesure que l’on observe de nos jours, non seulement dans les
agglomérations urbaines,mais aussi dans le milieu rural, qui se caractérise par une production
agricole de plus en plus spécialisée et des services touristiques à la carte.

La mondialisation a accéléré le rythme de l’émergence et de la transmission de ces nou-
veaux besoins différenciés ainsi que des biens et services destinés à les satisfaire. La tendance est
ainsi à une spécialisation de plus en plus poussée de l’économie des agglomérations et des régions
et,dans le cas de celles de taille plus importante,à une forte diversification de leur production. Or,
cela ne se fait pas sans difficultés, car les profonds changements économiques et les transforma-
tions sociales concomitantes heurtent profondément le statu quo. Toutes choses égales par
ailleurs, les activités bien établies et les intérêts qui leur sont associés sont une puissante force
d’inertie. Pour ouvrir la porte aux nouvelles opportunités économiques et les faciliter, une inter-
vention extérieure est nécessaire. Seuls les gouvernements peuvent jouer ce rôle d’arbitre entre les
intérêts établis et les intérêts émergents.

Les cités et les régions du prochain mill é naire seront plus complexes , plus diversif i é es , plus
h é t é rog è nes que celles d’ au j ou rd’ hui . L’ u n iform is ation et la simplif ication à outr ance sont
contr aires aux processus de développement qui sont à l’œuvre. Pour répondre aux nouveaux
besoins d’aujourd’hui et anticiper les besoins de demain, de profondes transformations à l’or-
ganisation du secteur local au Québec doivent être réalisées. Les sous-sections qui suivent iden-
tifient les aspects de l’organisation actuelle qui font davantage problème et requièrent, en con-
séquence, des correctifs majeurs, lesquels ne peuvent être apportés,dans bien des cas, que par le
gouvernement.

5.2.1 LA MULTIPLICITÉ DES INTERVENANTS

Il existait encore, au 1er mars 1999, 1 348 municipalités locales (abstraction faite des terri-
toires non organisés, des villages nordiques et des réserves autochtones), dont 1 145 de moins de
5 000 habitants et 574 de moins de 1 000 habitants. Le premier volet de la politique de regroupe-
ment du ministère des Affaires municipales et de la Métropole (MAMM), adoptée en avril 1996,
visait une réduction de 235 municipalités, soit presque autant que la réduction de 277 observée
entre 1961 et 1990. À ce jour, cette politique a conduit au regroupement de 94 municipalités et
322 autres font actuellement l’objet d’une étude de regroupement.

Ce morcellement du secteur public local est encore intensifié par la multiplic ité des organ is-
mes qui of frent des services dans un dom aine sp é c if ique , comme l’ illustre l’ organ i gr amme ci-
dess ous . Si l’ on exclut les organ ismes publics de tr ansport , les of f ices mu n ic ipaux d’ habit ation
( OMH) et les sociétés par amu n ic ipales , qui rel è vent des mu n ic ipalités locales ou des commu-
nautés urbaines , on doit noter qu’ il ex iste tout un ens emble d’ inst ances , rele vant du gouvernement
du Qu é bec ou du gouvernement fédéral , qui œuvrent aux niveaux régional , supr alocal ou local :
comm issions scolaires , centres d’ h é bergement et de soins de longue durée (CHSL D ) , centres
locaux de services commu naut aires (CLSC), coll è ges d’ ens ei gnement général et profession nel
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( c é geps ) , cons eils régionaux de développement (CRD), cons eils régionaux de la cultu re (CRC) et
de l’ environ nement (CRE), u n ités régionales de loisirs et de sports (URLS), centres locaux de
d é veloppement (CLD), centres locaux d’ emploi (CLE), centres de développement des tech nologies
de l'inform ation ( C D T I ) , centres de la nouvelle économ ie (CNE), cons eils régionaux des parte-
naires du marché du tr avail ,r é gies régionales de la santé et des services soc i aux (RRSSS), s oc i é t é s
d’ aide au développement des collectivités (SADC ) , etc.

Ces instances unifonctionnelles présentent l’avantage d’un contact plus étroit avec les clien-
tèles sp é c if iques qu’ elles dess ervent ,m ais co û tent cher aux contribu ables , qui doivent en défr ayer
les coûts d’administration, et contribuent à la fragmentation de la prise de décision à l’égard des
enjeux concernant le milieu local et les agglomérations. On notera d’ailleurs que le Vérificateur
général, dans son rapport de mars 1999, dénonçait les chevauchements dans les structures de
concertation, causés par la multiplication des organismes de développement local et régional,
dont il estimait le nombre à plus de 600, en 1996.

Graphique 5.1
Principaux organismes aux niveaux national, régional, supralocal et local
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5.2.2 UN DÉCOUPAGE DU TERRITOIRE 
VARIABLE ET PARFOIS INEFFICACE

Le découpage du territoire varie selon les fins administratives auxquelles il est fait. C’est
ainsi, par exemple, que les régies régionales de la santé et des services sociaux ont des territoires
de desserte différents de ceux des MRC ou des communautés urbaines et de ceux des commis-
sions scolaires. Malgré le fait que la récente restructuration de ces dernières ait donné lieu à des
territoires dont les limites,dans le cas des commissions francophones, correspondent assez bien
à celles des MRC, bien qu’en englobant en général plus d’une5, les limites territoriales de ces deux
types d’instances ne se recoupent pas exactement. Par ailleurs, les unités régionales issues de
divers ministères desservent souvent des territoires qui diffèrent entre eux et aussi de ceux des
régions administratives officielles.

Il faut enf in noter qu’ en soi , le découpage territori al pour un type donné d’ inst ances est sou-
vent inef f icace , en ce qu’ il ne regroupe pas correctement toutes les mu n ic ipalités li é es entre elles par
un marché du tr avail commun ou par des ef fets réciproques de débordement .Ainsi , le territoire des
commu nautés urbaines est trop restreint pour ten ir compte correctement de ces vari ables .

5.2.3 UNE ABSENCE DE VISION D’ENSEMBLE 
ET UNE CONCURRENCE STÉRILE

Le grand nombre d’intervenants locaux, le découpage non optimal du territoire et le
manque de mécanismes efficaces de coordination et de concertation conduisent à l’absence d’une
vision d’ensemble parmi les intervenants d’une agglomération ou d’une région, quant à la situa-
tion souhaitée dans l’avenir et aux moyens d’y parvenir.

Cet te abs ence d’ u ne vision commu ne du développement est sou rce de concu rrence st é rile
entre les mu n ic ipalités d’ u ne même agglom é r ation ou d’ u ne même région . L’ impôt fonc ier est à
la fois cause et instru ment de cet te concu rrence. Sa pr é valence parmi les modes de financement
des inst ances locales crée des pressions pour tenter d’ at tirer de nouveaux investiss ement s
immobiliers , af in d’ acc ro î tre l’ assiet te fis cale. Par ailleu rs , ces pressions se tr aduis ent par des
é carts entre les taux de taxation fonc i è re , aussi bien les taux généraux que ceux sp é c if iques au
s ecteur non résidentiel .

5.2.4 LE DIFFICILE EXERCICE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE

Eu égard à l’expression et à la satisfaction des besoins des citoyens, la multiplicité des inter-
venants locaux agit en deux directions opposées. D’une part, la taille moyenne des municipalités
est réduite du fait de leur grand nombre, ce qui permet une plus grande proximité avec le citoyen
et une vie démocratique sans doute plus intense ; de même, la prolifération des organismes uni-
fonctionnels présente l’avantage d’un contact plus étroit avec les clientèles spécifiques qu’ils
desservent. Par contre, ce grand nombre d’intervenants locaux contribue à la fragmentation de la
prise de décision à l’égard des enjeux concernant le milieu local et les agglomérations et risque de
désorienter le citoyen et d’aboutir ainsi à une confusion et à un désintérêt de sa part, d’où le
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risque d’un certain déficit démocratique. Celui-ci est encore augmenté du fait que certains orga-
nismes unifonctionnels, comme les CLD, sont dirigés par un conseil d’administration dont
plusieurs membres ne sont élus ni directement,ni indirectement, et ne contribuent pas à financer
l’instance, bien qu’ils en influencent les décisions.

La situation est quelque peu semblable avec les instances supramunicipales. Bien que leurs
dirigeants soient des représentants municipaux élus au suffrage universel dans leur localité,
aucun suffrage direct ne permet aux citoyens d’exprimer leurs besoins de nature supralocale (par
exemple, en transport en commun). Même si l’on trouve le moyen d’exprimer clairement les
intérêts des citoyens aux deux niveaux, la double allégeance, locale et supralocale, des dirigeants
comporte le risque que les intérêts locaux, fréquemment conflictuels d’une municipalité à l’autre,
prennent le pas sur l’expression majoritaire des intérêts supralocaux.

Enfin, le manque de vision régionale et la concurrence intermunicipale stérile constituent
aussi des embûches pour l’expression de la démocratie locale, car le citoyen se trouve confronté à
des visions divergentes au sujet desquelles il ne dispose pas de suffisamment d’informations pour
faire un choix éclairé. Cette confusion entraîne souvent un désintérêt de sa part pour les enjeux
débordant sa municipalité, voire son voisinage plus immédiat.

5.2.5 LES INEFFICIENCES DANS L’ORGANISATION DU MONDE
MUNICIPAL ET LEURS COÛTS POUR LE CITOYEN

Certains aspects de l’organisation du monde municipal sont générateurs de coûts d’ineffi-
cience, qui se manifestent notamment dans les dédoublements de services et l’absence de consi-
dération des effets de débordement. Ainsi, bien que les ententes de services soient relativement
répandues au Québec, on trouve encore de nombreux cas où des municipalités voisines, alléguant
des motifs liés au maintien de leur autonomie,s’entêtent à offrir à leurs citoyens respectifs un ser-
vice similaire, alors qu’il est démontré que des économies d’échelle pourraient être réalisées par
le biais d’ententes prévoyant la fourniture de ce service par une seule instance. À cet égard, des
exemples récents ont défrayé l’actualité, qui avaient trait notamment aux services de bibliothèque
et de sécurité publique.

Par ailleurs, bien qu’ils soient plus insidieux et, par conséquent, moins médiatisés, les effets
de débordement sont sans doute ceux qui engendrent le plus de coûts d’inefficience. En effet, lors-
que des décisions d’une instance locale produisent des externalités, positives ou négatives, sur
d’autres instances locales et qu’aucune considération n’est donnée à ces effets de débordement,
par le biais d’un partage des bénéfices ou des coûts, il y a risque d’une surproduction des services
engendrant des externalités négatives et d’une sous-production de ceux causant des externalités
positives. À titre d’exemple, une municipalité pourrait permettre, pour élargir son assiette fon-
cière, l’installation d’une usine polluante près de ses limites territoriales, alors que les résidants
de la municipalité voisine subiraient la pollution créée par cette usine. Il est fort possible que, si
la municipalité avait dû tenir compte des inconvénients causés aux résidants de la municipalité
voisine dans sa décision, cette usine n’aurait pas été installée à cet endroit ou n’aurait peut-être
même jamais été construite. À l’inverse, si des services de transport en commun sont utilisés par
tous les résidants d’une agglomération,mais que leurs coûts sont défrayés par un sous-ensemble
seulement de ces résidants, il est probable que la quantité ou la qualité des services fournis seront
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inférieures à ce qui serait optimal. Qui plus est, les problèmes d’inefficience causés par les effets
de débordement se doublent de problèmes d’iniquité, puisque certains bénéficient de services
dont ils n’ont pas à défrayer les coûts.

5.2.6 LES LIMITES DE LA STRUCTURE DE FINANCEMENT

Compte tenu des nouveaux besoins exprimés par les citoyens envers les municipalités en
matière de services à la personne et des responsabilités sociales de plus en plus complexes qu’elles
ont à assumer, la majorité des intervenants municipaux entendus par la Commission se sont
plaints du fait que l’impôt foncier, sur lequel repose la plus grande partie du financement munici-
pal, ne suffisait plus à la tâche. Cette situation de trop grande dépendance envers l’impôt foncier
est, selon eux, aggravée par le fait que les valeurs foncières ont beaucoup chuté ces dernières
années et que le maximum du taux d’impôt foncier scolaire est passé, en 1992, de 0,25 $ à 0,35 $
des 100 $ d’évaluation, laissant ainsi moins de place à des augmentations additionnelles du taux
d’impôt foncier municipal. En outre, d’après ces intervenants, la tarification aurait,à toutes fins
utiles, atteint ses limites.

5.2.7 L’EXISTENCE DE DISPARITÉS FISCALES

Les disparités fiscales se manifestent d’abord par des différences de richesse foncière per
capita. L’impôt foncier étant le principal mode de financement du monde municipal, des munici-
palités dont la richesse foncière per capita diffère n’auront pas la même capacité d’offrir des ser-
vices à leurs citoyens. Cette situation est particulièrement préoccupante eu égard à la fourniture
des services de base. C’est pourquoi existe un programme gouvernemental de péréquation à l’en-
droit des municipalités les plus démunies sur le plan de la richesse foncière.

Par ailleurs, la situation est aggravée par la tendance à former localement des « enclaves fis-
cales »,dotées d’une forte valeur foncière per capita, et par le fait que les coûts de certains services
générateurs d’externalités ne sont absorbés que par une partie des citoyens qui en bénéficient.

5.3 LES SOLUTIONS APPORTÉES PAR LE MONDE MUNICIPAL

Jusqu’à présent, les moyens employés par le monde municipal pour solutionner les problè-
mes identifiés passent surtout par la collaboration intermunicipale et par le recours à des instan-
ces supramunicipales. Or, ces deux moyens présentent des l imites importantes, du moins de la
manière dont ils ont été utilisés jusqu’ici.

5.3.1 LES LIMITES DE LA COLLABORATION INTERMUNICIPALE

Le recours à diverses formules de mise en commun constitue une façon de contourner le
problème du morcellement du territoire et de la multiplication des intervenants. La majorité des
intervenants aux audiences de la Commission qui ont traité des mécanismes de collaboration
intermunicipale ont mentionné que la mise en commun volontaire des ressources ou des services
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par les instances locales demeurait à leur avis une avenue intéressante pour résoudre plusieurs
problématiques et apporter des économies. En ce qui a trait aux ententes intermunicipales, il y a
trois formules possibles : la fourniture de service par une municipalité à une ou plusieurs autres,
la régie intermunicipale et la délégation de compétence au palier supramunicipal. Les lois
municipales autorisent les municipalités à conclure une entente avec une autre municipalité,une
MRC ou une communauté urbaine. Des ententes avec le réseau scolaire sont également possibles
en matière d’équipements sportifs et culturels. Depuis juin 1998, le cadre législatif a été modifié,
afin de faciliter le recours aux ententes. Désormais, les municipalités peuvent conclure des
ententes pour toutes les activités qui relèvent de leur compétence et l’acquisition de compétences
par les MRC et les communautés urbaines est maintenant plus facile (élimination des exclusions
aux compétences pouvant être acquises, modification des règles de prise de décisions, droit de
retrait balisé). Sauf en matière de fourniture d’eau potable et de traitement des eaux usées,où les
critères sont définis par la loi, il n’y a pas de règles obligatoires pour répartir les coûts d’une acti-
vité mise en commun. De plus, depuis quelques années,seules les ententes aboutissant à la créa-
tion d’une régie intermunicipale requièrent une approbation du ministère des Affaires munici-
pales et de la Métropole (MAMM).

Les mises en commun sont très utilisées par les municipalités. Il existe actuellement
115 régies intermunicipales. Un relevé effectué en 1998 par le MAMM dans 26 agglomérations
urbaines révèle qu’il y existait 565 ententes, couvrant généralement un seul domaine d’activité.
On retrouvait des ententes en matière d’eau potable (77),de lutte aux incendies (68),d’eaux usées
(56), de loisir (55), de gestion des déchets (47), de cours municipales (46), de voirie (42) et de
police (37).

Toutefois, le recours aux ententes présente des inconvénients, comme leur caractère tempo-
raire et les discussions parfois acrimonieuses qui entourent le partage des coûts. La multiplica-
tion des régies peut entraîner une lourdeur accrue des structures et une réduction de l’im-
putabilité eu égard à l’administration et au financement des services,tandis que le recours à des
régies ou des ententes de services couvrant des territoires disparates peut désorienter le citoyen
et,dans les faits, accroître le problème de morcellement qu’il est censé atténuer.

5.3.2 LES LIMITES DES INSTANCES SUPRAMUNICIPALES

Les 96 municipalités régionales de comté (MRC) et les trois communautés urbaines (CU),
ainsi que les organismes qui en dépendent, constituent le palier supramunicipal. Ces instances
n’ont pas de pouvoir direct de taxation, la majeure partie de leurs revenus (environ 75 % pour les
CU et 63 % pour les MRC, abstraction faite des organismes de transport) provenant de contribu-
tions des municipalités locales. Leurs dirigeants sont élus de façon indirecte et les règles de déci-
sion ont souvent un effet paralysant. Enfin, d’importantes responsabilités leur échappent, soit
qu’elles sont gérées par des entités régionales unifonctionnelles (éducation, santé), soit qu’elles
sont conservées par les instances locales, en particulier les villes centrales, en dépit de leur carac-
tère supralocal. De plus, les municipalités locales conservent dans bien des cas un droit de retrait
à l’égard des services dont la compétence a été déléguée à des instances supramunicipales.

La place des instances supramunicipales est demeurée modeste.Ainsi, il a été démontré que
plusieurs MRC n’ont pas vraiment utilisé leur schéma d’aménagement pour assurer une har-
monisation intermunicipale du développement urbain à l’intérieur des périmètres d’urbanisa-
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tion. De plus, les MRC n’ont pas réussi à favoriser une gestion commune d es services sur leur
territoire. Les responsabilités des trois communautés urbaines sont plus étendues que celles des
MRC,mais cette situation ne résulte pas de leur volonté d’étendre leurs responsabilités. Elles ont
surtout exercé les fonctions que la loi désignait comme obligatoires et, de façon générale,se sont
abstenues d’adopter des politiques risquant de réduire l’autonomie des municipalités membres,
d’où un faible impact sur les enjeux de leur agglomération. L’efficacité restreinte d es i nstances
supramunicipales peut s’expliquer notamment par le mode de désignation de leurs dirigeants,
dont la première allégeance va aux municipalités locales qu’ils représentent.

Les problèmes auxquels est confronté le monde municipal et les limites des solutions qui
ont été appliquées jusqu’à présent sont clairement apparents lorsqu’on considère, de façon plus
approfondie, les problématiques respectives du milieu rural et des agglomérations urbaines.

5.4 LA PROBLÉMATIQUE PARTICULIÈRE DU MILIEU RURAL

Bien que les problèmes dont fait état la section précédente soient le lot de tout le monde
municipal, rural aussi bien qu’urbain, certains d’entre eux se manifestent avec plus d’acuité dans
le milieu rural et d’autres, dans le milieu urbain. Ainsi, le monde rural est caractérisé par un
grand nombre de petites municipalités, dont la capacité administrative est souvent relativement
limitée et qui sont réparties inégalement sur un très vaste territoire. Plusieurs de ces municipa-
lités ont une faible assiette foncière et leur économie repose sur le prélèvement de ressources
naturelles, dont elles ne retirent rien directement.

5.4.1 DE TRÈS NOMBREUSES PETITES MUNICIPALITÉS 
À FAIBLE CAPACITÉ ADMINISTRATIVE

Selon le recensement de 1996 de Statistique Canada, moins de 22 % de la population québé-
coise vit dans des régions rurales, où l’on ne retrouve que 15 % des emplois. En raison de leur
grand nombre6, la taille moyenne des municipalités rurales est très petite et leur capacité admi-
nistrative est,en conséquence, relativement faible.En outre, ces petites municipalités sont souvent
passablement distantes les unes des autres, ce qui restreint significativement la possibilité de con-
clure des ententes intermunicipales de services, qui pourraient permettre la réalisation d’éco-
nomies d’échelle. Par ailleurs, la taille insuffisante de plusieurs municipalités constitue un obsta-
cle majeur à un éventuel transfert de responsabilités par le gouvernement.
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6. Il est très difficile d’accoler un nombre exact aux municipalités « rurales », car la définition de ce dernier terme
utilisée par Statistique Canada fait référence à une densité d’habitants au kilomètre carré (est rurale toute por-
tion de territoire ayant moins de 400 habitants au kilomètre carré), et réfère non seulement à des municipalités
en entier, mais aussi à des portions de municipalité. Ainsi,une portion de la ville de Charlesbourg, dans la
région de Québec, est située,selon Statistique Canada,dans un territoire rural. Cependant, plus des trois quarts
des municipalités du Québec sont situées, en tout ou en partie,dans des portions rurales du territoire.



5.4.2 DES RESSOURCES FINANCIÈRES LIMITÉES

Alors que 98 % des recet tes des mu n ic ipalités de plus de 5 000 habit ants provien nent de sou r-
ces locales , cet te part n’ est que de 87 % pour celles de moins de 5 000 habit ant s . La péréqu ation ,
qui repr é s ente 0,4 % des recet tes des mu n ic ipalités locales pris es dans leur ens emble , constitue
5 , 9 % des recet tes de celles de moins de 5 000 habit ant s . Cert ains intervenants du secteur mu n ic i-
pal consid è rent d’ ailleu rs que l’ aide proportion nellement plus élevée accordée aux petites mu n i-
c ipalités par le gouvernement constitue un frein aux regroupement s . Par ailleu rs , les mu n ic ipalit é s
de petite taille ont des taux de taxation inf é rieu rs et dépens ent moins que les mu n ic ipalités plus
import antes . Comme la taille des mu n ic ipalités recoupe généralement le clivage entre les milieu x
u rbains et ru r au x , cela peut ref l é ter les bes oins moindres en milieu moins urban isé (par exemple
en mati è re de services polic iers , d’ aqueduc, de tr ansport en commu n ) . Toutefois , cela peut ref l é ter
é galement une plus faible capac ité d’ of frir des services ad é qu ats au citoyen .

Non seulement les municipalités rurales disposent-elles en général d’une faible assiette fon-
cière per capita, mais elles ne retirent aucun revenu direct de leur principale richesse économique,
à savoir leurs ressources naturelles. Les forêts, les mines, les ressources énergétiques et les terres
publiques sont en effet situées pour l’essentiel en milieu rural. Les économies locales de ce milieu
reposent en grande partie sur l’exploitation de ces ressources, qui engendre cependant un grand
nombre d’externalités négatives, telles que l’érosion des berges, les déchets d’extraction de mine-
rais et la détérioration des paysages et des routes. Or, aucune compensation n’est offerte aux
municipalités rurales pour ces inconvénients et, bien qu’elles profitent sans aucun doute de la
présence des industries de ressources par le biais des valeurs foncières qui leur sont directement
ou indirectement associées, le gouvernement est celui qui retire le plus de revenus de l’exploita-
tion des ressources naturelles, soit par l’imposition de redevances sur celles-ci, soit par l’impo-
sition des profits des entreprises de ce secteur.

5.5 LA PROBLÉMATIQUE PARTICULIÈRE 
DES AGGLOMÉRATIONS URBAINES

La notion d’agglomération urbaine utilisée dans le présent rapport réfère aux notions d’ag-
glomération de recensement (AR) et de région métropolitaine de recensement (RMR) de
St atistique Canad a , c’ est - à - dire à un groupe de mu n ic ipalités qui entretien nent des liens
d’interdépendance mesurés notamment par les déplacements domicile-travail et qui forment un
même espace économique. Une agglomération est composée d’un noyau urbanisé, ainsi que de
régions urbaines et rurales adjacentes et hautement intégrées à ce noyau. Il s’agit d’une
agglomération de recensement si le noyau urbanisé compte entre 10 000 et 100 000 habitants, et
d’une rég ion métropolitaine de recensement si le noyau dépasse 100 000 habitants. C’est là un
concept largement utilisé dans les pays occidentaux,mais qui ne correspond pas aux découpages
politiques et dont la portée peut varier dans le temps en fonction des déplacements de la popula-
tion et de l’activité économique.

Le tableau 5.1 présente les régions métropolitaines et les agglomérations urbaines de plus
de 10 000 habitants, selon le recensement de 1996, ainsi que le nombre de municipalités con-
tenues dans chacune, au 1er janvier 1999. Les AR sont toutes comprises à l’intérieur d’une même
MRC. Les municipalités qui les composent sont généralement en minorité au sein du conseil de
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la MRC. À l’exception de celle de Chicoutimi, toutes les RMR débordent sur le territoire
de plusieurs MRC ou excèdent le territoire de la communauté urbaine. Il n’existe pas de structure
administrative qui ait juridiction sur l’ensemble de leur territoire.

Tableau 5.1
Régions métropolitaines et agglomérations urbaines de plus de 10000 habitants :
population en 1996 et nombre de municipalités au 1er janvier 1999

Sources : Recensement du Canada,1996, et ministère des Affaires municipales et de la Mét ropole

POPULATION MUNICIPALITÉS
(1996) (1999)

RÉGIONS MÉTROPOLITAINES (RMR)

1 Montréal 3 326 510 111
2 Québec 671 889 43
3 Ottawa-Hull 247 072 10
4 Chicoutimi-Jonquière 160 454 10
5 Sherbrooke 147 384 15
6 Trois-Rivières 139 800 9

Sous-total (RMR) 4 693 109 198

AGGLOMÉRATIONS URBAINES (AR)
1 Saint-Jean-sur-Richelieu 76 461 5
2 Drummondville 65 119 6
3 Shawinigan 59 851 9
4 Granby 58 872 3
5 Saint-Hyacinthe 50 027 5
6 Rimouski 48 104 8
7 Sorel 43 009 5
8 Victoriaville 40 438 2
9 Salaberry-de-Valleyfield 39 563 3
10 Rouyn-Noranda 39 096 8
11 Joliette 34 391 3
12 Val-d'Or 32 648 5
13 Baie-Comeau 31 795 5
14 Alma 30 383 2
15 Sept-Îles 26 121 2
16 Thetford-Mines 27 760 5
17 Saint-Georges 26 584 4
18 Rivière-du-Loup 22 378 3
19 Magog 21 334 3
20 Matane 17 118 5
21 Dolbeau 15 214 1
22 La Tuque 13 165 3
23 Cowansville 12 051 1
24 Lachute 11 493 1

Sous-total (AR) 842 975 97
Total (RMR et AR) 5 536 084 295
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7. Voir, entre autres, Collin, J.-P. et M.Gaudreau (avec la collaboration de S. Pineault), La forme urbaine et les rela -
tions intramétropolitaines dans l’agglomération montréalaise : synthèse des analyses et des recherches récentes,
INRS-Urbanisation, octobre 1996 ; et Ministère des Affaires municipales et de la Métropole, Table ronde sur les
villes-centres, La ville-centre dans l’agglomération : nature des relations, Gouvernement du Québec, 1994.



Depuis quelques années, la problématique particulière des agglomérations urbaines fait
l’objet au Québec de nombreuses études, à la fois de la part de chercheurs universitaires et de
groupes de travail formés sous l’égide de ministères7. Ces études ont permis d’établir un certain
nombre de constats caractéristiques des agglomérations urbaines.

5.5.1 LE MORCELLEMENT DU TERRITOIRE 
ET L’ABSENCE D’UNE VISION COMMUNE

Les agglomérations urbaines sont généralement fragmentées en un grand nombre de
municipalités, dont plusieurs sont de petite taille. Ainsi, dans la RMR de Montréal, qui englobe
111 municipalités, 32 ont moins de 5 000 habitants. Dans celle de Québec, qui regroupe
43 municipalités, près de la moitié (soit 21) comptent moins de 5 000 habitants. Quant aux AR, le
nombre de municipalités qu’elles regroupent s’échelonne entre un et neuf, et plus de 60 % ont
moins de 5 000 habitants.

La fragmentation du territoire est encore aggravée par l’absence ou l’insuffisance des
mécanismes et structures de concertation. Dans les agglomérations se juxtaposent de nom-
breuses entités politiques et administratives, qui exercent leur autorité sur des parties de terri-
toire comme si elles étaient indépendantes les unes des autres, alors que sur les plans économique
et social, elles sont en fait étroitement liées et que les problèmes majeurs se posent généralement
sur une base intermunicipale, en raison de l’interdépendance en termes de lieux d’emploi, d’habi-
tation, de consommation et de loisir.

Les instances supramunicipales qui existent sur le territoire des AR et des RMR soulèvent
un problème de coïncidence territoriale. Les agglomérations n’ont pas de représentation qui leur
soit propre ; ainsi, les RMR de Montréal, Québec et Hull sont loin d’être entièrement couvertes par
le territoire des actuelles communautés urbaines, alors que celles de Sherbrooke et de Trois-
Rivières, où l’on ne retrouve pas de communauté urbaine, englobent le territoire de plusieurs
MRC ou parties de MRC. Il n’existe donc pas de structure, administrative ou politique, qui ait
juridiction sur l’ ens emble du territoire d’ u ne région métropolit aine. Cet te non - co ï nc idence
territori ale va à l’ encontre du développement d’un sentiment d’ appartenance régionale et d’ u ne
capac ité d’ action commu ne. Dans les RMR, les probl è mes reliés à la fr agment ation des structu res
mu n ic ipales sont accentués par le découpage des régions adm in istr atives . Ainsi , la RMR de
Montr é al déborde sur cinq régions adm in istr atives ,celles de Qu é bec et de Trois - Rivi è res sur deu x .

Quant aux AR, elles sont toutes comprises à l’intérieur des limites d’une même MRC. Leurs
municipalités ne représentent cependant qu’un faible pourcentage des municipalités composant
leur MRC respective. Cette situation peut entraîner certaines difficultés lorsque vient le temps de
faire valoir auprès de l’ensemble des maires d’une MRC une problématique ou des solutions qui
ne touchent spécifiquement que l’agglomération urbaine. Cela est d’autant plus frustrant que les
municipalités de l’agglomération, particulièrement la ville centrale, assument une part impor-
tante des dépenses de la MRC.
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5.5.2 LA CONCURRENCE INTERMUNICIPALE STÉRILE

La dispersion des activités économ iques sur le territoire des agglom é r ations urbaines ne
s emble ob é ir à aucu ne logique et peut même conduire à des aberr ations co û teus es . Ainsi , comme
les mu n ic ipalités locales ont peu d’ intérêt financ ier à investir dans des projets commu ns , puisque
s eule une d’ entre elles prof itera directement des retomb é es fis cales engendr é es par un nouveau dé-
veloppement , elles se livrent une concu rrence acharnée pour at tirer chez elles une part du
d é veloppement urbain . Or, cet te concu rrence est st é rile et inef f icace pour plusieu rs rais ons :

• D’un point de vue régional, il s’agit clairement d’un jeu à somme nulle. Comme les décisions
de localisation des entreprises sont fondées sur bien d’autres facteurs que la fiscalité locale,
la décision d’investir dans une agglomération donnée est habituellement basée sur des fac-
teurs tels la proximité du marché ainsi que les coûts et la qualité de la main-d’œuvre. Par
conséquent, les incitations fiscales consenties par les municipalités locales ne servent
généralement qu’à substituer une localisation située dans l’agglomération à une autre, d’où
une absence de gain net pour l’agglomération dans son entier.Au contraire,dans la majorité
des cas, les incitations consenties sont une perte nette du point de vue de l’agglomération,
puisque l’entreprise s’y serait établie de toute façon.

• La décision de localisation de l’entreprise dans une municipalité particulière, à la suite
d’incitations fiscales, risque d’être inefficiente, puisqu’elle ne tient pas compte des externali-
tés positives ou négatives (hausse des opportunités d’emploi, congestion, pollution, etc.)
pour les municipalités avoisinantes.

• La prospérité de la ville centrale et celle des banlieues d’une agglomération urbaine évo-
luent en tandem. Ce fait est confirmé par plusieurs études, qui se sont attardées notamment
à l'évolution du revenu des ménages, des taux de chômage et de création d'emplois.8

5.5.3 LES EFFETS DE DÉBORDEMENT

5.5.3.1 Le navettage

Dans les agglomérations urbaines, les villes centrales offrent souvent des services ayant des
effets de débordement sur les autres municipalités, en raison de la forte mobilité des résidants de
l'agglomération. Ainsi, un grand nombre de résidants des municipalités voisines vont fréquem-
ment dans la ville centrale pour y travailler, y faire des achats ou s'y divertir. D'autres ne font que
la traverser pour se rendre à leur destination finale. Ces types de déplacements se produisent
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8. Voir, entre autres, J. Persky, E.Sclar and W. Wiewel (avec la collaboration de W. Cook), Does America Need
Cities ?, Washington, D.C., Economic Policy Institute,1991 ;H.V. Savitch, D. Collins, D. Sanders et J. P. Markham,
« Ties That Bind : Central Cities, Suburbs, and the New Metropolitan Region », Economic Development
Quarterly, vol.7, no 4, novembre 1993 ;H.V. Savitch,« Straw Men, Red Herrings… and Suburban
Dependency », Urban Affairs Review, vol.31, no 2, novembre 1995 ; R. Voith,« City and Suburban Growth :
Substitutes or Complements ? », Business Review, Federal Reserve Bank of Philadelphia,septembre-octobre
1992 et Does City Income Growth Increase Suburban Income Growth, House Value Appreciation, and Population
Growth ?, Working Paper No. 93-27, Federal Reserve Bank of Philadelphia,1993 ;A.Schwartz,« Subservient
Suburbia. The Reliance of Large Suburban Companies on Central City Firms for Financial and Professional
Services », Journal of the American Planning Association, vol.59, no 3,été 1993.



certes aussi en sens inverse et entre les autres municipalités de l'agglomération,mais le flux domi-
nant se fait généralement en direction de la ville centrale.

Plusieurs soutiennent que ces « navetteurs » sont la source de coûts importants pour la ville
centr ale , qui doit not amment dispos er des infr astructu res nécess aires pour les accueillir,
entretenir celles-ci et maintenir des dispositifs adéquats de sécurité publique. Cependant, ces
visiteurs font aussi des dépenses importantes dans la ville centrale,d'où la difficulté d'établir avec
certitude s'i ls représentent un coût net pour celle-ci. Pour répondre à cette question, il faudrait
d'abord pouvoir distinguer entre les divers types de navetteurs, car les coûts nets occasionnés par
les navetteurs en transit, qui utilisent les routes mais pas les stationnements et ne fréquentent pas
les établissements commerciaux, sont certainement différents des coûts nets engendrés par les
navetteurs qui viennent y effectuer des achats ou y travailler et, dans ce dernier cas, encore
faudrait-il distinguer entre ceux qui empruntent le transport en commun et ceux qui utilisent une
automobile. Par ailleurs, plusieurs services fournis par la ville centrale (par exemple, les loisirs)
ne sont à peu près pas utilisés par les navetteurs et il serait donc erroné d'attribuer à ces derniers
une partie des coûts de ces services, en fonction, par exemple, du poids comparatif de leur nom-
bre par rapport à celui des résidants de la ville. De façon générale, il est très ardu d'estimer les
coûts et les avantages occasionnés par les différents types de navetteurs. L'annexe au chapitre
expose les difficultés techniques d'une telle démarche.

Comme cet te an nexe le démontre , les résult ats d'une étude port ant sur les navet teu rs sont
n é cess airement ambi gus et ref l è tent les hypoth è s es utilis é es au départ par les analystes . Ils sont en
fait très sensibles à une modification de ces hypothèses, lesquelles sont elles-mêmes facilement
attaquables par les détracteurs de l'étude, en raison des difficultés à répondre à diverses questions
d'ordre technique. Enfin, les conclusions de l'étude peuvent toujours être mises en doute, du fait
qu'elles reflètent peut-être davantage la mauvaise administration de la ville concernée que les
véritables coûts du navettage.

Dans ces conditions, il n’est pas surprenant que les diverses études réalisées sur les coûts et
les avantages du navettage pour les villes de Montréal et de Québec9, qui utilisent toutes le coût
moyen plutôt que le coût marginal, aient donné lieu à des résultats contradictoires, les navetteurs
représentant parfois un coût pour la ville centrale, parfois un avantage. Comme les coûts ou avan-
tages nets obtenus, même avec l’utilisation du coût moyen, sont relativement peu importants et
que les résultats ne sont pas robustes à une modification des hypothèses, il serait inopportun de
considérer les effets de débordement engendrés par le navettage comme un élément indiscutable
de la problématique d’agglomération.

Cependant, d’autres effets de débordement que ceux liés aux déplacements existent sur le
territoire d’une communauté formée de plusieurs municipalités, notamment ceux liés aux déficits
d’exploitation d’équipements à vocation supramunicipale et à la concentration de responsabilités
sociales et économiques dans la ville centrale.
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9. Collin, J.-P.,Le développement résidentiel suburbain et l’exploitation de la ville centrale, INRS-Urbanisation,
1981 ; Collin, J.-P., Les effets de débordement à Montréal. L’impact budgétaire du navettage pour la ville centrale :
considérations théoriques et pratiques, INRS-Urbanisation,1992 ; Deloitte et Touche, Groupe-conseil S.E.N.C.,
Impacts des navetteurs sur les finances municipales, 1998 ; Roche ltée, Groupe-conseil et Malette, Major et
Martin, conseillers en administration, Mémoire à la Commission d’étude sur la ville de Québec, rapport techni-
que,1986 ; Ville de Québec, Développer ensemble la capitale : Mémoire à la Commission d’étude sur la Ville de
Québec, 1986.



5.5.3.2 Les éq uipemen ts à v ocatio n supramuni cipa le

Certaines villes, principalement les villes centrales, opèrent et financent seules des équipe-
ments à vocation supramunicipale. Alors que la décision d’implanter de tels équipements a sou-
vent été prise par une seule municipalité, ces équipements sont fréquemment utilisés par un
nombre important de citoyens vivant dans d’autres municipalités et sont parfois un élément
significatif du développement de l’agglomération.

Un questionnaire a été adressé à toutes les municipalités du Québec en juin 1997 par le mi-
nistère des Affaires municipales pour estimer la prévalence de ce type d’équipements. La moitié
(51 %) des municipalités ont complété le questionnaire et recensé quelque 246 équipements à
portée supramunicipale (à l’échelle minimale d’une MRC ou d’une communauté urbaine),
requérant de leur part une contribution de l’ordre de 111 M $. Comme l’interprétation des
municipalités a pu parfois être assez large et que la moitié d’entre elles n’ont pas participé à ce
recensement, ces résultats ne doivent être considérés que comme une indication de l’ampleur de
la problématique que représente l’utilisation d’équipements d’une municipalité,souvent une ville
centrale, par les résidants des autres municipalités de l’agglomération, qui contribuent peu à en
supporter les coûts.

5.5.3.3 Les respon sabili tés s ocia les et
économique s des ville s centrales

Au fil des ans, il s’est progressivement produit une migration des populations à revenu élevé,
de la ville centrale vers les banlieues des agglomérations urbaines. Bien que l’on ait assisté récem-
ment à une « gentrification » de certains quartiers centraux, on constate toujours une concentra-
tion des populations à revenu faible dans les villes centrales, ce qui leur cause des difficultés de
financement. Ce fait est illustré par le tableau 5.2, qui présente, pour 1996, respectivement le
revenu médian par ménage de la ville centrale et la moyenne de ceux des autres municipalités de
l'agglomération, pour les six RMR du Québec.

Comme les ménages à faible revenu résidant dans une municipalité sont susceptibles d’aug-
menter davantage les coûts de services de celle-ci que ses revenus10, plusieurs municipalités de
banlieue ont adopté des politiques de zonage qui spécifient des superficies minimales de lots rési-
dentiels et des restrictions à la présence d’habitations multifamiliales, ce qui a pour effet d’exclure
ces ménages. De même, les dépenses en logements sociaux sont très inégalement réparties sur le
territoire des agglomérations.À t itre d’exemple, Montréal,où l’on retrouve 37% des logements de
la RMR, regroupe 63 % des habitations à loyer modique (HLM) de la même région. Dans le cas
de Québec, les proportions sont respectivement de 31 % et de 52 %. D’autres villes centrales, plus
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10. Dans un intéressant article paru en 1998 dans la revue Urban Studies et intitulé « Poverty and Urban Public
Expenditures » , Janet Rothenberg Pack tente d’établir les dépenses reliées à la pauvreté dans les grandes villes
américaines et de déterminer les écarts de fardeau fiscal imputables aux différences dans les taux de pauvreté.
Comme on s’y attendait, les dépenses per capita reliées directement à la pauvreté (telles le logement social,
l’assistance sociale et Medicare) augmentent avec l’incidence de cette dernière,mais la conclusion la plus frap-
pante de l’étude est que ce sont les dépenses per capita indirectement reliées au taux de pauvreté qui augmen-
tent davantage. Celles-ci, qui comprennent la sécurité publique (police, lutte aux incendies) et les dépenses de
l’administration judiciaire et générale, augmentent de 27,75$ U.S. par point de pourcentage de pauvreté, alors
que les dépenses per capita qui sont directement attribuables à cette dernière n’augmentent que de 10,06 $ U.S.



petites, sont également touchées par cette réalité, par exemple Saint-Hyacinthe, où l’on retrouve
100 % des HLM de l’agglomération. On constate donc que la responsabilité d’offrir des services
aux populations à faible revenu d’une agglomération incombe généralement de façon dispropor-
tionnée à la ville centrale.

Tableau 5.2
Revenu médian par ménage de la ville centrale et moyenne des revenus 
médians par ménage des autres municipalités de l'agglomération, 
pour les six RMR du Québec, 1996

RMR Revenu médian par ménage Moyenne des revenus médians par ménage
de la ville centrale des autres villes de l'agglomération

($) ($)

Chicoutimi 35 442 38 057

Hull 34 457 48 304
Montréal 25 530 38 499

Québec 26 994 42 272
Sherbrooke 25 637 39 151

Trois-Rivières 25 256 38 192

Source : Statistique Canada, recensement 1996

Parmi les autres effets de débordement identifiables, on peut noter les efforts importants
que consacrent les villes centrales à la promotion et au développement économiques, efforts qui
profitent aussi aux autres villes de l’agglomération. Tous ces effets de débordement qui ne sont
pas internalisés, c’est-à-dire dont les coûts ne sont pas partagés entre toutes les municipalités qui
en retirent des bénéfices, ont pour conséquence d’augmenter l’écart entre les fardeaux fiscaux
respectifs des citoyens de la ville centrale et de ceux des autres municipalités de l’agglomération.
Or, les problèmes des villes centrales ont une incidence importante sur le développement
économique du Québec, car des v illes centrales qui périclitent ne peuvent qu’affecter négative-
ment l’économie des agglomérations urbaines aussi bien que celle des régions périphériques.

5.5.4 UNE PLANIFICATION ET UNE GESTION 
DÉFICIENTES DE L’ESPACE URBAIN

La planification et la gestion de l’espace urbain se traduisent, d’une part,dans des schémas
d’aménagement et, d’autre part,dans des plans et des règlements d’urbanisme. La confection de
ces derniers fait partie des compétences obligatoires des municipalités locales,tandis que l’élabo-
ration des schémas d’aménagement et leur suivi relèvent du mandat des MRC et des commu-
nautés urbaines.À leur échelle respective, les schémas d’aménagement et les plans d’urbanisme
énoncent les objectifs et la politique devant servir de guides à l’aménagement physique de l’espa-
ce urbain, compte tenu des questions pertinentes d’ordre social,économique et environnemental,
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alors que la rég lementation municipale, qui comprend principalement les règlements de zonage
et de lotissement ainsi que les conditions d’octroi de permis d’aménagement, traduit cette poli-
tique dans la gestion quotidienne.

Les tendances en matière d’aménagement urbain ont connu en Amérique du Nord trois
grandes étapes. Jusqu’au début des années 1960, l’aspect physique de l’aménagement dominait, la
principale préoccupation étant de fournir une infrastructure aux zones périphériques pour
assurer leur expansion. Cette infrastructure était,dans la majorité des cas, largement subvention-
née par la province ou l'État. Durant les années 1970 et 1980, l’élément social de l’aménagement
prédominait : les nouveaux développements devaient inclure des logements à coût abordable, des
parcs et d’autres équipements sociaux ou collectifs. Depuis la fin des années 1980, l’élément
financier domine sans contredit les questions d’aménagement. La planification et la gestion de
l’espace urbain se font d’abord et avant tout en fonction de la rentabilité fisc ale, c’est-à-dire au
moyen d’exercices comparatifs de coûts et de revenus relativement aux choix de développement
urbain. Cet « urbanisme fiscal », comme on a pu le qualifier à juste titre,a été exacerbé au Québec
par l’autonomie et la responsabilisation fiscales des municipalités réalisées par la réforme de
1980. Il a eu des incidences importantes sur les choix de localisation des contribuables, particu-
lièrement de ceux à revenus plus élevés, qui, afin de se payer de meilleurs services à plus bas prix,
se sont regroupés avec d’autres contribuables du même niveau socio-économique que le leur et,
par divers règlements de zonage ou d’autre nature,ont en quelque sorte « exclu » les contribuables
plus défavorisés. Ceux-ci se sont retrouvés concentrés dans les villes centrales, avec des con-
séquences directes sur la fiscalité comparative, les développements immobiliers moins rentables
dans ces v illes ne permettant pas d’engendrer a ssez de revenus pour réduire les écarts fiscaux
avec les villes périphériques.

Ce ph é nom è ne s’ est tr aduit , non seulement par l’ aggr avation des disparités fis cales , m ais
aussi par l’ accentu ation de l’ é t alement urbain et de ses co û t s : ex pansion du réseau routier, cons-
truction d’ infr astructu res et d’ é quipements mu n ic ipaux et scolaires , etc. Ces coûts ont été subven-
tionnés en gr ande partie par le gouvernement et le sont tou j ou rs , de sorte que plusieu rs individus
font encore des choix de localis ation inef f ic ient s , puisqu’ ils n’ ont pas à en supporter le vérit able
co û t . En cons é quence de l’ exode de ces citoyens vers les mu n ic ipalités périph é riques , les villes cen-
tr ales se retrouvent souvent avec des équipements sous - utilis é s , alors qu’ il s’ en construit de nou-
veaux en périph é rie. La situ ation est la même dans le secteur scolaire. Cet état de fait est donc
at tribu able en partie au manque de coh é rence dans les actions gouvernement ales qui peuvent
af fecter l’ utilis ation du sol .

Par contre, il ne faut pas oublier qu’alors que la majorité des études empiriques confirment
que le coût per capita de services publics tels l’approvisionnement en eau, les égouts, les
équipements et les infrastructures est plus faible lorsque la densité de population est plus forte,
plusieurs études démontrent que le coût per capita d’autres services, tels la surveillance policière
et les services à connotation sociale, varie plutôt proportionnellement à la densité du développe-
ment11. Il existe aussi des avantages privés à l’étalement urbain, qui augmente la qualité de vie de
nombreux citoyens.
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Par conséquent, toute planification efficace doit tenir compte des effets de débordement et
estimer à la fois les coûts et les avantages de l’étalement, pour en arriver à un aménagement opti-
mal de l’espace urbain.

5.5.5 LES DISPARITÉS FISCALES INTERMUNICIPALES

De façon générale, les villes centrales ont des dépenses par habitant plus élevées et un taux
d’imposition supérieur à ceux des autres villes de leur agglomération.Ainsi, les six villes centrales
des RMR accusent un effort fiscal de 25 % supérieur à celui des villes périphériques. À titre
d’exemple, on constate, dans le tableau 5.3, que le taux global de taxation uniformisé12 que l’on
peut inférer du budget adopté par la Ville de Montréal en 1999,soit 2,5197 $ des 100 $ d’évalua-
tion, est supérieur de 21 % au taux moyen des 28 autres municipalités de l’île et de neuf villes de
la banlieue immédiate (soit 2,0890 $). Parmi les municipalités de l’île, Montréal n’est surpassée à
cet égard que par Saint-Pierre13. Lorsqu’on ajoute les taxes spécifiques imposées au secteur non
résidentiel, pour obtenir le taux de taxation uniformisé combiné, Montréal o ccupe le troisième
rang en termes de fardeau fiscal,avec 3,09$ des 100 $ d’évaluation, derrière Montréal-Est (4,40 $)
et Saint-Pierre (3,94 $).

L’écart de fardeau fiscal que l’on constate généralement entre les villes centrales et les
municipalités périphériques, mais aussi entre ces dernières, s’explique par une combinaison de
divers éléments : les choix des résidants en matière de services locaux, les responsabilités particu-
lières assumées par certaines municipalités et ayant des effets de débordement sur les autres, les
choix de localis ation découlant en partie de la concu rrence fis cale intermu n ic ipale et se
traduisant par une répartition inégale de la richesse foncière sur le territoire, le degré de vieil-
lissement et de désuétude des infrastructures et, enfin, les modes de gestion.

Lorsque les écarts de fardeau fiscal ne reflètent que des différences dans les choix locaux de
services faits par les citoyens, ces disparités sont à la fois équitables et efficientes. Cependant, il est
clair qu’une partie significative des écarts constatés présentement découlent d’autres facteurs,
notamment des effets importants de débordement. Les sections précédentes ont fait ressortir le
fait que certains problèmes régionaux, notamment les problèmes sociaux liés à la pauvreté, ont
tendance à être concentrés dans les villes centrales, ce qui produit des externalités positives pour
les villes périph é riques . De même , les villes centr ales supportent le coût de services et
d’équipements dont les bénéfices ont une portée supramunicipale. Enfin, la fragmentation des
gouvernements locaux, l’absence d’une vision d’ensemble et la concurrence fiscale qui s’ensuit
sont source d’étalement urbain en même temps que d’une répartition spatiale très inégale de
l’assiette foncière entre les municipalités de l’agglomération.

De telles inégalités ne peuvent qu’engendrer une iniquité horizontale dans le prix que paient
les résidants de différentes municipalités pour bénéficier des mêmes services, d’où l’importance
d’internaliser dans la mesure du possible ces effets de débordement. Au-delà des choix locaux et
des effets de débordement, les disparités fiscales peuvent aussi être imputables au degré différent
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de désuétude des équipements et infrastructures.À cet égard, le milieu bâti des villes centrales et
même de certaines municipalités périphériques est plus âgé et requiert des investissements plus
importants en entretien et en rénovation.

Tableau 5.3
Comptes de taxes des 29 municipalités de l’île de Montréal et de certaines munici-
palités de banlieue, en 1999

Taux global Taux de taxation
de taxation Total des taxes uniformisé

Population uniformisé (maison de combiné 
(par 100 $ 125 000 $) (par 100 $ 

d'évaluation) d'évaluation)

LES COMPTES DE TAXES DES 29 MUNICIPALITÉS DE L'ÎLE DE MONTRÉAL
1 Anjou 37 308 1,8022 2 253 $ 2,6220
2 Baie d'Urfé 3 774 1,3790 1 724 $ 1,8098
3 Beaconsfield 19 414 1,9916 2 490 $ 2,0269
4 Côte St-Luc 29 705 2,1546 2 693 $ 2,3247
5 Dollard-des-Ormeaux 47 826 2,3545 2 943 $ 2,6120
6 Dorval1 17 572 1,6700 2 088 $ 2,6958
7 Hampstead 6 986 2,3384 2 923 $ 2,3384
8 Kirkland 18 678 1,9926 2 491 $ 2,4259
9 Lachine 35 171 1,9637 2 455 $ 2,8445
10 La Salle 72 029 2,1566 2 696 $ 2,6031
11 L'île-Bizard 13 038 1,7540 2 193 $ 1,8477
12 L'île-Dorval 2 2 5,2979 6 622 $ 5,2979
13 Montréal 1 016 376 2,5197 3 150 $ 3,0934
14 Montréal-Est 3 523 2,2400 2 800 $ 4,3984
15 Montréal-Ouest 5 254 2,4285 3 036 $ 2,5121
16 Montréal-Nord 81 581 2,0911 2 614 $ 2,4456
17 Mont-Royal 18 282 1,4946 1 868 $ 1,9369
18 Outremont 22 571 1,6757 2 095 $ 1,7789
19 Pierrefonds 52 986 2,3326 2 916 $ 2,4714
20 Pointe-Claire1 28 435 1,8780 2 348 $ 2,8648
21 Roxboro 5 950 2,0832 2 604 $ 2,2378
22 Sainte-Anne-de-Bellevue 4 700 1,5588 1 949 $ 1,9388
23 Sainte-Geneviève 3 339 2,1590 2 699 $ 2,3707
24 Saint-Pierre 4 739 2,9709 3 714 $ 3,9377
25 Senneville 906 1,1904 1 488 $ 1,4939
26 Saint-Laurent 74 240 1,7678 2 210 $ 2,7048
27 Saint-Léonard 71 327 2,0333 2 542 $ 2,5710
28 Verdun3 59 714 2,3279 2 910 $ 2,6118
29 Westmount 20 420 1,4062 1 758 $ 1,6725
LES TAXES EN BANLIEUE
1 Boucherville 34 989 1,5153 1 894 $ 1,8072
2 Brossard 65 927 1,5835 1 979 $ 1,7495
3 Greenfield Park 17 337 1,7336 2 167 $ 2,0095
4 Laval 330 400 2,2320 2 790 $ 2,6270
5 Longueuil 127 977 1,8355 2 294 $ 2,0889
6 Repentigny 53 824 1,7378 2 172 $ 1,8269
7 Saint-Eustache 39 860 1,9307 2 413 $ 2,1484
8 Saint-Hubert 77 042 2,0025 2 503 $ 2,1840
9 Saint-Lambert 20 971 1,3292 1 662 $ 1,3872
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1. Le budget 1999 de cette municipalité n’avait pas encore été déposé au moment de faire ce tableau. Les chiffres
sont basés sur le compte de taxes de 1998.

2. L’île-Dorval n’a que deux résidants permanents,mais elle compte 57 résidences secondaires.

3. Il y a deux taux de taxes à Verdun, l’un pour la « terre ferme » (c’est celui qui a été utilisé pour les fins de ce
tableau) et l’autre, pour les résidants de l’île-des-Sœurs, qui est fixé à 2,11 en ce qui a trait au TGTU.

Source : Ministère des Affaires municipales et de la Métropole

Les disparités fiscales peuvent enfin découler de modes de gestion qui diffèrent sur les plans
de l’efficience et de l’efficacité. Comme le démontre le chapitre 8, le niveau de la rémunération
globale des employés municipaux est plus élevé en moyenne de 8 % dans les villes de plus de
50 000 habitants, dont font partie les villes centrales des RMR, que dans les villes de 25 000 à
50 000 habitants. Par ailleurs, le manque de productivité de la main-d’œuvre des plus grosses
villes et leur gestion inefficiente sont souvent décriés par les municipalités périphériques. Il existe
cependant peu d’analyses approfondies à ce sujet.

5.6 LA PROBLÉMATIQUE DE LA RÉGION 
MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL

Comme les autres agglomérations urbaines, la région métropolitaine de Montréal souffre de
sa fragmentation et de l’absence d’une vision d’ensemble. Cependant, l’échelle de cette problé-
matique est sans commune mesure avec ce que l’on connaît dans les autres agglomérations et les
conséquences en sont plus dramatiques, puisqu’il s’agit de la locomotive économique du Québec.

La situation de la ville même de Montréal comporte aussi, du fait de son statut de métro-
pole, des particularités importantes.

5.6.1 FRAGMENTATION ET ABSENCE D’UNE VISION COMMUNE

En 1996, la RMR de Montréal comptait 3 326 510 habitants,répartis dans 111 municipali-
tés. Le noyau urbanisé de cette RMR comprend 77 municipalités. Plus de 550 000 personnes se
déplacent quotidiennement vers Montréal, dont 375 000 travailleurs. Sur le territoire de la RMR,
on compte (en tout ou en partie) cinq régions administratives, 16 MRC et une communauté
urbaine regroupant les 29 municipalités de l’île de Montréal et de deux îles adjacentes.

On compte en outre, sur le territoire de la RMR, 20 organismes de transport en commun,
dont les trois principaux sont la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal, la
Société de transport de la Rive-Sud de Montréal et la Société de transport de Laval,cinq conseils
régionaux de développement et cinq régies régionales de la santé et des services sociaux, sans
compter le grand nombre d’autres organismes ayant une vocation plus spécialisée (conseils
régionaux de la culture,unités régionales de loisirs et de sports, etc.).

Déjà, en 1993, le rapport du Groupe de travail sur Montréal et sa région, présidé par Claude
Pichette, identifiait parmi les principaux problèmes de la région métropolitaine l’absence d’une
perspective régionale, l’insuffisance des efforts de coopération entre municipalités et le manque
de cohérence et de coordination de l’action gouvernementale. Depuis ce temps, on a assisté suc-
cessivement à :
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• en 1995, la création de l’Agence métropolitaine de transport, ayant pour mission de plani-
fier et de coordonner les interventions en transport collectif à l’échelle métropolitaine, de
mettre en place ou de gérer les équipements et infrastructures d’envergure métropolitaine
(parcs de stationnements incitatifs, voies réservées, trains de banlieue, etc.) et d’effectuer
un meilleur partage des coûts du transport en commun par le biais, notamment, de l’impo-
sition d’une taxe sur l’essence et de droits d’immatriculation ;

• en 1996, la création du ministère de la Métropole, dont le rôle principal était d’assurer la
cohérence des actions gouvernementales et la concertation des initiatives du milieu métro-
politain et dont le territoire d’intervention était celui de la RMR. Ce ministère a été fusion-
né, au début de 1999, avec celui des Affaires municipales ;

• en 1996, la création de l’organisme Montréal International, initiative conjointe des secteurs
privé et public qui en assurent le financement, et dont le rôle consiste principalement à
attirer les investissements étrangers et à développer l’exportation ;

• en 1997, l’adoption de la Loi sur la Commission de développement de la métropole, devant
intervenir prioritairement dans les domaines du développement économique, de l’amé-
nagement du territoire et du transport intégré des personnes et des biens, et dont le terri-
toire s’apparente à celui de la RMR. Cette Commission, dont aucun membre ne devait être
élu directement et dont le rôle en était essentiellement un de planification, n’a jamais vu le
jour en raison de dissensions, notamment de la part des préfets de la couronne nord et de
la Conférence des maires de banlieue de l’île de Montréal.

Malgré ces efforts, qui démontrent une certaine prise de conscience de la problématique
métropolitaine, on peut affirmer qu’aujourd’hui comme hier, la région métropolitaine n’est pas en
mesure d’orienter sa croissance de façon cohérente. Elle se développe dans le désordre, sans
vision d’ensemble, et connaît un étalement urbain très coûteux. Des problèmes majeurs de coor-
dination existent toujours en matière d’aménagement, d’environnement et de développement
économique. Ainsi, il n’existe aucune instance mét ropolitaine ayant la responsabilité unique de
l’aménagement de l’ensemble du territoire métropolitain. Par ailleurs, dans le domaine du
développement économique, et malgré la présence de Montréal International, l’absence fréquente
de collaboration intermunicipale résulte en une dispersion des énergies et une compétition
improductive, qui se manifestent à la fois dans les représentations multiples et conflictuelles de
plusieurs municipalités de la région auprès des mêmes investisseurs étrangers et dans la con-
currence fiscale qu’elles se font entre elles. Dans le domaine du transport en commun, malgré
l’existence de l’AMT, plusieurs municipalités dont les résidants fréquentent assidûment l’île de
Montréal, pour y travailler ou à d’autres fins, ne contribuent pas dans une proportion équitable
aux coûts du transport en commun. Cela est particulièrement vrai des municipalités situées hors
du territoire des trois sociétés de transport,mais des iniquités de financement se font aussi sen-
tir entre ces dernières.

Ce dern ier fait n’ est gu è re su rprenant qu and on const ate l’ inad é qu ation du territoire actuel
de la commu nauté urbaine.La création de la CUM , en 1969,vis ait à assu rer une plus gr ande équit é
f is cale entre les mu n ic ipalités membres et une plus gr ande ef f icac ité dans la gestion de cert ains
s ervices , en conf i ant à la Commu nauté les respons abilités en mati è re d’ am é nagement , d’ é va-
lu ation fonc i è re , de parcs régionau x , d’ ass ain iss ement de l’ air, d’ é pu r ation des eau x , de tr ansport
en commun et de police. Sur la base des don n é es de recens ement de St atistique Canad a , la popu-
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lation de la CUM , qui repr é s ent ait 71 % de celle de la RMR en 1971, n’ en repr é s ent ait plus que 53 %
en 1996.Le territoire actuel de la CUM apparaît trop étroit pour ref l é ter l’ inc idence réelle des co û t s
et des bénéfices tot aux des respons abilités qu’ elle assu me et pour tr aduire dans ces respons abilit é s
u ne vision vérit ablement métropolit aine.

Par ailleurs, la juxtaposition de cinq régions administratives sur le territoire de la RMR
équivaut, de la part du gouvernement,à une négation de l’existence même de la région métropoli-
taine et contribue à son affaiblissement et à sa fragmentation, alors même qu’un regroupement
des forces s’impose pour surmonter les problèmes qui minent son dynamisme.

5.6.2 LES EFFETS DE DÉBORDEMENT ET LEURS 
CONSÉQUENCES SUR MONTRÉAL

En 1998, les 111 municipalités de la RMR ont prévu,dans leur budget, des dépenses totales
de 4,72 milliards de dollars. Le tableau 5.4 montre le partage de ces dépenses entre les principaux
groupes de municipalités, de même que ce qu’elles représentaient per capita et en proportion de
la richesse foncière uniformisée.

Tableau 5.4
Dépenses des principaux groupes de municipalités de la RMR de Montréal, 1998

Source : Ministère des Affaires municipales et de la Métropole

Pour financer ses dépenses plus élevées, Montréal impose à ses résidants,citoyens et entre-
prises,une fiscalité plus lourde en moyenne que dans les municipalités périphériques. L’écart est
de 25 % dans le secteur résidentiel et de 42 % dans le secteur non résidentiel.

Comme dans le cas des autres agglomérations urbaines, ces disparités fiscales et de dépen-
ses peuvent provenir de différents facteurs, qui sont explicités dans les sous-sections qui suivent.

5.6.2.1 Une différ ence da ns les choix 
de service s exercés par l es ci toyens

Bien que cet élément soit cert ainement pr é s ent en rais on des car act é ristiques soc io -
é conom iques de la population de Montr é al , on ne peut dire que la qu alité moyen ne des services
of ferts par Montr é al soit à l’ é vidence sup é rieu re à celle des autres mu n ic ipalit é s . Cert ains ser-

M $ % $/habitant $/100 $ RFU RFU/habitant

Montréal 1 952,9 41,3 1 921,45 4,06 47 275 $
Autres villes de la CUM 1 166,0 24,7 1 535,22 2,83 54 192 $
Laval 425,5 9,0 1 287,78 3,10 41 511 $
MRC de Champlain 320,1 6,8 1 018,43 2,55 39 885 $
Couronne nord 462,6 9,8 938,70 2,87 38 185 $
Couronne sud 396,9 8,4 960,63 2,19 43 879 $
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vices peuvent être offerts plus fréquemment (cueillette des déchets dans certains quartiers), plus
promptement (déneigement de certaines artères importantes), ou en plus grand nombre (ser-
vices sociaux),mais ces choix apparaissent liés à la nature des clientèles, plutôt qu’à des deman-
des des citoyens pour une qualité ou une quantité accrue de services. Ainsi, le coût unitaire de
production de certains services peut être plus élevé en raison de la densité plus forte et des
besoins plus variés des citoyens et entreprises, qui exigent des adaptations nombreuses.

5.6.2.2 L’âge et la désuét ude du m ilie u bât i

Les infrastructures et équipements de la v ille de Montréal sont relativement âgés. Par con-
séquent, les coûts de réparations et d’améliorations requises par l’évolution des besoins sont en
moyenne plus élevés.

5.6.2.3 La prése nce de n ombre ux éq uipemen ts 
rég iona ux et n ationa ux

Montréal assume seule les coûts de grands équipements dont les retombées excèdent large-
ment son territoire. Certains de ces équipements ont une portée plutôt régionale : c’est le cas, par
exemple, du Parc des îles, du Mont-Royal et du Centre Claude-Robillard. Dans le cas d’autres
équipements, on peut soutenir que leur portée est véritablement nationale : ainsi en est-il du
Jardin botanique, du Biodôme, du Planétarium et de l’Insectarium. Le déficit d’exploitation des
équipements dits régionaux s’élève à environ 47 M $, alors que celui des équipements nationaux
est de l’ordre de 25 M $, pour un total de 72 M $.

5.6.2.4 La tenue d’évén emen ts à c aractère rég iona l ou n ational

Montréal est l’hôtesse d’événements à caractère régional ou même national. Qu’on pense,
par exemple, au Festival Juste pour rire ou au Festival de jazz . Ces événements ont des retombées
touristiques dans toute la région métropolitaine et sont fréquentés en grande partie par des per-
sonnes de l’extérieur de la ville et même de la communauté urbaine. Cependant, les coûts occa-
sionnés par ces événements sont supportés soit par la seule population de Montréal (nettoyage
des rues, par exemple),soit par la population de la CUM (e.g. services de police). On notera toute-
fois que la tendance est de plus en plus à imposer aux organisateurs de tels événements une forme
de tarification, pour recouvrer, au moins en partie, les coûts engendrés par leur tenue, ou, alter-
nativement, à exiger qu’ils aient leur propre équipe de nettoyage ou leur propre service d’ordre,
comme ce fut le cas notamment pour le Festival de jazz ces dernières années.

5.6.2.5 Les respon sabili tés s ocia les assu mées par M ont réa l

Le revenu moyen des ménages à Montréal était de 34 356 $ en 1996, comparativement à
42 229 $ au Québec et à 50 089 $ dans le reste de la région métropolitaine.Alors que les résidants
de Montréal comptent pour environ 14 % de la population du Québec, près du quart des ménages
inscrits à l'aide sociale au Québec résident sur son territoire.En outre, c’est à Montréal que se con-
centrent la majeure partie des itinérants de la région métropolitaine. Compte tenu de cette situa-
tion, Montréal se voit dans l’obligation d’intervenir, directement ou indirectement, pour aider
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cette population démunie, notamment en appuyant les nombreux organismes de charité sur son
territoire.

La ville de Montréal accueille, de plus,40 % des immigrants du Québec et compte une large
proportion de personnes âgées et de nombreuses familles monoparentales. Cet état de fait oblige
la Ville à adapter ses programmes et ses services à une clientèle très hétérogène, aux besoins va-
riés.

5.6.2.6 Les respon sabili tés de M ont réal en ma tière d e
développemen t économique

Comme toutes les villes centrales, Montréal a une responsabilité particulière en matière
de développement économique de son agglomération. Cependant, les retombées des efforts de
Montréal excèdent largement celles des autres villes centrales, du fait que Montréal est la métro-
pole du Québec et joue, dans plusieurs domaines économiques (notamment dans les télécom-
munications et la nouvelle technologie de l’information),un rôle de locomotive. Sa notoriété et ses
efforts de promotion se répercutent sur la position qu’occupe le Québec tout entier sur la scène
économique mondiale. Or, l’écart important de fiscalité non résidentielle entre Montréal et sa
banlieue pousse certaines entreprises à s’installer hors de Montréal, ce qui prive celle-ci de
recettes fiscales qui sont essentiellement le fruit de ses efforts. La Ville fait aussi valoir que,même
dans le cas où des entreprises de la nouvelle économie du savoir s’installent chez elle,son assiette
fiscale n’augmente pas de façon importante, puisque ces entreprises ne font que peu d’investisse-
ments immobiliers.

5.6.2.7 Des prob lèm es de g estio n plus ac cent ués à M ont réa l

De nombreux intervenants devant la Commission, provenant principalement de la région
métropolitaine, ont suggéré qu’une partie de la solution aux problèmes de Montréal passe par une
gestion plus serrée des ressources financières à sa disposition. L’analyse financière du chapitre 3
du présent rapport démontre que, relativement à la moyenne du Québec, le rapport entre les
dépenses de Montréal et sa capacité fiscale est élevé, ce qui se traduit par de hauts taux de taxa-
tion. Certes, cette situation est sans aucun doute imputable en partie aux nombreuses responsa-
bilités de nature supramunicipale ou même nationale qu’a à supporter Montréal sans un partage
des coûts adéquat. Toutefois, de l’avis de la Commission, elle est aussi attribuable à une gestion
parfois inefficiente.

La Commission n’avait ni le mandat ni les ressources nécessaires à l’analyse détaillée des
problèmes de gestion de la Ville de Montréal. Cependant, si l’on se fie au rapport du vérificateur
de la Ville, certains éléments sont déficients, dont les suivants :

• manque de suivi quant à plusieurs ratios financiers, ce qui laisse supposer des problèmes
sous-jacents (e.g. frais financiers équivalant à 18 % des recettes cumulées) ;

• manque de préparation des services informatisés pour le bogue de l’an 2000 ;

• désuétude des systèmes d’information de gestion ;

• hypothèses de planification budgétaire irréalistes ;
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• gestion douteuse des contrats de voirie ;

• transfert des excédents lors de la fermeture des règlements d’emprunt.

Par ailleurs, Montréal doit porter aujourd’hui le poids de décisions passées de gestion dont
le bien-fondé apparaît pour le moins discutable : étalement sur 40 ans au lieu de 20 du
remboursement des emprunts contractés pour construire le métro, contributions insuffisantes
aux fonds de retraite des employés avant 1984, certains investissements immobiliers des sociétés
paramunicipales, etc. En 1998, le coût de ces décisions passées atteignait 110,9 M $,soit 6,1 % du
budget de la Ville.

Enfin, l’écart important entre la rémunération des employés municipaux et ceux du secteur
public est aussi au cœur de la problématique. Rappelons que,selon l’Institut de recherche et d’in-
formation sur la rémunération (IRIR), les employés des villes de 100 000 habitants et plus, dont
fait partie Montréal, affichaient, en 1996,un écart favorable de rémunération globale de 30,1 %,
par rapport à ceux de l’administration provinciale.

5.6.3 LA SITUATION DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL

La CUM se retrouve, en 1998, en quelque sorte au même point que la Ville de Montréal avant
sa création : les services qu’elle offre ont des retombées qui dépassent largement son territoire,
mais elle en assume seule le coût. C’est le cas, notamment, de certains services policiers spéciali-
sés et des services de la S ociété de transport de la Communauté urbaine de Montréal (STCUM).
Cette situation se reflète dans le compte de taxes des contribuables de la CUM et crée un écart de
fardeau fiscal avec les autres résidants de la RMR.

Par ailleurs, en vertu du principe voulant qu’il n’y a it pas de taxation sans représentation
élective, la CUM ne dispose pas de ressources financières propres. Cet arrangement oblige les élus
municipaux qui siègent à son conseil à procéder à des arbitrages entre les besoins de leur propre
municipalité et ceux de la CUM.L’arbitrage est encore plus difficile à réaliser dans un contexte où
l’assiette foncière plafonne ou diminue, puisque les crédits accordés à la CUM par chacune des
municipalités membres sont des sommes qui ne peuvent être utilisées par elles pour répondre
directement aux besoins exprimés par leurs citoyens-électeurs.

Au cours des dernières années, la CUM a réduit le coût de production de ses services et
reporté des dépenses. La contribution des municipalités à la STCUM est passée de 305 M $ en
1994 à 255 M $ en 1998, pour une baisse de 16,6 %. Dans l’établissement du budget 1999 de la
CUM, la STCUM a de nouveau écopé, puisque la CUM s’est approprié un surplus de 13 M $ et que
la Société a dû prévoir une hausse des tarifs de 2,5 % à compter du 1er avril, pour aller chercher
une somme de 10 M $. Ainsi, les problèmes budgétaires que connaît la CUM se traduisent
fréquemment par des décisions défavorables à certains grands services publics, dont le transport
en commun, sans que l’on tienne compte adéquatement des effets négatifs possibles sur l’effica-
cité des échanges économiques et sociaux dans la région métropolitaine.

Par ailleurs, la CUM affirme que ses problèmes budgétaires sont exacerbés par le fait qu’elle
doit supporter seule le coût de fonctions dont le financement est assumé par le gouvernement
ailleurs au Québec. Elle estime ainsi à 30 M $ le coût du transport des écoliers intégré aux services
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réguliers de la STCUM et à 70 M $ celui des services policiers spécialisés offerts par le Service de
police de la Communauté urbaine de Montréal (SPCUM).

En ce qui a trait au transport scolaire, il est exact que la STCUM assume certains frais liés
au transport scolaire qui, ailleurs, sont généralement assumés par l’État, les élèves utilisant
surtout le transport par autobus scolaire. Cependant, la région métropolitaine bénéficie de sub-
ventions considérables pour son transport en commun : les dépenses d’investissement pour le
métro sont assumées en totalité par le gouvernement, le maintien des actifs du métro l’est à 75 %
et le coût d’achat des autobus,à 50 %.À la marge, le coût du transport des étudiants est proba-
blement minime, comparativement aux subsides versés par le gouvernement pour le transport en
commun dans la région de Montréal. Il faut noter aussi que les étudiants peuvent bénéficier de
leur laissez-passer en tout temps, et non seulement aux fins du transport scolaire. Il convient
enfin de noter qu’ailleurs au Québec, il y a environ 28 000 élèves utilisant le transport intégré et
qui seraient autrement admissibles au transport exclusif (pour un coût approximatif de 7,3 M $,
sur la base de l’écart mensuel entre le tarif régulier et le tarif réduit pour les étudiants, qui est de
260 $ annuellement). La problématique n’est donc pas exclusive à la STCUM.

Quant aux services de police spécialisés offerts par le SPCUM, certains d’entre eux sont,
dans une agglomération de la taille et de la densité de celle de Montréal, assimilables à des ser-
vices de base. Si l’on se limite aux mandats nationaux, au sens où l’entend le ministère de la
Sécurité publique,à savoir essentiellement la lutte au crime organisé, le coût des services à com-
penser est d’environ 15 M $.

5.6.4 UNE MÉTROPOLE SANS GOUVERNE?

Ce constat de la situation dans la région métropolitaine amène à se questionner sur l’état de
la gouverne dans cette région cruciale pour l’avenir du Québec. La région de Montréal apparaît à
la fois surgouvernée et sous-gouvernée. Surgouvernée du fait de la pléthore de structures et d’or-
ganismes que l’on y retrouve ; sous-gouvernée en raison du manque de cohésion et de solidarité
intrarégionales.

Grâce à la masse critique qu’elle a réussi à constituer dans les secteur de la biopharmaceu-
tique, de l’aéronautique, des télécommunications et des technologies de l’information, la grande
région métropolitaine de Montréal est résolument devenue le centre d’excellence dans le domaine
de la recherche et du développement au Canada. La preuve la plus éloquente de l’ancrage solide
de cette nouvelle vocation dans les secteurs de pointe réside dans le fait que la région mont-
réalaise mobilise 25 % de tous les investissements qui se font dans la recherche et le développe-
ment au Canada.

Cepend ant , si la région métropolit aine veut cons erver, voire accentuer, s on st atut de moteu r
de la nouvelle économ ie au Qu é bec et même au Canad a , elle de vra se doter de mécan ismes de
gestion qui lui permet tent vérit ablement d’ é laborer et d’ appliquer une vision régionale du
d é veloppement .
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5.7 LA PROBLÉMATIQUE DE LA RÉGION DE LA CAPITALE

À certains égards, la RMR de Québec vit une situation semblable à celle de la RMR de
Montréal. On y constate aussi une fragmentation du territoire, quoique b eaucoup moins accen-
tuée qu’à Montréal. La RMR de Québ ec comptait, en 1996,une population de 671 889 habitants,
dispersés sur le territoire de 43 municipalités, dont 13 font partie de la Communauté urbaine de
Québec et 30,des six municipalités régionales de comté. Cette région métropolitaine fait partie de
deux régions administratives.

Comme c’était le cas pour Montréal vis-à-vis des autres municipalités de sa région, Québec
a l’un des plus hauts taux de taxation de son agglomération. Le tableau 5.5 présente le taux g lo-
bal de taxation uniformisé (TGTU) de 1999 pour les municipalités de la Rive-Nord de la région
de Québec. On constate que,selon cet indice, deux villes seulement ont un fardeau fiscal supérieur
à celui de Québec.

Tableau 5.5
Taux global de taxation uniformisé des municipalités de la Rive-Nord
de la région immédiate de Québec, 1999

TGTU
MUNICIPALITÉS (par 100 $ de richesse

foncière uniformisée)

Sillery 1,3010
L'Ancienne-Lorette 1,7969
Cap-Rouge 1,8362
Sainte-Foy 1,8455
Saint-Augustin 1,8638
Vanier 2,1993
Saint-Émile 2,2168
Lac Saint-Charles 2,2684
Charlesbourg 2,5169
Beauport 2,5325
Québec 2,5900 1

Val-Bélair 2,5992 1

Loretteville 2,6685

1. Taux de 1998

Source : Ministère des Affaires municipales et de la Métropole

Contrairement à Montréal, la région métropolitaine de Québec n’a pas encore fait l’objet
d’une étude en profondeur, qui aurait permis de définir les grands enjeux d’aménagement et de
développement ainsi que les actions à mener à l’avenir sur différents plans,y compris sur le plan
institutionnel.Néanmoins,à la lumière des débats qui ont eu lieu au cours des dernières années,
les problèmes de la région peuvent être classés en trois catégories, qui font l’objet des sous-
sections qui suivent.
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5.7.1 L’ABSENCE D’UNE VISION COMMUNE

La fragmentation du territoire, l’absence d’instances métropolitaines ayant la responsabili-
té unique de l’aménagement et du développement économique, le fait que la communauté
urbaine ne regroupe pas sur son territoire des municipalités, notamment de la Rive-Sud, qui font
partie intégrante du tissu socio-économique de la région de la capitale et, enfin, l’existence
de deux régions administratives sur le territoire de la RMR conduisent, comme dans la région de
Montréal, à une absence de vision stratégique commune et à une concurrence intermunicipale
stérile.

5.7.2 LE RÔLE DE VILLE CENTRALE JOUÉ PAR QUÉBEC

Québec doit, comme les autres villes centrales d’agglomération, assumer certains coûts
occasionnés par des responsabilités et des activités ayant des effets de débordement largement
positifs sur l’ensemble de la région : activités et équipements régionaux, responsabilités sociales,
promotion et développement économiques, etc. Elle a aussi à composer avec des infrastructures
désuètes et à poursuivre d’importantes opérations de revitalisation de certains secteurs résiden-
tiels et commerciaux de son territoire.

5.7.3 LE STATUT DE CAPITALE

À titre de capitale du Québec, la Ville de Québec encourt sans doute certains coûts supplé-
mentaires, car elle est le site d’événements à caractère national et doit disposer d’équipements et
d’infrastructures à la hauteur de son statut. On notera toutefois que le statut de capitale s’accom-
pagne d’investissements importants des gouvernements supérieurs : Place Royale, aménagement
du Vieux port, Parc des champs de bataille, musées, Grand Théâtre, etc. La création récente de la
Commission de la capitale nationale assure que Québec continuera à bénéficier, par le biais des
activités de celle-ci, d’investissements d’environ 8 M $ annuellement. De tels investissements
profitent bien sûr, directement ou indirectement, à l’ensemble de la population du Québec, mais
il n’en demeure pas moins que ce sont surtout les citoyens de la rég ion de la capitale qui bénéfi-
cient de ces services,à un coût largement inférieur au coût de production. Il est aussi à noter que
l’investissement gouvernemental dans les infrastructures routières de la capitale et de sa région
immédiate a été tel que les résidants de la région sont parmi les mieux dotés de l’Amérique du
Nord en autoroutes et que la congestion routière y est à peu près absente. Enfin, Québec reçoit du
gouvernement une subvention de 5 M $ par année14, afin de pallier les coûts de certains événe-
ments, comme des manifestations, qui se t iendraient sur son territoire en vertu de son statut de
capitale.

Ainsi, bien que la Ville de Québec subisse sans doute certains inconvénients du fait de son
statut de ville centrale d’agglomération, il est impossible de conclure a priori que son statut de
capitale ajoute à ces inconvénients. L’effet pourrait bien jouer en sens contraire. Par ailleurs, il est
évident qu’à l’instar de ce que l’on constate pour la région métropolitaine de Montréal, il n’existe
à l’heure actuelle aucune vision stratégique commune à l’ensemble des intervenants locaux en ce
qui a trait à l’avenir socio-économique de la région de la Capitale.
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5.8 LA PROBLÉMATIQUE DU PARTAGE DES RESPONSABILITÉS ENTRE
LES INSTANCES LOCALES ET LE GOUVERNEMENT

Cette problématique est essentiellement celle de la décentralisation. Ce terme réfère à une
situation dans laquelle une partie significative des services publics est déterminée, gérée et
financée par des instances dites décentralisées, et au mouvement du haut vers le bas par lequel le
gouvernement transfère des responsabilités à des instances décentralisées. Cela peut viser à la fois
des activités déjà réalisées par le gouvernement (décentralisation des activités) et des activités
déjà réalisées par des entités décentralisées,mais financées en tout ou en partie par le gouverne-
ment (décentralisation du financement). Le concept de décentralisation peut aussi recouvrir,
par extension, les modifications apportées au degré d’autonomie des instances décentralisées. Par
ailleurs, il peut arriver que la situation justifie un mouvement inverse à celui de la décentralisa-
tion,soit la centralisation au niveau du gouvernement de certains services jusque là assumés par
des instances locales décentralisées.

Les instances décentralisées sont des entités dotées d’une personnalité juridique distincte
et réparties sur le territoire. Il y a des degrés dans la décentralisation,selon les aspects suivants :

• le degré d’autonomie décisionnelle, qui peut varier d’une subordination étroite au gou-
vernement, jusqu’à une autonomie à peu près complète dans la définition des services à
offrir et de la façon de les offrir, de même que dans l’allocation des ressources ;

• l’étendue et la stabilité des responsabilités, qui peuvent se limiter à un secteur d’activités
(entités unifonctionnelles) ou en comprendre plusieurs (entités multifonctionnelles). De
plus, les responsabilités peuvent être conférées de façon permanente ou par des ententes
limitées dans le temps ;

• le mode de désignation des dirigeants : ceux-ci peuvent être nommés par le gouvernement,
désignés par diverses formules d’élection indirecte ou élus au suffrage universel direct ;

• le degré d’autonomie financière : le financement peut provenir selon des proportions diver-
ses de subventions conditionnelles, de transferts inconditionnels, de revenus de tarification
ou de taxation.

La décentralisation doit être distinguée de la déconcentration, qui consiste en un simple
redéploiement des unités administratives gouvernementales sur le territoire, et de la régionalisa-
tion, qui réfère à un ensemble de moyens (décentralisation, déconcentration, consultation, etc.)
visant à permettre de mieux refléter la réalité des régions.

5.8.1 LE QUÉBEC, UN ÉTAT TROP CENTRALISÉ

Au Québec, les instances décentralisées au sens plein du terme, parce que leurs dirigeants
sont élus au suffrage universel direct et qu’elles disposent d’une large autonomie décisionnelle et
d’un pouvoir de taxation,sont les municipalités locales et les commissions scolaires15. S’ajoutent
par extension les organismes municipaux dont les dirigeants et le financement sont en bonne
partie issus des municipalités locales,à savoir les municipalités régionales de comté, les commu-
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nautés urbaines, les régies intermunicipales, les organismes publics de transport, sans compter
les sociétés paramunicipales et les offices municipaux d’habitation. Les autres instances qui
œuvrent aux niveaux local, supralocal ou régional constituent plutôt des cas de déconcentration
ou des formes de décentralisation plus restreinte. Ainsi, dans le cas des régies régionales de la
santé et des services sociaux, on parle parfois d’une décentralisation administrative, car ces
organismes, quoique dotés d’une personnalité juridique distincte, ont surtout pour rôle d’exé-
cuter les politiques du gouvernement, dont provient l’essentiel de leurs ressources.

Divers aspects de la situation québécoise apparaissent problématiques :

• L’offre de services publics est plus centralisée au Québec que dans la plupart des juridictions
comparables, d’où un éloignement des besoins, une t rop grande uniformité des services,
une déresponsabilisation du palier local et un certain déficit démocratique. À titre d’exem-
ple, on observe dans le secteur de la santé un problème d’imputabilité. En effet, malgré la
déconcentration des décisions au niveau des régies régionales, c’est toujours le ministre seul
qui reste en définitive imputable des gestes posés dans le réseau.

• Certains services produits par le gouvernement sont d’intérêt local ou régional. Certains
sont déjà organisés sur un mode déconcentré et s’apparentent aux mandats traditionnels
des instances locales. Par exemple, l’entretien du réseau routier régional est actuellement
assumé par le ministère des Transports. Par ailleurs, certains services locaux sont subven-
tionnés, ou même offerts, par le gouvernement. Ainsi,dans la plupart des municipalités de
moins de 5 000 habitants, les services de police de première ligne sont assumés par la Sûreté
du Québec, contre une facturation qui ne correspond qu’à 50 % des coûts.

Cette intervention gouvernementale dans les choix locaux a parfois des effets discutables.
Ainsi, le financement gouvernemental presque complet des constructions d’écoles se traduit par
une dynamique d’inflation des demandes au gouvernement et contribue à l’étalement urbain.

La part relative du fardeau fiscal qui provient du gouvernement provincial est généralement
plus élevée au Québec qu’ailleurs, ce qui suggère la possibilité d’un rééquilibrage vers le palier
local. En effet, comme on a pu le constater dans le chapitre 3, l’impôt foncier est moins utilisé,
toutes proportions gardées, au Québec qu’en Ontario, alors que l’impôt sur le revenu des particu-
liers, par exemple, est comparativement beaucoup plus élevé au Québec.

5.8.2 LES CONTRAINTES À LA DÉCENTRALISATION

La situation québécoise actuelle pose un certain nombre de contraintes importantes à une
décentralisation significative des responsabilités présentement assumées par le gouvernement.

5.8.2.1 La fragmentatio n territor iale et f onctionnelle

Le grand nombre de municipalités se partageant le territoire du Québec crée un problème
de manque de cohérence et d’orientation commune. En outre, cette situation ne permet pas,dans
bien des cas, d’atteindre les capacités techniques, administratives,financières et politiques requi-
ses pour accueillir certaines responsabilités décentralisées, d’autant plus qu’une forte proportion
de ces municipalités sont de très petite taille.
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La fragmentation fonctionnelle, qui se manifeste par la prolifération d’organismes à buts
distincts sur un même territoire, exacerbe le problème et contribue à des difficultés d’expression
des besoins des citoyens, en alimentant une certaine confusion.

5.8.2.2 La configuratio n inadéqua te du pa lier
supraloca l multifonctionnel

La discussion des sections précédentes, sur la problématique du secteur local,a permis de
constater qu’il existe dans plusieurs agglomérations urbaines, notamment à Montréal et à
Québec, un découpage inadéquat du territoire aux fins de la gouverne et de l’administration. Les
communautés urbaines existantes ne couvrent pas un territoire assez étendu et on retrouve, sur
le territoire de la RMR, plus d’une région administrative.

Cette situation est peu propice à un transfert de responsabilités plus importantes, d’autant
plus que les instances supramunicipales existantes (MRC et communautés urbaines) n’ont pas de
pouvoir direct de taxation. Leurs dirigeants sont élus de façon indirecte et les règles de décision
ont souvent un effet paralysant.

5.8.2.3 L’étendu e du t erritoir e et la f aibl e densi té 
de la p opulatio n da ns le m ilie u r ural

Pour l’exercice de certaines fonctions plus complexes ou requérant, pour en amortir les
coûts fixes,un bassin de population suffisant, l’étendue du territoire québécois et la faible densité
de population en milieu rural peuvent poser certaines limites au transfert de responsabilités de la
part du gouvernement, du moins à la façon d’organiser leur exercice et leur financement.À titre
d’exemple, il serait impossible de décentraliser complètement le financement du transport sco-
laire, étant donné ses coûts très élevés en certains milieux ruraux, où les distances à parcourir
sont grandes.

5.8.2.4 La rém unér atio n plus élevée da ns les muni cipa lités 
que da ns les se cteur s publi c et pa rapubli c et le c adre
lég al peu favorabl e à un r esserremen t d es coûts e t
à une réo rgani sation du t ravail

L’écart de rémunération favorable aux employés municipaux constitue un obstacle impor-
tant au transfert de responsabilités puisqu’il rend difficile, si rien n’est fait pour y remédier, une
prise en charge locale de responsabilités à coûts moindres, voire équivalents. De même, les dis-
positions actuelles du Code du travail rendent difficile pour les instances locales de procéder à
une réorganisation en profondeur du travail de façon à être en mesure d’administrer efficacement
les responsabilités transférées.
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5.9 POUR UNE SOLUTION À LA PROBLÉMATIQUE 
DU SECTEUR LOCAL

Dans les sections précédentes ont été esquissées tour à tour les problématiques ayant trait
aux secteurs scolaire et municipal en eux-mêmes, aux interactions entre les différentes instances
locales et aux interactions entre le gouvernement et le secteur local. Il est possible de dégager de
ces états de situation un certain nombre d’objectifs à poursuivre pour améliorer le fonction-
nement du secteur local au Québec et de moyens pour atteindre ces objectifs.

5.9.1 LES OBJECTIFS D’UNE RÉFORME DU SECTEUR PUBLIC LOCAL

Les grands objectifs d’une réforme du secteur public local devraient être les suivants : la
revitalisation de la démocratie locale, l’établissement de visions stratégiques régionales, la four-
niture de services de qualité et adaptés aux besoins des citoyens, la fourniture de ces services au
moindre coût et la répartition équitable des coûts des services.

5.9.1.1 La rev itali sation de la dém ocrati e locale

On sent à l’heure actuelle une certaine désaffection des citoyens envers la démocratie locale,
qui se manifeste notamment par de faibles taux de participation aux élections se tenant à ce
palier. Pour revaloriser la démocratie locale, il importe que les décisions de nature locale ou
régionale portant à conséquence pour les citoyens soient prises par des instances du palier corres-
pondant élues par ces mêmes citoyens et que ces derniers puissent discerner une vision com-
mune de l’avenir de leur région émanant de toutes ces instances. Les citoyens s’impliqueront aussi
davantage dans les décisions portant sur des services de nature l ocale ou régionale s’ils par-
ticipent de manière importante au financement de ces services et s’ils ont prise sur leur gestion
quotidienne.

5.9.1.2 L’établis sement de v ision s stratég ique s rég ionales

Il s’agit de faire partager par toutes les instances de chaque région une vision commune de
l’ aven ir sou haité et des moyens d’y parven ir, d’ assu rer une urban is ation ordonnée et
respectueuse de l’environnement, de mettre fin aux concurrences stér iles et de développer des
pôles socio-économiques forts.

5.9.1.3 La fournitur e de se rvice s de qua lité et ada ptés aux b esoins

Les services locaux doivent être le plus possible adaptés aux besoins des citoyens, lesquels
peuvent varier d’un endroit à l’autre, d’une clientèle à l’autre et aussi dans le temps. Les services
doivent être de qualité et offerts en quantité raisonnable.

5.9.1.4 La fournitur e de se rvice s au m oindr e coût

Les services locaux doivent être offerts au coût le plus bas possible, compte tenu du type de
services et du niveau de qualité à assurer.
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5.9.1.5 La répa rtitio n éq uitabl e des coûts d es services

L’objectif consiste à répartir le plus possible les coûts des services entre tous leurs bénéfi-
ciaires,selon des modalités raisonnables, ce qui aura notamment pour conséquence de réduire les
disparités fiscales.

5.9.2 LES AXES D’UNE RÉFORME DU SECTEUR PUBLIC LOCAL

La poursuite des grands objectifs de la réforme exige que l’on remette en question l’organi-
sation actuelle du secteur local selon trois axes : la responsabilité de la détermination des activi-
tés, la responsabilité de leur gestion ainsi que la responsabilité et les modalités de leur finance-
ment. Le cadre institutionnel doit traduire les orientations retenues pour chacun de ses axes.
L’étape première de la démarche de réforme consiste donc à répondre, pour chacun des trois
volets, à la question : Qui f ait q uoi et c omment ? 16 À des fins de simplification de l’exposé, la
responsabilité de la détermination des activités et le cadre institutionnel sont traités ensemble.

5.9.2.1 La respon sabili té de la dét ermination
des ac tivi tés et le c adre institutionnel

Le cadre institutionnel doit permettre l’expression des besoins des citoyens, afin de pouvoir
déterminer des orientations adéquates en matière d’activités et de services locaux, et aussi per-
mettre de concrétiser les modes de gestion et de financement qui sont retenus pour ces services.

Sur le plan de l’expression des besoins des citoyens,se pose d’abord le problème d’identifier
quelle instance est la plus apte à définir les besoins des citoyens dans chaque domaine. La réponse
à ce questionnement permet de déterminer quelles sont les activités dont il serait opportun de
transférer la responsabilité du gouvernement aux instances locales, ou des municipalités au palier
supramunicipal, ou encore d’une instance locale à l’autre (par exemple, d’organismes uni-
fonctionnels comme les CLD au palier supramunicipal, ou encore des commissions scolaires au
secteur municipal).

On reconnaît généralement que, pour les services qui ont pour objectif ou pour principal
effet d’égaliser les chances ou de redistribuer la richesse, ou encore pour ceux dont les bénéfices
ne se limitent pas au bénéficiaire immédiat ou à une localité mais profitent à la société dans son
ensemble, c’est le palier central qui est le mieux placé pour exprimer les besoins des citoyens et
assurer un financement équitable des services. Ces considérations d’équité n’excluent pas des
adaptations locales à ces derniers,à condition de ne pas en compromettre l’égalité d’accès.

Par contre, même si, à certains égards, tous les services publics ont une dimension redis-
tributive et produisent des bénéfices touchant l’ensemble de la société, certains comportent un
caractère local ou régional, parce qu’ils engendrent des bénéfices locaux ou rég ionaux significa-
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tifs, ou qu’ils soulèvent des préoccupations locales ou régionales quant à leur organisation ou à
leur mode de dispensation. C’est le cas en particulier des services de proximité ou de première
ligne, c’est-à-dire ceux qui supposent un contact régulier avec une clientèle d’un territoire déter-
miné.

Le caractère local ou mixte de ces services fait en sorte que c’est lors de contacts avec les
dirigeants locaux et d’élections tenues à un niveau plus proche des citoyens-contribuables que
peuvent véritablement s’exprimer les préoccupations de ces derniers en ce qui a trait à la dimen-
sion locale de ces services,même si les enjeux plus globaux qui s’y rapportent peuvent aussi être
traités au palier central. Le caractère mixte de certains services (caractère redistributif du service,
mais importance des enjeux locaux quant à leur organisation) explique d’ailleurs qu’on en confie
la gestion à des instances locales,dans le cadre de balises fixées centralement, et qu’on institue un
financement mixte comportant une contribution locale significative.

Par ailleurs, la zone d’incidence des bénéfices engendrés par les services à caractère local ou
régional n’est pas uniforme d’un service à l’autre. Dans le cas des services à la propriété pris au
sens restreint, l’incidence des bénéfices est souvent purement locale, alors que d’autres services
peuvent bénéficier à toute une zone métropolitaine ou à toute une région. Selon le service, c’est
donc le palier local, supralocal ou régional qui peut s’avérer théoriquement le mieux placé pour
servir de cadre à l’expression des besoins.

De façon générale, cependant, lorsque les caractéristiques d’un service amènent à conclure
que la responsabilité devrait en être transférée à un autre palier, il faut que l’instance à laquelle on
envisage de confier cette responsabilité possède déjà ou puisse développer la capacité de l’as-
sumer, et autant que possible à moindre coût. Les considérations d’applicabilité obligent égale-
ment à faire preuve d’une certaine prudence lorsqu’un secteur a fait l’objet de réformes impor-
tantes dans un passé récent ou lorsque le financement des services suppose une participation
fédérale.

Par ailleurs, il peut exister diverses façons pour les citoyens d’exprimer leurs besoins et
préférences auprès des instances responsables de la production de services publics, que ce soit
par la filière administrative, par des mécanismes de consultation ou par la voie politique. Dans les
sociétés de tradition démocratique, on admet généralement que,dans la mesure où une instance
est habilitée à imposer des taxes pour financer le coût de ses décisions, les citoyens doivent pou-
voir en élire les dirigeants au suffrage universel direct. Ainsi le mode de financement retenu pour
le service ou l’activité conditionne-t-il le choix du cadre institutionnel.

Lors d’un vote, les citoyens peuvent s’exprimer non seulement sur les programmes des can-
didats en présence, c’est-à-dire sur la façon dont les candidats traduisent les besoins des citoyens,
mais aussi sur le fardeau fiscal réel ou appréhendé engendré par leurs programmes. Ainsi les
citoyens-contribuables peuvent-ils sanctionner un candidat qui leur a imposé ou qui est suscep-
tible de leur imposer un fardeau fiscal jugé trop élevé. Dans certains cas, les citoyens peuvent
également s’exprimer à propos de décisions particulières des instances élues, par exemple lors
des référendums sur les règlements municipaux d’emprunt.

Cependant,à l’heure actuelle, plusieurs instances ont des dirigeants qui ne sont pas élus au
suffrage direct. Ces instances sont généralement subordonnées à des instances élues, que ce soit
par le biais de la désignation de leurs dirigeants, de leur financement ou de l’assujettissement de
leurs décisions à divers encadrements. Cela laisse toutefois entier le problème de la double
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allégeance, que l’on constate par exemple au palier supramunicipal, dont les dirigeants sont peu
enclins à prendre des décisions qui, bien qu’étant favorables à l’intérêt commun, peuvent être
défavorables à leurs commettants.

Pour inciter le citoyen à participer à la chose publique et renforcer son lien de confiance
envers le système politique, il importe que la prise de décision s’effectue à un niveau suffisam-
ment proche pour qu’il ait l’impression de pouvoir l’influencer dans le sens d’une meilleure
adéquation entre les services offerts et ses préférences. Il faut aussi que le citoyen ne soit pas
désorienté par la prolifération de lieux de décision trop nombreux ou trop spécialisés et qu’il
perçoive que les instances publiques aient une prise réelle sur les enjeux significatifs. Ceci sup-
pose que les instances concernées exercent leurs responsabilités sur un espace significatif eu
égard aux problèmes qu’elles ont à résoudre. Ces considérations peuvent conduire à rapprocher la
prise de décision des citoyens, lorsqu’elle est trop centralisée,mais aussi à la confier à un palier
couvrant un territoire plus large, lorsqu’elle est trop fragmentée géographiquement ou fonction-
nellement. Il faut viser à une adéquation optimale entre la zone d’incidence des bénéfices d’un
service, la zone de répartition des coûts et le palier de prise de décision. Il faut aussi, dans toute
la mesure du possible, rapprocher les décisions sur les services de leurs conséquences fiscales,
afin de favoriser une responsabilisation des citoyens en matière de dépenses publiques.

Il faut enfin se demander laquelle, d’une instance spécialisée (unifonctionnelle) ou générale
(multifonctionnelle), est la plus apte à permettre l’expression des besoins, ainsi qu’une réponse
efficiente à ceux-ci. Si la structure spécialisée présente les avantages d’un contact plus étroit avec
la clientèle immédiate et d’une plus grande flexibilité à l’égard de ses besoins, elle a par contre le
désavantage de moins favoriser la participation des citoyens en général, d’où un certain déficit
démocratique, et de ne pas tenir compte,dans ses décisions, de l’arbitrage financier à faire entre
différents services, d’où la tendance à obtenir des coûts plus élevés qu’avec une instance multi-
fonctionnelle17. D’ailleurs, sur le plan de la gestion comme sur celui de l’expression des besoins
des citoyens, une simplification des structures est souhaitable. Enfin,un autre élément du cadre
institutionnel local dont le réexamen ne pourra être esquivé est le régime des relations de travail.

5.9.2.2 La respon sabili té de la g estio n des ac tivi tés

La décision de confier la gestion d’un service public à une instance réfère principalement à
des considérations de souplesse, d’économies d’échelle et de capacité de prise en charge. La
nécessité de plus de souplesse dans l’administration d’un service est un facteur qui milite pour
qu’il soit confié à un palier rapproché des citoyens. À l’inverse, certaines activités de type stan-
dardisé (ex. : l’émission de chèques de pension) ont souvent avantage à être gérées centralement,
car les considérations de souplesse y sont moins importantes que celles d’économies d’échelle.
Par ailleurs, le fonctionnement efficace de certains services peut requérir une certaine masse cri-
tique en termes de volume de ressources, ce qui exclut qu’ils soient gérés au palier le plus bas.

On notera que la gestion locale n’est pas exclue dans le cas de services ayant de forts aspects
redistributifs ou nécessitant une égalité de traitement et d’accès, comme c’est le cas par exemple
de l’aide sociale, de la santé et de l’éducation, dont la nature commande qu’elles soient sous la
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responsabilité du gouvernement ; elle suppose cependant un encadrement normatif important de
la part de celui-ci.

5.9.2.3 La respon sabili té et l es modes de fi nancement

Il faut, idéalement, qu’il y ait correspondance entre la zone d’incidence des bénéfices d’un
service et la zone de partage des coûts, si l’on veut atteindre une répartition équitable des coûts
des services publics. L’on doit donc, dans la mesure du possible, « internaliser » les effets de
débordement, c’est-à-dire trouver un territoire d’application du mode de financement d’un ser-
vice qui corresponde aux bénéfices de ce service. Ce principe est à la base de ce qu’on pourrait
appeler une fiscalité d’agglomération. Il sous-tend aussi le financement des services à forte inci-
dence redistributive (santé,éducation, aide sociale), qui, en raison des externalités qu’ils causent,
doivent tirer la majeure partie de leur financement des gouvernements supérieurs.

D’autre part, pour des raisons d’efficience et sous réserve des coûts chargés aux usagers,
l’instance responsable d’exprimer les besoins des citoyens quant à un service donné,c'est-à-dire
de déterminer la nature et les principaux paramètres de ce service, doit, en principe, assumer
également la majeure partie de son financement. De même, il est souhaitable qu’une instance
dont les décisions portant sur l’organisation du service en influencent le coût soit responsabilisée
quant aux conséquences budgétaires et fiscales de ses choix. Une responsabilité mixte quant à un
service peut donc conduire à un financement mixte.

Par ailleurs, lors de la détermination des sources de revenus de l’instance responsable d’un
service, il est opportun de prévoir, lorsque fa ire se peut, l’adéquation la plus complète possible
entre les objets bénéficiant de ces services et ceux visés par la taxation ou la tarification, de même
qu’entre les coûts des services à fournir et l’ampleur des sources de revenus. Ainsi, il se pourrait
que la somme des activités dont la prise en charge par des instances décentralisées serait jugée
opportune se traduise par des coûts supérieurs aux revenus pouvant être tirés des sources locales
existantes. Ceci obligerait à prévoir un élargissement des sources de revenus locales ou une con-
tribution financière centrale,selon des modalités compatibles avec l’autonomie de ces instances
décentralisées. De même, dans le cas de services dont la nature « mixte » (centrale-locale) con-
duit à en confier la gestion à des instances locales, il peut être opportun de prévoir une participa-
tion locale significative aux coûts, afin d’assurer une responsabilisation de ces instances. Enfin,
des considérations d’équité peuvent amener à prévoir un mécanisme de péréquation afin d’as-
surer que tous les citoyens aient accès à un minimum de services.

Les modes de financement de vr aient aussi interf é rer le moins possible avec des objectifs
autres que financ iers ,par exemple des objectifs d’ am é nagement du territoire , à moins que l’ on soit
clairement en mesu re d’ ass oc ier un mode de financement à l’ at teinte d’un objectif particulier.

5.9.2.4 La comple xité d es situation s rée lles

Il peut arriver que l’instance la mieux placée pour déterminer les besoins eu égard à un ser-
vice déterminé, pour gérer ce dernier et pour en assurer le financement ne soit pas élue, ce qui
peut conduire à prévoir que les dirigeants de cette instance soient désormais élus au scrutin
direct, de manière à pouvoir, par exemple, décréter des taxes. Il peut aussi arriver qu’une telle
instance n’ait pas accès à des sources de revenus suffisantes, amenant ainsi à prévoir de nouvelles
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sources de revenus autonomes ou la contribution d’un autre palier dans un contexte de péréqua-
tion ou de financement général. Toutefois, le financement d’une instance par une autre peut
entraîner certaines difficultés. Ainsi, comme à bien des égards, c’est lors de l’allocation des
ressources que se prennent les vraies décisions concernant les services à offrir, il y a risque,
lorsque l’organisme chargé d’exprimer les besoins n’est pas le même que celui qui alloue les
ressources, que le second ne soit pas toujours réceptif aux demandes du premier, à moins que leur
relation ne se situe dans un contexte acheteur-fournisseur. Le financement d’une instance par une
autre peut également avoir pour effet de remettre en cause l’autonomie de la première. À l’inverse,
confier à un organisme le soin d’exprimer les besoins et de prendre des décisions de gestion quant
à l’organisation des services, alors qu’une autre instance doit en supporter toutes les con-
séquences budgétaires et fiscales, peut conduire à une certaine irresponsabilité.

Par ailleurs, la nature mixte de certains services peut faire en sorte que la réponse aux ques-
tions de savoir quelle instance est la mieux placée pour exprimer les besoins,gérer les services et
en assurer le financement ne soit pas identique et amène à un constat de responsabilités
partagées entre le secteur local et le gouvernement, comme c’est actuellement le cas dans le
domaine scolaire.

5.9.3 LA CORRESPONDANCE ENTRE LES OBJECTIFS 
ET LES AXES DE LA RÉFORME

Pour chacun des objectifs de la réforme du secteur local,sa réalisation exige la mise en place
de modes de gestion et de financement ainsi que d’une structure institutionnelle ayant des carac-
téristiques particulières. Le tableau 5.6 de la page suivante présente la correspondance entre les
objectifs et les axes de la réforme.

Les éléments présentés dans le tableau 5.6 et les interrelations entre eux s’appliquent bien
sûr à des degrés divers, selon que l’on met l’accent sur la problématique du secteur scolaire, sur
celle des régions rurales ou celle des a gglomérations urbaines, ou encore sur la problématique
spécifique de la région de Montréal ou celle de la décentralisation d’activités gouvernementales.
Toutefois, la Commission est d’avis que ce cadre de solutions s’applique, mutatis mutandis, à
toutes ces problématiques.

5.9.4 UN RÉÉQUILIBRAGE DU FINANCEMENT : 
LA PREMIÈRE ÉTAPE D’UNE RÉFORME STRUCTURELLE

Le présent chapitre a mis en lumière le fait, reflété par le tableau 5.6, qu’une solution globale
de la problématique du secteur public local requiert des correctifs non seulement sur le plan de la
f is calité et des modes de financement locau x ,m ais aussi sur ceux des modes de gestion et du cadre
institution nel . Ainsi , la deu x i è me colon ne du tableau pr é s ente les car act é ristiques des modes de
financement qui seraient requises pour contribuer à l’atteinte des grands objectifs d’une réforme
du secteur public local. Cependant, pour maximiser les chances d’atteindre chacun de ces objec-
tifs, des correctifs aux modes de gestion et au cadre institutionnel sont également requis, cor-
rectifs indiqués aux première et troisième colonnes du tableau.À titre d’exemple,un mécanisme
de partage des bénéfices de la croissance des valeurs immobilières peut contribuer au renforce-
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AXES
OBJECTIFS
REVITALISATION 
DE LA DÉMOCRATIE 
LOCALE
•Implication des 

citoyens dans les 
décisions locales

•Revalorisation des 
instances locales

•Lien de confiance 
entre le citoyen 
et le politique

VISION STRATÉGIQUE 
RÉGIONALE
•Fin des concurrences 

stériles
•Pôles socio-

économiques forts
•Urbanisation ordonnée

FOURNITURE EFFICACE 
DES SERVICES
•Services de qualité et 

quantité raisonnables
•Services adaptés aux 

différents besoins et 
évitant le mur à mur

FOURNITURE 
EFFICIENTE DES 
SERVICES
•Services fournis au 

moindre coût, compte 
tenu des niveaux de 
qualité et variété désirés

RÉPARTITION 
ÉQUITABLE DES COÛTS 
DES SERVICES
•Coûts des services payés 

par tous les bénéficiaires
•Réduction des 

disparités fiscales

CADRE
INSTITUTIONNEL

•Instances de décision élues
au suffrage direct

•Instances de décision suffi-
samment près du citoyen

•Instances ayant la latitude 
de prendre des décisions
portant à conséquence 
pour le citoyen

•Manifestation d'une vision
régionale commune

•Meilleur découpage 
territorial

•Simplification et réduction
des structures

•Toutes les fonctions
stratégiques assumées par 
le palier adéquat et par 
une seule instance

•Élection directe à ce palier

•Instance de décision suffi-
samment près du citoyen

•Instance de décision
imputable devant le citoyen

•Instance de décision ayant
juridiction sur le territoire
optimal de fourniture des
services

•Instance de décision bien
placée pour faire des 
arbitrages entre différents
services

•Régime adéquat de relations
de travail

•Instance de décision ayant
juridiction sur un territoire
englobant la grande majorité
des effets de débordement
potentiels

•Élection directe à cette
instance, ou instance 
gouvernementale

FINANCEMENT

•Participation significative 
des contribuables locaux 
au financement des services
locaux

•Large autonomie financière
des instances locales élues
(sauf si services redistributifs)

•Modes de financement 
neutres par rapport aux objec-
tifs stratégiques, voire les
favorisant lorsque 
possible

•Financement autonome 
du palier stratégique

•Financement incitatif au 
renforcement des 
agglomérations

•Sources de revenus 
suffisantes

•Sources de revenus pouvant
varier selon la nature des
besoins

•Modes de financement 
reflétant, lorsque possible, les
coûts de revient

•Modes de financement 
mettant à contribution 
tous les bénéficiaires

•Financement assumé 
principalement par l'instance
de décision (et aussi par 
l'instance de gestion, si 
différente)

•Mode de financement 
mettant à contribution tous les
bénéficiaires

•Financement majoritairement
central des services très 
redistributifs

• Mode de financement lié,
lorsque possible, directement à
la consommation du service
(sauf si services redistributifs)

•Mécanismes de péréquation

GESTION

•Instances de gestion 
suffisamment près du
citoyen

•Instance de gestion
unique pour les services
d'importance stratégique
(ex.: transport en 
commun), ou 
mécanismes de 
coordination 
très efficaces

•Encadrement normatif
central lorsque requis

•Instance de gestion suffi-
samment près du citoyen

•Instance de gestion ayant
l'expertise et les capacités
techniques et administra-
tives requises

•Minimisation des dédou-
blements de services

•Maximisation des
économies d'échelle

•Instance de gestion ayant
l'expertise et les capacités
requises

•Lorsqu'il y a plusieurs
instances de gestion sur
un même territoire de
planification, chaque
instance doit être 
efficiente afin d'éviter 
la transmission de 
coûts évitables aux 
contribuables desservis
par une autre instance 
de gestion

Tableau 5.6
Correspondance entre les objectifs et les axes d’une réforme locale



ment des agglomérations et à l’établissement d’une vision stratégique régionale. L’on peut aussi
s’assurer que les modes de financement soient au moins neutres, sinon favorables, aux objectifs
stratégiques,mais encore faut-il que l’on ait établi au préalable une vision commune de ces objec-
tifs stratégiques. Or, cela ne peut se faire si coexistent sur le territoire une foule d’instances peu
coordonnées entre elles, ni si ce territoire fait lui-même l’objet d’un découpage incohérent à des
fins administratives diverses. De même, un financement autonome du palier de décision
stratégique est souhaitable pour assurer son indépendance de décision,mais cette indépendance
requiert aussi la fin de la double allégeance, c’est-à-dire l’élection directe des dirigeants de ce
palier. Cette élection directe est aussi requise du fait que le financement autonome du palier en
question peut nécessiter le recours à un pouvoir de taxation.

On constate donc qu’apporter des correctifs aux seuls modes de financement ne suffirait pas
à solutionner la problématique globale du secteur public local.À l’inverse, certains problèmes de
nature financière ou fiscale demandent, pour être corrigés, des modifications non seulement aux
modes de financement mais aussi aux modes de gestion et au cadre institutionnel. Ainsi, l’objec-
tif de réforme présenté à la cinquième ligne du tableau, consistant à répartir équitablement les
coûts des services et, par voie de conséquence,à réduire les disparités fiscales, passe notamment
par la mise en place d’un mode de financement mettant à contribution tous les bénéficiaires d’un
service. Toutefois, un tel mode de financement ne peut être instauré que par une instance déci-
sionnelle ayant juridiction sur un territoire englobant la grande majorité des effets de déborde-
ment potentiels. En outre, pour que cette instance prenne des décisions optimales en ce qui a trait
au partage des coûts d’un service, il est souhaitable d’éviter la double allégeance et, par con-
séquent, de procéder à une élection directe de ses dirigeants ou encore de la faire relever directe-
ment du gouvernement.

La nécessaire complémentarité entre les correctifs à apporter aux modes de financement,
aux modes de gestion et au cadre institutionnel amène la Commission à faire la recommandation
suivante :

45. Que le gouvernemen t, en collaboratio n avec ses pa rtenaire s l ocaux, réa lise u ne
réform e global e et vér itabl e du se cteu r publi c loca l, dans le c adre de l aquelle
seraien t rev us à la f ois le pa rtag e des respon sabili tés déci sionnelle s et adm inis-
trative s entre le gouvernemen t, le palier loca l et le pa lier supraloca l, le rég ime de
financemen t du se cteu r l oca l et s on cadre institutionne l.

Un tel scénario de réforme g lobale est présenté au chapitre 7. Cependant, en attendant la
réalisation de cette réforme, qui suppose un certain nombre de transformations majeures, un
rééquilibrage du financement local peut être réalisé à court terme et constituer une première
étape de la réforme globale.
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Annexe 5.1

LES DIFFICULTÉS TECHNIQUES D'UNE ÉVALUATION 
DES COÛTS NETS OCCASIONNÉS PAR LE NAVETTAGE

Pour mener à bien une démarche d'évaluation des coûts nets occasionnés à une ville cen-
trale par le navettage, il faut être en mesure de répondre à plusieurs questions, dont les principales
sont les suivantes :

• Doit-on utiliser le coût marginal de fournir un service à un navetteur ou une portion du
coût moyen ? L'emploi du coût marginal ou coût additionnel a davantage de signification
économique, puisqu'il s'agit du véritable coût imputable à la présence du navetteur, que l'on
obtient par comparaison avec le coût qui serait encouru en son absence. Ainsi,l'utilisation
d'une route, en dehors des heures de pointe, par des navetteurs venus fréquenter des com-
merces de la ville centrale fait encourir un coût additionnel à peu près nul à celle-ci, alors
que les avantages peuvent être très supérieurs à ce coût marginal, l'achalandage des com-
merces donnant lieu à une hausse de leur valeur foncière. Par contre, l'attribution d'une
part, même faible, des coûts moyens d'entretien et des coûts du service de la dette de la
route en question pourrait théoriquement donner lieu à une conclusion contraire, mais
pourrait peut-être se justifier sur la base d'une comparaison entre les fardeaux fiscaux
respectifs des résidants de la ville centrale et de ceux des banlieusards, relativement aux ser-
vices dont ils bénéficient. En effet, les banlieusards font souvent office de resquilleurs (free
riders) eu égard à certains services fournis par la ville centrale, ce qui permet aux munici-
palités dans lesquelles ils résident de ne pas avoir à fournir ce type de services.

• Une fois déterminé le genre de coût à utiliser (moyen ou marginal), quelle est la part du coût
de chaque service attribuable aux navetteurs ? La réponse à cette question suppose des cal-
culs complexes, puisqu'il est évident que ce coût diffère entre services.

• Comment distinguer la part de l'augmentation de l'assiette fiscale de la ville centrale qui est
causée par la fréquentation des navetteurs de celle qui relève des autres facteurs écono-
miques ?

• Le navettage a aussi des incidences sociales et environnementales.À titre d'exemple, des na-
vetteurs transitant par des quartiers résidentiels peuvent compromettre la sécurité des
enfants qui y demeurent. Le navettage, particulièrement celui qui se fait en utilisant des vé-
hicules privés, peut aussi détériorer la qualité de l'air dans la ville centrale. Comment acco-
ler un coût monétaire à de telles incidences ?
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Par ailleurs, supposons que l'on résolve ces difficultés et que l'on en vienne à conclure que
les navetteurs représentent un coût net, par exemple de plus de 5 % du budget, pour la ville cen-
trale. Il se peut que les coûts unitaires des services fournis par cette dernière soient trop élevés,
en raison de salaires disproportionnés ou d'une mauvaise gestion, et qu'une meilleure adminis-
tration puisse réduire la portion des coûts attribuée aux navetteurs par l'équivalent de 5 % du
budget. Dans ce dernier cas, les navetteurs deviendraient un avantage net pour la ville centrale.
Cependant, il se peut aussi que celle-ci soit amenée à augmenter indûment la quantité ou la qua-
lité des services qu'elle offre, en raison de la pression exercée par les navetteurs, qui n'ont pas à
supporter les coûts de telles décisions. En ce cas, une part de la responsabilité de l'écart a priori
difficile à justifier entre les dépenses per capita de la ville centrale et celles de ses voisines
reviendrait aux navetteurs. Enfin, pour compliquer encore l'analyse, l'obtention d'un portrait
complet et équilibré de la situation requiert que l'on déduise, des coûts nets calculés pour les
navetteurs banlieusards, ceux que l'on pourrait obtenir pour les navetteurs allant de la ville cen-
trale vers les banlieues, soit pour le travail, soit pour y faire des achats, les grands centres com-
merciaux étant souvent situés en banlieue.

On constate donc que toute étude portant sur les coûts nets du navettage exige une
démarche analytique très exigeante et conduit, au mieux, à des conclusions facilement contesta-
bles sur la base des hypothèses utilisées, que l'on peut remettre en question.
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Chapitre 6

LE RÉÉQUILIBRAGE DU FINANCEMENT 
DU SECTEUR LOCAL

L a Commission est consciente que la réforme globale du secteur local qu’elle préconise,
avec les modifications que cela suppose au cadre institutionnel, ne pourra se réaliser à

court terme. Cependant, plusieurs aspects du financement local peuvent être améliorés rapide-
ment, avec un minimum de changements aux structures et aux institutions actuelles. En outre, il
est souhaitable de trouver le plus tôt possible une solution de rechange à la contribution des
municipalités au Fonds spécial de financement des activités locales.

Le pacte recherché par le gouvernement et les instances locales à l’aube du prochain millé-
naire doit être compris comme comportant une étape à court terme et une étape à moyen ou long
terme. L’étape à court terme, qu’on pourrait appeler l’étape du rééquilibrage, devrait régler la
question de la contribution municipale au Fonds spécial de financement des activités locales et
comporter un ensemble de mesures destinées à améliorer l’efficience du financement local. Il fau-
dra voir à diversifier les revenus des municipalités et à jeter les bases d’une fiscalité d’ag-
glomération, bref à rééquilibrer le financement des instances municipales. Parallèlement, le gou-
vernement devra aussi prêter attention au financement des commissions scolaires.

Le présent chapitre débute par une section portant sur le secteur scolaire. Par la suite, il
aborde successivement le règlement de la contribution municipale au Fonds de financement des
activités locales et les diverses mesures de rééquilibrage du financement municipal. On trouvera,
à la fin du chapitre,une évaluation de l’incidence financière des mesures proposées, qui présente
l’ordre de grandeur des transferts financiers engendrés entre les différents ordres de gouverne-
ment et entre les municipalités de différentes tailles.

Les mesures proposées dans le présent chapitre pourront, dans leur majorité, être recon-
duites mutantis mutandis lors de la réforme globale des institutions locales souhaitée par la
Commission et présentée au chapitre 7. Elles doivent donc être comprises comme l’étape prélimi-
naire d’une telle réforme.

6.1 LE RÉÉQUILIBRAGE DU FINANCEMENT 
DANS LE SECTEUR SCOLAIRE

La problématique du financement dans le secteur scolaire est complexe. L’aspect le plus sou-
vent évoqué par les intervenants municipaux devant la Commission est l’occupation concurrente



du champ d’impôt foncier par les municipalités et les commissions scolaires. Pour solutionner
cette problématique, il a été question à diverses reprises, au cours des dernières années,de la pos-
sibilité de transférer aux municipalités ou aux instances supramunicipales le financement et l’or-
ganisation du transport et des équipements scolaires, en contrepartie d’une réduction significa-
tive de l’impôt foncier scolaire. Ainsi la Commission sur la fiscalité et le financement des services
publics proposait-elle d’effectuer un tel transfert et d’abolir la taxation foncière scolaire.

Un tel tr ansfert de respons abilités pou rr ait probablement permet tre des économ ies
d’échelle, si les conditions propices étaient réunies, notamment quant à la résorption de l’écart de
rémunération favorable aux employés municipaux, quant à une harmonisation des tâches des
employés des deux secteurs et quant à un redécoupage territorial assurant une cohérence entre
les instances supramunicipales et les commissions scolaires. Or, non seulement ces conditions ne
sont-elles pas réunies à l’heure actuelle,mais un tel transfert aurait d’importantes conséquences
défavorables sur le plan de l’organisation de l’enseignement, puisqu’on priverait les gestionnaires
scolaires du contrôle d’une partie importante de leurs facteurs de production. Par conséquent, la
Commission formule la recommandation suivante :

46. Que le se cteu r scolair e conserve la r espon sabili té de la g estio n et du fi nance-
ment du t ranspor t et d es éq uipemen ts sc olaire s.

6.1.1 LE FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DE BASE

Depuis l’année scolaire 1990-1991, la responsabilité de financer localement une bonne par-
tie de leurs activités de base en matière de soutien à l’enseignement, en l’occurrence la direction
des écoles, le fonctionnement des sièges sociaux et l’entretien courant des écoles,a été transférée
par le gouvernement aux commissions scolaires, par le biais d’augmentations du plafond de
l’impôt foncier scolaire. La majorité des commissaires sont préoccupés par cette tendance et crai-
gnent,à l’instar de plusieurs intervenants municipaux, que cela ne finisse par conduire à un nou-
vel élargissement de l’impôt scolaire. Un tel élargissement, souhaité par la majorité des inter-
venants scolaires devant la Commission, aurait deux conséquences : le problème de l’occupation
concurrente du champ foncier par les municipalités et les commissions scolaires s’en trouverait
amplifié et la progressivité du financement de l’éducation serait réduite. Or, de l’avis des com-
missaires, l’éducation primaire et secondaire constitue, malgré qu’elle comprenne des aspects
locaux et qu’elle soit gérée localement,un service dont les éléments de base devraient idéalement
être entièrement financés par l’État, en raison de ses fortes externalités positives et de sa nature
essentiellement redistributive, qui exige une égalité des chances entre les élèves de tous les
milieux et un financement par une source fiscale progressive.

Toutefois , il faut être cons c ient que les activités actuellement financ é es par l’ impôt scolaire
repr é s entent une somme de 980 M $ et que ,d ans le pr é s ent contex te budg é t aire , il est à toutes fins
utiles impossible au gouvernement de reprendre ce financement à sa charge. Cela est d’ aut ant plus
vr ai que l’ é cart défavor able au Qu é bec en mati è re de fis calité par rapport aux princ ipales ju ridic-
tions voisines , not amment l’ Ont ario, se fait sentir fortement sur le plan de l’ impôt sur le re venu
des particuliers , alors que le fardeau fonc ier local pris globalement (mu n ic ipalités et comm issions
s colaires) est moindre au Qu é bec. N é an moins , la maj orité des comm iss aires1 recomm andent :
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47. Que le gouvernemen t r eprenn e p rogressivemen t à sa c harg e le fi nancemen t d e
l’ensembl e d es ac tivi tés de b ase en éd ucatio n primaire et se con daire p ublique,
au f ur et à m esure q ue l es di sponibili tés b udgétaire s rés ultan t de l’a ssainis se-
ment des finance s publique s le l ui perme ttron t.

Qu’en att endant, le plafon d de l’i mpôt f oncier scolair e ne s oit pas él arg i.

6.1.2 LA MARGE DE MANŒUVRE POUR LES BESOINS LOCAUX

Au-delà des activités de base en éducation, il existe des besoins proprement locaux, tirant
leur origine de la spécificité de chaque milieu. Il apparaît souhaitable que les commissions sco-
laires récupèrent une véritable marge de manœuvre pour leur permettre de répondre dans une
certaine mesure à ces besoins spécifiques.À cet égard, une marge équivalant à celle qui leur avait
été consentie en 1980,à savoir 6 % de leurs dépenses nettes, apparaîtrait raisonnable. Cela aurait
correspondu, pour l’année scolaire 1997-1998,à un montant d’environ 390 M $.

Toutefois, la Commission est divisée sur le mode de financement de cette marge de manœu-
vre. Une majorité de commissaires estiment qu’elle devrait être financée par le gouvernement,
comme les activités de base et pour les mêmes raisons. D’autres commissaires sont plutôt d’avis,
étant donné le caractère local et spécifique des besoins en question, que la marge de manœuvre
devrait provenir de l’impôt foncier scolaire, assorti d’un mécanisme de péréquation permettant
aux commissions scolaires plus démunies sur le plan de la richesse foncière de disposer de la
même marge de manœuvre que les autres sans devoir imposer un fardeau fiscal excessif à leurs
contribuables. La Commission fait donc la recommandation suivante :

48. Qu’après q ue les disponibili tés b udgétaire s du gouvernemen t lui auron t permi s,
le cas échéa nt, de reprendr e à sa c harg e l’ensemble des ac tivi tés de b ase en éd u-
catio n p rimaire et se condaire, soi t r estau rée u ne ma rge de manœu vre p our l es
besoin s locaux,éq uivalan t à 6% d es dép enses nettes des commission s scolaire s.

La majorité des commissaires2 recommandent aussi :

49. Qu’une éventuell e ma rge de manœu vre des commission s scolaire s pour les
besoin s locaux s oit fi nan cée entièremen t par le g ouvernemen t.

6.1.3 LES AJUSTEMENTS AU MODE DE FINANCEMENT ACTUEL

Les recommandations précédentes présupposent l’apparition de disponibilités importantes
dans le budget du gouvernement. Elles ne peuvent donc être mises en œuvre à court terme et il
est prévisible que le présent mode de financement de certaines activités de base par l’impôt fon-
cier scolaire continue à s’appliquer pendant plusieurs années. Entre temps, des ajustements pour-
raient être apportés au mode de financement actuel.
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6.1.3.1 L’impôt f oncier scolair e non rés identiel

Un ajustement qui pou rr ait être envis agé a tr ait à l’ impôt fonc ier non résidentiel . La réparti-
tion in é gale des valeu rs fonc i è res non résidentielles sur le territoire du Qu é bec est une des caus es
de la disparité, entre commissions scolaires, du fardeau fiscal des contribuables résidentiels.
L’Ontario et le Nouveau-Brunswick imposent une taxe foncière à taux normalisé aux con-
tribuables non résidentiels3 et répartissent les recettes de cette taxe entre les commissions sco-
laires, au prorata du nombre d’élèves, pondéré selon des caractéristiques comme le taux d’inci-
dence de handicaps ou l’indice de défavorisation. Cette orientation apparaît intéressante à la
Commission, qui recommande en conséquence :

50. Que le g ouvernemen t nor malise la taxe f oncière sc olair e impo sée aux c on-
trib uables non rés identiel s du Québ ec et en répa rtis se les recettes entre les com-
mission s scolaire s, au prorat a du n ombr e d’élèv es, pondéré se lon certaines
car actér istique s de c es dernier s.

6.1.3.2 Le gel d es rôl es sur le t erritoire
de la C ommunau té u rbain e de M ont réa l

Le gel des rôles d'évaluation sur le territoire de la Communauté urbaine de Montréal (CUM)
a pour effet de maintenir les valeurs foncières à un niveau artificiellement élevé et, par con-
séquent, de diminuer le taux de taxation scolaire nécessaire pour atteindre le niveau normalisé de
revenu par élève. Cela peut faire en sorte d'empêcher les commissions scolaires situées sur ce ter-
ritoire de bénéficier d'un montant de péréquation. Le Conseil scolaire de l'île de Montréal, dans
un mémoire remis à la Commission,faisait état d'une perte de péréquation attribuable au gel des
rôles qui pourrait a ller jusqu'à 25 M $. L’application de la recommandation précédente à l'effet
d'instaurer un taux normalisé de taxation scolaire pour le secteur non résidentiel pourrait faire
varier le montant de cette perte, mais tant qu'il y a gel des rôles, les contribuables des commis-
sions scolaires touchées sont pénalisés par rapport aux autres contribuables du Québec.

En conséquence, la Commission recommande :

51. Que, tan t qu'il y a ura gel des rôl es sur le territoir e de la C ommunau té urbain e de
Mont réal, un fac teur d'a justemen t soit appliq ué aux rôl es d'évaluation servan t à
la taxa tion scolair e sur ce territoire, a fin de c orrige r le f ardea u fisc al scolaire
additionne l suppor té par l es contrib uable s de c elui-ci, en r aiso n de ce g el.

6.1.3.3 Les contestation s d'év aluation

En raison du plafonnement de l'impôt foncier scolaire, les commissions scolaires ne peuvent
récupérer l'année suivante les pertes qu'elles encourent, lorsqu'elles doivent rembourser des con-
tribuables qui ont eu gain de cause en contestation d'évaluation. Pour annuler ces pertes, la for-
mule de péréquation scolaire devrait incorporer un ajustement pour les pertes subies l'année
précédente en raison des remboursements effectués à la suite de contestations d'évaluation. La
Commission recommande donc :
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52. Que la f ormul e de péréqua tion scolair e incorpor e un a justemen t pour les pertes
subie s l'a nnée précéd ente par l es commission s scolaire s en r aiso n des rem-
bour semen ts eff ectués à la s uite de c ontestation s d'év aluation par d es con-
trib uables.

6.1.3.4 Les tax es de se cteur

Quel ques intervenants scolaires et mu n ic ipaux ont réclamé que l’ on octroie aux comm is-
sions scolaires le pouvoir d’ impos er des taxes de secteur pour financer la construction d’ é coles
prim aires dans les qu artiers nouvellement développ é s . Cela au r ait ,s elon eu x , l’ avant age de faire
payer aux pers on nes concern é es le vérit able coût de leu rs décisions et de freiner, en cons é quence ,
l’ é t alement urbain . Actuellement , s ous réserve d’ u ne contribution locale à l’ achat des terr ains , la
construction des écoles publiques est enti è rement financée par les subventions gouvernemen-
t ales au service de la det te. Cet te situ ation au r ait pour ef fet , d’ après cert ains , d’ inc iter le milieu à
m a x im is er le nombre des dem andes de construction d’ é coles adress é es au gouvernement , alors
que les superf ic ies exc é dent aires ser aient de l’ ordre de 2,5 millions de mètres carrés dans le
r é s eau des comm issions scolaires . En fait , le gouvernement a alloué des sommes majeu res (plus
de un milli ard de dollars) pour la construction d’ é coles au cou rs des dern i è res décen n ies , alors
que le nombre tot al d’ é l è ves est demeuré à peu près st able , ce qui am è ne à conclu re qu’ il a sub-
ventionné l’ é t alement urbain . Il s’ agit donc de trouver des formules qui freinent l’ é t alement
u rbain et qui , par la même occasion ,f avoris ent la plus gr ande utilis ation possible des écoles ex is-
t antes , s ans toutefois créer des situ ations qui compromet tr aient l’ accès à l’ é ducation ou qui
impos er aient des inconv é n ients majeu rs aux enf ants qu ant aux dist ances à parcou rir. En con-
s é quence , la Comm ission recomm ande :

53. Que les commission s scolaire s obtiennen t le p ouvoi r d’i mposer d es tax es sco-
laire s de se cteu r pour finance r une pa rtie des coûts de c onstructio n des nou-
velle s école s primaires.

6.2 LE RÈGLEMENT DE LA CONTRIBUTION DES MUNICIPALITÉS 
AU FONDS SPÉCIAL DE FINANCEMENT DES ACTIVITÉS LOCALES

La contribution exigée des municipalités au Fonds spécial de financement des activités
locales trouve son origine, rappelons-le, dans l’intention du gouvernement de décentraliser vers
celles-ci la responsabilité de certaines activités et de leur financement. En l’absence d’entente avec
les représentants des municipalités sur les activités à transférer, il a fallu recourir, de façon tran-
sitoire,à une contribution municipale à un fonds spécial servant à financer des programmes gou-
vernementaux destinés aux municipalités, en l’occurrence les subventions au service de la dette
du programme d’assainissement des eaux. Toutefois, le gouvernement s’est engagé à réexaminer
cette formule dans le cadre de discussions sur le pacte fiscal avec les municipalités, ce qui est à
l’origine du mandat de la présente commission. Il est donc impérieux de trouver une solution de
rechange pouvant s’appliquer à court terme, si l’on souhaite mettre fin à l’actuelle formule de con-
tribution des municipalités avant l’an 2000.
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On a souvent évoqué un mont ant de 375 M $ à propos de la contribution an nuelle des
mu n ic ipalités versée depuis le 1er janvier 1 9 9 8 . En réalit é , la contribution mu n ic ipale et l’ é conom ie
gouvernement ale concom it ante ont été de 355,9 M $ pour 1998, mont ant établi comme suit :

Le maintien perm anent de la contribution an nuelle exigée des mu n ic ipalités n’ apparaît pas
s ou hait able. M ê me si l’ on fait abstr action de la question de la légalité de cet te contribution , dont
les tribu naux ont été saisis , il y a quel que par adoxe à dem ander aux mu n ic ipalités de vers er des
contributions financ i è res à des progr ammes rele vant d’un gouvernement sup é rieu r, m ê me s’ il
s’ agit de progr ammes qui leur sont destin é s . Si l’ on exclut l’ hypothèse d’un maintien ind é f ini de
la contribution des mu n ic ipalit é s , par exemple en l’ ass ortiss ant d’un nouveau part age des
respons abilités qu ant à la gestion des services de det te financés à même cet te contribution , il
reste trois options , s oit l’ an nulation de la contribution , s on remplacement par l’ appropri ation
gouvernement ale de re venus mu n ic ipaux et son remplacement par le tr ansfert perm anent au x
mu n ic ipalités de cert aines respons abilités financ i è res .

OPTION
Annulatio n de la c ontribution

Cette option consisterait à ne plus demander aux municipalités de verser de contributions
au Fonds à compter de l’an 2000, de façon immédiate ou progressive, par exemple sur cinq ans.
Cette abolition pourrait être assortie d’une obligation qui leur serait faite d’apporter une contri-
bution à des activités identifiées par le gouvernement, par exemple en matière de développement
économique. Une solution de ce type est d’ailleurs évoquée dans le mémoire que l’UMRCQ a
soumis à la Commission.

L’ abolition sans contrepartie de la contribution des mu n ic ipalités se tr aduir ait par une
hausse équivalente des dépens es gouvernement ales . Au fond, il s’ agit de savoir qui , du gouverne-
ment ou des mu n ic ipalit é s ,a le plus bes oin de cet argent . L’ imm inence de l’ at teinte de l’ objectif du
d é f ic it zéro, le débat tenu au cou rs de la campagne élector ale sur le réinvestiss ement de la marge
de man œ uvre gouvernement ale en santé ou en éducation et la récente décision du gouvernement
f é d é r al d’ acc ro î tre les vers ements de péréqu ation au gouvernement du Qu é bec (tout en réduis ant ,
il est vr ai , la part de ce dern ier dans le Tr ansfert canadien en mati è re de santé et de progr ammes
s oc i aux) ont pu laiss er croire que l’ on pou rr ait abolir sans dif f iculté et sans contrepartie la con-
tribution exigée des mu n ic ipalit é s . Cepend ant , il n’ est pas évident que le gouvernement du

M $

376,0 Contribution générale de base des municipalités (5,78% de leur budget, déduction faite 
des services de dette )

(54,7) Atténuation consentie aux villes centrales, soit les villes de Montréal, Québec, 
Trois-Rivières, Chicoutimi, Hull et Sherbrooke

321,3 Sous-total : contribution directe des municipalités

34,6 Appropriation par le gouvernement, en contrepartie des atténuations consenties aux 
villes centrales, de la croissance du produit de la TGE par rapport à 1996

355,9 Total de la contribution municipale au Fonds
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Qu é bec dispose vérit ablement d’ u ne marge de man œ uvre lui permet t ant d’ abs orber une hauss e
de dépens es de l’ ordre de 350 M $ à ce titre , car il est coincé entre , d’ u ne part , un fardeau fis cal et
u ne det te publique parmi les plus lou rds en A m é rique du Nord et , d’ autre part , les pressions exer-
c é es sur ses dépens es par les bes oins croiss ants en santé et en éducation , pour ne mention ner que
les secteu rs les plus import ant s , ainsi que celles qui pou rr aient découler d’ u ne éventuelle dégr a-
d ation de la situ ation économ ique.

À l’inverse, il n’est pas démontré que les municipalités aient besoin de l’injection de
ressources de 350 M $ que constituerait l’abolition de leur contribution actuelle. On a pu voir,
dans le chapitre 3, que leurs dépenses et leurs revenus avaient connu une forte croissance au cours
des dernières décennies et que leur effort de rationalisation avait été moindre que celui du gou-
vernement. Par ailleurs, il n’existe pas de bilan systématique de la façon dont les municipalités ont
procédé pour absorber la contribution qu’elles étaient tenues de verser en 1998 et 1999. Selon les
données recueillies par le ministère des Affaires municipales et de la Métropole (MAMM) pour
1998, peu d’entre elles ont dû recourir à des hausses de taxes et on ne peut établir dans quelle
mesure les municipalités ont eu recours à des surplus accumulés ou ont réduit leurs dépenses et,
dans cette dernière éventualité, si ces réductions correspondaient à une rationalisation récurrente
ou au report dans le temps de débours inévitables. Sur le plan des coûts de main-d’œuvre, il sem-
ble que les mesures de récupération prises par les municipalités ont surtout porté sur l’utilisation
des surplus actuariels des régimes de retraite et qu’elles ont peu contribué, en l’absence d’outils
permettant aux municipalités de faire des gains sur ce chapitre,à réduire les écarts de rémunéra-
tion de l’ordre de 28 % qu'on observe encore entre les employés des villes de 25 000 habitants et
plus et ceux du reste du secteur public québécois.

Quant à la variante prévoyant de faire obligation aux municipalités d’utiliser à d’autres fins,
par exemple le versement à un fonds local consacré au développement économique, la totalité ou
une partie des sommes actuellement affectées à la contribution au Fonds de financement des
activités locales, il importe de souligner que cela représenterait pour le gouvernement les mêmes
coûts additionnels qu’une abolition pure et simple de cette contribution. De plus, on viendrait
contraindre l’autonomie municipale en fixant l’affectation des montants libérés par l’abolition de
la contribution. Se pose enfin la question de la pertinence des activités auxquelles seraient affec-
tés les montants en cause, ce qui obligerait le gouvernement à poser des balises claires quant à la
définition des objectifs et des activités visées.

Dans cette perspective, la Commission n’a pas retenu cette option, quoique le gouvernement
pourrait l’envisager, s’il estimait que sa marge de manœuvre budgétaire le lui permettait. La
Commission, quant à elle, souhaiterait que le gouvernement consacre une éventuelle marge de
manœuvre à des mesures plus structurantes, comme celles qui sont proposées dans la suite du
présent chapitre.

OPTION
Rempl acemen t de la c ontributio n ac tuell e par u ne appropr iation du p roduit
de la TGE par le g ouvernement

On pourrait envisager que le gouvernement, au lieu de requérir une contribution des muni-
cipalités au Fonds de financement des activités locales, s’approprie certains revenus de celles-ci
pour un montant équivalent. D’un point de vue pratique,une telle option ne pourrait s’appliquer

LE RÉÉQUILIBRAGE DU FINANCEMENT DU SECTEUR LOCAL

211



qu’à des revenus importants que le gouvernement perçoit déjà pour les municipalités, et la taxe
sur les réseaux de télécommunications, de gaz et d’électricité (TGE) apparaît, en l’occurrence, la
seule qui réponde à cette condition. D’ailleurs, le gouvernement s’approprie déjà une partie du
rendement de la TGE pour l’appliquer au financement de programmes d’aide aux municipalités,
comme la péréquation, l’aide aux MRC, l’aide aux villes centrales et l’allégement de la contribu-
tion exigée de ces villes au Fonds de financement des activités locales.

Les revenus de la TGE qui pourraient servir à remplacer la contribution actuellement exigée
des municipalités (356 M $, dont 34,6 M $ provenant déjà de la TGE) seraient de 329 M $,soit le
rendement total de 380 M $, moins certaines déductions qui seraient maintenues, à savoir la
péréquation (35 M $), l’aide à la neutralité financière lors d’un regroupement (2 M $), l’aide aux
MRC (3 M $) et les frais de gestion (11 M $)4.On notera que le montant dont la récupération serait
permise par une appropriation gouvernementale de la TGE serait donc inférieur de 27 M $ à celui
de la contribution actuelle des municipalités, quoique le rendement de la TGE soit susceptible de
croître au cours des prochaines années, de sorte que cet écart pourrait disparaître à plus ou moins
brève échéance.

Cependant, lorsqu’on examine la répartition de l’effort entre les municipalités qu’entraî-
nerait le passage de la contribution actuelle, qui repose sur un pourcentage des dépenses, à une
contribution correspondant à la perte d’un revenu fondé sur la population et l’effort fiscal, on
constate que cela produirait un déplacement au détriment des villes centrales et, de façon plus
générale, de celles qui ont un effort fiscal plus élevé, quelle que soit leur taille. Un effort fiscal
supérieur peut être le reflet de choix de gestion,mais aussi d’une assiette fiscale plus faible ou de
contraintes rendant inévitables des dépenses plus élevées. Dans cette perspective, le changement
de méthode irait à l’encontre des objectifs poursuivis par les différentes mesures d’aide aux villes
centr ales et aux mu n ic ipalités dont l’ assiet te fis cale est défic iente. En cons é quence , la
Commission a choisi de ne pas retenir cette option.

OPTION
Rempl acemen t de la c ontributio n ac tuell e par le t ransfer t aux m unicipa lités 
de certaine s respon sabili tés

Cette option suppose qu’on identifie un certain nombre de responsabilités financières à
transférer de façon permanente aux municipalités et ce, à court terme, c’est-à-dire avant que
puisse être modifié le cadre institutionnel actuel. Il pourrait s’agir, soit d’activités réalisées par le
gouvernement,mais susceptibles d’être prises en charge par les municipalités ou facturées à ces
dernières,soit de programmes de subventions visant des activités de nature locale, qui pourraient
faire l’objet de réductions. L’un des avantages de cette option sur les précédentes est qu’elle prévoit
une participation significative des contribuables locaux au financement de services locaux, donc
de services qui leur bénéficient en priorité. Cette option repose sur la prémisse que les munici-
palités ont déjà pris les mesures permettant d'absorber la contribution exigée au Fonds de
financement des activités locales et que le montant libéré par l'abolition de cette contribution per-
mettrait de financer les responsabilités transférées, sous réserve des déplacements de fardeau
entre catégories de municipalités.
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Les exercices conduits jusqu’à présent en matière de décentralisation permettent de con-
clure que,sans changement majeur aux compétences et au cadre institutionnel du secteur muni-
cipal,seul un nombre relativement limité de programmes gouvernementaux est susceptible de se
prêter à un transfert de responsabilités aux municipalités assorti d’économies significatives pour
le gouvernement, en particulier si l’on exclut les subventions aux services de dette du passé, dont
la prise en charge locale constituerait un transfert de factures sans tra nsfert correspondant de
responsabilités.

Sans anticiper sur l’examen détaillé du partage des responsabilités entre le gouvernement,
le palier supramunicipal et les municipalités locales, qu’on retrouvera au chapitre 7, les activités
pouvant être visées par un transfert de responsabilités financières aux municipalités dans le
cadre de la présente option proviendraient de la liste établie pour le scénario de réforme décrit
dans ce chapitre, en excluant celles qui présupposent un changement du cadre institutionnel. Pour
celles qui seraient retenues, il faudra aussi adapter les modalités d’un transfert de responsabilités
à un contexte où l’on doit, à court terme, conserver le même cadre institutionnel. Les a ctivités
retenues pour les fins de la présente option seraient les suivantes :

• service s policiers de b ase : il s’agirait de p ermettre aux municipalités de moins de 5 000
habitants qui le veulent de se donner un corps de police à l’échelle de la MRC et de porter la
tarification des services de la Sûreté du Québec (SQ), pour les municipalités que cette
dernière continuerait à desservir, à 100 % des coûts. Les économies escomptées d’une telle
mesure seraient de 102 M $ à rythme de croisière, soit l’écart entre la tarification actuelle
pour les services offerts par la SQ et le coût de production de ces services, incluant les frais
de gestion. Cependant, comme les MRC et la SQ sont liées par des ententes quinquennales,
il est probable que les municipalités les plus pauvres, qui sont les plus avantagées par la for-
mule actuelle de tarification, préfèrent laisser l’entente les liant à la SQ se poursuivre jusqu’à
l’échéance, de sorte que les économies prévues pourraient être différées pour une part
importante ;

• voiri e rég ional e : il s’agirait de transférer aux municipalités locales la responsabilités de
l’entretien des routes classées comme régionales, collectrices et d’accès aux ressources, pour
un total de 125 M $. Cependant, la responsabilité de financer ce coût serait répartie entre les
municipalités de la MRC selon la formule des quote-parts. De même, le financement de
l’entretien d’une partie des routes locales ayant fait l’objet, en 1993, d’un transfert de
responsabilités aux municipalités pourrait désormais être pris en charge par la MRC et être
également réparti selon la formule des quote-parts. Il s’agirait des routes locales ayant une
certaine portée supralocale. Par ailleurs, les subventions versées aux municipalités à titre de
compensations pour le transfert de responsabilités de 1993 seraient récupérées pour être
redéployées dans le cadre d’une péréquation compensatoire se rapportant aux principales
dépenses dont le transfert est prévu dans la présente option ;

• transpor t en c ommu n : le gouvernement pourrait cesser d’accorder des subventions de
fonctionnement aux organismes municipaux organisant le transport en commun en
périphérie des agglomérations et prévoir que le transport adapté soit entièrement à la
charge des municipalités, pour une économie totalisant 55 M $. De plus, il pourrait dimi-
nuer sa contribution aux dépenses de capital récurrentes (par exemple, l’achat d’autobus)
des sociétés de transport en commun, par exemple en réduisant de 80 M $ l’enveloppe d’en-
gagements annuelle de 120 M $ prévue à cette fin. Il s’ensuivrait une économie au titre des
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subventions au service de la dette, qui pourrait atteindre 125 M $ à rythme de croisière, sur
un horizon de 10 ans ;

• logemen t social : une augmentation de 10 % à 20 % de la part municipale au financement
des déficits de fonctionnement des HLM, à l'exclusion de la portion reliée aux services de
dette, représenterait pour le gouvernement des économies de 15 M $ ;

• environnemen t : des économies pourraient être obtenues d’un transfert aux municipalités
de la responsabilité de l’inspection des aliments (8,4 M $), du contrôle des eaux de baignade
et de la gestion des barrages servant à des fins municipales (1,2 M $) ;

• justic e : le transfert aux cours municipales de la juridiction de la division des petites
créances de la Cour du Québec permettrait des économies nettes estimées à 3,5 M $ ;

• développemen t éc onomiqu e l ocal : les subventions actuelles aux MRC et aux CLD pour-
raient être abolies, en contrepartie d’une contribution locale accrue, d’où des économies de
46,2 M $. Il faudrait alors accorder aux MRC la majorité aux conseils d’administration des
CLD ;

• équipemen ts rég iona ux dét enus par le g ouvernemen t : un transfert aux communautés
urbaines de la propriété d’équipements régionaux détenus par des sociétés d’État (Place des
Arts de Montréal, Grand Théâtre de Québec, Palais des Congrès de Montréal, Centre des
Congrès de Québec, Régie des installations olympiques), assortie d’un financement pari-
taire des coûts nets de fonctionnement (excluant les services de dette), permettrait au gou-
vernement des économies de l’ordre de 21,2 M $.

Ces transferts font abstraction d’éventuelles compensations que le gouvernement pourrait
être appelé à verser pour des responsabilités nationales exercées par des municipalités (voir sec-
tion 6.3 qui suit). Par ailleurs, les plus importants de ces transferts,soit ceux relatifs aux services
de police et à la voirie régionale, se répercuteraient pour une bonne part sur les municipalités
rurales, alors que la répartition de la contribution actuelle des municipalités au Fonds de finance-
ment des activités locales est proportionnelle aux dépenses prév ues aux budgets. Des déplace-
ments de fardeau sont inévitables dans tout scénario de transfert de responsabilités. Cependant,
compte tenu de l’importance de ceux pouvant découler de la présente option, il apparaît indis-
pensable de prévoir une enveloppe compensatoire importante, répartie de manière à limiter le
fardeau fiscal additionnel selon une formule qui pourrait s’apparenter à celle actuellement
appliquée pour établir la compensation pour la prise en charge par les municipalités de la voirie
locale à compter de 1993.Cette enveloppe devrait être de l’ordre de 185 M $,à r ythme de croisière,
et incorporer le montant de 87,8 M $ actuellement alloué à la compensation pour la prise en
charge de la voirie locale en 1993, de même que le montant de 34,6 M $ correspondant à la part
du produit de la TGE jusque là affectée à la contribution au Fonds de financement des activités
locales. Pour une première année d'application, on pourrait limiter cette enveloppe à 125 M $, en
fonction des décalages dans l'effet de mesures comme celle relative aux services policiers de base.
Les montants visés par la présente option sont indiqués au tableau 6.1.

Pour une première année d'application, la présente option permettrait de remplacer la con-
tribution actuelle des municipalités au Fonds spécial de financement des activités locales
(355,9 M $) par des transferts de responsabilités pour un montant net de 272,3 M $, entraînant
donc des coûts additionnels de 83,6 M $ pour le gouvernement. À terme cependant, l'arrivée à
rythme de croisière des économies reliées aux services policiers de base et aux subventions au
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service de dette du transport en commun découlant d'une réduction de l'aide aux dépenses d'im-
mobilisations devrait porter les économies totales à 405,3 M $,ce qui se traduirait par un gain net
de 49,4 M $ pour le gouvernement, une fois abolie la contribution municipale au Fonds de
financement des activités locales. Toutefois,une telle économie fait abstraction du coût addition-
nel des mesures proposées à la section 6.3 du présent chapitre. Entre temps, le gouvernement
pourrait aussi décider, pour atténuer les incidences budgétaires à court terme,d'échelonner l'abo-
lition de la contribution municipale au Fonds spécial de financement des activités locales.

La Commission a cherché à évaluer l’effet des transferts de responsabilités envisagés sur le
fardeau fiscal relatif des petites et des grandes municipalités. Le tableau 6.2 résume cet effet, en
incluant la péréquation compensatoire et l’abolition de la contribution au Fonds de financement
des activités locales. On a dû exclure des simulations ayant servi à constituer ce tableau, pour des
raisons techniques, certains éléments considérés dans le scénario proposé, notamment la réduc-
tion de la contribution gouvernementale aux immobilisations du transport en commun (125 M $,
sur un horizon de 10 ans), la prise en charge locale d’une partie des coûts des équipements gou-
vernementaux à incidence régionale (21,2 M $), de même que les transferts de responsabilités en
matière d’environnement (9,6 M $) et de justice (3,5 M $).A aussi été exclue, parce qu’elle n’af-
fectait pas directement les municipalités, la partie de la contribution au Fonds de financement des
activités locales qui provient de la TGE (34,6 M $). Ces exclusions touchent surtout les grandes
villes. Par ailleurs, le tableau tient compte des montants à rythme de croisière en ce qui a trait aux
services policiers de base. On tient compte également de la mise en commun régionale du
financement du logement social, proposée à la section 6.3, et de celui d'une partie des routes
locales transférées en 1993.Enfin, la notion de fardeau utilisée dans le tableau 6.2 ne présume pas
de la façon dont celui-ci serait absorbé, que ce soit par un resserrement des dépenses ou une
hausse des taxes.

Il ressort du tableau 6.2 que le transfert de responsabilités proposé entraînerait, compte
tenu de l'abolition de la contribution municipale au Fonds de financement des activités locales et
de la péréquation compensatoire prévue, une injection nette de ressources de la part du gou-
vernement pour les premières années d'application. Celle-ci profiterait surtout aux grandes villes,
les villes de moins de 10 000 habitants se retrouvant en général avec un accroissement net de leur
fardeau, pour un total de 21 M $. Il faut toutefois nuancer ce constat. Il est vrai que, parmi les
transferts de responsabilités envisagés, les principaux, comme les services policiers de base et la
voirie régionale, toucheraient surtout les milieux ruraux.Cependant,un accroissement de fardeau
à ce titre ne serait pas en soi inéquitable ; ainsi, le coût additionnel relié aux services policiers de
base découlerait de l'obligation qui serait faite à certaines localités de payer désormais la totalité
du coût de services pour lesquels elles bénéficient actuellement, contrairement aux autres muni-
cipalités,d'une subvention implicite. D'ailleurs, la péréquation compensatoire (185 M $,à r ythme
de croisière) serait allouée aux municipalités les plus affectées.
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Tableau 6.1
Transferts de responsabilités recommandés et incidences financières
(Étape du rééquilibrage)

1. Un signe (  ) signifie une dépense plus élevée ou un revenu moindre pour le palier concerné,l'absence d'un tel signe
signifie l'inverse.

2. Pour simplifier la présentation, le montant de 34,6 M $ provenant de la TGE, qui s’ajoute à la contribution municipale
au Fonds de financement des activités locales (321,3 M $), est compté dans le gain de 355,9 M $ permis aux munici-
palités par l’abolition de cette contribution ;son utilisation subséquente pour financer une partie de la péréquation
compensatoire reliée aux transferts de responsabilités est considérée en contrepartie comme un coût pour le gou-
vernement.

3. L’ é cart entre la prem i è re année d’ application et le ryth me de croisi è re ref l è te l’ hypothèse que les économ ies au titre des
s ervices polic iers de base n’ at teindront d’ abord que le tiers de ce qui ser ait perm is par une prise en charge locale com-
pl è te , parce que plusieu rs mu n ic ipalités voudront laiss er se pou rsuivre les ententes quinquen nales actuelles avec la SQ.

4. Les propositions d’une régionalisation d’une partie de la voirie locale et du financement du logement social
(voir 6.3) se traduisent en fait par une modification de la répartition des quote-parts des municipalités locales, de
sorte qu’elles ne sont pas considérées comme un transfert du palier local au palier supramunicipal.

5. L’écart entre la première année d’application et le rythme de croisière provient des services de dette du transport en
commun, les économies escomptées de 125 M $ à ce titre n’atteignant leur rythme de croisière qu’après 10 ans.

6. Le sous-total des transferts de responsabilités exclut les montants correspondant aux dépenses présentement
financées par des tarifications, contributions, subventions ou taxes réservées.
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M $1 Première année Rythme de
d’application croisière

a) Abolition de la contribution 
au Fonds de financement 
des activités locales2

b) Transferts de responsabilités
- Services policiers de base 3

- Voirie4

- Transport en commun5

- Logement social4

- Environnement et hygiène 
du milieu

- Justice
- Développement économique 

local
- Équipements à portée 

supralocale
Sous-total (b)6

c) Péréquation compensatoire
- Abolition de la compensation 
actuelle pour la voirie locale
- Nouvelle mesure de 

péréquation compensatoire7

Sous-total (c)
Total avant abolition de la 
contribution (b+c)
Total après abolition de la 
contribution (a+b+c)

Supra- Gouver-
Local municipal nement
355,9 -- (355,9)

(34,0) -- 34,0
(125,0) -- 125,0
(55,0) -- 55,0
(15,0) -- 15,0

(9,6) -- 9,6
(3,5) -- 3,5

(46,2) -- 46,2

(21,2) -- 21,2
(309,5) -- 309,5

(87,8) -- 87,8

125,0 (125,0)
37,2 -- (37,2)

(272,3) -- 272,3

83,6 -- (83,6)

Supra- Gouver-
Local municipal nement
355,9 -- (355,9)

(102,0) -- 102,0
(125,0) -- 125,0
(180,0) -- 180,0

(15,0) -- 15,0

(9,6) -- 9,6
(3,5) -- 3,5

(46,2) -- 46,2

(21,2) -- 21,2
(502,5) -- 502,5

(87,8) -- 87,8

185,0 (185,0)
97,2 -- (97,2)

(405,3) -- 405,3

(49,4) -- 49,4



7. L’enveloppe de péréquation de 185 M $ à rythme de croisière serait composée de 87,8 M $ provenant de l’actuelle
compensation pour la voirie locale, de 34,6 M $ pris à même la TGE et de 62,6 M $ d’ajout net. Compte tenu des
décalages dans l’entrée en vigueur de certains transferts de responsabilités, cette enveloppe serait limitée initiale-
ment à 125 M $.

Quand on observe l'évolution du fardeau fiscal qui résulte du scénario proposé, les change-
ments n'apparaissent pas très marqués,d'autant plus que le véritable fardeau serait un peu moin-
dre, compte tenu des difficultés d'harmonisation des chiffres apparues au cours de la simulation.
Ainsi, le fardeau per capita dans les municipalités de moins de 500 habitants passerait de 470 $ à
492 $,une hausse de 4,7 %.Un tel fardeau demeure de beaucoup inférieur à celui qui serait main-
tenu dans les municipalités plus importantes, par exemple, 886 $ par habitant dans les munici-
palités dont la population se situe entre 50 000 et 100 000 habitants et 1 156 $ dans celles de plus
de 100 000 habitants. Il faut aussi noter que la réduction de la contribution gouvernementale aux
immobilisations du transport en commun (125 M $) et le transfert d'équipements gouverne-
mentaux à portée régionale (21,2 M $), qui ne sont pas considérés dans le tableau 6.2, toucheront
surtout les grandes villes, annulant à terme les gains que celles-ci réalisent d'après ce tableau.

Tableau 6.2
Incidence des transferts de responsabilités par groupe de municipalités,
selon la taille de leur population (Étape du rééquilibrage)

Notes :

- Un signe (  ) signifie une perte pour les municipalités concernées,l'absence d'un tel signe signifie un gain.

- RFU : richesse foncière uniformisée.

- Le montant total de 103,8 M $ serait de 83,6 M $ pour une première année d’application, si les données uti-
lisées pour fins de simulation avaient pu être harmonisées parfaitement avec les données globales utilisées
pour établir l’incidence financière du présent scénario dans le tableau 6.1.
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Groupes de Incidence des Fardeau actuel ($)           Fardeau révisé ($)
municipalités selon la réaménagements Par 100 $ Per Par 100 $ Per
taille de la population (M $) de RFU capita de RFU capita

De 0 à 499 (1,7) 0,96 470 1,01 492
De 500 à 999 (3,8) 1,12 453 1,16 468
De 1 000 à 1 499 (4,8) 1,17 435 1,22 455
De 1 500 à 1 999 (3,6) 1,22 479 1,26 495
De 2 000 à 2 999 (3,4) 1,30 494 1,32 504
De 3 000 à 3 999 1,5 1,71 683 1,70 670
De 4 000 à 4 999 (2,4) 1,61 611 1,64 624
De 5 000 à 9 999 (2,7) 1,67 677 1,68 682
De 10 000 à 24 999 8,5 1,87 859 1,86 852
De 25 000 à 49 999 13,6 2,13 892 2,10 879
De 50 000 à 99 999 37,8 2,18 917 2,11 886
De 100 000 et plus 64,8 2,62 1 195 2,53 1 156

TOTAL 103,8



En conséquence, la Commission recommande ce qui suit, en ce qui a trait à la contribution
municipale au Fonds spécial de financement des activités locales et aux transferts de responsa-
bilités pouvant être mis en œuvre à court terme.

54. Que la c ontributio n exigée d es m uni cipa lités au F ond s spécial de fi nancement
des activi tés locale s soit rempl acée à c our t term e par un t ransfer t permanent de
respon sabili tés fi nan cières da ns des domaines comm e les service s policiers
de ba se, la voiri e rég ionale, l e t ranspor t en c ommu n, le l ogemen t s ocial,l'e nvi-
ronnemen t, les petite s créa nces, le dév eloppemen t économiqu e loca l et l es équi-
pemen ts rég iona ux dét enu s par le g ouvernemen t.

Que ces transfer ts de r espon sabili tés s oien t assorti s d’u ne péréqua tion com-
pensatoir e v isant à attén uer l eur i ncidenc e s ur l es m ilie ux l es p lus t ouchés o u
ceux d ont la c apacité de pa yer e st moindre.

Que l’a bolitio n de la c ontributio n ac tuell e des muni cipalités au F onds spécia l
puis se êt re échelon née , pou r compen ser d’év entuel s déc alage s dans l’a pplica-
tion de c ertain s des transfer ts de r espon sabili tés.

6.3 LE RÉÉQUILIBRAGE DU FINANCEMENT 
DANS LE SECTEUR MUNICIPAL

Le chapitre 5 a permis de dégager un certain nombre de caractéristiques que l'on devrait
rechercher pour obtenir un financement qui soit à la fois équitable, efficace, efficient et suscepti-
ble de contribuer à l'émergence d'une vision stratégique régionale. Ces caractéristiques sont
résumées dans la colonne « Financement » du tableau 5.6.

Le présent régime de financement des municipalités, issu de la réforme de 1980, confère à
ces dernières à la fois une large autonomie financière et une source de revenus globalement suffi-
sante, deux caractéristiques d’un financement local optimal. Comme l’a démontré le chapitre 4,
cela est attribuable, dans une large mesure, à l’utilisation de l’impôt foncier comme principal
mode de financement. Une certaine diversité des sources de revenus est en outre permise par le
recours à la tarification, tandis que l’existence d’un programme de péréquation assure une cer-
taine redistribution en faveur des municipalités ne disposant que d’une faible richesse foncière.
Ainsi le pr é s ent régime de financement mu n ic ipal est - il fondé sur des bas es solides , qu’ il s’ agit
de cons olider ou de modern is er. Par ailleu rs , à ces bas es ex ist antes doivent s’ aj outer de nouveau x
éléments, qui permettront d’adapter le régime aux réalités contemporaines et de lui donner la
meilleure configuration possible.

Les ajustements aux différents éléments du régime de financement actuel, proposés dans le
chapitre 4, constituent une étape vers la mise en place,à court terme, d’un régime de financement
plus performant.À cet égard, il y a lieu de rappeler les propositions suivantes et leur incidence sur
l’économie générale du régime de financement local :

• la possibilité d’imposer des taux de taxation distincts sur les valeurs foncières du sol et du
bâtiment, ce qui aurait pour effet, en permettant de reporter une plus grande partie du far-
deau fiscal sur le sol, de favoriser certains objectifs d’aménagement urbain (densification de
l’utilisation du sol, amélioration du milieu bâti, etc.) ;
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• la possibilité élargie de taxer selon la superficie du bâtiment ou du terrain et celle d’impo-
ser des taux de taxation distincts sur les valeurs résidentielles et non résidentielles, tout en
stabilisant les quote-parts de chaque secteur. Combinées à la taxation distincte du sol et du
bâtiment, ces possibilités permettent de moduler le fardeau fiscal des différents types de
contribuables et,dans le cas de la première, de diversifier les sources de revenus ;

• le recours accru à la tarification à deux volets complémentaires : au coût marginal d'ex-
ploitation et au coût moyen réparti entre les utilisateurs pour couvrir notamment les coûts
d'immobilisations et de dettes. En reflétant davantage la consommation du service et ses
coûts de revient,l'utilisation de ce mode de financement, lorsque cela est possible et appro-
prié, permet une fourniture plus efficiente des services et une répartition de leurs coûts
selon le principe de l'utilisateur-payeur ;

• la hausse des compensations gouvernementales tenant lieu de taxes pour les écoles pri-
maires et secondaires, qui a pour effet d'améliorer l'équité du régime fiscal local et d'assu-
rer aux municipalités des revenus suffisants pour compenser le coût des services locaux
dispensés à ces immeubles ;

• des modifications aux formules de péréquation et de répartition de la TGE, les rendant plus
neutres, plus équitables et plus efficientes et,dans le cas de la formule de péréquation, moins
désincitative aux regroupements de municipalités et aux ententes de services.

La présente section propose un certain nombre d’outils additionnels et de transformations
visant à rapprocher encore davantage le régime de financement local des caractéristiques
souhaitables identifiées au chapitre 5.Celles-ci devraient idéalement être accompagnées de modi-
fications substantielles du cadre institutionnel et du cadre de gestion, dont la mise en œuvre
nécessitera un certain temps. Il est toutefois possible de mettre en place à court terme des modali-
tés de financement concrétisant au moins en partie ces caractéristiques, sans devoir changer
immédiatement en profondeur les structures locales et supralocales.

Les sous-sections qui suivent traitent ainsi successivement de la diversification des revenus,
des redevances de développement, de la revitalisation des vieux quartiers et enfin de certains élé-
ments d’une fiscalité d’agglomération, comprenant le partage des coûts de responsabilités
régionales et un mécanisme de partage régional de la croissance de l’assiette fiscale.

6.3.1 LA DIVERSIFICATION DES REVENUS

Depuis la réforme fiscale de 1980, les revenus municipaux sont essentiellement basés sur
l’impôt foncier. Ainsi, les recettes foncières représentaient, en 1997, environ 60 % des revenus
autonomes des organismes municipaux et 53 % de leurs revenus totaux. Si l’importance de cette
source de financement a profité aux municipalités pendant les années 1980, elle les a aussi ren-
dues vulnérables aux variations à la baisse de l’évaluation foncière survenues ces dernières
années. La quasi-totalité des intervenants du milieu municipal ayant soumis un mémoire à la
Commission ont ainsi réclamé une diversification de leurs sources de revenus. Cette revendica-
tion du milieu municipal oblige à se poser deux questions :

• l’impôt foncier est-il une source de revenus suffisante pour défrayer le coût des services
municipaux ?
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• si la réponse est positive, existe-t-il d’autres raisons pour lesquelles il serait souhaitable
d’accorder des sources de revenus additionnelles aux municipalités ?

À la première question, l’analyse de l’évolution financière des municipalités, rapportée au
chapitre 3, permet de répondre par l’affirmative. En effet, l’impôt foncier a permis une croissance
des dépenses municipales de services de 17,1 % en dollars constants per capita entre 1982 et
1997. Même pendant la période 1992-1997,marquée par de fortes baisses des valeurs foncières,
il y eut une certaine augmentation, quoique au prix d’une hausse du taux global de taxation uni-
formisé, qui passa de 1,7502 en 1992 à 1,8553 en 1997. Cependant, ce taux est encore inférieur à
ce qu’il était en 1982,soit 2,2435,malgré des dépenses supérieures. Il serait donc difficile, sur cette
base, de conclure que l’impôt foncier a perdu sa capacité de financer adéquatement les services
municipaux.

Toutefois, il est certain qu’il est plus difficile, lorsque la conjoncture économique est défa-
vorable ou lorsque des dépenses incontournables s’imposent, de hausser le fardeau fiscal
provenant d’une seule forme de taxation que de répartir le fardeau additionnel sur plusieurs
formes différentes. Cette dernière façon de procéder est en effet moins visible et répartie sur un
plus grand nombre de contribuables.

Un autre motif de songer à une diversif ication des re venus est le désir d’ é quilibrer la sensi-
bilité des sou rces de re venus à la con j onctu re. L’ impôt fonc ier a la car act é ristique ,s ou hait able pou r
le princ ipal mode de financement local , d’ ê tre relativement peu sensible à la con j onctu re , donc
plus st able et plus pr é visible que d’ autres modes . Cepend ant , cet te car act é ristique peut s’ av é rer
d é f avor able lorsque se réalis ent de nouveaux projets de développement économ ique ou que se pro-
duis ent des retou rnements favor ables de la con j onctu re. En ef fet , l’ impôt fonc ier ne capte alors les
ef fets qu’ après un ass ez long délai , et sans doute pas de façon proportion nelle , alors que l’ ess entiel
des coûts que les projets de développement entr a î nent pour les mu n ic ipalités sont souvent imm é-
di at s . C’ est ce qui a inc ité les intervenants mu n ic ipaux à réclamer de nouvelles sou rces de re venus
qui soient plus sensibles au développement économ ique et à la création d’ emplois .

L’octroi de telles sources de revenus aux municipalités pourrait aussi les inciter à maximiser
le développement économ ique chez elles , af in de pouvoir bénéfic ier directement de ses
retombées. Il faut cependant noter que cela peut aussi conduire à une intensification de la con-
cu rrence entre mu n ic ipalités pour at tirer les projets économ iques . Il pou rr ait donc être
souhaitable, dans l’éventualité d’un partage de telles sources de revenus, qu’une partie des
recettes à redistribuer entre les municipalités provienne du territoire de la communauté urbaine
ou de la MRC, plutôt que de celui de la municipalité directement concernée, afin que toutes les
municipalités d’une région puissent bénéficier un tant soit peu des retombées d’un développe-
ment de l’activité économique survenant sur le territoire de l’une d’entre elles. Cela contribuerait
à créer un esprit de coopération régionale.

6.3.1.1 Le pa rtag e des recettes de la taxe de v ente du Québ ec

La source de revenus privilégiée par la plupart des municipalités, surtout urbaines,dans la
perspective d’une diversification de leurs revenus, est une participation aux recettes de la taxe de
vente du Québec (TVQ). Plusieurs de ces municipalités sont des villes centrales ou, du moins, des
villes bénéficiant d’un certain achalandage en provenance de l’extérieur de l eur territoire. Avant
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la réforme de 1980, les municipalités recevaient 25 % des revenus de la taxe de vente du Québec.
De cette somme, 15 % correspondaient aux taxes effectivement perçues sur leur territoire, 7 %
dans leur région et 3 % au niveau provincial.

Est-il souhaitable de permettre à nouveau aux municipalités l’accès aux recettes de cette
taxe ? Dans un contexte où le fardeau fiscal global du contribuable constitue une l imite à ne pas
dépasser et où, de façon générale, la situation financière des municipalités est loin d’être critique,
le partage de la taxe de vente devrait normalement signifier un ajustement à la baisse d’une autre
forme de taxation. Ainsi un certain déplacement fiscal est-il inhérent à une telle option, car les
villes percevant beaucoup de TVQ auprès d’une clientèle extérieure seraient en mesure de baisser
l’impôt foncier de leurs contribuables, ce qui aurait comme effet d’alléger le fardeau fiscal de ces
derniers davantage que celui des contribuables des villes voisines. Cela aurait cependant l’avan-
tage de réduire les disparités fiscales entre les villes centrales et les villes de banlieue, tout en con-
tribuant à faire payer les banlieusards pour une partie des effets de débordement positifs des
services de la ville centrale.

Pour ne pas a lourdir le fardeau fiscal g lobal du contribuable et pour év iter les problèmes
inhérents à l’interaction de deux ordres de gouvernement dans une même assiette de taxation, la
Commission a retenu le partage des recettes de la TVQ, comme avant 1980, plutôt que l’octroi aux
municipalités d’un pouvoir, même balisé, d’imposer une taxe de vente municipale, malgré les
avantages qu’aurait cette dernière solution en termes d’autonomie municipale et de responsabili-
sation et d’imputabilité des élus locaux. À plus long terme,dans un contexte de réforme globale,
comme celle préconisée par la Commission, ce choix pourrait être revu.

Par ailleurs, comme le besoin de diversification exprimé par les municipalités ne requiert
pas que le partage réclamé s’étende au champ entier de la taxe de vente, il serait souhaitable de
restreindre ce partage à des secteurs d’activité qui reflètent bien l’utilisation de services par des
non-résidants et qui sont très se nsibles à l’activité économique. À cet égard, il est intéressant de
noter que la majorité des intervenants ayant identifié un secteur d’activité particulier dont ils
voulaient voir partager les recettes ont retenu les secteurs des divertissements et de l’hôtellerie.

Lors de l’ exerc ice financ ier 1997-1998, les recet tes net tes5 de TVQ per ç ues à l’ é chelle du
Qu é bec dans les secteu rs de l’ h é bergement , de la rest au r ation et du spect acle étaient respectivement
de 60,7 M $,233 M $ et 12,8 M $, pour un total de 306,5 M $. Le partage par le gouvernement de
20 % de ces recettes, pour une somme de l’ordre de 61,3 M $, permettrait aux municipalités de
diversifier quelque peu leurs revenus. À l’instar de la situation d’avant la réforme de 1980, une
portion de cette somme, par exemple un tiers, pourrait être redistribuée, au prorata de leur popu-
lation, aux municipalités de la communauté urbaine ou de la MRC sur le territoire de laquelle elle
aurait été perçue. Les deux tiers restants seraient redistribués aux municipalités mêmes où
auraient été prélevées les recettes.

En 1979, avant que la réforme fiscale ne mette fin au partage des recettes de taxe de vente,
la Ville de Montréal recevait 23 % des sommes ainsi partagées. Bien que les données sur l’origine
des recettes de taxe de vente par municipalité ne soient plus disponibles depuis un certain nom-
bre d’années, on peut penser que le pourcentage qu’obtiendrait aujourd’hui la Ville de Montréal
tournerait autour des 25 %, puisque les secteurs de l’hébergement, de la restauration et du spec-
tacle sont sans doute davantage concentrés dans cette ville que ne l’est l’activité économique dans
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son ensemble. Ainsi la Commission estime-t-elle à un minimum de 15,3 M $ les sommes que
recevrait Montréal, dans l’éventualité d’un partage des recettes de TVQ dans les trois secteurs
visés.

La Commission recommande :

55. Que le g ouvernemen t pa rtag e avec les municipa lités 20 % d es rece ttes nettes de
la taxe de v ente du Québ ec provenan t des secteur s de l’héb ergemen t, de la
restauratio n et du s pect acle.

Que l es d eux t ier s d es recettes pa rta gées s oien t r edistrib ués aux m unicipa lités
en fonctio n de la m uni cipa lité d’o rigin e de c es recettes, et que le t iers restant
soit redistrib ué aux m uni cipa lités en f onctio n de la MRC ou de la c ommunau té
urbain e d’où p roviennen t l es rece ttes, au p rorat a de la p opulatio n d es m unici-
palités.

6.3.1.2 Le pa rtag e des redevance s sur les ressource s naturelles

En tant que source de diversification des revenus, le partage des recettes de taxe de vente sur
l’hébergement, la restauration et le spectacle s’avérerait utile surtout aux municipalités urbaines,
où l’on retrouve une part d’établissements commerciaux plus que proportionnelle à la popula-
tion. Dans le cas des municipalités rurales, une source davantage liée à la composition des
économies locales est requise. Comme ces économies reposent en grande partie sur l’exploitation
des ressources naturelles, un partage des redevances imposées par le gouvernement sur ces
ressources constituerait, en plus d’une source de revenus additionnelle,une forme de rendement
sur les efforts entrepris par les municipalités rurales pour développer l’économie locale. Il pour-
rait constituer aussi une forme de compensation pour les externalités négatives engendrées par
l’exploitation des ressources naturelles et supportées par les résidants et municipalités des
régions-ressources : érosion des berges, déchets d’extraction de minerais, détérioration du
paysage et des routes, etc.

Pour l’ année 1998-1999, les rede vances , droits et perm is sur les ress ou rces natu relles
( for ê t s ,m ines ,é nergie et terres publiques) pr é levés par le gouvernement du Qu é bec, et desquels
on soustr ait divers mont ants destinés à financer l’ ex ploit ation et l’ am é nagement , s’ é l è vent à
environ 270 M $, dont une partie sert spécifiquement à financer les dépenses encourues par
l’Etat dans les différents secteurs de ressources. Le partage de 20 % de ces recettes,soit 54 M $,
avec les municipalités constituerait pour ces dernières une source intéressante de diversification
des revenus. On notera d’ailleurs qu’il s’agit là d’une pratique déjà en vigueur ailleurs au Canada.
Ainsi, la Colombie-Britannique partage des redevances de ressources énergétiques avec la région
de Dawson Creek-Peace River, où sont situées ces ressources, et, en Ontario, le ministère des
Ressources n aturelles verse un pourcentage des redevances provenant de l’exploitation de sites
miniers aux municipalités environnantes.

Cependant,étant donné la répartition très inégale des ressources naturelles sur le territoire
et l’incidence souvent supralocale des inconvénients causés par l’exploitation de ces ressources, la
redistribution des recettes au milieu local devrait prendre la forme d’une répartition des recettes
aux MRC (ou aux communautés urbaines, le cas échéant), en fonction de l’origine de ces recettes,
aux fins de la création par chaque MRC concernée d’un Fonds de développement économique.
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Toutes les municipalités de la MRC pourraient soumettre des projets pour financement par ce
Fonds et la MRC pourrait aussi mettre en œuvre d’elle-même certains projets majeurs. Une por-
tion des recettes, par exemple le cinquième, pourrait être remise directement aux municipalités
sur le territoire desquelles sont situées les ressources naturelles.

Par ailleurs, plusieurs municipalités rurales et MRC ayant présenté un mémoire à la
Commission ont demandé que le gouvernement permette aux municipalités d’imposer des taxes
pour le prélèvement des matières premières, notamment dans les carrières et sablières, en com-
pensation des nuisances imputables aux équipements nécessaires à l’extraction et à l’exportation
de ces ressources. D’autres ont demandé plus généralement de pouvoir taxer les nuisances. La
Commission est d’avis que le partage par le gouvernement de 20 % des redevances sur les
ressources naturelles avec le milieu municipal, proposé à la recommandation qui suit, serait de
nature à compenser adéquatement ce dernier pour les nuisances imputables aux industries de
ressources naturelles.

La Commission recommande :

56. Que le g ouvernemen t pa rtag e avec le m ilieu loca l 20 % des recettes tirées d es
red evance s, droi ts et p ermi s sur les ressource s naturelle s, nettes des divers
crédits aux exp loitan ts, en fonctio n du t erritoir e d’origin e de c es recettes.

Qu’une f raction d es somme s f aisant l’o bje t du pa rtag e soit remise di rectement
aux muni c ip a lités sur le territoire desquelles sont sit u é e s les ressources
naturelle s,ma is que l’essentie l de ces somme s soit remis aux MRC (ou aux c om-
munau tés u rbaine s, le c as échéa nt), en fonctio n du t erritoir e d’o rigine, a fin d e
perme ttre la créa tion par l es MRC de F ond s de dév eloppemen t économique.

6.3.2 L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET LES REDEVANCES DE DÉVELOPPEMENT

Compte tenu des problématiques les plus courantes d’aménagement du territoire, qui sont
particulièrement aiguës en milieu urbain, les objectifs d’aménagement les plus fréquemment
recherchés sont les suivants :

• préserver les terres agricoles et les milieux naturels ;

• prévenir l’étalement et le développement de faible densité, surtout en milieu urbain ;

• orienter le nouveau développement vers les centres existants et les zones immédiatement
contiguës (éviter le développement en saute-moutons) ;

• encourager le redéveloppement des zones économiquement déprimées et revitaliser les
quartiers d’affaires centraux en déclin ;

• favoriser une utilisation plus efficiente des infrastructures publiques ;

• diminuer la dépendance à l’automobile en soutenant le transport en commun.

Or, ainsi qu’il en a été fait mention dans le chapitre 5, l’atteinte de ces objectifs est compro-
mise par le présent système de gestion de l’aménagement. En effet :
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• Dans les régions métropolitaines de Montréal et de Québec, il n’existe aucune instance
métropolitaine ayant la responsabilité unique de l’aménagement de l’ensemble du territoi-
re métropolitain ;

• Certaines décisions des instances locales et même du gouvernement tendent cumulative-
ment à accentuer la problématique régionale d’aménagement et ses aspects de ségrégation
résidentielle, de congestion, de pollution environnementale et d’étalement urbain ;

• On constate un manque de cohérence et même des contradictions dans les actions prises
par les différents ministères et organismes gouvernementaux qui affectent l’utilisation du
sol.

6.3.2.1 Les solution s institutionnelles

Les solutions à la problématique de gestion de l’aménagement passent, on le constate, par
trois grandes avenues :

• Le gouvernement doit mettre de l’ordre dans sa propre demeure, en recherchant la
cohérence dans ses modes d’intervention, ses politiques et ses programmes affectant la
répartition des fonctions urbaines, en privilégiant la consolidation des zones urbaines exis-
tantes et en donnant priorité à la revitalisation des centres-villes et des secteurs anciens. Il
doit cesser de subventionner l’étalement urbain et adopter, au contraire, des mesures visant
à le contrer ;

• Les régions métropolitaines de Montréal et de Québec doivent être dotées d’un cadre d’amé-
nagement portant sur la totalité du territoire métropolitain ;

• Idéalement, le régime de gouverne métropolitain doit être capable d’internaliser les exter-
nalités et effets de débordement qui se produisent sur l’ensemble du territoire, ainsi que
d’harmoniser et coordonner les actions ayant des incidences régionales.

De ces avenues de solution, seule la première peut se réaliser à court terme, sans change-
ments institutionnels majeurs. Les autres, qui supposent de tels changements, seront abordées
dans le chapitre 7. La Commission formule donc, en conséquence, la recommandation suivante :

57. Qu’en att endant u ne réf orm e g lobal e d es i nstitution s, le g ouvernemen t a ssure
au m oins la c ohérence de ses m odes d’i nterventio n, politique s et p rogrammes
ayan t u ne incidenc e sur l’amén agemen t u rbai n.

Qu’il cesse de s ubventionne r l’ét alemen t urbai n et p rivi lég ie la c onsoli dation
des zone s u rbaine s exi stante s et la rev itali sation d es centre s-ville s et d es v ieux
quartier s.

6.3.2.2 Une solutio n de n atur e fi nan cièr e :
les redevance s de dév eloppement

Les objectifs d’aménagement ne doivent pas être mis en péril par l’utilisation de mesures
fiscales ou financières qui leur sont défavorables. Il est donc important de rechercher des modes
de financement locaux qui soient neutres relativement aux objectifs stratégiques en matière
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d’aménagement urbain. On serait même tenté de rechercher des politiques fiscales qui favorisent
ces objectifs, mais une telle démarche n’est pas sans risques. En effet, les mesures fiscales com-
portent souvent des effets secondaires imprévus, particulièrement sur le plan de l’équité et,une
fois en vigueur, elles sont relativement difficiles à modifier, alors que la nature des problèmes pré-
cis que l’on cherche à résoudre peut changer rapidement et substantiellement. Par conséquent, le
mieux que l’on puisse raisonnablement espérer d’un mode de financement est qu’il soit neutre
par rapport à la réalisation des objectifs stratégiques. Qu’en est-il,à cet égard, d’un outil de plus
en plus populaire dans le discours municipal québécois, à savoir les redevances de développe-
ment ?

Une redevance de développement est une forme de tarification prélevée auprès des promo-
teurs d’un nouveau développement pour financer les coûts de la construction ou de l’expansion,
immédiate ou prévue, d’équipements et d’infrastructures situés hors des limites du nouveau
développement et rendus nécessaires par l’implantation de celui-ci. Ces redevances sont souvent
une condition préalable à la mise en valeur d’un lot et à l’émission du permis de construction
afférent.

Comparativement aux sources traditionnelles de financement local, les redevances de
développement sont d’utilisation relativement récente au Canada. Les municipalités de Colombie-
Britannique les emploient depuis environ 25 ans et celles de l’Ontario, depuis 35 ans. Elles sont en
quelque sorte une extension d’une pratique couramment utilisée depuis longtemps dans toutes
les provinces canadiennes, en l’occurrence l’obligation faite au promoteur d’un développement de
défrayer le coût des conduites d’aqueduc et d’égouts, des routes, des trottoirs et de l’éclairage de
rue situés sur le site.

Les redevances, elles, s’appliquent à des infrastructures situées hors du site du développe-
ment.À l’origine, elles ne couvraient que les services lourds à la propriété, tels les systèmes col-
lecteurs d’aqueduc et d’égouts et la voirie collectrice. Elles ont récemment été étendues dans
plusieurs juridictions,tant canadiennes qu’américaines, aux coûts, reliés à la croissance de la po-
pulation municipale, d’un certain nombre de services à la personne : parcs, bibliothèques,
équipements récréatifs,écoles, etc.

Il ex iste de nombreus es vari antes provinc i ales dans les lois en mati è re de rede vances de
d é veloppement . L’ Ont ario est la seule province dotée d’un tex te législatif distinct sur ces
rede vances . En Colombie - Brit an n ique , en Alberta et en Saskatchewan , la loi sur les mu n ic ipali-
tés ou la loi sur l’ u rban isme renferme des articles qui tr aitent des rede vances de développement .
Dans les autres provinces , il n’ ex iste pas de loi pr é c ise sur les rede vances ,m ais ,d ans cert ains cas ,
des dispositions légales permet tent aux mu n ic ipalités d’ en impos er aux promoteu rs comme
condition d’ approbation d’un projet d’ am é nagement .

Au Qu é bec, la législation actuelle ne permet pas aux adm in istr ations locales d’ é t ablir un sys-
t è me de rede vances de développement . La seule forme d’ imposition d’un tarif qui puisse s’ appa-
renter à une rede vance de développement est celle qui est énoncée dans la Loi sur l’ am é nagement
et l’ u rban isme et qui permet à une mu n ic ipalité d’ impos er au propri é t aire , à titre de condition
pr é alable à l’ é m ission d’un perm is de construction , qu’ il cède gr atuitement à la mu n ic ipalité un
terr ain (ou qu’ il verse à la mu n ic ipalité une somme équivalente à la valeur du terr ain de vant être
cédé) qui convien ne à l’ é t abliss ement ou à l’ agr andiss ement d’un parc ou d’un terr ain de jeu x , ou
au maintien d’un espace natu rel . Les dispositions légales pr é voient aussi le su rdimension nement

LE RÉÉQUILIBRAGE DU FINANCEMENT DU SECTEUR LOCAL

225



des infr astructu res et des équipements et permet tent à la mu n ic ipalité d’ ex i ger que tout autre pro-
pri é t aire qui bénéfic ie des tr avaux paie une quote - part des co û t s . Dans ce cas , l’ entente peut
pr é voir que le promoteur implante des équipements et des infr astructu res pouvant dess ervir un
territoire plus gr and que le site de son projet ou qu’ il assu me une part de ces coûts lorsque la
mu n ic ipalité réalise ces tr avaux elle - m ê me.

Plusieurs intervenants, particulièrement parmi les représentants des instances municipales,
ont fait état devant la Commission de leur intérêt pour les redevances de développement. Par
ailleurs, la Commission sur la fiscalité et le financement des services publics a recommandé que
le gouvernement et les municipalités imposent des redevances de développement aux promoteurs
immobiliers.

Il peut donc être intéressant d’examiner d’un peu plus près ce que prévoient les lois de
Colombie-Britannique et d’Ontario au sujet de ces redevances. En Ontario, le Development
Charges Act, en vigueur depuis 1989, permet aux municipalités ontariennes d’imposer des rede-
vances relatives non plus seulement aux services à la propriété,mais aussi aux services aux per-
sonnes. Bien que la Loi ne précise pas exactement le mode de calcul des redevances, le Règlement
et le guide d’application de la Loi fournissent certaines lignes directrices. Pour calculer les rede-
vances, les municipalités doivent faire des prévisions sur dix ans de leurs coûts en capital et
délimiter la portion de ces coûts qui sera attribuable à la croissance. Les redevances sont fondées
sur des niveaux de services qui ne doivent pas être plus élevés que les niveaux en vigueur dans la
municipalité à un moment donné au cours des dix années précédentes. Elles peuvent cependant
être indexées pour tenir compte de l’inflation, conformément au Règlement.

En Colombie-Britannique, la méthode est assez semblable. On formule d’abord des prévi-
sions de la croissance pour 10 à 20 ans (selon les équipements et les infrastructures). Ensuite, on
élabore des prévisions des besoins en capitaux pour la période visée et on tente de déterminer
quelle partie des coûts est associée à la croissance. Ces coûts sont ensuite divisés par le nombre
de nouvelles unités immobilières pour obtenir le coût (moyen ou marginal) par unité. Le libellé
de la loi,tant en Ontario qu’en Colombie-Britannique, permet l’imposition de redevances au coût
moyen ou au coût marginal,selon le choix de la municipalité.

De tels choix peuvent avoir des cons é quences import antes sur les plans de l’ am é nagement du
territoire , de l’ inc idence ultime des rede vances , de l’ é quité et de l’ ef f ic ience. En ef fet , les objectifs
g é n é r alement visés par l’ imposition de rede vances sont d’ orienter la plan if ication de l’ am é nage-
ment du territoire et de faire payer les coûts du développement par ceux qui en bénéfic ient . À ces
objectifs s’ en aj oute parfois un autre , à savoir de diversif ier les sou rces de re venus des mu n ic ipali-
t é s . Comme ce dern ier objectif est somme toute second aire , on ne consid é rera ici que les objectifs
d’ am é nagement et de vérité des pri x .

Sur le chapitre de l’aménagement du territoire, les effets allégués des redevances de
développement sont contradictoires. Certains prétendent que les redevances freinent l’étalement
urbain en augmentant ses coûts. D’autres soutiennent, au contraire, qu’elles le facilitent. En effet,
en l’absence de redevances de développement, certaines municipalités n’auraient pas les fonds
nécessaires pour construire elles-mêmes les infrastructures requises et le développement en
serait ralenti ; en outre, lorsque l’opposition aux nouveaux projets de développement repose sur
le fait que les résidants actuels ne veulent pas en assumer la charge, les redevances atténuent cette
opposition, étant donné que la croissance s’autofinance. La prépondérance de l’un de ces effets
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sur l’autre est fortement liée à la forme exacte que prennent les redevances, comme l’est aussi l’at-
teinte de l’objectif de vérité des prix. Pour clarifier ces questions, l’annexe 6.1 examine les rede-
vances sous les angles de l’incidence, de l’équité et de l’efficience. Le contenu de cette annexe est
résumé ci-après.

En conclusion, bien que certains problèmes d'iniquité soient inhérents à l'utilisation de re-
devances de développement, il existe, sur le plan d'une allocation efficiente des ressources, de
bonnes raisons d'utiliser de telles redevances, fondées sur le coût marginal, pour financer les
dépenses de capital hors site occasionnées par les nouveaux développements et bénéficiant pour
l’essentiel à leurs seuls résidants. Ces redevances devraient faire partie intégrante du processus
d'aménagement du territoire.

En matière de redevances de développement, la Commission recommande ce qui suit :

58. Que le g ouvernemen t modifie la L oi sur l'amén agemen t et l'u rbanism e pour
perme ttre l'i mpositio n de r edevance s de dév eloppemen t desti nées à fi nancer
toute s l es dép enses de c apita l h ors s ite o ccasion nées di rectemen t par l es n ou-
veaux dév eloppemen ts et d ont les bénéfi ces sont l imités p our l'e ssentie l à l eurs
résidants.

EN BREF

Incidence. La demande domiciliaire est beaucoup moins sensible au prix des résidences
que ne l'est l'offre, de sorte qu'en général, l'acheteur résidentiel paie un prix augmenté de
l'équivalent de la majeure partie des redevances. Si les redevances sont élevées, cela peut
compromettre l'accès de certains ménages, par exemple des jeunes familles, aux résidences
de banlieue. Par ailleurs,l'imposition de redevances peut entraîner une hausse de la valeur
des propriétés existantes, qui sont en concurrence avec les nouvelles.

Équité. L'imposition de redevances de développement conduit à des formes de double
imposition des nouveaux résidants, qui paient à la fois la totalité du coût des nouveaux
équipements, par le biais des redevances, et une partie du coût de la restauration des équi-
pements existants, par celui de la taxe foncière. Comme la construction des équipements
existants a été payée au moyen des recettes de la taxe foncière, cela cause en outre un
problème d'iniquité intergénérationnelle. Pour réduire ces formes d'iniquité, il faut limiter
les redevances aux équipements qui ne profitent qu'aux résidants des nouveaux développe-
ments et diminuer leur montant de la valeur présente des taxes futures des nouveaux rési-
dants destinées à financer la restauration des équipements existants.

Effici ence. Pour respecter les cr itères d'efficience et de neutralité, les redevances doivent
être fondées sur le coût marginal réel de chaque projet, lequel dépend notamment de sa
localisation géographique. Si l'on utilise plutôt le coût moyen, on risque en effet de favori-
ser l'étalement urbain. Par ailleurs,l'imposition non coordonnée de redevances par les dif-
férentes municipalités d'une même région peut conduire à une concurrence inefficiente. Ce
fait milite en faveur de l'imposition de redevances par une instance régionale ou métropo-
litaine.

LE RÉÉQUILIBRAGE DU FINANCEMENT DU SECTEUR LOCAL

227



Que c es r edevance s s oien t f ondées s ur le coût ma rgina l d es n ouvea ux p roje ts,
diminué d'un c ertai n pourcentag e afin d'év iter u ne doubl e impositio n des nou-
veaux rés idants, qui d oiven t pa yer a ussi p our la r estauratio n d es éq uipemen ts
existan ts.

Qu’afin d’év iter une concurrenc e intermuni cipa le ineffici ente et de ne pas c om-
prome ttre l’att eint e d es o bjectif s d’amén agemen t du t erritoire, l ’impositio n d e
red evance s de dév eloppemen t s oit confiée aux i nstance s supramuni cipales, qui
verron t à en r eme ttre le p rodui t aux m uni cipa lités s ur le t erritoir e d esquel s se
font les nouvea ux dév eloppemen ts.

59. Que l es m uni cipa lités u tili sent la taxe f oncière génér ale p our fi nance r l'expa n-
sion, attribuable à la cr oissance de la p opulatio n, d'éq uipemen ts ou d'i nfra-
structure s susceptible s de p rofiter à t ous leur s rés idants, et impo sent des tax es
de secteu r da ns le c as d'éq uipemen ts ou d'i nfrastructure s dont les bénéfi ces
déb orden t les nouvea ux développemen ts,sa ns toutefoi s couvri r tout le territoire
muni cipal.

6.3.3 LA REVITALISATION DES VIEUX QUARTIERS

Les plans de revitalisation des v ieux quartiers, notamment ceux des centres-villes, visent
habituellement à corriger le délabrement urbain,à attirer de nouvelles entreprises et à améliorer
l’habitat. Les objectifs sont donc à la fois d’ordre social et d’ordre économique.

Aux États-Unis,il existe de nombreuses sociétés publiques ayant pour objectif de revitaliser
les centres-villes délabrés des grandes villes. Ces sociétés (redevelopment agencies) utilisent de
plus en plus une technique consistant à financer le redéveloppement à même la hausse con-
séquente de valeur foncière (Tax Increment Financing ou TIF). Ces sociétés, qui parfois relèvent
d’une ville ou d’un comté et parfois sont des entités indépendantes,délimitent un secteur affecté
par la dégradation urbaine et conçoivent un plan de revitalisation de ce secteur. Les coûts prévus
de mise en œuvre de ce plan sont quantifiés et comparés aux hausses futures des revenus publics
locaux qui devraient découler de la réalisation du plan, principalement par le biais de la hausse
des valeurs foncières et,dans une moindre mesure, des recettes de taxes de vente. Si les revenus
prévus sont supérieurs aux coûts, la société prend entente avec la ville pour que les revenus fis-
caux additionnels découlant de la hausse des valeurs foncières (sous réserve, dans certains cas,
d’un ajustement pour le taux d’inflation) soient affectés au financement du plan de revitalisation.
Elle émet alors des obligations à intérêts non imposables, dont le remboursement du principal et
le versement des intérêts se font à partir des recettes fiscales additionnelles engendrées par la
hausse progressive des valeurs foncières,à mesure que le plan de revitalisation est mis en œuvre.
Ainsi la ville continue-t-elle de bénéficier des recettes découlant des valeurs foncières antérieures
au plan de revitalisation,mais elle ne commence à retirer des dividendes de la hausse des valeurs
foncières qu’une fois remboursée la dette de la société de revitalisation. Selon une étude parue en
19946, le TIF était utilisé en 1992 par 5 400 sociétés,réparties dans 44 États américains.
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La Commission a considéré l’intérêt d’adopter, au Québec, une telle technique de finance-
ment de la revitalisation des vieux quartiers. Ce mode de financement devient d’autant plus
intéressant qu’il peut être combiné au partage des recettes de taxe de vente avec les municipalités,
proposé à la section 6.3.1. En effet, le TIF pourrait alors s’appuyer non seulement sur la hausse
des recettes foncières découlant du plan de revitalisation,mais aussi sur celle des recettes de taxe
de vente.

Le premier point à souligner est la nécessité que le gouvernement participe au montage
financier. En effet, il existe un risque que le plan de revitalisation ne fonctionne pas aussi bien que
prévu ou encore que la conjoncture économique se détériore en cours de réalisation du plan, aux-
quels cas la hausse des valeurs foncières ne sera pas aussi forte que prévu et le versement des
intérêts sur la dette pourrait être compromis.Le gouvernement pourrait donc être appelé à garan-
tir la dette.

D’autre part, il est possible que, pour stimuler l’achat d’obligations, il faille insuffler une cer-
taine crédibilité au plan de revitalisation. Pour ce faire, on peut démarrer le plan au moyen de sub-
ventions gouvernementales ou par le biais de la participation de certains investisseurs privés7, qui
pourraient acquérir le statut de créanciers privilégiés de la hausse éventuelle des recettes fiscales.
Une fois le projet bien démarré, il est probable qu’il gagne en crédibilité. Il est à noter qu’une par-
ticipation gouvernementale au montage financier est d’autant plus indiquée que le projet com-
porte des objectifs d’ordre social.

Par ailleurs, comme il existe des risques financiers pour la municipalité responsable et pour
le gouvernement dans un projet de type TIF et qu’un plan de revitalisation suppose habituelle-
ment des subventions directes ou indirectes aux entreprises qui viennent s’installer dans le terri-
toire visé et, le cas échéant, aux détenteurs d’obligations (si les intérêts ne sont pas imposables),
deux conditions doivent être respectées :

• On doit être raisonnablement certain qu’il n’y aurait pas de développement privé d’impor-
tance dans le territoire, sans stimulation ou incitation du secteur public. Les preuves
empiriques montrent, à cet effet, que les quartiers dégradés, dont les infrastructures sont
obsolètes et où l’on constate une forte concentration de pauvreté, ont très peu de chance de
s’en sortir sans intervention publique ;

• Le TIF ne doit pas être considéré comme un simple outil à ajouter à l’arsenal habituel du
développement économique local,sous peine d’ajouter à la concurrence fiscale intermuni-
cipale et à ses conséquences défavorables sur l’allocation des ressources.

S’il est planifié, contrôlé et mis en œuvre adéquatement, le TIF peut s’avérer un outil de
financement intéressant pour les plans de revitalisation de vieux quartiers. Outre ses avantages
sur le plan du financement, il oblige aussi les municipalités ou leurs mandataires à présenter un
plan de revitalisation crédible et bien conçu pour assurer la vente d’obligations à des conditions
aussi avantageuses que possible.

Il existe certainement d’autres formules de financement des projets de revitalisation des
vieux quartiers, supposant la collaboration du gouvernement, de la municipalité concernée et du
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secteur privé. Le TIF n’est qu’un exemple de telles formules, que la Commission considère par
ailleurs souhaitables, ce qui l’amène à formuler les recommandations suivantes :

60. Que les muni cipa lités c oncer nées et le g ouvernemen t s’associent pour prépa rer
des p lan s de rev itali sation d es v ieux qua rtier s, avec la pa rticipa tion fi nan cièr e
du secteu r privé. À cet égard, le s avantage s et i nconvénients d’un m ode de
financemen t fondé sur la h aus se éventuell e de v aleur s foncièr es rés ultan t d’une
revitali sation (Tax Increment Financing) dev raien t êt re a nalysés.

Que les qua rtier s visés soien t ciblés a vec soin, de façon à év iter des coûts e t
risque s financiers inutile s pour le g ouvernemen t et l es muni cipa lités c on-
cer nées.

6.3.4 LA FISCALITÉ D’AGGLOMÉRATION

Le concept de fiscalité d’agglomération réfère à des mécanismes qui prélèvent des recettes
fiscales et les redistribuent à l’échelle d’une agglomération urbaine ou d’une partie importante de
celle-ci. De tels mécanismes peuvent avoir pour objet de faire contribuer tous les bénéficiaires, à
l’échelle de l’agglomération, au financement d’un service offert par un sous-ensemble seulement
des municipalités de l’agglomération. Ils peuvent aussi être destinés à financer des services
offerts par une instance supramunicipale à l’agglomération dans son ensemble ou à une grande
partie de c elle-ci. Ils peuvent enfin n’avoir aucun rapport avec la fourniture de services ou d’ac-
tivités ou avec le financement d’un palier supramunicipal,mais viser plutôt le partage de recettes
fiscales régionales dans un but de solidarité régionale ou de péréquation. C’est dans cette dernière
catégorie que se retrouvent les mécanismes dits de partage régional de la croissance de l’assiette
fiscale.

6.3.4.1 Le pa rtag e rég iona l de la cr oissance
de l’a ssie tte fisc ale (Tax Base Sharing)

Les mécanismes de partage régional de la croissance de l’assiette fiscale (ou Tax Base
Sharing (TBS)) visent à partager entre les municipalités d’une agglomération une partie de la
croissance de l’assiette fiscale régionale, composée de la somme des assiettes fiscales de ces
municipalités. Ainsi un programme de TBS doit-il comporter deux volets : une formule destinée
à établir la contribution de chaque municipalité aux recettes du programme et une formule
visant à déterminer la répa rtition de ces recettes entre les municipalités.

L’objectif général d’un tel programme est de contribuer à créer une dynamique régionale et
à réduire la concurrence intermunicipale en faisant bénéficier un tant soit peu la région entière
des retombées des développements qui se produisent dans l’une ou l’autre ville de l’aggloméra-
tion. Un autre objectif fréquemment mentionné est la réduction des disparités fiscales intermu-
nicipales ; on verra toutefois que l’atteinte d’un tel objectif n’est pas inhérente au TBS, mais
dépend des modalités précises qui seront adoptées.
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Les expér ience s amér icaines 8

Le TBS est né en 1974 aux États-Unis, dans la région de Minneapolis-St-Paul, et a par la
suite été appliqué, sous des formes différentes, dans d’autres régions de ce pays. Encore aujour-
d’hui, l’expérience la plus connue et la plus concluante demeure celle des « villes jumelles » de
Minneapolis et St-Paul. En fait, l’aire d’application du programme couvre non seulement ces
villes, mais aussi les sept comtés environnants, pour un total de 300 unités locales de taxation,
regroupant 2 370 000 habitants, dont 400 000 à Minneapolis et 260 000 à St-Paul. Le principe du
programme,créé et régi par une loi de l’État du Minnesota,a commencé à être discuté au début
des années 1970,mais en raison de l’opposition de certaines municipalités, on a dû attendre 1975
pour qu’il entre en vigueur. Le programme fonctionne comme suit : on applique un taux de taxa-
tion régional sur une assiette fiscale « régionale », constituée de 40 % de la croissance brute de la
valeur foncière des propriétés imposables commerciales et industrielles depuis l’année de
référence (en l’occurrence,1971). La croissance peut provenir aussi bien de l’augmentation de la
valeur des constructions existantes que des constructions neuves. Le taux de taxation régional est
une moyenne pondérée des taux de taxation en vigueur dans chacune des municipalités de l’ag-
glomération. La portion de la valeur qui ne fait pas partie de l’assiette régionale est, elle,taxée au
taux local par chacune des municipalités, qui conserve les recettes en résultant.

Ce sont des représentants des comtés impliqués qui, en rotation, perçoivent les recettes de
la taxe régionale et les redistribuent entre les municipalités, sur la base d’une formule qui est
fonction directe de l’importance démographique de chacune et inversement proportionnelle à
l’importance relative de sa valeur foncière imposable per capita. L’application du TBS au
Minnesota a eu certains des effets recherchés, notamment une certaine redistribution de la
richesse foncière des municipalités mieux nanties vers les moins favorisées, un allégement du
fardeau fiscal des villes jumelles centrales et le développement d’un esprit de collaboration
régionale. Toutefois, elle présente aussi certains effets non souhaités, notamment le fait que des
mu n ic ipalités pr é s ent ant une évalu ation résidentielle très sup é rieu re à la moyen ne , m ais
dépourvues de secteurs industriel et commercial,fassent régulièrement partie des bénéficiaires.
Cela est attribuable aux formules de contribution et de répartition utilisées.

Un autre régime intéressant de TBS est celui du comté de Montgomery, en Ohio, mis en place
en 1991. Ce comté compte 570 000 habitants, dont 190 000 dans la Ville de Dayton et le reste dans
une trentaine de municipalités. Fait à noter, ce régime résulte d’une entente entre municipalités
participantes plutôt que d’une législation de l’État. L’adhésion y est volontaire,mais d’une durée
minimale de 10 ans. Toutes les grandes municipalités du comté sont parties prenantes à l’entente.

La formule de contribution est fondée sur la croissance de l’assiette et des recettes foncières
ainsi que sur celle de l’impôt sur le revenu,dans chaque municipalité. En effet,dans le comté de
Montgomery, les municipalités prélèvent un impôt sur le revenu. Un taux de taxation régional
(soit le rapport entre le t iers de la croissance des recettes fiscales dans les municipalités partici-
pantes et l’augmentation des valeurs foncières imposables dans ces municipalités) est appliqué
sur une portion de la croissance de l’assiette foncière et de celle des recettes foncières et de l’im-
pôt sur le revenu de chaque municipalité. Quant à la répartition des recettes, elle se fait
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proportion nellement au poids démogr aph ique des mu n ic ipalit é s . Le régime de TBS de
Montgomery contient trois éléments intéressants :

• La formule de contribution comporte un mécanisme de plafonnement, en vertu duquel la
contribution d’une municipalité ne peut dépasser 13 % de la croissance de ses recettes
provenant des deux taxes depuis l’année de référence ;

• Le comté de Montgomery a créé, parallèlement à l’instauration du programme de TBS par
les municipalités, un Fonds de développement économique, dont les recettes (5 M $ U.S.
par année pendant 10 ans) proviennent de la taxe de vente qu’il perçoit. L’administration du
fonds est confiée à un comité regroupant des représentants du comté, des municipalités et
des chambres de commerce. Ce comité accepte, en fonction de certains critères, des projets
de développement économique régional, présentés par les municipalités participant au
TBS. L’existence de ce fonds a constitué,selon plusieurs analystes,une puissante incitation
à participer au programme ;

• L’année de référence n’est pas fixée définitivement,mais évolue dans le temps : elle corres-
pond à la troisième année fiscale précédant l’année courante. Ainsi, pour 1999, l’année de
référence est 1996.

Une autre expérience américaine mérite d’être brièvement signalée. En 1970, la Hackensack
Meadowlands Development Commission, dont le mandat consistait à contrôler le développement
dans une zone où se trouvaient des marais protégés,mit en place un programme de TBS couvrant
14 municipalités de cette région du New-Jersey, dont Jersey City. Le but était de redistribuer entre
ces municipalités une partie des recettes qui résulteraient de la croissance des valeurs foncières
découlant des décisions sur l’usage des terres prises par la Commission et affectant différemment
lesdites municipalités. La formule de contribution est assez semblable à celle des villes jumelles
du Minnesota,à l’exception du fait qu’elle réfère à la croissance de tous les types de valeurs fon-
cières, incluant les valeurs résidentielles, alors que la répartition se fait en proportion des terres
contrôlées par la Commission situées dans chacune des municipalités.

Les avantage s et l es l imite s du pa rtag e rég iona l de la cr oissance de l’a ssie tte fisc ale

Les mécanismes de partage régional de la croissance de l’assiette fiscale comportent cer-
tains avantages qui leur sont inhérents. Le fait même de partager la croissance de l’assiette fiscale
réduit les incitations à la concurrence fiscale intermunicipale en diminuant les gains, pour une
municipalité donnée, d’attirer de nouveaux développements sur son territoire, puisque la munici-
palité bénéficiant du nouveau développement doit partager une partie des bénéfices avec les
autres municipalités de l’agglomération. Le partage des bénéfices et la réduction conséquente des
gains locaux du développement peuvent contribuer à établir une coopération et une vision
régionales et à mettre en place un plan d’aménagement plus rationnel et plus respectueux de l’en-
vironnement, comportant une localisation plus efficiente des nouveaux développements. Les
mécanismes de type TBS rendent aussi possible un certain partage des bénéfices provenant d’in-
vestissements collectifs effectués dans les infrastructures (routes,aéroports,métros, etc.), qui ont
souvent pour effet d’augmenter les valeurs dans les municipalités où ils se produisent et dans les
municipalités environnantes.

Un autre avant age possible d’un mécan isme de type TBS, à savoir la réduction des disparit é s
f is cales , d é pend fortement de la formule de répartition des recet tes qui est retenue. Une formule
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fondée sur les écarts de potentiel fis cal aura tend ance , au bout d’un cert ain nombre d’ an n é es d’ ap-
plication , à réduire quel que peu les disparités fis cales , m ais elle ne pou rra éviter cert aines redis-
tributions ind é sir ables , par exemple vers des villes - dortoirs dont les citoyens ont des re venus
é le v é s . Pour éviter de tels ef fets et favoris er les villes à forte concentr ation de ménages dému n is ,
not amment les villes centr ales , il faut introduire d’ autres crit è res dans la formule de répartition ,
tels que le re venu des ménages ou le taux d’ assist ance soc i ale.

Cependant,malgré leurs avantages, qui peuvent être accentués par le choix de formules adé-
quates de contribution et de répartition, les mécanismes de TBS ne peuvent contrer la tendance
des personnes de même niveau socio-économique à se regrouper. D’autre part, ils ne peuvent
répartir que l’augmentation de l’assiette fiscale et non la richesse totale existante. Ce dernier
objectif serait mieux servi par une formule de péréquation traditionnelle financée par le gou-
vernement ou à même les revenus déjà existants des municipalités de l’agglomération,mais outre
la difficulté politique d’implanter une telle formule, celle-ci n’aurait pas la valeur symbolique de
dynamique et de coopération régionales attachée à une formule de partage de la croissance.

Par ailleurs,un tel mécanisme de partage n’est efficace, par définition, que dans une agglo-
mération qui connaît une certaine croissance de son assiette fiscale ; d’où l’importance de bien
délimiter le territoire où doit s’appliquer le mécanisme, de façon à inclure les pôles en développe-
ment.

Les condition s de l’effi cacité d’un méc anisme
de pa rtag e de la cr oissance de l’a ssie tte fisc ale

Certaines conditions doivent être respectées dans la conception d’un mécanisme de partage
de la croissance, pour en garantir l’efficacité et l’efficience :

• On doit respecter l’autonomie locale en laissant à chaque municipalité le libre choix des taux
de taxation s’appliquant à la partie de son assiette fiscale non soumise au partage ;

• On doit maintenir des incitations à l’efficience des administrations municipales, notam-
ment par le libre choix qu’ont les citoyens et les entreprises de changer de localisation en
fonction des taux de taxation locaux ;

• Il faut toutefois obliger toutes les municipalités de l’agglomération à participer au méca-
nisme de partage, afin d’éviter l’abstention de celles qui risquent d’être plus fréquemment
contributrices nettes que bénéficiaires nettes, ce qui mettrait en péril l’existence même du
mécanisme de partage ;

• On doit s’assurer que la combinaison des formules de contribution et de répartition permet-
te que les municipalités soumises à des changements significatifs de leur situation soient
alternativement bénéficiaires et contributrices ;

• Idéalement, toutes les municipalités participantes doivent être potentiellement gagnantes ;

• Le mécanisme ne doit s’appliquer qu’à la croissance réelle des valeurs,c’est-à-dire à la crois-
sance excédant le taux d’inflation, afin que les municipalités disposent de revenus suffisants
pour couvrir l’augmentation des coûts des services municipaux attribuable à l’inflation ;

• Le mécanisme retenu doit être transparent, donc relativement simple d’application et de
compréhension, et être économique à administrer ;
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• Il doit être adapté aux caractéristiques socio-économiques de l’agglomération à laquelle il
s’applique et, surtout, aux objectifs que l’on vise.

On trouvera en annexe au présent chapitre, à titre indicatif, une description quelque peu
technique de ce que pourrait comporter un programme de partage régional de la croissance de
l'assiette fiscale pour le Québec. Cette annexe rapporte aussi les résultats de simulations réalisées
pour les RMR de Montréal et de Québec à partir des formules qui y sont présentées.

Ces simulations mettent en lumière un certain nombre de points additionnels à considérer :

• Le poids relatif des variables de potentiel fiscal et de revenu des ménages doit être établi
avec soin, en fonction des objectifs visés ;

• Un programme de partage régional de la croissance de l’assiette fiscale ne devrait jamais
être appliqué lorsqu’il y a gel des rôles d’évaluation sur une partie du territoire touché, en
raison des biais que cela produit dans l’établissement de la contribution des municipalités
et dans la répartition entre elles des sommes recueillies. Pour les mêmes raisons, il serait
préférable qu’il y ait synchronisation du dépôt des rôles ;

• Un tel programme devrait être implanté de préférence en période de croissance des valeurs
immobilières.

En ce qui a trait au partage régional de la croissance de l’assiette fiscale, la Commission
recommande ce qui suit :

61. Que toute s les muni cipa lités f aisant pa rti e des RMR de M ont réal et de Québ ec,
et des autre s RMR si le g ouvernemen t le juge souhaitable, se voient accorde r une
pér iod e de d ouze m ois p our a dopte r un p rogramm e de pa rtag e rég iona l de l a
crois sance de l’a ssie tte fisc ale foncièr e, ayan t les caractér istique s suivantes :

EN BREF

Le principe d'un programme de partage régional de la croissance de l'assiette fiscale (Tax
Base Sharing) consiste à partager entre les municipalités d'une agglomération une partie de
la croissance de l'assiette fiscale régionale, composée de la somme des assiettes fiscales
municipales. Ses objectifs principaux consistent à réduire la concurrence et les disparités
fiscales intermunicipales, mais sur tout à créer une dynamique de coopération régionale.
Tout programme de ce type comporte une formule destinée à établir la contribution de
chaque municipalité à la cagnotte régionale et une formule visant à déterminer la réparti-
tion de cette cagnotte entre les municipalités participantes. Un programme de partage
régional appliqué aux agglomérations du Québec devrait inclure,dans la formule de contri-
bution, la croissance de toutes les valeurs foncières, tant résidentielles que non résiden-
tielles, et prévoir des variables relatives au potentiel fiscal per capita et au revenu des
ménages dans la formule de répartition, afin d'év iter de créer des effets de redistribution
indus. Une partie des recettes obtenues devrait aussi servir à la création d'un Fonds de
développement économique de l'agglomération, auquel toutes les municipalités partici-
pantes pourraient soumettre des projets.
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- le partag e d’u ne parti e de la cr oissance de la t otali té de l’a ssie tte fisc ale, in-
cluant a ussi b ien l es v aleur s f oncières rés identielle s q ue l es v aleur s n on rés i-
dentielle s, ains i que les compen sation s tenan t lieu de tax es des gouverne-
ments ;

- la constitutio n,à même u ne p ortio n d es recettes a insi p erçu es, d’un F ond s de
développemen t éc onomiqu e rég iona l o uver t aux p roje ts de t oute s les m unici-
palités de la RMR et géré par un c onseil f ormé de r eprése ntan ts de c elle s-ci,
selon u ne compositio n à êt re dét ermi née par c onsensus des municipa lités ou,
à déf aut,par le g ouvernemen t ;

- la répa rtitio n du r este des recettes aux m uni cipa lités de la RMR se lon une for-
mul e qui t ienn e compt e notammen t de la p opulatio n, du potentie l fisc al per
capita et du rev enu des mén age s.

Que, s i aucu n accord n’est interven u au t erm e de c ette pér iod e de d ouze m ois, le
gouvernemen t décrète l es modalités du p rogramm e qui s’appliquer a.

Que ce programm e ne s oit m is en v igueu r da ns la rég ion de Mont réal q u’après
que l’on a it m is fin au g el des rôl es prév alan t sur le t erritoir e de la CUM.

Qu’en att endant une réf orm e g lobal e de la g ouvern e da ns les agglo mér ation s, le
programm e s oit adm inist ré par le g ouvernemen t, qui eff ectuer a l es c alcul s r e-
qui s, fer a les réc lamation s auprès d es muni cipa lités q ui seront contributrices
nettes au programm e et f era parveni r les somme s dues aux m uni cipa lités béné -
ficia ire s nettes.

6.3.4.2 Le pa rtag e des coûts de r espon sabili tés 
à car actère s upralocal

Il arrive fréquemment, dans les agglomérations, que la zone d’incidence des bénéfices de
plusieurs services ne corresponde pas aux territoires actuels des municipalités ou encore des
organismes régionaux. En fait, on se retrouve souvent avec des effets de débordement importants,
alors que les bénéfices qui découlent d’une intervention ou d’un service profitent non seulement
aux contribuables de la municipalité (ou des municipalités) qui offre ce service,mais également
aux citoyens d’autres municipalités. Ces effets de débordement surviennent surtout dans trois
domaines d’activités :

• les équipements de culture ou de loisirs à portée régionale ;

• les responsabilités sociales assumées par certaines municipalités ;

• les services d’importance stratégique à portée régionale.

L’équité, l’efficience et l’efficacité exigent, dans de tels cas, que les modes de financement
mettent à contribution tous les bénéficiaires, ce qui suppose aussi, bien souvent, des adaptations
aux modes de gestion.
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Les éq uipemen ts à p or tée rég ionale

La première difficulté dans le cas de tels équipements consiste à convenir des critères per-
mettant de déterminer qu’ils ont effectivement une portée régionale. Ces critères peuvent être dif-
ficiles à définir, mais ils doivent référer principalement à la fréquentation et à la renommée des
équipements. Ainsi, des équipements dont les usagers proviennent, dans une proportion signi-
ficative, de municipalités de toute l’agglomération ont nettement une portée régionale. Il faut
toutefois éviter d’inclure dans cette catégorie des équipements qui ne servent qu’à quelques
municipalités, comme c’est souvent le cas de certains arénas. Dans de tels cas, le partage de coûts
devrait plutôt se faire par le biais d’ententes de services.

Le traitement à apporter aux équipements régionaux varie selon qu’il s’agit d’équipements
futurs ou d’équipements déjà existants. En ce qui a trait aux équipements futurs, pour qu’un
équipement soit considéré régional, il faudrait obtenir au préalable l’accord d’une majorité de
municipalités de l’agglomération quant au mode de gestion et au partage des coûts de construc-
tion et d’exploitation de cet équipement. Sans un tel accord,tout équipement mis en place par une
instance devrait être à la charge de celle-ci. D’ailleurs, le gouvernement devrait s’assurer que ses
programmes n’incitent plus une instance à se doter d’équipements dont la portée excède son ter-
ritoire,sans que la question du partage des coûts n’ait été clarifiée au préalable. Il est à noter que
le Fonds de développement économique régional, financé par une portion des recettes d’un
éventuel mécanisme de partage régional de croissance de l’assiette fiscale, pourrait être l’une des
sources de financement de futurs équipements à vocation régionale.

Le cas des équipements existants est plus complexe.Au-delà des problèmes reliés à l’identi-
fication de tels équipements, il serait approprié, comme on l’a vu, d’établir un mode de finance-
ment qui mette à contribution tous les bénéficiaires potentiels de l’agglomération. Cependant, il
serait tout à fait inefficient d’imposer un partage des coûts à l’échelle de l’agglomération,sans que
la gestion soit aussi partagée. Il s’ensuit qu’en attendant l’instauration d’une instance métropoli-
taine à l’échelle de la RMR, l’on devrait idéalement mettre sur pied, dans chaque agglomération
urbaine,une Société des équipements régionaux, dont le conseil d’administration serait formé de
représentants de regroupements de v illes de l’agglomération, possiblement au prorata des parts
de financement.À titre d’exemple, on pourrait concevoir, dans la rég ion de Montréal, un conseil
d’administration formé d’un nombre à déterminer de représentants de Montréal, des autres villes
de la CUM, de Laval, de la couronne nord, de la Rive-Sud et de la couronne sud. Dans le cadre
institutionnel actuel, le financement proviendrait de deux sources principales : la tarification des
usagers, qui devrait dorénavant être la même quelle que soit la municipalité d’origine de ceux-ci,
et les quote-parts de chacune des municipalités de l’agglomération, établies en fonction de leur
potentiel fiscal et de la fréquentation des équipements par leur population, s’il est possible
d’établir cette donnée de façon fiable et économique.

La mise en commun du financement et de la gestion des équipements régionau x , qui per-
met tr ait un meilleur part age des défic its d'ex ploit ation de ces équipement s , pr é suppose cepen-
d ant une op é r ation majeu re de classif ication des équipement s , d ' é valu ation de la répartition de
leu rs bénéfices , de conclusions d'ententes et de tr ansfert d'actifs . Une telle démarche nécessite à la
fois un mécan isme de médi ation pour l'accompagner et un éch é anc ier contr ai gnant . En se bas ant
sur cert aines enqu ê tes et études fr agment aires9 , l ' ordre de gr andeur des défic its d'ex ploit ation
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dont il est question avoisine sans doute les 120 M $, dont 8,3 M $ dans la région de Qu é bec, 80 M $
d ans la région de Montr é al et 71,6 M $ dans la Ville de Montr é al même. La régionalis ation de ces
é quipements entr a î ner ait donc le tr ansfert de coûts de 71,6 M $ de la Ville de Montr é al à la Soc i é t é
des équipements régionau x , alors que Montr é al au r ait à défr ayer, sur la base de quote - part s
fond é es sur le potentiel fis cal des villes de la RMR, 34 % des coûts de 80 M $ correspond ant à
l ' ens emble des équipements pris en charge par la Soc i é t é , s oit 27,2 M $. Le gain net pour la Ville
de Montr é al ser ait donc de l'ordre de 44,4 M $, au quel il convient d'aj outer, s elon une même
logique , l ' ef fet net des taxes que la Société régionale au r ait à payer à Montr é al à l'égard de ses
é quipement s ,s oit environ 16,4 M $. Le gain tot al de Montr é al ser ait donc de 60,8 M $.

Il est intéressant de noter qu’il existe aux États-Unis plusieurs expériences en matière de
gestion et de financement des équipements régionaux par le palier supralocal.À Denver et dans
le Allegheny County (région de Pittsburgh), ces équipements sont financés à partir d’un fonds
régional alimenté par une partie de la taxe de vente, alors qu’à San Diego, Miami et Colombus, le
financement provient de la taxe sur l’hôtellerie. Ces expériences suggèrent qu’outre la tarification
aux usagers et les quote-parts des municipalités de l’agglomération, une source de financement
possible pour d’éventuelles sociétés des équipements régionaux serait la taxe de vente, dont la
section du rapport portant sur la diversification des revenus propose le partage avec les munici-
palités.Ainsi serait-il possible de consacrer au financement des équipements régionaux une frac-
tion, par exemple 10 %, des recettes de taxe de vente perçues sur le territoire de l’agglomération
et partagées par le gouvernement.

Une autre source possible de financement est liée à une éventuelle décision du gouverne-
ment de hausser les compensations tenant lieu de taxes pour les immeubles des réseaux de la
santé et de l’enseignement supérieur. Il a été indiqué,dans la section du chapitre 4 portant sur les
compensations gouvernementales, que le taux actuel de compensation de 80% sur ces immeubles
entraîne une redistribution favorable aux contribuables des municipalités sur le territoire
desquelles sont situés ces établissements. Sur une base de droits acquis et parce que nombre de
ces établissements sont situés sur le territoire de villes centrales qui ne sont sans doute pas
adéquatement compensées pour les effets de débordement positifs que leurs services occasion-
nent dans l’agglomération, il était proposé de maintenir l’équivalent du pourcentage actuel de
compensations versées directement aux municipalités à l’égard des immeubles de ces réseaux. Si,
cependant, le gouvernement se découvrait une marge de manœuvre lui permettant d’augmenter
le pourcentage de compensation, les sommes additionnelles pourraient être versées en partie aux
Sociétés des équipements régionaux, afin de servir directement à neutraliser les effets de débor-
dement plutôt que de venir accentuer la redistribution déjà occasionnée par le pourcentage actuel
de compensations gouvernementales. Il devrait en aller de même si le gouvernement était prêt à
augmenter les compensations sur les écoles primaires et secondaires au-delà de l’équivalent de
50 % proposé au chapitre 4.

Les respon sabili tés s ocia les

Les villes centrales comptent plus que leur part de personnes démunies, itinérantes ou
désinstitutionnalisées. Cette situation, qui s’est accentuée au fil des ans par la formation d’en-
claves municipales à forte capacité fiscale, pratiquant plus ou moins directement l’exclusion des
ménages à faibles revenus, se traduit notamment par une forte concentration de logements so-
ciaux dans les villes centrales. Or, par son caractère fortement redistributif, le logement social est
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clairement une responsabilité qui, dans ses aspects locaux, devrait échoir à un palier supramu-
nicipal couvrant toute l’agglomération ou, du moins, la majeure partie de celle-ci.Ainsi les Offices
municipaux d’habitation des municipalités situées dans une agglomération devraient-ils être
regroupés pour former un Office supramunicipal d’habitation, dont la part locale des déficits
d’exploitation serait financée par les quote-parts des municipalités de l’agglomération et dont les
représentants municipaux au conseil d’administration seraient désignés par ces dernières.

La Ville de Montréal assume à l'heure actuelle environ 7,2 M $ de déficits d'exploitation
pour le logement social (HLM et supplément au loyer). Par ailleurs, la régionalisation de tous les
HLM de la RMR et le regroupement de leurs déficits d'exploitation se traduiraient par un déficit
global d'environ 11 M $ pour l'Office supramunicipal d'habitation, dont 34 %, ou 3,7 M $, serait
financé par les quote-parts de Montréal. Le gain net pour Montréal de la régionalisation des HLM
serait donc d'environ 3,5 M $. La régionalisation serait encore plus profitable pour Montréal si la
majoration de la contribution municipale proposée à la section 6.2 était appliquée. En effet,sans
régionalisation, la contribution de Montréal passerait à 11,5 M $. La régionalisation ramènerait
ce montant à 6,0 M $, pour un gain net de 5,5 M $.

Les service s stratég ique s d’e nvergur e rég ionale

Le transport en commun représente le meilleur exemple d’un service d’envergure régionale
devant être considéré stratégique. Il s’agit en effet d’un service essentiel au développement et au
bon fonctionnement social et économique des agglomérations urbaines modernes, puisque les
échanges économiques, culturels et de loisirs transcendent les limites des municipalités com-
posant l’agglomération. La nature hautement stratégique et supralocale de ce service en fait l’un
de ceux qui sont confiés le plus fréquemment à un palier supramunicipal. Cependant, il est
fréquent de constater que même si le service est l’objet d’un partage des coûts, ce partage ne
recouvre pas tout le territoire où se font ressentir ses bénéfices.

La région de Montréal en est un bon exemple. Il existe sur le territoire de la région métro-
politaine trois sociétés de transport et un grand nombre d’autres organismes de transport
mineurs, ainsi qu’une Agence métropolitaine de transport (AMT) couvrant tout le territoire. Par
le biais de droits sur l’immatriculation et d’une taxe sur l’essence, l’AMT fait participer tous les
automobilistes du territoire au financement d’équipements de transport en commun dont ils sont
clairement les bénéficiaires indirects. Cependant, de nombreux résidants des municipalités non
desservies par les trois sociétés de transport utilisent les services dispensés par ces sociétés et ne
paient, par le biais de la tarification, qu’une petite fraction des coûts de ces services. Il existe aussi
des problèmes d’interfinancement entre les trois sociétés de transport elles-mêmes, car les con-
tribuables défrayant les coûts de chacune des sociétés utilisent dans des proportions différentes
les services des autres sociétés.

Ce type de problèmes, qui se manifeste aussi dans d’autres domaines comme la promotion
et le développement économiques et l’aménagement du territoire, ne peut ultimement être réglé
qu’en élargissant la gestion et le financement de ces services à un territoire englobant l’essentiel
des effets de débordement. Dans le cadre institutionnel actuel, les limites sont évidentes. Les
instances supramunicipales existantes ne couvrent pas tout le territoire des grandes aggloméra-
tions urbaines, ce qui obligerait, pour partager les coûts des services ou activités stratégiques
d’envergure régionale,à créer des agences ou sociétés spécifiques pour les activités visées.
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Une telle solution n’ est cepend ant id é ale ni sur le plan de la prise en charge des respons a-
bilit é s ,n i sur celui du financement. En effet, en ce qui a trait à la prise en charge des responsabili-
tés, on retrouverait pour chacune de ces agences un conseil d’administration formé soit de
représentants du gouvernement, alors que les responsabilités dont il s’agit sont de nature
régionale,soit de représentants des municipalités de l’agglomération, avec tout ce que cela com-
porte de problèmes attribuables à leur double allégeance,soit d’une combinaison des deux. Quant
au financement, le fait que l’organisme ne relèverait pas d’une instance supramunicipale élue li-
miterait à la seule tarification les sources de revenus vraiment autonomes à sa disposition. La
majeure partie du financement devrait provenir soit de taxes entièrement balisées par le gou-
vernement, comme la taxe spéciale sur l’essence dans la région de Montréal, soit de transferts
conditionnels de ce même gouvernement, soit enfin de quote-parts des municipalités de l’ag-
glomération. Une telle dépendance envers des revenus non autonomes n’est pas efficiente, car elle
ne peut manquer de conditionner fortement l’exercice de ses responsabilités par l’organisme.

On notera que les obstacles à une prise en charge efficace et efficiente de responsabilités
régionales dont il est question dans les paragraphes précédents valent aussi dans une large
mesure pour la régionalisation du logement social et des équipements à portée régionale. En
outre, la régionalisation « à la pièce » des responsabilités oblige à créer plusieurs organismes uni-
fonctionnels, d’où des coûts globaux plus élevés que si ces responsabilités relevaient toutes de la
même instance multifonctionnelle, tenue d’exercer un certain arbitrage budgétaire entre ses dif-
férentes responsabilités10.

Le cadre institutionnel actuel limite donc la portée et l’efficacité des interventions en
matière de gouverne et de fiscalité d’agglomération. Ces interventions seraient grandement facili-
tées par une réforme globale du secteur local comme celle décrite au chapitre 7. Néanmoins, il
demeure souhaitable d’agir à brève échéance et de régionaliser, dans toutes les agglomérations
urbaines, la gestion et le financement du logement social et des équipements dits régionaux, en
plus d’instaurer un mécanisme de partage régional de la croissance de l’assiette fiscale, au moins,
dans un premier temps,dans les RMR de Québec et de Montréal.

En matière de partage des coûts de responsabilités à caractère supralocal, la Commission
recommande ce qui suit :

62. Qu’une déma rche soit entrepri se da ns chaqu e agglo mér atio n urbain e d’i mpor-
tanc e p our i denti fier, dans un dél ai de d ouze m ois et avec l’a ide de média teurs
nom més par le g ouvernemen t, les éq uipemen ts exi stan ts d’e nvergur e rég ionale
et,da ns la m esur e du p ossible, l a provenanc e de l eur s usa gers.

Qu’en c as de désac cord e ntre l es muni cipa lités à l’i ssue de la déma rche, l e mé -
diateur s oit c har gé de f aire r appor t au g ouvernemen t et q ue ce d ernie r s tatue
sur les éq uipemen ts dev ant êt re consi dérés d’e nvergur e rég ionale.

Qu'à la s uite de c ette déma rche, le s éq uipemen ts i denti fiés s oien t regrou pés, en
attendant une réf orm e en p rofondeu r de la g ouvern e supralocale, dans une
Société d'éq uipemen ts rég iona ux.
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10. Pour plus de détails sur les inconvénients possibles des organismes unifonctionnels, voir Foster, Kathryn A.,
The Political Economy of Special Purpose Government, Georgetown University Press,Washington,1997, et
Ministère des Municipalités, de la Culture et de l’Habitation, Renforcement des administrations municipales
dans les centres urbains du Nouveau-Brunswick, Gouvernement du Nouveau-Brunswick,1992.



Que cette s ociété s oit gérée par d es représe ntan ts des muni cipa lités de l’a g-
glo m é r ation et financée au moyen de la tari f ication des u s agers des
équipemen ts et de q uote-parts des municipa lités de l’a gglo mér atio n, fondée s
sur le p otentie l fisc al et sur la p rovenanc e des usa gers. Pourrai t s’a joute r aux
source s de fi nancemen t u ne portio n des recettes de tax es de v ente, advenan t u n
partag e de c es recettes par le g ouvernemen t.

63. Qu’à l’a venir, pou r qu’un éq uipemen t futu r soit consi déré rég iona l, il doive y
avoi r accord d’une majori té de m unicipa lités de l’a gglo mér atio n qua nt au mode
de g estio n et au pa rtag e d es coûts de c onstructio n et d’exp loitatio n, sans q uoi
tout éq uipemen t mis en p lace par u ne instanc e dev rait êt re à la c harg e de c elle-
ci.

64. Que le g ouvernemen t s’assur e que ses p rogramme s n’incitent plus une instance
à se d ote r d’éq uipemen ts d ont la p or tée e xcède s on t erritoir e sa ns q ue la q ues-
tion du pa rtag e des coûts n’a it été c lari fiée au préa lable.

65. Que, dans chaqu e agglo mér atio n u rbaine, l a gestio n du l ogemen t social s oit
rég ionali sée au se in d’u ne société ou d’un offi ce supramuni cipal ou mét ropoli-
tai n d’h abitatio n qui intég rerai t les OMH exi stan ts et q ue la pa rt local e du
financemen t du l ogemen t social s oit assu rée au m oyen de q uote-parts de t outes
les muni cipa lités de l’a gglo mér ation, fon dées s ur le p otentie l fisc al.

6.3.4.3 Les eff ets c umulatif s sur les agglo mér ation s u rbaines

Malgré les limites posées par le cadre institutionnel, la situation des agglomérations urbai-
nes se trouverait améliorée à court terme par l’ensemble des mesures jusqu’ici proposées dans le
rapport en matière de financement local :

• En ce qui a trait aux effets de débordement entre municipalités, particulièrement ceux
jouant à l’heure actuelle en défaveur des villes centrales,une partie significative serait cor-
rigée du fait de la régionalisation de la gestion et du financement des équipements à portée
régionale et du logement social ;

• Des outils comme les taux de taxation distincts sur la valeur foncière du sol et du bâtiment,
les redevances de développement et les mesures visant la revitalisation des vieux quartiers
seraient de nature à contribuer à une amélioration de l’aménagement urbain ;

• Certains instruments fiscaux contribueraient à créer des conditions propices à l’émergence
d’une dynamique d’agglomération. C’est le cas, bien sûr, d’un mécanisme de partage
régional de la croissance de l’assiette fiscale, mais aussi de la redistribution d’une fraction
des recettes de la TVQ sur la base de l’appartenance à l’agglomération d’où proviennent ces
recettes.

Il apparaît évident, cependant, que l’élimination de la plus grande partie des effets de débor-
dement et, surtout, la création de fortes dynamiques d’agglomération, propres à renforcer les
agglomérations urbaines du Québec dans un contexte où les villes-régions prennent une impor-
tance renouvelée dans les échanges économiques mondiaux, requièrent un réaménagement en
profondeur du cadre institutionnel. Le chapitre 7 propose un tel réaménagement.
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6.3.5 LE CAS PARTICULIER DES AGGLOMÉRATIONS 
DE MONTRÉAL ET DE QUÉBEC

Les agglomérations de Québec et de Montréal constituent des cas particuliers par rapport
aux autres agglomérations, car les instances municipales y exercent certaines responsabilités
pouvant être jugées de niveau national et plusieurs problèmes y sont plus aigus qu'ailleurs, par
exemple en matière de transport en commun. Il y a donc lieu de prévoir, en plus des mesures
précédemment énoncées dans le présent rapport à l'égard des agglomérations urbaines, des solu-
tions spécifiques pour Montréal et, le cas échéant, pour Québec, en ce qui a trait aux équipements
jugés de portée nationale,à certaines responsabilités sociales particulières, aux services policiers
très spécialisés et au transport en commun.

6.3.5.1 Les éq uipemen ts nationa ux 

La Commission est d'avis que le gouvernement devrait contribuer financièrement à l'exploi-
tation des équipements que l'on pourrait qualifier de nationaux et qui sont présentement détenus
par des villes. Dans la région de Montréal, ces équipements regroupent essentiellement les
équipements scientifiques (Jardin botanique, Biodôme, Insectarium et Planétarium) et accusent
présentement un déficit d'exploitation d'environ 25 M $ par année. On peut considérer qu'ils
comportent des retombées nationales, puisqu'ils sont à peu près les seuls équipements de cette
nature au Québec et qu'ils sont reconnus et fréquentés par des personnes de toutes les régions du
Québec et même de l'étranger. Ils sont ainsi classés, selon les guides reconnus, d'intérêt touris-
tique international. Le Jardin botanique de Montréal, qui attire plus de un million de visiteurs par
an,serait le deuxième d'importance au monde, après les Kew Gardens de Londres. Cependant, en
raison de leur proximité, les habitants de la région de Montréal fréquentent davantage ces établis-
sements que les habitants du reste du Québec et leurs retombées économiques, notamment
touristiques,se font sentir surtout dans la région montréalaise.

Pour ces raisons, il semblerait adéquat que le gouvernement finance la moitié du déficit
d'exploitation, en vertu du caractère national de ces établissements, ce qui équivaut à environ
12,5 M $, et que le reste du déficit soit à la charge de la région, par le biais de l'éventuelle Société
des équipements régionaux de la RMR de Montréal,à laquelle ils seraient transférés. Ce transfert
rapporterait, on l'a vu, environ 60,8 M $ à la Ville de Montréal,déduction faite de ses quote-parts
à la Société et de sa part des taxes que la CUM aurait à payer à l'égard de ces équipements.À ce
gain, il conviendrait d'ajouter l'équivalent des quote-parts économisées par Montréal à la suite du
f inancement par le gouvernement de la moitié du défic it d'ex ploit ation des équipement s
nationaux, économies que l'on peut évaluer à environ 4,3 M $11. De ces sommes, on pourrait
soustraire les 53,6 M $ que reçoit présentement la Ville de Montréal par le biais de la Société
Marie-Victorin de gestion des équipements scientifiques, bien qu'il eût été entendu dès l'origine
que cette aide devait être d'une durée maximale de trois ans.

Il existe aussi des équipements nationaux détenus par la Ville de Québec. On peut considé-
rer à ce t itre le complexe Expo Cité et, peut-être, le Palais Montcalm. Un arrangement similaire à
celui proposé pour Montréal se traduirait par une contribution d'un peu moins de 1 M $ du gou-
vernement à l'éventuelle Société des équipements régionaux de la RMR de Québec.
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6.3.5.2 Les respon sabili tés s ocia les pa rticul ières

La Ville de Montréal assume des responsabilités sociales particulières, du fait du grand
nombre de personnes pauvres, d’itinérants et d’immigrants sur son territoire. La Commission est
cependant incapable, avec les informations dont elle dispose, de quantifier les coûts additionnels
que cela représente pour Montréal. Elle est toutefois d’avis que ces responsabilités sont de nature
redistributive et qu’elles devraient faire l’objet d’une compensation gouvernementale, à charge
pour Montréal de fournir, avec justifications à l’appui,une description précise de la nature de ces
responsabilités et une estimation détaillée des coûts qu’elles occasionnent12. S’il y a lieu, la Ville
de Québec pourrait aussi se prévaloir de cette possibilité.

6.3.5.3 Les se rvice s poli ciers spécia lisés

Sur le chapitre des services policiers spécialisés offerts par certains corps de police relevant
du secteur local alors que la Sûreté du Québec s’en charge ailleurs sur le territoire, la Communauté
urbaine de Montréal réclame une compensation de 70 M $ pour les services offerts par le Service
de police de la Communauté urbaine de Montréal. Ce montant correspond cependant à l’ensem-
ble des services spécialisés du SPCUM, incluant ceux qui, dans une agglomération comme celle
de Montréal,sont assimilables à des services de base, de même que les services dont le SPCUM a
choisi de se doter pour des motifs d’autonomie par rapport à la Sûreté du Québec, plutôt que par
nécessité. Si l’on se limite aux mandats dits « nationaux » au sens où l’entend le ministère de la
Sécurité publique, à savoir essentiellement la lutte au crime organisé, les coûts en question
seraient plutôt de l’ordre de 15 M $. Le gouvernement pourrait ainsi verser une compensation de
15 M $ à l’égard des mandats nationaux assumés par le SPCUM, ce qui se traduirait par une
économie de 8,3 M $ pour Montréal13. Par ailleurs, si la même situation existe à d’autres endroits
au Québec, par exemple en relation avec les services rendus par le corps policier de la Ville de
Québec, une compensation devrait être offerte sur le même principe.

6.3.5.4 Le transpor t en c ommu n da ns la rég ion de M ont réa l

Comme on l’a vu , en ce qui a tr ait aux services str at é giques d’ envergu re régionale , la
Comm ission consid è re que la création d’ agences unifonction nelles n’ est pas une solution id é ale
et ne sau r ait remplacer la prise en charge par une inst ance multifonction nelle élue ,d ans le cadre
d’ u ne vérit able réforme de la gouverne métropolit aine. Cepend ant , la nécessité de trouver
rapidement des correctifs à des situations problématiques peut exiger que l’on ait recours tem-
porairement à des solutions de cette nature.

La Commission est d'avis que tel doit être le cas dans le domaine du transport en commun
à Montréal, où l'on constate de nombreux problèmes d'interfinancement entre municipalités et
entre organismes de transport, lesquels engendrent des situations inéquitables. Un organisme
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12. On notera cependant que,dans une liste dressée par elle-même en 1998 à partir de données de 1996 et qui
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mait les coûts de ses responsabilités sociales particulières à environ 828000 $ par année. Le document, qui fut
transmis au ministère de la Métropole, ne fournissait pas de justifications précises à cette estimation de coûts.

13. Correspondant à la part de Montréal dans les 15 M $,soit le pourcentage des quote-parts à la CUM qu’elle
assume (55%).



d'envergure métropolitaine existe déjà en l'Agence métropolitaine de transport (AMT), dont le
conseil d'administration est formé d'une majorité de représentants gouvernementaux, incluant le
président du conseil, et de représentants des municipalités de l'agglomération, lesquels sont
cependant nommés par le gouvernement. Cet équilibre dans la représentation devrait être main-
tenu, pour éviter les impasses attribuables aux intérêts divergents des municipalités représentées,
mais les représentants municipaux devraient désormais être désignés par les municipalités elles-
mêmes, plutôt que par le gouvernement.

Les trois sociétés de transport en commun, qui desservent les secteurs fortement urbanisés
du territoire métropolitain, ainsi que les corporations intermunicipales (CIT) et les organismes
municipaux et intermunicipaux de transport (OMIT),qui organisent les services en périphérie de
ces secteurs, devraient dorénavant tous relever de l’AMT, qui se verrait confier la responsabilité
de la planification, de la coordination et du financement du transport en commun sur l’ensemble
du territoire métropolitain. En ce qui a trait à la gestion opérationnelle des services de transport
en commun, il serait probablement préférable, en raison de l’étendue du territoire à desservir, de
maintenir un ensemble de corporations territoriales distinctes relevant de l’AMT, qui pourraient
être formées à partir des sociétés de transport, des CIT et des OMIT actuels. On pourrait aussi
im aginer que ces organ ismes demeu rent des entités ju ridiquement et op é r ation nellement
autonomes, tout en étant coordonnés et financés par l’AMT.

Un tel modèle de gestion métropolitaine du transport en commun serait similaire à celui
que l’on retrouve dans la région de Chicago, où une agence régionale, la Regional Transportation
Authority (RTA), planifie, coordonne, supervise et finance les services de transport urbain, dont
l’exploitation est confiée à trois agences subsidiaires. L’existence de ces agences permet de sépa-
rer les fonctions de gestion et d’exploitation des fonctions de planification et de financement,
réservées à la RTA. C’est ce pouvoir de contrôler et de répartir les ressources financières qui per-
met à la RTA d’imprimer une cohésion régionale au système de transport en commun. Le finance-
ment provient de la tarification, de sommes perçues auprès des municipalités de l’agglomération,
d’une participation au produit de la taxe de vente et de la taxe sur les immatriculations perçues
par l’État dans le territoire concerné et d’une subvention statutaire de ce dernier. La RTA dispose
en outre de certains pouvoirs de taxation directe sur l’essence et les espaces de stationnement
commerciaux, qu’elle n’a jamais exercés jusqu’à présent.

En matière de financement métropolitain du transport en commun,un exemple intéressant
est celui de l’agglomération de Boston, dont la pierre angulaire du transport urbain est une agence
gouvernementale dotée d’un mécanisme de participation des acteurs locaux, la Massachusetts
Bay Transportation Authority. Cette agence compte sur quatre sources de revenus : la tarification,
les quote-parts municipales, une subvention minime de fonctionnement du gouvernement
fédéral et une subvention de l’État du Massachusetts, qui absorbe près de 60% du déficit d’exploi-
tation. Les quote-parts municipales n’équivalent qu’à un peu plus de 40 % de ce déficit, mais la
façon dont elles sont établies est intéressante. En effet, pour chacune des municipalités, la quote-
part est déterminée en distinguant le déficit d’exploitation des services de nature métropolitaine
(métro, tramways majeurs et trains de banlieue) de ceux des services proprement locaux (auto-
bus et tramways parcourant les rues locales).

Le déficit des services métropolitains est réparti entre les municipalités à 75 % en fonction
du nombre de travailleurs-navetteurs provenant de chacune, que ceux-ci utilisent ou non le trans-
port en commun, et à 25% en proportion du nombre de passagers empruntant le réseau de nature
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métropolitaine dans chaque municipalité desservie par une station de ce réseau14. Quant aux
déficits des services locaux, ils sont partagés à 50 % entre toutes les municipalités sur la base de
leur population et à 50 % entre les municipalités directement bénéficiaires de ces services, en
fonction des profits ou pertes de chacune d’elles. Ce système de financement est intéressant à plus
d’un titre : il reconnaît la nature métropolitaine d’une grande partie du transport en commun,fait
contribuer les bénéficiaires indirects que sont les automobilistes par le biais d’une hausse de la
quote-part de leur municipalité d’origine et établit la quote-part de chacune des municipalités en
fonction du bénéfice reçu.

Le mode de financement que devrait retenir une AMT aux responsabilités élargies devrait,
de l’avis de la Commission, s’inspirer de ces caractéristiques, en continuant à faire participer les
automobilistes au financement du transport en commun, notamment par le biais de taxes sur
l’essence et de droits sur l’immatriculation et en modulant approximativement les quote-parts
des municipalités de l’agglomération selon l’utilisation que font leurs résidants des services de
transport en commun de nature métropolitaine. À cet effet, les données de recensement recèlent
de nombreuses informations utiles.

La solution décrite dans les paragraphes précédents constitue une réponse temporaire, pou-
vant être mise en œuvre à brève échéance, au problème urgent de la gestion métropolitaine défi-
ciente du transport en commun dans la région de Montréal. Le problème n’apparaît cependant
pas revêtir la même urgence dans la région de Québec et, par conséquent, ne semble pas requérir
une solution à court terme. La Commission recommande ce qui suit :

66. Que le g ouvernemen t financ e la m oit ié du déficit d'exp loitatio n des éq uipe-
men ts dét enu s par d es ville s qui seront reconnu s d'e nvergur e nationale.

67. Que le g ouvernemen t compen se la Vill e de Mont réal et, le cas échéa nt, la Vill e de
Québ ec pour les respon sabili tés s ocia les pa rticul ières qu’elles assumen t, à
charg e pour chaqu e ville de fournir, ave c justi fication s à l’a ppui, une descr iption
précise de la n atur e de c es respon sabili tés et u ne esti mation dét ail lée d es coûts
qu’elles occasionnen t.

68. Que le g ouvernemen t verse u ne compen sation pour les service s policiers corre-
spon dant à d es ma ndats n ationa ux off erts par d es corp s de p olic e muni cipaux
ou supramuni c ip au x , notamment le Service de police de la Communau t é
urbain e de M ont réal (SPCUM).

69. Qu'en att endant une réf orm e g lobal e de la g ouvern e mét ropolitaine, l'Agence
métropolitain e de t ranspor t (AMT) p renn e entièremen t en charge, su r tout le
territoir e de la RMR de M ont réal, la plani ficatio n, la coordinatio n et le fi nance-
ment du t ranspor t en c ommu n.

Que l es r eprése ntan ts m uni cipaux au c onseil d'adm inistratio n de l'AMT s oient
dés ormais dés ignés par l es muni cipa lités e lles-mêm es, plu tôt q ue par le g ou-
vernemen t.
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à des fins autres que le travail.



Qu’en ce q ui concern e l’exp loitatio n des service s de t ranspor t en commu n sur le
territoir e de la RMR de M ont réal, l’on retienn e l’une des deux option s suivante s,
après en a voir exa miné l es avantage s et l es i nconvénients :

- maintenir, dans le c as d es t roi s s ociétés de t ranspor t, des c orporation s i nter-
muni cipa les de t ranspor t (CIT) et d es o rganisme s m uni cipaux et i ntermuni-
cipaux de t ranspor t (OMIT), leu r statu t d’e ntités j uridiquemen t autonome s,
tou t en l imitan t dés or mais leur respon sabili té à la g estio n courant e des ser-
vices de t ranspor t en c ommu n ;

- mettre fin au s tatu t juri dique autonom e de ces organisme s et l es placer sous la
respon sabili té di rect e de l’AMT , tout en l es ma intenan t c omm e u nités opér a-
tionnelle s distincte s sur le t erritoire.

Que l’AMT r etienn e un m ode de fi nancemen t du t ranspor t en c ommu n pré -
voyan t une contributio n des automobiliste s et u ne modulatio n d es quote-parts
des muni cipa lités de l’a gglo mér atio n en f onctio n de l’u tili sation q ue font l eurs
résidants des service s de t ranspor t en c ommu n de n atur e mét ropolitaine.

Ces recommandations, qui découlent de la situation particulière de la région de la métropo-
le et de celle de la région de la capitale nationale, combinées avec celles qui visent les municipali-
tés en général et les agglomérations urbaines en particulier, seraient de nature, si elles étaient
appliquées,à améliorer la situation financière des Villes de Montréal et de Québec. Toutefois, les
limites posées par le présent cadre institutionnel rendent impossible une véritable régionalisation
de certaines fonctions, qui contribuerait à rehausser significativement l’équité fiscale dans la
région. En outre, on ne parviendra à établir une vision commune et une dynamique véritable-
ment métropolitaine qu’en modifiant en profondeur le cadre institutionnel, tel que proposé au
chapitre 7.

6.4 LES INCIDENCES FINANCIÈRES DE L’ÉTAPE DU RÉÉQUILIBRAGE

Le chapitre 4 et les sections 6.2 et 6.3 du présent chapitre ont proposé un ensemble de
mesures pouvant être appliquées à court terme dans le cadre d'un rééquilibrage du financement
du secteur public local, qui constitue l'étape préliminaire d'une réforme globale :

• transfert au secteur local de certaines responsabilités financières, en contrepartie de la fin
de la contribution des municipalités au Fonds spécial de financement des activités locales,
et instauration d’un mécanisme de péréquation compensatoire (section 6.2) ;

• compensations gouvernementales pour les équipements d’envergure nationale, pour les
responsabilités sociales assumées par Montréal et, le cas échéant, par Québec, et pour l es
mandats nationaux assumés par des corps de police municipaux (section 6.3.5) ;

• régionalisation de la gestion et du financement du logement social et des équipements à
portée régionale (section 6.3.4.2), du transport en commun dans la région de Montréal
(section 6.3.5), de même que des routes locales à incidence supralocale (section 6.2) ;

• partage régional de la croissance de l’assiette fiscale (section 6.3.4.1) ;

• révision des compensations gouvernementales tenant lieu de taxes (section 4.5) ;
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• part age des recet tes de la TVQ et des rede vances sur les ress ou rces natu relles (section 6.3.1) ;

• révision de la formule de répartition des recettes de TGE (section 4.6) et de la formule de
péréquation (section 4.8).

Cependant, comme aucun changement recommandé par la Commission en ce qui a trait au
financement des commissions scolaires ne peut prendre effet à court terme, cet élément n’appa-
raît pas dans la liste des éléments à considérer.

6.4.1 INCIDENCES PAR PALIER

Certaines des mesures susmentionnées se traduisent par des réaménagements financiers
entre le gouvernement et le secteur municipal,d'autres ont pour effet d'introduire une nouvelle
répartition des coûts entre les municipalités locales, par le biais de la régionalisation du finance-
ment de certaines activités.L'incidence des diverses mesures proposées serait celle apparaissant
au tableau 6.3 de la page suivante.

Par ailleurs, les mesures (incluant certaines apparaissant au tableau 6.3) qui ont pour effet
de modifier la répartition des coûts entre les municipalités locales, par le biais d’une mise en
commun régionale du financement, ont les incidences suivantes en termes de montants réamé-
nagés :

1. Ou 40 M $, si l'on ajoute la hausse de contribution reliée au transfert de responsabilité financière du gouverne-
ment.

2. Il s'agit de transferts financiers du gouvernement visant le palier supramunicipal,mais se répercutant sur les
quote-parts du palier local.

Le tableau 6.3 fait appar a î tre un coût net de 293,9 M $ pour le gouvernement lors de la pre-
m i è re année d'application de l'étape du rééquilibr age , lequel se réduit progressivement à 155,1 M $
en rais on de la fin de la disposition tr ansitoire reliée à la révision de la formule de répartition des
compens ations tenant lieu de taxes et de l'arrivée d'économ ies provenant du service de det te du
tr ansport en commu n , qui n'at teindront leur ryth me de croisi è re qu ' au bout de 10 ans . Il y a donc
un coût si gn if icatif pour le gouvernement aux mesu res structu r antes propos é es par la
Comm ission , ce qui ex plique que celle-ci ait préféré réserver à ces mesu res les sommes qui
au r aient pu être récup é r é es par les mu n ic ipalités par le bi ais d’un rétabliss ement du rembou rs e-
ment partiel de la TVQ, é voqué au chapitre 4. Si le gouvernement sou haite at t é nuer ces coûts addi-
tion nels , il lui ser ait cepend ant loisible d'échelon ner l'entrée en vi gueur des mesu res augment ant
les re venus des mu n ic ipalités ou , tel que mentionné à la section 6.2, le retr ait de la contribution de
ces dern i è res au Fonds sp é c i al de financement des activités locales .

M $

Régionalisation d’une partie des routes locales transférées en 1993 75,0
Régionalisation du logement social 25,01

Régionalisation d’équipements à portée supralocale 120,0
Régionalisation du transport en commun dans la RMR de Montréal n.d.
Compensation pour les équipements à portée nationale 20,02

Compensation pour les services policiers spécialisés du SPCUM 15,02
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Tableau 6.3
Incidences financières de l’étape du rééquilibrage 
Mesures résultant en un réaménagement entre le gouvernement et les municipalités

1. Un signe (  ) signifie une dépense plus élevée ou un revenu moindre pour le palier concerné,l'absence d'un tel
signe signifie l'inverse.

2. Le détail de ces montants apparaît au tableau 6.1, compris dans la section 6.2 du présent chapitre.

3. Ces mesures sont explicitées à la section 6.3 du présent chapitre.

4. Les propositions de transfert de responsabilités en matière de voirie et de logement social, de même que les
compensations pour les mandats nationaux,sont associées à une régionalisation du financement se traduisant
par une modification des quote-parts des municipalités locales.

5. Cette mesure est explicitée au point 5 du chapitre 4.
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M $1 Première année Rythme de
d’application croisière

a) Abolition de la contribution 
au Fonds de financement 
des activités locales

b) Transfert de responsabilités2,4

c) Péréquation compensatoire 
reliée aux transferts de 
responsabilités2

d) Compensations reliées aux 
mandats nationaux3,4

- équipements nationaux
- services policiers spécialisés 

du SPCUM
- responsabilités sociales
Sous-total (d) :

e) Mesures visant les revenus 
des municipalités
- compensations tenant lieu 

de taxes5

- partage de la TVQ3

- partage des redevances sur 
les ressources naturelles3

Sous-total (e)
Incidence totale (a+b+c+d+e)

Supra- Gouver-
Local municipal nement
355,9 -- (355,9)

(309,5) -- 309,5

37,2 -- (37,2)

20,0 -- (20,0)

15,0 -- (15,0)
n.d. -- n.d.
35,0 (35,0)

60,0 -- (60,0)
61,3 -- (61,3)

10,0 44,0 (54,0)
131,3 44,0 (175,3)
249,9 44,0 (293,9)

Supra- Gouver-
Local municipal nement
355,9 -- (355,9)

(502,5) -- 502,5

97,2 -- (97,2)

20,0 -- (20,0)

15,0 -- (15,0)
n.d. -- n.d.
35,0 (35,0)

54,2 -- (54,2)
61,3 -- (61,3)

10,0 44,0 (54,0)
125,5 44,0 (169,5)
111,1 44,0 (155,1)



6.4.2 INCIDENCES INTERMUNICIPALES PAR TAILLE DE POPULATION

Les incidences des mesures de l'étape du rééquilibrage,selon les catégories de municipalités
établies en fonction de la taille de leur population,seraient celles apparaissant au tableau 6.4.

Tableau 6.4
Incidence intermunicipale des mesures de l’étape du rééquilibrage 
par taille de population

1. On inclut ici l’effet des transferts de responsabilités, de la péréquation compensatoire et de l’abolition de la
contribution municipale au Fonds spécial de financement des activités locales, avec certaines exclusions pour
des motifs techniques (voir tableau 6.2 apparaissant à la section 6.2 du présent chapitre). Sont exclus en parti-
culier l’effet de la prise en charge locale d’équipements gouvernementaux à incidence régionale (21,2 M $) et
celui de la réduction de la contribution gouvernementale aux immobilisations du transport en commun
(125 M $ sur un horizon de 10 ans), qui toucheraient pour l’essentiel les grandes agglomérations urbaines.

2. Ce montant exclut la compensation transitoire de 6 M $ qui serait accordée aux municipalités perdantes selon
le nouveau mode de répartition.

3. Les données disponibles ne permettent pas d’établir la répartition entre municipalités des gains qui découle-
raient d’un partage de 20 % des recettes de la TVQ, soit 61,3 M $, et de celles reliées aux redevances sur les
ressources naturelles,soit 54 M $. Cependant, l’on sait que le partage des recettes de redevances bénéficiera
surtout aux municipalités de région périphérique, qui sont en général de plus petite taille, et le partage des
recettes de la TVQ, aux municipalités de région urbaine, dont la taille moyenne est plus grande. De surcroît,
les montants en question sont du même ordre de grandeur. Par conséquent, pour obtenir un portrait plus
complet de la situation, quoique approximatif, les montants ont été additionnés et le total,réparti entre les
groupes de municipalités en proportion de leur poids démographique.

L’examen du tableau 6.4 suggère que les municipalités de plus petite taille seraient légère-
ment perdantes comparativement aux grandes municipalités, même avec l’inclusion de mesures
de péréquation compensatoire. Cependant, ce résultat n’est pas inconséquent avec l’objectif visé
de corriger les écarts fiscaux inéquitables affectant les villes centrales et de faire payer à tous une
part plus importante des services dont ils bénéficient. Il faut mentionner que le tableau exclut cer-
tains transferts de responsabilités, en particulier l’effet de la réduction de la contribution gou-
vernementale aux immobilisations du transport en commun (125 M $), qui affectera progressive-
ment, sur un horizon de 10 ans, les municipalités des grandes agglomérations. Enfin, l’effet des
réaménagements envisagés sur le fardeau fiscal reste modeste, ainsi que l’illustre le tableau 6.2
apparaissant plus tôt dans le présent chapitre, d’autant plus que ce tableau n’incorpore pas les
effets positifs du partage des recettes de la TVQ et des redevances.

COMMISSION NATIONALE SURLES FINANCES ET LA FISCALITÉ LOCALES

248

Modification Modification Partage
Taille de Transferts de Compensations de la de la de la TVQ TOTAL

population responsabilités1 tenant lieu répartition péréquation et des
de taxes2 de la TGE municipale redevances3

0 à 4 999 (18,2) 18,9 (10 ,0 ) (19,9) 25,5 (3,7)
5 000  à 9 999 (2,7) 5,8 (0 ,2 ) 3,8 8,7 15,4
10 000 à 24 999 8,5 13,2 1,0 5,9 19,9 48,5
25 000 à 49 999 13,6 11,6 4,6 4,5 15,3 49,6
50 000 à 99 999 37,8 4,6 5,2 5,7 17,6 70,9
100 000 et plus 64,8 -- (0 ,6 ) -- 28,3 92,5
TOTAL 103,8 54,1 -- -- 115,3 273,2



6.4.3 INCIDENCES SUR LA VILLE DE MONTRÉAL
Le rééquilibrage à court terme du financement municipal proposé dans le présent chapitre

a fait état d'une diversification des revenus, par le biais notamment d'un partage des recettes de
la TVQ dans les secteurs de l'hébergement, de la restauration et du spectacle, de l'imposition de
redevances de développement, de l'adoption de mesures favorisant la revitalisation des vieux
quartiers et enfin de l'instauration d'une fiscalité d'agglomération, comportant un mécanisme de
partage régional de la croissance de l'assiette fiscale, ainsi qu'une régionalisation de la gestion et
du financement du logement social, des équipements d'envergure régionale et, pour Montréal, du
transport en commun. De plus, le versement d'une contribution gouvernementale reliée aux coûts
de certaines responsabilités de niveau national en matière d'équipements, de services sociaux et
de services policiers a été recommandé.

Tableau 6.5
Incidence des mesures de l'étape du rééquilibrage sur la Ville de Montréal

1. Le montant comprend 2 M $ pour l'inspection des aliments,0,5 M $ pour les petites créances,8,9 M $ pour le
transport en commun (avant régionalisation),4,3 M $ pour le logement social (avant régionalisation) et 5,1 M $
pour les réductions de subventions aux CLD.

2. Montréal perdrait 2,3 M $ avec la nouvelle formule proposée,mais serait compensée pendant une période transitoire.

3. Ce montant correspond à 25 % des recettes partagées (61,3 M $).

4. Il s'agit d'une estimation fondée sur l'instauration d'un programme utilisant les formules décrites en annexe au rap-
port. Ce chiffre peut varier, non seulement avec les formules utilisées,mais aussi avec le comportement de l'assiette
foncière dans les prochaines années.

5. Le montant de 5,5 M $ est établi en fonction d'une situation où la part municipale aux déficits de fonctionnement
des OMH aurait été portée à 20 %, tel que recommandé à la section 6.2.

6. Ce montant reflète l'écart entre les dépenses actuelles de la ville et une nouvelle répartition qui lui donnerait 39,9 %
des dépenses de la RMR, selon une formule qui attribuerait un taux de contribution moindre aux municipalités non
desservies par un OPT.

7. À ce total, devrait s'ajouter une compensation gouvernementale pour responsabilités sociales,à être négociée avec le
gouvernement. Sur le chapitre des dépenses, il faut ajouter l'incidence de la prise en charge par les instances munici-
pales des dépenses découlant de la réduction de la contribution gouvernementale aux immobilisations du transport
en commun, qui se traduira progressivement par des dépenses additionnelles pouvant atteindre 44 M $ au bout de
10 ans pour Montréal.

M $
1. Fin de la contribution au Fonds spécial de financement des activités locales 46,8
2. Transfert de responsabilités du gouvernement au secteur local (20,8)1
3. Modification des compensations gouvernementales tenant lieu de taxes 02

4. Partage des recettes de la TVQ 15,33

5. Modification de la formule de répartition des recettes de la TGE (4,1)
6. Partage régional de la croissance de l'assiette fiscale 3,94

7. Mesures de revitalisation des vieux quartiers n.d.
8. Régionalisation du logement social 5,55

9. Régionalisation des équipements à portée régionale 60,8
10. Régionalisation du transport en commun 16,86

11. Compensation gouvernementale pour les services policiers spécialisés de la CUM 8,3
12. Compensation gouvernementale pour les responsabilités sociales n.d.
13. Compensation gouvernementale pour les équipements nationaux 4,3
14. Fin de l'aide reçue par le biais de la Société Marie-Victorin (53,6)
TOTAL 83,27
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La Ville de Montréal sortirait financièrement gagnante d'un tel scénario, puisqu'elle obtien-
drait environ 15 M $ du partage des recettes de TVQ avec le gouvernement, 83 M $ de la régio-
nalisation du financement d'activités à portée régionale (logement social, équipements ré-
gionaux, transport en commun),sans compter qu'à terme, elle pourrait espérer quelques millions
de dollars supplémentaires de l'établissement d'un mécanisme de partage régional de la crois-
sance fiscale. De plus, le règlement de la contribution des municipalités au Fonds spécial de
financement des activités locales par le biais d'un transfert de responsabilités, tel que décrit à la
section 6.2 du présent chapitre, ajouterait à court terme 26 M $ nets (contribution de 47 M $ rem-
placée par un transfert de responsabilités de 21 M $).La Ville de Montréal bénéficierait également
de l'apport de contributions gouvernementales pour les équipements nationaux (4,3 M $) et les
services policiers spécialisés (8,3 M $).L'effet des mesures proposées sur la Ville de Montréal est
présenté au tableau 6.5.
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Annexe 6.1

LES REDEVANCES DE DÉVELOPPEMENT : 
INCIDENCE, ÉQUITÉ ET EFFICIENCE

Cette annexe examine successivement les redevances de développement sous les angles de
l'incidence, de l'équité et de l'efficience.

Incidence . Il s'agit de déterminer à qui incombe la charge finale des redevances et de cer-
ner leur effet sur les résidants actuels.L'incidence finale dépend de l'interaction de l'offre et de la
demande sur le marché domiciliaire. Si la demande est relativement forte par rapport à l'offre et
qu'elle est peu sensible au prix chargé, ce prix augmentera de façon à capturer la majeure partie,
sinon la totalité, de la charge. C'est alors l'acheteur résidentiel qui subira u ltimement le fardeau
des redevances15. Les preuves empiriques disponibles démontrent effectivement que la demande
domiciliaire est beaucoup moins sensible au prix que ne l'est l'offre, de sorte que dans un marché
domiciliaire déprimé, les promoteurs retarderont le développement jusqu'au moment où l'état du
marché leur permettra de nouveau de transmettre la majorité de la charge aux acheteurs. Ainsi,
dans un marché domiciliaire déprimé, l'imposition de redevances de développement p eut p er-
mettre de retarder l'étalement urbain,à défaut de l'empêcher.

Le fait que la demande domiciliaire globale soit peu sensible au prix ne signifie pas qu'il ne
puisse pas exister des segments de cette demande qui y soient plus sensibles. Par exemple, il est
probable que les jeunes familles soient plus sensibles au prix des maisons que d'autres types de
ménages plus aisés ou ayant moins de responsabilités. Par conséquent, l'imposition de fortes
redevances de développement pourrait conduire à exclure ces familles du marché des résidences
de banlieue et à le réserver aux ménages qui en ont davantage les moyens. Un autre effet potentiel
non souhaitable des redevances est la tendance à la consolidation de l'industrie des entreprises de
construction de façon à ne conserver que quelques gros joueurs, capables de réunir les fonds
nécessaires à la réalisation des projets, rendus plus considérables du fait de l'imposition de rede-
vances.

Par ailleurs, lorsque l'imposition de redevances de développement se traduit, comme c'est
fréquemment le cas, par une hausse du prix des nouvelles propriétés, il se produit un effet d'en-
traînement sur le prix des propriétés existantes, qui sont en concurrence avec les nouvelles aux
yeux des acheteurs. Ainsi, l'imposition de redevances peut entraîner une hausse de la valeur des
propriétés existantes, qui profitera aux résidants actuels sans qu'ils y soient pour quelque chose.
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relativement insensible au prix.
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Équité . L'imposition de redevances de développement est critiquable sur le plan de l'équité
pour plusieurs raisons.D'abord, lorsque les redevances augmentent le prix auquel sont transigées
les nouvelles propriétés, elles se trouvent à accroître également l'évaluation de ces dernières par
rapport à ce qu'elle aurait été autrement et, en l'absence de modifications au taux de taxation fon-
cière,à augmenter l'impôt foncier payé par les nouveaux résidants ; d'où une double imposition
de ces derniers par le biais d'un accroissement simultané du prix d’achat et des taxes foncières.
Ensuite, les nouveaux résidants paient pour les nouveaux équipements et infrastructures, via les
redevances, et paient aussi pour la restauration des équipements exi stants, via la taxe foncière
générale ; d'où une autre forme de double imposition. Cela est d'autant plus problématique que
les infrastructures dont bénéficient les résidants actuels ont été financées en partie par les
générations précédentes, par le biais de règlements d'emprunts, alors qu'eux-mêmes ne paient
rien pour les générations futures ; d'où un problème d'iniquité intergénérationnelle.

Pour réduire au maximum ces problèmes d'iniquité, il est nécessaire de n'imposer des rede-
vances que sur les équipements ou infrastructures dont les bénéfices sont véritablement limités
aux seuls résidants des nouveaux développements. Cela exclut, par exemple, de les étendre à l'ex-
pansion d'équipements culturels ou récréatifs qui bénéficient à l'ensemble ou à une partie plus
large de la communauté. Une telle expansion devrait plutôt être financée par la taxe foncière
générale, si les équipements ont une portée municipale, ou par une taxe de secteur, s'ils ont une
portée moins large.

L'imposition de redevances limitées aux équipements ne bénéficiant qu'aux résidants des
nouveaux développements réduit aussi les risques d'exclusion des jeunes familles et de réduction
de la concurrence dans l'industrie de la construction. En effet, ces redevances seront plus modes-
tes que si elles avaient servi à défrayer l'expansion d'une vaste panoplie d'équipements hors site.
Ce cas est fréquent en Ontario, où les redevances s'élèvent souvent à plus de 10 000 $,somme qui
se répercute en bonne partie dans le prix de la résidence.

La limitation des problèmes d'iniquité requiert aussi que le montant des redevances soit
réduit de la valeur présente des taxes futures des nouveaux résidants destinées à financer la
restauration des équipements existants. Un tel calcul est évidemment très difficile à effectuer avec
précision, mais on notera que certaines municipalités de l'Ontario réduisent d'office les rede-
vances de 5 à 10 % pour contrer, au moins en partie, le problème de la double imposition.

Effici ence . Pour conduire à une allocation efficace des ressources et être neutres par rap-
port à l'objectif stratégique de l'aménagement urbain, les redevances doivent refléter les vérita-
bles coûts des nouveaux développements. Or, les preuves empiriques suggèrent que ces coûts,par-
ticulièrement en ce qui a trait aux services à la propriété (aqueduc, égouts, etc.),sont plus faibles
dans les secteurs à haute densité que dans les secteurs à faible densité.De même,les projets situés
près des réseaux existants sont moins coûteux que ceux situés en zones plus périphériques. Il faut
donc considérer la localisation géographique du nouveau développement pour respecter les
critères d'efficience et de neutralité. Cela ne peut se faire qu'en considérant le coût marginal réel
de chaque projet plutôt qu'en imposant, comme c'est souvent le cas, des redevances calculées en
additionnant les coûts de tous les projets sur une certaine période (10 ans, par exemple) et
en divisant par le nombre d'unités visées pour obtenir un coût moyen, qui n'est pondéré que selon
le type de résidences et non selon la localisation. En effet, si l'on se fonde sur les coûts moyens, on
aboutit à des redevances trop faibles dans les secteurs à faible densité et trop fortes dans les



secteurs à densité élevée, ce qui représente une subvention implicite des seconds aux premiers et
contribue en conséquence à favoriser l'étalement urbain.

Par ailleurs, le comportement des promoteurs sera influencé, outre par l'état de l'offre et de
la demande sur le marché, par la plus ou moins grande uniformité des redevances sur les dif-
férents marchés domiciliaires de la même région. En effet, si une municipalité impose des rede-
vances alors que la municipalité voisine ne le fait pas, il sera plus difficile à un promoteur œuvrant
dans la première municipalité de refiler la charge des redevances aux acheteurs, puisque ces
derniers pourraient alors acheter une maison dans la municipalité voisine. Cela peut affecter le
choix de localisation des promoteurs pour leur projet de développement, puisqu'ils chercheront à
le réaliser dans la municipalité où ils n'auront pas à supporter une telle charge. En ce sens,l'im-
position non coordonnée de redevances de développement par les différentes municipalités d'une
même région peut s'ajouter à l'arsenal des armes servant à la concurrence intermunicipale et con-
duire ainsi à des choix inefficients de localisation de projets. Ce fait milite en faveur de l'imposi-
tion de redevances de développement par une instance régionale ou métropolitaine,d'autant plus
que plusieurs problèmes d'utilisation du sol ont une portée régionale.
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Annexe 6.2

UN PARTAGE RÉGIONAL DE LA CROISSANCE 
DE L'ASSIETTE FISCALE POUR LES GRANDES 
AGGLOMÉRATIONS URBAINES DU QUÉBEC

LES OBJECTIFS

Les objectifs d'un mécanisme de partage régional de la croissance dans les grandes
agglomérations urbaines du Québec devraient être les suivants :

• contribuer à créer une v ision stratégique et un climat de coopération régionaux ;

• réduire la concurrence fiscale intermunicipale ;

• réduire les disparités fiscales dans l'agglomération, tout en prenant en considération la
capacité de payer des citoyens de chaque municipalité.

Le choix des formules de contribution et de répartition doit refléter ces objectifs.

LA FORMULE DE CONTRIBUTION

La formule de contribution est obtenue en déterm inant l'assiet te fis cale visée et en retenant
un (ou des) taux de taxation applicable(s) à cet te assiet te. En th é orie , toute sou rce autonome de
re venus locale pou rr ait faire partie de l'assiet te du mécan isme de TBS, comme en témoi gnent les
exemples am é ricains où le mécan isme s'applique non seulement aux valeu rs fonc i è res , m ais
parfois aussi aux recet tes de l'impôt sur le re venu et des taxes de vente. Au Qu é bec, la sou rce
princ ipale de re venus des mu n ic ipalités est l'impôt fonc ier, qui est aussi le princ ipal véhicule de
la concu rrence intermu n ic ipale. Le part age de cert aines recet tes gouvernement ales de taxe
de vente , recomm andé dans la section 6.3.1 sur la diversif ication des re venus , a not amment pou r
objet de compens er les mu n ic ipalit é s , entre autres les villes centr ales , pour leu rs ef forts de
d é veloppement économ ique et , à ce titre , ces recet tes ne de vr aient pas faire partie de l'assiet te du
m é can isme de TBS.

Cependant, cette assiette devrait comprendre une portion de la croissance de toutes les
valeurs foncières, résidentielles et non résidentielles. Cette dernière catégorie devrait inclure
les valeurs des compensations tenant lieu de taxes des gouvernements,à la fois parce qu'elles con-
tribuent à la capacité des municipalités de lever des revenus et pour réduire la concurrence inter-
municipale lorsqu'on a à décider de l'emplacement d'un nouvel édifice d'un réseau public. D'autre
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part, le fait d'inclure dans l'assiette les valeurs résidentielles permet de tenir compte de toutes les
formes de croissance immobilière et de concurrence fiscale et, ainsi, de mettre à contribution des
municipalités de banlieue se spécialisant dans le développement résidentiel, notamment de haut
de gamme.

Par ailleurs, des portions différentes de la croissance des valeurs résidentielles et non rési-
dentielles peuvent être retenues pour application du mécanisme de partage. Ainsi, si l'on consi-
dère qu'il est légitime de maintenir un degré élevé de concurrence intermunicipale dans le
secteur résidentiel afin d'offrir à meilleur coût aux citoyens des paniers de services correspondant
le mieux à leurs différents besoins, la portion de la croissance des valeurs résidentielles qui sera
retenue aux fins de l'application du TBS sera moindre que la portion de la croissance des valeurs
non résidentielles. Dans tous les cas, une portion significative de la croissance des valeurs sera
laissée aux municipalités locales, afin de leur permettre de couvrir le coût des services locaux
fournis aux nouveaux immeubles et de maintenir l'incitation à l'efficience fournie par un certain
degré de concurrence.

Quant au taux de taxation (ou de « contribution ») imposé sur l'assiette régionale, il peut
être un genre de moyenne pondérée des taux de taxation de chacune des municipalités de l'agglo-
mération ou être choisi tout à fait indépendamment de ces taux. On sait qu'à services constants,
le taux de taxation des municipalités a tendance à augmenter en moyenne lorsque les valeurs fon-
cières sont en baisse et à diminuer en moyenne lorsqu'elles sont en hausse. Par conséquent,l'utili-
sation d'une moyenne pondérée des taux de taxation locaux donnerait lieu à un taux régional qui
varierait de façon inverse au r ythme de croissance des valeurs immobilières, mettant ainsi pro-
portionnellement davantage à contribution les citoyens dans les périodes défavorables. Il semble
préférable d'éviter ce genre d'effets et d'opter pour un taux stable et prévisible, qui a aussi l'avan-
tage de simplifier significativement la formule.

Par ailleurs,doit-on fixer une fois pour toutes une année de référence, ou la faire varier dans
le temps ? Il faut ici noter qu'avec une année de référence fixe,une certaine force d'inertie risque
de se faire sentir à la longue en ce qui concerne les contributions à l'assiette régionale. Ainsi,une
municipalité qui aurait connu cinq années consécutives de développement immobilier depuis
l'année de référence X aurait,à l'année X + 6,une assiette fiscale beaucoup plus élevée qu'à l'an-
née X et pourrait, en raison de ce fait, continuer à être contributrice nette pendant plusieurs
années par la suite,même si elle subissait une baisse progressive de ses valeurs. Pour éviter une
telle situation, on pourrait, après quelques années d'application du programme, par exemple six
ans, rendre mobile l'année de référence, de façon à ne considérer que la croissance de l'assiette
foncière des six dernières années16. Avant de faire varier ainsi l'année de référence, il faut cepen-
dant laisser s'écouler un nombre d'années suffisant pour que les effets du programme, qui sont
cumulatifs par construction,soient devenus significatifs.
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16. Une autre façon d'éviter des contributions excessives de la part de certaines municipalités serait l'imposition
d'un mécanisme de plafonnement sur les contributions. Outre le fait que la détermination d'un tel mécanisme
ne peut être qu'arbitraire, il viendrait limiter les contributions aussi bien des municipalités à croissance conti-
nue, ce que l'on ne souhaite pas, que de celles ayant connu un point de retournement.L'adoption d'une année
mobile de référence après quelques années contourne ces difficultés et apparaît donc préférable.



L'UTILISATION DES RECETTES

Les recettes perçues de chaque municipalité par le biais de la formule de contribution pour-
raient servir à deux fins : alimenter un Fonds de développement économique régional servant à
financer des projets structurants pour l'avenir de la région et être redistribuées en fonction d'une
formule précise de répartition entre municipalités.

L'intérêt de la constitution d'un Fonds de développement régional à partir d'un faible pour-
centage des recettes perçues est double. D'une part, ce Fonds serait une contribution directe à la
formation de pôles économiques forts et au développement économique régional.D'autre part, et
ce point est capital, le Fonds stimulerait l'intérêt des municipalités de la région pour le mécanis-
me de partage, puisque toutes pourraient potentiellement en bénéficier en soumettant un projet
structurant pour l'avenir de l'agglomération. Le Fonds pourrait cumuler, d'une année à l'autre, les
sommes non dépensées jusqu'à la soumission de projets considérés valables par le comité de
sélection. Ce comité devrait être formé de représentants de regroupements des municipalités
de l'agglomération.À titre d'exemple,dans la RMR de Montréal, il pourrait y avoir une représen-
tation pondérée de la Ville de Montréal, de l'ensemble des autres municipalités de la CUM, de la
Rive-Sud, de Laval, de la couronne nord et de la couronne sud.

Le reste des recettes de la cagnotte régionale serait redistribué selon une formule de répar-
tition incorporant, par exemple, un indice de potentiel fiscal per capita, afin de tenir compte des
disparités intermunicipales dans la capacité de lever des revenus, et un indice de revenu médian
par ménage (pondéré selon la taille des ménages), afin de tenir compte des disparités intermu-
nicipales dans la capacité fiscale des contribuables.

LA GESTION ET LA MISE EN ŒUVRE

La gestion du mécanisme de partage régional de la croissance de l'assiette fiscale pourrait
être confiée au gouvernement, qui effectuerait les calculs,établissant d'une part la contribution de
chaque municipalité sur la base de la croissance de ses valeurs foncières, survenue dans l'année
antérieure17, par rapport à l'année de référence et, d'autre part, le retour à la municipalité sur la
base de ses indices de potentiel fiscal per capita et de revenu médian des ménages de l'année
antérieure. Toute contribution nette serait exigible de la municipalité et tout retour net lui serait
transmis par le gouvernement.

L'établissement du mécanisme de partage régional pourrait se faire progressivement en
augmentant graduellement sur un certain nombre d'années le pourcentage de la croissance de
l'assiette fiscale prélevé aux fins du partage.

EXEMPLE ET SIMULATIONS

Aux fins de simulation de l'incidence qu'aurait la mise en place d'un mécanisme de partage
régional de la croissance de l'assiette fiscale dans les agglomérations de Montréal et de Québec,
l'exemple suivant a été retenu.
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17. L'utilisation de l'année antérieure permet de faciliter la gestion,à la fois pour le gouvernement et pour les
municipalités qui peuvent faire une meilleure planification budgétaire.



• Taux de taxation régional T : 2 $ des 100 $ d'évaluation

Ce choix correspond à un taux un peu plus élevé que le taux de taxation de base moyen
constaté dans le budget 1999 des 29 municipalités de l'île de Montréal.

• Formule de contribution

Ci = T x (15 % de la croissance de l'évaluation
+

5 % de la croissance de l'évaluation )foncière imposable non résidentielle foncière imposable résidentielle

où Ci = Contribution de la municipalité i.

On peut ajouter à cette formule une condition selon laquelle, si l'évaluation foncière totale
connaît une baisse dans une municipalité, sa contribution est nulle, même si l'un des secteurs
(résidentiel ou non résidentiel) connaît une hausse.

• Contribution au Fonds de développement régional = 5 % des recettes régionales.

• Formule de répartition des 95 % restants

Pi ,
n

Part de la municipalité i = ∑ Pj
j = 1

où n = nombre de municipalités participantes.

Pi = Population i x
0,2 PFm +   0,8  RMm

Populationtotale [   ( PFi )     (RMi )]
PFm = Potentiel fiscal per capita moyen des municipalités de la RMR.

PFi = Potentiel fiscal per capita de la municipalité i.

RMm = Revenu médian des ménages de la RMR.

RMi = Revenu médian des ménages de la municipalité i.

Cette formule répartit les recettes selon les parts démographiques des municipalités,
pondérées à 20 % par l'inverse du rapport de leur potentiel fiscal au potentiel fiscal moyen (pour
favoriser celles à faible potentiel fiscal) et à 80 % par l'inverse du rapport du revenu médian de
leurs ménages au revenu médian des ménages de la RMR (pour favoriser les municipalités dont
les contribuables ont de faibles revenus).

Des simulations ont été réalisées pour les RMR de Montréal et de Québec, à partir des for-
mules ci-dessus.L'année de référence retenue est 1991 et la simulation couvre la période de 1992
à 1999.

Les résultats de la simulation pour la RMR de Montréal sont les suivants :

• Le Fonds de développement économique régional accumule en moyenne 687 000 $ par
année, pour un total de 5,5 M $ sur les huit années de la période considérée.

• La majorité des municipalités des couronnes nord et sud, où se produit la majeure partie du
développement i mmobilier, sont des contributrices nettes durant une grande p artie de la
période considérée, voire la totalité dans certains cas.
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• La Ville de Montréal est bénéficiaire nette pendant toute la période, d'une moyenne de
3,9 M $ par année. Elle aurait ainsi reçu plus de 31 M $ durant les huit années considérées.

• Bien que les retournements majeurs de situation soient rares pendant la période examinée,
certaines villes, qui sont contributrices nettes au début de la période, sont bénéficiaires
nettes par la suite. C'est le cas, notamment, de Laval, Saint-Laurent, Kirkland et Anjou.
D ' autres villes , comme Sainte - An ne - de - Belle vue et Pierrefonds , voient leur situ ation
fluctuer au cours des huit années.

• Malgré le traitement défavorable accordé par la formule de répartition aux villes dont les
ménages ont un revenu relativement élevé, plusieurs de ces villes sont bénéficiaires nettes
pendant la majeure partie, sinon la totalité, de la période. C'est le cas, notamment, de
Westmount,Hampstead et Mont-Royal. Ce résultat peut paraître surprenant,mais il s'expli-
que par le fait que la croissance de leur assiette foncière au cours de la période considérée a
été très faible, voire nulle, ce qui se traduit par une contribution minime ou nulle, alors que
la formule de répartition leur assure une part de la cagnotte régionale. D'ailleurs, le gel des
rôles, qui s'applique sur le territoire de la CUM à toutes fins utiles depuis 1997,a fait en sorte
qu'entre 1997 et 1999, presque aucune municipalité de la CUM ne contribue à la cagnotte.

• Par ailleurs, si le poids des variables de revenu médian et de potentiel fiscal relatifs est porté
à 50/50, plutôt qu'à 80/20, le sens général des résultats obtenus ne s'en trouve pas modifié.
Cependant, on constate que Montréal reçoit en moyenne 500 000 $ de moins par année, en
raison du poids moindre accordé à un faible revenu médian des ménages. Certaines villes
(par exemple, Saint-Laurent) se retrouvent dans une position moins favorable en raison de
la pénalité plus grande accolée à un fort potentiel fiscal. Enfin,d'autres villes occupent une
position plus avantageuse,étant moins pénalisées par le revenu médian élevé des ménages
qui les habitent.C'est le cas, par exemple, de Hampstead et Mont-Royal.

• En général, cependant, la sensibilité de la position des villes à un changement du poids
relatif des variables de potentiel fisc al et de revenu médian des ménages est plutôt faible.
Cela s'explique notamment par le fait que les v illes à revenu médian élevé sont fréquem-
ment des villes dont le secteur non résidentiel et,par conséquent, le potentiel fiscal sont peu
importants. Une façon de faire contribuer davantage ce type de villes serait d'établir la por-
tion régionalisée de la croissance de l'assiette résidentielle au même niveau que celle de la
croissance de l'assiette non résidentielle. Le résultat recherché ne serait toutefois obtenu
qu'en période de croissance des valeurs immobilières, et non en période de décroissance,
comme ce fut le cas dans les années récentes.

Les simulations faites pour la RMR de Québec donnent des résultats allant généralement
dans le même sens que ceux obtenus pour la région de Montréal, avec toutefois certaines dif-
férences significatives, notamment en ce qui concerne les couronnes. Ces résultats sont les sui-
vants :

• Le Fonds de développement économique régional atteint une moyenne de 358 000 $ par
année, pour un total d'environ 2,9 M $ en huit ans.

• Plusieurs municipalités des couronnes sont contributrices nettes pendant une bonne partie
de la période. C'est notamment le cas de municipalités où l'on constate un développement
résidentiel important, comme Beaumont, Lac-Beauport ou Saint-Augustin-de-Desmaures.
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Cependant, d'autres municipalités où se produit un développement résidentiel significatif
sont plutôt bénéficiaires nettes pendant la majeure partie de la période. Ce phénomène est
surtout caractéristique de la Rive-Sud et s'explique par le fait que ces municipalités ont à la
fois un revenu médian des ménages relativement faible et un potentiel fiscal très peu élevé
en raison de l'importance minime du secteur non résidentiel.

• Contrairement à celle de Montréal, la situation de la Ville de Québec fluctue au cours de la
période. D'abord contributrice nette (d'une moyenne de 247 000 $ par année) entre 1992 et
1996, avec une exception pour 1995 où elle reçoit 153 000 $, Québec se retrouve bénéficiaire
nette (d'une moyenne de 372 000 $) durant les trois dernières années de la période étudiée.
Pour l'ensemble de la période, le gain annuel moyen, calculé en tenant compte à la fois des
gains et des pertes, est de 282 000 $.

• Les retournements de situation se produisent surtout dans la deuxième moitié de la période
et touchent en majorité des municipalités des couronnes, qui voient se poursuivre leur
développement résidentiel au cours de ces années, alors que les valeurs immobilières sont
plutôt stagnantes ailleurs. Parmi ces municipalités qui passent ainsi du statut de bénéfi-
ciaires nettes à celui de contributrices nettes, on retrouve notamment L'Ange-Gardien,
Boischatel, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Stoneham et Tewkesbury, Val-Bélair,
Saint-Nicolas et Saint-Jean-Chrysostome. La Ville de Lévis, quant à elle, connaît plusieurs
retournements pendant la période,étant contributrice nette en 1992,1995 et 1999, et béné-
ficiaire nette le reste du temps.

• Contrairement à ce qui se produit dans le cas de plusieurs municipalités cossues de l'île de
Montréal en raison de la décroissance de leurs valeurs immobilières pendant la période
considérée, Sainte-Foy et Sillery, deux banlieues aisées et à fort potentiel fiscal, demeurent
de fortes contributrices nettes pendant toute la période.

• Si l'on change le poids relatif des variables de potentiel fiscal et de revenu des ménages pour
l'établir à 50/50, la Ville de Québec se retrouve, à l'instar de Montréal, dans une situation
moins favorable. Elle n'est plus bénéficiaire nette que pour les années 1998 et 1999 et subit,
pour l'ensemble de la période,une perte nette de 205 000 $ par an, en moyenne. Du côté des
deux fortes contributrices nettes que sont Sillery et Sainte-Foy, le changement du poids
des variables a des conséquences différentes. La situation de Sillery est à peu près
inchangée, car ce qu'elle perd en raison du poids plus élevé accordé à la considération du
potentiel fiscal, elle le regagne à cause du poids moins élevé associé à la variable de revenu
médian des ménages. Par contre, comme l'avantage de Sainte-Foy par rapport à la moyenne
de la RMR se manifeste bien davantage sur le plan du potentiel fiscal que sur celui du revenu
des ménages, sa contribution nette augmente significativement avec la hausse du poids du
potentiel fiscal.

De façon générale, le fait de considérer davantage le potentiel fiscal relatif diminue les con-
tributions nettes de villes comme Boischatel, Sainte-Catherine, Saint-Jean-Chrysostome et
Saint-Nicolas, dont le potentiel fiscal est relativement faible, et annule même les contribu-
tions de fin de période de L'Ange-Gardien. À l'inverse, la Ville de Vanier, qui jouit d'un
potentiel fiscal relativement intéressant, demeure maintenant contributrice durant toute la
période, alors qu'avec la pondération précédente, elle était bénéficiaire nette durant les



dernières années. De même, Lévis n'est plus bénéficiaire nette que durant les années 1994

et 1998 et sa contribution nette moyenne augmente.
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Chapitre 7

LA RÉFORME GLOBALE DU SECTEUR 
PUBLIC LOCAL

À bien des égards, l’adoption de mesures qui se limiteraient à corriger le financement du
secteur public local,sans revoir en profondeur le partage des responsabilités et le cadre

institutionnel, ne constituerait, comme l’a illustré le chapitre 6, qu’une solution partielle et
quelquefois temporaire aux problèmes constatés. C’est encore plus vrai si l’on se contentait de
régler la question de la contribution de 356 M $ exigée des municipalités depuis 1998. La
Commission est donc d’avis qu’il serait opportun de procéder à une réforme globale du secteur
public local, qui irait au-delà des mesures d’application immédiate décrites au chapitre qui
précède, et qui comporterait les aspects suivants :

• une révision du partage des responsabilités en matière de détermination, de financement et
de gestion des services publics locaux, qui incorporerait la préoccupation de décentralisa-
tion ;

• un partage des sources de revenus entre les instances responsables des services publics
locaux ;

• une refonte du cadre institutionnel, c’est-à-dire des structures locales et supramunicipales,
incluant le découpage territorial, le mode de désignation des dirigeants, les modalités de
prise de décision, le cadre des relations de travail et de gestion.

En bonne logique, c’est la question du partage des responsabilités qui doit être posée en pre-
mier. En effet, il faut d’abord déterminer, dans une optique de subsidiarité, à quel palier doit
revenir telle ou telle responsabilité, avant de se demander quelles sources de revenus attribuer à
l’instance définie comme responsable et quelle forme institutionnelle donner à cette dernière.
Pour les fins de la présentation du présent rapport,dans une perspective de clarté, cet ordre sera
modifié. En effet, une présentation du partage des responsabilités qui ferait abstraction des
entités susceptibles de prendre en charge ces responsabilités sera it trop désincarnée et ne per-
mettrait pas de juger de l’applicabilité du partage proposé. Il est donc apparu préférable de
présenter d’abord les structures suggérées quant aux différents paliers de responsabilité, ce qui
permettra de décrire ensuite, de façon plus tangible, le partage des responsabilités et des sources
de financement. Par la suite, dans le chapitre 8, on précisera les autres aspects du cadre institu-
tionnel (relations de travail, cadre de gestion) laissés de côté dans un premier temps.



7.1 LA REFONTE DES STRUCTURES LOCALES

La plupart des intervenants qui se sont présentés devant la Commission ont souscrit aux
problématiques évoquées précédemment quant au morcellement du secteur public local, notam-
ment le trop grand nombre de municipalités locales, les limites de la collaboration intermunici-
pale, la faiblesse relative des instances supramunicipales, le caractère inadéquat,surtout en milieu
urbain, du découpage territorial, la multiplicité des organismes unifonctionnels œuvrant sur le
territoire. Ces intervenants ont également reconnu pour la plupart la problématique des effets de
débordement se traduisant par des disparités fiscales qui pénalisent les contribuables des villes,
en particulier des villes centrales, dont les services et les équipements bénéficient aux résidants
des municipalités voisines,sans que ceux-ci contribuent aux coûts. L’examen par la Commission
du partage actuel des responsabilités en matière de services locaux, présenté dans la seconde par-
tie du présent chapitre, amène à conclure que le cadre institutionnel et le découpage territorial
actuels des instances municipales posent d’étroites limites à l’exercice optimal des compétences
relevant de ces dernières, à la prise en charge de nouvelles responsabilités dans un contexte de
décentralisation et à une répartition équitable du fardeau fiscal local.

Bien qu’ils en arrivent à peu près tous à la conclusion qu’il faudrait réduire le nombre de
municipalités, les intervenants diffèrent quant aux moyens envisagés. Les organismes socio-
économiques, comme la CSN, les Chambres de commerce et le Conseil du patronat, sont d’avis
qu’il faut que le gouvernement s’affirme et fasse bouger les choses. Ces organismes estiment que
la politique incitative actuellement poursuivie par le ministère des Affaires municipales et de la
Métropole (MAMM) en matière de regroupements tarde à donner des résultats et qu’il faudrait
accélérer le processus. Les représentants du secteur municipal, l’UMQ en particulier, préconisent
plutôt une démarche volontaire des municipalités,dans le respect des décisions des citoyens,tan-
dis que pour l’UMRCQ, le regroupement municipal est une question d’identité et de vision
d’avenir d’une collectivité, de sorte que le gouvernement ne devrait pas intervenir. Pour plusieurs
intervenants, c’est par des mesures financières incitatives que les regroupements seront favorisés,
soit par l’att ribution d’une aide spécifique, comme le suggère l’UMQ, soit par le retrait ou la
réduction de certaines formes d’aide, en particulier la péréquation, comme l’évoque le Groupe des
petites villes-centres. Beaucoup estiment que les contraintes actuelles du Code du travail ne per-
mettent pas aux municipalités de réaliser les économies que devraient normalement permettre
les fusions.

Plusieurs intervenants du secteur municipal ont tendance à voir les mécanismes de collabo-
ration intermunicipale comme une solution de rechange aux regroupements. Le recours à un ren-
forcement du palier supramunicipal comme solution au morcellement actuel des instances
municipales a également été évoqué par certains intervenants, en particulier les représentants de
la Communauté urbaine de l’Outaouais et de certaines MRC. Toutefois, les opinions divergent
quant aux modalités d’un tel renforcement ; certains sont d’avis que les instances supramunici-
pales devraient se voir confier plus de responsabilités et être plus autonomes,tandis que d’autres
estiment que ces instances doivent continuer à jouer un rôle de coopératives de services et qu’on
doit se limiter à améliorer leur processus de décision.

Plus souvent qu’ autrement , les intervenants du secteur mu n ic ipal qui se sont prononcés à
propos du probl è me des ef fets de débordement des services et des équipements à portée supr alo-
cale ont eu tend ance à évoquer des solutions de type financ ier, comme la fis calité d’ agglom é r ation ,
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le part age de la croiss ance de l’ assiet te fis cale , la péréquation régionale, voire l’aide gouverne-
mentale, plutôt que la révision du cadre institutionnel et du découpage territorial. Ainsi, pour
l’Union des municipalités de la banlieue de Montréal (UMBM), il faut développer une vision
d’une fiscalité et d’une instance de gestion métropolitaines,sans pour autant que le territoire de
la CUM soit élargi, la solution ne devant pas être seulement un changement aux structures,mais
surtout se traduire par la mise en place d’une véritable fiscalité métropolitaine.

Le Nouveau-Brunswick fournit un exemple intéressant de démarche de restructuration
urbaine. En effet, les sept régions urbaines principales de cette province ont été désignées, dans
le cadre d’une politique gouvernementale de renforcement des administrations municipales
adoptée en 1992, comme devant faire l’objet d’une démarche de regroupement encadrée de la
manière suivante. Le gouvernement a d’abord examiné les diverses options possibles quant à la
restructuration urbaine de ces agglomérations. De celles-ci, deux ont été retenues pour les fins
d’une démarche de consultation auprès des municipalités. Les élus municipaux ont donc été
invités à examiner la réorganisation des unités municipales selon les deux modèles suivants ou
une combinaison de ces modèles :

• le regroupement de toutes les unités municipales à l’intérieur de l’agglomération con-
cernée ;

• la régionalisation structurée des services, qui prévoit le maintien des municipalités exis-
tantes, tout en instaurant un organisme intermunicipal chargé de coordonner et d’adminis-
trer les services pour l’agglomération.

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a créé, pour mener la démarche de consultation,
un organisme autonome sans lien de dépendance avec les municipalités ou le gouvernement,
même s’il bénéficie du soutien technique de ce dernier. Cet organisme, placé sous la responsabi-
lité d’un commissaire désigné par le gouvernement, est chargé de réaliser des études sur les
options de réorganisation, de consulter la population et d’élaborer un plan d’action. Son rapport
est déposé au ministre des Municipalités, de la Culture et de l’Habitation. Le commissaire est aidé
dans ses travaux par un comité consultatif communautaire, composé d’élus municipaux et de
représentants du public en général.À ce jour, la démarche retenue au Nouveau-Brunswick s’est
traduite par des mesures de regroupement ou de mise en commun dans les agglomérations de
Miramichi, de Moncton et de St-John. Les études sont en cours pour les quatre autres aggloméra-
tions,à savoir Edmunston, Fredericton, Bathurst et Campbellton.

Si l’on simplifie, les avenues possibles en ce qui a trait à la refonte des structures locales et
supramunicipales se résument à trois :

• le recours à la collaboration des municipalités, que ce soit par la mise en commun de ser-
vices, la conclusion d’ententes ou les fusions volontaires ;

• une politique contraignante visant à maximiser les fusions de municipalités locales ;

• un renforcement majeur du palier supramunicipal.

Ces avenues peuvent se prêter à diverses combinaisons et se traduire par des modalités spé-
cifiques, selon qu’on propose de les appliquer à l’ensemble du Québec, aux agglomérations
majeures ou aux régions métropolitaines de Québec et de Montréal. Les options qui suivent por-
tent sur le découpage territorial, le nombre de paliers, la répartition des pouvoirs entre ces paliers
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et les liens entre ceux-ci en ce qui a trait au financement et au mode de désignation des dirigeants.
Les scénarios envisagés sont ceux qui comportent une révision des structures et font abstraction
des formules strictement financières, comme par exemple un partage régional de la croissance de
l’assiette fiscale dans le cadre des structures actuelles.

Le territoire du Québec comporte six agglomérations de plus de 100 000 habitants,
désignées comme des régions métropolitaines de recensement (RMR) selon les concepts de
Statistique Canada, 24 agglomérations de moins de 100 000 mais de plus de 10 000 habitants,
désignées comme des agglomérations de recensement (AR), et des zones moins densément peu-
plées desservies par des noyaux urbanisés de moindre importance. La section qui suit traitera des
options applicables au territoire en général, incluant les AR. Quant aux six agglomérations
majeures désignées comme des RMR, elles feront l’objet d’options spécifiques décrites dans les
sections subséquentes.

7.1.1 REFONTE DES STRUCTURES MUNICIPALES 
POUR LE TERRITOIRE EN GÉNÉRAL

Abstraction faite des six agglomérations majeures, l’éventail des possibilités de refonte des
structures municipales pour le territoire québécois en général comprendrait les options sui-
vantes :

OPTION
Recour s à la c ollaboratio n volontair e des muni cipa lités.

Cette avenue correspond à celle d’un statu quo amélioré. Elle postule qu’il y aurait poursuite
de la politique actuelle du ministère des Affaires municipales et de la Métropole (MAMM) en
matière de fusion des ensembles village-paroisse et des petits centres urbains (volet I). On pour-
suivrait aussi la politique d’utilisation des MRC comme coopératives de services (volet III) et celle
de mise en commun des services, tandis que seraient amorcées des mesures incitatives de
regroupement dans les agglomérations (volet II). Les pouvoirs légalement dévolus aux instances
supramunicipales ne seraient pas modifiés, non plus que le mode de désignation des dirigeants
et que le mode de financement par quote-parts du palier local,mais des améliorations pourraient
être apportées aux règles de prise de décision et la prise en charge de compétences par ces
instances serait facilitée, notamment en restreignant davantage le droit de retrait des municipali-
tés. De façon générale, le recours à des formules de collaboration intermunicipale (ententes,
régies, etc.) serait favorisé.

Une formule de collaboration intermunicipale qui pourrait présenter un intérêt dans un tel
scénario est celle de l’organisme intermunicipal de services (OIS).Mentionnée dans le rapport du
groupe de travail sur Montréal et sa région (rapport Pichette), la formule de l’OIS tient à la fois de
celle de la MRC et de celle de la régie intermunicipale. En fait, l’OIS s’apparente à une MRC ou à
une communauté urbaine qui se limiterait à des tâches de gestion des services,sans fonctions de
planification stratégique et d’aménagement du territoire. Un OIS est dirigé par un conseil formé
de personnes désignées parmi les élus des municipalités concernées. Il ne peut y avoir qu’un OIS
sur un territoire déterminé, de sorte que celui-ci peut assumer la responsabilité de plusieurs ser-
vices. Toutefois, l’exercice de cette responsabilité peut être « à géométrie variable » : pour certains
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services, il est possible que l’OIS n’exerce sa compétence que sur une portion de son territoire,
selon le choix des municipalités membres. L’OIS peut se voir confier la gestion d’un service, sur
une partie ou la totalité de son territoire, soit en déclarant sa compétence (ce qui requiert le vote
favorable d’une proportion prédéterminée de membres et ne laisse place en principe à aucun
droit de retrait des municipalités membres),soit par délégation volontaire. Une autre formule de
collaboration intermunicipale, applicable surtout dans le cas des petites agglomérations, pourrait
consister en la mise en place d’un caucus d’agglomération à l’intérieur du conseil de la MRC, ou
d’une table des maires de l’agglomération, lorsque celle-ci est partagée entre plus d’une MRC.

Dans des conditions idéales, le recours à la collaboration volontaire des municipalités et à
une politique purement incitative de regroupement pourrait,à terme, atténuer le problème de la
fragmentation des instances municipales. Une telle approche minimiserait les changements aux
structures existantes et susciterait donc moins de résistance,mais on peut douter qu’elle apporte
une solution aux problématiques du secteur local dans des délais acceptables. Aussi,sans rejeter
tout recours à des formules de collaboration volontaire, la Commission ne juge pas opportun de
recommander une option qui s’y limiterait.

OPTION
Maximisation des fusion s des muni cipa lités l ocales

Ce scénario postule que le gouvernement mette en place une politique contraignante de
fusions conduisant à un réseau de municipalités locales dont les territoires seraient d’une éten-
due comparable à ceux des MRC, mais selon un découpage qui serait rationalisé, par exemple
pour s’assurer qu’une petite agglomération soit comprise en entier dans une des municipalités
résultant des fusions. Dans une telle éventualité, l’existence du palier supramunicipal pourrait
être remise en question,sauf peut-être pour les grandes agglomérations.

Il ne manque pas d’exemples de fusions imposées par le gouvernement à l’extérieur du
Québec, quoique l’on n’observe pas de cas,récemment en Amérique du Nord, où de telles fusions
aient été imposées d’un seul coup sur l’ensemble du territoire. En Ontario, par exemple, le gou-
vernement a légiféré pour imposer la création de la municipalité du grand Toronto, mais il s’en
est tenu jusqu’ici à une approche surtout incitative dans le reste de la province. La consolidation
du secteur municipal au moyen de fusions fut très populaire après la Seconde Guerre mondiale.
Ainsi, sur un intervalle d’une vingtaine d’années,le nombre de municipalités en Grande-Bretagne
fut réduit de plus de 1500 à moins de 500.En Allemagne, on passa de 24000 à environ 8 500 gou-
vernements locaux, et une tendance similaire fut constatée en Italie et dans plusieurs provinces
canadiennes. Les États-Unis et la France, cependant, firent bande à part1. À partir des années
1970, l’opinion publique occidentale, confortée par la croissance économique qui se répercutait
au niveau local, devint moins favorable aux fusions. Ce n’est qu’avec les pressions financières et
politiques des années 1990 que les regroupements municipaux furent de nouveau perçus comme
un moyen d’assurer l’offre de services locaux à meilleur coût, de garantir une assiette fiscale plus
stable et mieux répartie et de favoriser la planification régionale.
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On peut cependant s’i nterroger sur la capacité des fusions à engendrer des économies.
Diverses études2 démontrent, d’une part, que les dépenses per capita tendent à augmenter après
une fusion, car la quantité et la qualité des services ont tendance à s’ajuster au plus haut commun
dénominateur et, d’autre part, que l’effet sur les coûts unitaires de production, c’est-à-dire sur
l’efficience, est incertain ; certaines économies d’échelle sont en effet possibles,mais des unités de
services trop importantes peuvent donner l’effet inverse. Les avantages des fusions doivent plutôt
être recherchés du côté d’une meilleure répartition du fardeau fiscal, d’une réduction de la con-
currence intermunicipale inefficiente et de la création d’une plus grande synergie.

Ainsi, le recours à des fusions massives de municipalités locales sur tout le territoire du
Québec présenterait certes des avantages, en particulier ceux d’améliorer l’équité fiscale à
l’échelle du territoire des municipalités regroupées, de renforcer d’une façon majeure la capacité
administrative et financière des municipalités et de faciliter la cohérence et la synergie en
réduisant le nombre d’acteurs.Dans la mesure où les municipalités issues de fusions atteindraient
une étendue comparable à celle des MRC, l’élimination de ces dernières ferait disparaître la lour-
deur administrative et les conflits associés au système à deux paliers, et le recours à des régies ou
des ententes intermunicipales avec des territoires disparates pourrait également être réduit. Par
contre,un tel scénario aurait pour effet d’éloigner le gouvernement municipal des citoyens, en rai-
son de la taille qu’atteindraient les municipalités locales regroupées en termes de population et
de territoire, et rendrait plus difficile la gestion des services à caractère purement local. Enfin, ce
scénario poserait un problème d’application,à cause de la résistance probable à un programme
de fusion jugé trop radical par le milieu et de la crainte des citoyens de municipalités plus
favorisées de voir augmenter leur fardeau fiscal.

Dans ce contexte, la Commission n’estime pas opportun de recommander le recours à un
programme de fusions massives de municipalités locales sur l’ensemble du territoire, assorti
d’une disparition du palier supramunicipal. Elle estime que la décision gouvernementale de
décréter des fusions par voie législative ou autrement devrait se limiter à certaines situations par-
ticulières, par exemple les grandes agglomérations, mais que le gouvernement devrait tout de
même renforcer sa politique actuelle en matière de fusion des ensembles village-paroisse et des
petites agglomérations, en l’assortissant de mesures incitatives plus efficaces ou même de
mesures contraignantes, et en apportant au cadre d es relations de travail l es modifications qui
permettraient aux municipalités de réaliser les économies découlant des regroupements. En con-
séquence, la Commission recommande ce qui suit :

70. Qu’en ma tière de r egroupemen ts de m unicipa lités l ocale s et s ous rése rve des
mesure s a pplicable s aux g rande s a gglo mér ation s, le gouvernemen t r enforc e sa
politiqu e ac tuell e en ma tière de f usio n des ensemble s villag e-parois se et d es
petite s agglomér ation s, en l’assortis sant de mesure s incitative s plus effi caces ou
même de m esure s contraignante s, et en a pportan t au cadre des relation s de t ra-
vai l les modifi cation s perme ttant de réa liser l es économie s découlan t des
fusion s.
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71. Que la da te du 1er juille t 1999 fixée en ce q ui a trait aux r egroupemen ts v isés pa r
le vole t I de la p olitiqu e du ministère d es Affaire s muni cipa les et de la Mét ropole
soit ma intenue.

OPTION
Renforcemen t ma jeu r du pa lier supramuni cipa l

Ce scénario consisterait à faire des MRC non seulement des coopératives de services, mais
le centre de gravité de la planification du développement et de l’offre de services sur leur terri-
toire, tout en maintenant un palier de municipalités locales responsables de la gestion des ser-
vices de proximité ayant un impact direct sur la qualité de vie locale. Les MRC se verraient
confier, en plus de leurs tâches actuelles en matière d’aménagement du territoire et des responsa-
bilités de type stratégique relatives à ce territoire, les services et les équipements qui exigent une
expertise technique plus poussée ou qui ont une portée supralocale, ceux dont le regroupement
peut permettre des économies d’échelle ou dont la gestion exige un cadre plus large pour attein-
dre le seuil critique permettant une prestation de qualité, de même que les services dont le
financement sur une base géographique élargie assurerait une meilleure équité fiscale. En con-
séquence, les MRC seraient désormais responsables de plusieurs services directs aux citoyens,
dans les domaines qui seront précisés dans la partie du présent chapitre portant sur le partage
des responsabilités.

La double allégeance des dirigeants des instances supramunicipales,à la fois élus locaux et
membres du conseil de l’instance supramunicipale, a souvent été évoquée comme l’une des
causes de la faiblesse relative de ce palier. En conséquence, la présente option postule l’élection
des dirigeants des instances supramunicipales au scrutin universel direct, ce qui pourrait en
retour rendre nécessaire un mécanisme formel de concertation entre le palier local et le palier
supramunicipal. De même, afin d’éviter les problèmes liés à la répartition des quote-parts et de
garantir au palier supramunicipal l’autonomie financière qui irait désormais de pair avec son
caractère élu et qui favoriserait une fourniture efficiente des services, la présente option comporte
l’attribution aux instances supramunicipales de sources de revenus autonomes autres que la tari-
fication, qu’il s’agisse de sources distinctes ou de champs partagés. Les sources de revenus asso-
ciées au nouveau cadre institutionnel sont présentées à la section 7.3.

Cette option devra également s’accompagner d’une rationalisation des territoires des MRC.
Ainsi,dans les régions périphériques à faible densité de population, il pourrait y avoir fusion des
MRC, afin que leur étendue soit suffisante pour leur permettre d’exercer leurs responsabilités
d’une façon optimale. Afin de faciliter la collaboration des instances municipales et scolaires et
éventuellement, à plus long terme, leur regroupement, il y aurait lieu que les fusions de MRC se
réalisent, dans la mesure du possible, selon des territoires équivalents à ceux des commissions
scolaires francophones. De même, il faudrait s’assurer que le découpage des MRC soit modifié
pour que chaque agglomération ne fasse partie que d’une MRC. Par contre, la présente option
rendrait moins nécessaire la fusion des municipalités locales, en raison des responsabilités plus
restreintes, liées essentiellement aux services de proximité, que conserveraient ces dernières.

Cette option, qui converge avec les propositions déposées par Solidarité rurale en février
1999 relativement à une future politique de développement rural, présente divers avantages. Elle
permettrait entre autres d’améliorer l’équité fiscale à l’échelle du territoire de la MRC, d’assurer
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une imputabilité accrue du palier supramunicipal et de permettre un meilleur exercice des
responsabilités à l’égard des enjeux et des services qui transcendent le palier local, tout en con-
servant des instances locales proches des citoyens pour les services à portée locale et en élimi-
nant , d ans une bon ne mesu re , la nécessité d’un recou rs à des régies ou des ententes
intermu n ic ipales dess ervant des territoires dispar ates . Cet te option permet tr ait également
d’éviter les difficultés inhérentes à un processus de fusion massive remettant en question les sen-
timents d’appartenance à l’égard des municipalités locales actuelles. Par contre, cette option
maintiendrait la lourdeur administrative et les conflits associés à un système à deux paliers,
quoique l’adoption d’une définition claire du partage des responsabilités serait de nature à mini-
miser ce risque. Enfin, la mise en œuvre de cette option requerrait, pendant la période de transi-
tion, des efforts importants et entraînerait une démarche de mise en place complexe. Il faudrait
en effet développer une i nstance actuellement embryonnaire, la MRC, revoir le découpage terri-
torial d es MRC, mettre en place un nouveau mode électoral et un nouveau régime de finance-
ment, sans compter tout ce que suppose l’opérationnalisation du transfert des responsabilités :
réorganisation administrative, transfert d’effectifs, d’équipements, etc.

En conclusion, la Commission estime que,malgré la complexité de la démarche de mise en
place et sous réserve des propositions applicables aux grandes agglomérations, l’avenue d’un ren-
forcement majeur du palier supramunicipal, en l’occurrence les MRC, apparaît la solution
préférable au problème de la fragmentation municipale et à celui des effets de débordement. Elle
recommande en conséquence :

72. Que le gouvernement pro c è de, sous réserve des mesures applicables a u x
grande s agglo mér ation s, à un r enforcemen t majeu r du pa lier supramuni cipa l
des MRC c omportan t les élém ents suivan ts :

- transfer t aux MRC de la r espon sabili té d’u ne pa rt important e des services
jusqu ’ici a ssu rés par l es municipa lités l ocale s ;

- rationali sation des territoire s des MRC, afin q ue leur taill e soit suffisa nte pour
perme ttre l’e xer cice optimal de l eur s respon sabili tés ;

- électio n des membre s des conseils des MRC au scr utin u niver sel di rec t ;

- abolitio n du s ystème d es quote-pa rts et att ributio n aux MRC de s ource s de
revenu s autonome s.

7.1.2 REFONTE DES STRUCTURES MUNICIPALES 
CONCERNANT LES AGGLOMÉRATIONS MAJEURES 
AUTRES QUE QUÉBEC ET MONTRÉAL

La Commission estime que les six agglomérations de plus de 100 000 habitants désignées
comme des régions métropolitaines de recensement (RMR) devraient faire l’objet de mesures
spécifiques. Toutefois, les six RMR n’ont pas toutes la même importance. Pour les fins de la
présente section,sont exclues d’emblée les agglomérations de Québec et de Montréal, qui feront
l’objet de recommandations spécifiques présentées dans la section suivante. Restent donc les
agglomérations de Chicoutimi-Jonquière, de Sherbrooke, de Trois-Rivières et de l’Outaouais, dont
les cartes insérées plus loin dans le présent chapitre décrivent le territoire.
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Les options envisageables dans le cas de ces agglomérations sont des variantes de celles
examinées précédemment pour l’ensemble du territoire, à savoir le recours à la collaboration
volontaire des municipalités (qui ne sera pas explicitée ici, puisque les caractéristiques de cette
option sont identiques à celles décrites à la section précédente), la maximisation des fusions de
municipalités locales et le renforcement majeur du palier supramunicipal. Quatre options sont
présentées. Les deux premières sont celle d’un recours aux fusions et celle d’un renforcement du
palier supramunicipal, avec retrait de la juridiction des MRC sur le territoire de l’agglomération.
Les deux autres options reprennent la même alternative entre fusions et renforcement du palier
supramunicipal,mais en maintenant la juridiction des MRC sur les agglomérations concernées.
Ces options doivent se traduire par des modalités spécifiques à chacune des quatre aggloméra-
tions concernées, en particulier dans le cas de l’Outaouais, à cause de l’existence d’une commu-
nauté urbaine sur une partie du territoire.

OPTION
Fusio n des muni cipa lités l ocale s des agglo mér ation s et r etrai t de la j uri dictio n des
MRC sur l es territoire s concer nés

Cette option consisterait à mettre en place une municipalité unique pour chaque agglo-
mération, c’est-à-dire pour l’ensemble du territoire de la RMR ou, au minimum, pour la partie
urbanisée de ce territoire (par exemple, le territoire de la Communauté urbaine de l’Outaouais
(CUO), dans l’Outaouais). Ces nouvelles entités (qu’on pourrait convenir de désigner désormais
par le vocable de « municipalités d’agglomération ») regrouperaient les responsabilités des
paliers local et supramunicipal. En conséquence, les agglomérations concernées ne feraient plus
partie du territoire des MRC et on y retrouverait un système à palier unique. Le retrait des grandes
agglomérations des MRC obligerait vraisemblablement à revoir le découpage territorial des MRC
périphériques, pour s’assurer qu’il demeure fonctionnel.

Cette solution se traduirait par une simplification radicale des structures municipales sur le
territoire des agglomérations et une meilleure prise en charge des enjeux concernant ces
dernières, tout en permettant une amélioration de l’équité fiscale à l’échelle des agglomérations.
Par contre, en plus des problèmes évoqués précédemment à propos de l’option de maximisation
des fusions, comme l’éloignement des citoyens et la résistance aux fusions, la présente option
présenterait l’inconvénient de séparer le pôle urbain de la région avoisinante. Pour certains, cela
constituerait plutôt un avantage, la coexistence rural-urbain dans les MRC n’étant pas toujours
harmonieuse,mais la disparition du lieu où les perspectives rurales et urbaines peuvent s’articu-
ler rendrait plus difficile l’adoption de stratégies pour contrôler l’étalement urbain. De plus, il
serait désormais plus difficile de prendre en charge de nouvelles responsabilités et d’organiser
des services de qualité dans les zones rurales, si on les privait de la masse critique du chef-lieu
urbain. En conséquence, la Commission n’a pas retenu cette option.

OPTION
Créa tion de c ommunau tés u rbaine s pour les agglo mér ation s et r etrai t de l a
juri diction des MRC s ur les territoire s concer nés

Cette option consisterait à maintenir un système à deux paliers, mais avec des instances
supramunicipales distinctes pour l’agglomération et la zone périphérique, comme c’est d’ailleurs
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déjà le cas dans l’Outaouais. À ceci près que son application se limiterait au territoire de l’ag-
glomération, cette option pourrait prendre une forme similaire à l’option de renforcement majeur
du palier supramunicipal décrite précédemment, ce qui se traduirait par le transfert de responsa-
bilités importantes au palier supramunicipal, l’élection directe des dirigeants et l’att ribution de
sources de financement distinctes à ce palier. Un tel scénario obligerait à revoir le découpage ter-
ritorial des MRC visées par le retrait des munici palités de l’agglomération, pour assurer qu’il
demeure fonctionnel,mais rendrait moins nécessaire la fusion des municipalités locales de l’ag-
glomération.

Ce scénario a comme avantages de permettre un meilleur exercice des responsabilités à
l’égard des enjeux qui concernent l’agglomération, de conserver des instances locales proches
des citoyens, tout en assurant une imputabilité accrue du palier supramunicipal, et d’éviter l es
difficultés inhérentes à un processus de fusion massive des municipalités locales. Par contre, ce
scénario maintiendrait la lourdeur administrative et les conflits associés au système à deux
paliers et ne faciliterait pas l’exercice des responsabilités à l’égard des enjeux qui transcendent le
territoire de l’agglomération proprement dite. Comme pour la précédente, la présente option
au r ait pour ef fet de séparer le pôle urbain de la région avoisinante. En cons é quence , la
Commission n’a pas retenu cette option.

OPTION
Fusio n des municipa lités l ocale s des agglo mér ation s,ma is ma intie n de la j uri dic-
tion des MRC s ur les territoire s concer nés

Cette option consisterait à maintenir un système à deux paliers à l’échelle du territoire de la
MRC, tout en regroupant en une seule les municipalités locales de l’agglomération selon le terri-
toire de la RMR ou, au minimum, celles de la partie urbanisée de ce territoire. Le cas échéant, le
territoire des MRC concernées serait redécoupé, afin que chaque agglomération soit entièrement
comprise à l’intérieur d’une seule MRC. Dans le cas de Chicoutimi-Jonquière, le problème ne se
pose pas, puisque l’agglomération est déjà comprise en entier dans la MRC du Fjord-du-
Saguenay. Dans le cas de Trois-Rivières, la présente orientation impliquerait le regroupement,
total ou partiel, des MRC de Francheville et de Bécancour.Le cas de Sherbrooke est plus complexe,
puisque l’agglomération comprend toute la MRC de Sherbrooke,mais chevauche également une
partie des territoires des MRC de Val-Saint-François, du Haut-Saint-François, de Coaticook et de
Memphrémagog ; une étude plus approfondie sera sans doute nécessaire pour déterminer s’il est
préférable de procéder au regroupement de toutes ces MRC, ou d’une partie de leur territoire
seulement,à l’exemple de ce qui a été fait dans le cas de la Commission scolaire de la région de
Sherbrooke, pour constituer une nouvelle MRC qui engloberait l’agglomération de Sherbrooke et
un certain nombre de localités avoisinantes. Enfin, dans le cas de l’Outaouais, il s’agirait de
regrouper les territoires de la CUO et de la MRC des Collines.

Dans la présente option, le partage des responsabilités entre les municipalités locales et la
MRC ne serait pas uniforme. Pour le territoire de l’agglomération, c’est la municipalité d’ag-
glomération issue des fusions qui assurerait les services de nature locale,mais aussi la plupart des
services courants de nature supralocale. La MRC exercerait ces responsabilités supralocales
courantes pour le reste de son territoire et assurerait, pour l’ensemble de son territoire y compris
l’agglomération, les responsabilités de nature stratégique ou régionale. Comme dans les autres
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scénarios, les dirigeants de la MRC seraient élus au scrutin direct et la MRC disposerait désormais
de sources autonomes de revenus.

Cette option a comme avantages de faciliter la cohésion en réduisant le nombre d’acteurs,
d’améliorer l’équité fiscale à l’échelle de l’agglomération et de la MRC, de permettre un meilleur
exercice des responsabilités à l’égard des enjeux qui concernent l’agglomération, tout en main-
tenant une instance dotée d’un territoire plus vaste, où peuvent s’exercer les responsabilités qui
transcendent l’agglomération et où les perspectives rurales et urbaines peuvent s’articuler. Les
inconvénients d’un regroupement en une seule des municipalités de l’agglomération sont les
mêmes que ceux évoqués à propos de l’option de maximisation des fusions, soit la création de
municipalités que leur taille éloignerait des citoyens et le risque d’une résistance à des fusions
jugées trop radicales.

La Commission estime que cette option est probablement celle qui s’adapterait le mieux à
la problématique des agglomérations majeures autres que Québec et Montréal, tout en préservant
une perspective régionale pour les fonctions de type stratégique. Toutefois, il est apparu
souhaitable que le milieu puisse exercer un certain choix quant aux fusions à réaliser et au
partage des responsabilités entre le palier local et le palier supramunicipal,à l’image de la formule
appliquée aux agglomérations du Nouveau-Brunswick. C’est pourquoi la recommandation rela-
tive à la présente option est présentée de façon intégrée avec celle de l’option suivante.

OPTION
Maintie n de p lusieur s muni cipa lités da ns les agglo mér ation s et t ransfer t ma jeu r de
respon sabili tés au pa lier supramuni cipa l

Advenant que les municipalités des agglomérations concernées ou du centre urbanisé de
celles-ci ne soient pas fusionnées en une seule municipalité d’agglomération, l’option d’un ren-
forcement majeur du palier supramunicipal devrait s’appliquer à l’échelle du territoire des MRC
dont font partie ces agglomérations, étant entendu que le découpage des MRC serait alors revu
pour faire en sorte qu’une agglomération soit entièrement comprise dans le territoire d’une seule
MRC. Selon cette option, les municipalités locales conserveraient la responsabilité des services et
des équipements à portée strictement locale, tandis que le palier supramunicipal, dont les
dirigeants seraient désormais élus au scrutin direct et qui disposerait de sources autonomes de
revenus,se verrait confier, pour l’ensemble du territoire incluant l’agglomération, les services et
les équipements à portée supralocale, de même que les responsabilités de type stratégique.

Les avantages et inconvénients d’une telle option sont les mêmes que ceux évoqués à pro-
pos de l’option de renforcement du palier supramunicipal proposée précédemment. Il faut aussi
souligner que dans un tel scénario, les enjeux concernant l’agglomération seraient pris en charge
par une entité dont le territoire excéderait celui de l’agglomération. Cela comporte à la fois l’in-
convénient d’une dilution des préoccupations relatives à l’agglomération et l’avantage d’une mise
en perspective de ces préoccupations dans un contexte régional plus large, ce qui était précisé-
ment le but visé par la création des MRC.

La Commission estime qu’une telle option permettrait une prise en charge adéquate des
enjeux supralocaux et qu’elle devrait constituer l’un des termes de l’alternative soumise au choix
du milieu dans le cadre d’une formule inspirée de celle du Nouveau-Brunswick. Selon cette for-
mule , les mu n ic ipalités des qu atre territoires constitués des RMR de Trois - Rivi è res , de

LA RÉFORMEGLOBALE DU SECTEURPUBLIC LOCAL

271



Sherbrooke, de Chicoutimi-Jonquière et de l’Outaouais, seraient tenues, à l’intérieur d’un délai
déterminé de un an, par exemple, de choisir entre deux options :

• le maintien du découpage actuel des municipalités locales, assorti d’un transfert majeur de
responsabilités à l’instance supramunicipale dont le territoire inclut l’agglomération ;

• le regroupement en une seule municipalité des municipalités locales de l’agglomération ou
du centre urbanisé de celle-ci, assorti d’un transfert de responsabilités moindre vers l’ins-
tance supramunicipale. La municipalité d’agglomération exercerait ainsi sur son territoire
la responsabilité des services de nature locale et de la plupart des services courants de
natu re supr alocale. La MRC exercer ait la respons abilité de ces services supr alocau x
courants pour le reste de son territoire, de même que les responsabilités de type stratégique
concernant l’ensemble de son territoire, incluant l’agglomération.

Un médiateur-arbitre serait désigné dès le départ par le gouvernement pour accompagner
la démarche des municipalités de l’agglomération et veiller à ce que les autres parties concernées
soient consultées, par exemple les groupes socio-économiques et les municipalités avoisinantes.
Au terme de la démarche, si aucune décision n’était prise par le milieu, le médiateur-arbitre
devrait soumettre au gouvernement des recommandations quant aux structures et au partage des
responsabilités devant s’appliquer sur le territoire. Le gouvernement devrait déterminer au
préalable, en s’appuyant sur des études le cas échéant, le territoire considéré comme constituant
l’agglomération, de même que le territoire révisé des MRC de la région dont cette agglomération
fait partie.

La Commission recommande donc :

73. Que le gouvernemen t f asse o bligatio n aux m unicipa lités d es qua tre t erritoires
constit uant les agglo mér ation s de Troi s-Rivières, de Sherbrooke, d e Chicoutim i-
Jonqu ière et de l’O utao uais, de c hoisir, à l’i ntér ieur d’un dél ai de un an et a vec
l’appu i d’un média teur -arbitre, entr e les deux o ption s suivantes :

- le ma intie n du déc oupage ac tue l des muni cipa lités l ocale s, assort i d’un t rans-
fer t ma jeu r de r espon sabili tés à l’i nstanc e supramuni cipa le d ont le territoire
inclu t l’a gglo mér ation ;

- le regroupement en une seule muni c ip a lité des muni c ip a lités locales de
l’agglo mér atio n ou du c entr e urbani sé de c elle-ci, assort i d’un t ransfer t de
respon sabili tés m oindr e à l’i nstanc e supramuni cipa le. L a municipa lité d’a g-
glo mér ation exercerai t ainsi sur son territoir e la respon sabili té des service s de
natur e l ocal e et de la p lupart d es se rvice s couran ts de n atur e s upralocale. La
MRC a ssurerai t c es se rvice s s upraloca ux c ouran ts p our le r este de s on t erri-
toire, d e même q ue les respon sabili tés de t ype stra tég iqu e concernan t l’ensem-
ble de s on territoire.

Qu’au t erm e du dél ai de un an, si aucun e déci sion n’e st prise par le m ilie u, le
média teur-arbitr e dés igné par le g ouvernemen t fasse à ce d ernie r une propo-
sitio n qua nt aux s tructure s et au pa rtag e des respon sabili tés dev ant s’appliquer
dans l es t erritoire s c oncer nés et q ue le g ouvernemen t s tatu e s ur c ette p roposi-
tion.
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Que le déc oupage des instance s supramuni cipa les des territoire s concer nés s oit
revu, afin d’a ssure r q ue c haqu e a gglo mér atio n soit entièremen t compri se da ns
le territoir e d’u ne se ule instanc e supramuni cipa le, et q ue les MRC a voisinantes
aien t une taill e suffisa nte pour leur perme ttre d’a ssume r leur s respon sabili tés.

Que les instance s supramuni cipa les des territoire s concer nés di sposent de
source s de rev enu s autonome s et q ue leurs dirigean ts soien t élus au scr utin uni-
versel di rect.

7.1.3 REFONTE DES STRUCTURES MUNICIPALES POUR LES AGGLOMÉRA-
TIONS DE QUÉBEC ET DE MONTRÉAL

Les agglomérations de Québec et de Montréal,à cause de leur taille et de leur complexité, du
nombre important de municipalités et des structures supramunicipales qu’on y retrouve, méri-
tent de faire l’objet d’un examen particulier. Les options possibles dans leur cas se rattachent aux
trois grandes avenues envisagées à propos des autres municipalités, à savoir le recours à la col-
laboration des municipalités, la maximisation des fusions et le renforcement majeur du palier
supramunicipal,mais avec les dispositions particulières qu’exigent la spécificité de Québec et de
Montréal et la nécessité d’assurer une prise en charge des enjeux concernant l’agglomération
dans son ensemble.

OPTION
Recour s à la c ollaboratio n muni cipa le

L’option d’un recours à la collaboration municipale comporterait le maintien des organis-
mes supramunicipaux existants dans leur structure, leurs responsabilités et leur territoire actuels,
de même que celui des municipalités locales,sous réserve des fusions volontaires. Toutefois, afin
de traiter les problématiques d’agglomération, la Commission de développement de la métropole
(CDM) serait activée, les sociétés de transport en commun de l’agglomération de Montréal
seraient rattachées directement à l’Agence métropolitaine de transport (AMT),un mécanisme de
concertation à l’échelle de l’agglomération serait mis en place à Québec et l’on envisagerait,dans
les domaines où des mises en commun seraient jugées opportunes, par exemple pour le logement
social et les équipements régionaux, la création d’agences ou d’organismes intermunicipaux de
services pour une partie ou pour l’ensemble du territoire de l’agglomération. Certains éléments
de cette option, qui correspond à un statu quo amélioré, pourraient être mis en place à court
terme, comme le mentionne le chapitre précédent.

Le Greater Vancouver Regional District (GVRD) constitue une illustration de formule de col-
laboration intermunicipale, car elle s’apparente à celle de l’organisation intermunicipale de ser-
vices (OIS) décrite à la section 7.1.1. Créé en 1967, le GVRD, dont les dirigeants ne sont pas élus
mais issus des municipalités locales, a tout d’abord un rôle de planification stratégique du
développement de la région, en collaboration avec les municipalités, et de planification des trans-
ports collectifs. Les municipalités membres doivent mettre de l’avant un énoncé de politique qui
démontre que leur plan d’urbanisme s’inscrit dans la stratégie régionale. Le GVRD sert également
d’organisme-parapluie à quatre agences juridiquement distinctes qui offrent certains services sur
une base volontaire aux municipalités de la région, soit le Greater Vancouver Sewerage and
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Drainage District, le Greater Vancouver Water District, le Greater Vancouver Hospital District et la
Greater Vancouver Housing Corporation. Une nouvelle agence, la Greater Vancouver Transportation
Authority, entrera en fonction en 1999 et remplacera une agence provinciale, la B.C. Transit.
Finalement, le GVRD est directement responsable des parcs régionaux, du contrôle de la qualité
de l’air, des services d’urgence et de l’assistance technique aux municipalités en matière de rela-
tions de travail.

Cependant, dans une optique de réforme globale, la Commission estime qu’il convient
plutôt d’envisager les options qui suivent, lesquelles constituent des dosages différents de l’avenue
des fusions et de celle du renforcement du palier supramunicipal.

OPTION
Maintie n du déc oupage ac tue l des muni cipa lités l ocale s et m ise en p lace d’u ne ins-
tanc e mét ropolitain e assumant l’ensembl e des respon sabili tés à p or tée s upralocale

Ce scénario postule que les activités à incidence supralocale,tant les services courants que
les responsabilités d’ordre stratégique, seraient prises en charge par un palier supramunicipal
dont les dirigeants seraient élus au scrutin direct et qui disposerait de sources de revenus qui lui
seraient propres. Pour que les enjeux d’agglomération comme l’étalement urbain, le développe-
ment économique et le transport en commun soient pris en charge adéquatement, ce palier
supramunicipal devrait consister en une instance métropolitaine dont le territoire serait sensi-
blement équivalent à celui de la RMR. Dans le cas de Montréal, on devrait toutefois exclure le ter-
ritoire de la sous-agglomération de Saint-Jérôme, qui était considérée jusqu’à tout récemment
comme une agglomération distincte. Cette instance métropolitaine assumerait l’ensemble des
fonctions actuellement exercées par les communautés urbaines et les organismes qui en relèvent,
par les MRC de l’agglomération, de même que,à Montréal, les responsabilités de l’AMT et celles
que la Loi prévoit confier à la CDM. Les diverses fonctions confiées à l’instance métropolitaine
pourraient être exercées par des commissions formées d’élus provenant de cette instance. Ces
commissions auraient notamment mandat de consulter les citoyens et les groupes concernés dans
leur domaine de responsabilités. On pourrait ainsi songer à une Commission de l’aménagement
du territoire , u ne Comm ission de la promotion et du développement économ iques , u ne
Commission des transports,une Commission des affaires sociales,etc.

Par ailleurs,un territoire aussi vaste que celui de la RMR, quoique optimal sous les rapports
de la planification stratégique d’agglomération et du financement des services à portée régionale,
ne l’est pas nécessairement pour la gestion opérationnelle de tous les services. Une organisation
déconcentrée de la gestion des services supralocaux, à géométrie variable, devrait donc être
prévue ; par exemple, des corporations distinctes relevant de l’instance métropolitaine pourraient
assurer la gestion opérationnelle du transport en commun sur une partie déterminée du territoire
de l’agglomération.

Selon cette option, les municipalités locales ne conserveraient que la responsabilité des ser-
vices définis comme étant de portée locale. Dans ce contexte, les fusions seraient moins néces-
saires et le découpage des municipalités locales ne serait pas modifié, sinon de façon volontaire.
Par contre, la restructuration des responsabilités en fonction du territoire de l’agglomération au-
rait pour conséquence que les territoires des MRC situées en périphérie de l’agglomération
devraient éventuellement être réorganisés pour assurer le maintien de leur viabilité. De même, le
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regroupement de l’agglomération sous une instance politique unique aurait pour effet de remet-
tre en question des régions administratives, en particulier à Montréal, où l’agglomération
chevauche plusieurs régions.

Cette option a comme avantages d’améliorer l’équité fiscale à l’échelle de l’agglomération,
d’assurer une imputabilité accrue du palier supramunicipal, de permettre un meilleur exercice
des responsabilités à l’égard des enjeux et des services qui transcendent le palier local, tout en
conservant des instances locales proches des citoyens. Elle élimine la nécessité d’un recours à des
régies ou des ententes intermunicipales avec des territoires disparates et permet de plus d’éviter
les difficultés inhérentes à un processus de fusion massive des municipalités locales. Par contre,
cette option entraînerait, pendant une période transitoire,une démarche de mise en œuvre com-
plexe (développement de la capacité administrative des instances métropolitaines, révision du
découpage territorial, mise en place d’un nouveau mode électoral et d’un nouveau régime de
financement, opérationnalisation des transferts de responsabilités et réorganisations administra-
tives en découlant, etc.) et elle maintiendrait dans une certaine mesure la lourdeur administrative
et les conflits associés à un système à deux paliers.

Les membres de la Commission, estimant que le morcellement des municipalités locales
dans les agglomérations de Québec et de Montréal y rendait les regroupements impératifs, ont
choisi de ne pas privilégier la présente option d’une prise en charge de l’ensemble des responsa-
bilités supralocales par une instance métropolitaine. Toutefois, il y aurait lieu de la mettre en
œuvre, advenant que la démarche de fusions prévue dans l’option suivante ne puisse être menée
à bien.

OPTION
Fusio n des muni cipa lités l ocale s et m ise en p lace d’u ne instanc e mét ropolitaine
assu mant les respon sabili tés supralocale s de t ype stra tég ique.

Cette option consisterait à réduire le plus possible le nombre de municipalités locales sur un
territoire correspondant sensiblement à ceux des RMR de Québec et de Montréal,à l’exclusion de
la sous-agglomération de Saint-Jérôme, et à remplacer les instances supramunicipales de ces ter-
ritoires par une instance métropolitaine élue exerçant certaines responsabilités pour l’ensemble
de l’agglomération.

Les commissaires estiment qu’étant donné les inconvénients de la fragmentation actuelle en
termes de concurrence intermunicipale et de manque de cohérence et de synergie,un regroupe-
ment des municipalités des agglomérations de Montréal et de Québec est impératif et que le gou-
vernement devrait prendre les mesures pour qu’il se réalise. Toutefois, il ne leur est pas apparu
opportun de formuler des recomm and ations détaill é es qu ant au découpage territori al
souhaitable, car cela aurait exigé des études plus approfondies et une consultation du milieu.

Diverses options sont d’ailleurs possibles quant au découpage territorial dans les agglo-
mérations de Québec et de Montréal. Si l’on peut exclure d’emblée l’hypothèse d’une ville unique
pour toute l’agglomération,à cause de sa trop grande taille, celle d’une ville pour le territoire de
la CUQ et celui de la CUM (« une île – une ville ») a des partisans,même si elle prête flanc à la
même critique.Si l’on envisage, par contre, de conserver plus d’une municipalité sur les territoires
de la CUM et de la CUQ, on doit s’assurer que ces municipalités d’agglomération soient d’une
taille suffisante pour assumer des responsabilités supralocales, qu’il n’y ait pas de disparités trop
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importantes entre elles en ce qui a trait à la capacité fiscale, dans l’optique de permettre une
répartition équitable des charges sur le territoire, et enfin que ces municipalités correspondent
dans une certaine mesure à des communautés d’identification.

Afin d’amorcer la discussion, le présent rapport soumet une hypothèse selon laquelle, pour
l’agglomération (RMR) de Montréal, la Ville de Laval demeurerait telle qu’elle est, les municipali-
tés de la Rive-Nord et de la Rive-Sud seraient regroupées sur une base qui pourrait correspondre
plus ou moins au territoire des MRC actuelles,tandis que le nombre de municipalités sur l’île de
Montréal pourrait être ramené à cinq, comme l’envisageait le rapport Hanigan de 1973,ou à trois,
à l’image du découpage retenu pour les commissions scolaires francophones de l’île de Montréal.
Cependant, afin d’assurer une clientèle suffisante à la commission scolaire francophone de l’Ouest
de l’île, les municipalités de LaSalle, Verdun, Outremont, Mont-Royal, Hampstead, Montréal
Ouest, Lachine, Saint-Pierre et Côte-Saint-Luc font partie de son territoire, alors que selon la va-
riante à trois municipalités envisagée ici, elles seraient regroupées avec la Ville de Montréal. Par
contre, à l’image du découpage retenu pour fins scolaires et de ce que proposait le rapport
Hanigan, la présente hypothèse prévoit que les secteurs de Pointe-aux-Trembles et de Rivière-
des-Prairies seraient détachés de Montréal pour faire partie d’une municipalité de l’Est de l’île.
Pour l’agglomération de Québec, l’hypothèse envisagée serait celle du maintien de trois munici-
palités sur le territoire de l’actuelle Communauté urbaine de Québec, autour des pôles que consti-
tuent Sainte-Foy, Beauport, Charlesbourg et Québec, d’une municipalité pour la Rive-Sud et d’une
autre qui correspondrait essentiellement au territoire de la MRC de la Jacques-Cartier, excluant les
territoires non organisés. Les cartes insérées dans le présent chapitre illustrent les diverses
hypothèses.

Les municipalités d’agglomération issues des fusions récupéreraient la responsabilité de la
plupart des services courants à portée supralocale, en plus de continuer à assurer les services
définis comme locaux. Les enjeux stratégiques de type métropolitain seraient pris en charge par
une instance métropolitaine couvrant l’ensemble du territoire de l’agglomération, de même que
la responsabilité des services courants à incidence métropolitaine, ou de ceux dont la prise en
charge à ce palier serait jugée avantageuse. Cette instance métropolitaine viendrait remplacer les
communautés urbaines et les MRC situées sur le territoire de l’agglomération, de même que, à
Montréal, l’Agence métropolitaine de transport (AMT) et la Commission de développement de la
métropole (CDM). La répartition des fonctions entre l’instance métropolitaine et les municipa-
lités d’agglomération pourrait être différente dans l’agglomération de Montréal et dans celle de
Québec, la taille moindre de cette dernière pouvant conduire à ce que l’on confie davantage de
fonctions au palier métropolitain.

Il est à noter qu’une telle instance existe dans la région de Portland, capitale de l’Orégon. Le
Portland Metropolitan Service District,créé en 1979, est le seul gouvernement métropolitain élu
aux États-Unis. Il est composé de sept conseillers élus au suffrage universel, représentant chacun
un district de la région métropolitaine, d’un président et d’un vérificateur également élus au suf-
frage universel. Ses principales responsabilités ont trait à l’aménagement du territoire, au trans-
port en commun,à la gestion des déchets et à celle des équipements et des parcs régionaux. Son
financement provient de tarification, de quote-parts des municipalités et de taxes approuvées par
référendum, notamment une taxe sur les établissements hôteliers. Fait intéressant, le Portland
Metropolitan Service District, qui existe depuis 20 ans et est reconnu pour son fonctionnement
harmonieux et les améliorations qu’il a apportées à sa région métropolitaine,a juridiction sur le
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territoire de 25 municipalités regroupant près de la moitié de la population totale de l’Orégon.
Toutes proportions gardées, cela serait aussi le cas d’une instance métropolitaine dans la région
de Montréal.

Les frontières établies pour l’agglomération pourraient se traduire par la scission du terri-
toire de certaines MRC situées à la périphérie, de sorte qu’une réorganisation territoriale des MRC
devrait être prévue. De même, le regroupement de l’agglomération sous une instance métropoli-
taine rendrait nécessaire une remise en question du découpage actuel des régions administratives
gouvernementales.

La présente option présente les mêmes avantages que la précédente en ce qui a trait à l’im-
putabilité accrue du palier supramunicipal et à la prise en charge des enjeux métropolitains, en
plus de réduire de façon radicale le nombre d’acteurs par des fusions importantes, ce qui est sus-
ceptible d’amener plus de synergie et de cohérence sur le territoire de ces deux RMR. Par contre,
sous réserve de la mise en place de mécanismes de péréquation intermunicipale, cette option
améliorerait dans une moindre mesure l’équité fiscale sur le territoire,à cause de la forte propor-
tion de services qui continueraient d’être financés à l’échelle des municipalités d’agglomération.
Elle éloignerait le palier local des citoyens, en raison de la taille qu’atteindraient les municipalités
issues des regroupements, quoique l’adoption par celles-ci d’une organisation déconcentrée des
services, par exemple sur le modèle des arrondissements parisiens, pourrait atténuer ce problè-
me. Enfin, elle pose des problèmes d’application à cause de la résistance probable du milieu à un
programme de fusions jugé trop radical.

Estimant, malgré les inconvénients précités, que la fragmentation des municipalités en
milieu métropolitain constitue un problème devant être réglé prioritairement, la Commission
recommande de privilégier la présente option et formule en conséquence les recommandations
suivantes :

74. Que le g ouvernemen t m ette en œu vre, pou r les a gglo mér ation s de Québ ec et d e
Mont réal, une déma rche de r egroupemen t o bligatoir e des muni cipa lités l ocales
condui sant à réduire le nombr e de ces dern ières à tout au plus une vingtain e sur
le territoir e de la rég ion mét ropolitain e de r ecensement (RMR) de M ont réal,
dont au plus cinq sur l’île de M ont réal, et à cinq ou six s ur le territoir e de la RMR
de Québ ec.

Que le déc oupage d es MRC en pér iphér ie de c es a gglo mér ation s s oit revu, afin
d’assure r qu’elles aient une taill e suffisa nte pour leur perme ttre d’a ssumer
leur s respon sabili tés, et que le déc oupage d es rég ions adm inistrative s soit m o-
difié p our év iter que les agglo mér ation s ne s oien t divisées e ntre plus d’u ne
rég ion.

Que s oit c onstit uée, dans c hacune de c es a gglo mér ation s, une i nstanc e mét ro-
politain e dont le t erritoir e serai t sensiblemen t équivalen t à celu i de la rég ion
mét ropolitain e de recensemen t,à l’e xclusio n de la s ous-agglo mér atio n de S aint-
Jérôm e, qu i rempl acerai t les instance s supramuni cipa les exi stan t sur ce t erri-
toire, don t , à Mont r é al , la Communauté urbaine de Mont r é a l et l ’ Agence
mét ropolitain e de t ranspor t, et qui assumerai t les ma ndats q ue la L oi prév oyait
confier à la C ommissio n de dév eloppemen t de la mét ropole.
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Que les instance s mét ropolitaine s de Québ ec et de M ont réal di sposent de
source s de revenu s autonome s et q ue leurs dirigean ts soien t élus au scr utin uni-
versel di rec t.

Que les instance s mét ropolitaine s assumen t la respon sabili té des fonctions
stra tég ique s pour l’agglo mér atio n, des service s couran ts à incidenc e mét ropoli-
tain e et, le c as échéa nt, de c eux d ont la p rise en c harg e à ce pa lier se rai t j ugée
avantageu se.

Que l es m uni cipa lités d’a gglo mér atio n i ssue s d es r egroupemen ts e xercen t s ur
leu r territoir e la r espon sabili té d es service s de t ype loca l et a dopten t pour ce
fair e u ne organi sation déc oncent rée d es service s, sur le m odèle d es arron disse-
ments de qua rtier s, et qu’elles exercen t aussi la r espon sabili té de la p lupart d es
service s couran ts à p or tée s upralocale.

Qu’advenan t qu’une déma rche signi ficativ e de f usion s ne puis se êt re menée à
bien, les instance s mét ropolitaine s de Québ ec et de Mont réal se v oien t confier la
respon sabili té de l’e nsembl e des fonction s et se rvice s à p or tée s upralocale.

7.1.4 LES AUTRES ORGANISMES LOCAUX À VOCATION SUPRALOCALE

Il existe, aux paliers local, supralocal et régional, divers organismes indépendants des
instances municipales et qui ont pour vocation d’offrir des services à caractère local ou supralo-
cal dans un domaine spécifique. Certains de ces organismes unifonctionnels (à ne pas confondre
avec les organismes municipaux exerçant des responsabilités dans un domaine spécifique,
comme les régies ou sociétés intermunicipales) sont décentralisés, comme les commissions sco-
laires, qui disposent d’un pouvoir de taxation et dont les dirigeants sont élus au scrutin direct,
d’autres correspondent à des formes de décentralisation administrative ou de déconcentration,
comme les Centres locaux de développement (CLD), les cégeps, les Régies régionales de la santé
et des services sociaux et les établissements qui en relèvent (CLSC,CHSLD). Il a souvent été men-
tionné que la prolifération de tels organismes,même si elle assure la prise en considération plus
immédiate des besoins des clientèles spécifiques,a par contre pour effets de désorienter le citoyen
et de diluer l’imputabilité. Un arrimage plus étroit de ces organismes avec les instances munici-
pales est donc perçu par certains comme un moyen de consolider le gouvernement local.

OPTION
Rattac hemen t des organisme s unifonctionnel s autre s que scolaire s aux i nstances
supramuni cipa les

Il s’agirait de subordonner légalement les organismes unifonctionnels œuvrant dans les
secteurs de la santé et des services sociaux de première ligne (CLSC et CHSLD) et du développe-
ment économique local (CLD) aux instances supramunicipales de leur territoire,selon un modè-
le apparenté à celui des sociétés relevant des communautés urbaines3. Ces organismes seraient
désormais dirigés par des conseils composés d’élus supramunicipaux du territoire et de représen-
t ants des us agers , leur budget ser ait approuvé par l’ inst ance supr amu n ic ipale dont ils
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relèveraient, et leur financement serait partagé, le cas échéant, entre les transferts gouvernemen-
taux et les sources locales, selon des proportions à établir. Il faudrait également prévoir des
modalités qui a ssurent que le rattachement au secteur municipal n’ait p as pour effet de trans-
poser dans ces organismes les conditions salariales plus coûteuses qu’on retrouve dans les munic-
ipalités. Un tel rattachement des organismes unifonctionnels aux instances supramunicipales
rendrait également nécessaire une harmonisation des territoires.

La pertinence du rattachement des organismes unifonctionnels aux instances supramuni-
cipales, envisagé selon la présente option, est fonction d’un transfert de responsabilités dans les
domaines concernés du gouvernement à ces instances. Elle sera examinée plus loin dans le
présent chapitre. Néanmoins,dans un contexte de décentralisation et de réforme globale du gou-
vernement local, il serait opportun, de l’avis de la Commission, que les divers organismes uni -
fonctionnels soient rattachés aux instances supramunicipales, afin de favoriser l’émergence
d’instances fortes, exerçant des responsabilités sur leur territoire à l’égard de toute la gamme des
services à caractère supralocal. Entre temps, il serait intéressant, ainsi que l’évoquait devant la
Commission la Table des préfets des MRC de la Côte Nord, que le gouvernement permette d’expé-
rimenter des formes de gestion commune des services municipaux,scolaires,sociaux et de santé,
comme le souhaiteraient les gens du milieu à Fermont. En conséquence, la Commission recom-
mande ce qui suit :

75. Que soit envisagé à m oye n terme, dans un conte xte de déc entrali sation et d e
réform e global e du g ouvernemen t loca l, le rattac hemen t aux i nstance s supra-
muni cipa les de l’e nsembl e des organisme s indép endants ayant pour vocation
d’off rir des service s à c aractère l oca l ou s upraloca l.

76. Que le gouvernemen t perme tte aux m ilieux qui le s ouhaiten t d’expér imenter
des forme s de g estio n commun e des se rvice s muni cipaux, éducatif s, sociaux e t
de sa nté.

7.2 LE PARTAGE DES RESPONSABILITÉS

L’établissement du partage optimal des responsabilités en ce qui a trait aux services publics
dispensés sur le territoire requiert un examen selon deux axes :

• le partage entre le gouvernement et les instances locales,soit du haut vers le bas (décentra-
lisation) ou du bas vers le haut (centralisation) ;

• le partage entre les instances locales elles-mêmes, soit entre paliers (local, supralocal et
régional),soit entre les instances municipales et les différentes instances unifonctionnelles
décentralisées ou déconcentrées.

Ce réexamen oblige à se demander quelle instance est la mieux placée pour déterminer les
besoins des citoyens et les services à offrir, pour financer ces services et pour les gérer.

Conc r è tement , la déterm ination du palier le plus apte à défin ir les bes oins des citoyens de
m ê me que les services à of frir dans un dom aine déterm in é , et par cons é quent du palier qui de vr ait
assu mer l’ ess entiel des co û t s , est fonction de la zone d’ inc idence du probl è me que le service vise à
régler ou des bénéfices qui en découlent. La responsabilité d’un service dont le but principal est
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de redistribuer la richesse à l’échelle de la société devrait donc revenir au palier central (le gou-
vernement), tandis qu’un service dont les bénéfices se bornent aux citoyens d’un territoire déli-
mité devrait être assuré par l’instance locale ou supralocale qui correspond le plus à ce secteur
géographique. Dans les faits, la plupart des services publics ont,à des degrés divers,un caractère
mixte, d’où une responsabilité partagée entre le gouvernement et les instances locales.

Par contre, la détermination du palier le plus apte à gérer un service réfère à des considéra-
tions d’économies d’échelle et de mode d’organisation. En principe,un service qui ne peut attein-
dre une qualité acceptable en deça d’un seuil critique, ou dont la mise en commun peut
permettre des économies d’échelle, devrait être géré à un palier supérieur. Par contre, lorsque la
prestation d’un service suppose un contact régulier avec la clientèle d’un territoire déterminé, il y
a avantage à en situer la gestion au palier le plus proche de cette clientèle.

Les intervenants devant la Commission ont peu approfondi les questions du partage des
responsabilités et de la décentralisation, la plupart s’en tenant aux principes généraux. Ainsi,
l’Union des municipalités de banlieue de Montréal (UMBM) a recommandé que le régime fiscal
municipal se fonde sur un partage clair et efficace des rôles et responsabilités entre les niveaux
local, régional, métropolitain et gouvernemental, et que ce partage soit négocié, tandis que la
Fédération des commissions scolaires (FCSQ) a indiqué que ce réseau s’estimait capable de pren-
dre en charge des responsabilités additionnelles en matière de loisirs, de sports et de culture.
Certains intervenants du secteur municipal ont manifesté de la méfiance à l’égard des intentions
du gouvernement, qui a accru unilatéralement les responsabilités des municipalités par le passé,
sans leur donner accès aux ressources correspondantes. Peu d’intervenants se sont prononcés
explicitement sur la pertinence d’une décentralisation accrue, à l’exception de la CSN, qui pré-
conise une large décentralisation des responsabilités au bénéfice de gouvernements régionaux, et
de la MRC de l’Abitibi, qui voit dans la décentralisation la clef du développement local et estime
les municipalités capables d’assumer de nouvelles responsabilités. Par contre, divers intervenants
ont reconnu implicitement la pertinence d’une décentralisation, en proposant une révision du
partage des responsabilités entre le gouvernement et les municipalités (Groupe des petites villes-
centres du Québec), l’amorce de négociations à ce sujet avec le gouvernement (UMQ), ou en
posant des conditions, en particulier que le gouvernement accorde aux municipalités des
ressources suffisantes (transferts accrus, nouvelles sources fiscales, dispositions permettant une
marge de manœuvre accrue en ce qui a trait aux coûts de main-d’œuvre) et que les transferts de
responsabilités ne soient pas imposés.À ce propos, l’UMQ a rappelé que l’accord de principe con-
venu en 1995 avec le gouvernement posait les préalables suivants aux transferts de responsabi-
lités :

• un rééquilibre des rapports de force entre employeurs et employés ;

• une réforme de la fiscalité municipale menant à une diversification des revenus ;

• un allégement des contrôles et des normes encadrant l’action des municipalités ;

• la création d’un mécanisme officiel de négociations ;

• le respect du principe qu’il n’y ait pas de taxation sans représentation élue ;

• des revenus suffisants accompagnant tout transfert de responsabilités.
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Par contre, l’Alliance des manufacturiers et des exportateurs du Québec a indiqué que le
rôle des municipalités devrait se limiter aux services locaux et que si le gouvernement leur
confiait des responsabilités d’une autre nature, les paramètres des programmes visés devraient
continuer à être déterminés par le gouvernement et leur financement devrait être distinct de la
fiscalité municipale. Enfin, l’Association des directeurs municipaux du Québec a fait valoir que
toutes les fonctions à décentraliser ne devraient pas nécessairement être dirigées vers la même
instance et que les communautés ne sont pas toutes en mesure d’assumer les mêmes responsa-
bilités, tandis que la Communauté urbaine de Québec a indiqué qu’une décentralisation avec
compensation à la pièce n’avait pas d’avenir.

Des intervenants ont également abordé des questions plus spécifiques en matière de partage
des responsabilités. Ainsi, certains ont proposé que les instances municipales se voient doter de
responsabilités accrues en matière de développement économique et de gestion des ressources
naturelles, d’autres que la compensation gouvernementale pour la prise en charge municipale des
routes locales à compter de 1993 soit maintenue. L’UMRCQ a demandé que la responsabilité de
déterminer la façon d’assurer les services policiers de base sur leur territoire soit laissée aux
municipalités. En matière de logement social, les associations représentant les locataires ont
insisté sur l’importance d’un maintien du rôle de l’État et d’une meilleure répartition des coûts
entre les municipalités. Enfin, la question des équipements rég ionaux, qui est reliée au partage
des responsabilités,a surtout été abordée sous l’angle des modalités de partage des coûts.

L’examen du partage des responsabilités entre paliers gouvernementaux dans des juridic-
tions comparables au Québec révèle que ce dernier ne s’écarte pas de façon marquée des ten-
dances qu’on observe ailleurs, si ce n’est par l’absence du secteur municipal du domaine des ser-
vices sociaux et de santé, ce en quoi il fait figure d’exception. Cependant, on observe quelques
expériences de décentralisation beaucoup plus poussée vers les paliers local et supralocal qu’au
Québec, par exemple dans les pays scandinaves.

Dans la suite de la présente section, on procédera à un examen domaine par domaine pour
tenter d’établir une hypothèse de répartition optimale des responsabilités entre les paliers de
gouvernement. Il est à noter que les données financières citées proviennent généralement des sta-
tistiques du ministère des Affaires municipales et de la Métropole sur les dépenses des organis-
mes municipaux observées en 1996,et parfois des statistiques sur les prévisions budgétaires pour
1998. Les données sur les transferts gouvernementaux proviennent généralement du livre des
crédits 1998-1999. Dans les pages qui suivent, les références au palier supramunicipal désignent
les instances supramunicipales au sens habituel du terme (MRC,instances métropolitaines),mais
aussi les municipalités d’agglomération résultant de la fusion en une seule (ou en quelques-unes,
à Québec et Montréal) des municipalités locales des principales agglomérations, dont la taille leur
permettrait désormais d’exercer des responsabilités de niveau supralocal. Les municipalités d’ag-
glomération sont donc considérées comme des instances supramunicipales eu égard aux respon-
sabilités de type supralocal (sauf celles devant obligatoirement s’exercer sur un territoire plus
large) et comme des instances locales pour les responsabilités définies comme locales.

7.2.1 SÉCURITÉ PUBLIQUE

Le domaine de la sécurité publique comprend un ensemble de services très interreliés,soit
la police, la lutte contre les incendies et la sécurité civile, de même que,dans une certaine mesure,
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le transport ambulancier. Dans l’aménagement des responsabilités, il importera de tenir compte
de cette interdépendance.

7.2.1.1 Police

Les services de police sont partagés entre la Sûreté du Québec (SQ), le Service de police de
la Communauté urbaine de Montréal (SPCUM) et 138 corps municipaux ou supramunicipaux
desservant 240 municipalités, avec des dépenses de 409 M $ pour la SQ, de 382 M $ pour le
SPCUM et de 482 M $ pour les autres corps. Les services policiers municipaux font l’objet d’un
encadrement gouvernemental, qui porte non seulement sur les services à offrir, mais aussi sur
l’organisation de ces services et les ressources qui y sont affectées. Les services policiers peuvent
être divisés entre les services de base et les services spécialisés.

Les services de base comprennent les activités de surveillance et de patrouille, ainsi que les
tâches d’enquête initiale, de dépôt des actes d’accusation, de délivrance des constats d’infraction
et de suivi devant les tribunaux. En vertu des modifications législatives et réglementaires entrées
en vigueur le 1er janvier 1997,toutes les municipalités de plus de 5 000 habitants sont tenues d’as-
surer les services policiers de base, elles-mêmes ou par un recours à des ententes intermunici-
pales. C’est le cas des 29 municipalités de la CUM (1,8 million d’habitants) et de 240 autres
municipalités (3,7 millions d’habitants). Les municipalités de 5 000 habitants et moins (1 195
municipalités et 1,6 million d’habitants) doivent être,sauf exception, desservies par la SQ dans le
cadre d’ententes quinquennales avec la MRC du territoire concerné. Les dépenses encourues par
la SQ pour les services de base offerts à ces municipalités, incluant les coûts de gestion afférents,
sont de 202 M $, dont 100 M $ sont facturés aux municipalités concernées. Cette tarification est
fixée par règlement,selon une grille qui tient compte de la population et de la richesse foncière.
À compter du 1er janvier 1997, elle a été haussée de 65 M $ à 100 M $,soit environ 50 % des coûts.
Le ministre de la Sécurité publique conserve le pouvoir d’autoriser les municipalités de moins de
5 000 habitants à être desservies par la constitution d’un corps de police régional,mais il n’a pas
retenu, sauf exception, les propositions présentées par les MRC à cet effet. Le mémoire que
l’UMRCQ a présenté à la Commission demande d’ailleurs que le gouvernement laisse le choix aux
municipalités en cette matière.

Par ailleurs, l’exercice par les municipalités de leurs responsabilités en matière de services
de base peut se traduire par certains coûts pour le gouvernement, par exemple l’incarcération
temporaire dans des établissements gouvernementaux de personnes arrêtées par des agents
municipaux.

Les services spécialisés comprennent les enquêtes spécialisées et les services de soutien
supposant une expertise technique. C’est le SPCUM qui les assure sur le territoire de la CUM et la
SQ pour le reste du Québec, quoique les corps p oliciers de certaines municipalités importantes
assurent une partie de ces services sur leur territoire. Soulignons que, selon la réglementation
applicable aux services de base, la démarcation entre ceux-ci et les services spécialisés varie selon
la taille de la municipalité, les enquêtes relatives à certains genres de crimes étant considérées
assimilables aux services de base dans les municipalités plus importantes. En matière de services
spécialisés, la problématique est celle d’une prise en charge incomplète par les municipalités des
agglomérations en dehors de l’île de Montréal,à cause de leur fragmentation et de l’absence d’une
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définition claire de leurs responsabilités en la matière, et d’une prise en charge sans compensa-
tion de ces responsabilités par le SPCUM sur l’Île de Montréal.

Les services policiers de base sont de type territorial, puisqu’ils visent la population locale
et des crimes se limitant à un territoire déterminé. Pour les municipalités de plus de 5 000 habi-
tants, le service doit d’ailleurs obligatoirement être pris en charge par un corps policier munici-
pal et un tel principe devrait normalement s’appliquer à l’ensemble du territoire. Comme l’offre
de services de qualité dans ce domaine exige un certain seuil critique, il apparaît préférable que
la gestion soit assurée par le palier supramunicipal, de même que le financement correspondant.
Toutefois, comme l’État conserve la responsabilité d’assurer un niveau de sécurité adéquat pour
l’ensemble de la population du Québec, cela justifie que les municipalités continuent de faire l’ob-
jet d’un encadrement gouvernemental quant aux services à offrir, tout en a llégeant les contrôles
portant sur les moyens.

Cette option entraînerait l’intégration des corps de police locaux à des corps régionaux et le
transfert à ces derniers des responsabilités de la SQ en matière de gendarmerie,sauf la patrouille
des grandes autoroutes, recentrant la SQ sur son rôle de police nationale. Les actuelles ententes
quinquennales entre les MRC et la SQ pourraient poser problème, si la constitution de corps
policiers régionaux était laissée à l’initiative locale, car certaines municipalités moins riches
pourraient trouver avantageux de laisser se poursuivre les ententes actuelles jusqu’à leur
échéance. Cependant, si la constitution de corps régionaux s’insère dans un transfert général de
responsabilités pour l’ensemble du territoire, il s’agira de procéder à l’abrogation simultanée de
toutes les ententes quinquennales. Par ailleurs, la décision d’une municipalité d’agglomération de
se doter d’un corps de police distinct de celui de la MRC pourrait obliger celle-ci à prévoir des
modalités comme la mise en commun avec une autre MRC.

Par contre, les services spécialisés « lourds », comme la lutte au cr ime organisé, qui visent
des problèmes et ont des bénéfices à l’échelle du Québec, de même que les activités qui requièrent
une expertise très pointue ou s’appliquent à un vaste territoire, devraient être centralisés. Cette
orientation suppose qu’on retire au SPCUM certains de ses mandats dits « nationaux » pour les
confier à la SQ ou, advenant qu’un tel réaménagement ne soit pas retenu, que le SPCUM reçoive
une compensation pour ces mandats.

En conséquence, la Commission recommande ce qui suit en ce qui a trait aux services
policiers :

77. Que l es se rvice s p oli ciers de b ase s oien t p ris en c harg e par d es c orp s p oliciers
gérés et fi nancés par le pa lier supramuni cipal, avec les modalités suivante s dans
le cas des g rande s agglo mér ations :

- à Mont réal, ces service s dev raien t obligatoiremen t être assurés par l es munici-
palités d’a gglo mér atio n ;

- dans les autre s agglo mér ation s importante s, le choix se rai t laissé au m ilie u de
confier cette r espon sabili té soit aux m unicipa lités d’a gglo mér atio n, soit aux
MRC, soi t à l’i nstanc e mét ropolitain e da ns le c as de Québ ec ;

- un méc anism e mét ropolitai n dev rait êt re créé p our assure r la c oordination
entr e les corps municipaux et la Sûr eté du Québ ec.
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Que la r espon sabili té des service s spécia lisés l ourd s soit rése rvée au pa lier gou-
vernementa l, en l’o ccurrenc e la Sûr eté du Québ ec, ce qui suppo se le t ransfer t de
certaine s ac tivi tés du S ervic e de p olic e de la C ommunau té u rbain e de Mont réa l
(SPCUM) ou,à déf aut, le versement d’u ne compen sation.

Que le p ouvoi r gouvernementa l de rég lemente r les se rvice s policiers off erts pa r
le se cteu r m uni cipal s oit ma inten u, tou t en a llégeant l es cont rôl es p ortan t s ur
les moyen s.

Ces recommandations entraîneraient le transfert de dépenses de 964 M $ du palier local au
palier supramunicipal, incluant le financement direct par ce dernier de dépenses de 409 M $
jusque là pourvues par les quote-parts du palier local, et un transfert de dépenses de l’ordre de
102 M $ du gouvernement vers le palier supramunicipal, soit l’écart entre le coût des services
actuellement offerts par la SQ et la tarification exigée en contrepartie. On postule que les effectifs
de la SQ visés par les transferts de responsabilités seraient eux aussi transférés, évitant des coûts
de sécurité d’emploi. Par ailleurs, le coût des services spécialisés assurés par le SPCUM, qui
seraient pris en charge par la SQ ou visés par une compensation, est évalué à 15 M $.

7.2.1.2 Lutte c ontr e les incen dies

La lutte contre les incendies fait partie des compétences optionnelles des municipalités. Elle
est presque toujours exercée au palier local, parfois dans le cadre d’ententes de fourniture de ser-
vices entre municipalités. Malgré la profusion de lois et règlements concernant la sécurité-
incendie, il n’existe pas de rég lementation gouvernementale prescrivant les services que doivent
offrir les municipalités. Les dépenses municipales reliées à cette responsabilité sont de 406 M $.
La problématique en matière de lutte contre les incendies a trait à la fragmentation et à la faible
professionnalisation des services municipaux, surtout en milieu rural, de même qu’à la déficience
de la fonction de prévention. Il existe 968 services d’incendie, dont plus de 80 % composés
uniquement de pompiers à temps partiel. Sur les 24 000 pompiers à l’emploi de ces services,
20 000 sont à temps partiel. Soulignons cependant qu’une réglementation promulguée en 1998
oblige les municipalités, pour l’embauche de pompiers à temps plein,à recourir aux diplômés de
l’Institut de protection contre les incendies (IPIQ),établissement relevant d’une commission sco-
laire. La formation des pompiers à temps partiel et le perfectionnement sont assurés par des
instructeurs accrédités payés par les municipalités.

La lutte contre les incendies est un service à la propriété dont les bénéfices sont d’abord
locaux, quoique les pertes économiques et les coûts de santé découlant des incendies peuvent
avoir une incidence plus large. Par ailleurs, une organisation efficace de ce service oblige à con-
cilier deux considérations. La rapidité d’intervention contre les incendies requiert le déploiement
de l’effectif et de l’équipement sur le terrain, ce qui milite pour un maintien de la gestion opéra-
tionnelle des corps de pompiers au palier local ou, alternativement, pour une organisation très
déconcentrée. Par contre, la formation adéquate des pompiers, la planification et la coordination
des interventions,y compris avec celles de la police et de la sécurité civile, la mise en place de sys-
tèmes d’alerte et de communication performants et l’organisation d’activités de prévention sup-
posent une perspective supramunicipale, particulièrement en milieu rural.

Dans ce contexte, la Commission recommande ce qui suit en ce qui a trait à la lutte contre
les incendies :
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78. Que la l utte c ontr e l es incen dies soit prise en c harg e par le pa lier supramuni ci-
pal (m uni cipa lités d’a gglo mér atio n et MRC) a vec, en m ilie u r ura l, une o rgani-
sation déc oncent rée a ssuran t une r apidité d’i nterventio n suffisa nte.

Cette recommandation entraînerait le transfert de dépenses de 406 M $ du palier local vers
le palier supramunicipal.

7.2.1.3 Sécurité ci vile

En vertu de la Loi sur la protection des personnes et des biens en cas de sinistre, le gou-
vernement a le pouvoir de se doter d’une politique en la matière et de requérir d’une municipali-
té qu’elle identifie les risques sur son territoire. Même si aucune disposition légale ou réglemen-
taire ne leur prescrit comment appliquer leurs compétences en matière de mesures d’urgence, les
municipalités sont invitées par le gouvernement à se doter d’organisations de sécurité civile.
Celles-ci sont généralement formées d’employés municipaux, qui agissent en continuité de leur
mandat régulier lors de sinistres et sont parfois appuyés de bénévoles. Les municipalités ne
reçoivent aucune subvention pour planifier la sécurité civile sur leur territoire,mais les dépenses
entraînées par le déploiement des mesures d’urgence sont admissibles aux programmes d’assis-
tance financière décrétés par le gouvernement.

Le rôle des instances municipales en matière de planification et d’application des mesures
d’urgence n’étant pas défini explicitement dans la législation, les sinistres majeurs survenus au
Québec au cours des dernières années ont révélé un état de préparation très différent selon les
municipalités et un certain flottement quant au partage effectif des responsabilités lors des sinis-
tres.

Comme la lutte contre les incendies, la sécurité civile est un service dont les bénéfices sont
surtout locaux, quoique les pertes économiques découlant d’un sinistre puissent avoir une inci-
dence plus large et que les sinistres majeurs aient une incidence géographique qui excède le ter-
ritoire des municipalités locales. Une mise en commun des ressources et une coordination au
palier supramunicipal s’avèrent la condition nécessaire d’une intervention efficace dans de telles
situations. Dans un projet de loi déposé pour consultation en juin 1998 par le ministre de la
Sécurité publique, il est proposé, tout en maintenant un rôle d’intervenant de première ligne pour
les municipalités locales, de confier formellement aux MRC la responsabilité de la sécurité civile
sur leur territoire.

Dans ce contexte, la Commission recommande ce qui suit en ce qui a trait à la sécurité
civile :

79. Que le g ouvernemen t conserve ses r espon sabili tés ac tuelle s en ma tière de c oor-
dinatio n de la séc urité civile, d e plani ficatio n et d’a pplicatio n des mesure s d’ur-
genc e et d’i ndemni sation des sinist rés.

Que l es MRC, et les instance s mét ropolitaine s à Québ ec et à M ont réal, se voient
confier la r espon sabili té de la p lani ficatio n de la séc uri té ci vile (i denti fication
des r isque s, inventair e des ressource s, prépa ratio n des mesure s d’u rgenc e et
coor dinatio n des plans locaux, dés ignatio n des respon sable s, for mation des
intervenan ts) et de la c oordinatio n des mesure s d’u rgenc e sur l eur territoire.
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Que les municipa lités l ocale s et l es muni cipa lités d’a gglo mér atio n conservent
un rôle d’i ntervenan ts de p rem ière l igne et q u’elle s aient la r espon sabili té de
prépa rer des plans locaux de m esure s d’urgenc e et d’en a ssure r l’applicatio n sur
leu r territoire, sou s la c oor dinatio n des MRC et d es instance s mét ropolitaine s.

7.2.2 TRANSPORT

7.2.2.1 Voirie

La voirie, qui comprend l’entretien (nettoyage, enlèvement de la neige,éclairage,circulation,
stationnement, réfection) et la construction des voies publiques et des ponts, est une responsa-
bilité partagée entre le gouvernement et le secteur munici pal, généralement les municipalités
locales. Le gouvernement est responsable de routes totalisant 29 200 km,selon les catégories sui-
vantes :

• les autoroutes (4 854 km), définies comme les voies de circulation rapide à accès limité et
ne comportant aucun croisement à niveau ;

• les routes nationales (9 640 km), qui comprennent les grands axes interrégionaux et extra-
provinciaux, les liaisons entre les agglomérations principales (celles de plus de 25 000 ha-
bitants), les corridors touristiques majeurs et les accès aux aéroports, ports et traverses
d’importance nationale ;

• les routes régionales (5 547 km), qui comprennent les liaisons entre les agglomérations se-
condaires et avec les agglomérations principales, les liaisons des centres ruraux à caractère
industriel, les accès aux stations touristiques majeures et aux aéroports, ports et traverses
d’importance régionale, les routes servant de seconde liaison entre les agglomérations prin-
cipales ;

• les routes collectrices (7 737 km), qui comprennent les liaisons des centres ruraux, les accès
aux parcs et stations touristiques d’importance régionale, les routes servant de seconde liai-
son entre les agglomérations secondaires ;

• les chemins d’accès aux ressources (1 362 km), qui ont pour vocation exclusive de conduire
aux zones d’exploitation forestière ou minière,à des installations hydroélectriques, etc.

Le gouvernement consacre annuellement à ces routes des dépenses d’entretien de 376 M $
et des dépenses de capital de 644 M $. Ces dernières sont financées selon des modalités analogues
à un service de dette,dans le cadre du Fonds routier, doté de crédits de 195,6 M $ en 1998-1999.

Les municipalités sont responsables de voies, rues et routes totalisant 90 500 km. Ces routes
comprennent principalement :

• les routes locales de niveau 1, qui permettent de relier entre eux les centres ruraux, de relier
à ces derniers les villages et de donner accès aux sites industriels, aux sites d’enfouissement,
aux équipements sportifs, etc ;

• les routes locales de niveau 2, qui donnent accès à la propriété rurale habitée en perma-
nence ;
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• les routes locales de niveau 3, qui donnent accès à la propriété rurale non habitée, de même
qu’aux zones de villégiature, et qui comprennent aussi les rues en milieu urbain.

Les municipalités y consacrent des dépenses de 352 M $ au titre de la voirie, de 367 M $ pour
l’enlèvement de la neige, de 118 M $ pour l’éclairage, la circulation et le stationnement et de
173 M $ pour l’administration, pour un total de plus de 1 milliard de dollars, montant qui exclut
toutefois les coûts de service de dette. Par ailleurs, le ministère des Transports (MTQ) accorde
pour les routes de responsabilité municipale des subventions totalisant 125 M $, dont 87,8 M $ à
titre de compensations pour le transfert, en 1993, de la responsabilité de 34 000 km de routes
locales aux municipalités.

On doit constater que le gouvernement conserve encore la responsabilité d’une part impor-
tante du réseau routier, soit près de 29 200 km. Or, les routes de catégorie autoroutière ou
nationale, qui comprennent la plupart des routes pouvant être considérées comme ayant une
importance stratégique et économique nationale, ne totalisent que 14 500 km. Dans la mesure où
l’on postule que seules certaines routes ont une importance telle que leur responsabilité doit
demeurer gouvernementale et que les autres routes sont d’abord d’intérêt local ou régional, la
prise en charge complète de ces dernières par des instances locales ou supramunicipales pourrait
être envisagée. Comme le réseau routier québécois est à toutes fins utiles complété, cette respon-
sabilité porterait essentiellement sur l’entretien, l’amélioration et la réfection,tandis que la cons-
truction ne devrait représenter qu’une p art mineure. Toutefois, il y aurait l ieu de maintenir un
contrôle gouvernemental sur le développement du réseau routier, afin d’en assurer la cohérence,
et une aide pour les travaux majeurs d’immobilisation dont le coût excéderait la capacité finan-
cière des municipalités.

Par ailleurs, parmi les routes d’intérêt local et régional, certaines sont de nature plutôt locale
(les rues résidentielles par exemple),tandis que d’autres ont un caractère supralocal (les voies de
communication entre localités, les grandes artères des agglomérations). D’ailleurs, si le transfert
des routes locales aux municipalités effectué en 1993 a donné lieu à une répartition jugée
inéquitable par plusieurs municipalités,malgré la subvention de compensation, c’est notamment
qu’il incluait des voies à incidence supralocale. Il y aurait donc lieu d’envisager un nouveau
partage du financement des routes confiées au secteur municipal,selon lequel les municipalités
locales seraient responsables des routes strictement locales et le palier supramunicipal des autres.

La responsabilité de la gestion des activités pourrait par contre se répartir d’une autre
façon, selon le choix du milieu. En effet, le service pourrait vraisemblablement être assuré de
façon adéquate par une coordination des municipalités locales, qui disposent actuellement d’une
expertise en la matière, quoique le transfert aux instances supramunicipales des ressources gou-
vernementales affectées aux routes transférées pourrait fournir une base à la constitution de ser-
vices supramunicipaux de voirie.

Les orientations suivantes sont recommandées par la Commission en matière de voirie :

80. Que le gouvernemen t trans fère au pa lie r supramuni cipal (MRC et m uni cipa lités
d’agglo mér atio n) la r espon sabili té de fi nance r l’entretie n des route s rég ionale s,
des route s collectrice s et d’accès aux r essource s.
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Que la r espon sabili té de fi nance r les voies consi dérées j usqu’ici c omm e locale s,
mais ayan t un c ar actère s upraloca l, soi t trans férée du pa lier loca l au pa lier
supramuni cipal.

Que le pa rtag e des respon sabili tés qua nt à la g estio n des activi tés de v oiri e rele-
vant du se cteu r muni cipal s oit établ i dans le c adr e d’a rrangemen ts convenus
localemen t.

Que le g ouvernemen t conserve la r espon sabili té de l’e ntretie n et de la c onstruc-
tion d es route s n ationale s et d es autoroute s, de même q ue celle de la c oor dina-
tion génér ale du dév eloppemen t routier, e t q ue s oien t prév us d es programmes
d’aide pour les trava ux de c onstructio n et de réf ectio n majeur e des route s et des
ponts r elevant des muni cipa lités.

Les recommandations qui précèdent supposeraient le transfert du gouvernement vers le
palier supramunicipal de dépenses d’entretien de l’ordre de 125 M $, tandis que le réaménage-
ment entre le palier local et le palier supramunicipal est évalué à 75 M $. On postule que les
employés gouvernementaux visés par les transferts de responsabilités seraient eux aussi trans-
férés,évitant des coûts de sécurité d’emploi.

7.2.2.2 Transpor t en c ommun

Le transport en commun terrestre, qui comprend des dépenses de construction, de renou-
vellement des véhicules et de fonctionnement,fait partie des compétences du secteur municipal.
Il existe, outre l’Agence métropolitaine de transport de Montréal (AMT) qui est un organisme
gouvernemental, 35 organismes municipaux de transport. Le transport en commun dans les
grandes agglomérations est assuré par neuf organismes publics de transport (OPT), relevant des
communautés urbaines ou des municipalités. Les corporations intermunicipales de transport
(CIT) et les organismes municipaux et intermunicipaux de transport (OMIT) sont financés par
les municipalités et organisent,dans les localités en périphérie des centres urbains, des services
de transport en commun par le biais de contrats avec des transporteurs privés. Enfin, les services
de transport aux handicapés sont gérés par les neuf OPT, qui ont l’obligation légale d’offrir ce ser-
vice, et par quelque 800 municipalités.

Les dépenses courantes du secteur municipal et de l’AMT pour le transport en commun
sont de 1 176 M $, incluant 16 M $ pour les dépenses des municipalités locales,885 M $ pour le
fonctionnement des organismes municipaux de transport,211 M $ pour les services de dette de
ces organismes, dont 98,5 M $ pour le métro, et 64 M $ pour les dépenses propres de l’AMT, exclu-
sion faite des contributions de 100 M $ que cette dernière verse aux OPT. Ces dépenses sont
pourvues notamment par des quote-parts municipales (420 M $), par la tarification des usagers
(403 M $), par des taxes réservées (102 M $) et par des subventions (240 M $). La contribution
gouvernementale comprend en 1998-1999 des subventions de 55 M $ accordées pour l’opération
des CIT, des OMIT et du transport adapté, de même que des subventions de 185 M $ aux services
de dette reliés aux projets majeurs, comme le métro et les trains de banlieue, et aux dépenses de
capital récurrentes, telles que le renouvellement des autobus. Depuis 1993, les automobilistes con-
tribuent au financement du transport en commun par le biais d’un droit sur l’immatriculation de
30 $ perçu dans l’ensemble des régions métropolitaines et d’une taxe de 1,5 ¢ par litre d’essence
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dans la région de Montréal, pour un montant de 102 M $, dont la partie provenant de la région de
Montréal (83 M $) est redistribuée par l’AMT.

Les problématiques du transport en commun excèdent les limites du palier local et parfois
celles des instances actuelles du palier supramunicipal.Ainsi,dans les grandes agglomérations, la
question de l’organisation du transport se pose à l’échelle de la RMR, tandis que dans les milieux
à plus faible densité, c’est à l’échelle d’un ensemble de MRC que le problème se pose souvent. C’est
d’ailleurs pourquoi le gouvernement a créé l’AMT dans la région de Montréal et qu’il a envisagé
la fusion des sociétés de transport de cette région. De même, en 1997, le ministère des Transports
a déposé un projet de politique d’intégration des modes de transport terrestre des personnes qui
prévoyait la mise en place, à l’échelle des MRC ou de regroupements de MRC, d’organismes
chargés d’assurer la complémentarité des modes de transport en commun terrestre.

Il apparaît donc que la responsabilité de la planification et du financement du transport en
commun devrait revenir aux MRC ou à des regroupements de MRC, en postulant que les terri-
toires de ces dernières seraient regroupés ou redécoupés lorsque nécessaire. Une exception pour-
rait être prévue dans le cas des municipalités d’agglomération, qui pourraient exercer cette
responsabilité lorsqu’il n’existe pas de transport en commun dans la MRC ailleurs que sur le ter-
ritoire de l’agglomération. Dans les agglomérations de Québec et de Montréal, la responsabilité du
transport en commun reviendrait à l’instance métropolitaine. À Montréal, ceci entraînerait l’inté-
gration de l’AMT à laquelle le chapitre 6 propose d’attribuer, en attendant une réforme de la gou-
verne métropolitaine, la responsabilité de l’ensemble du transport en commun sur le territoire de
la RMR. En ce qui a trait à la gestion opérationnelle des services de transport en commun, il n’est
pas évident que celle-ci devrait toujours revenir à un seul organisme, surtout pour le territoire de
la RMR de Montréal, sur lequel coexistent actuellement des sociétés de transport importantes
desservant les secteurs fortement urbanisés, et des organismes plus petits organisant les services
en périphérie. Dans ce cas, il serait probablement préférable, sur le plan de la gestion, de main-
tenir un ensemble de corporations territoriales distinctes relevant de l’instance métropolitaine.

Quant au partage des responsabilités entre le secteur municipal et le gouvernement, certains
estiment que le financement gouvernemental devrait être accru, si l’on veut atteindre les objectifs
environnementaux liés à une utilisation accrue du transport en commun et les objectifs sociaux
poursuivis par le transport adapté. On invoque que les municipalités sont peu enclines à accroître
leur contribution et que toute hausse tarifaire est susceptible de se traduire par une baisse d’acha-
landage, en raison de la concurrence de l’automobile,même si la contribution actuelle des usagers
ne constitue qu’une part modeste du financement des dépenses courantes,soit le tiers environ. À
ce propos, on évoque une baisse d’achalandage de 5 % entre 1988 et 1997 pour l’ensemble des
organismes de transport,tandis que la part du marché du transport en commun à Montréal serait
passée de 37 % en 1982 à 25 % en 1996.

Par contre, quoique le gouvernement ait, pour des préoccupations de développement
urbain, de protection de l’environnement et d’accès aux handicapés, alloué depuis 1973 des
ressources importantes pour favoriser le transport en commun et le transport adapté, il faut noter
que l’organisation de ces services est d’abord une question locale ou supralocale, puisque ce sont
les usagers et les utilisateurs locaux du réseau routier qui en sont les principaux bénéficiaires. Par
ailleurs, dans un contexte de prise en charge des responsabilités par les instances supramunici-
pales, la problématique actuelle de la contribution municipale au transport en commun devrait
s’atténuer. Aussi, il pourrait être envisagé de réduire encore la contribution gouvernementale,
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quoique celle-ci ait déjà été diminuée en 1993 (en contrepartie, toutefois, d’un élargissement des
pouvoirs de taxation foncière à l’égard du secteur non résidentiel), passant de 41 % des dépenses
en 1991 à 17 % en 1997. Dans cette perspective, le gouvernement pourrait abolir les subventions
au fonctionnement du transport en commun et réduire son aide aux immobilisations, tout en
encadrant normativement l’accès aux services, par exemple en faisant obligation aux instances
municipales d’offrir le transport adapté. Cela pourrait se traduire par un retrait des subventions
de fonctionnement aux CIT, aux OMIT et au transport adapté. En ce qui a trait aux immobilisa-
tions, les services de dette du passé continueraient d’être subventionnés, de même que les projets
majeurs,mais le gouvernement réduirait les subventions qu’il alloue pour les nouvelles dépenses
reliées à l’achat d’autobus et aux projets mineurs.

En conséquence, les orientations suivantes sont recommandées par la Commission en
matière de transport en commun :

81. Que la p lani ficatio n et le fi nancemen t du t ranspor t en commu n loca l et du
transpor t ada pté m unicipal s oien t p ris en c harg e par l es i nstance s mét ropoli-
taine s, pou r l es a gglo mér ation s de Québ ec et de M ont réal, par l es MRC ou d es
regroupemen ts de MRC a illeur s et, par e xceptio n, par d es muni cipa lités d’a g-
glo mér atio n, lorsqu ’il n’exi ste pas de t ranspor t en c ommu n da ns la MR C
ailleur s que sur le t erritoir e de l’a gglo mér atio n.

Que la g estio n des service s de t ranspor t en c ommu n soit assurée par un o u
plusieur s organisme s relevant de c es instance s.

Que le g ouvernemen t conserve un rôle d’e ncadremen t normatif d e l’accès a u
transpor t en commu n et au t ranspor t ada pté, tou t en a bolis sant les subventions
de fonctionnemen t et en réd uisant sa contributio n finan cière aux dép enses
d’immobili sation s autre s que les proje ts ma jeur s d’i nfrastructure s.

Les recomm and ations qui pr é c è dent entr a î ner aient le tr ansfert de dépens es de l’ ordre de
1 6 M $ du palier local au palier supr amu n ic ipal et le financement direct par ce palier de dépens es
de 420 M $ actuellement pou rvues par les quote - parts du palier local . C’ est également ce palier qui
b é n é f ic ier ait des re venus découlant de la tarif ication des us agers et des taxes réserv é es , inclu ant la
part qui tr ansite actuellement par l’ A M T, et qui int é grer ait les dépens es de ce dern ier organ isme.
Les recomm and ations conduir aient enf in à l’ abolition des subventions gouvernement ales de fonc-
tion nement de 55 M $ pour les CIT, les OMIT et le tr ansport ad apt é , ainsi qu’à une réduction des
subventions au service de det te de 125 M $ (à ryth me de croisi è re , sur un hori zon de 10 ans ) , pou r
les dépens es de capit al de l’ ordre de 80 M $ qui cess er aient d’ ê tre subvention n é es .

7.2.3 SERVICES SOCIAUX ET DE SANTÉ

7.2.3.1 Service s sociaux et de sa nté r elevant du MSSS

Les municipalités ont perdu, au cours des années 1960, le rôle majeur qu’elles avaient
auparavant en ce qui a trait aux services sociaux et de santé. La responsabilité de ces services
relève du réseau du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), qui est composé d’un
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ensemble d’établissements ayant le statut de corporations publiques autonomes, et des régies
régionales qui sont des entités déconcentrées.

Dans le réseau du MSSS, sont considérés comme devant être organisés à l’échelle des
régions administratives les services spécialisés offerts par les centres hospitaliers de soins
généraux et de soins psychiatriques, les centres jeunesse et les centres de réadaptation. De plus,
certains établissements très spécialisés ont une vocation nationale. Si l’on se l imite aux organis-
mes publics, les services sociaux et de santé de première ligne relèvent pour l’essentiel des cen-
tres locaux de services communautaires (CLSC), tandis que l’hébergement des personnes non
autonomes relève des centres hospitaliers de soins de longue durée (CHSLD). Cependant, une
partie non négligeable des services de première ligne continue d’être offerte par des établisse-
ments du réseau autres que les CLSC et les CHSLD. Généralement, il y a un CLSC par MRC (sauf
sur le territoire de la CUQ et celui de la CUM, notamment,où il y a plus d’un CLSC),tandis que la
répartition des CHSLD, tout en respectant une logique supralocale, correspond moins parfaite-
ment à ce découpage. Les coûts reliés aux CLSC et aux CHSLD sont de l’ordre de 2,1 milliards de
dollars, incluant les coûts de fonctionnement, les services de dette et les compensations gou-
vernementales tenant lieu de taxes. On évalue à 860 M $ le coût des services de type local assurés
par les autres établissements du réseau de la santé et des services sociaux.

L’approche d’un réseau dirigé centralement par le MSSS a permis le développement d’un
vaste ensemble de services. Cependant, lorsque le temps est venu de gérer la décroissance, on s’est
aperçu que ce réseau était trop centralisé et on a cherché à corriger cette situation en instituant
les régies régionales,une forme de décentralisation administrative. Toutefois, cela laisse subsister
une problématique quant au caractère exclusif du financement gouvernemental et à l’imputabili-
té : malgré la création des régies régionales, le ministre de la Santé et des Services sociaux reste le
seul vraiment imputable de toutes les décisions prises dans le réseau.

Compte tenu du caractère spécialisé des services, de la vaste zone de desserte des établisse-
ments et des coûts qu’entraînerait une révision de la configuration du réseau, il n’apparaît pas
opportun de remettre en cause l’aménagement actuel des responsabilités en ce qui a trait à la ges-
tion et au financement des services de deuxième ou troisième lignes, à savoir ceux qui sont
organisés à l’échelle des régions administratives ou du Québec dans son ensemble.

De telles considérations sont moins pertinentes dans le cas des services de première ligne.
En effet, les services sociaux et de santé de première ligne sont d’une nature mixte. Leur caractère
redistributif et l’objectif d’accessibilité militent pour le maintien de normes gouvernementales
sur les services à offrir et d’un financement central de la majorité des dépenses. Cependant, leur
organisation territoriale et l’importance des enjeux locaux (organisation des soins à domicile,
localisation de l’hébergement des personnes âgées, etc.) pourraient rendre opportun d’en confier
la gestion à des instances décentralisées, avec une part de financement local permettant une
responsabilisation de ces instances, assortie toutefois d’une péréquation pour préserver l’égalité
d’accès aux services. Quoique la transformation récente du réseau de la santé et les limites
actuelles à la capacité administrative des instances supramunicipales imposent une certaine pru-
dence, la Commission estime que cette option devrait faire l’objet d’un débat public. Par ailleurs,
les territoires naturels de desserte des services de première ligne, tels qu’ils se reflètent dans leur
organisation territoriale actuelle, suggèrent que le palier supramunicipal devrait être privilégié,
dans l’éventualité d’un transfert de responsabilités.
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En conséquence, la Commission recommande ce qui suit en ce qui a trait aux services so-
c i aux et de santé de prem i è re li gne actuellement assurés par les établiss ements rele vant du MSSS :

82. Que soit envisagé à m oyen term e le t ransfer t au se cteu r muni cipal de la r espon-
sabili té de gér er l es service s sociaux et de sa nté de p rem ière l igne et,da ns cette
perspective, l e r attachemen t des CLSC et d es CHSLD au pa lier s upramuni cipa l
(muni cipa lités d’a gglo mér atio n,MRC ou i nstance s mét ropolitaine s), lorsqu e ce
palier aura été c onsoli dé.

Que, dans une tell e éventua lité, un encadremen t gouvernementa l soit prévu à
l’égard de ces établis semen ts qua nt aux n orme s d’accès aux se rvice s, ains i qu’un
partag e du fi nancemen t d es coûts de f onctionnemen t e ntre l es t ransfer ts g ou-
vernementa ux et l es source s locale s, ave c une formul e de péréqua tion pour
prése rve r l’ég ali té d’accès.

L’incidence brute du transfert de responsabilités du gouvernement vers le palier supramu-
nicipal évoqué dans les recommandations qui précèdent pourrait atteindre 2,9 milliards de dol-
lars en incluant tous les services de première ligne offerts par les CLSC, les CHSLD et les autres
établissements. L’effet net sur les municipalités, en supposant le maintien d’un financement gou-
vernemental équivalant à 85 % des coûts,serait de l’ordre de 433 M $.

7.2.3.2 Transpor t ambulan cier

Le transport ambulancier, incluant le transport entre les établissements de la santé, relève
de la responsabilité de la Corporation Urgence Santé (CUS), à Montréal et à Laval, et des Régies
régionales de la santé, dans le reste du Québec. Ces organismes doivent préparer des plans de
coordination du système préhospitalier d’urgence et conclure des contrats avec les détenteurs de
permis de transport ambulancier. Le coût total des services ambulanciers est de 216,3 M $, dont
89,7 M $ en subventions du MSSS aux ambulanciers et 126,6 M $ provenant de la tarification des
usagers et des établissements ou des contributions de divers organismes (ministère de la
Solidarité, Société de l’assurance automobile, Commission de la santé et de la sécurité au travail)
responsables de clientèles spécifiques.

Le transport ambulancier est un service qui participe à la fois des missions de transport, de
sécurité publique et de santé. Il a avantage à être étroitement arrimé aux services de police et de
lutte c ontre les incendies, qui interviennent souvent pour les mêmes événements, mais il doit
également être géré en fonction de la situation des admissions dans les établissements hospita-
liers. Rappelons que certaines municipalités assuraient un transport a mbulancier par le passé.
Dans la perspective où la responsabilité de la police et de la lutte contre les incendies serait con-
fiée au palier supramunicipal, c’est également à ce palier que devrait revenir la responsabilité de
financer et de gérer le transport ambulancier, avec un mécanisme de planification et de coordi-
nation pour maintenir l’arrimage avec le réseau de la santé. Pour la région de Montréal,une telle
option signifierait que la gestion et le financement seraient confiés aux municipalités d’ag-
glomération, tandis que la CUS, ou un nouvel organisme métropolitain, aurait le mandat d’assu-
rer la coordination entre ces municipalités et avec le réseau hospitalier. Un encadrement gou-
vernemental devrait être prévu pour assurer l’accès aux services et établir les contributions
exigées des usagers, des établissements et des organismes responsables de clientèles spécifiques,
dans une perspective où les contributions actuelles seraient maintenues.
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Les recommandations suivantes sont proposées par la Commission en ce qui a trait au
transport ambulancier :

83. Que le fi nancemen t et la g estio n des service s ambulan ciers soien t pris en charge
par le pa lier s upramuni cipal (m uni cipa lités d’a gglo mér atio n et MRC), avec u n
mécanism e rég iona l ou mét ropolitai n pour assure r l’a rri mage avec le rése au
hospitalier.

Qu’un e ncadremen t gouvernementa l s oit ma inten u qua nt à l’accès aux se rvices
ambulan ciers et qua nt aux contribution s exigées p our ces service s,da ns la pers-
pectiv e de c onserver celle s qui exi stent ac tuellemen t.

La recommandation entraînerait le transfert de dépenses de 216 M $ aux instances supra-
municipales. La partie de ces dépenses qui est actuellement fi nancée par les contributions d es
usagers, des établissements ou des organismes responsables de clientèles spécifiques (126,6 M $)
continuerait d’être financée de la même façon, mais les subventions gouvernementales aux
ambulanciers (89,7 M $) seraient remplacées par un financement local.

7.2.3.3 Service s d’emplo i, de soutie n du rev enu
et d’ac cuei l aux i mmigran ts

Les services publics d’emploi et de sécurité du revenu comportent des mesures actives (for-
mation de la main-d’œuvre,développement de l’employabilité, placement),gérées par des entités
déconcentrées relevant du ministère de l’Emploi, soit le réseau des 151 centres locaux d’emploi
(CLE), ainsi que des mesures passives (aide sociale),gérées par le ministère de la Solidarité dans
les mêmes CLE. Seule la Ville de Montréal, depuis 1972, exerce des responsabilités en ce domaine,
en vertu de conventions de délégation administrative et de fourniture de services. Ces activités
représentent pour la Ville des dépenses subventionnées de 57,9 M $.

Le soutien du revenu des défavorisés et l’aide à l’emploi, dans la majeure partie de ses
aspects,étant, par définition, des mesures redistributives, leur financement doit être assuré par le
palier gouvernemental. Il peut y avoir avantage à gérer les activités de soutien du revenu à un
palier local ou supralocal pour améliorer le soutien aux bénéficiaires ou pour assurer un meilleur
arrimage avec les services de réinsertion au travail, qui doivent être gérés sur une base territo-
riale. L’attribution de responsabilités de gestion pour ces deux types de services à des instances
municipales peut être envisagée lorsque celles-ci ont la capacité administrative appropriée,dans
un contexte de délégation administrative, comme dans le cas de Montréal. Toutefois, il n’est pas
évident que ce t ype d’entente puisse s’étendre à l’ensemble du Québec, ne serait-ce qu’en raison
de la crainte qu’une t elle délégation soit le prélude au transfert de la responsabilité financière,
comme cela apparaît avoir été le cas en Ontario.

Par ailleurs, la Ville de Montréal a fait valoir auprès de la Commission qu’elle devait
encourir, en tant que principal lieu d’établissement de l’immigration au Québec, des dépenses
importantes en matière d’accueil aux immigrants et d’adaptation de ses services à ces derniers,
sans toutefois les quantifier. Il y aurait lieu, ainsi que le prévoit une recommandation apparaissant
au chapitre 6,que le gouvernement envisage de compenser la Ville de Montréal pour cette respon-
sabilité de type national,sous réserve que la Ville et le gouvernement se soient entendus au préa-
lable sur les services visés et leur coût.
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En conséquence, la Commission soumet les recommandations suivantes en ce qui a trait
aux services d’emploi, de soutien du revenu et d’accueil aux immigrants :

84. Que le g ouvernemen t c onserve la r espon sabili té de fi nance r l es se rvice s d’e m-
plo i et de s outie n du rev enu des déf avori sés.

Que s oit ma intenu e la p ossibili té de délég uer adm inistrativemen t la g estio n de
tels service s à d es instance s du se cteu r municipal.

7.2.3.4 Logemen t socia l

Quoique les municipalités aient compétence en matière d’habitation, le gouvernement
exerce un rôle prédominant dans le domaine du logement en général et du logement social en
particulier. Cette situation découle de l’intervention fédérale dans la juridiction provinciale qu’est
le logement, par le biais de programmes à frais partagés. La Société d’habitation du Québec
(SHQ), qui relève du ministre des Affaires municipales et de la Métropole et qui dispose de crédits
de 348 M $ en 1998-1999, en plus de gérer des contributions fédérales totalisant 214 M $,
administre des programmes d’accession à la propriété (2,7 M $), d’amélioration de l’habitat
(70,4 M $) et d’aide aux locataires et aux habitations à loyer modique (473,6 M $).

En matière d’accession à la propriété, la SHQ se contente de gérer les paiements découlant
des engagements pris dans le cadre des programmes des années antérieures. En matière
d’amélioration de l’habitat, elle offre divers programmes (revitalisation des vieux quartiers, adap-
tation du domicile pour les handicapés et les aînés,rénovation des habitations en milieu rural),
qui comportent une forme d’appariement de financement avec les instances municipales et sont
gérés par ces dernières. En ce qui a trait à l’aide aux locataires et aux habitations à loyer modique,
les interventions de la SHQ comprennent l’Allocation-logement, gérée en collaboration avec le
ministère du Revenu, le programme AccèsLogis, dont 50 % des coûts, en moyenne,sont financés
par la SHQ et enfin les programmes d’aide aux HLM et de supplément au loyer.

La gestion des HLM est confiée, dans le cadre d’un ensemble de normes détaillées, à des
organismes autonomes. Ainsi, près de 650 offices municipaux d’habitation (OMH) gèrent les
HLM publiques, dont la SHQ détient les droits de propriété, et près de 400 organismes (coopéra-
tives et organismes sans but lucratif) voient à la gestion des HLM privées. L’entente-cadre entre
le Québec et le gouvernement fédéral prévoit le partage des coûts des HLM. Pour les HLM gérées
par les OMH, les déficits d’exploitation de 1997, incluant le service de dette et après prise en con-
sidération des loyers des occupants (203 M $), ont été de 228 M $,financés en moyenne à raison
de 56 % par le gouvernement fédéral (128 M $),34 % par le gouvernement du Québec (77 M $)
et 10 % par les municipalités (23 M $). En ce qui a trait au supplément au loyer, une partie des
allocations transite par les coopératives et organismes sans but lucratif, une autre par les OMH,
qui sont responsables de trouver les logements nécessaires sur le marché locatif privé. La contri-
bution municipale de 10 % représente 2 M $.

La contribution de 25 M $ des municipalités au déficit des OMH et au supplément au loyer
constitue leur principale dépense en matière de logement social, si l’on fait abstraction des
dépenses au titre de la rénovation urbaine. Il convient de souligner que les municipalités
perçoivent près de 50 M $ en taxes foncières sur les immeubles gérés par les OMH.
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Divers problèmes ont été soulevés à propos du logement social. Le premier est le caractère
trop centralisé des programmes, compte tenu de la part de financement des gouvernements
supérieurs, de la propriété des HLM par la SHQ et de l’encadrement étroit de leur gestion par des
normes gouvernementales. Un second problème est celui de la répartition inéquitable du fardeau
municipal, en raison de la concentration des clientèles du logement social sur le territoire de cer-
taines municipalités. Soulignons enfin que des négociations sont en cours depuis un certain
temps entre le gouvernement du Québec et le gouvernement fédéral dans une perspective de
récupération de la juridiction québécoise en logement, ce qui pourrait signifier qu’éventuellement
la contribution fédérale puisse être remplacée par des compensations fiscales. Entre temps, la
participation fédérale pose des contraintes à une rév ision en profondeur du partage des respon-
sabilités avec les instances du secteur municipal.

Les mesures d’amélioration de l’habitat comportent à la fois une dimension locale et une
dimension sociale, de sorte que le partage actuel, sur une base d’appariement, entre la SHQ et le
secteur municipal devrait être maintenu. Par contre, l’aide aux HLM et aux locataires est une
mesure sociale, de nature essentiellement redistributive, même si la dimension locale n’est pas
absente. Dans ce contexte, la majeure partie du financement devrait continuer à provenir des gou-
vernements supérieurs et une prise en charge complète ou majoritaire des coûts par les instances
municipales n’est pas envisageable. Dans un passé récent, des hypothèses comme l’augmentation
de la part municipale dans le financement des déficits des OMH, le transfert de la propriété des
HLM de la SHQ aux municipalités et l’allégement des règles imposées par la SHQ aux OMH en
matière d’admission des bénéficiaires, de fixation des loyers et de gestion ont été envisagées. Les
discussions entreprises par la SHQ à ce propos en 1998 ont achoppé en raison de l’opposition des
associations de locataires. Toutefois,une augmentation du pourcentage de participation locale au-
delà des 10 % actuels, assortie d’un assouplissement des normes de la SHQ et possiblement d’un
transfert de la propriété des immeubles, pourrait se traduire par une meilleure gestion, sans
remettre en cause les droits de bénéficiaires ou la pérennité du logement social, puisqu’un
encadrement gouvernemental serait maintenu.

Par ailleurs, à cause de la répartition inégale des clientèles du logement social entre les
municipalités locales, particulièrement dans les agglomérations, il serait souhaitable, ainsi que le
recommande le chapitre 6, que la responsabilité de la gestion et de la part locale du financement
du logement social soit transférée au palier supramunicipal, afin d’assurer une répartition plus
équitable des coûts.

Les orientations suivantes sont recommandées en matière de logement social :

85. Que les respon sabili tés muni cipa les en ma tière de fi nancemen t et de g estio n des
HLM p ublique s et du s upp lément au l oyer s oien t t rans férées du pa lier l oca l au
palier supramuni cipal, plu s spécifi quemen t aux MRC et aux i nstance s mét ro-
politaine s à Québ ec et à M ont réal.

Que la pa rt du se cteu r muni cipal da ns le fi nancemen t d es déficits de f onction-
nemen t des HLM p ublique s s oit p or té de 10 % à 20 %, sauf dans le c as du se r-
vice de la d ette p our leque l cette c ontributio n demeurerai t à 10 %.

Que les norme s gouvernementale s en ma tière de g estio n des HLM s oien t assou-
plie s, tou t en ma intenan t des règ les qua nt à l’adm issibili té d es bénéficia ire s et à
la fixa tion des loyer s.
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Les recommandations qui précèdent auraient pour effet de transférer du palier local au
palier supramunicipal la responsabilité de la contribution municipale actuelle de 25 M $ aux
déficits des HLM et au supplément au loyer et de majorer cette contribution de 15 M $.

7.2.4 AMÉNAGEMENT ET GESTION DU TERRITOIRE ET URBANISME

La confection de plans et de règlements d’urbanisme fait partie des compétences obligatoi-
res des municipalités locales,tandis que la conception des schémas d’aménagement et leur suivi
sont au cœur des mandats des MRC et des communautés urbaines. Les organismes municipaux
encourent des dépenses de 117 M $ au titre de l’urbanisme et du zonage proprement dits, excluant
les activités de rénovation urbaine (43 M $). La problématique soulevée à propos de ces activités
ne porte généralement pas sur le partage des responsabilités,mais sur l’exercice de ces responsa-
bilités par les divers paliers. Ainsi, il a été démontré que plusieurs MRC n’ont pas utilisé les sché-
mas d’aménagement pour assurer une harmonisation intermunicipale du développement urbain
à l’intérieur des périmètres d’urbanisation. Les communautés urbaines, notamment parce que
leur territoire ne couvre qu’une partie de l’agglomération où elles se trouvent, n’ont pu de leur
côté avoir l’impact souhaitable sur l’aménagement du territoire. Dans ce contexte, les décisions
locales en matière d’aménagement v iennent souvent aggraver les problématiques existantes de
ségrégation résidentielle, de congestion, de dilapidation du patrimoine agricole, de pollution et
d’étalement urbain. Quant au gouvernement, comme on l’a vu précédemment, les politiques et les
programmes de ses ministères en matière d’utilisation du sol sont souvent incohérents, voire con-
tradictoires, et certaines de ses actions ont pour effet de favoriser l’étalement urbain.

L’urbanisme et le zonage touchent l’environnement immédiat des citoyens et la responsa-
bilité devrait en être laissée au palier local. Cependant, l’exercice de cette responsabilité devrait
continuer d’être encadré par une planification établie au palier supramunicipal, en s’assurant que
cette planification conduise à l’harmonisation du développement local et qu’elle couvre l’ensem-
ble du territoire des agglomérations. De plus, le gouvernement devrait voir à assurer la cohérence
des interventions de ses ministères en matière d’utilisation du sol et d’aménagement urbain, et
poursuivre l’adaptation des règles applicables à la confection des schémas d’aménagement.

La responsabilité des services municipaux pour les territoires non organisés (TNO) est con-
fiée aux MRC et c’est une compétence qui devrait être maintenue à ce palier. Par ailleurs, le min-
istère des Ressources naturelles (MRN) a conclu au fil des ans avec certaines MRC des ententes
prévoyant une délégation administrative dans les domaines de la gestion et de la mise en valeur
du territoire public intermunicipal, de la gestion des baux de villégiature et de l’assistance à
l’exploration minière. En octobre 1998, le MRN et l’UMRCQ ont conclu une entente prévoyant la
délégation de la gestion des baux de villégiature à l’ensemble des MRC, en contrepartie de com-
pensations dont le total est estimé à 4,0 M $. Cependant, des questions de juridiction syndicale
ont conduit à en suspendre l’application.

En conséquence, la Commission recommande ce qui suit en ce qui a trait à l’aménagement
et à l’urbanisme :

86. Que le pa rtag e ac tue l des respon sabili tés e ntre le pa lier loca l et le pa lier supra-
muni cipal en ma tière d’amén agemen t et d’u rbanism e soit ma inten u.
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Que la r espon sabili té de l’amén agemen t du t erritoir e da ns l es a gglo mér ations
soit confiée à u ne instanc e qui englob e tout le t erritoir e de c elle s-ci,à sa voir les
MRC et l es instance s mét ropolitaine s à Québ ec et à M ont réal.

Que le g ouvernemen t continu e d’e ncadre r nor mativemen t la prépa ratio n des
schémas d’amén agemen t par l es instance s supramuni cipa les et q u’il voie à
assure r la c ohér ence de ses i ntervention s en ma tière d’u tili sation du s ol et
d’amén agemen t urbai n.

Que les MRC c onserven t la r espon sabili té d es service s muni cipaux p our les ter-
ritoire s n on organi sés et q ue la déma rche de délég atio n aux MRC de r espon sa-
bili tés accr ues en ma tière de g estio n et de m ise en v aleu r du t erritoir e public
soit poursuivie.

7.2.5 ENVIRONNEMENT ET HYGIÈNE DU MILIEU

Les comp é tences mu n ic ipales en mati è re d’ environ nement et d’ hygi è ne du milieu
englobent la purification et la distribution de l’eau potable, l’évacuation et le traitement des eaux
usées, la cueillette et la gestion des déchets domestiques ou autres, l’hygiène publique (inspection
des aliments), le contrôle des nuisances et des fosses septiques. S’ajoutent des activités comme la
gestion des cours d’eau et des barrages, la protection des rives et des plaines inondables, la ges-
tion de sites contaminés « orphelins », la protection des non-fumeurs, etc. On constate des
dépenses courantes de 816 M $ à cette rubrique,sans compter les dépenses de services de dette
reliées à cette fonction.

Le gouvernement a soutenu de façon importante la mise en place des infrastructures. Outre
les contributions aux réseaux d’aqueduc et d’égouts apportées dans le cadre des programmes de
travaux d’infrastructures Canada-Québec, notons les programmes PAEQ et PADEM visant les
équipements d’assainissement des eaux, qui ont permis des travaux totalisant respectivement
6,2 milliards de dollars et 588 M $ financés à 85 % par le gouvernement, et le programme « Les
eaux vives » arrivant à échéance en 2003, qui devrait permettre des travaux totalisant 280 M $,
dont 180 M $ payés par le gouvernement.

Par ailleurs, le ministère de l’Environnement (ME), par le biais de la Loi sur la qualité de
l’environnement, des divers règlements qui en découlent et de ses politiques, exerce certains con-
trôles directement et encadre l’action des instances municipales par l’imposition de différentes
normes et l’obligation d’obtenir divers permis et autorisations. Le ME a entrepris une démarche
visant à alléger les contrôles gouvernementaux à l’égard des municipalités et à revoir le partage
des responsabilités, afin d’éliminer les chevauchements avec les municipalités et de laisser à
celles-ci le soin de régir, en vertu de leurs pouvoirs en matière de zonage et de nuisances, l’im-
plantation d’ouvrages ou d’activités. Ce principe a été appliqué lors de la révision du règ lement
sur les matières dangereuses et le ME compte l’appliquer au secteur du captage des eaux souter-
raines et aux carrières et sablières.

Le ME a promulgué en 1998 une politique qui prévoit un resserrement des exigences quant
à l’élimination des déchets et aux résidus verts,mais aussi une contribution accrue de l’industrie
aux activités de cueillette sélective et à la mise en valeur des matières dangereuses, ce qui devrait
se traduire par des économies nettes pour les municipalités. Cette politique fait de plus obligation
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aux MRC et aux communautés urbaines de préparer des plans de gestion des déchets. Soulignons
enfin que le ME a conclu avec la CUM, seul organisme du secteur municipal à disposer de pou-
voirs en la matière,une entente de délégation administrative portant sur le contrôle de la qualité
de l’air et qu’il soutient un projet pilote de gestion de cours d’eau par bassin versant, le COBARIC,
en Beauce.

Enfin, en ce qui a trait à l’inspection des aliments, cette responsabilité est exercée par le
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ), avec une délégation de
gestion dans le cas de certaines municipalités plus importantes. Les subventions aux municipa-
lités ou communautés urbaines qui réalisent des inspections sont de 4,4 M $, tandis que les
dépenses du MAPAQ pour la réalisation des inspections ailleurs au Québec sont de 4,0 M $.

Parmi les problématiques évoquées en rapport avec le secteur de l’environnement,une pre-
mière a trait à l’étalement urbain. L’investissement élevé du gouvernement dans la construction
d’infrastructures aurait contribué à favoriser l’étalement urbain et on pourrait se demander si
une participation locale plus importante, tirée lorsque cela est souhaitable de redevances de
développement fondées sur le coût marginal, tel qu’évoqué à la section 6.3.2.2 du chapitre 6, ne
serait pas opportune. Une seconde problématique porte sur la lourdeur des contrôles exercés par
le ME à l’égard des municipalités et sur les chevauchements entre le gouvernement et celles-ci.
Enfin, l’exercice de leurs responsabilités par les municipalités soulève certaines questions. On
souligne notamment la qualité déficiente de l’eau, surtout dans certaines zones rurales, l’inco-
hérence en matière de gestion des déchets, la prise en charge limitée par les instances municipales
de la gestion des cours d’eau et la réalisation par le ME et le MAPAQ de certaines tâches d’intérêt
local.

En raison des fortes externalités qu’elles comportent, la santé publique et la protection de
l’environnement font partie des responsabilités de l’État et cela justifie que ce dernier continue
d’encadrer, par des politiques et des réglementations, l’action municipale. Il serait toutefois
opportun que la démarche entreprise par le ME en vue d’alléger l’encadrement réglementaire et
les contrôles gouvernementaux soit poursuivie et que la responsabilité des contrôles ou des ser-
vices qui s’appliquent à un territoire déterminé soit, lorsque possible,déléguée ou transférée à des
instances du secteur municipal.

Quant au partage des responsabilités entre le palier local et le palier supramunicipal, il faut
noter que certaines activités (purification et distribution de l’eau potable, égouts, cueillette des
déchets, contrôle des nuisances) ont un caractère plus local, tant sur le plan des besoins à satis-
faire qu’en ce qui a trait à la zone de desserte des équipements existants, quoique des économies
d’échelle seraient sans doute possibles grâce à une gestion supramunicipale du contrôle des nui-
sances. D’autres activités (traitement des eaux usées,gestion des déchets, gestion des cours d’eau)
ont clairement une incidence supralocale, voire régionale, et exigent souvent des équipements
(incinérateurs, stations d’épuration) qui ont une desserte régionale. L’attribution de responsabi-
lités en matière de gestion et de financement devra tenir compte des zones de desserte des
équipements existants, ce qui pourrait se traduire par des formules comme les régies intermu-
nicipales ou la gestion d’un service par l’instance supramunicipale sur une partie de son territoire
seulement.

La Commission fait les recommandations suivantes sur le chapitre de l’environnement et de
l’hygiène du milieu :
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87. Que la r espon sabili té de la p lani ficatio n en ma tière de p rotectio n de l’e nviron-
nemen t et d’h ygiène du m ilie u, de gestio n des cours d’e au et de g estio n des
déchets soit confiée au pa lier supramuni cipal (MRC et i nstance s mét ropoli-
taine s à Québ ec et à M ont réal).

Que la r espon sabili té d es rése aux et éq uipemen ts d’a quedu c, d’égouts et d’ép u-
ratio n des eaux s oit pa rtagée e ntre le pa lier loca l et le pa lier supramuni cipal,
selon les prin cipes suivan ts :

- maintie n de la r espon sabili té d es m unicipa lités l ocale s qua nt aux rése aux e t
équipemen ts dont la d esserte n’excède pas l eur territoir e ;

- maintie n des arrangemen ts i ntermuni cipaux exi stan ts (rég ies ou e ntente s) en
ce qui a t rai t aux rése aux et éq uipemen ts q ui ne d esserven t qu’une pa rti e des
muni cipa lités c ompri ses da ns le t erritoir e d’u ne instanc e supramuni cipa le ou
qui chevauchen t les territoire s de c es instance s ;

- prise en c harg e par l es i nstance s supramuni cipa les (MRC et i nstance s mét ro-
politaine s) des rése aux et éq uipemen ts qui desserven t l’ensembl e du territoire
de ces instance s, de même q ue de c eux q ui sont déjà à la c harg e d’u ne instance
supramuni cipa le, en pa rticulie r les équipemen ts d’ép uratio n des eaux de l a
CUM et de la CUQ .

Que la r espon sabili té en ma tière de c ueille tte des déc hets et de c ont rôle d es nui-
sances soit maintenu e au pa lie r loca l, tou t en favori sant les mises en commu n au
palie r supramuni cipal, notammen t pour l’applicatio n des cont rôl es portan t sur
les activi tés comportan t des incon vénients pour l’e nvironnemen t, comm e les
carr ières et sa bl ières.

Que les respon sabili tés en ma tière d’i nspectio n des alimen ts, de cont rôle d es
eaux de b aignad e et de g estio n des barrage s servan t à d es fins muni cipa les
soient trans f é r é e s du gouvernement au palier supramuni c ip a l (MRC et
instance s mét ropolitaine s à Québ ec et à M ont réal).

Que soit maintenue la respon s abilité gouvernementale d ’ encadrer l ’ a ction
muni cipa le en ma tière d’e nvironnemen t et d’h yg iène du m ilieu, tout en p our-
suivan t l’a llégemen t des rég lementation s et d es cont rôl es visant les municipa li-
tés, de même q ue l’él iminatio n des chevauchemen ts entre le gouvernemen t et les
instance s muni cipa les en ma tière de p rotectio n de l’e nvironnemen t.

Les transferts de responsabilités du gouvernement au palier supramunicipal qui découlent
des présentes recommandations sont évalués à 9,6 M $.

7.2.6 JUSTICE ET REGISTRES PUBLICS

Il y a actuellement 133 cours municipales réparties sur tout le territoire québécois,à l’excep-
tion de l’Abitibi,où n’existe que celle de Val-d’Or, et de la Gaspésie. Les dépenses municipales au
titre de l’administration de la justice sont de 75,2 M $. Ces cours desservent 914 municipalités et
10 sont administrées par des MRC. Sauf dans les agglomérations, elles desservent généralement
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plus d’une municipalité et parfois toutes les municipalités de leur MRC. Les cours municipales
exercent des compétences en matière civile et pénale et,depuis 1992, en matière criminelle, le juge
municipal ayant alors les pouvoirs d’une cour des poursuites sommaires. Les cours municipales
peuvent conserver, dans le cadre d’une entente avec le gouvernement, les amendes découlant des
poursuites qu’elles entendent.

Le partage actuel des juridictions entre les cours municipales et la Cour du Québec n’appa-
raît pas faire problème,quoique leur coexistence sur tout le territoire du Québec pourrait se prêter
à une rationalisation. La justice est une responsabilité de l’État, qui peut,à certaines conditions,
être déléguée à des cours gérées par les instances décentralisées que sont les municipalités.À cet
égard, un réaménagement des responsabilités entre la Cour du Québec et les cours municipales
pourrait être envisagé. Parmi les transferts de responsabilités envisagés jusqu’ici,celui des petites
créances apparaît le plus immédiatement réalisable, à la condition que soit obtenu l’aval de la
magistrature.

Par a illeurs, la prise en charge par le palier supramunicipal (MRC ou municipalités d’ag-
glomération) de la responsabilité des cours municipales permettrait de systématiser la tendance
actuelle au regroupement des cours municipales et d’étoffer celles-ci en vue d’un éventuel trans-
fert plus large de responsabilités de la Cour du Québec.

Enfin, la prise en charge par les municipalités de certaines responsabilités gouverne-
mentales en matière d’état civil, de liste électorale et d’enregistrement des droits, un moment
envisagée, n’est plus plausible, compte tenu des investissements importants entrepris par le
gouvernement pour se doter de systèmes de gestion dans ces domaines.

En matière de justice, les recommandations de la Commission sont les suivantes :

88. Que la r espon sabili té d es cour s muni cipa les soit trans férée au pa lier supramu-
nicipal (MRC et m uni cipa lités d’a gglo mér atio n).

Que la r espon sabili té d es petite s créa nces soit t rans férée de la C our du Québ ec
aux cours municipa les.

Les recommandations qui précèdent entraîneraient le transfert de dépenses de l’ordre de
75,0 M $ du palier local au palier supramunicipal et un transfert net évalué à 3,5 M $ (dépenses
de 7,0 M $ et revenus de 3,5 M $) du gouvernement vers les cours municipales.

7.2.7 GESTION DES REVENUS

La gestion des re venus comprend la confection des rôles d’ é valu ation et la perception des
t a xes et des tarifs . Les rôles d’ é valu ation servent à établir les taxes fonc i è res mu n ic ipales aussi
bien que scolaires . Leur confection est assurée par l’ organ isme mu n ic ipal respons able de
l’ é valu ation (OM R E ) , lui - m ê me ou par contr at avec une firme d’ é valu ateu rs . G é n é r alement , ce
s ont les MRC , les commu nautés urbaines et les mu n ic ipalités régies par la Loi sur les cités et les
villes qui ont le st atut d’ OM R E . Ce sont également les organ ismes mu n ic ipaux qui assu rent la
perception de leu rs re venus , les taxes fonc i è res étant en général per ç ues par les mu n ic ipalit é s
locales . Les dépens es cons ac r é es par les organ ismes mu n ic ipaux à l’ é valu ation sont de 78,3 M $ .
Les dépens es cons ac r é es à la perception sont englob é es dans les dépens es de gestion financ i è re
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et ne peuvent être is ol é es , m ais on pou rr ait toutefois estimer qu’ elles repr é s entent 1 % de la
valeur des taxes ,s oit environ 60 M $ .

Le principal problème soulevé à propos de l’évaluation foncière, en rapport avec le partage
des responsabilités, est sa qualité inégale. Comme le rapporte le chapitre 4, certains intervenants
devant la Commission ont soulevé à ce propos les problèmes vécus sur l’île de Montréal. Par
ailleurs, la dispersion de la perception entre une multitude de municipalités locales,sans compter
les commissions scolaires, entraîne des coûts sans doute trop élevés. La considération détermi-
nante en ce qui a trait à l’attribution des responsabilités en matière d’évaluation et de perception
consiste à établir comment obtenir une évaluation uniforme, gage d’équité entre les con-
tribuables, et le maximum d’économies d’échelle quant à la confection des rôles d’évaluation et à
la perception, sans atteindre le seuil où la trop grande taille se traduit par une perte d’efficacité.
Cela militerait en faveur d’une prise en charge de ces responsabilités par les MRC et par les
instances métropolitaines.À Montréal cependant, le territoire de l’instance métropolitaine (toute
la RMR) serait sans doute trop grand pour une gestion optimale de l’évaluation foncière, de sorte
que cette responsabilité devrait plutôt revenir aux municipalités d’agglomération. Par ailleurs, on
pourrait aussi envisager une mise en commun de la perception des taxes foncières entre les MRC
et les commissions scolaires,sous réserve que leur territoire ait été harmonisé.

Dans ce contexte, la Commission soumet les recommandations suivantes en matière de ges-
tion des revenus :

89. Que la c onfectio n d es rôl es d’év aluation et la p erceptio n d es tax es s oien t c on-
fiées aux i nstance s supramuni cipa les, plus spécifi quemen t l’i nstanc e mét ropo-
litain e à Québ ec, les municipa lités d’a gglo mér atio n à Mont réal et l es MRC
ailleur s.

Que la p ossibili té d’u ne m ise en c ommu n de la p erceptio n d es tax es f oncières
avec les commission s scolaire s soit exa minée .

Les recommandations qui précèdent entraîneraient le financement par le palier supramu-
nicipal de dépenses de 138 M $, dont 50 M $ financés auparavant par des quote-parts du palier
local.

7.2.8 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE LOCAL

Quoique la Loi interdise aux municipalités de subventionner une entreprise, elle permet au
secteur municipal d’exercer diverses responsabilités en matière de développement économique,
notamment la promotion économique et touristique, l’aide technique aux entreprises, la gestion
de parcs industriels et de bâtiments industriels locatifs, la création de réserves foncières à des fins
industrielles ou de districts commerciaux et la participation à des fonds d’investissement. On
évalue à 72 M $ les dépenses municipales au titre de la promotion et du développement indus-
triels.

Le gouvernement a favorisé l’implication des instances supramunicipales en matière de
développement économique. Il autorisait en 1995 les communautés urbaines et les MRC à par-
ticiper à des fonds d’investissement locaux pour soutenir le démarrage de petites entreprises. En
1996, le gouvernement conférait aux MRC le pouvoir d’embaucher des agents de développement
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économique et décidait que les mesures gouvernementales d’aide au développement s’articule-
raient désormais autour du territoire des MRC. En 1997, il remplaçait l es subventions de fonc-
tionnement aux MRC par un programme triennal doté d’une enveloppe annuelle de 9,0 M $, dont
6,0 M $ en crédits et 3,0 M $ pris à même le produit de la TGE. Ce programme a pour but de
permettre à ces dernières de réaliser un plan d’action pour le développement économique et la
création d’e mplois et d’apporter un soutien aux agents de développement économique de leur
territoire. Le gouvernement a également appuyé des initiatives visant à favoriser la mise en com-
mun des efforts entre le secteur privé et les différents paliers de gouvernement, en particulier la
création de Montréal International en 1996.

En avril 1997, le gouvernement a adopté la Politique de soutien au développement local et
régional, dont l’effet a été de mettre en place 116 centres locaux de développement (CLD), consti-
tuant des guichets multiservices en ce qui a trait aux mesures de soutien aux entreprises, aux
employeu rs et aux organ ismes d’ é conom ie soc i ale. Le budget alloué au développement
économique local et régional est partagé entre le réseau des Conseils régionaux de développement
(CRD), qui reçoivent une aide de 30,5 M $, et celui des CLD. Ces derniers se voient allouer une
enveloppe de 60 M $, comprenant des subventions annuelles de 40,2 M $ pour la gestion, l’aide à
l’économie sociale et aux jeunes, ainsi que des prêts de 19,8 M $ par an pendant cinq ans pour
l’aide à l’entreprise. Le Budget 1999-2000 y a ajouté un montant de 3,9 M $ pour p ermettre de
bonifier l’aide allouée aux CLD en milieu moins favorisé et 2,6 M $ pour les mesures destinées
aux jeunes. Les MRC (ou leur équivalent) donnent leur avis lors de l’agrément des CLD par le gou-
vernement, signent, conjointement avec ce dernier, des ententes annuelles de gestion avec les CLD
et participent aux conseils d’administration, quoique de façon minoritaire, en plus de devoir
apporter une contribution financière selon une formule déterminée par le gouvernement.

Certains problèmes sont souvent soulevés à propos du partage des responsabilités. On
évoque tout d’abord que les municipalités locales se livrent une concurrence pas toujours
fructueuse et que les ef forts des villes centr ales dans ce dom aine prof itent à des villes
périphériques qui ne consentent pas le même niveau d’effort. On note également la présence de
plusieurs acteurs plus ou moins bien coordonnés dans le domaine de l’aide aux entreprises. La
mise en place des CLD visait à corriger cette situation, mais ils ne sont pas encore parvenus à
regrouper toutes les ressources, notamment les entités relevant du gouvernement fédéral, comme
le fait ressortir le rapport du Vérificateur général de mars 1999.De plus, leur contrôle échappe aux
instances du secteur municipal, qui sont minoritaires aux conseils d’administration, alors qu’elles
sont les seules, si l’on fait abstraction du gouvernement,à être tenues d’apporter une contribution
financière.

Les activités de promotion économique et d’aide de première ligne aux entreprises entraî-
nent des bénéfices qui transcendent les frontières des municipalités locales,tandis que l’efficacité
des interventions exige une cohérence sur des territoires qui correspondent minimalement à ceux
des MRC et des RMR, dans le cas des agglomérations de Québec et de Montréal, de sorte que la
responsabilité du secteur municipal eu égard à ces activités devrait être située à ce palier.

On peut s’interroger par ailleurs sur le partage souhaitable entre le gouvernement et les
instances supramunicipales en matière de financement de ces activités. Étant donné que toute
activité de développement économique, même locale, se répercute dans une certaine mesure à
l’échelle du Québec dans son ensemble, cela pourrait justifier le maintien d’une contribution de
l’État. Toutefois, dans le contexte où le gouvernement continuerait de soutenir le développement
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économique en général par les divers programmes gérés par ses ministères et la Société de
développement industriel (SDI), et où les instances municipales auraient accès à des sources de
revenus reliées au développement économique, on pourrait envisager le remplacement des sub-
ventions gouvernementales actuelles aux CLD et aux MRC par des contributions accrues des
instances supramunicipales, à l’exception des montants de 3,9 M $ ajoutés par le Budget 1999-
2000 pour des fins de péréquation. Le gouvernement pourrait cependant accroître en contrepar-
tie le volume des prêts qu’il consent aux CLD p our l’aide à l’entreprise. Un encadrement du gou-
vernement devrait être maintenu pour assurer une cohérence dans les priorités, par exemple en
matière d’économie sociale et d’aide aux jeunes.

En ce qui a trait au lien entre les organismes publics œuvrant en matière de développement
économique local et les instances supramunicipales, un rattachement de l’ensemble de ces
organismes, en particulier les CLD, aux MRC et aux instances métropolitaines de Québec et de
Montréal apparaîtrait l’option préférable du point de vue de la cohérence et de l’imputabilité,
mais il y aurait lieu de prévoir des mécanismes pour maintenir l’implication de représentants des
milieux socio-économiques. L’attribution à des instances supramunicipales élues des responsa-
bilités en matière de développement économique local et le rattachement à ces instances de
l’ensemble des organismes œuvrant dans ce domaine remettraient en question le rôle des CRD,
en particulier à Montréal où l’instance supramunicipale concernée aurait juridiction sur tout le
territoire de la RMR. Enfin, des formules de mise en commun de la promotion économique avec
le secteur privé, comme Montréal International, devraient être favorisées.

En matière de promotion touristique, la CUQ dispose de la compétence sur son territoire et
l’exerce par le biais de son Office du tourisme et des congrès.À Montréal, cette tâche est confiée à
l’Office des congrès et du tourisme du Grand Montréal, qui œuvre pour l’ensemble de la RMR.
Quant aux municipalités locales, elles peuvent créer des offices de tourisme, les gérer elles-mêmes
ou en déléguer la gestion. Plusieurs d’entre elles confient ce mandat à une association touristique
régionale (ATR). Les ATR sont des corporations à but non lucratif qui regroupent les acteurs
publics et privés du secteur touristique de leur région. Elles peuvent proposer au ministre des
Finances l’imposition d’une taxe sur les nuitées, s’il y a consensus entre les intervenants de leur
région. La taxe ainsi décrétée pour une région est perçue par le ministère du Revenu. Les mon-
tants sont remis à l’ATR, qui les affecte à des activités de promotion touristique répondant aux
critères spécifiés par une entente-cadre entre Tourisme-Québec et l’ATR. Actuellement, la taxe sur
les nuitées n’est en vigueur qu’à Montréal et à Laval. La Commission n’estime pas opportun de
modifier la formule des ATR.

La Commission soumet les recommandations suivantes en matière de développement
économique local :

90. Que la r espon sabili té de la g estio n et du fi nancemen t des ac tivités p ubliques
d’aide de p rem ière l igne aux e ntrepri ses et de p romotio n éc onomiqu e soit con-
fiée au pa lier s upramuni cipal, en l’o ccurrenc e l es MRC et l es i nstance s mét ro-
politaine s.

Que soien t rattachés à c es instance s supramuni cipa les les organisme s publics
œuvran t da ns ce d omaine, e n pa rticulie r l es c entre s l ocaux de dév eloppement
( C L D ) , tout en maintenant des mécanismes pour assurer l ’ implication de
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représe ntan ts d es milie ux socio-éc onomique s ainsi qu’un e ncadremen t gou-
vernementa l pour prése rver une cohérence da ns les priori tés.

Que les subvention s gouvernementale s aux CLD et aux MRC en ma tière d e
d é veloppement économique local soient rempl a c é e s par des contributions
accr ues des instance s supramuni cipa les, à l’e xceptio n des montan ts servan t à
assure r u ne péréqua tion en f aveu r des milie ux m oin s favori sés.

Que, dans ce n ouvea u conte xte, le rôle d es conseils rég iona ux de dév eloppement
(CRD) s oit réexa miné.

91. Que le g ouvernemen t ma intienn e son appu i aux i nit iative s de m ise en c ommun
des eff or ts en ma tière de p romotio n économiqu e international e avec le se cteur
pri vé, comm e Mont réal I nternationa l, afin q ue cette r espon sabili té en v ienn e à
être exer cée par un o rganism e uniqu e da ns le c as de la RMR de M ont réal.

92. Que le rôle ac tue l des asso ciation s touristique s rég ionale s (ATR) en ma tière d e
promotio n touristiqu e soit ma inten u.

Les recommandations qui précèdent entraîneraient le transfert du palier local au palier
supramunicipal d’un montant de 72 M $,tandis que le remplacement des subventions gouverne-
mentales aux CLD et aux MRC par des contributions accrues du secteur municipal mettrait en
cause un montant de 46 M $. Serait cependant maintenue l’enveloppe de 3,9 M $ ajoutée par le
Budget 1999-2000 pour assurer une péréquation en faveur des CLD en milieu moins favorisé.

7.2.9 CULTURE ET LOISIRS

Les activités reliées à la culture et aux loisirs, quoique ne faisant pas partie des services tra-
ditionnels à la propriété, constituent une part importante des activités des instances municipales.
Les dépenses sur ce chapitre, excluant les services de dette reliés aux équipements, représentent
877 M $,soit près de 10 % du total des dépenses des organismes municipaux. Elles comprennent
653 M $ pour les activités récréatives et 224 M $ pour la culture, dont 158 M $ pour les biblio-
thèques (incluant la part de 29 M $ financée par des subventions et les usagers). L’essentiel de ces
dépenses se retrouve au palier local.

L’aide gouvernementale dans ces champs d’intervention municipaux provient d’un budget
de 43 M $ pour les loisirs et les sports, qui sert à financer les subventions aux associations
nationales ou régionales de loisirs et de sports, aux réseaux d’hébergement, aux organisations
bénévoles et aux centres communautaires de loisirs, de même que du programme d’aide aux bi-
bliothèques publiques (23,5 M $) relevant du ministère de la Culture et des Communications
(MCC), qui gère aussi un programme d’aide aux musées régionaux (7,4 M $) et divers pro-
grammes en matière de soutien aux artistes et aux projets de restauration et de mise en valeur du
patrimoine.

Si l’on exclut les événements majeurs et les équipements à portée supralocale, la majeure
partie des dépenses des instances municipales en culture et en loisirs peut être considérée de
nature locale quoique,dans le cas des bibliothèques,une structure régionale émanant des muni-
cipalités (les centres régionaux de services) soutienne les petites municipalités en milieu rural.
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Les possibilités de transfert de responsabilités du gouvernement aux instances municipales
restent limitées. Les bibliothèques publiques en sont venues à constituer, au cours des dernières
années, une partie intégrante des services municipaux et sont pour l’essentiel financées par les
municipalités,sous réserve de subventions de 23,5 M $ dont la remise en question serait difficile
dans l’immédiat, compte tenu des objectifs gouvernementaux en matière de promotion de la lec-
ture et des engagements pris au Sommet sur la lecture et le livre tenu en 1998. En ce qui a trait
aux centres régionaux de services aux bibliothèques, on pourrait envisager éventuellement un
accroissement de la participation des municipalités affiliées,mais une prise en charge de leur ges-
tion par les instances supramunicipales n’apparaît pas opportune, car il s’agit d’un service géré à
l’échelle des régions administratives. Quant aux musées et aux centres d’exposition régionaux, ils
constituent des actifs touristiques dont les retombées sont essentiellement locales ou régionales,
mais leur répartition sur le territoire est fort variable, de sorte qu’ils se prêtent mal à un finance-
ment local ou même supralocal. En ce qui a trait aux loisirs, le budget existant de subventions de
43 M $ apparaît minime, quand on le compare aux dépenses de 653 M $ des municipalités dans
ce domaine, et il y aurait un certain risque à prévoir que les associations nationales et régionales
soient désormais financées à partir de cotisations en provenance des municipalités.

En conséquence, la Commission recommande ce qui suit en ce qui a trait à la culture et aux
loisirs :

93. Que soien t maintenue s les respon sabili tés ac tuelle s des muni cipa lités locale s en
matière d’ac tivi tés de l oisi r et de c ultur e autre s que les équipemen ts à p or tée
supralocale.

Que les mises en c ommu n entre les muni cipa lités et l’i mplicatio n du pa lier
supramuni cipal en ma tière de g estio n et de fi nancemen t d’ac tivi tés c ulturelles
et sportive s soien t faci litées.

7.2.10 ÉQUIPEMENTS À PORTÉE SUPRALOCALE

Des sociétés d’État relevant de divers ministères gèrent des équipements majeurs dans les
villes de Québec et de Montréal. Le financement de ces sociétés d’État se partage entre les revenus
autonomes et les subventions gouvernementales. Si l’on exclut les musées d’État (Musée du
Québec, Musée de la Civilisation et Musée d’art contemporain), les organismes concernés sont le
Centre des congrès de Québec, le Palais des congrès de Montréal, la Régie des installations
olympiques, le Grand Théâtre de Québec et la Place des Arts de Montréal. Ces organismes engen-
drent des revenus autonomes de 44,5 M $ et bénéficient de subventions de 35 M $ pour les ser-
vices de dette et de 42,4 M $ pour le fonctionnement, incluant les taxes et les compensations
tenant lieu de taxes. Par ailleurs, le gouvernement gère un ensemble de parcs naturels (à ne pas
confondre avec les réserves fauniques administrées par la Société des établissements de plein air
du Québec (SEPAQ) et y affecte des crédits de l’ordre de 9 M $ au t itre des coûts d’exploitation,
tandis que la gestion du Zoo et de l’Aquarium de Québec est confiée à une corporation à but non
lucratif, en contrepartie de subventions de l’ordre de 2,5 M $ par an. Enfin, la Commission de la
Capitale nationale gère des parcs publics dans l’agglomération de Québec.

Une enquête visant à établir un inventaire des interventions municipales à portée supralo-
cale a été réalisée par le MAMM en 1997. Cette enquête,à laquelle ont répondu 51 % des munici-
palités, parmi lesquelles on retrouve toutes les villes centrales de RMR, à l’exception de Québec, a

LA RÉFORMEGLOBALE DU SECTEURPUBLIC LOCAL

305



permis d’identifier 1 271 interventions ayant des effets de débordement sur le territoire d’autres
municipalités. Lorsqu’on se limite uniquement aux équipements, en excluant d’emblée ceux qui
sont déjà gérés sur une base intermunicipale, 246 de ces équipements auraient, de l’avis des
municipalités qui ont participé à l’enquête, des effets de débordement qui excèdent le territoire
d’une MRC ou d’une communauté urbaine,295 auraient des effets qui correspondraient à ces ter-
ritoires, tandis que 255 équipements à portée supralocale auraient des effets sur un territoire
moindre. Les 246 équipements du premier de ces groupes, qui sont ceux dont le caractère régio-
nal est le plus évident,sont situés pour la très grande majorité dans les agglomérations. Il s’agit
généralement d’équipements récréotouristiques ou culturels et, dans certains cas, de centres de
congrès. Selon les municipalités ayant participé au sondage, ces 246 équipements requièrent
annuellement de leur part une contribution de l’ordre de 111 M $, montant qu’on pourrait porter
à 120 M $ pour tenir compte de celles n’ayant pas participé au sondage.

La problématique des équipements à portée supralocale, tant ceux relevant du gouverne-
ment que ceux détenus par les municipalités locales, est que les coûts ne sont pas répartis de la
même façon que les bénéfices. Les équipements récréatifs et touristiques situés à Québec et à
Montréal et gérés par des sociétés d’État ont certes une portée nationale, ce qui militerait pour un
maintien de leur financement sous la responsabilité gouvernementale. Par contre, les retombées
touristiques et économiques de ces équipements sont surtout régionales, ce qui supposerait une
contribution de ce palier. En l’absence de données précises sur la répartition des bénéfices, on
pourrait établir que le partage des coûts de fonctionnement devrait désormais être paritaire, les
services de la dette correspondant aux immobilisations passées restant cependant à la charge du
gouvernement. D’autre part, la gestion de ces équipements par une instance métropolitaine,
surtout si elle est combinée avec celle d’autres équipements régionaux, pourrait être avantageuse
et l’orientation proposée est celle d’un rattachement aux instances métropolitaines de Québec et
de Montréal. Dans un tel scénario, les compensations tenant lieu de taxes versées pour la Place des
Arts seraient remplacées par des coûts de taxes, la PdA devenant taxable au même titre que les
immeubles relevant actuellement de la CUM.

Il est plus difficile de fixer une orientation dans le cas des parcs naturels gouvernementaux,
du Zoo et de l’Aquarium de Québec. Le gouvernement a confié à la Société immobilière (SIQ), en
1998, la réalisation d’un plan de restauration majeur de ces parcs, de manière à favoriser une
hausse d’achalandage et à permettre leur autofinancement, et il vient de confier la responsabilité
de leur gestion à la SEPAQ. Une démarche est encore en cours dans le cas du Zoo et de l’Aquarium.

Sous réserve des cas où il existe des ententes intermunicipales, les coûts des équipements à
portée supralocale détenus par les municipalités locales sont entièrement à leur charge, quels que
soient leurs effets de débordement. Il a été recommandé,dans le chapitre 6, que le gouvernement
s’assure que ses programmes n’incitent plus une municipalité à se doter d’équipements nouveaux
dont la portée excède son territoire, sans que la question du partage des coûts ait été clarifiée au
préalable, et que l’accord des autres municipalités de l’agglomération soit requis pour qu’un
équipement futur soit considéré régional. Quant aux équipements existants, le traitement qui
devrait leur être apporté,dans une perspective d’amélioration de l’équité fiscale, devrait varier en
fonction de la répartition des bénéfices qu’ils engendrent. La fusion de municipalités, parti-
culièrement dans les agglomérations, devrait réduire le nombre d’équipements dont la portée
excède le territoire d’une seule municipalité. Pour les équipements dont la portée continuerait
d’excéder le territoire des municipalités regroupées, les principes suivants devraient être retenus.
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Les équipements ne desservant que quelques municipalités devraient être gérés et financés dans
le cadre d’ententes ou de régies intermunicipales. Les équipements dont les bénéfices ou la zone
de desserte correspondent à l’ensemble ou à la majeure partie du territoire des MRC ou des
agglomérations, et qui auront été reconnus d’envergure régionale au terme de la démarche
d’identification des équipements décrite au chapitre 6, devraient voir leur gestion et leur finance-
ment assurés par l’instance supramunicipale correspondant à ce palier. Celle-ci absorberait alors,
le cas échéant, les sociétés d’équipements régionaux dont la création est proposée à la même sec-
tion du chapitre 6. Enfin, les équipements dont les bénéfices excèdent significativement le terri-
toire des instances supramunicipales où ils sont établis et qui seraient reconnus d’envergure
nationale devraient relever de ces instances quant à leur gestion, mais le financement de leurs
coûts de financement devrait être partagé entre le palier supramunicipal et le gouvernement en
proportion des bénéfices ou,à défaut de pouvoir établir la répartition précise de ceux-ci, sur une
base paritaire.

En ce qui a trait aux équipements à portée supralocale, les recommandations suivantes sont
proposées :

94. Qu’en ce q ui a t rait aux éq uipemen ts à p or tée supralocal e dét enu s par l es
muni cipa lités, les règ les suivante s soien t retenues :

- la gestio n et le fi nancemen t da ns le c adre d’e ntente s ou de rég ies intermuni ci-
pales des éq uipemen ts ne d esservan t que quelques muni cipa lités ;

- le transfer t du pa lier loca l aux i nstance s supramuni cipa les (MRC ou i nstances
mét ropolitaine s) de la r espon sabili té de la g estio n et du fi nancemen t des
équipemen ts d ont le territoir e de d esserte c orrespon d à l’e nsembl e ou à u ne
parti e signi ficativ e du t erritoir e de c es instance s et q ui auron t été r econnus
d’ envergure régionale au terme d ’ une démarche d ’ identi f ication des
équipemen ts rég iona ux ;

- le t ransfer t aux i nstance s supramuni cipa les de la r espon sabili té de la g estion
des éq uipemen ts muni cipaux r econnu s d’envergur e national e et le pa rtag e du
financemen t de l eur s coûts de f onctionnemen t entre ces instance s et le g ou-
vernemen t en p roportio n des bénéfi ces ou s ur une base pa ritaire.

95. Que les éq uipemen ts récréa tifs et t ouristique s dét enu s,à Québ ec et à M ont réal,
par d es s ociétés d’Ét at québéc oises s oien t t rans férés aux i nstance s mét ropoli-
taine s, tou t en ma intenan t la r espon sabili té du g ouvernemen t relativemen t aux
service s de dette pa ssés et en prév oyan t une contributio n pa ritair e de ce dernier
aux coûts n ets de f onctionnemen t.

Le transfert du palier local au palier supramunicipal de la responsabilité des équipements à
portée supralocale, autres que ceux déjà gérés dans le cadre d’ententes, aurait une incidence de
l’ordre de 120 M $ correspondant aux déficits de fonctionnement. En postulant que ces
équipements deviendraient taxables par le palier local, il faudrait ajouter 40 M $ aux coûts désor-
mais encourus par le palier supramunicipal, montant qui pourrait cependant être moindre si des
modifications sont apportées par ailleurs au partage des responsabilités et des sources foncières
de revenus entre le palier local et le palier supramunicipal. Le transfert d’équipements gouverne-
mentaux au palier supramunicipal aurait une incidence nette de l’ordre de 21 M $ incluant les
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taxes, tandis que le montant d’une éventuelle contribution gouvernementale aux équipements
municipaux ayant une portée nationale ne peut être établi à ce moment de façon précise, mais
pourrait représenter environ 20 M $.

7.2.11 ADMINISTRATION

Compte tenu des transferts de responsabilités et des dépenses afférentes du palier local au
palier supramunicipal évoqués dans les pages qui précèdent, il serait nécessaire de prévoir égale-
ment un transfert de ressources au titre de l’administration. Sur la base d’un calcul au prorata,on
pourrait évaluer ce transfert à environ 250 M $.

7.2.12 ÉDUCATION PRIMAIRE ET SECONDAIRE PUBLIQUE

L’enseignement primaire et secondaire public, incluant l’éducation des adultes et la forma-
tion professionnelle, est assuré par les commissions scolaires, dont les dépenses courantes totales
s’établissaient à 6,6 milliards de dollars pour l’année scolaire 1997-1998, dont 14,8 % financées
par l’impôt foncier, 78,2 % par des subventions gouvernementales et 7,0 % par la tarification ou
la vente de services. Les tableaux 3.14 et 3.16 du chapitre 3 précisent la répartition des revenus et
des dép enses des commissions scolaires. L’impôt foncier et la subvention de péréquation cons-
tituent une enveloppe de 1,4 milliard de dollars, qui finance les activités définies comme devant
être pourvues localement,à la suite des transferts de responsabilités financières des années 1990,
soit la gestion des écoles et des centres, la gestion des commissions scolaires et les dépenses
courantes d’entretien des équipements.

Dans la section 7.1.4 du présent chapitre, il est recommandé que le gouvernement envisage
à moyen terme, dans un contexte de décentralisation et de réforme globale du gouvernement
local, le rattachement aux instances supramunicipales de l’ensemble des organismes indépen-
dants ayant pour vocation d’offrir des services à caractère local ou supralocal. Cette orientation
concerne au premier chef les commissions scolaires. Une telle option ne porterait pas que sur
certaines activités particulières des commissions scolaires, comme il avait été envisagé lors des
discussions de 1997 entre le gouvernement et les municipalités, mais sur l’ensemble de leurs
activités et de leurs ressources.

Dans le cas des commissions scolaires, un tel rattachement viserait des activités dont la
gestion est déjà décentralisée, même si leur financement provient à près de 80 % de transferts
gouvernementaux. En principe, ce rattachement laisserait intactes les modalités actuelles de
financement des activités, de même que les responsabilités des conseils d’établissement de cha-
cune des écoles. Un tel rattachement ne serait possible qu’à la condition de respecter les disposi-
tions constitutionnelles garantissant à la communauté anglophone du Québec le contrôle de ses
établissements d’enseignement, d’où des modalités qui pourraient être complexes, compte tenu
notamment de la faible densité de la population anglophone dans la plupart des régions autres
que celle de Montréal. Cette option aurait cependant le mérite, selon la majorité des commis-
saires, de consolider les instances supramunicipales, en leur confiant l’exercice des responsabili-
tés dans un volet important des services à caractère supralocal, et de placer dans un contexte tout
différent la question de l’occupation concurrente du champ foncier et du financement local de
dépenses comme le transport scolaire et le maintien des actifs scolaires.
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Quoi qu’il en soit, comme le gouvernement a récemment confirmé l’existence des commis-
sions scolaires dans la foulée des états généraux de l’éducation, il s’agit forcément d’une option à
plus long terme. En conséquence, la majorité des commissaires4 recommandent ce qui suit :

96. Que soit envisagé à m oye n terme, dans un c onte xte de réf orm e g lobal e du g ou-
vernemen t loca l, le t ransfer t au se cteu r m uni cipal de la r espon sabili té de gér er
et de fi nance r l es se rvice s p ublic s d’éd ucatio n p rimaire et se condaire et, dans
cette p erspective, l e rattac hemen t des commission s scolaire s aux i nstances
supramuni cipa les, en l’o ccurrenc e les municipa lités d’a gglo mér atio n ou l es
instance s mét ropolitaine s,à Québ ec et à M ont réal, et les MRC a illeur s, avec des
modalités pa rticul ières pour prése rver les droi ts de la c ommunau té anglophone
en ma tière de c ont rôle de ses ét ablis semen ts d’e nseignemen t.

Que, dans une telle évent ualité, les encadremen ts ac tuel s du m inis tère d e
l’Éducatio n à l’ég ard des service s soien t maintenu s, ains i que le pa rtag e du
financemen t des coûts e ntre les transfer ts gouvernementa ux et l es sources
locale s, avec une formul e de péréqua tion pour prése rver l’ég alité d’accès aux
service s.

Les recommandations qui précèdent se traduiraient par le transfert au secteur municipal de
dépenses courantes totalisant 6,6 milliards de dollars, dont 974 M $ financées par l’impôt foncier,
460 M $ par la tarification et le solde par des subventions gouvernementales.

7.2.13 INCIDENCE GLOBALE DES RÉAMÉNAGEMENTS DE
RESPONSABILITÉS EXAMINÉS ET SCÉNARIO RECOMMANDÉ

Les tableaux 7.1 et 7.2 apparaissant aux pages qui suivent résument l’incidence des options
examinées dans les pages précédentes relativement au réaménagement des responsabilités en
matière de détermination, de gestion et de financement des services publics locaux ou supralo-
caux entre les municipalités locales, les instances supramunicipales et le gouvernement. On cons-
tate que ces réaménagements, s’ils étaient retenus dans leur ensemble, auraient pour effet de
transformer le palier supramunicipal (incluant les municipalités d’agglomération, lorsqu’elles
exerceraient des responsabilités supramunicipales) en un acteur majeur, puisqu’il aurait éven-
tuellement à financer à même des sources générales qui lui seraient propres des dépenses de l’or-
dre de 3,6milliards de dollars, dont 990 M $ transférés du gouvernement et 2,6 milliards du palier
local (incluant la part autrefois versée au palier supramunicipal sous forme de quote-parts), en
plus d’être responsable d’un autre bloc de dépenses de l’ordre de 3,6 milliards de dollars égale-
ment reliées à des transferts de responsabilités,mais qui continueraient d’être pourvues par des
tarifications, des contributions, des taxes réservées ou des subventions gouvernementales.
S’ajouteraient des dépenses de 6,6 milliards de dollars, si la responsabilité de l’éducation primaire
et secondaire publique était également transférée au palier supramunicipal, pour un grand total
de 13,8 milliards de dollars. Le palier supramunicipal assumerait désormais l’essentiel des
responsabilités locales en matière de sécurité publique (police, lutte contre les incendies,sécurité
civile et transport ambulancier), de transport en commun, de logement social, d’équipements
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régionaux, d’évaluation foncière et de perception des taxes, ainsi que des responsabilités accrues
en matière de voirie et d’environnement. Les transferts de responsabilités en provenance du gou-
vernement, en particulier dans les domaines de la police, de la voirie, du transport en commun et,
éventuellement, des services sociaux et de santé de première ligne, viseraient le palier supramu-
nicipal, de même que l’intégration des commissions scolaires. À l’intérieur des compétences
désormais attribuées à ce palier, les responsabilités stratégiques comme la planification en
matière d’aménagement du territoire et d’environnement, le développement économique, la
planification du transport, la coordination de la sécurité publique et le partage régional de
la croissance de l’assiette fiscale, de même que certaines responsabilités de gestion (transport en
commun, logement social,équipements régionaux), seraient réservées aux MRC et aux instances
métropolitaines de Québec et de Montréal. Ces instances absorberaient, une fois le transfert de
responsabilités accompli, les organismes dont le chapitre 6 propose la mise en place à court terme
pour assurer l’exercice à l’échelle des agglomérations des responsabilités en matière de transport
en commun, de logement social et d’équipements régionaux.

À titre d’ illustr ation , pour l’ agglom é r ation de Montr é al , l’ inst ance métropolit aine
assumerait les responsabilités de type stratégique (aménagement du territoire, développement
économique, planification du transport, coordination de la sécurité publique) exercées par la
CUM, les MRC de l’agglomération et l’Agence métropolitaine de transport (AMT), ainsi que celles
que la Loi prévoit confier à la Commission de développement de la métropole (CDM).C’est égale-
ment l’instance métropolitaine qui gérerait un éventuel programme de partage régional de la
croissance de l’assiette fiscale (Tax Base Sharing). Avec les regroupements de municipalités
locales, la responsabilité de la plupart des autres services assumés par la CUM (ex. : évaluation
foncière, services policiers de base) pourrait être réc upérée par les municipalités d’aggloméra-
tion, sauf ceux définis comme ayant une incidence métropolitaine (ex.: transport en commun,
équipements régionaux, logement social), qui relèveraient de l’instance métropolitaine. En ce qui
a trait à la gestion du transport en commun, les tâches des actuelles sociétés de transport et les
responsabilités de gestion de l’AMT pourraient être attribuées à une ou plusieurs agences terri-
toriales subordonnées à l’instance métropolitaine. Dans l’agglomération de Québec par contre,
des responsabilités comme les services policiers et l’évaluation foncière pourraient relever du
palier métropolitain, compte tenu de la taille moindre de cette agglomération.

Le relevé apparaissant aux tableaux 7.1 et 7.2 constitue cependant une hypothèse maximale
en ce qui a trait aux réaménagements entre le gouvernement et le secteur municipal et à leur inci-
dence budgétaire. Ainsi, on y a inclus le transfert au secteur municipal de la responsabilité de
gérer les services sociaux et de santé de première ligne et d’en financer localement une partie des
coûts, de même que l’intégration des commissions scolaires au palier supramunicipal, qui cons-
tituent des options à moyen terme ne pouvant s’appliquer qu’une fois consolidé le palier supra-
municipal renforcé et dans un contexte de réforme en profondeur du gouvernement local. Les
autres transferts de responsabilités , qui visent à quelques exceptions près les mêmes secteurs
d’activités que ceux retenus au chapitre 6,mais avec des modalités parfois différentes, pourraient
cependant faire l’objet d’une application à relativement court terme. Ceci permettrait de rem-
placer par un transfert permanent d’activités la contribution annuelle des municipalités au Fonds
spécial de financement des activités locales et d’assurer ainsi la récurrence des économies gou-
vernementales en découlant.
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Tableau 7.1

Réaménagements possibles de responsabilités en matière de 
services publics locaux

1. Incluant les services spécialisés autres que les « mandats nationaux ».

2. Services spécialisés « lourds » assurés par le SPCUM.

3. Le palier local serait encadré par les MRC ou les instances métropolitaines.

4. Transfert au supramunicipal du financement des routes régionales et collectrices, et des locales avec une incidence
supralocale. Des aménagements ad hoc avec le local seraient prévus pour la gestion.

5. Le financement gouvernemental se limiterait désormais aux services de dette passés et à certaines dépenses d’im-
mobilisations. La responsabilité du transport en commun ne serait confiée aux municipalités d’agglomération que
par exception.
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SITUATION ACTUELLE SITUATION PROPOSÉE

Local
Supra- Gouver-

Local
Mun. MRC Gouver-

municipal nement d’agglo. et IM nement
1.1 Police

- services de base1 GF G EGF — GF GF E
- mandats nationaux F2 G2 EGF — — — GF

1.2 Lutte contre les incendies GF — E — GF GF E
1.3 Sécurité civile GF G EGF GF3 GF3 EGF EGF
2.1 Voirie GF — GF GF4 GF4 GF4 EGF4

2.2 Transport en commun 
(incluant handicapés) GFT GT F — GFT5 GFT EF5

3.1 Services sociaux et de 
santé de première ligne — — EGF — GF6 GF6 EF6

3.2 Transport ambulancier — — GFT — GFT7 GFT7 E
3.3 Services d’emploi, de soutien 

du revenu et d’accueil 
aux immigrants D8 — GF D D D GF

3.4 Logement social GFT — EF — — GFT EF9

4.0 Aménagement et gestion 
du territoire et urbanisme GF EG E GF GF EGF E

5.0 Environnement et 
hygiène du milieu GF G EGF GF GF GF EGF10

6.0 Justice GF G GF — GF11 GF11 GF11

7.0 Gestion des revenus GF G — — GF12 GF —
8.0 Développement 

économique local GF G GF — — GF13 EF
9.0 Loisirs et culture GF G F GF GF GF F

10.0 Équipements à portée 
supralocale GF — GF GF14 — GF F

11.0 Éducation primaire et 
secondaire — — EGFT — GFT GFT EF

Légende : Municipalités d’agglomération : Municipalités issues de fusions dans les agglomérations et qui 
exerceraient les mandats locaux et certains mandats supramunicipaux sur leur territoire.
IM : instances métropolitaines qui remplaceraient les communautés urbaines et les MRC dans les 
agglomérations de Québec et de Montréal.
Gouvernement : inclut les organismes des réseaux de la santé et de l’éducation, les CLE, les CLD, etc. 
(même lorsqu’il s’agit d’instances décentralisées).
D : Délégation de gestion, E : Encadrement normatif, F : Financement, G : Gestion, T : Tarification



6. Partage du financement : gouvernement 85%, supramunicipal 15 %.

7. Les contributions et tarifications actuelles (ex. : particuliers,établissements, etc.) seraient maintenues.

8. Ville de Montréal seulement.

9. L’encadrement gouvernemental serait assoupli.

10. Outre les transferts de responsabilités entre paliers, il y aurait allègement du contrôle gouvernemental.

11. Réaménagement possible des tâches entre la Cour du Québec et les cours municipales.

12.À Montréal seulement.

13. Incluant le rattachement des CLD aux instances supramunicipales.

14. Dans le cadre d’entente pour les équipements intermunicipaux.

Par ailleurs, les économies gouvernementales permises par la prise en charge locale de cer-
taines dépenses de capital du transport en commun portent sur des services de dette f uturs et
n’atteindraient donc le niveau prévu (125 M $) que sur un horizon de 10 ans, de sorte qu’il faut
distinguer les incidences immédiates et les effets à rythme de croisière,même en faisant abstrac-
tion des délais de mise en œuvre des diverses mesures.

Enfin, les transferts envisagés de responsabilités financières entre le gouvernement et le
secteur municipal ne seraient pas répartis proportionnellement entre les collectivités. Certains de
ces transferts se répercuteraient sur le milieu rural, en particulier les services policiers de base
(100 M $) et la voirie (125 M $). Dans la présente proposition de réforme globale, il est difficile de
discerner l’effet selon les milieux de l’ensemble des mesures proposées, puisque les transferts de
responsabilités du gouvernement au secteur municipal s’accompagneraient de réaménagements
importants entre le palier local et le palier supramunicipal. Quoi qu’il en soit, il y aurait lieu, ainsi
qu’il est proposé pour l’étape du rééquilibrage décrite au chapitre 6, de prévoir une péréquation
compensatoire v isant à tenir compte de l’incidence de l’ensemble des responsabilités nouvelle-
ment transférées, en même temps que de celle, modifiée par les réaménagements proposés entre
le palier local et le palier supramunicipal, du transfert de la responsabilité de la voirie locale effec-
tué en 1993. Une telle péréquation compensatoire remplacerait alors la compensation pour la
prise en charge,à compter de 1993,de la responsabilité des routes locales et incorporerait le mon-
tant annuel de 87,8 M $ prévu à ce titre. Cette péréquation serait établie à un montant moindre
que dans l’étape du rééquilibrage,soit à 170 M $ au lieu de 185 M $, car les transferts de respon-
sabilités du palier local au palier supramunicipal sont susceptibles d’atténuer les effets d’une
répartition inégale des transferts de responsabilités du gouvernement au secteur municipal. Elle
serait, de plus,répartie entre le palier local et le palier supramunicipal, pour tenir compte du nou-
veau partage des responsabilités entre ces paliers.

Les réaménagements de responsabilités proposés par la Commission et leur incidence
financière à court terme et à rythme de croisière, en tenant compte de la mise en place d’une
péréquation compensatoire et de l’abolition de la contribution municipale au Fonds spécial de
financement des activités locales,sont présentés au tableau 7.3.
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Tableau 7.2

Incidence financière des réaménagements possibles de responsabilités (Hypothèse
maximale à rythme de croisière)

Notes :

• La composition des montants apparaissant au présent tableau est explicitée dans un tableau détaillé joint en
annexe.

• Un signe ( ) signifie une dépense plus élevée ou un revenu moindre pour le palier concerné,son absence
signifie l’inverse.

• Le local inclut les municipalités d’agglomération pour le volet local de leurs responsabilités et le
supramunicipal les inclut pour le volet supramunicipal.

• Le remplacement de quote-parts locales par un financement supramunicipal direct est assimilé à des
réaménagements entre le local et le supramunicipal.

• Les dépens es financ é es par des tarif ications , des contributions , des subventions ou des taxes réserv é es qui se-
r aient maintenues ne sont pas consid é r é es parmi les réam é nagement s ,m ais aj out é es à la fin , à la rubrique 13.0.
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( M $ )
Local Supramunicipal Gouvernement

1.1 Police
- services de base et assimilables 964,0 (1 066,0) 102,0
- mandats nationaux — 15,0 (15,0)

1.2 Lutte contre les incendies 406,0 (406,0) —
1.3 Sécurité civile n.a. n.a. n.a.
2.1 Voirie 75,7 (200,7) 125,0
2.2 Transport en commun 

(incluant handicapés) 436,0 (616,0) 180,0
3.1 Services sociaux et de santé — (432,5) 432,5
3.2 Transport ambulancier — (89,7) 89,7
3.3 Services d’emploi, de soutien 

du revenu et d’accueil aux immigrants n.a. n.a. n.a.
3.4 Logement social 25,0 (40,0) 15,0
4.0 Aménagement et gestion du territoire

et urbanisme n.a. n.a. n.a.
5.0 Environnement et hygiène du milieu n.d. (9 ,6 ) 9,6
6.0 Justice 75,2 (78,7) 3,5
7.0 Gestion des revenus 138,0 (138,0) —
8.0 Développement économique local 72,0 (118,2) 46,2
9.0 Loisirs et culture n.a. n.a. n.a.

10.0 Équipements à portée supralocale
- équipements détenus par les municipalités 160,0 (140,0) (20,0)
- équipements détenus par le gouvernement — (21,2) 21,2

11.0 Administration 250,0 (250,0) —
Sous-total : transfert de dépenses à financer

par des revenus généraux 2 601,9 (3 591,6) 989,7
12.0 Éducation primaire et secondaire — (6 628,8 ) —
13.0 Dépenses présentement financées par des 

tarifications, contributions, subventions ou 
taxes réservées (excluant le scolaire) — (3 562,3 ) —



Tableau 7.3
Transferts de responsabilités recommandés dans le cadre d’une réforme 
globale et incidences financières

Notes :
1. Un signe ( ) signifie une dépense plus élevée ou un revenu moindre pour le palier concerné, l’absence d’un tel signe

signifie l’inverse.
2. Pour simplifier la présentation, le montant de 34,6 M $ provenant de la TGE, qui s’ajoute à la contribution municipale

au Fonds de financement des activités locales (321,3 M $), est compté dans le gain de 355,9 M $ permis aux munici-
palités par l’abolition de cette contribution ;son utilisation subséquente pour financer une partie de la péréquation
compensatoire reliée aux transferts de responsabilités est considérée en contrepartie comme un coût pour le gou-
vernement.

3. L’ é cart entre la prem i è re année d’ application et le ryth me de croisi è re provient des services de det te du tr ansport en
commu n , les économ ies de 125 M $ es compt é es à cet te rubrique n’ at tei gnant leur ryth me de croisi è re qu’ après 10 ans .

4. Le sous-total des transferts de responsabilités exclut les montants correspondant aux dépenses présentement
financées par des tarifications, contributions, subventions ou taxes réservées,soit 1,1 milliard de dollars.

5. L’enveloppe de péréquation de 170 M $ serait composée de 87,8 M $ provenant de l’actuelle compensation pour la
voirie locale, de 34,6 M $ pris à même la TGE et de 47,6 M $ d’ajout net.
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Première année d’application Rythme de croisière
M $1

Local
Supramu- Gouver-

Local
Supramu- Gouver-

nicipal nement nicipal nement
a) Abolition de la contribution au Fonds 

de financement des activités locales2 355,9 — (355,9) 355,9 — (355,9)
b) Transferts de responsabilités

- Services policiers de base 964,0 (1 066,0) 102,0 964,0 (1 066,0) 102,0
- Lutte contre les incendies 406,0 (406,0) — 406,0 (406,0) —
- Voirie 75,7 (200,7) 125,0 75,7 (200,7) 125,0
- Transport en commun3 436,0 (491,0) 55,0 436,0 (616,0) 180,0
- Transport ambulancier — (89,7) 89,7 — (89,7) 89,7
- Logement social 25,0 (40,0) 15,0 25,0 (40,0) 15,0
- Environnement et hygiène du milieu — (9,6) 9,6 — (9,6) 9,6
- Justice 75,2 (78,7) 3,5 75,2 (78,7) 3,5
- Gestion des revenus 138,0 (138,0) — 138,0 (138,0) —
- Développement économique local 72,0 (118,2) 46,2 72,0 (118,2) 46,2
- Équipements à portée supralocale 160,0 (181,2) 21,2 160,0 (181,2) 21,2
- Administration 250,0 (250,0) — 250,0 (250,0) —
Sous-total (b)4 2 601,9 (3 069,1) 467,2 2 601,9 (3 194,1) 592,2

c) Péréquation compensatoire
- Abolition de la compensation 

pour la voirie locale (87,8) — 87,8 (87,8) — 87,8
- Nouvelle mesure de péréquation 

compensatoire5 30,0 140,0 (170,0) 30,0 140,0 (170,0)
Sous-total (c) (57,8) 140,0 (82,2) (57,8) 140,0 (82,2)

d) Compensations liées aux mandats 
nationaux
- Services policiers spécialisés — 15,0 (15,0) — 15,0 (15,0)
- Équipements à portée nationale — 20,0 (20,0) — 20,0 (20,0)
Sous-total (d) — 35,0 (35,0) — 35,0 (35,0)

Total avant abolition de la contribution 
(b+c+d) 2 544,1 (2 894,1) 350,0 2 544,1 (3 019,1) 475,0

Total après abolition de la contribution 
(a+b+c+d) 2 900,0 (2 894,1 ) (5 ,9 ) 2 900,0 (3 019,1) 119,1



En conséquence, la Commission recommande ce qui suit en ce qui a trait aux transferts de
responsabilités :

97. Que, dans le c onte xte d’u ne prem ière p hase d’u ne réf orm e global e du se cteur
publi c loca l, les recom mandation s qui précèd ent relativemen t aux t ransfer ts de
respon sabili tés entre les palier s loca l, supramuni cipal et g ouvernementa l soient
retenue s, à l’e xceptio n de c elle s portan t sur la p rise en c harg e par le se cteur
muni cipal de l’éd ucatio n primaire et se condaire publiqu e et d es service s so-
ciaux et de sa nté de p rem ière l igne, don t la m ise en œu vre dev rait êt re différée
pou r perme ttre la c onsoli dation des instance s supramuni cipa les.

98. Que les transfer ts de r espon sabili tés fi nan cières entre le g ouvernemen t et l e
secteu r m uni cipal s oient ac compagnés d’u ne péréqua tion compen satoir e com-
portan t un v ole t muni cipal et un v ole t supramuni cipal et v isant à attén uer leur
incidenc e sur les milie ux les plus touchés ou d ont la c apacité de pa yer est moin-
dre, e t que cette m esur e de péréqua tion incorpor e la compen sation pour la prise
en charg e par l es muni cipa lités, à compte r de 1993, de la r espon sabili té d es
route s locale s et l es montan ts prév us à ce t itre.

7.3 LE PARTAGE DES SOURCES DE REVENUS

Le réaménagement des responsabilités recommandé précédemment aurait pour effet de
réduire de 2,5 milliards de dollars les dépenses des municipalités locales, qui passeraient ainsi de
8,3 milliards (incluant les quote-parts aux organismes municipaux) à 5,8 milliards, et d’établir
celles du palier supramunicipal (incluant les municipalités d’agglomération pour leurs mandats
supralocaux) à environ 4 milliards, dont une part de 2,9 milliards qui devrait être pourvue par
diverses sources de revenus autonomes et une autre de 1,1 milliard, qui est pourvue à l’heure
actuelle par des tarifications, des subventions et des taxes réservées et qui devrait continuer de
l’être. Ce montant de 1,1 milliard de dollars est composé comme suit :

• 505,0 M $ : transport en commun : contribution des usagers, droits sur l’immatriculation et
taxe sur l’essence ;

• 126,6 M $ : transport ambulancier : tarification des usagers, des établissements de la santé
et des organismes responsables de clientèles spécifiques ;

• 3,5 M $ : justice : frais de cour reliés aux petites créances ;

• 411,0 M $ : logement social : contribution des locataires, contribution fédérale et contribu-
tion québécoise révisée aux déficits des HLM, contributions gouvernementales au supplé-
ment du loyer ;

• 65,7 M $ : équipements gouvernementaux à portée régionale : revenus autonomes et sub-
ventions de fonctionnement reliés aux équipements transférés au secteur municipal.

On a toutefois fait abstraction des subventions aux services de dette, lorsque celles-ci pou-
vaient être isolées, à cause de leur caractère non récurrent. Ces divers revenus devraient être
maintenus et rattachés à l’instance responsable des activités correspondantes avec, dans certains
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cas, des balises gouvernementales. Ainsi, la fixation de la contribution au transport ambulancier
des usagers et des organismes responsables de clientèles spécifiques devrait revenir au gouverne-
ment, de même que les règles de détermination des loyers dans les HLM. Dans le cas des droits
sur l’immatriculation et de la taxe sur l’essence, les instances métropolitaines devraient pouvoir
en déterminer les taux, mais des balises devraient probablement être définies par le gouverne-
ment.

Conformément aux recommandations apparaissant au chapitre 4, le secteur municipal
bénéficierait d’une hausse de ses revenus, tout d’abord par le biais d’un rehaussement des com-
pensations tenant lieu de taxes, assorti d’une révision de la formule de répartition. Cette mesure
accroîtrait les revenus municipaux d’un montant évalué à 60 M $, dont 54,2 M $ correspondant à
un doublement de l’enveloppe allouée aux compensations à l’égard des écoles primaires et se-
condaires et 5,8 M $ à titre transitoire aux municipalités subissant des pertes en raison du
changement de la formule de répartition, avec un coût équivalent pour le gouvernement. De
même, les municipalités auraient accès, tel que recommandé au chapitre 6, à la taxe de vente et
aux redevances t irées de l’exploitation des ressources naturelles. Il e st à noter que cet a ccès ne
s’inscrirait plus dans un contexte de partage des revenus du gouvernement. Il se définirait ici,
puisqu’il serait exercé par des instances supramunicipales élues dont la taille serait suffisante
pour éviter une application disparate sur le territoire, comme la possibilité d’utiliser les champs
concernés concurremment avec le gouvernement,selon des balises à définir. Cependant, comme
le gouvernement, pour ne pas alourdir le fardeau fiscal, devrait idéalement réduire son occupa-
tion de ces champs fiscaux dans une proportion équivalente à l’accès permis aux municipalités,
il s’ensuivrait une réduction de ses revenus de 61,3 M $ pour la taxe de vente et de 54,0 M $ pour
les redevances sur les ressources naturelles.

La révision de la formule de péréquation générale (atténuation de la déficience fiscale), pro-
posée dans le chapitre 4,serait également appliquée, mais il faudrait vraisemblablement prévoir
un volet destiné au palier supramunicipal et doté d’une enveloppe de l’ordre de 20 M $5 pourvue,
comme le montant actuellement consacré à la péréquation,à même le produit de la TGE. La nou-
velle formule de répartition du produit de la TGE,également proposée au chapitre 4, devrait aussi
être adaptée au contexte d’une réforme qui modifierait substantiellement le partage des respon-
sabilités entre le palier local et le palier supramunicipal. Enfin, la mesure de partage régional de
la croissance de l’assiette fiscale (Tax Base Sharing) et les redevances de développement, prévues
dans les recommandations du chapitre 6, feraient également partie du présent scénario. Ces
diverses mesures n’auraient aucune incidence budgétaire pour le gouvernement, mais modi-
fieraient la répartition des ressources entre les municipalités.

Quant aux dépenses de 2,9 milliards de dollars, autres que celles pourvues actuellement par
les tarifications et les contributions de l,1 milliard de dollars mentionnées précédemment, que le
palier supramunicipal devrait financer à même des sources autonomes, les montants en cause ne
devraient plus provenir de quote-parts du palier local, mais de sources propres au palier supra-
municipal. L’indépendance et l’autonomie des instances supramunicipales en dépendent, de
même que la responsabilisation et l’imputabilité de ces nouveaux élus locaux. Ces dépenses se
subdivisent en trois groupes, soit celles qui se rattachent à des fonctions de type stratégique ou
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5. Cette enveloppe est du même ordre, toutes proportions gardées, que celle de 35 M $ du programme de
péréquation municipale, compte tenu du rapport entre les revenus autonomes requis du palier local et du
palier supramunicipal, abstraction faite des revenus de tarification.



métropolitain, correspondant à des coûts de 810 M $ (dont 491 M $ pour le transport en commun,
40 M $ pour le logement social, 118 M $ pour le développement économique, 161 M $ pour les
équipements régionaux), celles qui se rapportent à des services courants à portée supralocale,
avec des coûts de l’ordre de 1 834 M $, et enfin des dépenses administratives représentant
250 M $. Pour financer ces dépenses, le palier supramunicipal pourra compter sur une partie des
revenus additionnels découlant des mesures mentionnées dans les paragraphes précédents et
hausser, le cas échéant, la tarification de ses services ou les taxes réservées qui lui auront été
attribuées. Il faudra néanmoins prévoir un partage des sources de revenus actuellement utilisées
par les municipalités locales.

La Commission estime que les différentes instances devraient disposer de revenus suffi-
sants pour exercer leurs responsabilités et qu’on devrait éviter le plus possible les chevauche-
ments quant à l’utilisation des différents champs fiscaux. Dans cette optique, la Commission a
examiné l’option d’un appariement de ces champs avec les paliers du secteur municipal, étant
entendu que les sources ainsi réparties demeureraient toujours des revenus généraux du palier
concerné, et non des revenus réservés. Une telle option pourrait prendre la forme suivante :

• Les municipalités locales, ainsi que les municipalités d’agglomération en tant qu’instances
locales, auraient accès, de façon exclusive, à l’i mpôt foncier résidentiel. Elles recevraient
également les compensations gouvernementales tenant lieu de taxes ;

• Les MRC, ainsi que les municipalités d’agglomération en tant qu’instances supramunici-
pales, auraient accès à l’impôt foncier non résidentiel, à la taxe de vente et aux redevances
sur les ressources naturelles. Les montants perçus au titre de la TGE leur seraient également
versés ;

• Les instances métropolitaines de Montréal et de Québec, ainsi que les MRC en tant qu’ins-
tances exerçant des responsabilités de type stratégique, auraient un accès concurrent à
l’impôt foncier non résidentiel et à la taxe de vente, de même qu’un accès exclusif aux taxes
réservées reliées au transport en commun. C’est également à ces instances que reviendrait
la perception des revenus reliés aux redevances de développement et au partage de l’assiette
fiscale, ainsi que la responsabilité de les redistribuer entre les municipalités locales ;

• Tous les paliers pourraient appliquer une tarification des services qu’ils produisent.

Cette option apparaît séduisante en ce qu’elle éviterait le chaos fiscal et la complexité admi-
nistrative qui risqueraient de résulter d’un accès concurrent des divers paliers municipaux (sans
compter les commissions scolaires) à l’ensemble des champs fiscaux. Toutefois, elle comporte des
limites et des inconvénients. Quoique la répartition envisagée des sources de revenus corresponde
à prime abord au partage des dépenses découlant des transferts de responsabilités proposés par
ailleurs, on ne saurait exclure qu’il y ait inadéquation dans certains milieux,même si les données
disponibles révèlent que le poids relatif du potentiel fisc al résidentiel et du potentiel non rési-
dentiel est assez similaire sur tout le territoire.

De plus, il est impossible d’éviter tout chevauchement dans l’utilisation des champs fiscaux.
Dans le contexte où des choix locaux influenceront le partage effectif des responsabilités, un
partage des champs fiscaux en fonction des niveaux de responsabilités ne peut être exempt d’un
aspect théorique. Rappelons en effet que dans le scénario recommandé, la répartition des respon-
sabilités serait à géométrie variable. Les fonctions de type stratégique ou métropolitain seraient
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obligatoirement exercées par les instances métropolitaines, à Québec et à Montréal, et par les
MRC ailleurs. Toutefois, d’après le choix du milieu, les services supralocaux courants pourraient,
selon le service concerné,être assurés par l’instance métropolitaine ou par les municipalités d’ag-
glomération,à Québec et à Montréal.Ailleurs, ces services pourraient être assurés soit par la MRC
pour l’ensemble de son territoire,soit par les municipalités d’agglomération pour le territoire de
l’agglomération et par la MRC pour le reste de son territoire. Enfin, les municipalités d’agglo-
mération cumuleraient la responsabilité des services à caractère local et des services supralocaux
courants sur leur territoire,tandis que les municipalités locales verraient leur compétence limitée
aux services de type local.

Par ailleurs,une décision de réserver la taxation du secteur non résidentiel au palier supra-
municipal et d’exclure ce dernier de la taxation du secteur résidentiel aurait diverses conséquen-
ces. Cela rendrait caduque la recommandation du chapitre 4 sur la mise en place d’un système de
quote-parts pour fixer le fardeau relatif des secteurs résidentiel et non résidentiel. De même, les
équipements détenus par les instances supramunicipales cesseraient d’être taxables par le palier
local, ce qui amènerait ce dernier à établir une tarification pour les services offerts à ces équipe-
ments. D’ailleurs, le développement de la tarification serait vraisemblablement l’une des soupa-
pes aux inadéquations entre les dépenses et les revenus qui pourraient découler d’une répartition
des sources entre les paliers. Enfin, on peut s’interroger quant à la dynamique démocratique d’un
palier supramunicipal élu dont le financement proviendrait essentiellement de taxes indirectes
(taxe de vente et taxe sur l’essence) et de la taxation de la propriété non résidentielle.

Les conséquences de cette option mériteraient d’être évaluées davantage et,dans ce contex-
te, la Commission n’estime pas être en mesure d’en faire une recommandation. En conséquence,
la Commission propose ce qui suit, en ce qui a trait au partage des sources de revenus entre les
instances municipales dans un contexte de réforme globale du secteur local :

99. Qu’en ce q ui a t rait aux ac tivités v isées par d es transfer ts de r espon sabili tés, les
revenu s déc oulan t des tari fication s , contribution s et tax es rése rvées exi stantes
soien t ma intenu s et qu’ils soien t att rib ués aux i nstance s respon sables des ac ti-
vités c orrespon dantes.

Que soien t prév ues, le cas échéa nt, des bali ses g ouvernementale s à l’ég ard de
certain s de ces revenu s, en pa rticulie r les contribution s des usa gers, des établis-
sements de la sa nté et d es organisme s au t ranspor t ambulan cier, le s loyer s dans
les HLM, les droits sur l’i mmatriculatio n et la taxe s ur l’e ssence.

100. Que soit exa minée la p ossibili té d’ét abli r une répa rtitio n des champ s fisc aux
entr e l es pa lier s m uni cipaux q ui, tou t en a ssuran t à chacun d es rev enu s s uffi-
sants pour assume r ses r espon sabili tés, évite le p lus possibl e les chevauche-
men ts.

Qu’advenan t que le pa rtag e des champ s fisc aux r eten u se t radui se par l’accès
concurren t de p lusieur s instance s au même c ham p de taxa tion sur le même t er-
ritoire, le s instance s concer nées s oien t tenue s de t ransme ttre des compte s de
taxes intégrés aux c ontrib uables.
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101. Que les diverses m esure s concernan t le rééq uilibrag e du fi nancemen t des
instance s muni cipa les dont l’applicatio n à cour t term e est recom mandée s oient
maintenue s l ors de l’a pplicatio n d’u ne réf orm e g lobal e du se cteu r publi c loca l,
ave c les ada ptation s rendue s néc essaire s par le n ouvea u statu t du pa lier supra-
muni cipal, plu s spécifi quemen t :

- le rehaus sement du m ontan t des compen sation s tenan t l ieu de tax es et la m o-
difi catio n de la f ormul e de répa rtitio n ;

- l’accès à la taxe de v ente et aux r edevance s sur les ressource s naturelle s, assor-
ti d’un r etrai t éq uivalen t du g ouvernement ;

- la rév isio n de la f ormul e de répa rtitio n des rece ttes de la TGE et de la f ormule
de péréqua tion ;

- l’institutio n d’un méc anism e de pa rtag e rég iona l de la cr oissance de l’a ssie tte
fisc ale (Tax Base Sharing) et de r edevance s de dév eloppemen t.

Les recommandations qui précèdent auraient pour effet de hausser les revenus des munici-
palités et d’accroître les dépenses du gouvernement ou de réduire ses revenus des montants sui-
vants :

• compensations tenant lieu de taxes : 60 M $ dont 54 M $ récurrents ;

• recettes de la TVQ : 61 M $ ;

• redevances sur les ressources naturelles : 54 M $.

7.4 LES INCIDENCES SUR LE CADRE INSTITUTIONNEL 
ET LE CADRE DE GESTION

Le réaménagement majeur des responsabilités et des sources de financement qui est pro-
posé signifie inévitablement des modifications au cadre institutionnel et au cadre de gestion des
instances du secteur municipal. La refonte des structures, la révision des territoires et les modifi-
cations au mode de désignation des dirigeants ont été décrits à la section 7.1 du présent chapitre.
D’autres modifications, en particulier au cadre des relations de travail dans le secteur municipal,
apparaissent également inévitables et il en sera fait état au chapitre 8. À ce propos, il convient de
souligner que le renforcement majeur du palier supramunicipal et les regroupements de munici-
palités proposés dans la perspective d’une réforme exigent d’importants transferts de personnel
du gouvernement vers le secteur municipal et entre les instances de ce secteur. Il faudra que le
cadre des relations de travail, tout en accordant une protection équitable aux droits des employés
du gouvernement et des municipalités qui seraient visés, permette que les transferts de responsa-
bilités entre ces deux paliers puissent s’effectuer sans coûts indus de sécurité d’emploi, que les
déplacements de personnel ne conduisent pas à une complexité excessive dans la gestion des con-
ventions collectives et que les fusions se traduisent par les économies escomptées en termes de
réduction de coûts de personnel. Il faudra aussi s’assurer, dans le cas des responsabilités trans-
férées du gouvernement, qu’il ne s’ensuive pas une hausse des coûts attribuable aux niveaux de
rémunération plus élevés dans le secteur municipal.
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7.5 LES INCIDENCES FINANCIÈRES GLOBALES

L’abolition de la contribution des municipalités au Fonds spécial de financement des activi-
tés locales, les transferts de responsabilités retenus en contrepartie et les autres mesures touchant
les revenus des municipalités auraient,dans le contexte d’une réforme globale du secteur public
local, l’effet cumulatif présenté au tableau 7.4.

Tableau 7.4

Incidences financières d’une réforme globale

1. Un signe ( ) signifie une dépense plus élevée ou un revenu moindre pour le palier concerné, l’absence d’un tel
signe signifie l’inverse.

2. Le détail de ces montants apparaît au tableau 7.3 compris dans la section 7.2 du présent chapitre.

3. Ces mesures sont explicitées à la section 7.3 du présent chapitre.

Il convient de noter que le tableau 7.4 fait appar a î tre un coût net de 181,2 M $ pour le gou-
vernement lors de la prem i è re année d’ application d’ u ne réforme globale , lequel se réduit progres-
sivement à 50,4 M $ en rais on de la fin de la disposition tr ansitoire reliée à la révision de la formule
de répartition des compens ations tenant lieu de taxes et des économ ies provenant du service de
det te du tr ansport en commu n , qui n’ at teindront leur ryth me de croisi è re qu’ au bout de 10 ans . Si
le gouvernement sou haite at t é nuer ces coûts addition nels , il lui ser ait cepend ant loisible d’ é chelon-
ner le retr ait de la contribution des mu n ic ipalités au Fonds sp é c i al de financement des activit é s
locales . Par ailleu rs , ce tableau fait appar a î tre un réam é nagement majeur entre le palier local et le
palier supr amu n ic ipal , qui de vra se tr aduire par un part age correspond ant des champs fis cau x .

On ne retrouve pas ici, contrairement au chapitre 6, de tableau présentant l’incidence finan-
cière des recommandations selon les catégories de municipalités et pour la Ville de Montréal en
particulier. En effet,dans un contexte où seraient adoptés un nouveau découpage territorial et des
réaménagements majeurs de responsabilités entre le palier local et le palier supramunicipal, il est
difficile, avec les données disponibles, de cerner l’incidence de l’ensemble des mesures proposées.

COMMISSION NATIONALE SURLES FINANCES ET LA FISCALITÉ LOCALES

320

Première année d’application Rythme de croisière
M $1

Local
Supramu- Gouver-

Local
Supramu- Gouver-

nicipal nement nicipal nement
a) Abolition de la contribution au Fonds 

de financement des activités locales 355,9 — (355,9) 355,9 — (355,9)
b) Transfert de responsabilités2 2 601,9 (3 069,1) 467,2 2 601,9 (3 194,1) 592,2
c) Péréquation compensatoire reliée aux 

transferts de responsabilités2 (57,8) 140,0 (82,2) (57,8) 140,0 (82,2)
d) Compensations reliées aux 

mandats nationaux2 — 35,0 (35,0) — 35,0 (35,0)
e) Mesures visant les revenus des 

municipalités3

- Compensations tenant lieu de taxes 60,0 — (60,0) 54,2 — (54,2)
- Accès à la TVQ — 61,3 (61,3) — 61,3 (61,3)
- Accès aux redevances sur les 

ressources naturelles — 54,0 (54,0) — 54,0 (54,0)
Sous-total (e) 60,0 115,3 (175,3) 54,2 115,3 (169,5)

Incidence totale (a+b+c+d+e) 2 960,0 (2 778,8) (181,2) 2 954,2 (2 903,8) (50,4)



Annexe 7.1

INCIDENCE FINANCIÈRE DES RÉAMÉNAGEMENTS 
POSSIBLES DE RESPONSABILITÉS

(Hypothèse maximale à rythme de croisière)
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Chapitre 8

GESTION MUNICIPALE, COÛTS DE
MAIN-D’ŒUVRE ET RELATIONS DE TRAVAIL

L e mandat général de la Commission consistait à étudier la situation financière du
secteur local et ses différentes sources de revenus, tout en accordant une attention par-

ticulière au régime fiscal local. Le mandat portait donc prioritairement sur le financement.
Toutefois, pour obtenir un portrait complet de la situation financière et évaluer les besoins de
revenus du secteur local, il faut aussi considérer les dépenses. L’analyse des dépenses permet en
effet de comprendre l’évolution de la structure des services et de saisir les changements de priori-
tés que cette évolution reflète. Cette analyse doit aussi traiter des ressources qui sont utilisées pour
produire les services, en d’autres mots s’attarder aux questions de gestion.

La structure des services municipaux a été étudiée au chapitre 3 à partir d’une information
statistique consolidée pour l’ensemble des municipalités. Toutefois, la réalité de la gestion est
beaucoup plus complexe que ne le laissent transparaître les analyses financières globales et, pour
mieux la saisir, la Commission a fait faire une enquête auprès d’un échantillon de municipalités.
L’objectif de cette enquête, qui a été effectuée par la firme Samson,Bélair, Deloitte et Touche, con-
sistait à tracer un portrait des pratiques d’organisation et de gestion des administrations munici-
pales québécoises et à les comparer à certaines pratiques ayant cours à l’extérieur du Québec.

Compte tenu des délais impartis, l’enquête se limita à 42 municipalités, choisies en fonction
de la taille de leur population et de leur région d’appartenance1. Les résultats obtenus doivent être
interprétés comme une information préliminaire permettant d’identifier des pistes ou des ques-
tions qui devraient faire l’objet de recherches plus poussées. Néanmoins, les impressions
générales qui se dégagent des observations donnent une certaine indication de l’état actuel et des
tendances des pratiques de gestion que l’on retrouve dans les municipalités du Québec.

Le présent chapitre débute par une discussion générale des enjeux de la gestion municipale
et présente ensuite les principales conclusions de l’enquête. Il expose ensuite les principaux élé-
ments du nouveau cadre comptable élaboré par le ministère des Affaires municipales et de la
Métropole, puis de l’expérience de la Colombie-Britannique en matière de financement munici-
pal. La dernière section aborde la question des coûts de main-d’œuvre et des relations de travail.
Ainsi que l’indiquait le chapitre 7, la résolution de la problématique relative à cette question est
un préalable à toute réforme en profondeur de l’organisation du secteur public local.

1. La Ville de Montréal fut exclue de l’échantillon en raison de la taille de sa population, qui en fait un cas non
représentatif de l’ensemble des municipalités québécoises.
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8.1 LES ENJEUX DE LA GESTION MUNICIPALE

Les en jeux car act é ristiques de la gestion d’ u ne entité gouvernement ale sont liés princ ipale-
ment au fait que les activités du secteur public produis ent des ex ternalités import antes , c’ est - à - dire
que les bénéfices d’un service public profitent non seulement à celui qui reçoit le service (béné-
fice individuel) mais également aux autres citoyens (bénéfice collectif). En raison du phénomène
des externalités, il est difficile pour une entité gouvernementale de déterminer le niveau optimal
de production d’un service public, car elle ne sait pas exactement quels sont les bénéfices totaux
découlant des dépenses encourues pour le produire.

La relation entre les bénéfices individuels et les bénéfices collectifs varie selon la nature des
services publics. Ainsi, il y a relativement peu de bénéfices individuels dans la défense nationale,
alors qu’ils sont beaucoup plus élevés dans les services de santé. Le secteur municipal offre, com-
parativement aux autres ordres de gouvernement,davantage de services qui profitent directement
aux individus.

Par ailleurs, alors que les ordres supérieurs de gouvernement octroient souvent des trans-
ferts financiers à d’autres entités pour qu’elles produisent des services, les municipalités et les
organismes qu’elles contrôlent produisent eux-mêmes ou font produire des services dont ils
demeurent directement responsables dans tous les cas. Le contrôle que ces instances locales exer-
cent leur permet de déterminer précisément à la fois la quantité et la qualité des services qu’elles
offrent.

Malgré ces quelques particularités du secteur public local, les préoccupations de gestion
que doit avoir une ville demeurent celles de tout organisme qui doit, d’une part, planifier
rationnellement ses activités pour remplir son mandat et, d’autre part, mettre en place la s truc-
ture administrative et les processus de fonctionnement qui lui permettront d’atteindre le plus
efficacement possible les objectifs qu’il s’est fixés. Depuis une trentaine d’années, on a beaucoup
amélioré ou adapté les méthodes de gestion pour répondre aux besoins des organismes publics.
Il est possible aujourd’hui, aux municipalités qui valorisent la performance, de se doter d’un cadre
de gestion visant à atteindre cet objectif. Un tel cadre comprend au moins les éléments suivants :

• une vision à long terme du développement ;

• un choix d’objectifs pour répondre aux besoins prioritaires ;

• le développement de stratégies qui responsabilisent les gestionnaires et qui impliquent les
employés ;

• un fonctionnement orienté vers les résultats ;

• la vérification de la qualité des services auprès des bénéficiaires.

Tout modèle de gestion doit évidemment être adapté à la dimension de l’organisme qui
souhaite l’utiliser. On sait,à cet égard, que la structure municipale du Québec est caractérisée par
un grand nombre de petites unités administratives. Par exemple,85 % des municipalités (1 145)
ont moins de 5 000 habitants ; elles ne regroupent que 22 % de la population et gèrent seulement
14 % des ressources budgétaires.À l’inverse,15 % des villes (203) accaparent 86 % des ressources
budgétaires du secteur municipal, pour 78 % de la population. L’efficacité de la gestion ne varie
pas nécessairement avec la taille de la municipalité. Les pratiques de gestion peuvent être



améliorées,quelle que soit la taille de la municipalité. Cependant, les conséquences positives pour
la population seront d’autant plus importantes que les plus grandes villes en feront une priorité
et s’engageront dans un processus continu d’amélioration.

8.2 LES RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE SUR LES PRATIQUES DE GESTION

Ainsi que le mentionnait la section précédente, l’enquête a été faite auprès de 42 muni-
cipalités, choisies en fonction de la taille de leur population. Dans la totalité des cas, le répondant
était le directeur général ou le trésorier municipal. La répartition des municipalités par taille de
population était la suivante :

Plus de 50 000 habitants : 6
Entre 25 000 et 50 000 habitants : 6
Entre 10 000 et 25 000 habitants : 8
Entre 5 000 et 10 000 habitants : 12
Moins de 5 000 habitants : 11

L’ enqu ê te elle - m ê me était divisée en qu atre parties . La prem i è re s’ int é ress ait au cadre de ges-
tion , c’ est - à - dire à l’ é noncé du volet adm in istr atif de la mission de la mu n ic ipalité et à la défin ition
des rôles et respons abilités respectifs du Cons eil mu n ic ipal et de l’ adm in istr ation à l’ é gard de cet te
m ission . La deu x i è me partie port ait sur le choix des objectifs et des priorités de gestion . La
troisi è me partie tr ait ait des syst è mes de mesu re et de suivi des objectifs , t andis que la qu atri è me
ex am inait l’ utilis ation de progr ammes d’ am é lior ation de la productivit é , l’ emploi de la tarif ication
comme moyen de gestion et les perspectives des prochaines an n é es sur le plan de la gestion . Les
s ections qui suivent résu ment les princ ipales obs ervations qui se dégagent de l’ enqu ê te.

8.2.1 LE CADRE DE GESTION : MISSION, RÔLES ET RESPONSABILITÉS

Les constats sont les suivants :

• Trois municipalités sur cinq ont adopté un én oncé de mission, qui présente la vision et les
valeurs qu’elles désirent promouvoir. Cette pratique est plus répandue dans les villes de plus
grande taille.

• Parmi les valeurs que reflète l’énoncé de mission, les municipalités accordent le plus d’im-
portance à la satisfaction du citoyen, de même qu’à l’intégrité et à l’honnêteté administra-
tives. Les valeurs associées directement à la gestion sont moins prioritaires.

• Dans deux municipalités sur trois, l’administration considère que son rôle et ses responsa-
bilités se démarquent clairement de ceux du Conseil.

8.2.2 LE CHOIX DES OBJECTIFS ET DES PRIORITÉS DE GESTION

Les constats sont les suivants :
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• Les méthodes les plus utilisées pour identifier les objectifs de gestion sont les comparaisons
avec d’autres organismes (80 % des municipalités) et les analyses internes de performance
(62 %). L’approche comparative n’est toutefois pas systématique, car elle vise surtout à
répondre à des besoins ponctuels.

• Le tiers des municipalités font des sondages pour connaître l’opinion de la population sur
les objectifs de gestion.

• Toutes les fonctions municipales font l’objet d’analyse comparative, dans une proportion
variant,selon chaque fonction, entre 60 % et 70 % des municipalités (sauf pour l’urbanisme
et l’aménagement du territoire, pour lesquels la proportion est moindre).

• Les objectifs qui se voient accorder un assez haut degré de priorité au cours des trois
prochaines années sont l’augmentation du degré de satisfaction des citoyens (62 % des
municipalités), la réduction de l’endettement (50 %) et la hausse de la productivité
des employés (48 %). Seulement 38 % des municipalités accordent une priorité élevée à la
diminution du fardeau fiscal et à l’accroissement de la richesse foncière. Enfin, moins du
quart d’entre elles favorisent une hausse des dépenses d’infrastructures ou de services.

• Les objectifs de gestion sont axés en priorité vers les services d’aqueduc et d’égouts (55 %
des municipalités) et les services de voirie (49 %). Seulement 31 % et 24 % respectivement
des municipalités accordent la primauté aux services de loisirs et de culture ou à la sécurité
publique.

• Trois municipalités sur quatre procèdent à une révision annuelle des objectifs. Seulement
une municipalité sur deux considère avoir atteint la plupart des objectifs qui étaient visés au
cours des dernières années.

• Les deux tiers des gestionnaires considèrent détenir un mandat clair, mais seulement le tiers
disposent d’un plan personnel annuel comprenant des objectifs précis à atteindre.

8.2.3 LA MESURE ET LE SUIVI DE L’ATTEINTE DES OBJECTIFS

Les constats sont les suivants :

• Pour vérifier l’atteinte des objectifs, trois municipalités sur cinq se contentent de suivre
l’évolution budgétaire, c’est-à-dire de comparer le budget prévu et le budget réalisé.

• Deux municipalités sur cinq font des analyses de coûts et seulement une sur cinq examine
la productivité, la qualité du service ou le niveau de satisfaction.

• Les raisons invoquées pour justifier qu’il se fasse peu d’analyse de gestion sont le manque
de ressources (59 % des municipalités) et d’expertise (18%),mais aussi le manque d’intérêt
(31 %), car plusieurs estiment que les bénéfices pouvant être retirés des analyses sont
inférieurs à leurs coûts.

• Une seule municipalité a commencé à développer un ensemble d’indicateurs touchant à la
fois les coûts, la productivité et la qualité des services.
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• Le tiers des directeurs généraux utilisent un tableau de bord, qui contient surtout des indi-
cateurs de coûts de gestion, d’utilisation de personnel et de coût des services par habitant.
Une importance secondaire est accordée à la satisfaction des citoyens et à la qualité des ser-
vices.

• Les tableaux d’indicateurs de performance sont considérés par ceux qui les utilisent comme
un bon outil pour aider à atteindre les objectifs de gestion. Toutefois,seulement le tiers des
systèmes utilisés pour le suivi des indicateurs sont informatisés.

• Près de la moitié des municipalités utilisent un système de prix de revient pour calculer le
coût des biens et des services municipaux,dans le but de réduire les coûts (76 % des utili-
sateurs), de tarifer (56 %) ou de faire connaître le coût réel aux citoyens (46 %).

8.2.4 LES MOYENS UTILISÉS POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS

Les constats sont les suivants :

• Une municipalité sur cinq a implanté un programme d’amélioration de la productivité. Le
programme touchait de façon égale toutes les grandes fonctions de dépenses et a donné de
bons ou de très bons résultats dans 90 % des cas.

• Bien que la perception qu’en ont la population et les élus municipaux soit un frein à la tari-
fication, deux municipalités sur trois prévoient en faire une utilisation accrue, l’objectif
principal étant de stabiliser le taux de taxation plutôt que de diminuer les dépenses ou
d’améliorer l’efficience.

• Parmi les moyens suggérés pour atteindre les objectifs de la municipalité au cours des trois
prochaines années, la réalisation de nouveaux investissements immobiliers vient en tête de
liste (60 % des municipalités). Une priorité beaucoup plus faible est accordée à la fusion
de municipalités,à la privatisation d’activités ou à la participation des citoyens.

• Presque toutes les municipalités veulent éviter les augmentations de taxes. Par ailleurs, sur
le strict plan de la gestion, on semble avoir l’intention d’introduire de nouvelles technolo-
gies, de regrouper des services et d’améliorer les processus, plutôt que de revoir les conven-
tions collectives, de réduire les avantages sociaux ou de faire des mises à pied.

8.2.5 LA SIGNIFICATION DES CONSTATS

L’enquête qui a été effectuée auprès des 42 municipalités québécoises devrait être considé-
rée comme le test d’une étude plus vaste, qui viserait à faire une évaluation plus complète des pra-
tiques de gestion municipale. On peut quand même tirer, des résultats de l’enquête,une première
appréciation générale des pratiques de gestion municipale au Québec, dont les principaux points
se résument ainsi :

• Peu de municipalités disposent d’un plan d’amélioration de la productivité ou d’un système
de suivi de gestion qui intègre des indicateurs de coûts,de performance et de qualité de ser-
vices. La principale préoccupation demeure le suivi budgétaire.
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• Les objectifs de gestion sont identifiés en procédant à des analyses comparatives avec
d’autres organisations ou à des analyses de performance interne. Toutefois, ces analyses ne
semblent pas se faire sur une base systématique ou continue.

• Le fait que l’analyse de gestion soit plutôt rudimentaire démontre que l’administration
municipale québécoise fonctionne encore de façon traditionnelle et qu’elle utilise peu les
méthodes de gestion dites stratégiques,à l’exemple de celles décrites à la section suivante.

• L’enquête n’a pas abordé directement les questions de gestion de personnel. On constate
cependant que la priorité qui leur est a ccordée, lorsque v ient le temps de déterminer des
objectifs, n’est pas élevée.

La réalisation d’une analyse plus poussée des pratiques de gestion municipale exigerait que
l’on conçoive un modèle basé sur les techniques de gestion publique développées au cours des
dernières années et qu’on l’adapte à la réalité des municipalités québécoises. Les résultats de
l’analyse pourraient par la suite servir à préparer un guide de gestion, qui répondrait aux besoins
des gestionnaires municipaux du Québec.

8.2.6 QUELQUES PRATIQUES DE GESTION À L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC

Outre l’enquête faite auprès des municipalités, la Commission avait demandé que soit réali-
sé un survol d’expériences intéressantes de gestion des gouvernements locaux à l’extérieur du
Québec. Il ressort de ce survol que la principale innovation a partout trait au développement
d’indicateurs de performance visant à permettre aux municipalités d’évaluer leurs activités selon
des standards nationaux. Des expériences intéressantes ont été faites en Grande-Bretagne et en
Australie,mais le modèle le plus fréquemment cité en matière d’amélioration des performances
de gestion municipale est celui de Sunnyvale en Californie, qui mérite d’être présenté brièvement.

Sunnyvale est une ville de 125 000 habitants située au cœur de la Silicon Valley. Elle compte
environ 800 employés et son budget est de 151 M $ US. Les origines du système de gestion qu’elle
utilise remontent au début des années soixante-dix et à une campagne que mena le General
Accounting Office américain pour tenter d’améliorer la planification et la gestion budgétaires à
tous les niveaux de gouvernement. La Ville développa alors son propre système,dénommé PAMS
(Planning and Management System) et axé sur un processus budgétaire rigoureux et sur l’utilisa-
tion de mesures de performance précises.

La mise en œuvre du PAMS débute par la planification stratégique. Celle-ci, dont l’horizon
est de 20 ans, vise à identifier les orientations générales et les objectifs de l’administration muni-
cipale ainsi que les moyens qu’elle compte utiliser pour passer de l’état actuel des choses à l’état
désiré. Les activités de la municipalité sont réparties entre sept secteurs et 24 sous-secteurs.
Chaque sous-secteur a son plan stratégique complet de long terme. Ces plans sont révisés tous les
cinq ans par consultation publique, pour tenir compte des changements survenus dans la com-
munauté et son environnement. Ces plans stratégiques constituent la référence ultime, même
dans la gestion quotidienne de la municipalité, autant pour les gestionnaires et leur personnel que
pour les élus.

Les objectifs de la planification stratégique sont traduits concrètement en termes financiers
dans un plan d’allocation des ressources portant sur un horizon de 10 ans. Le plan contient des
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projections financières pour les budgets de fonctionnement et d’immobilisations. Les budgets
sont approuvés annuellement. Toutefois, la planification budgétaire détaillée couvre une période
de deux ans.

Chaque année, les gestionnaires de la municipalité élaborent des « plans d’affaires », qui
décrivent comment ils comptent atteindre les objectifs de production des services placés sous
leur responsabilité et le degré de performance exigé, vérifié objectivement à l’aide d’indicateurs
mesurables. Ces indicateurs de performance sont utilisés pour évaluer le degré d’atteinte des
résultats, pour allouer les ressources l’année suivante et pour évaluer la performance des em-
ployés de la municipalité. Les gestionnaires qui atteignent ou dépassent les objectifs de perfor-
mance fixés pour les services dont ils sont responsables touchent automatiquement une aug-
mentation salariale ainsi que des primes (bonis) ; ceux qui n’atteignent pas ces objectifs peuvent
voir leur salaire diminuer de 5 %.

L’utilisation de mesures de performance dans le contrôle du processus budgétaire est com-
plétée par des vérifications internes, ayant pour objectif de réviser en profondeur les programmes
et services de la municipalité. Les vérifications se font au hasard et sans préavis.Elles sont menées
dans le but de déterminer si les dépenses respectent les politiques en vigueur et d’identifier les
opportunités d’amélioration de l’efficience lors de l’implantation de programmes ou services.

Le processus de gestion est dynamique et itératif. Ainsi,malgré des résultats très encoura-
geants (par exemple,une augmentation de la productivité de 30 % sur une période de six ans), la
municipalité a décidé de revoir le PAMS de façon à améliorer les résultats obtenus, non seulement
en termes de productivité,mais également en termes de priorités quant aux services à dispenser.
La composante clé du nouveau cadre budgétaire est le Program Outcome Statement, qui permet de
décrire l’objectif et les résultats visés lors de l’implantation d’un programme. Chaque mesure de
performance utilisée dans le Program Outcome Statement est pondérée sur une échelle de 1 à 5,
de façon à ordonner les objectifs et les résultats visés.À titre d’exemple, si, pour le service de la
protection publique, l’objectif d’atteindre un taux de criminalité inférieur de 44 % à la moyenne
nationale est jugé plus prioritaire que celui d’atteindre un taux de satisfaction de la clientèle de
85 %, la pondération du premier objectif sera plus forte que celle du second.

En 1991, les spécialistes du General Accounting Office et de l’Office of Management and
Buildings firent l’évaluation de la qualité du système mis en place par la Ville de Sunnyvale ainsi
que de son potentiel d’utilisation par d’autres ordres de gouvernement. Ils conclurent que le
PAMS constitue, sans aucun doute, le système le plus performant aux États-Unis. Le résultat se
traduit par des impôts per capita moins élevés que dans les municipalités comparables, en même
temps que par une qualité de service que 93 % des citoyens jugent très bonne ou excellente.

D’autres villes américaines poursuivent des expériences similaires à celle de Sunnyvale, en
s’inspirant, entre autres, d’un modèle développé par le Governmental Accounting Standard Board
et identifié par le sigle SEA (Service Efforts and Accomplishment Reporting). Au Canada, le minis-
tère ontarien des Affaires municipales, en collaboration avec les municipalités,a mis en œuvre un
projet visant à mesurer la performance des services municipaux. L’objectif ultime de ce projet est
d’implanter un système d’indicateurs de performance dans toute la province à compter de l’an
20002.
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8.2.7 L’AMÉLIORATION DES PRATIQUES DE GESTION AU QUÉBEC

De plus en plus de municipalités au Québec sont intéressées à améliorer leur gestion en
utilisant des méthodes plus rigoureuses de planification budgétaire et en mesurant, au moyen
d’indicateurs, la productivité de leurs opérations et la qualité de leurs services. L’un des éléments
clés d’une telle démarche consiste à procéder à des comparaisons avec des entités comparables,
ce qui exige une comptabilité uniforme et adéquate des informations financières et opéra-
tionnelles. Or, le Manuel de normalisation de la comptabilité municipale du Québec présentement
utilisé ne répond pas à cette exigence. D’une part, l’utilisation des règles qu’il prescrit ne garantit
pas l’uniformité des données, en raison du manque de précision dans l’imputation des dépenses.
D’autre part, il préconise des pratiques comptables désuètes comparativement à celles qui sont
maintenant utilisées dans le secteur public un peu partout au Canada.

À la suite d’un processus de révision amorcé en 1994, en collaboration avec le milieu
municipal et le milieu comptable, le ministère des Affaires municipales et de la Métropole rendra
disponible un nouveau manuel de comptabilité pour l’exercice financier 2000 des municipalités.
Ce nouveau manuel révise le périmètre comptable de façon à ce que soit présentée une informa-
tion cumulée plus complète. Il introduit une comptabilité d’exercice ainsi que l’amortissement
des immobilisations et permet d’obtenir une information financière plus précise sur les services
municipaux et les ressources utilisées.

Le nouveau manuel de comptabilité municipale corrigera plusieurs des déficiences du sys-
tème actuel et facilitera certainement l’analyse et la comparaison des coûts, en permettant le cal-
cul d’indicateurs financiers plus uniformes. Toutefois, comme un cadre et une méthode d’analyse
de la performance adaptés aux municipalités québécoises n’ont pas encore été développés, il y a
risque que le nouveau manuel ne soit pas compatible avec les nouvelles pratiques de gestion qui
seront éventuellement adoptées.

La Commission souhaite donc que le ministère des Affaires municipales et de la Métropole,
en collaboration avec le milieu municipal, accorde priorité à la mise en place de processus de ges-
tion rigoureux et efficaces et au développement d’outils de gestion et d’indicateurs de perfor-
mance visant à aider les municipalités à améliorer leur productivité et à diminuer le coût de leurs
services,à qualité constante.

Par ailleurs, parvenue au terme de son mandat, la Commission désire faire état du niveau
insuffisant de recherche qui se fait au Québec sur le financement, la fiscalité et la gestion du
secteur local. Il s’agit là d’une opinion largement partagée par la plupart des personnes qui s’in-
téressent à ce domaine d’expertise. Cette situation se retrouve aussi dans le reste du Canada,où il
n’existe pas de programme de recherche permanent en affaires locales et municipales. Pour
combler cette lacune, la Commission croit qu’il serait opportun de créer au Québec un institut
interuniversitaire, qui permettrait de coordonner les efforts des chercheurs œuvrant présente-
ment dans différents milieux et d’élaborer un programme de recherche en gestion publique
répondant aux besoins du secteur local. L’institut pourrait être financé et géré conjointement par
des représentants du milieu universitaire, du milieu gouvernemental et du secteur local.
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En matière de gestion du secteur local, la Commission recommande :

102. Que le m inis tère d es Affaire s municipa les et de la Mét ropol e et les représe ntan ts
du se cteu r muni cipal ac corden t priori té à la m ise en p lace de p rocessu s de g es-
tion r igoure ux et effi caces et au dév eloppemen t d’o util s de g estio n et d’i ndica-
teur s de p erfor mance v isant à a ider l es municipa lités à amél iore r l eur produc-
tivité et à di minue r le coût de l eur s service s.

103. Que s oit créé un i nstitu t i nteruniversitair e d’a naly se et de r echerche, finan cé e t
géré c onjointemen t par le m ilieu u niversitaire, l e gouvernemen t et l es unions
représe ntan t les i nstance s l ocale s, et dont le ma ndat se rai t de c oordonne r et d e
développe r la r echerch e en g estio n du se cteu r loca l.

8.3 LE FINANCEMENT DES EMPRUNTS MUNICIPAUX

Les organismes municipaux empruntent annuellement environ 2 milliards de dollars, dont
50 % à 60 % servent à financer de nouveaux investissements. Le reste est utilisé pour le refi-
nancement d’emprunts antérieurs qui n’ont pas besoin d’être remboursés immédiatement. En
1996, la dette nette à long terme sous forme d’obligations et de billets totalisait 9 801 M $ et 95 %
était libellée ou convertie en monnaie canadienne.

Au cours des cinq dernières années, les emprunts faits sur les marchés étrangers (en mon-
naie canadienne ou étrangère) représentent en moyenne 300 M $, soit 15 % du montant total
emprunté. Environ 85 % ou 1,7 milliard de dollars sont donc empruntés sur le marché domes-
tique et la plus grande partie, auprès d’investisseurs qui ne sont pas institutionnels, c’est-à-dire
auprès d’individus ou de corporations non financières. C’est là une des caractéristiques spéciales
du financement municipal au Québec, qui se fait sur un marché dit « de détail ».

Une autre caractéristique importante a trait au niveau très élevé de l’endettement. Comme
le montre le tableau 8.1, la dette nette à long terme per capita était, au 31 décembre 1996, de
1 518 $ au Québec, comparativement à 331 $ en Ontario, 863 $ en Alberta et 507 $ en Colombie-
Britannique. Cette situation s’explique tout d’abord par le fait que dans les autres provinces, en
raison notamment de l’application répandue de redevances de développement, les développeurs
immobiliers privés assument une plus grande partie du coût des infrastructures, alors qu’au
Québec, ce sont les municipalités qui, traditionnellement, le font. Elles doivent donc supporter
une dette plus élevée. Ceci se reflète cependant dans le prix plus faible des propriétés au Québec
en comparaison de celui des propriétés dans les autres provinces, qui inclut le coût des rede-
vances.

Un deuxième facteur explique l’endettement plus élevé au Québec. Les municipalités onta-
riennes ont adopté la pratique consistant à accumuler des réserves pour investissements futurs.
On estime que, compte tenu de ces réserves et des subventions gouvernementales qu’elles
reçoivent, seulement 25 % de leurs immobilisations sont financées par emprunt, alors que ce
pourcentage est de près de 60 % au Québec.
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Tableau 8.1

Comparaison de la dette municipale à long terme du Québec et de différentes
provinces - En cours au 31 décembre 1996

1. Dette à long terme nette des fonds d’amortissement et des montants dont le remboursement est assuré par des
subventions gouvernementales.

2. Incluant la dette des greater boards.

Source : Ministère des Affaires municipales et de la Métropole (MAMM)

La question des emprunts municipaux n’a pas été abordée dans les mémoires présentés à la
Commission. Toutefois, l’Union des municipalités du Québec a inclus ce sujet dans le mandat du
comité technique formé avec le MAMM à l’automne de 1998. Le comité a suggéré dans son rap-
port d’ é tudier les avant ages d’un syst è me de financement basé sur le regroupement des
emprunts, à l’image de celui existant en Colombie-Britannique. Le gouvernement de cette
province a en effet autorisé, en 1970, la création par loi d’une agence centrale de financement
municipal, appelée Municipal Finance Authority of British Columbia (MFABC).Cette agence prend
charge de tous les besoins de capitaux à long terme des districts régionaux et des municipalités
de la province,à l’exception de ceux de la Ville de Vancouver. Pour répondre aux besoins de fonds,
la MFABC fait chaque année un nombre limité d’émissions, pour un montant total variant entre
250 et 450 M $. En 1998, il y eut deux émissions totalisant 423 M $. Des services supplémentaires
se sont ajoutés à son mandat initial : elle offre depuis 1988 un fonds d’investissements à court
terme et,à la suite des amendements législatifs subséquents, elle peut faire également du leasing
et du financement intérimaire.

À la fin de 1997, la MFABC avait un actif total de 2 644 M $. On considère que, depuis sa
création, elle a permis de réduire de façon significative le coût des emprunts municipaux, non
seulement en raison du regroupement des emprunts,mais aussi grâce à la création d’un fonds de
garantie pour partager le risque des prêts faits aux organismes municipaux. Ceux-ci peuvent
maintenant se financer à des taux presque aussi favorables que ceux des emprunts du gouverne-
ment de la province.

Une formule semblable à celle de la Colombie-Britannique pourrait-elle faciliter le finance-
ment des municipalités québécoises et en diminuer le coût ? La réponse à cette question n’est pas
facile. Tout d’abord, le volume des emprunts des municipalités québécoises est plus important
que celui de n’importe quelle autre province et une agence québécoise ne pourrait pas limiter ses
emprunts à deux émissions par année. Il faudrait qu’elle aille régulièrement et souvent sur les
marchés.

Dette
Dette en cours à long terme
à long terme Population per capita

(M $) ($)

Québec 9 8011 7 138 795 1 373
Ontario 3 554 10 753 573 331
Alberta 2 400 2 780 600 863
Colombie-Britannique 1 8872 3 724 500 507
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Deuxièmement, bien qu’il se fasse généralement plus de 200 émissions d’obligations muni-
cipales par année au Québec, ces emprunts se font à un coût comparable à celui des emprunts du
gouvernement. Le morcellement des émissions et le fait qu’elles soient écoulées sur un marché de
détail ne semblent donc pas constituer un désavantage évident pour le moment, d’autant plus que
les coûts d’administration ont beaucoup diminué depuis que la manipulation matérielle de certi-
ficats d’obligation a été complètement éliminée.

Enfin, le regroupement des emprunts municipaux obligerait à faire des émissions d’un
montant assez élevé et à recourir à un marché financier constitué d’une partie beaucoup plus
importante d’investisseurs institutionnels que c’est actuellement le cas. Comme les investisseurs
institutionnels gèrent des portefeuilles de façon à équilibrer les catégories de risques, il est diffi-
cile de prévoir comment seraient évalués les t itres émis par une agence québécoise de finance-
ment municipal. Il est possible que ces investisseurs exigent pour des obligations municipales un
rendement plus élevé que pour les obligations de la province.

Une étude spécifique devrait donc être faite sur le système actuel de financement des
municipalités afin d’en identifier les lacunes et de proposer des options visant à les corriger. Selon
la Commission, il revient au ministère des Affaires municipales et de la Métropole et au ministère
des Finances de se prononcer en dernier ressort sur l’opportunité d’une telle étude.

8.4 LES COÛTS DE MAIN-D’ŒUVRE ET LES RELATIONS DE TRAVAIL

La question des coûts de main-d’œuvre est au cœur de la problématique qui a mené à la
création de la Commission nationale sur les finances et la fiscalité locales. En juin 1997, lorsque
le ministre des Affaires municipales a proposé de négocier un nouveau pacte municipal, il avait
été suggéré d’ouvrir des discussions avec le monde municipal pour identifier les façons de
dégager une marge de manœuvre de 250 M $. Cette marge de manœuvre devait découler d’une
réduction des coûts de production des services dans les municipalités, laquelle aurait résulté
d’une contribution des employés municipaux équivalente à celle des employés des secteurs pu-
blic et parapublic, à savoir 6 % de la rémunération globale.

L’entente concernant la contribution municipale à l’assainissement des finances publiques,
qui fut ensuite signée en octobre 1997 avec l’Union des municipalités du Québec, fut basée sur
une prémisse similaire : le gouvernement estimait que la réduction des coûts de la main-d’œuvre
à l’emploi des municipalités et des organismes municipaux s’imposait et que la contribution de
375 M $ exigée des municipalités locales devait provenir d’une réduction récurrente des coûts de
main-d’œuvre. La contribution était toutefois une mesure transitoire, appelée à être remplacée
par un nouveau pacte fiscal devant être négocié après qu’un g roupe de travail aurait étudié les
finances et la fiscalité locales. Ce fut là l’origine de la Commission.

Il était donc inévitable que la question des coûts de main-d’œuvre fût soulevée dans les
mémoires présentés à la Commission, notamment par les intervenants municipaux. Les princi-
paux aspects abordés touchaient le problème des écarts de rémunération entre les employés
municipaux et les autres employés du secteur public : un lien était établi entre la surrémunéra-
tion, d’une part, et, d’autre part, l’application des articles 45 et 46 du Code du travail, l’interdic-
tion de l’exercice du droit de lock-out par les municipalités ainsi que le processus d’arbitrage qui
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encadre les négociations avec les policiers et les pompiers. Ces sujets ont été étudiés, au cours des
dernières années, par plusieurs groupes de travail créés par le gouvernement3. Même si son man-
dat ne référait pas explicitement à cette question, la Commission a cru opportun d’examiner les
enjeux reliés aux coûts de la main-d’œuvre et ayant une incidence budgétaire importante sur
les municipalités. En effet, celles-ci continuent de revendiquer des modifications législatives sus-
ceptibles de les aider à mieux gérer leurs relations de travail et à récolter les bénéfices financiers
qui pourraient découler de regroupements de services et de fusions de municipalités. Les rela-
tions de travail dans le secteur municipal présentent aussi un intérêt pour le gouvernement,dans
la mesure où il voudrait éventuellement réaliser une importante opération de décentralisation, du
type de celle proposée au chapitre 7.

8.4.1 LE NIVEAU DE RÉMUNÉRATION DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX

L’Institut de recherche et d’information sur la rémunération (IRIR) publie depuis 1993,
dans son rapport annuel,une comparaison entre la rémunération des employés des administra-
tions municipales et celle des employés du secteur public québécois. Les principales caractéris-
tiques de la méthodologie suivie pour faire cette comparaison sont les suivantes :

• Les données proviennent de l’enquête annuelle effectuée par le Centre de recherche et de
statistiques sur le marché du travail, relevant du ministère du Travail. L’enquête est faite
auprès de 250 établissements, publics et privés, employant 200 personnes et plus ;

• L’enquête porte sur la rémunération globale (salaires, avantages sociaux et conditions de
travail ayant une incidence monétaire) de 82 emplois comparables. Cependant, dans le
secteur municipal, elle ne touche que 56 des 82 emplois et ce,uniquement pour les munici-
palités de 25 000 habitants et plus ;

• L’enquête exclut les emplois qui sont spécifiques à un seul des secteurs, comme les
enseignants, les policiers et les travailleurs d’usine ;

• Pour procéder à une comparaison globale, les écarts sont pondérés selon la part, dans les
effectifs de la fonction publique, de chaque emploi considéré.

Le rapport de l’IRIR publié en 1998 fait état d’une avance moyenne de 28,6 % de la
rémunération globale des employés municipaux pour l’année 1997. Comme le montre le tableau
8.2, on constate, depuis 1992,une tendance à la hausse de cet écart.Celle-ci est d’autant plus signi-
ficative qu’une modification méthodologique, introduite en 1995, a eu pour effet de réduire de
trois points de pourcentage les avantages des régimes de retraite municipaux (en éliminant les
contributions pour déficit actuariel).
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3. Les trois rapports les plus récents sont les suivants :

– Rapport du groupe de travail sur l’application des articles 45 et 46 du Code du travail, sous la responsabilité de
Réal Mirault, janvier 1997 ;

– Rapport du Comité interministériel sur le rétablissement du droit au lock-out pour les municipalités assujetties
au maintien des services essentiels, présidé par Jean-Roch Boivin, juin 1995 ;

– Rapport du groupe de travail sur l’arbitrage de différend chez les policiers et pompiers municipaux, présidé par
Jean-Roch Boivin,décembre 1995.



Tableau 8.2

Évolution des écarts de rémunération entre l’administration québécoise et les
municipalités1 - 1992-1997 (en %)

1. Écart = Administration québécoise –municipalités
Administration québécoise

Source : IRIR, 10e, 11e, 12e et 13e rapports annuels, tableau F6.

Ces écarts moyens cachent des situations différentes selon les municipalités et selon les
emplois. D’après l’information donnée par l’IRIR pour 1996, les écarts varient entre les munici-
palités, se situant entre 0 % et 60 %, et, ainsi que l’illustre le tableau 8.3, l’écart moyen par caté-
gorie de municipalités augmente avec la taille de la population. Cependant, même ces écarts
moyens par catégorie recèlent des situations disparates. Ainsi, sur six municipalités dont l’écart
moyen est supérieur à 40 %, trois ont entre 25 000 et 50 000 habitants et trois autres, entre 50 000
et 100 000 habitants. La même dispersion se remarque pour les écarts inférieurs à 20 % : sur six
municipalités présentant ce degré d’écart, quatre ont de 25 000 à 50 000 habitants, une se situe
dans la catégorie des villes ayant entre 50 000 et 100 000 habitants et une dernière a plus de
100 000 habitants.

Tableau 8.3

Écarts de rémunération entre l’administration québécoise et les municipalités, selon
la taille des municipalités1 - 1996

1. Écart = Administration québécoise –municipalités
Administration québécoise

Source : IRIR Info, mars 1998.

Salaire Rémunération globale

Classe de municipalités Nombre de Écart Nombre de Écart
municipalités % municipalités %

De 25 000 à 50 000 habitants 28 (10,8) 19 (20)

De 50 000 à 100 000 habitants 17 (16,9) 13 (28)

Plus de 100 000 habitants 6 (20,8) 5 (30,1)

Temps de
Année Salaire Rémunération présence Rémunération

annuel annuelle au travail globale

1992 13,0 21,3 3,4 25,9
1993 14,6 23,1 3,4 27,8
1994 16,6 22,8 3,3 27,5
1995 17,8 24,6 1,9 27,3
1996 18,5 24,6 2,3 27,9
1997 18,1 24,7 3,0 28,6
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Selon les emplois, les écarts entre l’administration québécoise et l’administration munici-
pale vont de 0 % à presque 40 %, toujours en faveur des municipalités. Ils sont plus prononcés
pour les emplois moins spécialisés : l’écart était en 1996 de 31,9 % pour les employés d’entretien
et de 30,3 % pour les employés de bureau, comparativement à 24,6 % pour les techniciens et à
21,0 % pour les professionnels.

À ce portrait général des coûts de main-d’œuvre des municipalités s’ajoute le cas particu-
lier des policiers et des pompiers, qui représentent 20 % des employés municipaux. Comme ils ne
sont pas couverts par les enquêtes du ministère du Travail, les comparaisons sur la base de la
rémunération globale ne sont pas possibles. Cependant, les analyses présentées dans le rapport
d’un groupe de travail sur l’arbitrage de différend chez les policiers et les pompiers municipaux4

démontrent que, depuis les années quatre-vingt, les salaires de ces deux groupes ont augmenté à
des rythmes supérieurs à ceux des autres groupes de la société ; par exemple, l’écart avec les
autres employés du secteur public a crû de 0,7% entre 1983 et 1990 et de 0,8 % entre 1990 et 1995.
Les policiers municipaux sont aujourd’hui parmi les mieux payés au Canada : selon des données
obtenues par la Commission et provenant d’une enquête salariale réalisée par la Gendarmerie
royale du Canada, sur les vingt-cinq villes canadiennes offrant en 1998 les meilleurs salaires à un
policier de première classe, vingt-trois villes étaient situées au Québec. Sur la base du PIB per
capita (1997), le Québec a pourtant une capacité de payer qui est de 13,8 % inférieure à la
moyenne canadienne et de 21,6 % inférieure à celle de l’Ontario.

8.4.2 LE CADRE DES RELATIONS DE TRAVAIL 
DANS LE SECTEUR MUNICIPAL

Après avoir fait le constat que la rémunération globale des employés municipaux est signi-
ficativement plus élevée que celle des autres employés du secteur public, l’étape suivante de
l’analyse consiste à étudier les causes de cette situation. Les rapports des différents groupes de
travail s’étant penchés sur la question et les représentations de l’UMQ à ce sujet font ressortir trois
raisons principales : le contexte économique, les contraintes législatives et l’organisation des par-
ties patronales et syndicales.

8.4.2.1 Le conte xte éc onomique

Il n’est pas possible, en l’absence de données comparatives antérieures à 1993, de préciser
exactement depuis quand existe l’écart de rémunération en faveur des employés municipaux.
Dans son mémoire présenté devant le groupe de travail chargé d’étudier l’application des articles
45 et 46 du Code du travail (juin 1996), l’UMQ reconnaissait que « les conditions de travail pré-
valant en milieu municipal ont été accordées de bonne foi aux travailleurs,à une époque où il était
financièrement possible de le faire pour les municipalités (la croissance des revenus de la taxa-
tion foncière permettant cette générosité au cours des années 70 et 80) » (page 6). Le contexte
économique a donc joué en faveur des employés municipaux pendant une très longue période.

L’UMQ souligne aussi le fait qu’en 1982, le gouvernement a décrété une récupération de
salaires d’environ 10 % chez ses employés, afin d’annuler une augmentation de salaire accordée
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précédemment, alors que les municipalités n’ont pas pu faire la même correction, puisqu’elles
n’en avaient pas le pouvoir. Cette récupération n’explique que très partiellement l’évolution com-
parative de la rémunération de l’administration québécoise et de celle du secteur municipal, car
le gouvernement avait modulé la récupération salariale de façon à protéger les employés les
moins rémunérés.Or, c’est précisément dans des catégories comparables à celles des employés du
gouvernement qui furent peu touchés par la récupération que l’on retrouve les écarts favorables
de rémunération globale les plus élevés chez les employés municipaux.

La conclusion que l’on peut tirer des mesures prises par le gouvernement en 1982 et 1983,
comme d’ailleurs de l’évolution de la gestion du secteur public par la suite, est tout autre. Le gou-
vernement a été forcé de resserrer sa politique budgétaire et salariale en raison de la crise finan-
cière qui accompagna la récession de 1981-1982.Si, au cours des années quatre-vingt, la situation
financière avait été suffisamment contraignante pour les municipalités, celles-ci auraient dû
prendre des mesures adéquates pour réduire leurs coûts de main-d’œuvre, comme le gouverne-
ment fut forcé de le faire pour le reste de l’administration publique québécoise. C’est seulement à
partir de 1994,lorsque commencèrent à se faire sentir les conséquences du revirement du marché
immobilier sur son assiette fiscale, que le secteur municipal fut confronté à la nécessité de dimi-
nuer la croissance de ses dépenses et, par conséquent,se retrouva aux prises avec des difficultés
découlant de ses coûts de main-d’œuvre trop élevés.

8.4.2.2 Les contrainte s lég islatives

Ainsi qu’il en a été fait mention au début de la section, le milieu municipal se plaint particu-
lièrement de t rois contraintes législatives du Code du travail, qui rendent difficile la gestion des
relations de travail : l’application des articles 45 et 46 relativement à la sous-traitance, l’interdic-
tion de l’exercice du droit de lock-out par les municipalités et le processus d’arbitrage chez les
policiers et les pompiers municipaux.

Les article s 45 et 46 du C ode du t ravail

Les articles 45 et 46 visent à protéger à la fois l’accréditation syndicale et l’application d’une
convention collective lorsqu’il y a modification de la structure juridique d’une entreprise ou, en
d’autres termes, lorsqu’il y a transmission de propriété d’entreprise. La difficulté évoquée par les
employeurs municipaux et par ceux du secteur privé provient de l’interprétation donnée par les
tribunaux à ces deux articles, laquelle a étendu leur application aux cas de sous-traitance. Cette
interpr é t ation a des cons é quences import antes sur la gestion des services mu n ic ipau x ,
puisqu’elle limite la possibilité de confier à des sous-traitants la production de services. Elle
oblige, en outre,à maintenir tous les droits acquis des employés dans le cas de regroupement de
services ou de fusion de municipalités. Elle risque enfin de compromettre éventuellement toute
mise en œuvre d’une politique gouvernementale de décentralisation qui exigerait un transfert de
personnel au palier local.

Le groupe de tr avail qui a étudié la question de l’ application des articles 45 et 465 a recom-
m and é ,d ans son rapport de janvier 1997, de ne pas en exempter de façon globale les mu n ic ipali-
tés et les organ ismes mu n ic ipau x , en rais on du déséquilibre que cela introduir ait dans les rapports
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collectifs de travail. Toutefois, compte tenu de l’objectif initial que visaient ces articles, le groupe
de travail a recommandé qu’ils ne s’appliquent plus à une concession limitée de fonctions de tra-
vail. Si cette modification était apportée au Code du travail, l’utilisation de la sous-traitance ne
pourrait plus être systématiquement refusée par les syndicats,mais les employés continueraient
par ailleurs d’être protégés lorsqu’il y a véritablement transmission de propriété d’entreprise.

La Commission endosse cette recommandation, dont l’application permettrait davantage de
flexibilité dans la gestion des services municipaux. Elle ne réglerait cependant pas tous les problè-
mes qui se poseraient en cas de décentralisation de responsabilités gouvernementales, de
regroupement de services municipaux ou de fusions de municipalités. Dans de tels cas, outre les
difficultés reliées à l’interprétation des articles 45 et 46, il en existe aussi qui découlent des écarts
de rémunération entre les deux groupes d’employés devant être intégrés dans une même struc-
ture. La solution à ce type de difficultés consiste plutôt à identifier un mécanisme de tra nsition,
qui se traduirait par des possibilités d’économies à moyen terme. On pourrait atteindre cet objec-
tif en élaborant une nouvelle convention collective commune, laquelle serait une sorte de
moyenne pondérée et équilibrée des avantages compris dans les anciennes conventions collec-
tives, mais maintiendrait les avantages des employés les plus favorisés, jusqu’à ce que les avan-
tages consentis aux autres employés en vertu des modalités de la convention collective commune
leur deviennent équivalents. Les planchers d’emploi et d’équipements devraient,à cette occasion,
être abolis. Le mandat de définir une nouvelle convention collective pourrait être confié à un arbi-
tre. La Commission recommande donc :

104. Que le Code du travai l soit amendé, préa lablemen t à tout changemen t aux s truc-
ture s municipa les, pou r q ue l es a rticle s 45 et 46 ne s’a ppliquen t pas aux c as de
sou s-traitanc e qua nd il s’a git d’u ne simpl e concessio n de f onction s de t ravai l.

105. Que soit confié à un a rbitre, dans les cas d’intég ratio n de groupe s d’emplo yés du
secteu r publi c a ssujettis à d es convention s collective s différ ente s, le ma ndat d e
défi nir une nouvell e conventio n collective, qu i soit une moyenn e pondérée e t
équilib rée d es avantage s d es a ncienne s c onvention s (sa laire s, vacance s, heures
de travai l, rég imes de r etraite, et c.), à l’exclusio n des plancher s d’e mplo i et
d’équipemen ts, qui dev raien t êt re aboli s.

Le d roi t de l ock-out

La question de l’interdiction de l’exercice du droit de lock-out par les municipalités a été
étudiée en 1995 par un comité interministériel6, qui avait conclu à la nécessité de maintenir les
dispositions actuelles du Code du travail et ce, pour deux raisons. Premièrement, le droit de lock-
out ne modifierait pas substantiellement le rapport de force entre les p arties engagées dans un
processus de négociation. Deuxièmement, il faut tenir compte du fait que l’exercice du droit de
grève des employés municipaux va de pair avec l’obligation de maintenir des services essentiels
et qu’il est donc assez fortement limité. Le bilan précis des avantages et des inconvénients de la
situation actuelle n’est pas facile à établir. Néanmoins, la Commission ne croit pas que le droit de
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lock-out soit un facteur très déterminant, ni qu’il y ait pour le moment des avantages évidents à
en permettre l’exercice par les municipalités.

L’arbitrag e de différ end chez les policiers et l es pompier s municipaux

Le groupe de travail qui s’est penché sur l’arbitrage de différend chez les policiers et les
pompiers municipaux7 faisait état,dans son rapport paru en décembre 1995, de la perte de crédi-
bilité qui entachait le fonctionnement du système d’arbitrage et du risque que les décideurs
municipaux se sentent de plus en plus déresponsabilisés devant le peu de succès qu’ils obtiennent
dans la négociation des conditions de travail des corps de police et de pompiers. Pour corriger la
situation et rééquilibrer le processus d’arbitrage, le gouvernement a donné suite aux principales
recommandations qui lui ont été faites et a amendé le Code du travail en juin 1996, en intro-
duisant les éléments suivants :

• Pour évaluer la pertinence des preuves qui sont présentées, deux critères étaient utilisés,soit
l’équité interne et l’équité externe des conditions de travail. On a ajouté un troisième critère,
de nature économique,à savoir la situation et les perspectives salariales et économiques du
Québec.

• Les critères ne sont plus facultatifs mais obligatoires.

• Les parties peuvent choisir de passer ou non par l’étape de la médiation.

En même temps que l’on apportait ces amendements au Code du travail, il fut demandé au
ministre du Travail de déposer, en juin 1999, au gouvernement et à l’Assemblée nationale une
évaluation des sentences arbitrales qui auraient été rendues à la suite de l’entrée en vigueur de ces
amendements. Comme l’évaluation n’était pas encore disponible, la Commission ne pouvait se
prononcer en connaissance de cause sur l’évolution du processus d’arbitrage. Même en supposant
qu’il y ait eu amélioration, il demeure évident que l’ajustement de la rémunération, comparative-
ment très élevée, des policiers et des pompiers ne peut se faire qu’à long terme. C’est probable-
ment là la raison pour laquelle le milieu municipal continue de réclamer le remplacement du
processus d’arbitrage par l’octroi du droit de grève aux policiers et aux pompiers et du droit de
lock-out aux municipalités. Selon la Commission, il faut plutôt intégrer cette question à une solu-
tion plus globale v isant à encadrer les relations de travail dans le milieu municipal, laquelle est
présentée à la fin du présent chapitre.

8.4.2.3 L’organi sation des pa rtie s pa tronale s et s yndicales

Toutes les demandes de modifications au Code du travail par les municipalités sont fondées
sur la conviction qu’elles permettraient un meilleur équilibre des forces entre les parties
patronales et syndicales. Or, dans les faits, l’équilibre des forces dans le domaine des relations de
travail dépend de deux facteurs. D’une part, le Code du travail définit les règles du jeu quant aux
droits et aux obligations qu’ont les parties dans un processus de négociation de convention col-
lective, la responsabilité du lég islateur étant de faire en sorte qu’aucune d’elles ne soit désavan-
tagée. D’autre part, l’équilibre des forces dépend aussi de la capacité qu’ont les parties de s’orga-
niser pour poursuivre une stratégie de négociation efficace.
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En ce qui a tr ait à ce deu x i è me aspect , les rapports des groupes de tr avail mention n é s
pr é c é demment ont souli gné la dif f iculté pour les mu n ic ipalités de développer une str at é gie
commune et solidaire, qui les aiderait à définir et à atteindre des objectifs précis quant à la déter-
mination des conditions de travail de leurs employés. Cette difficulté s’explique par le fait que les
municipalités sont trop nombreuses, qu’elles sont de taille très différente et qu’elles sont jalouses
de leur autonomie de gestion. Autre fait à considérer, les conseils municipaux n’ont de perma-
nence que celle que veulent bien leur accorder les électeurs, ce qui limite la poursuite d’une
stratégie à long terme en matière de relations de travail. Le rapport de force défavorable qui en
découle pour les municipalités est particulièrement manifeste dans leurs négociations avec les
policiers. Ceux-ci disposent en leur Fédération d’une organisation stable, qui s’est dotée des
moyens nécessaires pour analyser la situation et pour coordonner efficacement une stratégie
revendicatrice, avec les résultats favorables que l’on connaît.

Afin de disposer d’une meilleure information et d’être en mesure d’offrir des services-
conseils à ses membres, l’UMQ a créé, en 1994, le Centre des ressources municipales en relations
de travail et en ressources humaines (CRM). Les villes y adhèrent sur une base volontaire ; or,
selon l’UMQ, les adhésions ne sont pas assez nombreuses actuellement pour assurer un finance-
ment adéquat. L’IRIR constitue une autre source d’information à laquelle les municipalités peu-
vent faire appel pour établir des comparaisons qui leur seront utiles en période de négociations.
À cet effet, l’IRIR a déjà proposé au milieu municipal d’effectuer une enquête adaptée à ses
besoins,mais ce projet n’a pas eu de suite, en raison du coût de 500 000 $ que les municipalités
auraient dû prendre à leur charge.

La Commission considère que les municipalités devraient, dans leur intérêt, accorder une
très grande importance à la question de l’information. Elle recommande donc :

106. Que l es m unicipa lités et l eur s u nion s se donnen t p our b ut de di sposer en t out
temp s d’u ne infor mation adéqua te sur les condition s relative s de t ravai l des
emplo yés m uni cipaux et q u’elles investis sent, pou r ce faire, dans des systèmes et
des proje ts qui, en leur fournis sant des données p ertinente s, les aideron t à
atteindr e leurs objectif s de n atur e sa lar ia le lor s des nég ociation s pour le r enou-
vellemen t des convention s collective s.

Au-delà des systèmes d’information, y a-t-il lieu d’envisager de nouvelles avenues pour
modifier en profondeur la dynamique des relations de travail dans le milieu municipal ? Il n’est
pas inutile de rappeler, à ce propos, que les dépenses municipales au titre de la rémunération sont
aujourd’hui de l’ordre de 4 milliards de d ollars et que les comparaisons de l’IRIR font état d’un
écart favorable de rémunération de plus de 25 % par rapport à la fonction publique québécoise.
Le coût annuel récurrent d’environ 800 M $ de cette surrémunération est sans doute l’un des
échecs majeurs enregistrés dans la gestion du secteur public québécois. Ce problème dure depuis
au moins 15 ans.Même si les assouplissements législatifs demandés par les municipalités étaient
accordés, tout indique que les élus municipaux seraient incapables de redresser la situation avant
de nombreuses années. Or, tant que la situation perdure, ce sont les contribuables municipaux
québécois qui écopent. De l’avis de la Commission, c’est donc au gouvernement, garant des
intérêts collectifs, qu’incombe aujourd’hui la responsabilité d’établir les conditions qui permet-
tront de mettre un terme à cette situation. Certes, il ne s’agit pas là d’une tâche facile,mais l’équité
commande qu’elle soit menée à bien.
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Dans le but de redresser la situation, la Commission recommande au gouvernement d’exa-
miner deux nouvelles avenues. La première consisterait à établir dans une loi spéciale un cadre de
références p our les relations de travail du secteur municipal. Ce cadre fixerait une échéance au
terme de laquelle la surrémunération des employés municipaux devrait avoir été corrigée, ainsi
que les étapes de la démarche. Il déterminerait aussi les balises qui devraient guider la négocia-
tion des salaires et des avantages sociaux : il pourrait ainsi interdire la fixation de planchers d’em-
ploi et d’équipements et fixer des pourcentages maxima d’augmentation salariale.En ce qui a trait
plus spécifiquement aux policiers, la Commission recommande au gouvernement d’envisager une
négociation sectorielle pour l’ensemble des policiers du Québec, de façon à mettre un terme à la
spirale d’augmentation des salaires,à la fois entre les corps municipaux de police et entre ceux-ci
et la Sûreté du Québec. Ainsi, la Commission recommande :

107. Que le gouvernemen t exa min e l’o pportuni té d’ét abli r da ns u ne l oi spécia le u n
cadr e de référ ence s p our l es relation s de t ravai l du se cteu r m uni cipal. Ce cadre
fixerai t d es ét apes de réa lisation et u ne échéa nce, a u t erm e de laquell e dev rait
avoir été corrigée la sur r é m un é r ation des employés muni c ip au x , et il
déterminerai t l es b ali ses dev ant g uide r la nég ociation d es sa laire s et d es avan-
tage s sociaux.

108. Que le gouvernemen t examin e l’opportuni té de tenir une nég ociation sectorielle
pou r l’ensembl e des policiers du Québ ec, de façon à m ettre un t erm e à la s pirale
d’augmentatio n des sa laire s de ce g roup e d’e mplo yés.
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Conclusion

VERS LE PACTE 2000

Les changements proposés par la Commission visent à la fois la fiscalité et le financement
des instances locales, l’exercice des responsabilités locales et l’organisation territoriale. Ce sont
donc des changements très importants, qui toucheront les citoyens et les contribuables locaux à
plus d’un titre.

Or, un sondage commandé par la Commission auprès de Léger & Léger, qui portait sur les
perceptions de la population québécoise à l’égard de la fiscalité locale, de la gestion municipale et
de l’organisation territoriale, révèle une méconnaissance des enjeux locaux par la population
québécoise. Ce sondage a rejoint 953 ménages, répartis proportionnellement au poids démo-
graphique de chacune des régions administratives du Québec. La marge d’erreur maximale pour
les résultats globaux du sondage s’établit à ±3,2 %, avec un intervalle de confiance de 95 %.
Plusieurs questions tentaient de mesurer les connaissances de la population sur la structure de
financement local. Un indicateur global regroupant les réponses à ces questions d’information
donne un résultat de 57 % de réponses exactes. La même ignorance se retrouve en ce qui a trait à
la nature et aux responsabilités du palier supramunicipal, à savoir les MRC et les communautés
urbaines.

Par ailleurs, le sondage révèle aussi que près de la moitié des citoyens préfèrent que la
majorité des responsabilités de type local (y compris en matière de sécurité publique et
d’équipements régionaux) soient sous la responsabilité des municipalités locales plutôt que sous
celle des instances supramunicipales ou du gouvernement. En outre, 63 % des citoyens considè-
rent qu’il y a trop de petites municipalités au Québec et 65 % seraient favorables à ce qu’une étude
soit menée pour identifier les avantages et les inconvénients d’une fusion pour leur municipalité.

De l’avis de la Commission, le fort degré d’ignorance de la population en ce qui touche le
secteur public local commande, compte tenu de l’importance des changements recommandés,
que le gouvernement s’assure d’abord que la population soit convenablement informée à la fois
sur la situation actuelle et sur les enjeux de la réforme proposée. Par ailleurs, pour tenir compte
de la résistance possible de la population à certains changements, mais aussi des incidences de
toutes natures que ne peut manquer d’avoir une réforme aussi importante, des mesures de tran-
sition devront sans doute être prévues dans plusieurs cas.

La Commission a la conviction qu’il est nécessaire, pour le Québec, non seulement d’ajuster
et de rééquilibrer les sources de revenus du secteur local, mais aussi de procéder à une réforme
importante des structures de la gouverne locale. Cette réforme institutionnelle apparaît aux com-
missaires la seule façon de concilier les exigences parfois contradictoires de participation des
citoyens, d’équité, d’efficacité et d’autonomie locale. Elle est indispensable pour que se réalise une
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réorganisation des responsabilités locales, accompagnée d’une décentralisation complémentaire
de responsabilités gouvernementales, de façon à ce que le secteur public québécois soit efficace et
performant à tous les paliers.

Il revient maintenant au gouvernement et à ses partenaires du secteur local d’établir les
bases d’un nouvel équilibre financier et institutionnel et de parvenir à un pacte qui soit à la fois
équitable pour les contribuables et profitable à l’ensemble de la population. La Commission
souhaite que le présent rapport soit une contribution utile à cette démarche.
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1 . STRUCTURES ET 
CADRE DE GESTION

1.1 Le renforcement 
du palier 
supramunicipal 1

Existence de 3 CU et de 96 MRC
dont les membres du conseil sont
issus des municipalités locales et
dont le f inancement provient de la
tarification et de quote-parts
locales.

Poursuite de la politique actuelle
d'uti l isation des MRC comme
coopératives de services.

Recours aux MRC pour assurer la
gestion et répartir le financement
de certains services sur une base
régionale (services policiers, voirie,
etc.).

Transformation ou mise en place
d'organismes unifonctionnels
régionaux :
- Équipements régionaux
- Logement social
- Transport en commun à

Montréal .

Intégration des instances
unifonctionnelles (CLSC,
CHSLD, commissions 
scolaires) et de leurs
responsabilités au palier
supramunicipal.

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

Responsabilité de l'ensemble des
services à caractère supralocal
autres que la santé et l'éducation
et transferts correspondants en
provenance du gouvernement et
du palier local.

Intégration des organismes
régionaux aux instances supramu-
nicipales.

Rattachement des organismes 
oeuvrant en matière de dévelop-
pement économique au pal ier
supramunicipal.

Remplacement du f inancement
par quote-parts du palier local par
des sources de revenus auto-
nomes.

Élection des dirigeants du palier
supramunicipal au suffrage uni-
versel direct.

Révision du découpage territorial
pour que :
- des instances métropolitaines

aient juridiction sur tout le terri-
toire des RMR de Québec et de
Montréal

- les agglomérations (RMR et AR)
ne fassent partie que d'une MRC.

- toutes les MRC aient une taille
suffisante pour exercer leurs
responsabilités accrues.

SITUATION ACTUELLE ÉTAPE DU RÉÉQUILIBRAGE
RÉFORME GLOBALE

PHASE 1 PHASE 2

1. Sauf lorsque spécifiquement mentionné, les références au palier supramunicipal désignent à la fois les
MRC et les instances métropolitaines de Québec et de Montréal, mais aussi les municipalités d'agglo-
mération, c'est-à-dire les municipalités résultant d'éventuelles fusions dans les RMR et dont la taille 
leur permettrait d'exercer des responsabilités de niveau supralocal.

Le Rapport en bref
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1 . 2 Les regroupements de 
municipalités locales

1 . 3 Le cadre des relations 
de travail

Existence de 1 348 municipalités
locales élues au scrutin direct et
assurant la majorité des services
munic ipaux.

Difficulté pour les municipalités
de réaliser des gains de
productivité, en particulier en
cas de fusion, à cause du cadre
actuel (articles 45 et 46, absence
de droit de lock-out).

Écarts de rémunération de 29 %
entre les employés des villes de 
25 000 habitants et plus et ceux
du reste du secteur public 
québécois.

Poursuite de la politique actuelle en
matière de regroupements et de mise
en commun des services.

Amendement des articles 45 et 
46 du Code du travail pour qu'i ls ne
s'appliquent plus à la 
sous-traitance en cas de cession de
simples fonctions de travail.
En cas de transferts de personnel
découlant d'une fusion ou d'un trans-
fert de responsabilités, fixation par un
arbitre des nouvelles conventions col-
lectives et abolition des planchers
d'emploi et d'équipements.
Amélioration de l ' information compa-
rative dont disposent les municipalités
en matière de conditions de travail.

Examen de l 'opportunité d'établir une
loi fixant les étapes, les échéances et
les balises d'une démarche visant à
corriger l 'écart de rémunération.
Examen de l 'opportunité d'une négo-
ciation sectorielle pour les policiers.

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

Renforcement de la politique ac-
tuelle pour les ensembles village-
paroisse et les petites aggloméra-
tions.
Choix donné aux municipalités
des RMR de Sherbrooke, de
Chicoutimi-Jonquière, de Trois-
Rivières et de l'Outaouais de se
regrouper en une municipalité
d'agglomération exerçant des
responsabilités de niveau local et
supralocal, ou de maintenir le
découpage actuel avec le transfert
de toutes les responsabilités de
niveau supralocal à la MRC dont
elles font partie.
Regroupement obligatoire des
municipalités locales des RMR de
Québec (5 ou 6) et de Montréal
(une vingtaine).

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

SITUATION ACTUELLE ÉTAPE DU RÉÉQUILIBRAGE
RÉFORME GLOBALE

PHASE 1 PHASE 2
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1 . 4 Le cadre de gestion

2 . 0 LE PARTAGE DES 
RESPONSABILITÉS

2 . 1 En général

2 .1 .1 Contribution au Fonds de 
financement des activités 
locales

2.1.2 Transferts de 
responsabilités du 
gouvernement au 
secteur local

2 .1 .3 Transferts de 
responsabilités entre 
paliers et instances du 
secteur local

2 . 2 Par secteurs d'activités

2.2 .1 Services policiers

- Services de base

5,8% du budget avec atténuation
aux villes centrales.

N / A

N / A

Services de la SQ facturés à 50 %
pour les municipalités de moins
de 5 000 habitants.

Services assurés par des corps 
policiers municipaux pour les
municipalités de plus de 
5 000 habitants.

Mise en place de processus de ges-
tion rigoureux et développemen t
d'indicateurs de performance pour
les organismes municipaux.

Création d'un institut interuniversi-
taire pour développer la recherche
en gestion du secteur local.

Abolit ion et remplacement par des
transferts de responsabilités.

Transfert aux municipalités locales
avec, dans certains cas, un partage
des coûts au palier supramunicipal. 

Péréquation compensatoire inté-
grant l 'actuelle compensation pour
les routes locales transférées en
1993 .

Prise en charge supramunicipale
de la gestion de certaines activités
et f inancement par quote-parts du
palier local.

Maintien des responsabilités des
commissions scolaires.

Facturation à 100 % des services
de la SQ et possibilité de créer des
corps policiers supramunicipaux.

I d e m

I d e m

I d e m

Transferts accrus au palier
supramunicipal, incluant
santé et services sociaux.

Péréquation renforcée
pour préserver l'égalité
d'accès aux services.

I d e m

Transfert au palier supra-
municipal de la responsa-
bilité de l'éducation
primaire et secondaire

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

Transferts directs au palier supra-
municipal, excluant santé et ser-
vices sociaux.

I d e m

Transfert au palier supramunicipal
de la responsabilité et du finance-
ment des activités municipales à
portée supralocale.

I d e m

Prise en charge des services de
base par des corps policiers supra-
municipaux pour tout le territoire.

Maintien d'un encadrement 
gouvernemental.

SITUATION ACTUELLE ÉTAPE DU RÉÉQUILIBRAGE
RÉFORME GLOBALE

PHASE 1 PHASE 2
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- Mandats nationaux

2.2.2 Lutte contre les incendies

2.2.3 Sécurité civile

2.2 .4 Voir ie

2.2 .5 Transport en commun

- Services réguliers

- Transport des 
handicapés

Mandats nationaux assumés sans
compensation par le SPCUM.

Responsabilité assurée par
9 6 8 services dans les municipalités
locales.

Responsabilité assumée sur une
base volontaire par les instances
municipales.

Responsabilité partagée entre les
municipali tés (90 500 km de
routes locales) et le gouvernement
(29 200 km).

Services assurés par 35 organismes
de transport (OPT, CIT, OMIT),
relevant des CU ou des municipa-
lités locales.

Gestion par l'AMT des trains de
banlieue à Montréal et redistribu-
tion par l'AMT aux organismes 
de transport de la RMR des droits
sur l' immatriculation et de la taxe
sur l'essence.

Subventions gouvernementales au
fonctionnement des CIT, des OMIT
et aux immobilisations des OPT.

Services assurés par les organismes
de transport et les municipalités et
subventionnés par le gouvernement.

Compensation pour les mandats
assumés par le SPCUM.

Idem

Idem

Transfert aux municipalités des rou-
tes régionales, collectrices et d'ac-
cès aux ressources (14 600 km).

Partage au palier supramunicipal
du coût d'entretien des routes
nouvellement transférées et des
routes locales à portée supralocale
transférées en 1993.

Prise en charge par l'AMT, pour la
RMR de Montréal, de la responsa-
bilités de planifier et de financer le
transport en commun, avec des
quote-parts de toutes les munici-
palités de la RMR.

Abolition des subventions de fonc-
tionnement et réduction des sub-
ventions aux immobilisations.

Abolition des subventions, mais
maintien de l 'encadrement gou-
vernemental.

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

Prise en charge par la SQ ou 
compensation.

Prise en charge par le palier 
supramunicipal.

Coordination et planif ication par
les MRC et les instances 
métropolitaines.

Rôle d'intervenant de première
ligne aux municipalités locales. 

Maintien d'un encadrement 
gouvernemental.

Transfert au palier supramunicipal
du financement des routes régio-
nales, collectrices, d'accès aux
ressources et locales à portée
supralocale.

Arrangements locaux quant à la
gestion.

Prise en charge de la planification,
de la gestion et du financement
par le palier supramunicipal (MRC
et instances métropolitaines, sauf
exception).

I d e m

Prise en charge par le palier supra-
municipal et abolit ion des subven-
tions.
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2.2.6 Transport ambulancier

2.2 .7 Services sociaux et de 
santé de première ligne

2.2.8 Services d'emploi et de 
soutien du revenu

2.2.9 Services reliés à 
l ' immigration

2.2.10 Logement social

Services assurés par la Corporation
Urgence-santé et les régies régio-
nales de la santé, par le biais de
contrats avec des détenteurs de
permis.

Financement par des subventions
gouvernementales, la tarification
des utilisateurs et des contribu-
tions d'organismes.

Services offerts par les CLSC, les
CHSLD et par d'autres établisse-
ments du réseau du MSSS.

Services offerts par des organismes
gouvernementaux (CLE, etc).

Délégation administrative à
Montréal

Coûts encourus par la Ville de
Montréal sans compensation.

Gestion des HLM par des OMH
relevant des municipalités.

Partage des déficits d'exploitation
entre le fédéral (56 %), le Québec
(34 %) et les municipalités (10 %).

I dem

Idem

Idem

Idem

Maintien de la possibilité de délé-
gation administrative au secteur
municipal.

Possibilité de compensation gou-
vernementale, sur justification.

Dans les agglomérations, prise en
charge par un Office supramunici-
pal et financement de la part loca-
le par des quote-parts municipales.

Hausse de la part locale à 20 %
pour les coûts de fonctionnement.

I d e m

I d e m

Prise en charge par le
palier supramunicipal et
rattachement des CLSC et
des CHSLD à ce palier.

Partage du financement
entre le gouvernement
(85%) et les sources locales
(15%), avec une péréqua-
t ion et un encadrement
gouvernemental.

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

Prise en charge par le palier supra-
municipal .

Abolition des subventions gou-
vernementales, mais maintien des
contributions, avec un
encadrement gouvernemental.

I d e m

I d e m

I d e m

Idem

Prise en charge de la gestion et du
financement par le palier supramu-
nicipal (MRC et instances métropo-
litaines).

I d e m
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2.2.11 Aménagement du 
territoire et urbanisme

2.2.12 Environnement et 
hygiène du mil ieu

2.2.13 Cours municipales

2.2.14 Gestion des revenus

Schémas d'aménagement relevant
des CU et des MRC.

Zonage et règlements d'urbanisme
assurés par les municipalités locales.

Services assurés par les municipalités
en matière d'eau potable, d'eaux
usées, de gestion des déchets.

Aide gouvernementale aux 
immobil isations.

Inspection des aliments assurée par
quatre municipal i tés ou commu-
nautés urbaines en contrepartie de
subventions.

Existence de 133 cours municipales
desservant 914 municipalités et
exerçant des compétences en matiè-
re civile, pénale et criminelle.

Évaluation assurée par les OMRÉ
(MRC, CU, municipalités régies par
la loi des cités et villes). 

Perception de l' impôt foncier par les
municipalités locales.

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

Prise en charge municipale de 
l'inspection des aliments, du 
contrôle des eaux de baignade et
de la gestion des barrages servant
à des fins municipales.

Transfert des petites créances de 
la Cour du Québec aux cours
municipales.

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

Prise en charge de la planification
de l'aménagement par des instan-
ces métropolitaines à Québec et
Montréal .

I d e m

Prise en charge par le palier supra-
municipal de la planification en
matière de protection de l'environ-
nement, de gestion des cours d'eau
et de gestion des déchets (MRC et
instances métropolitaines).

Partage de la responsabilité des ré-
seaux d'aqueduc, d'égouts et d'épu-
ration des eaux selon la zone de
desserte des équipements existants.

Maintien de la responsabilité des
municipalités en matière de cueil-
lette des déchets et de contrôle
des nuisances.

Allégement de l 'encadrement 
gouvernemental.

Prise en charge supramunicipale

I d e m

Prise en charge des cours munici-
pales par le palier supramunicipal.

Prise en charge de l'évaluation et
de la perception par les MRC, 
l ' instance métropolitaine de
Québec et les municipalités 
d'agglomération de Montréal.
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2.2.15 Développement 
économique local

2 .2 .16 Culture et loisirs

2.2 .17 Équipements à portée 
supralocale

- Équipements relevant 
des municipalités

Compétence des instances
municipales en matière de 
promot ion économique.

Mise en place des CLD consti-
tuant des guichets multiservices
pour l'aide aux entreprises et à
l'économie sociale.

Mise en commun part iel le 
de la promotion internationale 
à Montréal via Montréal
International.

Compétence exercée par les
instances municipales.

Gestion et financement par les
municipalités d'équipements à
portée supralocale ou nationale.

I dem

Abolition des subventions gouverne-
mentales aux MRC et aux CLD, sauf
les montants alloués en guise de péré-
quation, et financement par quote-
parts municipales. Maintien d'un
encadrement gouvernemental.

Maintien de Montréal International.

Mises en commun favorisées.

Transfert des équipements reconnus 
de portée régionale ou nationale dans
les agglomérations à des Sociétés
d'équipements régionaux, à la suite
d'une démarche d'identification
soutenue par un médiateur et
débouchant, le cas échéant, sur 
un arbitrage gouvernemental.
Financement de la part locale des
déficits par des quote-parts muni-
cipales.
Contribution gouvernementale pari-
taire aux déficits de fonctionnement
des équipements reconnus de portée
nationale.
Pour les nouveaux équipements, obli-
gation d'un accord préalable des autres
municipalités concernées pour être
reconnus de portée régionale.

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

Prise en charge de l'aide de pre-
mière ligne aux entreprises et de la
promotion économique par le pa-
lier supramunicipal et rattachement
de tous les organismes à ce palier.

Abolition des subventions gouver-
nementales aux MRC et aux CLD,
sauf les montants alloués en guise
de péréquation, et f inancement
par le palier supramunicipal.
Maintien d'un encadrement 
gouvernemental.

Regroupement de tous les efforts
en promotion internationale à
Montréal dans un organisme
unique.

I d e m

Prise en charge par le palier supra-
municipal (MRC et instances mé-
tropolitaines) de la gestion et du
financement des équipements à
portée régionale ou nationale, et
intégration des sociétés d'équipe-
ments régionaux à ce palier.

I d e m

I d e m
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- Équipements relevant 
du gouvernement

2.2 .18 Éducation primaire et 
secondaire publique

3 . 0 LES REVENUS
3 . 1 L'impôt foncier
3.1 .1 Objets de taxation et 

taux

Gestion par des sociétés d'État
dont le déficit est à la charge du
gouvernement.

Services assurés par les commis-
sions scolaires et financés à 78 %
par des subventions, 7 % par la
tarification et 15 % par l ' impôt
foncier.

Perception par les municipalités
d'un impôt foncier général,
auquel peuvent s'ajouter une
taxe et une surtaxe sur les
immeubles non résidentiels, 
limitées selon des plafonds
prévus à la Loi et définis en 
proportion des taux de l ' impôt
foncier général.

Transfert aux sociétés d'équipements
régionaux des agglomérations de
Québec et de Montréal et contr ibution
paritaire du gouvernement aux déficits
de fonct ionnement.
Maintien des responsabilités actuelles
des C.S., en particulier pour le transport
et les équipements scolaires.

Pouvoir aux municipalités de taxer les
terrains et les bâtiments en fonction de
leur superficie, en complément de l ' im-
pôt foncier fondé sur la valeur.
Prise en considération de cette forme
d'impôt dans le calcul du programme de
remboursement d' impôt foncier.
Pouvoir aux municipalités d'instaurer
des taux de taxation distincts pour les
secteurs résidentiel et non résidentiel,
selon les encadrements suivants :
- Application au taux non résidentiel

d'un plafond exprimé en fonction du
taux résidentiel.

- Possibilité de dépasser ce plafond s'il
n'en résulte pas de hausse de la quote-
part fiscale du secteur non résidentiel.

Abolition de la taxe et de la surtaxe sur
les immeubles non résidentiels et des
mesures de stabilisation fiscale, mais
maintien de la possibilité d'imposer une
surtaxe sur les terrains vacants desservis.
Pouvoir aux municipalités d'imposer des
taux de taxation distincts sur le sol et sur
le bâtiment, avec implantation progres-
sive.

I d e m

Prise en charge par le
palier supramunicipal et
rattachement des C.S. à 
ce palier.
Maintien de la péréqua-
tion scolaire.

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

Prise en charge par les instances
métropolitaines de Québec et
de Montréal, et contr ibution
paritaire du gouvernement aux
déficits de fonctionnement.

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m
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3.1.2 Évaluation foncière et  
périodicité des rôles

3.1.3 Exclusions des rôles, 
exemptions et régimes 
particuliers

Confection des rôles d'évaluation par
les organismes municipaux responsa-
bles de l'évaluation (OMRE), direc-
tement ou par contrat avec le privé.

Rôles triennaux.

Équilibration aux six ans pour les mu-
nicipalités de moins de 5 000 habi-
tants et aux trois ans pour les autres.

Demandes de révision permises
uniquement lors du dépôt tr iennal
des rôles.

Aucune possibil ité de modifier la
valeur au rôle d'un immeuble pour
tenir compte de changements de
nature économique.

Gel de rôles sur le territoire de la
Communauté urbaine de Montréal.

Exclusion de certaines catégories
d'équipements des rôles, notamment
des équipements du secteur indus-
triel reliés à la production (art. 65.1)
et des objets mobiliers attachés à
perpétuelle demeure dans les éta-
blissements des réseaux publics 
(art. 68.1).

Exemption de taxes foncières à l'égard
des immeubles des corporations reli-
gieuses (automatiquement), de ceux
des organismes sans but lucratif, des
milieux naturels protégés (par déci-
sion de la Commission municipale).

Allocation par les OMRE de ressources
suffisantes à la confection de rôles de
qualité.

Amélioration de la formation des évalua-
teurs, en particulier en ce qui a trait aux
immeubles complexes.

Mise en place d'un Bureau d'information
sur l'évaluation pour appuyer les OMRE.

Remplacement du dépôt triennal par 
un dépôt annuel des rôles, rajustés au
moyen d'un facteur comparatif fondé 
sur une médiane annuelle. 

I dem

Demandes de révision fixées à une par
trois ans pour une unité d'évaluation,
lors de tout dépôt annuel de rôle.

Possibilité de modifier la valeur au rôle
d'un immeuble pour tenir compte d'un
changement dans le taux d'occupation.

Interdiction des gels de rôle.

Clarification des dispositions légales
ayant trait à l'évaluation foncière, en par-
ticulier les règles de dépréciation et la
définition des catégories d'actifs non
portés au rôle (art. 65,1 et 68,1).

Maintien des exemptions pour les
milieux naturels protégés, mais verse-
ment d'une compensation gouverne-
mentale aux municipalités concernées,
pour les milieux accrédités par le gou-
vernement.

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m
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3 . 2 Les autres revenus 
autonomes des 
municipalités

Pas de limite à la période 
d'exemption.

Manque à gagner assumé par les
municipalités dans tous les cas.

Valeur du bois sur pied destiné à
la coupe incluse au rôle.

Aucun régime particulier pour
les maisons mobiles, même si
elles ne reçoivent pas les mêmes
services.

Utilisation par les municipalités
de la tarification par cotisation
et, dans une proport ion moin-
dre, de la tarification à l'usager,
qui correspond à la tarification
véritable.

Imposition de la taxe d'affaires
par certaines municipalités.

Imposition de droits de 
mutation fondés sur la valeur
foncière, avec de nombreuses
exemptions.

Abolition des exemptions automatiques
aux institutions religieuses. Exemptions
désormais assujetties à une approbation
par la Commission municipale. 

Révision à tous les cinq ans de toutes les
exemptions

Possibilité pour la Commission munici-
pale de désigner un organisme comme
étant d'intérêt régional ou national, à
charge pour le palier correspondant de
compenser la municipalité pour le man-
que à gagner découlant de l'exemption.

Restriction de l'exemption à la partie du
terrain utilisée pour les fins ayant donné
lieu  à l'exemption.

Exclusion du rôle de la valeur du bois
sur pied destiné à la coupe. 

Révision du régime des maisons mobiles,
afin d'éliminer les effets de double impo-
sition.

Utilisation accrue de la tarification par
les municipalités, en utilisant la 
tarification à l'usager de préférence 
à la tarification par cotisation.

Abolition de la taxe d'affaires et mise en
place de permis d'occupation des locaux
utilisés à des fins commerciales.

Remplacement des droits de mutation
par une tarification et abolition des
exemptions.

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m
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3 . 3 Modifications aux régi-
mes de compensations 
et de péréquation

- Compensations 
gouvernementales 
tenant lieu de taxes

- Taxe TGE

- Péréquation

Versement aux municipalités de
compensations tenant l ieu de
taxes correspondant à 100 % pour
les immeubles gouvernementaux
du Québec, 80 % pour ceux de la
santé et de l'enseignement supé-
rieur, 25 % pour ceux des com-
missions scolaires et 73 % pour les
immeubles fédéraux.

Prélèvement par le gouvernement,
auprès des entreprises de télécom-
munications, de gaz et d'électricité
(TGE), d'une taxe sur le revenu te-
nant lieu de taxe foncière à l'égard
des actifs de leurs réseaux qui ne
sont pas portés aux rôles, et répar-
t i t ion du produit de cette taxe
entre les municipalités.

Versement, à même le produit de
la TGE, d'une subvention de
péréquation pour améliorer la 
situation des municipalités dotées
d'une base foncière faible.

Révision des compensations en haussant
celles relatives aux écoles primaires et 
secondaires selon l'équivalent de 50 % 
des taxes exigibles sur la valeur foncière.

Remplacement de la formule actuelle par
une nouvelle formule fondée sur la superfi-
cie des bâtiments, avec une compensation
transitoire pour les municipalités perdantes
selon la nouvelle formule.

Révision à la baisse des tarifs imposés par le
gouvernement pour la perception et la dis-
tribution de la TGE.

Abolition de l'aide aux villes centrales versée
à même la TGE.

Révision de la formule de répartition de la
TGE, en remplaçant le « taux global de taxa-
tion uniformisé » par un indice tenant égale-
ment compte des recettes des taxes spéci-
fiques au secteur non résidentiel, et en ajou-
tant un facteur de pondération pour les
municipalités qui ont sur leur territoire des
équipements assujettis à la TGE et suscepti-
bles de causer des inconvénients.

Révision de la formule de péréquation en
éliminant les différences arbitraires de para-
mètres selon les strates de population, en
remplaçant le facteur de déficience de la ri-
chesse foncière par un facteur de déficience
du potentiel fiscal et en remplaçant les recet-
tes de taxation effectives par un niveau cor-
respondant aux recettes résultant de l'imposi-
tion du taux médian de taxation des munici-
palités de la même strate de population.

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

Ajout d'un volet pour le
palier supramunicipal.
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3 . 4 La diversification des 
revenus municipaux

- Taxe de vente

- Redevances sur les 
ressources naturelles

3 . 5 La gestion de
l'aménagement du 
territoire

3 . 6 Fiscalité 
d'agglomération

- Partage de la 
croissance de 
l'assiette foncière

- Régionalisation du 
financement d'activités

Aucun partage des recettes

Aucun partage des recettes

Absence de pouvoir légal 
d'imposer des redevances de
développement

Aucun partage

Partage de 20 % des recettes nettes de la
taxe de vente du Québec provenant des
secteurs de l'hébergement de la restaura-
tion et du spectacle, dont 1/3 distribué
selon l'origine locale des recettes et 2/3
selon leur origine supralocale.

Partage de 20 % des recettes des
redevances sur les ressources naturelles,
nette des crédits aux exploitants, et
remise de l'essentiel des sommes aux
MRC d'origine des recettes pour la créa-
tion de Fonds de développement
économique.

Possibilité d'imposition par le palier supra-
municipal de redevances de développe-
ment sur la base du coût marginal des
immobilisations hors site découlant des
nouveaux développements.

Mise en œuvre de plans de revitalisation
des vieux quartiers avec la participation
du gouvernement, des municipalités et du
secteur privé.

Examen de l'applicabilité de formules de
financement de la revitalisation des vieux
quartiers à même la hausse des valeurs
foncières.

Application aux RMR de Montréal, de
Québec et possiblement aux autres RMR
d'un programme de partage régional de la
croissance de l'assiette foncière administré
par le gouvernement, mais dont les
modalités pourraient être convenues
localement.

Répartition des recettes du programme
entre un Fonds de développement régio-
nal et les municipalités de la RMR.

Voir section 2.0.

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

I d e m

Accès du secteur municipal 
à la taxe de vente, avec 
certaines balises.

Accès du secteur municipal 
aux redevances sur les
ressources naturelles, avec 
certaines balises.

I d e m

I d e m

I d e m

Prise en charge de l'administra-
tion du programme par les
instances métropolitaines de
Québec et de Montréal et
modalité équivalente dans les
autres RMR.

I d e m

I d e m
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a) Abolit ion de la contribution au Fonds de 
financement des activités locales

b) Transferts de responsabilités
- Services policiers de base
- Lutte contre les incendies
- Voir ie
- Transport en commun
- Transport ambulancier
- Logement social
- Environnement et hygiène du mil ieu
- Justice
- Gestion des revenus
- Développement économique local
- Équipements à portée supralocale
- Administrat ion
- Éducation5

- Santé et services sociaux5

Sous-total (b)6

c) Péréquation compensatoire
- Abolit ion de la compensation pour 

la voirie locale
- Nouvelle mesure de péréquation 

compensatoire

Sous-total (c)
d ) Compensations liées aux mandats nationaux

- Équipements à portée nationale
- Services policiers spécialisés
- Mandats sociaux
Sous-total (d)

e) Mesures visant les revenus des municipalités8

- Compensations tenant lieu de taxes
- Accès à la TVQ
- Accès aux redevances sur les 

ressources naturelles
Sous-total (e)
Inc idence  to ta le  (a+b+c+d+e)

355 ,9 - - (355,9) 355 ,9 - - (355,9)

(34,0) - - 34 ,0 (102,0) - - 102 ,0
- - - - - - - - - - - -

(125,0) - - 125 ,0 (125,0) - - 125 ,0
(55,0) - - 55 ,0 (180,0) - - 180 ,0

- - - - - - - - - - - -
(15,0) - - 15 ,0 (15,0) - - 15 ,0

(9,6) - - 9 , 6 (9,6) - - 9 , 6
(3,5) - - 3 , 5 (3,5) - - 3 , 5

- - - - - - - - - - - -
(46,2) - - 46 ,2 (46,2) - - 46 ,2
(21,2) - - 21 ,2 (21,2) - - 21 ,2

- - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - -

(309,5) - - 309 ,5 (502,5) - - 502 ,5

(87,8) - - 87 ,8 (87,8) - - 87 ,8

125 ,0 - - (125,0) 185 ,0 - - (185,0)
37 ,2 - - (37,2) 97 ,2 - - (97,2)

20 ,0 - - (20,0) 20 ,0 - - (20,0)
15 ,0 - - (15,0) 15 ,0 - - (15,0)
n .d . - - n .d . n .d . - - n .d .

35 ,0 - - (35,0) 35 ,0 - - (35,0)

60 ,0 - - (60,0) 54 ,2 - - (54,2)
61 ,3 - - (61,3) 61 ,3 - - (61,3)

10 ,0 44 ,0 (54,0) 10 ,0 44 ,0 (54,0)
131 ,3 44 ,0 (175,3) 125 ,5 44 ,0 (169,5)
249 ,9 44 ,0 (293,9) 111 ,1 44 ,0 (155,1)

M  $1

ÉTAPE DE RÉÉQUILIBRAGE2

Première année Rythme de
d'application croisière

Local
Supramu- Gouver-

Local
Supramu- Gouver-

nicipal nement nicipal nement

355 ,9 - - (355,9) 355 ,9 - - (355,9)

964 ,0 (1 066,0) 102 ,0 964 ,0 (1 066,0) 102 ,0
406 ,0 (406,0) - - 406 ,0 (406,0) - -

75 ,7 (200,7) 125 ,0 75 ,7 (200,7) 125 ,0
436 ,0 (491,0) 55 ,0 436 ,0 (616,0) 180 ,0

- - (89,7) 89 ,7 - - (89,7) 89 ,7
25 ,0 (40,0) 15 ,0 25 ,0 (40,0) 15 ,0

- - (9,6) 9 , 6 - - (9,6) 9 , 6
75 ,2 (78,7) 3 , 5 75 ,2 (78,7) 3 , 5

138 ,0 (138,0) - - 138 ,0 (138,0) - -
72 ,0 (118,2) 46 ,2 72 ,0 (118,2) 46 ,2

160 ,0 (181,2) 21 ,2 160 ,0 (181,2) 21 ,2
250 ,0 (250,0) - - 250 ,0 (250,0) - -

- - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - -

2 601 ,9 (3 069 ,1) 467 ,2 2 601 ,9 (3 194 ,1) 592 ,2

(87,8) - - 87 ,8 (87,8) - - 87 ,8

30 ,0 140 ,0 (170,0) 30 ,0 140 ,0 (170,0)
(57,8) 140 ,0 (82,2) (57,8) 140 ,0 (82,2)

- - 20 ,0 (20,0) - - 20 ,0 (20,0)
- - 15 ,0 (15,0) - - 15 ,0 (15,0)

n .d . - - n .d . n .d . - - n .d .
- - 35 ,0 (35,0) - - 35 ,0 (35,0)

60 ,0 - - (60,0) 54 ,2 - - (60,0)
- - 61 ,3 (61,3) - - 61 ,3 (61,3)

- - 54 ,0 (54,0) - - 54 ,0 (54,0)
60 ,0 115 ,3 (175,3) 54 ,2 115 ,3 (169,5)

2 960 ,0 (2 778 ,8) (181,2) 2 954 ,2 (2 903 ,8) (50,4)

RÉFORME GLOBALE (PHASE 1)3

Première année Rythme de
d'application croisière

Local
Supramu- Gouver-

Local
Supramu- Gouver-

nicipal nement nicipal nement

- - - - - -

- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -

(973,7) 973 ,7 - -
(432,5) - - 432 ,5

(1 406 ,2) 973 ,7 432 ,5

- - - - - -

- -7 - - - -
- - - - - -

- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -

- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -

(1 406 ,2) 973 ,7 432 ,5

RÉFORME 
GLOBALE

(PHASE 2)4

Supramu- Commiss.  Gouver-
nicipal scolaires    nement
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Notes :

1. Un signe (   ) signifie une dépense plus élevée ou un revenu moindre pour le palier concerné, l'absence d'un tel signe signifie l'inverse.Le détail des mesures
et la composition des montants correspondants sont expliqués aux chapitres 4, 6 et 7.

2. On fait abstraction des mesures dont l'incidence se limite à des réaménagements entre organismes d'un même palier, par exemple la révision des formules
de péréquation et de distribution de la TGE. Il en est de même pour les mesures de régionalisation du financement de certaines activités (ex. : logement
social, équipements régionaux, transport en commun à Montréal) de l'étape du rééquilibrage, qui ne sont pas considérées comme des transferts entre
paliers, mais comme des réaménagements entre municipalités locales, compte tenu du maintien du système de quote-parts locales pour financer les dépen-
ses supramunicipales.

3. Les montants de la réforme globale (phase 1) correspondent aux écarts par rapport au statu quo et non par rapport à l'étape de rééquilibrage.

4. On n'inclut ici que les modifications spécifiques par rapport à la phase 1.

5. Les montants font abstraction des subventions et tarifications qui seraient maintenues et ne tiennent compte que des montants à financer par des sources
fiscales locales.

6. Le total des transferts de responsabilités exclut les montants actuellement pourvus par des tarifications, contributions, subventions ou taxes réservées qui
seraient maintenues.

7. Le transfert de responsabilités au palier supramunicipal en matière de santé et de services sociaux entraînera la mise en place d’une péréquation compen-
satoire, pour un montant qui reste à déterminer. En ce qui a trait à l’éducation, les subventions actuelles incorporent déjà une mesure de péréquation.

8. On fait abstraction des mesures dont l'incidence est contingente à des phénomènes incontrôlables (ex. : correction des plafonds scolaires pour neutraliser
l'effet du gel des rôles municipaux, compensations gouvernementales aux municipalités pour les exemptions accordées aux organismes jugés d’intérêt
national par la Commission municipale).
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LISTE DES RECOMMANDATIONS

Chapitre 4
LE RÉGIME DE FINANCEMENT LOCAL

4.2 LA TARIFICATI ON

1. Que les municipalités recourent davantage à la tarification de leurs services.

Qu’elles utilisent, lorsque faire se peut, la tarification directe à l’usager, de préférence à la
tarification par cotisation.

4.3 L’IMPÔT FO NCIER C OMME M ODE PRIVILÉGIÉ DE FINANCEMENT L OCAL

2. Qu’à des fins de diversification des modes de financement municipaux, le gouvernement
octroie aux municipalités le pouvoir de taxer les terrains et les bâtiments en fonction de leur
superficie,sans qu’un lien ne doive nécessairement être établi avec le coût d’un service par-
ticulier.

Que le programme de remboursement d’impôt foncier tienne compte de cette forme de
taxation.

3. Que la possibilité d’introduire dans le régime foncier des taux de taxation multiples, variant
par secteur et par sous-catégorie de contribuables, ne soit pas retenue.

4. Que le gouvernement octroie aux municipalités le pouvoir d’instaurer des taux de taxation
distincts pour le secteur résidentiel et pour le secteur non résidentiel.

Que le taux non résidentiel soit soumis à un plafond, exprimé en fonction du taux résiden-
tiel et variant selon que la municipalité se trouve ou non dans un territoire doté d’un orga-
nisme public de transport en commun, le plafond devant être supérieur pour les munici-
palités situées dans de tels territoires.

Que les plafonds soient fixés à des valeurs équivalant à des niveaux inférieurs aux niveaux
actuels.

Que le taux non résidentiel puisse dépasser son plafond si et seulement si cela n’a pas pour
effet de faire passer la quote-part du secteur non résidentiel dans l’ensemble des recettes
foncières de la municipalité à un niveau supérieur à celui de l’année précédente, sauf dans
le cas où cette augmentation serait attribuable à une hausse du rapport des valeurs foncières
non résidentielles aux valeurs foncières résidentielles, provoquée par les modifications des
inscriptions au rôle découlant des circonstances prévues à l’article 174 de la Loi sur la fis-
calité municipale (LFM).
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5. Que la taxe et la surtaxe sur les immeubles non résidentiels soient abolies,mais que le pou-
voir d’imposer une surtaxe sur les terrains vacants desservis soit maintenu.

6. Que toutes les mesures existantes visant la stabilisation intercatégorielle ou intracatégorielle
du fardeau fiscal soient abolies.

7. Que le gouvernement octroie aux municipalités le pouvoir d’imposer des taux de taxation
distincts sur le sol et sur le bâtiment.

Qu’afin que l’implantation de cette taxation différentielle se fasse progressivement, le gou-
vernement autorise une augmentation graduelle du rapport entre le taux de taxation du sol
et celui du bâtiment.

Que cette implantation soit précédée d’une mise à jour approfondie de l’évaluation des ter-
rains et que, par la suite,soit maintenue en tout temps une évaluation rigoureuse et distincte
des terrains et des bâtiments.

8. Que la taxe sur la valeur locative, ou taxe d’affaires,soit abolie.

9. Que chaque municipalité ait obligation d’émettre un permis d’occupation des locaux utili-
sés à des fins commerciales, dont le prix soit suffisant pour couvrir le coût des contrôles
auxquels elle doit procéder, relativement à ces locaux.

10. Que,dans les plus brefs délais, le gouvernement clarifie et,s’il y a lieu, modifie toutes les dis-
positions de la Loi sur la fiscalité municipale ayant trait à l’évaluation, et notamment mais
non exclusivement :

- les règles de dépréciation applicables, incluant la désuétude économique ;

- la définition des catégories d’actifs non portées au rôle,selon l’actuel article 65,1, notam-
ment le traitement des équipements antipollution et celui des salles blanches ;

- les dispositions de l’actuel article 68,1 relatives aux équipements placés à perpétuelle
demeure dans les établissements publics.

11. Que l’Ordre des évaluateurs agréés du Québec s’assure que tout évaluateur bénéficie d’une
formation continue, touchant toutes les facettes de l’évaluation,mais particulièrement celles
relatives aux immeubles complexes.

12. Que le gouvernement s’assure que chaque organisme municipal responsable de l’évaluation,
notamment le Service d’évaluation de la Communauté urbaine de Montréal, dispose des
ressources suffisantes à la confection de rôles d’évaluation de qualité.

13. Que le gouvernement mette sur pied, en collaboration avec les unions municipales et l’Ordre
des évaluateurs agréés du Québec, un Bureau d’information sur l’évaluation, chargé de
fournir aux organismes municipaux responsables de l’évaluation (OMRE) des informations
complètes sur les techniques et les résultats d’évaluations à travers le Québec, en particulier
de celles d’immeubles complexes.

Que les coûts associés à la création et, par la suite, au fonctionnement de ce Bureau soient
défrayés par les municipalités, sur la base de quote-parts.

Que tout OMRE qui le souhaite puisse avoir recours aux services de ce Bureau, contre tari-
fication, pour obtenir de l’aide lors d’une évaluation ou en cas de contestation d’évaluation.

14. Qu’aucun gel ou prolongement de gel des rôles d’évaluation ne soit permis à l’avenir.
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15. Que soient révisés les articles 70 à 72 de la Loi sur la fiscalité municipale, relatifs à la possi-
bilité de reconduire le rôle précédent, afin de définir très exactement et de limiter ce qui
constitue une « impossibilité » de déposer un nouveau rôle.

16. Que les valeurs inscrites aux rôles d’évaluation tendent dorénavant à refléter les conditions
du marché qui prévalaient 12 mois avant l’entrée en vigueur des rôles.

17. Que le dépôt triennal des rôles d’évaluation soit remplacé par un dépôt annuel des rôles,
rajustés au moyen d’un facteur comparatif fondé sur une médiane annuelle.

18. Qu’il continue à y avoir obligation de procéder à l’équilibration du rôle une fois tous les six
ans pour les municipalités de moins de 5 000 habitants et une fois tous les trois ans pour les
autres.

19. Qu’il y ait droit de demande de révision une fois par trois ans, à l’égard de chaque unité
d’évaluation, et que ce droit puisse s’exercer lors de tout dépôt annuel de rôle.

20. Que l’ article 174 de la Loi sur la fis calité mu n ic ipale (LFM) soit amendé af in de permet tre
des modif ications au rôle d’ é valu ation vis ant à ref l é ter une vari ation si gn if icative , à la hauss e
ou à la baiss e , de la valeur d’un immeuble découlant d’un changement dans son taux d’ oc-
cupation , et af in de défin ir avec pr é c ision ce qui constitue une telle vari ation si gn if icative.

Que le ministère des Affaires municipales et de la Métropole, avec la collaboration de repré-
sentants du secteur privé et du milieu de l’évaluation, examine si d’autres circonstances de
nature économique pourraient ouvrir droit à des modifications au rôle d’évaluation.

21. Que le gouvernement fasse strictement respecter l’obligation légale qu’ont les propriétaires,
en vertu de l’article 18 de la Loi sur la fiscalité municipale, de transmettre aux évaluateurs
municipaux, sous peine de sanctions, toutes les informations pertinentes sur les change-
ments dans le taux d’occupation de leurs immeubles.

4.4 LES EXEMPTI ONS DE TAXES FO NCIÈRES ET LES RÉGIMES 
FISCAUX PARTICULIERS

22. Qu’une exemption de taxes municipales soit accordée aux propriétés consacrées « milieu
naturel protégé » sur la foi d’une accréditation du ministère de l’Environnement ou de celui
de la Faune, après examen de la valeur écologique du terrain, des buts poursuivis par l’or-
ganisme, de son engagement à assurer la conservation du site et de la contribution du terri-
toire ou des bâtiments à l’œuvre de conservation et d’éducation.

Que, lorsqu’une exemption est accordée sur la foi d’une telle accréditation, le gouvernement
compense le manque à gagner pour la municipalité où est située la propriété.

23. Que le gouvernement abolisse l’ exemption autom atique accordée aux institutions
religieuses, de même que le régime fiscal particulier des presbytères n’appartenant pas à
une Église, ces derniers devant à l’avenir être assimilés aux immeubles d’institutions
religieuses, aux fins de la fiscalité locale, et que l’alinéa a) du paragraphe 10 de l’article 204
de la Loi sur la fiscalité municipale (LFM) soit modifié pour y ajouter, aux usages suscepti-
bles de donner droit à des exemptions, les usages religieux.

2 4 . Que le gouvernement restrei gne et pr é c ise la si gn if ication des crit è res appar aiss ant actuelle-
ment au par agr aphe 10 de l’ article 204 de la Loi sur la fis calité mu n ic ipale , not amment les
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ex pressions « être à l’ us age du public », « utilisé sans but luc r atif » et « organ isme de chari-
t é » , et qu’ il permet te qu’ u ne partie du terr ain détenu par des organ ismes exemptés en vertu
de cet article soit assu jet ti aux taxes fonc i è res , si cet te partie ne sert pas sp é c if iquement les
f ins pour lesquelles l’ organ isme est recon nu .

Qu’il ajoute, si besoin est, de nouveaux critères, pour tenir compte de certaines situations
particulières, notamment de l’existence de milieux naturels protégés non ouverts au public,
pour des motifs de conservation.

25. Que, sur demande d’une municipalité, la Commission municipale puisse désigner un orga-
nisme, religieux ou à but non lucratif, comme étant d’intérêt régional ou national,à charge
pour le palier public correspondant de compenser la municipalité pour le manque à gagner
découlant de l’exemption.

26. Que toute exemption soit automatiquement reconsidérée tous les cinq ans, de façon à pou-
voir vérifier si l’organisme bénéficiaire utilise toujours le bien immobilier exempté aux fins
pour lesquelles a été accordée l’exemption.

27. Que les compensations pour services municipaux exigibles à l’égard d’organismes exemp-
tés de taxes foncières ne puissent pas s’appliquer à l’égard de biens immobiliers non desser-
vis par la municipalité.

28. Que le gouvernement a bolisse le traitement fiscal particulier a ccordé aux terrains de golf
publics et permette aux municipalités de verser, si elles le souhaitent, aux organismes pro-
priétaires de ces terrains une subvention compensatoire pour les taxes qui leur sont
imposées.

29. Que la valeur du bois sur pied destiné à la coupe ne soit pas portée au rôle.

30. Que l’exploitant privé d’une terre publique soit assujetti au même régime fiscal local que
l’exploitant d’une terre privée.

31. Que les résidants de parcs de maisons mobiles soient exemptés des taxes de services des-
tinées à financer le coût d’un service municipal qui ne leur est pas offert.

32. Que l’on exclue de l’évaluation des parcs de maisons mobiles le coût des infrastructures
privées qui sont de même nature que les infrastructures publiques usuelles financées par
l’ensemble des contribuables, notamment les réseaux d’aqueduc et d’égouts, les routes et les
équipements d’éclairage.

4.5 LES C OMPENSATI ONS GOUVERNEMENTALES TENANT LIEU DE T AXES

33. Que les gouvernements continuent à payer, aux municipalités dans lesquelles sont situés
leurs propres immeubles, l’équivalent de 100 % des taxes qui seraient exigibles sur la base
de l’évaluation foncière de ceux-ci.

34. Que le gouvernement du Québec octroie dorénavant, aux municipalités dans lesquelles sont
situés les immeubles des réseaux de l’éducation et de la santé, des compensations tenant
lieu de taxes pour ces immeubles, sur la base de la superficie des bâtiments visés.

Qu’une fois qu’ils auront été établis, les montants versés en vertu de cette nouvelle base de
compensation soient indexés suivant l’évolution annuelle du fardeau fiscal local moyen du
secteur non résidentiel au Québec.
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35. Que le taux de compensation gouvernementale tenant lieu de taxes sur les immeubles des
réseaux de la santé et de l’enseignement supérieur soit établi à 1,30 $ du pied carré de bâti-
ment,soit l’équivalent de 80 % des taxes exigibles sur la base de la valeur foncière.

36. Que le taux de compensations gouvernementales tenant lieu de taxes sur les écoles pri-
maires et secondaires soit établi à 0,60 $ du pied carré de bâtiment,soit l’équivalent de 50 %
des taxes exigibles sur la base de la valeur foncière.

37. Que les municipalités qui seront perdantes à la suite de l’instauration de la nouvelle formule,
en raison du remplacement de la valeur foncière par la superficie du bâtiment comme base
de compensation, se voient octroyer par le gouvernement une somme équivalant à leurs
pertes et ce,tant que celles-ci n’auront pas été annulées par l’indexation des compensations
tenant lieu de taxes.

4.6 LES C OMPENSATI ONS TENANT LIEU DE T AXES FO NCIÈRES 
SUR LES IMMEUBLES DES RÉSEAUX DE TÉLÉC OMMUNICATI ONS,
DE GAZ ET D’ÉLECTRICITÉ ( TGE)

38. Que le gouvernement révise à la baisse les tarifs qu’il impose aux municipalités pour la per-
ception et la redistribution de la compensation tenant lieu de taxes foncières sur les
immeubles des réseaux de télécommunications, de gaz et d’électricité (TGE).

39. Que les recettes de la TGE ne servent plus à financer l’aide versée directement aux villes cen-
trales des RMR.

40. Que le taux global de taxation uniformisé (TGTU) soit remplacé,dans la formule de répar-
tition aux municipalités des recettes nettes de la TGE, par un terme d’effort fiscal incorpo-
rant, en plus des recettes considérées dans le TGTU, les recettes provenant des taxes spéci-
fiques au secteur non résidentiel.

41. Que soit incorporé,dans la formule de répartition des recettes nettes de la TGE,un facteur
de pondération permettant d’augmenter la part qu’obtiendraient autrement les municipa-
lités ayant sur leur territoire des équipements assujettis à la TGE et susceptibles de leur
causer des inconvénients majeurs.

4.7 LES D ROITS SUR LES MUT ATIONS IMM OBILIÈRES

42. Que les droits de mutation fondés sur un pourcentage de la valeur foncière soient remplacés
par des droits consistant en des montants forfaitaires, se conformant à des fourchettes
établies pour les diverses catégories d’immeubles pouvant faire l’objet de transactions.

Que toutes les transactions,sans exception,soient assujetties à cette forme de tarification.

4.8 LE PROGRAMME DE PÉRÉQ UATION MUNICIPALE

43. Que le gouvernement modifie la formule de péréquation municipale :

- en utilisant les mêmes strates de population partout dans la formule ;

- en employant des pourcentages uniformes pour la médiane des strates et pour la compen-
sation ;

- en remplaçant le facteur de déficience de la richesse foncière uniformisée per capita par un
facteur de déficience du potentiel fiscal uniformisé per capita ;
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- en remplaçant les recettes de taxation effectives de la municipalité par des recettes cal-
culées en appliquant, respectivement à son assiette foncière résidentielle et à son assiette
foncière non résidentielle, le taux global de taxation uniformisé (TGTU) médian de la stra-
te de population à laquelle elle appartient et un taux combiné médian, composé de la
somme du TGTU et du taux de la taxation spécifique au secteur non résidentiel ;

- en abolissant la bonification découlant de l’appartenance à une MRC défavorisée.

44. Que le gouvernement examine la possibilité de remplacer, dans la formule de péréquation
municipale, les per capita exprimés en termes d’habitants permanents par des per capita
exprimés en termes du nombre total d’habitants, en accordant toutefois un poids moindre
aux habitants saisonniers.

Chapitre 5
RESPONSABILITÉS ET ORGANISATION DU SECTEUR 
PUBLIC LOCAL: LA PROBLÉMATIQUE

5.9 POUR UNE SO LUTION À LA P ROBLÉMATI QUE DU SECTEUR L OCAL

45. Que le gouvernement, en collaboration avec ses partenaires locaux, réalise une réforme
globale et véritable du secteur public local,dans le cadre de laquelle seraient revus à la fois
le partage des responsabilités décisionnelles et administratives entre le gouvernement, le
palier local et le palier supralocal, le rég ime de financement du secteur local et son cadre
institutionnel.

Chapitre 6
LE RÉÉQUILIBRAGE DU FINANCEMENT DU SECTEUR LOCAL

6.1 LE RÉÉQUILIBR AGE DU FINANCEMENT DANS LE SECTEUR SC OLAIRE

46. Que le secteur scolaire conserve la responsabilité de la gestion et du financement du trans-
port et des équipements scolaires.

47. Que le gouvernement reprenne progressivement à sa charge le financement de l’ensemble
des activités de base en éducation primaire et secondaire publique, au fur et à mesure que
les disponibilités budgétaires résultant de l’assainissement des finances publiques le lui
permettront.

Qu’en attendant, le plafond de l’impôt foncier scolaire ne soit pas élargi.

48. Qu’après que les disponibilités budgétaires du gouvernement lui auront permis, le cas
échéant, de reprendre à sa charge l’ensemble des activités de base en éducation primaire et
secondaire, soit restaurée une marge de manœuvre pour les besoins locaux, équivalant à
6 % des dépenses nettes des commissions scolaires.

49. Qu’une éventuelle marge de manœuvre des commissions scolaires pour les besoins locaux
soit financée entièrement par le gouvernement.

50. Que le gouvernement normalise la taxe foncière scolaire imposée aux contribuables non
résidentiels du Québec et en répartisse les recettes entre les commissions scolaires, au pro-
rata du nombre d’élèves, pondéré selon certaines caractéristiques de ces derniers.
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51. Que,tant qu’il y aura gel des rôles sur le territoire de la Communauté urbaine de Montréal,
un facteur d’ajustement soit appliqué aux rôles d’évaluation servant à la taxation scolaire
sur ce territoire, afin de corriger le fardeau fiscal scolaire additionnel supporté par les con-
tribuables de celui-ci, en raison de ce gel.

52. Que la formule de péréquation scolaire incorpore un ajustement pour les pertes subies l’an-
née précédente par les commissions scolaires en raison des remboursements effectués à la
suite de contestations d’évaluation par des contribuables.

53. Que les commissions scolaires obtiennent le pouvoir d’imposer des taxes scolaires de
secteur pour financer une partie des coûts de construction des nouvelles écoles primaires.

6.2 LE RÈGLEMENT DE LA C ONTRIBUTI ON DES MUNICIPALITÉS 
AU FONDS SPÉCIAL DE FINANCEMENT DES ACTIVITÉS L OCALES

54. Que la contribution exigée des municipalités au Fonds spécial de financement des activités
locales soit remplacée à court terme par un transfert permanent de responsabilités finan-
cières dans des domaines comme les services policiers de base, la voirie régionale, le trans-
port en commun, le logement social, l’environnement, les petites créances, le développe-
ment économique local et les équipements régionaux détenus par le gouvernement.

Que ces transferts de responsabilités soient assortis d’une péréquation compensatoire
visant à atténuer leur incidence sur les milieux les plus touchés ou ceux dont la capacité de
payer est moindre.

Que l’abolition de la contribution actuelle des municipalités au Fonds spécial puisse être
échelonnée, pour compenser d’éventuels décalages dans l’application de certains des trans-
ferts de responsabilités.

6.3 LE RÉÉQUILIBR AGE DU FINANCEMENT DANS LE SECTEUR MUNICIPAL

55. Que le gouvernement part age avec les mu n ic ipalités 20 % des recet tes net tes de la taxe de
vente du Qu é bec provenant des secteu rs de l’ h é bergement , de la rest au r ation et du spect acle.

Que les deux tiers des recettes partagées soient redistribués aux municipalités en fonction
de la municipalité d’origine de ces recettes, et que le tiers restant soit redistribué aux muni-
cipalités en fonction de la MRC ou de la communauté urbaine d’où proviennent les recettes,
au prorata de la population des municipalités.

56. Que le gouvernement partage avec le milieu local 20 % des recettes tirées des redevances,
droits et permis sur les ressources naturelles, nettes des divers crédits aux exploitants, en
fonction du territoire d’origine de ces recettes.

Qu’une fraction des sommes faisant l’objet du partage soit remise directement aux munici-
palités sur le territoire desquelles sont situées les ressources naturelles,mais que l’essentiel
de ces sommes soit remis aux MRC (ou aux communautés urbaines, le cas échéant), en
fonction du territoire d’origine, afin de permettre la création par les MRC de Fonds de
développement économique.

57. Qu’en attendant une réforme globale des institutions, le gouvernement assure au moins la
cohérence de ses modes d’intervention, politiques et programmes ayant une incidence sur
l’aménagement urbain.
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Qu’il cesse de subventionner l’étalement urbain et privilégie la consolidation des zones
urbaines existantes et la revitalisation des centres-villes et des vieux quartiers.

58. Que le gouvernement modifie la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme pour permettre l’im-
position de redevances de développement destinées à financer toutes les dépenses de capi-
tal hors site occasionnées directement par les nouveaux développements et dont les béné-
fices sont limités pour l’essentiel à leurs résidants.

Que ces redevances soient fondées sur le coût marginal des nouveaux projets, diminué d’un
certain pourcentage afin d’éviter une double imposition des nouveaux résidants, qui doivent
payer aussi pour la restauration des équipements existants.

Qu’afin d’éviter une concurrence intermunicipale inefficiente et de ne pas compromettre
l’atteinte des objectifs d’aménagement du territoire, l’imposition de redevances de dévelop-
pement soit confiée aux instances s upramunicipales, qui verront à en remettre le produit
aux municipalités sur le territoire desquels se font les nouveaux développements.

59. Que les mu n ic ipalités utilis ent la taxe fonc i è re générale pour financer l’ ex pansion ,
attribuable à la croissance de la population, d’équipements ou d’infrastructures suscepti-
bles de profiter à tous leurs résidants, et imposent des taxes de secteur dans le cas
d’équipements ou d’infrastructures dont les bénéfices débordent les nouveaux développe-
ments,sans toutefois couvrir tout le territoire municipal.

60. Que les municipalités concernées et le gouvernement s’associent pour préparer des plans de
revitalisation des vieux quartiers, avec la participation financière du secteur privé. À cet
égard, les avantages et inconvénients d’un mode de financement fondé sur la hausse
éventuelle de valeurs foncières résultant d’une revitalisation (Tax Increment Financing)
devraient être analysés.

Que les quartiers visés soient ciblés avec soin, de façon à éviter des coûts et risques
financiers inutiles pour le gouvernement et les municipalités concernées.

61. Que toutes les municipalités faisant partie des RMR de Montréal et de Québec, et des autres
RMR si le gouvernement le juge souhaitable,se voient accorder une période de douze mois
pour adopter un programme de partage régional de la croissance de l’assiette fiscale fon-
cière, ayant les caractéristiques suivantes :

- le partage d’une partie de la croissance de la totalité de l’assiette fiscale, incluant aussi bien
les valeurs foncières résidentielles que les valeurs non résidentielles, ainsi que les com-
pensations tenant lieu de taxes des gouvernements ;

- la constitution,à même une portion des recettes ainsi perçues, d’un Fonds de développe-
ment économique régional ouvert aux projets de toutes les municipalités de la RMR et
géré par un conseil formé de représentants de celles-ci, selon une composition à être
déterminée par consensus des municipalités ou,à défaut, par le gouvernement ;

- la répartition du reste des recettes aux municipalités de la RMR selon une formule qui
tienne compte notamment de la population, du potentiel fiscal per capita et du revenu des
ménages.

Que, si aucun accord n’est intervenu au terme de cette période de douze mois, le gouverne-
ment décrète les modalités du programme qui s’appliquera.
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Que ce programme ne soit mis en vigueur dans la région de Montréal qu’après que l’on ait
mis fin au gel des rôles prévalant sur le territoire de la CUM.
Qu’en attendant une réforme globale de la gouverne dans les agglomérations, le programme
soit administré par le gouvernement, qui effectuera les calculs requis, fera les réclamations
auprès des municipalités qui seront contributrices nettes au programme et fera parvenir les
sommes dues aux municipalités bénéficiaires nettes.

62. Qu’une démarche soit entreprise dans chaque agglomération urbaine d’importance pour
identifier, dans un délai de douze mois et avec l’aide de médiateurs nommés par le gou-
vernement, les équipements existants d’envergure régionale et,dans la mesure du possible,
la provenance de leurs usagers.
Qu’en cas de désaccord entre les municipalités à l’issue de la démarche, le médiateur soit
chargé de faire rapport au gouvernement et que ce dernier statue sur les équipements
devant être considérés d’envergure régionale.
Qu’à la suite de cette démarche, les équipements identifiés soient regroupés, en attendant
une réforme en profondeur de la gouverne supralocale, dans une Société d’équipements
régionaux.
Que cette société soit gérée par des représentants des municipalités de l’agglomération et
financée au moyen de la tarification des usagers des équipements et de quote-parts des mu-
nicipalités de l’agglomération, fondées sur le potentiel fiscal et sur la provenance des
usagers. Pourrait s’ajouter aux sources de financement une portion des recettes de taxes de
vente, advenant un partage de ces recettes par le gouvernement.

63. Qu’à l’avenir, pour qu’un équipement futur soit considéré régional, il doive y avoir accord
d’une majorité de municipalités de l’agglomération quant au mode de gestion et au partage
des coûts de construction et d’exploitation,sans quoi tout équipement mis en place par une
instance devrait être à la charge de celle-ci.

64. Que le gouvernement s’assure que ses programmes n’incitent plus une instance à se doter
d’équipements dont la portée excède son territoire sans que la question du partage des
coûts n’ait été clarifiée au préalable.

65. Que,dans chaque agglomération urbaine, la gestion du logement social soit régionalisée au
sein d’une société ou d’un office supramunicipal ou métropolitain d’habitation qui intégre-
rait les OMH existants et que la part locale du financement du logement social soit assurée
au moyen de quote-parts de toutes les municipalités de l’agglomération, fondées sur le
potentiel fiscal.

66. Que le gouvernement finance la moitié du déficit d’exploitation des équipements détenus
par des villes qui seront reconnus d’envergure nationale.

67. Que le gouvernement compense la Ville de Montréal et, le cas échéant, la Ville de Québec
pour les responsabilités sociales particulières qu’elles assument,à charge pour chaque ville
de fournir, avec justifications à l’appui,une description précise de la nature de ces responsa-
bilités et une estimation détaillée des coûts qu’elles occasionnent.

68. Que le gouvernement verse une compensation pour les services policiers correspondant à
des mandats nationaux offerts par des corps de police municipaux ou supramunicipaux,
notamment le Service de police de la Communauté urbaine de Montréal (SPCUM).
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69. Qu’en attendant une réforme globale de la gouverne métropolitaine, l’Agence métropoli-
taine de transport (AMT) prenne entièrement en charge, sur tout le territoire de la RMR de
Montréal, la planification, la coordination et le financement du transport en commun.

Que les représentants municipaux au conseil d’administration de l’AMT soient désormais
désignés par les municipalités elles-mêmes, plutôt que par le gouvernement.

Qu’en ce q ui concerne l’exploitation des services de transport en commun sur le territoire
de la RMR de Montréal, l’on retienne l’une des deux options suivantes, après en avoir exami-
né les avantages et les inconvénients :

- maintenir,dans le cas des trois sociétés de transport, des corporations intermunicipales de
transport (CIT) et des organismes municipaux et intermunicipaux de transport (OMIT),
leur statut d’entités juridiquement autonomes, tout en l imitant désormais leur responsa-
bilité à la gestion courante des services de transport en commun ;

- mettre fin au statut juridique autonome de ces organismes et les placer sous la responsa-
bilité directe de l’AMT, tout en les maintenant comme unités opérationnelles distinctes sur
le territoire.

Que l’AMT retienne un mode de financement du transport en commun prévoyant une con-
tribution des automobilistes et une modulation des quote-parts des municipalités de l’ag-
glomération en fonction de l’utilisation que font leurs résidants des services de transport en
commun de nature métropolitaine.

Chapitre 7
LA RÉFORME GLOBALE DU SECTEUR PUBLIC LOCAL

7.1 LA REFONTE DES STRUCTURES L OCALES

70. Qu’en matière de regroupements de municipalités locales et sous réserve des mesures
applicables aux grandes agglomérations, le gouvernement renforce sa politique actuelle en
matière de fusion des ensembles village-paroisse et des petites agglomérations, en l’assor-
tissant de mesures incitatives plus efficaces ou même de mesures contraignantes, et en
apportant au cadre des relations de travail les modifications permettant de réaliser les
économies découlant des fusions.

71. Que la date du 1er juillet 1999 fixée en ce qui a trait aux regroupements visés par le volet I
de la politique du ministère des Affaires municipales et de la Métropole soit maintenue.

72. Que le gouvernement proc è de , s ous réserve des mesu res applicables aux gr andes
agglomérations,à un renforcement majeur du palier supramunicipal des MRC comportant
les éléments suivants :

- transfert aux MRC de la responsabilité d’une part importante des services jusqu’ici assurés
par les municipalités locales ;

- rationalisation des territoires des MRC, afin que leur taille soit suffisante pour permettre
l’exercice optimal de leurs responsabilités ;

- élection des membres des conseils des MRC au scrutin universel direct ;

- abolition du système des quote-parts et attribution aux MRC de sources de revenus
autonomes.
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73. Que le gouvernement fasse obli gation aux mu n ic ipalités des qu atre territoires constitu ant les
agglom é r ations de Trois - Rivi è res , de Sherbrooke , de Ch icoutim i - Jonqui è re et de l’ Out aou ais ,
de choisir, à l’ int é rieur d’un délai de un an et avec l’ appui d’un médi ateu r- arbitre , entre les
deux options suivantes :

- le maintien du découpage actuel des municipalités locales, assorti d’un transfert majeur
de responsabilités à l’instance supramunicipale dont le territoire inclut l’agglomération ;

- le regroupement en une seule municipalité des municipalités locales de l’agglomération
ou du centre urbanisé de celle-ci, assorti d’un transfert de responsabilités moindre à l’ins-
tance supramunicipale. La municipalité d’agglomération exercerait ainsi sur son territoire
la responsabilité des services de nature locale et de la plupart des services courants de na-
ture supralocale. La MRC assurerait ces services supralocaux courants pour le reste de son
territoire, de même que les responsabilités de type stratégique concernant l’ensemble de
son territoire.

Qu’au terme du délai de un an, si aucune décision n’est prise par le milieu, le médiateur-
arbitre désigné par le gouvernement fasse à ce dernier une proposition quant aux structures
et au partage des responsabilités devant s’appliquer dans les territoires concernés et que le
gouvernement statue sur cette proposition.

Que le découpage des instances supramunicipales des territoires concernés soit revu, afin
d’assurer que chaque agglomération soit entièrement comprise dans le territoire d’une
seule instance supramunicipale, et que les MRC avoisinantes aient une taille suffisante pour
leur permettre d’assumer leurs responsabilités.

Que les instances supramunicipales des territoires concernés disposent de sources de
revenus autonomes et que leurs dirigeants soient élus au scrutin universel direct.

74. Que le gouvernement mette en œuvre, pour les agglomérations de Québec et de Montréal,
une démarche de regroupement obligatoire des municipalités locales conduisant à réduire
le nombre de ces dernières à tout au plus une vingtaine sur le territoire de la région métro-
politaine de recensement (RMR) de Montréal, dont au plus cinq sur l’île de Montréal, et à
cinq ou six sur le territoire de la RMR de Québec.

Que le découpage des MRC en périphérie de ces agglomérations soit revu, afin d’a ssurer
qu’elles aient une taille suffisante pour leur permettre d’assumer leurs responsabilités, et
que le découpage des régions administratives soit modifié pour éviter que les aggloméra-
tions ne soient divisées entre plus d’une région.

Que soit constituée,dans chacune de ces agglomérations,une instance métropolitaine dont
le territoire serait sensiblement équivalent à celui de la région métropolitaine de recense-
ment,à l’exclusion de la sous-agglomération de Saint-Jérôme, qui remplacerait les instances
supramunicipales existant sur ce territoire, dont, à Montréal, la Communauté urbaine de
Montréal et l’Agence métropolitaine de transport, et qui assumerait les mandats que la Loi
prévoyait confier à la Commission de développement de la métropole.

Que les instances métropolitaines de Québec et de Montréal disposent de sources de
revenus autonomes et que leurs dirigeants soient élus au scrutin universel direct.

Que les instances métropolitaines assument la responsabilité des fonctions stratégiques
pour l’agglomération, des services courants à incidence métropolitaine et, le cas échéant, de
ceux dont la prise en charge à ce palier serait jugée avantageuse.
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Que les municipalités d’agglomération issues des regroupements exercent sur leur territoire
la responsabilité des services de type local et adoptent pour ce faire une organisation décon-
centrée des services, sur le modèle des arrondissements de quartiers, et qu’elles exercent
aussi la responsabilité de la plupart des services courants à portée supralocale.

Qu’advenant qu’une démarche significative de fusions ne puisse être menée à bien, les
instances métropolitaines de Québec et de Montréal se voient confier la responsabilité de
l’ensemble des fonctions et services à portée supralocale.

75. Que soit envisagé à moyen terme, dans un contexte de décentralisation et de réforme glo-
bale du gouvernement local, le rattachement aux instances supramunicipales de l’ensemble
des organismes indépendants ayant pour vocation d’offrir des services à caractère local ou
supralocal.

76. Que le gouvernement permette aux milieux qui le souhaitent d’expérimenter des formes de
gestion commune des services municipaux,éducatifs,sociaux et de santé.

7.2 LE PARTAGE DES RESPONSABILITÉS

77. Que les services policiers de base soient pris en charge par des corps policiers gérés et
financés par le palier supramunicipal, avec les modalités suivantes dans le cas des grandes
agglomérations :

- à Montréal, ces services devraient obligatoirement être assurés par les municipalités d’ag-
glomération ;

- dans les autres agglomérations importantes, le choix serait laissé au milieu de confier cette
responsabilité soit aux municipalités d’agglomération,soit aux MRC,soit à l’instance mé-
tropolitaine dans le cas de Québec ;

- un mécanisme métropolitain devrait être créé pour assurer la coordination entre les corps
municipaux et la Sûreté du Québec.

Que la responsabilité des services spécialisés lourds soit réservée au palier gouvernemental,
en l’occurrence la Sûreté du Québec, ce qui suppose le transfert de certaines activités du
Service de police de la Communauté urbaine de Montréal (SPCUM) ou, à défaut, le verse-
ment d’une compensation.

Que le pouvoir gouvernemental de réglementer les services policiers offerts par le secteur
municipal soit maintenu, tout en allégeant les contrôles portant sur les moyens.

78. Que la lutte contre les incendies soit prise en charge par le palier supramunicipal (munici-
palités d’agglomération et MRC) avec, en milieu rural, une organisation déconcentrée
assurant une rapidité d’intervention suffisante.

79. Que le gouvernement conserve ses responsabilités actuelles en matière de coordination de
la sécurité civile, de planification et d’application des mesures d’urgence et d’indemnisation
des sinistrés.

Que les MRC, et les instances métropolitaines à Québec et à Montréal,se voient confier la
responsabilité de la planification de la sécurité civile (identification des risques, inventaire
des ressources, préparation des mesures d’urgence et coordination des plans locaux, dési-
gnation des responsables, formation des intervenants) et de la coordination des mesures
d’urgence sur leur territoire.
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Que les municipalités locales et les municipalités d’agglomération conservent un rôle d’in-
tervenants de première ligne et qu’elles aient la responsabilité de préparer des plans locaux
de mesures d’urgence et d’en assurer l’application sur leur territoire, sous la coordination
des MRC et des instances métropolitaines.

80. Que le gouvernement transfère au palier supramunicipal (MRC et municipalités d’ag-
glomération) la responsabilité de financer l’entretien des routes régionales, des routes col-
lectrices et d’accès aux ressources.

Que la responsabilité de financer les voies considérées jusqu’ici comme locales,mais ayant
un caractère supralocal,soit transférée du palier local au palier supramunicipal.

Que le partage des responsabilités quant à la gestion des activités de voirie relevant du
secteur municipal soit établi dans le cadre d’arrangements convenus localement.

Que le gouvernement cons erve la respons abilité de l’ entretien et de la construction des routes
nationales et des autoroutes , de même que celle de la coordination générale du développe-
ment routier, et que soient pr é vus des progr ammes d’ aide pour les tr avaux de construction
et de réfection majeu re des routes et des ponts rele vant des mu n ic ipalit é s .

81. Que la planification et le financement du transport en commun local et du transport adap-
té municipal soient pris en charge par les instances métropolitaines, pour les aggloméra-
tions de Québec et de Montréal, par les MRC ou des regroupements de MRC ailleurs et, par
exception, par des municipalités d’agglomération, lorsqu’il n’existe pas de transport en
commun dans la MRC ailleurs que sur le territoire de l’agglomération.

Que la gestion des services de transport en commun soit assurée par un ou plusieurs orga-
nismes relevant de ces instances.

Que le gouvernement conserve un rôle d’encadrement normatif de l’accès au transport en
commun et au transport adapté, tout en abolissant l es subventions de fonctionnement e t
en réduisant sa contribution financière aux dépenses d’immobilisations autres que les pro-
jets majeurs d’infrastructures.

82. Que soit envisagé à moyen terme le transfert au secteur municipal de la responsabilité de
gérer les services sociaux et de santé de première ligne et, dans cette perspective, le ratta-
chement des CLSC et des CHSLD au palier supramunicipal (municipalités d’agglomération,
MRC ou instances métropolitaines), lorsque ce palier aura été consolidé.

Que,dans une telle éventualité,un encadrement gouvernemental soit prévu à l’égard de ces
établissements quant aux normes d’accès aux services, ainsi qu’un partage du financement
des coûts de fonctionnement entre les transferts gouvernementaux et les sources locales,
avec une formule de péréquation pour préserver l’égalité d’accès.

83. Que le financement et la gestion des services ambulanciers soient pris en charge par le
palier supr amu n ic ipal (mu n ic ipalités d’ agglom é r ation et MRC ) , avec un mécan isme
régional ou métropolitain pour assurer l’arrimage avec le réseau hospitalier.

Qu’un encadrement gouvernemental soit maintenu quant à l’accès aux services ambulan-
ciers et quant aux contributions exigées pour ces services,dans la perspective de conserver
celles qui existent actuellement.
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84. Que le gouvernement conserve la responsabilité de financer les services d’emploi et de sou-
tien du revenu des défavorisés.

Que soit maintenue la possibilité de déléguer administrativement la gestion de tels services
à des instances du secteur municipal.

85. Que les responsabilités municipales en matière de financement et de gestion des HLM
publiques et du supplément au loyer soient transférées du palier local au palier supramu-
nicipal, plus spécifiquement aux MRC et aux instances métropolitaines à Québec et à
Montréal.

Que la part du secteur municipal dans le financement des déficits de fonctionnement des
HLM publiques soit porté de 10 % à 20 %,sauf dans le cas du service de la dette pour lequel
cette contribution demeurerait à 10 %.

Que les normes gouvernementales en matière de gestion des HLM soient assouplies, tout en
maintenant des règles quant à l’admissibilité des bénéficiaires et à la fixation des loyers.

86. Que le partage actuel des responsabilités entre le palier local et le palier supramunicipal en
matière d’aménagement et d’urbanisme soit maintenu.

Que la responsabilité de l’aménagement du territoire dans les agglomérations soit confiée à
une instance qui englobe tout le territoire de celles-ci,à savoir les MRC et les instances mé-
tropolitaines à Québec et à Montréal.

Que le gouvernement continue d’encadrer normativement la préparation des schémas
d’aménagement par les instances supramunicipales et qu’il voie à assurer la cohérence de
ses interventions en matière d’utilisation du sol et d’aménagement urbain.

Que les MRC conservent la responsabilité des services municipaux pour les territoires non
organisés et que la démarche de délégation aux MRC de responsabilités accrues en matière
de gestion et de mise en valeur du territoire public soit poursuivie.

87. Que la responsabilité de la planification en matière de protection de l’environnement et
d’hygiène du milieu, de gestion des cours d’eau et de gestion des déchets soit confiée au
palier supramunicipal (MRC et instances métropolitaines à Québec et à Montréal).

Que la respons abilité des réseaux et équipements d’ aqueduc, d’ é gouts et d’ é pu r ation des eau x
s oit part agée entre le palier local et le palier supr amu n ic ipal ,s elon les princ ipes suivant s :

- maintien de la responsabilité des municipalités locales quant aux réseaux et équipements
dont la desserte n’excède pas leur territoire ;

- maintien des arrangements intermunicipaux existants (régies ou ententes) en ce qui a
trait aux réseaux et équipements qui ne desservent qu’une partie des municipalités com-
prises dans le territoire d’une instance supramunicipale ou qui chevauchent les territoires
de ces instances ;

- prise en charge par les instances supramunicipales (MRC et instances métropolitaines)
des réseaux et équipements qui desservent l’ensemble du territoire de ces instances, de
même que de ceux qui sont déjà à la charge d’une instance supramunicipale, en particu-
lier les équipements d’épuration des eaux de la CUM et de la CUQ.

Que la responsabilité en matière de cueillette des déchets et de contrôle des nuisances soit
maintenue au palier local, tout en favorisant les mises en commun au palier supramunici-
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pal, notamment pour l’application des contrôles portant sur les activités comportant des
inconvénients pour l’environnement, comme les carrières et sablières.

Que les responsabilités en matière d’inspection des aliments, de contrôle des eaux de bai-
gnade et de gestion des barrages servant à des fins municipales soient transférées du gou-
vernement au palier supramunicipal (MRC et instances métropolitaines à Québec et à
Montréal).

Que soit maintenue la responsabilité gouvernementale d’encadrer l’action municipale en
matière d’environnement et d’hygiène du milieu,tout en poursuivant l’allégement des régle-
mentations et des contrôles visant les municipalités, de même que l’élimination des
chevauchements entre le gouvernement et les instances municipales en matière de protec-
tion de l’environnement.

88. Que la responsabilité des cours municipales soit transférée au palier supramunicipal (MRC
et municipalités d’agglomération).

Que la responsabilité des petites créances soit transférée de la Cour du Québec aux cours
municipales.

89. Que la confection des rôles d’évaluation et la perception des taxes soient confiées aux
instances supramunicipales, plus spécifiquement l’instance métropolitaine à Québec, les
municipalités d’agglomération à Montréal et les MRC ailleurs.

Que la possibilité d’une mise en commun de la perception des taxes foncières avec les com-
missions scolaires soit examinée.

90. Que la responsabilité de la gestion et du financement des activités publiques d’aide de pre-
mière ligne aux entreprises et de promotion économique soit confiée au palier supramuni-
cipal, en l’occurrence les MRC et les instances métropolitaines.

Que soient rattachés à ces instances supramunicipales les organismes publics œuvrant dans
ce domaine, en particulier les centres locaux de développement (CLD), tout en maintenant
des mécan ismes pour assu rer l’ implication de repr é s ent ants des milieux soc io -
économiques ainsi qu’un encadrement gouvernemental pour préserver une cohérence dans
les priorités.

Que les subventions gouvernementales aux CLD et aux MRC en matière de développement
économique local soient remplacées par des contributions accrues des instances supramu-
nicipales, à l’exception des montants servant à assurer une péréquation en faveur des mi-
lieux moins favorisés.

Que,dans ce nouveau contexte, le rôle des conseils régionaux de développement (CRD) soit
réexaminé.

91. Que le gouvernement maintienne son appui aux initiatives de mise en commun des efforts
en matière de promotion économique internationale avec le secteur privé, comme Montréal
International, afin que cette responsabilité en vienne à être exercée par un organisme
unique dans le cas de la RMR de Montréal.

92. Que le rôle actuel des associations touristiques régionales (ATR) en matière de promotion
touristique soit maintenu.
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93. Que soient maintenues les responsabilités actuelles des municipalités locales en matière
d’activités de loisir et de culture autres que les équipements à portée supralocale.

Que les mises en commun entre les municipalités et l’implication du palier supramunicipal
en matière de gestion et de financement d’activités culturelles et sportives soient facilitées.

94. Qu’en ce qui a trait aux équipements à portée supralocale détenus par les municipalités, les
règles suivantes soient retenues :

- la gestion et le financement dans le cadre d’ententes ou de régies intermunicipales des
équipements ne desservant que quelques municipalités ;

- le transfert du palier local aux instances supramunicipales (MRC ou instances métropoli-
taines) de la responsabilité de la gestion et du financement des équipements dont le terri-
toire de desserte correspond à l’ensemble ou à une partie significative du territoire de ces
instances et qui auront été reconnus d’envergure régionale au terme d’une démarche
d’identification des équipements régionaux ;

- le transfert aux instances supramunicipales de la responsabilité de la gestion des équi-
pements municipaux reconnus d’envergure nationale et le partage du financement de
leurs coûts de fonctionnement entre ces instances et le gouvernement en proportion des
bénéfices ou sur une base paritaire.

95. Que les équipements récréatifs et touristiques détenus, à Québec et à Montréal, par des
sociétés d’État québécoises soient transférés aux instances métropolitaines, tout en main-
tenant la responsabilité du gouvernement relativement aux services de dette passés et en
prévoyant une contribution paritaire de ce dernier aux coûts nets de fonctionnement.

96. Que soit envisagé à moyen terme, dans un contexte de réforme globale du gouvernement
local, le transfert au secteur municipal de la responsabilité de gérer et de financer les ser-
vices publics d’éducation primaire et secondaire et,dans cette perspective, le rattachement
des commissions scolaires aux instances supramunicipales, en l’occurrence les municipali-
tés d’agglomération ou les instances métropolitaines, à Québec et à Montréal, et les MRC
ailleurs,avec des modalités particulières pour préserver les droits de la communauté anglo-
phone en matière de contrôle de ses établissements d’enseignement.

Que ,d ans une telle éventu alit é , les encadrements actuels du min ist è re de l’ É ducation à l’ é gard
des services soient maintenus , ainsi que le part age du financement des coûts entre les tr ans-
ferts gouvernement aux et les sou rces locales , avec une formule de péréqu ation pour pr é s er-
ver l’ é galité d’ accès aux services .

97. Que, dans le contexte d’une première phase d’une réforme globale du secteur public local,
les recommandations qui précèdent relativement aux transferts de responsabilités entre les
paliers local, supramunicipal et gouvernemental soient retenues,à l’exception de celles por-
tant sur la prise en charge par le secteur municipal de l’éducation primaire et secondaire
publique et des services sociaux et de santé de première ligne, dont la mise en œuvre devrait
être différée pour permettre la consolidation des instances supramunicipales.

98. Que les transferts de responsabilités financières entre le gouvernement et le secteur munici-
pal soient accompagnés d’une péréquation compensatoire comportant un volet municipal
et un volet supramunicipal et visant à atténuer leur incidence sur les milieux les plus
touchés ou dont la capacité de payer est moindre, et que cette mesure de péréquation incor-
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pore la compensation pour la prise en charge par les municipalités,à compter de 1993, de la
responsabilité des routes locales et les montants prévus à ce titre.

7.3 LE PAR TAGE DES SOURCES DE REVENUS

99. Qu’en ce qui a trait aux activités visées par des transferts de responsabilités, les revenus
découlant des tarifications, contributions et taxes réservées existantes soient maintenus et
qu’ils soient attribués aux instances responsables des activités correspondantes.

Que soient prévues, le cas échéant, des balises gouvernementales à l’égard de certains de ces
revenus, en particulier les contributions des usagers, des établissements de la santé et des
organismes au transport ambulancier, les loyers dans les HLM, les droits sur l’immatricula-
tion et la taxe sur l’essence.

100. Que soit examinée la possibilité d’établir une répartition des champs fiscaux entre les
paliers municipaux qui, tout en assurant à chacun des revenus suffisants pour assumer ses
responsabilités,évite le plus possible les chevauchements.

Qu’advenant que le partage des champs fiscaux retenu se traduise par l’accès concurrent de
plusieurs instances au même champ de taxation sur le même territoire, les instances con-
cernées soient tenues de transmettre des comptes de taxes intégrés aux contribuables.

101. Que les diverses mesures concernant le rééquilibrage du financement des instances munici-
pales dont l’application à court terme est recommandée soient maintenues lors de l’appli-
cation d’une réforme g lobale du secteur public local, avec les adaptations rendues néces-
saires par le nouveau statut du palier supramunicipal, plus spécifiquement :

- le rehaussement du montant des compensations tenant lieu de taxes et la modification de
la formule de répartition ;

- l’accès à la taxe de vente et aux redevances sur les ressources naturelles, assorti d’un retrait
équivalent du gouvernement ;

- la révision de la formule de répartition des recettes de la TGE et de la formule de péréqua-
tion ;

- l’institution d’un mécanisme de partage régional de la croissance de l’assiette fiscale (Tax
Base Sharing) et de redevances de développement.

Chapitre 8
GESTION MUNICIPALE, COÛTS DE MAIN-D’ŒUVRE 
ET RELATIONS DE TRAVAIL

8.2 LES RÉSUL TATS DE L’EN QUÊTE SUR LES P RATIQUES DE GESTI ON

102. Que le ministère des Affaires municipales et de la Métropole et les représentants du secteur
municipal accordent priorité à la mise en place de processus de gestion rigoureux et effi-
caces et au développement d’outils de gestion et d’indicateurs de performance visant à aider
les municipalités à améliorer leur productivité et à diminuer le coût de leurs services.

103. Que soit créé un institut interuniversitaire d’analyse et de recherche, financé et géré con-
jointement par le milieu universitaire, le gouvernement et les unions représentant les
instances locales, et dont le mandat serait de coordonner et de développer la recherche en
gestion du secteur local.
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8.4 LES COÛTS DE MAIN-D’ŒUVRE ET LES REL ATIONS DE TR AVAIL

104. Que le Code du travail soit amendé, préalablement à tout changement aux structures muni-
cipales, pour que les articles 45 et 46 ne s’appliquent pas aux cas de sous-traitance quand il
s’agit d’une simple concession de fonctions de travail.

105. Que soit confié à un arbitre, dans les cas d’intégration de groupes d’employés du secteur
public assujettis à des conventions collectives différentes, le mandat de définir une nouvelle
convention collective, qui soit une moyenne pondérée et équilibrée des avantages des an-
ciennes conventions (salaires, vacances, heures de travail, régimes de retraite, etc.), à l’ex-
clusion des planchers d’emploi et d’équipements, qui devraient être abolis.

106. Que les municipalités et leurs unions se donnent pour but de disposer en tout temps d’une
information adéquate sur les conditions relatives de travail des employés municipaux et
qu’elles investissent, pour ce faire,dans des systèmes et des projets qui, en leur fournissant
des données pertinentes, les aideront à atteindre leurs objectifs de nature salariale lors des
négociations pour le renouvellement des conventions collectives.

107. Que le gouvernement examine l’opportunité d’établir dans une loi spéciale un cadre de réfé-
rences pour les relations de travail du secteur municipal. Ce cadre fixerait des étapes de réa-
lisation et une échéance, au terme de laquelle devrait avoir été corrigée la surrémunération
des employés municipaux, et il déterminerait les balises devant guider la négociation des
salaires et des avantages sociaux.

108. Que le gouvernement examine l’opportunité de tenir une négociation sectorielle pour
l’ensemble des policiers du Québec, de façon à mettre un terme à la spirale d’augmentation
des salaires de ce groupe d’employés.
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Annexe 1

DISSIDENCE EXPRIMÉE PAR LA COMMISSAIRE LOUISE
TREMBLAY À PROPOS DE CERTAINES RECOMMANDA-
TIONS VISANT LES COMMISSIONS SCOLAIRES

Chapitre 5
DISSIDENCE SUR LE RÉÉQUILIBRAGE DANS LE SECTEUR SCOLAIRE

Depuis 1990-1991, le gouvernement a transféré aux commissions scolaires le financement
de certaines activités de base, soit la direction des écoles et des centres, le fonctionnement des
sièges sociaux et l’entretien des écoles. Ce transfert représente près d’un milliard de dollars. Le
gouvernement pourrait les reprendre à sa charge dans la mesure où les commissions scolaires
disposeraient d’une réelle marge de manœuvre. Il paraît cependant peu probable que l’État ait les
disponibilités budgétaires suffisantes pour ce faire, même à moyen terme. Les contribuables
québécois étant fortement imposés, je ne crois pas qu’ils accepteraient une augmentation de leur
fardeau fiscal.

Par ailleurs, je ne comprends pas comment on peut envisager que le gouvernement finance
une véritable marge de manœuvre en sus du financement de base de l’éducation. En effet, par dé-
finition,un gouvernement verse des paiements de transfert. Or, une marge de manœuvre ne peut
pas être tributaire d’une subvention gouvernementale, elle doit être établie sur la base de déci-
sions prises localement. Et les décideurs doivent en être tributaires à la population.

Le gouvernement s’était e ngagé lors de la réforme de 1980 à financer t ous les b esoins de
base en éducation et à laisser aux commissions scolaires une marge de manœuvre locale. Cepen-
dant, cette marge de manœuvre s’est effritée en raison des compressions gouvernementales.
Certes, les commissions scolaires utilisent de plus en plus la tarification. Mais, une marge de
manœuvre ne peut reposer uniquement sur la tarification et la vente de services. L’autonomie
d’un gouvernement local ne peut dépendre des seules ressources financières des parents des
élèves. Selon l’utilisation qui en est faite, ce moyen peut d’ailleurs constituer une menace à l’acces-
sibilité des services éducatifs de base.

Les comm issions scolaires ont bes oin d’ u ne marge de man œ uvre locale leur permet t ant des
choix autonomes ad aptés à la réalité de leur territoire. Comme elles sont des gouvernements sco-
laires locau x ,é lus au suf fr age univers el , elles ont un pouvoir de taxation . Les comm issions scolai-
res dem andent d’ ailleu rs un élargiss ement de l’ impôt fonc ier.Imput ables de leu rs dépens es finan-
c é es localement , elles veulent exercer leur pleine autonom ie de gestion de toutes les ress ou rces
hu m aines ,f inanc i è res et mat é rielles , qui contribuent à la réussite de la mission éducative.

Pour toutes ces raisons, je suis convaincue que l’impôt foncier demeure le meilleur moyen
pour financer une véritable marge de manœuvre pour les commissions scolaires.

ANNEXES

381



Chapitre 7
DISSIDENCE CONCERNANT LE RATTACHEMENT DE L’ÉDUCATION 
PRIMAIRE ET SECONDAIRE AU PALIER SUPRAMUNICIPAL

La recommandation visant à rattacher les commissions scolaires au palier supramunicipal
n’améliorera pas le fonctionnement actuel des services éducatifs offerts à la population.

En effet, on ne peut faire une nouvelle réforme aux structures de l’éducation après celles
vécues au cours des dernières années : abolition des commissions scolaires régionales, transfor-
mation des commissions scolaires confessionnelles en commissions scolaires linguistiques, ré-
duction importante du nombre de commissions scolaires, modification des rôles de l’école et du
centre administratif, sans compter les réductions du personnel des commissions scolaires. Le
monde de l’éducation a besoin de la latitude nécessaire pour agir efficacement à la réussite éduca-
tive des jeunes et des adultes, et non d’une réforme additionnelle de structures.

Les responsables des milieux de l’éducation se préoccupent de faire en sorte que les actions
entreprises dans le cadre de la réforme actuelle se concrétisent.À cette fin, ils souhaitent obtenir
les moyens nécessaires pour mettre de l’avant des solutions adéquates. Aucun intervenant n’est
venu mentionner aux membres de la Commission nationale que des carences ou des problèmes
majeurs en éducation nécessitaient de revoir l’organisation de ses structures. D’aucuns ont même
souligné qu’ils ne souhaitaient pas se voir transférer des responsabilités liées à l’éducation,
notamment le transport et les équipements scolaires.

La participation des citoyens et des citoyennes à la définition des orientations et des servi-
ces dont sont responsables les commissions scolaires et leurs établissements est déjà bien struc-
turée : les parents et les élèves eux-mêmes, les personnels, les représentants de la communauté,
les représentants des groupes socio-économiques, voire même des représentants d’entreprises.
Tous ces groupes contribuent à la mission éducative. De plus, le conseil des commissaires, com-
posé d’élus au suffrage universel et de représentants de parents, assume l’administration
publique de l’éducation dans un environnement démocratique. À cet effet, la structure proposée
dans le rapport affaiblirait la qualité démocratique de la participation des citoyens et des
citoyennes.

Comme nous l’avons entendu lors des audiences de la Commission, les besoins en éduca-
tion sont nombreux. Ainsi, la décentralisation des négociations et l’assouplissement des enca-
drements administratifs permettraient une organisation du travail correspondant mieux aux be-
soins du milieu. Pour répondre aux besoins locaux, les organismes scolaires devraient disposer
d’une véritable marge de manœuvre financière.

Le défi des années 2000 est de veiller à se doter d’un système d’éducation adapté à la réali-
té actuelle et accessible à chacun et chacune, et non de brasser encore les structures. Les nouvelles
responsabilités qui pourront être confiées aux organismes municipaux ne doivent pas se faire au
détriment du système d’éducation. Il ne faudrait pas perdre de vue que l’élève se situe au cœur de
ce système.

Louise Tremblay
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Annexe 2

HISTORIQUE DE L'ÉVOLUTION 
DU SECTEUR PUBLIC LOCAL

1.0 LE SECTEUR LOCAL, DU RÉGIME FRANÇAIS JUSQU’EN 1960

Sauf quelques tentatives éphémères, la Nouvelle-France n’a pas donné naissance à des insti-
tutions municipales. Le territoire était divisé en seigneuries et en paroisses, qui constituaient le
foyer de la vie communautaire. Les services en matière d’éducation et de santé étaient assurés par
les établissements relevant du clergé, l’appui royal se limitant à des subsides plus ou moins
irréguliers et à des concessions de terres. Au lendemain de la conquête anglaise, une nouvelle
orientation se dessina au profit d’institutions locales fondées sur le modèle du self government
britannique. En 1831, les Villes de Québec et Montréal furent dotées de chartes spécifiques pré-
voyant l’élection d’un conseil municipal. Les deux chartes expirèrent en 1836 et ne furent pas
renouvelées,à cause des tensions politiques de l’époque.

Dans le domaine scolaire, une première loi fut adoptée en 1801. Elle créait des écoles pri-
maires sous le régime de l’Institution royale, commission placée sous l’autorité du gouverneur,
tout en soustrayant les écoles catholiques à sa juridiction. Ce régime n’eut que très peu de succès
auprès des francophones et, en 1824,une Loi des écoles de fabrique était adoptée pour remédier à
ce boycottage des écoles royales par les francophones. Contrairement aux écoles royales, les écoles
paroissiales n’étaient pas subventionnées, mais financées à même les revenus des fabriques. En
1829, la Loi des écoles de syndics permit l’élection par les propriétaires de commissaires chargés
de l’administration des écoles primaires dans les p aroisses catholiques et protestantes. Le gou-
vernement subventionnait la construction des écoles et payait le salaire des maîtres. Quant à l’en-
seignement secondaire, c’est dans le premier tiers du XIXe siècle que l’on vit apparaître les col-
lèges classiques et une première école normale,à Montréal.

En 1839, le rapport Durham évoqua, parmi les causes de la rébellion de 1837, l’inexistence
d’administrations locales représentatives. En 1840, deux ordonnances dotèrent donc le Bas-
Canada d’institutions municipales. La première ordonnance créait des corporations locales sur la
base des paroisses et des cantons existants. Il n’y avait pas d’élection, mais plutôt une assemblée
annuelle des citoyens. La seconde ordonnance autorisa la création de 24 districts municipaux, en
fait des municipalités régionales. Ces structures ne furent pas acceptées par la population, qui les
associait à de simples machines à taxes. Dans ce contexte, les ordonnances furent abrogées, en
1845, par une loi qui autorisait la création de corporations municipales locales seulement. Par la
suite,une autre loi, adoptée en 1847,remplaça les municipalités de paroisses et de cantons par des
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municipalités de comté, tout en maintenant des corporations municipales de villes et de villages.
Un tournant majeur fut franchi avec l’adoption, en 1855, de l’Acte des municipalités et des chemins
du Bas-Canada, qui s’appuyait sur des principes, des mécanismes et des modes d’organisation
dont certains demeurent toujours dans la législation actuelle. Cette loi reconnaissait le caractère
d’instances décentralisées élues des institutions locales, mais aussi leur subordination à un gou-
vernement central. Sur le plan des structures, elle fit en sorte que tous les cantons et les paroisses
comptant plus de trois cents habitants furent incorporés en 394 municipalités. Vingt-neuf vil-
lages, trois villes et deux cités virent leur statut de corporation municipale confirmé. De plus, cette
loi augmentait à 61 le nombre des municipalités de comté, pour les faire correspondre aux cir-
conscriptions électorales.

Dans le domaine scolaire,une loi fut adoptée en 1841,visant à créer un réseau d’écoles com-
munes financées par l’imposition de taxes et dirigées par des commissaires élus,mais subordon-
nés aux conseils de districts municipaux. C’est par des lois adoptées en 1845 et 1846 qu’on créa
des commissions scolaires indépendantes des conseils municipaux, ainsi qu’un Conseil de
l’Instruction publique, composé de deux comités confessionnels distincts et chargé d’encadrer le
système scolaire par le bia is d’un surintendant de l’Instruction publique. Les commissions sco-
laires se limitaient cependant à l’enseignement primaire. Au secondaire, il existait les écoles
modèles, les couvents et les collèges classiques pour les francophones, les High Schools pour les
anglophones et quelques écoles spécialisées.

L’ Acte de l’ Am é rique du Nord Britannique de 1867, à l’ article 92, at tribua aux provinces le
droit exclusif de légif é rer en mati è re d’ institutions mu n ic ipales . En 1870, le Qu é bec adopta le pre-
m ier Code munic ipal, qui int é gr ait les dispositions déjà contenues dans la Loi de 1855. Il adopta en
1876 l’ Acte des claus es générales des corporations de ville ( de venu plus tard la Loi sur les cités et
villes) , qui accord ait plus de pouvoirs aux villes qu’ aux autres mu n ic ipalit é s .Ces lois ont été amen-
d é es à plusieu rs repris es au fil des ans , t andis que divers es législations sp é c if iques sont venues
acc ro î tre les respons abilités des mu n ic ipalit é s . Dans le dom aine soc i al , en particulier, u ne loi
adoptée en 1921 obli geait les mu n ic ipalités à contribuer aux fr ais d’ hospit alis ation des indi gent s
et une autre , en 1930, les obli geait à assu mer 50 % des dépens es de secou rs aux ch ô meu rs . Les
Villes de Qu é bec et de Montr é al se sont vu at tribuer un st atut ju ridique distinct par des chartes
sp é c if iques . Enf in , pour encadrer les inst ances mu n ic ipales , le gouvernement a institué la
Comm ission des services d’ utilités publiques en 1909, de venue la Comm ission des services pu-
blics en 1920, le min ist è re des Af f aires mu n ic ipales en 1918 et la Comm ission mu n ic ipale en 1932.

Il faut aussi rappeler la mise sur pied par le gouvernement, en 1921, d’un précurseur des
commu nautés urbaines , la Comm ission métropolit aine de Montr é al . Les fonctions de la
Commission étaient d’exercer une tutelle sur les quatre municipalités de l’île de Montréal dont les
difficultés financières avaient conduit à sa création et un contrôle financier sur les autres munici-
palités membres,mais elle s’est également vu confier des responsabilités en matière d’aménage-
ment. Elle fut remplacée, en 1959, par la Corporation du Montréal métropolitain, qui demeura
inopérante.

Par ailleu rs , en ce qui a tr ait à l’ é ducation , l’ article 93 de l’Acte de l’ Am é rique du Nord
Britannique de 1867 at tribua la ju ridiction exclusive en cet te mati è re aux provinces , avec des dis-
positions destin é es à prot é ger les droits des minorités reli gieus es . Les comm issions scolaires
fu rent maintenues , de même que le Cons eil de l’ Instruction publique. Dans la prem i è re moitié du
20e si è cle , on vit la création de plusieu rs coll è ges classiques , de Hi gh Schools , d’ é coles
sup é rieu res et tech n iques , ces dern i è res étant souvent financ é es par le gouvernement . En 1943,

COMMISSION NATIONALE SURLES FINANCES ET LA FISCALITÉ LOCALES

384



u ne loi inst aura la fr é quent ation scolaire obli gatoire pour les jeu nes âgés entre 6 et 14 ans . En 1945,
tout le secteur de l’ ens ei gnement profession nel fut rat t aché au nouveau min ist è re de la Jeu nesse et
du Bien - ê tre soc i al . De 1940 à 1961, 40 écoles de métiers et instituts tech n iques fu rent ouvert s .

2.0 LE SECTEUR LOCAL, DE 1960 À AUJOURD’HUI

À la suite de l’ industri alis ation et de l’ u rban is ation rapides des an n é es 1940 et 1950, le Qu é bec
a con nu , d ans les an n é es 1960 et 1970, u ne période de développement import ant des services
publics . L’ É t at a acc ru son intervention pour assu rer l’ accessibilité des services à l’ ens emble de la
population , en particulier dans les dom aines de l’ é ducation , de la santé et des services soc i au x ,t an-
dis que les mu n ic ipalités ont également vu leu rs activités se développer, d ans des dom aines comme
l’ habit ation soc i ale , la sécu rité publique , le tr ansport en commu n , les loisirs et la cultu re.

2.1 LE SECTEUR DE L’ÉDUCATION PRÉUNIVERSITAIRE

Dans le domaine de l’éducation préuniversitaire, il existait, en 1961,1 705 commissions sco-
laires locales gérant le réseau des écoles primaires publiques, dont la mise en place avait été pour
l’essentiel complétée au cours des années 1950, et un certain nombre d’écoles secondaires. En
1964, dans la foulée du rapport Parent, la loi 60 créa le ministère de l’Éducation et le Conseil
supérieur de l’Éducation. En 1965, le gouvernement lançait l’Opération 55, qui conduisit à la for-
mation de 64 commissions scolaires régionales responsables de l’enseignement secondaire, dont
55 pour les catholiques et neuf pour les protestants. En 1967, le gouvernement créa l’ordre d’en-
seignement collégial et institua les collèges d’enseignement général et professionnel (cégeps),
corporations publiques dirigées par des conseils d’administration. Toujours en 1967,les écoles de
l’enseignement professionnel furent transférées aux cégeps et aux commissions scolaires. En
1971, la loi 27 institua le suffrage universel pour l’élection des commissaires et créa les comités
d’école et de parents. Elle assura aussi le regroupement des 800 commissions scolaires existant
hors de l’île de Montréal pour n’en former que 254, soit 224 pour les catholiques et 30 pour les
protestants. Celles de l’île furent réduites à huit en 1972, en même temps qu’était créé le Conseil
scolaire de l’île de Montréal (CSIM), chargé de percevoir l’impôt scolaire sur une base régionale.
Au cours des années 1980 et 1990, le gouvernement a favorisé le regroupement des commissions
scolaires, de sorte qu’en 1992, leur nombre avait été ramené à 158, pour la plupart responsables à
la fois de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire.

Une nouvelle Loi sur l’instruction publique, adoptée en 1988,prolongea la fréquentation sco-
laire obligatoire jusqu’à 16 ans. Elle prévoyait aussi la division du territoire en commissions
scolaires linguistiques, mais cette dernière disposition n’a pas été mise en vigueur avant 1997. À
la suite de la modification, en décembre 1997, de l’article 93 de l’Acte de l’Amérique du Nord bri -
tannique, le gouvernement a remplacé le réseau des commissions scolaires confessionnelles par
des commissions scolaires linguistiques, dont 60 francophones, neuf anglophones et trois à statut
particulier (Crie, Kativik, Littoral), en visant une harmonisation des territoires des nouvelles
commissions scolaires avec ceux des MRC et des villes, même si le territoire de certaines com-
missions scolaires pouvait incorporer ceux de plus d’une MRC.
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Sur le plan de la définition des services à offrir en éducation, l’État a été très présent depuis
le début des années 1960. En 1966, une série de règlements était promulguée pour régir les ser-
vices d’enseignement au primaire et au secondaire, et en 1967 au collégial. Ces règlements ont été
remplacés par les régimes pédagogiques promulgués en 1981 pour le préscolaire, le primaire et le
secondaire, et en 1984 pour le collégial. De même, de nouveaux encadrements ont été introduits
en 1985 et 1986 dans le cadre de la réforme de l’enseignement professionnel. L’État a assumé le
leadership des divers exercices de réflexion en matière de définition des services, comme en
témoignent les livres verts, oranges et blancs et les multiples plans d’action publiés depuis les
années 1960, de même que les états généraux de l’éducation conduits en 1995 et suivis, en octo-
bre 1996 et septembre 1997, d’énoncés d’orientations. De même, la négociation des conventions
collectives du personnel des commissions scolaires et des cégeps se fait dans un cadre centralisé
depuis 1967. La partie patronale est représentée par des comités de négociation paritaires
regroupant le gouvernement et les associations d’établissements.

Sur le plan du financement, les cégeps ont été, à toutes fins utiles, entièrement financés par
le gouvernement depuis leur création. Quant aux commissions scolaires, leur financement, qui
reposait auparavant sur des sources locales (l’impôt foncier et la tarification), complétées par des
subventions statuaires et des octrois plus ou moins discrétionnaires, avait évolué au cours des
années 1970,à la suite de l’abolition des frais de scolarité en 1961 et de celle de l’accès à la taxe de
vente en 1965, vers un système où les dépenses dites « admissibles » étaient pourvues par un
impôt foncier normalisé représentant environ le quart des revenus, complété par une subvention
gouvernementale d’équilibre. Il était aussi loisible aux commissions scolaires de décréter un
impôt foncier supplémentaire pour les dépenses excédentaires. Ce système fut modifié en pro-
fondeur dans la foulée de la réforme de la fiscalité locale de 1980. En effet, l’impôt foncier nor-
malisé a été remplacé par des subventions gouvernementales, elles-mêmes assujetties à un mode
d’allocation a priori. Les commissions scolaires ont conservé le droit de décréter un impôt foncier
pour leurs priorités locales, jusqu’à concurrence d’un plafond correspondant au moindre de 6 %
de leurs dépenses nettes ou de 0,25 $ des 100 $ d’évaluation,tandis que celles dont l’assiette fon-
cière était trop faible bénéficiaient d’une subvention de péréquation.

Au cours des années 1980, les restrictions budgétaires appliquées aux subventions ont
amené les commissions scolaires à occuper entièrement le champ foncier qui leur avait été
attribué en 1980. De plus, à compter de l’année scolaire 1990-1991, le gouvernement a transféré
aux commissions scolaires la responsabilité du financement des dépenses de fonctionnement
reliées à leurs équipements, soit une charge additionnelle de 312 M $. La baisse nette des sub-
ventions a toutefois été limitée à 274 M $, compte tenu notamment de la hausse de la péréquation
scolaire. Pour permettre aux commissions scolaires de financer ce manque à gagner tout en leur
accordant une marge de manœuvre de 46 M $, la formule déterminant le plafond des revenus
autonomes (taxe et péréquation) a été modifiée : le seuil de 6 % des dépenses nettes a été rem-
placé par un ensemble de per capita reflétant le niveau des dépenses devant désormais être
financé localement, tandis que le taux maximum de la taxe scolaire a été augmenté de 0,25 $ à
0,35 $ des 100 $ d’évaluation. De plus, la formule de la péréquation scolaire a été modifiée pour
assurer que toutes les commissions scolaires disposent effectivement du même niveau de revenus
autonomes par élève. À la suite de ces changements, les taxes foncières prélevées par les
commissions scolaires sont passées de 269 M $ en 1989-1990 à 610 M $ en 1990-1991.
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Plus tard, en 1996-1997, le gouvernement a modifié le financement du fonctionnement des
sièges sociaux des commissions scolaires, en élargissant le plafond des revenus autonomes,mais
sans modifier le plafond des 0,35 $ des 100 $ d’évaluation. Les subventions régulières des com-
missions scolaires ont ainsi été réduites de 165,1 M $, réduction compensée par une hausse de
77,5 M $ des revenus de taxe et une hausse de 87,6 M $ de la subvention de péréquation. En 1997-
1998,une modification similaire a été apportée au financement de la gestion des écoles et des cen-
tres de formation des adultes. Les subventions régulières ont donc été réduites de 357,1 M $, dont
102,6 M $ ont été compensés par une hausse de la taxe scolaire et le solde par une hausse de la
subvention de péréquation. Les élargissements successifs de l’impôt foncier scolaire permis par
le gouvernement au cours des années 1990 ont fait en sorte que cet impôt représente 975 M $ en
1998-1999.

2.2 LE SECTEUR DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

À compter des années 1960, l’État québécois s’est attribué un rôle prépondérant en ce qui a
trait aux services sociaux et de santé. En plus de ses initiatives en matière de régimes universels,
comme l’assurance-hospitalisation (1961), l’aide sociale (1969), l’assurance-maladie (1970) et
l’assurance-médicaments (1996), le gouvernement du Québec a pris en charge la plupart des
établissements de services sociaux et de santé et les a désormais gérés comme un réseau gou-
vernemental.

En 1966, la Commission sur la santé et le bien-être social (Commission Castonguay-
Nepveu) reçut le mandat d’étudier l’intégration du secteur de la santé à la politique g lobale de
sécurité sociale. Déposées en 1972, ses recommandations ont influencé les réformes sub-
séquentes. L’accessibilité universelle et gratuite servit d’assise à la Loi sur les services de santé et
les services sociaux de 1971. Le ministère des Affaires sociales remplaça alors le ministère de la
Famille et du Bien-Être. Entre 1972 et 1974,le réseau prit forme, par la création des centres locaux
de services communautaires (CLSC), des départements de santé communautaire (DSC) dans les
hôpitaux, des centres de services sociaux (CSS) et des conseils régionaux de la santé et des ser-
vices sociaux (CRSSS).

L’efficacité du système fut remise en question au milieu de la décennie suivante. En 1988, le
rapport de la Commission d’enquête sur les services de santé et les services sociaux (Commission
Rochon) prépara une nouvelle série de réformes, concrétisées par la Loi sur la santé et les services
sociaux adoptée en 1991, qui révisa les responsabilités des partenaires dans l’optique de favoriser
la régionalisation, la participation du citoyen et l’amélioration de la gestion, et par la Politique de
la santé et du bien-être adoptée en 1992, qui fixa des objectifs en matière de services. Puis, en
1994, furent créées, en remplacement des CRSSS, les rég ies régionales dans chacune des 16 ré-
gions administratives avec le mandat de planifier, d’organiser et d’évaluer les programmes de
santé et de services sociaux.Les représentants des établissements jouent un rôle moins important
au sein du conseil d’administration des régies que c’était le cas pour les CRSSS, ce conseil com-
prenant désormais des élus locaux et des personnes provenant de divers organismes. Les régies
régionales ont été des acteurs déterminants dans la mise en œuvre des plans de transformation
du réseau, amorcés dans la foulée du projet de loi 86 adopté en 1998.
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Modelées au fil des travaux de commissions, des politiques et des législations, les orienta-
tions gouvernementales ont encadré les services à offrir. Pour pouvoir atteindre l’accessibilité
universelle aux services,un glissement rapide s’est effectué,dans les années 1960, d’institutions
à caractère privé et religieux vers des corporations publiques. Les établissements ont aussi perdu
une bonne part de leur autonomie, par la Loi sur les hôpitaux de 1962, qui établit un système de
permis obligatoire et un schéma administratif de gestion, de même que par l’imposition de la
négociation centralisée des conventions collectives à compter de 1966. Parallèlement, les munici-
palités ont été dégagées des responsabilités qu’elles exerçaient auparavant en matière d’assistance
publique et de soins de santé.

Le financement public du réseau de la santé et des services sociaux est un fait acquis depuis
les années 1960, même si certains établissements du réseau conservent un statut privé et si
plusieurs services de santé sont assurés par les cabinets de médecins. Par contre,dans le cadre de
la restructuration du réseau amorcée da ns les années 1990, on a cherché à déléguer davantage
de responsabilités au palier régional quant aux choix des moyens, en particulier par l’attribution,
à compter de 1996, d’enveloppes budgétaires régionales globales que les régies régionales sont
chargées de répartir entre les établissements du réseau.

2.3 LE SECTEUR MUNICIPAL

2.3.1 DE 1960 À LA RÉFORME DE 1980

Diverses études se sont penchées sur les responsabilités des municipalités, leur financement
et leurs structures.Déjà, le rapport Tremblay de 1956 sur les problèmes constitutionnels consta-
tait que les municipalités manquaient des ressources nécessaires pour s’acquitter de leur mandat.
On y recommandait le maintien de l’impôt foncier comme principale source de revenus, assorti
d’une réforme de l’évaluation foncière,mais aussi une diversification des revenus. Celle-ci devait
prendre la forme d’un partage des recettes de l’impôt sur le revenu et de l’impôt sur les succes-
sions (dans un contexte de récupération de ces sources du fédéral) ou,à défaut, d’un partage de
la taxe de vente pour toutes les municipalités (quelques-unes y avaient déjà droit à l’époque). On
proposait également un rajustement du régime de compensations relatif aux immeubles gou-
vernementaux, pour que les municipalités soient au moins compensées pour les services rendus.

La Comm ission Bélanger sur la fis calité fit état ,d ans son rapport déposé en 1965, de const at s
et de recommandations similaires à l’égard des municipalités. On y notait la détérioration de leur
situation financière et leur dépendance accrue à l’égard des transferts gouvernementaux. On pro-
posait le maintien de l’impôt foncier comme source principale de revenus et l’amélioration de
l’évaluation foncière, de même que la fin du régime d’exception des immeubles gouvernemen-
taux. La Commission proposait également un partage généralisé de la taxe de vente, recomman-
dation qui fut mise en œuvre avant même le dépôt du rapport. Enfin, on proposait que les sub-
ventions conditionnelles du gouvernement se limitent aux dépenses d’immobilisations et que
soient instituées des subventions inconditionnelles.

Dans la première moitié des années 1970, le gouvernement a mis en place la Commission
Hébert sur la refonte des lois municipales (1971), puis le groupe de travail Castonguay sur l’ur-
banisation au Québec (1973) dont le rapport, déposé en janvier 1976, préconisait des regroupe-
ments de municipalités dans les principales agglomérations, mais aussi l’utilisation de taux de
taxation distincts sur le sol et les bâtiments.
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Le gouvernement s’est intéressé à la restructuration des municipalités locales, dont le nom-
bre était de 1 674 au début des années 1960. La Loi des fusions volontaires fut adoptée en mars
1965, puis en 1971 la Loi favorisant le regroupement des municipalités. Cependant, leur effet fut
très modeste et c’est plutôt par des lois spéciales que furent mises en œuvre les fusions à Laval et
Bécancour en 1965 et à Mirabel en 1969, de même que, par la suite,à Rouyn-Noranda et à Baie-
Comeau-Hauterive. Enfin, des lois créèrent, en décembre 1969, les Communautés urbaines de
Montréal et de Québec, ainsi que la Communauté régionale de l’Outaouais, remplacée par la
Communauté urbaine de l’Outaouais en 1991.

Divers projets de réforme globale furent également mis de l’avant,mais sans succès. Citons
les propositions élaborées sous le ministre Laporte, rendues publiques en octobre 1966, qui
prévoyaient la création de 40 régions municipales, et le projet de réforme du ministre Lussier,
publié en avril 1970, qui proposait la création, en plus de celles mises en place en 1969, de quatre
communautés urbaines et de 16 communautés régionales, de même que le regroupement des
municipalités locales pour former des entités de 8 000 à 10 000 habitants. Citons aussi le Livre
blanc du ministre Tessier, en mars 1971, qui préconisait l’identification de 131 secteurs de
regroupement des communautés municipales.

2.3.2 LA RÉFORME DE 1980

Dès 1975, le min ist è re des Af f aires mu n ic ipales dépos ait , lors d’ u ne Conf é rence provinc i ale -
mu n ic ipale , un rapport qui évoqu ait la nécessité d’ acc ro î tre les re venus des mu n ic ipalit é s , not am-
ment par la récup é r ation du champ fonc ier scolaire , la révision des compens ations tenant lieu de
t a xes et le développement de nouvelles sou rces . Ces id é es fu rent repris es lors de la Conf é rence
Qu é bec - Mu n ic ipalités de juin 1978. Le gouvernement a adopté trois lois , en 1979, d ans la foul é e
de la Conf é rence. La Loi sur l’ am é nagement et l’ urb anisme inst aura les mu n ic ipalités régionales de
comté (MRC ) , respons ables de la plan if ication du territoire , s ans toutefois que les tr ansfert s
import ants de respons abilités vers ces inst ances , envis agés à l’ é poque , ne se mat é ri alis ent . La Loi
sur la démoc ratie munic ipale introduisit des dispositions vis ant à am é liorer le processus démoc r a-
tique au palier local . Enf in , la Loi sur la fis calité munic ipale est venue encadrer ce qu’ il est convenu
d’ appeler la réforme de la fis calité locale de 1980, qui vis ait à accorder aux mu n ic ipalités une plus
gr ande autonom ie financ i è re. Les princ ipales mesu res de la réforme de 1980 ont été les suivantes :

• abolition de la plupart des transferts inconditionnels aux municipalités, par exemple le
partage de la taxe de vente (qui était de 25 %, pourcentage porté à 33 % en 1978, en raison
de la détaxation du vêtement et du meuble) et de la taxe sur les repas et l’hôtellerie (50 %
aux Villes admissibles de Québec, Montréal et Laval), ainsi que les subventions per capita
aux municipalités de 5 000 habitants et plus ;

• transfert aux municipalités de la quasi-totalité du champ de l’impôt foncier scolaire n or-
malisé ;

• assujettissement des sociétés d’État à la taxation municipale et introduction de compensa-
tions tenant lieu de taxes pour les immeubles gouvernementaux (selon 100 % de la valeur),
ceux des établissements de l’enseignement supérieur, de la santé et des services sociaux
(80 %), ceux des commissions scolaires (40 %), au lieu des taxes particulières existantes
(taxes sur le nombre de places ou le nombre d’élèves) ;
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• modification du régime d’imposition des réseaux des entreprises de télécommunications,
de gaz et d’électricité,pour permettre aux municipalités de bénéficier d’un équivalent d’im-
pôts fonciers ;

• suppression des exemptions accordées pour certains immeubles ;

• compensations aux municipalités visant à corriger le manque à gagner attribuable au pla-
fonnement de l’évaluation des exploitations agricoles ;

• élargissement du champ de la taxe d’affaires à l’ensemble des municipalités selon un mode
de calcul uniforme, celui de la valeur locative, et mise en place pour trois ans d’un régime
de compensation pour les petites entreprises ;

• création d’un programme de péréquation municipale ;

• abolition du pouvoir de taxation des communautés urbaines (ex. : surtaxe de 0,60 $ des
100 $ à la CUM) et des subventions d’équilibre budgétaire qui leur étaient versées, et révi-
sion de la formule de calcul des quote-parts des municipalités membres, celles-ci étant
dorénavant établies selon le potentiel fiscal ;

• réaménagement des subventions au transport en commun, par l’attribution de l’aide au
fonctionnement en fonction d’une formule tenant compte de l’effort des utilisateurs et par
la bonification de l’aide aux immobilisations (maintien de subventions au service de dette
correspondant à 60 % du coût des travaux majeurs exécutés avant le 1er janvier 1980 et à
100 % de ceux exécutés après le 1er janvier 1980, et passage de 33 % à 75 % pour les projets
mineurs et l’achat d’autobus) ;

• prise en charge, dans le cadre de contrats de services, des dépenses d’inspection des ali-
ments et de contrôle de la qualité de l’air, jusque là à la charge de la CUM, et de la totalité du
déficit de la Place des Arts, dont 50 % était auparavant financé par les municipalités de la
CUM et de Laval à même le produit de la taxe de vente.

La réforme de 1980 s’est traduite pour les municipalités par un transfert net de ressources
évalué à 202 M $, dont une hausse des recettes de 759 M $, une réduction de l’aide gouverne-
mentale de 516 M $ et une réduction des dépenses de quote-parts de 41 M $. Leur autonomie
financière s’est t rouvée accrue ; ainsi, plus de 97 % des revenus des municipalités proviennent
actuellement de sources locales, comparativement à environ 75 % en 1979. Quant au gouverne-
ment du Québec, c’est un montant de 269 M $ qu’il a dû injecter, en raison notamment de la prise
en charge des dépenses des commissions scolaires autrefois pourvues par un impôt foncier nor-
malisé. Les contribuables ont vu leur fardeau fiscal réduit par l’abolition des surtaxes scolaires,
pour un montant de l’ordre de 110 M $,tandis que les sociétés de télécommunications, de gaz et
d’électricité ont subi une augmentation de fardeau de quelque 75 M $, principalement en raison
de la mise en place de la taxe TGE. Enfin, les particuliers ont profité d’un allégement fiscal de l’or-
dre de 137 M $, en raison notamment de l’occupation partielle par les municipalités du champ de
l’impôt foncier libéré par les commissions scolaires. De plus, le gouvernement a mis en place un
programme de remboursement d’impôt foncier, pour limiter la régressivité du régime fiscal local.
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2.3.3 DE LA RÉFORME DE 1980 À CELLE DE 1992

Divers exercices de réflexion eurent lieu pendant cette période, en particulier les travaux de
la Commission d’étude sur la Ville de Québec, formée par le gouvernement et présidée par Jean-
Louis Lapointe, ceux du Comité de travail sur les pouvoirs des municipalités et des MRC, formée
par l’UMRCQ et présidée par Vincent Lemieux, et enfin ceux de la Commission d’étude sur les
municipalités, formée par l’UMQ et présidée par Jacques Parizeau.

Le Comité Lemieux, formé en décembre 1985, recommandait de façon générale le statu quo
sur des questions comme le financement des municipalités, le financement, la composition et le
mode de décision des MRC, tout en proposant que soit facilitée la délégation de responsabilités
aux MRC par les municipalités locales. Il souhaitait que les transferts de responsabilités gou-
vernementales s’effectuent selon un cadre de référence global plutôt qu’à la pièce et que des res-
sources financières adéquates soient attribuées en cas de tels transferts. On retrouvait aussi des
propositions comme l’abolition des CRD, le renforcement du rôle du secteur municipal en matière
de développement économique, la mise en place de cours de justice régionales, le versement des
compensations tenant lieu de taxes selon 100 % de la valeur, l’attribution de subventions aux MRC
pour le suivi des schémas d’aménagement.

La Commission Parizeau, dont le rapport fut déposé en octobre 1985, proposait à toutes fins
utiles le statu quo quant aux sources de revenus des municipalités, au rôle du palier supramunici-
pal et au partage des responsabilités, préconisant par exemple que tout transfert soit assorti de
compensations financières. Toutefois, certaines modifications y étaient proposées, par exemple
l’abolition de la taxe d’affaires, la mise en place de taux d’imposition distincts pour les secteurs
résidentiel et non résidentiel, la taxabilité des équipements supramunicipaux, la hausse des com-
pensations tenant lieu de taxes à 100 % et la facturation des services de la SQ.

La Comm ission Lapointe , dont le rapport a été déposé en octobre 1986, a formulé divers es
recomm and ations vis ant à redress er la situ ation financ i è re de la Ville de Qu é bec et à la doter des
moyens d’ assu mer son rôle de capit ale. Plus pr é c is é ment , les recomm and ations port aient sur le
tr ansfert à la Commu nauté urbaine de Qu é bec (CUQ) de la respons abilité de cert ains équipement s
à car act è re régional , la nom ination d’un comm iss aire à la capit ale , la création d’un organ isme de
d é veloppement économ ique pour l’ ens emble de la région et divers es mesu res concernant le patri-
moine bâti de la ville. D’ autres recomm and ations port aient sur la rationalis ation des dépens es de
la Ville , la restructu r ation du mode de fonction nement de la CUQ, le paiement du plein mont ant
des compens ations tenant lieu de taxes et cert aines mesu res de diversif ication des re venus (taxe
sur les st ation nements et part age de 3 % de la taxe de vente sur les repas et l’ h ô tellerie ) .

Divers es modif ications fu rent aussi apport é es au régime de financement des mu n ic ipa-
lités au cou rs de la période. En 1988, la loi a été modifiée pour pr é voir la mise en place des rôles
trien naux et pour permet tre l’ é t alement des vari ations des valeu rs fonc i è res sur les trois an n é es
du rôle. Le pouvoir de tarif ication des mu n ic ipalités a également été élargi en 1988. Le pou rcen-
t age applicable aux compens ations tenant lieu de taxes sur les immeubles des comm issions sco-
laires a été porté de 40 % à 50 % à compter de 1984. La formule de péréqu ation a fait l’ objet
d’ajustements en 1983, en 1988 et en 1991, de même que la formule de calcul des subventions de
fonctionnement aux sociétés de transport, en 1982 et en 1988. Des subventions de fonction-
nement furent instaurées pour les corporations intermunicipales de transport (CIT) et les orga-
nismes municipaux et intermunicipaux de transport (OMIT) en 1984 et en 1985. En 1985, le
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gouvernement instituait un programme de remboursement d’une partie des taxes foncières
payées par certains producteurs forestiers. En 1992, le régime fiscal des exploitations agricoles a
été modifié par le changement de la définition des exploitations admissibles au programme de
remboursement d’impôt foncier et l’abolition du plafonnement des valeurs agricoles, compensée
par une bonification du programme de remboursement de taxes.

Afin de solutionner le problème des effets de débordement et de réaliser l’intégration tari-
faire du transport en commun dans la région de Montréal, une loi fut adoptée en 1990 pour
instaurer le Conseil métropolitain du transport en commun, dont le territoire couvrait ceux des
municipalités desservies par la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal
( STC UM ) , la Société de tr ansport de la Rive - Sud de Montr é al (ST R SM) et la Société de tr ansport
de Laval (ST L ) . Cet organ isme , remplacé en 1995 par l’ Agence métropolit aine de tr ansport (AMT) ,
a bénéfic i é de subventions totalisant 144 M $ pour la période quinquennale 1990-1994, plus
31 M $ pour l’année 1995.

Notons enfin qu’à compter de 1990-1991, le gouvernement a autorisé le premier d’une série
d’élargissements de l’impôt foncier scolaire (voir section 2.1 qui précède).

2.3.4 LA RÉFORME DE 1992

À partir du début des années 1990, les préoccupations d’assainissement des finances
publiques ont amené le gouvernement à revoir le partage des responsabilités avec les collectivités
locales. À la Table Québec-Municipalités de décembre 1990, le gouvernement déposait un docu-
ment à ce sujet. Cela s’est traduit, en 1991, par la Loi sur le partage des responsabilités entre le gou -
vernement et les municipalités, qui encadrait ce qui est connu comme la réforme Ryan de 1992.
Pour le gouvernement, l’objectif de cette réforme consistait à établir, dans le secteur municipal,
une correspondance plus adéquate entre la décision d’engager des dépenses et la responsabilité
de prélever des recettes pour en assurer le financement. Cet objectif fut atteint au moyen d’un
ensemble de mesures :

• retrait des subventions de fonctionnement aux organismes publics de transport en commun
(OPT) (249 M $) ;

• introduction d’ u ne contribution des automobilistes (droits sur l’ imm atriculation) au
financement du transport en commun dans les régions métropolitaines de recensement où
se trouve un OPT (55 M $) ;

• tarification partielle des services policiers de la Sûreté du Québec pour les municipalités
desservies par celle-ci (80 M $) ;

• transfert de la responsabilité de l’entretien de 32 000 km de routes locales (133 M $), assor-
ti toutefois d’une compensation (87 M $) ;

• réduction de 50 % à 25 % du taux applicable aux compensations tenant lieu de taxes versées
par le gouvernement à l’égard des écoles primaires et secondaires (52 M $) ;

• augmentation des droits sur les mutations immobilières et perception obligatoire de ces
droits (44 M $) ;
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• abolition des privilèges accordés aux municipalités au titre de l’immatriculation de leurs
véhicules (6 M $) ;

• abolition des droits sur les divertissements (29 M $) et programme transitoire de compen-
sation (13 M $) jusqu’en 1996 ;

• révision à la hausse d’un certain nombre d’amendes reliées à l’application du Code de la
sécurité routière (20 M $) ;

• introduction d’une surtaxe sur les immeubles non résidentiels pouvant être imposée con-
curremment à la taxe d’affaires. Cette surtaxe était plafonnée en fonction de coefficients
définis par rapport au taux de la taxe générale, coefficients plus élevés dans le cas des
municipalités desservies par un OPT, de manière à compenser l’abolition des subventions
de fonctionnement au transport en commun ;

• augmentation de l’enveloppe de la péréquation (18 M $) et révision de la formule de répar-
tition ;

• introduction d’une compensation visant à limiter l’incidence de la réforme sur les comptes
de taxes et d’une compensation transitoire limitant à 25 % la hausse de l’effort fiscal de
chaque municipalité (ayant pris fin le 1er janvier 1995).

La mise en œuvre de la réforme de 1992 a entraîné pour les municipalités une hausse des
dépenses de 218 M $,une hausse de 103 M $ des recettes autonomes autres que celles fondées sur
la valeur foncière et une baisse de l’aide gouvernementale de 166 M $, d’où un manque à gagner
de 281 M $, absorbé à raison de 222 M $ par l’impôt foncier non résidentiel et 59 M $ par la taxe
foncière générale. Quant au gouvernement du Québec, c’est un gain de 357 M $ qu’il aurait réali-
sé en raison des mesures de la réforme.

2.3.5 DEPUIS LA RÉFORME DE 1992

Depuis 1992, le gouvernement a apporté diverses modifications ponctuelles au financement
des municipalités. En 1994, il modifiait la formule de péréquation et en réduisait le montant de
11 M $. Dans la foulée de la Loi 135 adoptée en novembre 1995, il a de nouveau revu la formule
de péréquation, désormais limitée à 36 M $ et pourvue à même les recettes de la taxe sur les
réseaux de télécommunication, de gaz et d’électricité (TGE), et introduit des allocations aux six
villes centrales de RMR (11 M $) et aux MRC (3 M $),également pourvues à même la TGE. Il a
aussi revu la fiscalité des entreprises ferroviaires, consolidé l’assise légale de la surtaxe foncière
sur les immeubles non résidentiels et précisé l’assiette de la TGE, notamment en ce qui a trait à
l’exclusion de la téléphonie sans fil. En 1997, il abolissait le remboursement partiel (43 %) de la
TVQ aux municipalités,soit un montant de 76 M $. Mentionnons enfin le resserrement de diver-
ses subventions, par exemple celles allouées pour l’amélioration du réseau routier local (- 25 M $)
et pour l’achat d’autobus.

En mai 1996, le ministre des Affaires municipales annonçait sa politique de consolidation
des institutions locales, qui comportait trois volets. Le premier volet touchait les 131 ensembles
village-paroisse, ainsi que les 48 petites agglomérations de 10 000 habitants et moins. Le second
volet devait viser les municipalités faisant partie des agglomérations de recensement (AR) et des
régions métropolitaines de recensement (RMR). Finalement, le troisième volet proposait un
renforcement des pouvoirs des MRC, pour qu’elles puissent assumer un rôle de coopératives de
services.
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Le gouvernement s’est également préoccupé de la situation de la région de Montréal au
cours des années 1990. Au début de 1992, il créait le Groupe de travail sur Montréal et sa région
(GTMR) dont le rapport, déposé en 1994, recommandait la création d’un conseil métropolitain
doté de larges pouvoirs à l’échelle de la RMR de Montréal et financé en partie par une taxe
régionale. S’il n’a pas mis en œuvre les recommandations du GTMR, le gouvernement a posé
d’autres gestes concernant l’agglomération de Montréal. Ainsi, l’Agence métropolitaine de trans-
port (AMT) a été créée en 1995, en remplacement du Conseil métropolitain de transport en com-
mun, avec la mission de coordonner les interventions en transport collectif à l’échelle métropoli-
taine, d’assurer la complémentarité des réseaux, des tarifs et des titres, ainsi qu’un partage
équitable des coûts du transport en commun. L’AMT gère de plus des équipements d’envergure
métropolitaine (parcs de stationnement incitatif, voies réservées, terminus) et les trains de ban-
lieue. Son conseil d’administration de cinq membres est nommé par le gouvernement,mais com-
prend deux représentants des municipalités. En 1996, le gouvernement procédait à la création du
ministère de la Métropole et appuyait celle de Montréal International, une initiative conjointe
du secteur privé et des gouvernements en vue d’assurer la promotion économique de la région.
En juin 1997, l’Assemblée nationale adoptait la Loi sur la Commission de développement de la
métropole. La Commission devait avoir pour mission de favoriser l’essor de la métropole, en
assurant la cohérence des actions des diverses instances. Elle devait comprendre un conseil com-
posé de 26 membres issus du milieu municipal et 13 nommés par le gouvernement,sous la prési-
dence du ministre d’État à la métropole, ainsi qu’un comité exécutif également présidé par le
ministre. Il était précisé dans la loi que la Commission interviendrait prioritairement dans les
domaines du développement économique, de l’aménagement du territoire et du transport.
Toutefois,à ce jour, la Commission est toujours inopérante.

Enfin, le gouvernement a conclu d es arrangements financiers p articuliers avec la Ville de
Montréal pour les années 1995 (50 M $ consistant en achats d’actifs), 1996 (43 M $), 1997
(45 M $) et 1998 (29,7 M $). Il a créé, en 1998, la société Marie-Victorin et prévu que celle-ci
effectuerait un emprunt de 160,8 M $ (dont le remboursement doit être financé par des subven-
tions gouvernementales), afin d’acquérir des actions auprès de la Ville de Montréal, permettant à
celle-ci d’inscrire un gain de capital de 53,6 M $ pour chacun de ses exercices 1998,1999 et 2000,
en réduction de ses déficits d’exercice.

2.4 L’ÉVOLUTION DU DOSSIER DE LA DÉCENTRALISATION

Les objectifs de développement des services publics poursuivis par le gouvernement au
cours des années 1960 et 1970 ont emprunté une stratégie plutôt centralisatrice, l’expansion des
réseaux de l’éducation, de la santé et des services sociaux s’accompagnant d’un encadrement et
d’un financement étatiques. Plus récemment, le gouvernement a cherché à atténuer cette centrali-
sation par des mesures de déconcentration, comme en témoigne la mise en place des régies
régionales de la santé et des services sociaux, des centres locaux de développement (CLD) et des
centres locaux d’emploi (CLE). Toutefois, ces efforts n’ont pas eu pour effet d’établir des liens
fonctionnels avec les instances municipales, même si celles-ci sont parfois représentées au sein
des structures mises en place. Les municipalités n’ont pas eu à prendre en charge durant c ette
période de nouveaux champs de responsabilités. Les transferts de responsabilités importants
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envisagés en 1977,à la veille de la création des MRC, n’ont pas eu de suites. Ceci n’a pas empêché
les dépenses des municipalités de connaître une croissance rapide.

Au cours des années 1980, la priorité du secteur public québécois est passée du développe-
ment des services à l’assainissement des finances publiques. Cela s’est traduit, de la part du gou-
vernement, par des mesures ayant pour effet de décentraliser le financement d’activités dont la
gestion était déjà décentralisée. C’est dans cette perspective qu’on peut i nterpréter la réduction
des transferts gouvernementaux aux municipalités lors des réformes de 1980 et de 1992, de même
que les élargissements de l’impôt foncier scolaire en 1990-1991, 1996-1997 et 1997-1998. C’est
également dans ce contexte que s’est inscrite la hausse,à compter du 1er janvier 1997, de la tarifi-
cation des services policiers assurés par la SQ dans les petites municipalités (cette hausse a fait
passer la facturation de 60 M $ à 100 M $, soit 50 % des coûts en moyenne), de même que l’in-
troduction, en 1998, d’une contribution aux coûts de l’Institut de police (calculée sur la base de
1 % de la masse salariale des corps policiers, avec un effet de 5 M $) et au fonctionnement du sys-
tème de déontologie (1,5 M $).

Afin de relancer le débat, le ministre d’État au Développement des régions a publié, en mai
1995,un document de discussion intitulé Décentralisation, un choix de société. Cette publication
fut suivie d’une proposition de décentralisation qui fut reprise, en octobre 1995,dans un accord
tripartite signé par le ministre des Affaires municipales, l’Union des municipalités du Québec et
l’Union des municipalités régionales de comté du Québec. Cet accord visait à négocier la décen-
tralisation d’activités dans les domaines du développement économique, du développement
socioculturel et de la gestion du territoire et des équipements publics. Le gouvernement s’enga-
geait à accompagner le transfert d’activités d’un financement adéquat et de mesures visant l’allè-
gement des contrôles, la consolidation des institutions municipales et la révision du régime des
relations de travail du secteur municipal. L’accord prévoyait une première phase de décentralisa-
tion à même une liste d’activités totalisant 160 M $,mais celle-ci n’a toutefois pas donné lieu à des
mesures concrètes importantes. De plus, les parties ont convenu de travailler à la préparation
d’une deuxième phase de décentralisation.

Lors du Discours sur le Budget 1997-1998, le gouvernement annonçait donc qu’il procéde-
rait au réexamen du partage des responsabilités avec les instances locales dans le cadre de sa poli-
tique de redressement des finances publiques et d’atteinte du déficit zéro. Il soumettait aux muni-
cipalités, en juin 1997, une proposition de transfert de responsabilités impliquant pour lui des
économies nettes de 500 M $.

Toutefois, les discussions avec les associations représentant les municipalités n’ont pas per-
mis de convenir des activités pouvant faire l’objet d’un transfert de responsabilités. Une entente
conclue avec l’UMQ en octobre 1997 prévoyait plutôt, à titre de mesure transitoire, le versement
par les municipalités d’une contribution de 375 M $,équivalant à 5,78 % des dépenses prévues à
leurs budgets (excluant les services de dette),tandis que le transport scolaire se voyait appliquer
une compression de 70 M $ à compter de l’année scolaire 1998-1999. Afin de donner effet à l’en-
tente, l’Assemblée nationale adoptait, en décembre 1997, la Loi instituant le Fonds spécial de
financement des activités locales, qui prévoyait le versement par les municipalités d’une contribu-
tion annuelle pour les années 1998, 1999 et, possiblement, 2000. Afin de faci liter aux municipa-
lités la réalisation d’économies leur permettant d’apporter leur contribution, le gouvernement a
mis en place des mesures visant à les aider à resserrer leurs coûts de main-d’œuvre et à favoriser
la mise en commun des services. L’entente avec l’UMQ prévoyait également que le gouvernement
et les municipalités entreprennent des négociations en vue d’un nouveau pacte fiscal.
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Annexe 3

RAPPORT DE GESTION DU PRÉSIDENT
ET REMERCIEMENTS

CRÉATION DE LA COMMISSION ET NOMINATION DES MEMBRES

La Commission nationale sur les finances et la fiscalité locales a été créée par le décret gou-
vernemental 574-98 du 29 avril 1998. Avec le président, la Commission devait comprendre un
total de onze membres. Seulement dix des membres pressentis ont accepté le mandat qui leur
était proposé et deux ont démissionné par la suite. Le gouvernement a donc procédé, en juin,à la
nomination d’un membre supplémentaire. La Commission a été finalement composée des neuf
membres suivants :

Monsieu r D eni s Béda rd , président, professeur associé à l’École nationale
d’administration publique ;

Monsieur Jea n - Pierre Collin , vice - pr é sident , profess eur à l’ Institut natio-
nal de la recherche scientif ique (urban is ation) ;

Madame Adèle Bél anger , directeure des relations publiques, Tembec ;

Madame Dia ne Bél anger , évaluatrice municipale et présidente-directrice
générale, Beaulieu Coutu Bélanger et associés ;

Monsieur Yvo n Cyrenne , associé en fiscalité, Raymond, Chabot, Grant,
Thornton ;

Monsieu r Jean Lajoie , membre de la Commission municipale du Québec ;

Monsieur Roch Létourneau , anc ien directeur général des villes de
Longueuil et de Sherbrooke ;

Monsieur Wilson O ’ Shaughnessy , profess eur au Département des sciences
de la gestion et de l’ é conom ie de l’ Un iversité du Qu é bec à Trois - Rivi è res ;

Madame Loui se Tremblay , conseillère en financement et en transport
scolaire à la Fédération des commissions scolaires du Québec.

Sauf le président, qui était à temps plein, les huit autres membres ont accepté de siéger sans
recevoir aucune rémunération. Il y eut en tout 36 jours de réunion, ce qui n’inclut pas les longues
heures consacrées à la lecture des documents et à la préparation des réunions.
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L’ORGANISATION DE LA COMMISSION

Le travail d’organisation de la Commission a été entrepris au milieu du mois de mai 1998.
Compte tenu des délais dans le recrutement du personnel et l’aménagement des locaux, la
Commission n’est devenue opérationnelle qu’à la fin du mois d’août.Elle eut donc sept mois pour
réaliser son mandat, c’est-à-dire de septembre 1998 à mars 1999.

Le secrétariat de la Commission a été confié à madame Suzanne Lévesque, Ph. D. en écono-
mique, précédemment sous-ministre adjointe au ministère de la Famille et de l’Enfance, et au mi-
nistère de l’Emploi et de la Solidarité. Elle fut assistée, au poste de secrétaire adjoint, par monsieur
Bernard Guay, diplômé en administration publique et précédemment chef du service des pro-
grammes administratifs au Secrétariat du Conseil du Trésor. La direction de la recherche fut con-
fiée à madame Laurette Lussier, diplômée en administration, directrice du Service des politiques
fiscales au ministère des Affaires municipales et de la Métropole.

LE DÉROULEMENT DES TRAVAUX

Les travaux se sont déroulés en quatre étapes. Il y eut, tout d’abord, à la fin du mois de juin,
à l’i ntention des membres de la Commission, une séance d’information portant sur le secteur
local et les politiques gouvernementales. Il fut alors décidé de tenir des audiences publiques et les
groupes ou personnes intéressés à faire valoir leur point de vue furent invités à le faire par une
annonce parue dans les journaux à la mi-juillet et répétée au début du mois d’août. Dans une
deuxième étape, la Commission s’est de nouveau réunie au début de septembre, pour rencontrer
des experts invités dont les recherches, au Québec et en Ontario, apparaissaient susceptibles d’ap-
porter des éclairages intéressants. Ces rencontres avaient pour but de préparer la tenue des au-
diences.

Les audiences ont débuté le 23 septembre 1998 et se sont terminées le 3 novembre. Elles se
sont déroulées principalement à Québec et à Montréal,mais la Commission a également siégé à
Rimouski, Jonquière et Rouyn-Noranda. La durée totale des audiences a été de 13 jours, au cours
desquels furent reçus 100 organismes. La dernière étape des travaux de la Commission fut celle
des délibérations qui se sont échelonnées sur 18 jours, au cours des mois de novembre 1998 et de
janvier et février 1999.

À chacune des étapes, le Secrétariat a dû préparer les documents nécessaires aux travaux.
Lors de la réception des mémoires, au début du mois de septembre, le Secrétariat a dû dévelop-
per une grille d’analyse et rédiger un résumé analytique de chaque mémoire. Ces résumés ont été
utilisés par la Commission pour préparer les audiences. En même temps que progressait l’analyse
des mémoires, le Secrétariat a élaboré un programme de recherches pour analyser en profondeur
les questions sur lesquelles la Commission aurait à se prononcer.

Lorsque les audiences furent terminées, le Secrétariat a procédé à la rédaction de fiches sur
chacun des thèmes abordés. Ces fiches faisaient,dans une première partie, le bilan des audiences
et rappelaient les principales recommandations présentées dans les mémoires. Une deuxième
partie abordait les éléments de la problématique reliés au thème et une troisième partie discutait
des solutions possibles,y compris les recommandations des commissions ou des groupes de tra-
vail antérieurs. Les fiches furent étudiées lors des délibérations et servirent à préciser les orienta-
tions retenues. Des documents de réflexion découlant du programme de recherche ont également
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été présentés à la Commission. Les conclusions qui se dégagèrent au fur et à mesure des délibéra-
tions permirent de déterminer les recommandations devant apparaître au rapport.

LES RESSOURCES BUDGÉTAIRES

Le budget alloué à la Commission fut fixé au début du mandat à 1 500 000 $ et il fut par la
suite modifié à 1 294 400 $. Par rapport à ce budget, la dépense probable est évaluée à 1 072 000 $
pour la période allant jusqu’au 31 mars 1999, date d’échéance du mandat. Cet estimé exclut
quelques dépenses reliées à la traduction et l’impression du rapport. Les principales dépenses
furent les suivantes :

$

Salaire du personnel assigné ou embauché : 200 000

Honoraires professionnels : 510 000

Transport et communication : 148 000

Services professionnels : 37 000

Autres frais de fonctionnement : 85 000

Équipements : 92 000

1 072 000

À ce montant de dépenses imputées directement au budget de la Commission, il faudrait
ajouter la valeur des services techniques et professionnels offerts par le ministère des Affaires
mu n ic ipales et de la Métropole , ainsi que la contribution bénévole des membres de la
Commission.

CONCLUSION ET REMERCIEMENTS

En conclusion, il convient de mentionner que la Commission a atteint deux objectifs opéra-
tionnels qu’elle s’était donnés au départ, à savoir le respect de la date d’échéance et du budget
alloué. Les membres de la Commission ont acquis,dès le début de leurs travaux, la conviction que
le secteur local, en particulier le milieu municipal, avait besoin d’une réforme importante pour
adapter son fonctionnement aux défis du troisième millénaire. C’est donc dans la perspective de
cette vision qu’elle souhaite que son rapport soit discuté.

En tant que président, je désire remercier mes collègues de la Commission pour l’enthou-
siasme, le professionnalisme et la générosité qu’ils ont montrés dans la poursuite du mandat qui
nous a été confié.

Je désire aussi, au nom de la Commission, remercier l’équipe du Secrétariat pour la qualité
de son travail et pour le dévouement constant démontré à chacune des étapes de la démarche. Je
désire en particulier souligner l’excellente collaboration et le dévouement de madame Suzanne
Lévesque, qui a eu la responsabilité d’organiser le travail du personnel du Secrétariat et qui a été
une conseillère rigoureuse auprès des membres de la Commission, pour les aider à comprendre
les enjeux et à faire les choix qui correspondaient aux objectifs qu’ils désiraient privilégier.
Madame Lévesque a de plus assumé elle-même la plus grande partie de la rédaction du rapport.
Je désire également souligner la collaboration de monsieur Bernard Guay, dont la connaissance
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des politiques et des programmes du gouvernement a été indispensable pour mener à bien la
réflexion sur la décentralisation. Il en est de même du travail précieux de madame Laurette
Lussier, qui a assuré la coordination des travaux de recherche et d’analyse et qui a établi des liens
de collaboration fructueux entre le secrétariat et le ministère des Affaires municipales et de la
Métropole.

Chaque personne du secrétariat a eu à accomplir des tâches spéciales qui ont particulière-
ment contribué au bon déroulement des travaux :

- Madame Carole F. Têtu a agi comme secrétaire principale en plus de s’occuper de toute
l’administration ;

- Monsieur Patrick Cossette s’est occupé de la documentation, de l’enregistrement des
documents et du suivi des audiences ;

- Madame Lise Demers et monsieur Charles Boisvert ont eu la responsabilité de l’or-
ganisation des audiences ;

- Monsieur Denis Dufresne a eu entre autres la responsabilité de faire les simulations
financières pour mesurer l’impact des recommandations ;

- Monsieur Richard Royer a préparé les nombreux tableaux statistiques qui ont été uti-
lisés pour l’analyse financière ;

- Monsieur René Lepage a été l’analyste principal pour toutes les questions touchant le
secteur scolaire ;

- Monsieur Jean-Marc Bergevin s’est occupé de la préparation et du suivi des contrats
professionnels,en plus d’agir comme analyste concernant entre autres les questions de
la gestion municipale, de la tarification et des exemptions fiscales ;

- Mesdames Julie Robidoux et Priscilla Côté ont eu à dactylographier les nombreux
textes qui ont servi à chacune des étapes jusqu’au rapport final.

La Comm ission tient à remerc ier chaleu reus ement toutes ces pers on nes , s ans le tr avail
cons c ienc ieux et profession nel desquelles il lui eût été impossible de remplir son ex i geant mand at .

Il me reste en terminant à transmettre les remerciements de la Commission à tous les col-
laborateurs du ministère des Affaires municipales et de la Métropole, à ceux des autres minis-
tères, aux experts qui sont venus partager leurs connaissances et leurs expériences,à l’équipe de
traducteurs,ainsi qu’à madame Ghyslaine Lévesque, qui fut responsable de la mise en pages finale
et du traitement graphique du rapport.

Denis Bédard, président
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LISTE DU PERSONNEL DU SECRÉTARIAT 
ET DES COLLABORATEURS EXTERNES

Secrét ariat de la C ommission

Suzanne Lévesque Secrétaire de la Commission
Bernard Guay Secrétaire-adjoint
Laurette Lussier Directrice de la recherche
Jean-Marc Bergevin Analyste
Denis Dufresne Analyste
René Lepage Analyste
Richard Royer Analyste
Patrick Cossette Documentaliste
Lise Demers Responsable de la logistique
Charles Boisvert Attaché de presse
Carole F. Têtu Secrétaire
Julie Robidoux Secrétaire
Priscilla Côté Secrétaire

Collaborateur s du m inis tère
des A ffaire s municipa les et de la Mét ropol e :

Michel Beaulé Marc-André Légaré
Jacques Boivin Fernand Martin
Robert Cournoyer Jean Monfet
Reynald Déry Claude Morin
Monique Desrochers Claudine Roy
Gilles Désy Jean-François Roy
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Annexe 4

NOTES BIOGRAPHIQUES SUR 
LES MEMBRES DE LA COMMISSION

Monsieu r Denis Béda rd, p résident

M. Bédard a fait ses études universitaires en économie à l’Université Laval et à l’Université
de York (Grande-Bretagne). Son entrée dans la fonction publique québécoise remonte à 1964.
Parmi les postes qu’il a occupés, mentionnons ceux de Secrétaire du Conseil du Trésor, de 1987 à
1992, et de délégué général du Québec à Düsseldorf, de 1992 à1995. Il est actuellement professeur
associé à l’Observatoire d’administration publique de l’École nationale d’administration publique
(ÉNAP) et sert de consultant auprès d’organisations publiques et privées.

Monsieu r Jean-Pierr e Colli n, vice-prés ident

M. Collin est titulaire d’un doctorat en histoire de l’Université du Québec à Montréal
(UQAM).Après y avoir été agent de recherche à compter de 1974, il occupe depuis 1991 un poste
de professeur à l’Institut national de la recherche scientifique (Urbanisation).

Madame Adèle Bél anger

Mme Adèle Bélanger est diplômée de l’Université de Montréal en histoire et en enseigne-
ment. Elle a d’abord œuvré, depuis 1967, dans le milieu de l’éducation comme enseignante, puis
comme gestionnaire. En 1978, elle entra au service de la compagnie Tembec, où elle occupe
actuellement le poste de directrice des relations publiques.

Madame Dia ne Bél anger

Mme Diane Bélanger est titulaire d’un baccalauréat en administration des affaires (évalua-
tion foncière) de l’Université du Québec à Montréal (UQAM). Accréditée comme évaluatrice mu-
nicipale par la Commission municipale du Québec, elle œuvre dans le milieu de l’évaluation fon-
cière depuis 1976. Elle est présentement présidente-directrice générale de la firme Beaulieu,
Coutu,Bélanger et associés.

Monsieur Yvo n Cyrenne

M. Cyrenne est diplômé de la Faculté de commerce de l’Université d’Ottawa. Depuis son pre-
mier poste en fiscalité chez Air Canada, en 1969, il a œuvré au sein de plusieurs firmes. Il agit
maintenant à titre d’associé en fiscalité chez Raymond, Chabot, Grant, Thornton.
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Monsieu r Jean Lajoie

M. Lajoie a fait ses études universitaires en sciences humaines, en enseignement et en
administration. Il a été à la fois enseignant,maire de Pointe-au-Pic, de 1976 à 1995, préfet de la
MRC de Charlevoix-Est, de 1979 à 1995, et vice-président de l’Union des municipalités régionales
de comté et des municipalités locales du Québec (UMRCQ), de 1980 à 1989. Il siège à la
Commission municipale du Québec depuis 1998.

Monsieu r Roch Lét ourneau

M. Létourneau a fait ses études en sciences appliquées à l’Université Laval. Il pratiqua la
profession d’arpenteur-géomètre de 1962 à 1970, puis occupa diverses fonctions de gestion à la
Ville de Sherbrooke, dont il a été le directeur général de 1981 à 1991. Il a occupé la même fonc-
tion à la Ville de Longueuil, de 1991 à 1996.

Monsieur Wilso n O’S haughnessy

M . O’ Shaugh nessy détient un doctor at en sciences (gestion de projet) de l’ Un iversité de droit ,
d’ é conom ie et des sciences d’ Ai x - Mars eille. C’ est d’ abord au sein de la Ville de Trois - Rivi è res , de
1971 à 1985, qu’il exerça diverses fonctions de gestion, et il en devint le directeur général en 1983.
Il est maintenant professeur en finances et gestion de projet au département des sciences de la
gestion et de l’économie de l’Université du Québec à Trois-Rivières.

Madame Loui se Tremblay

Mme Tremblay a complété un baccalauréat en sciences économiques à l’Université Laval.
Entrée dans la fonction publique en 1976, elle était récemment analyste au Bureau du sous-
ministre de l’Éducation. Elle est maintenant conseillère en financement et en transport scolaire à
la Fédération des commissions scolaires du Québec.
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Annexe 5

PARTICULIERS ET ORGANISMES 
AYANT DÉPOSÉ UN MÉMOIRE1

Accès entrepreneur plus,25 septembre 1998

Alliance des manufacturiers et des exportateurs du Québec (AMEQ),7 octobre 1998

Association de l’aluminium du Canada,3 octobre 1998

Association des cadres scolaires du Québec

Association des centres hospitaliers et des centres d’accueil privés du Québec (ACHAP),
8 octobre 1998

Association des commissions scolaires de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec,
27 octobre 1998

Association des directeurs généraux des commissions scolaires anglophones du Québec,
8 octobre 1998

Association des directeurs généraux des commissions scolaires du Québec, 24 septembre 1998

Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ),8 octobre 1998 

Association des évaluateurs municipaux du Québec, 7 octobre 1998 

Association des industries forestières du Québec (AIFQ),25 septembre 1998 

Association des propriétaires d’autobus du Québec (APAQ),23 octobre 1998 

Association des urbanistes et des aménagistes municipaux du Québec

Association minière du Québec (AMQ)

Association provinciale des parcs de maisons mobiles (APPMM),7 octobre 1998

Association québécoise des commissions scolaires,24 septembre 1998 

Bissonnette, Jacques

BOMA Québec (Association des propriétaires et administrateurs d’immeubles),3 octobre 1998 

Brouillet, Richard

Centrale de l’enseignement du Québec (CEQ),8 octobre 1998 

Chambre de commerce du Montréal métropolitain,2 octobre 1998 

Chambre de commerce du Québec, 30 septembre 1998 

Chambre de commerce et d’industrie du Québec métropolitain,23 septembre 1998 

Coalition québécoise des arts de la scène,2 octobre 1998 

Comité canadien de recherches sur la taxation,3 octobre 1998 

ANNEXES

405

1. Les dates indiquées sont celles auxquelles les organismes ont été reçus en audience par la Commission.



Comité des entreprises sur la fiscalité municipale,3 octobre 1998 

Commission scolaire de la Beauce-Etchemin.,24 septembre 1998 

Commission scolaire de La Jonquière,20 octobre 1998

Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke,7 octobre 1998 

Commission scolaire de Montréal (CSDM), 1er octobre 1998 

Commission scolaire des Chics-Chocs,20 octobre 1998 

Commission scolaire des Draveurs,30 septembre 1998 

Commission scolaire des Grandes-Seigneuries, 1er octobre 1998 

Commission scolaire des Phares,20 octobre 1998 

Commission scolaire Lester-B.-Pearson, 1er octobre 1998 

Communauté urbaine de l’Outaouais,7 octobre 1998 

Communauté urbaine de Montréal (CUM),30 septembre 1998 

Communauté urbaine de Québec (CUQ),25 septembre 1998 

Confédération des syndicats nationaux (CSN),7 octobre 1998 

Conférence des maires de la banlieue de Montréal (CMBM),8 octobre 1998 

Conférence des maires de la Rive-Nord, 1er octobre 1998 

Conseil de la culture des régions de Québec et de Chaudière-Appalaches

Conseil des commissions scolaires de la région Saguenay-Lac-Saint-Jean,23 octobre 1998 

Conseil des métiers d’art du Québec (CMAQ), 1er octobre 1998 

Conseil du patronat du Québec (CPQ),2 octobre 1998 

Conseil régional de concertation et développement de la région de Québec (CRCDQ),
24 septembre 1998 

Conseil scolaire de l’île de Montréal,4 novembre 1998 

Consensus

Corporation des propriétaires immobiliers du Québec (CORPIQ),23 septembre 1998 

Corporation Sports-Québec, 1er octobre 1998 

Dionne, Yvon

Entreprises Basil Vasiliou,3 octobre 1998 

Équipe Montréal,3 octobre 1998 

Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI),7 octobre 1998 

Fédération des associations de l’enseignement privé (FAEP),30 septembre 1998 

Fédération des comités de parents de la province de Québec (FCPPQ),24 septembre 1998 

Fédération des commissions scolaires du Québec, 24 septembre 1998 

Fédération des locataires d’habitations à loyer modique du Québec (FLHLMQ),7 octobre 1998 

Fédération des producteurs de bois du Québec (FPBQ),3 octobre 1998

Fondation de l’entrepreneurship, 7 octobre 1998 

Front commun québécois pour une gestion écologique des déchets (FCQGED),
30 septembre 1998 

COMMISSION NATIONALE SURLES FINANCES ET LA FISCALITÉ LOCALES

406



Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU),7 octobre 1998 

Gestion SYMMAF, 7 octobre 1998 

Gilbert, Claude

Groupe de villes-centres du Québec, 23 septembre 1998 

Institut de développement urbain du Québec (IDU Québec),8 octobre 1998 

International Council of Shopping Centers (ICSC),8 octobre 1998 

Jeune Chambre de commerce de Montréal (JCCM),30 septembre 1998 

Legros, Alain

Letartre, Pierre A., Université Laval,24 septembre 1998 

MRC d’Abitibi,27 octobre 1998 

MRC d’Asbestos,25 septembre 1998 

MRC de Beauharnois-Salaberry, 30 septembre 1998 

MRC de Bonaventure,20 octobre 1998 

MRC de Rouyn-Noranda,27 octobre 1998

MRC de Témiscamingue,27 octobre 1998 

MRC de Vaudreuil-Soulanges,8 octobre 1998 

MRC du Granit

MRC du Haut Saint-Laurent

Miniatures historiques du Québec, 24 septembre 1998

Municipalité de la paroisse de Saint-Joseph-de-Lanoraie,30 septembre 1998 

Municipalité de Labelle

Municipalité de Melocheville,30 septembre 1998 

Municipalité de Saint-Cuthbert,30 septembre 1998 

Municipalité de Saint-Fidèle,23 septembre 1998 

Municipalité de Saint-Simon

Municipalité du Canton Eaton,30 septembre 1998 

Noranda

Nouveau Montréal,8 octobre 1998 

Ordre des administrateurs agréés du Québec, 2 octobre 1998 

Ordre des évaluateurs agréés du Québec (OEAQ),8 octobre 1998 

Pilette, Danielle, Université du Québec à Montréal, 1er octobre 1998 

Poulin, Hubert

Prémont, Marie-Claude, Université McGill, 1er octobre 1998 

Proteau, Rolland

Regroupement des artistes en arts visuels du Québec (RAAV), 1er octobre 1998 

Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ),
7 octobre 1998 

Regroupement des commissions scolaires de la Montérégie (RCSM), 1er octobre 1998 
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Regroupement des organismes propriétaires de milieux naturels protégés du Québec (RMN),
24 septembre 1998

Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement (RNCREQ)

Six grandes villes-centres (les),23 septembre 1998 

Société canadienne du cancer - Division du Québec,1er octobre 1998 

Solidarité rurale Abitibi-Témiscamingue,27 octobre 1998

Table des Préfets des MRC de la Côte-NordM,20 octobre 1998 

Thibault, Jacques C.

Trudel, Michel

Union des municipalités du Québec (UMQ),2 octobre 1998 

Un ion des mu n ic ipalités régionales de comté et des mu n ic ipalités locales du Qu é bec (UM RCQ ) ,
4 novembre 1998 

Union des producteurs agricoles du Québec (UPA),2 octobre 1998 

Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) 

Venne, Louis jr

Ville de Beaupré,23 septembre 1998 

Ville de Bécancour, 8 octobre 1998 

Ville de Gatineau,30 septembre 1998

Ville de Jonquière,23 octobre 1998 

Ville de La Baie,23 octobre 1998 

Ville de Laval, 1er octobre 1998 

Ville de Lévis

Ville de Montréal,30 septembre 1998 

Ville de Nicolet,8 octobre 1998 

Ville de Rimouski,20 octobre 1998 

Ville de Roberval,23 octobre 1998 

Ville de Rouyn-Noranda,27 octobre 1998

Vivre en ville,23 octobre 1998
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Annexe 6

ÉTUDES RÉALISÉES POUR LA COMMISSION2

ÉCOLE D’ADMINISTRATION PUBLIQUE (ÉNAP), OBSERVATOIRE DE L’ADMINISTRA-
TION PUBLIQUE (sous la direction de Jacques Auger) ; Quelques expériences hors-Québec :
recherche sur les méthodes utilisées par d’autres gouvernements pour verser aux municipalités des
subventions tenant lieu de taxes.

Examen des pratiques de versement aux municipalités de compensations tenant lieu de
taxes pour les édifices des administrations publiques dans des juridictions autres que le Québec.

GAUTHIER, Fernand, Les écarts de rémunération entre les employés municipaux du Québec
et ceux de l’administration publique.

Étude des écarts de rémunération entre les employés municipaux, ceux du gouvernement et
ceux du secteur privé, et explication de ces écarts.

GROUPE LÉGER & LÉGER, Perception de la population québécoise à l’égard de la fiscalité
locale, de la gestion municipale et de l’organisation territoriale.

Sondage d’opinion sur les problématiques municipales et régionales, incluant celles des
commissions scolaires.

PETRELLI, Robert (Université du Québec à Montréal), Scénarios de réforme des institutions
locales et régionales au Québec.

Développement de scénarios de réforme des collectivités territoriales au Québec, avec un
accent sur le partage des grandes fonctions entre les paliers, sur les modes de désignation des
dirigeants des instances municipales et sur le découpage territorial.

SAMSON BÉLAIR DELOITTE & TOUCHE, Étude comparative d’organisation et de gestion
municipale (3 volumes)

Vol.1 : Volet international,résultats de la recherche documentaire - huit juridictions

Vol.2 : Volet québécois,résultats du sondage - Municipalités du Québec

Vol.3 : Rapport final.

Identification des pratiques d’organisation et de gestion des administrations municipales
au Québec et à l’extérieur. Recommandations sur les pratiques devant permettre aux gestion-
naires municipaux de comparer leurs coûts, la qualité et la performance dans la gestion des pro-
grammes et services.
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UNIVERSITÉ McGILL, FACULTÉ D’ÉDUCATION, BUREAU DE RECHERCHE SUR LA
POLITIQUE SCOLAIRE (sous la direction de William J. Smith), Le financement scolaire au
Québec : face à des choix fondamentaux.

Étude de la problématique du financement des commissions scolaires,dans le contexte de
l’occupation conjointe du champ foncier avec les municipalités. Examen de l’éventail des options
en matière de financement du système scolaire primaire et secondaire au Québec, en tenant
compte de l’éclairage apporté par des expériences de l’extérieur du Québec.
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Annexe 8

LISTE DES ABRÉVIATIONS

AMT : Agence métropolitaine de transport

AR : Agglomération de recensement

ATR : Association touristique régionale

CDM : Commission de développement de la métropole

CDTI : Centre de développement des technologies de l’information

CHSLD : Centre d’hébergement et de soins de longue durée

CIT : Corporations intermunicipales de transport

CLD : Centre local de développement

CLSC : Centre local de services communautaires

CNE : Centre de la nouvelle économie

CRC : Conseil régional de la culture

CRCD : Conseil régional de concertation et de développement

CRD : Conseil régional de développement

CRE : Conseil régional de l’environnement

CRM : Centre des ressources municipales en relations de travail et en ressources humaines

CSIM : Conseil scolaire de l’île de Montréal

CSN : Confédération des syndicats nationaux

CU : Communauté urbaine

CUM : Communauté urbaine de Montréal

CUO : Communauté urbaine de l’Outaouais

CUQ : Communauté urbaine de Québec

CUS : Corporation Urgence Santé

ETC : Équivalent temps complet

FCSQ : Fédération des commissions scolaires du Québec

FTQ : Fédération des travailleurs du Québec

GVRD : Greater Vancouver Regional District

HLM : Habitation à loyer modique

IDU : Institut de développement urbain
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IM : Instances métropolitaines

IPC : Indice des prix à la consommation

IPIQ : Institut de protection contre les incendies

IRIR : Institut de recherche et d’information sur la rémunération

LFM : Loi sur la fiscalité municipale

MAMM : Ministère des Affaires municipales et de la Métropole

MAPAQ : Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

MCC : Ministère de la Culture et des Communications

ME : Ministère de l’Environnement

MFABC : Municipal Finance Authority of British Columbia

MRC : Municipalité régionale de comté

MRN : Ministère des Ressources naturelles

MRQ : Ministère du Revenu du Québec

MSSS : Ministère de la Santé et des Services sociaux

MTQ : Ministère des Transports

OBNL : Organisme à but non lucratif

OIS : Organisme intermunicipal de services

OMH : Office municipal d’habitation

OMIT : Organismes municipaux et intermunicipaux de transport

OMRE : Organisme municipal responsable de l’évaluation

OPT : Organisme public de transport en commun

PADEM : Programme d’assainissement des eaux municipales

PAEQ : Programme d’assainissement des eaux du Québec

PAMS : Planning and Management System

PIB : Produit intérieur brut

RIF : Remboursement d’impôt foncier

RTA : Regional Transportation Authority

RMR : Région métropolitaine de recensement

RRSSS : Régie régionale de la santé et des services sociaux

SADC : Société d’aide au développement des collectivités

SDI : Société de développement industriel

SEA : Service Efforts and Accomplishment Reporting

SECUM : Service d’évaluation de la CUM

SEPAQ : Société des établissements de plein air du Québec

SHQ : Société d’habitation du Québec

SIDAC : Société d’initiative et de développement des activités commerciales

SIQ : Société immobilière du Québec
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SPCUM : Service de police de la Communauté urbaine de Montréal

SQ : Sûreté du Québec

STCUM : Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal

STL : Société de transport de Laval

STRSM : Société de transport de la Rive-Sud de Montréal

TAQ : Tribunal administratif du Québec

TBS : Tax Base Sharing

TGE : Taxe sur les télécommunications, le gaz et l’électricité

TGT : Taux global de taxation

TGTU : Taux global de taxation uniformisé

TGTUNR : Taux global de taxation uniformisé des immeubles non résidentiels

TGTUR : Taux global de taxation uniformisé des immeubles résidentiels

TIF : Tax Increment Financing

TNO : Territoire non organisé

TPS : Taxe sur les produits et services

TVQ : Taxe de vente du Québec

UMBM : Union des municipalités de la banlieue de Montréal

UMQ : Union des municipalités du Québec

UMRCQ : Union des municipalités régionales de comté et des municipalités locales du Québec

UPA : Union des producteurs agricoles

UQAM : Université du Québec à Montréal

URL : Unité régionale de loisirs et de sports
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Annexe 9

LISTE DES GRAPHIQUES ET TABLEAUX

Tableau 1.1 : Nombre de mémoires selon leur origine

Tableau 2.1 : Nombre de municipalités locales par taille de population,1999

Tableau 2.2 : Recettes et dépenses courantes consolidées des municipalités 
et des autres organismes municipaux,1997

Tableau 2.3 : Sources de revenus municipaux consolidés,1997 

Tableau 2.4 : Les sources de revenus des commissions scolaires, année scolaire 1997-1998

Tableau 3.1 : Évolution et répartition des revenus municipaux consolidés, de 1982 à 1997 

Tableau 3.2 : Taux annuels de croissance des revenus municipaux consolidés, de 1982 à 1997 

Tableau 3.3 : Évolution des dépenses municipales consolidées et taux de croissance annuels,
de 1982 à 1997 

Tableau 3.4 : Répartition procentuelle des dépenses municipales consolidées, de 1982 à 1997 

Tableau 3.5 : Comparaison entre l’évolution des dépenses municipales de services
et celle des dépenses gouvernementales de programmes, de 1982 à 1997 

Tableau 3.6 : Dépenses municipales consolidées par objet, de 1989 à 1997 

Tableau 3.7 : Taux annuel de croissance des dépenses municipales consolidées par objet,
de 1990 à 1997 

Tableau 3.8 : Évolution des principaux indicateurs financiers municipaux, de 1982 à 1997 

Tableau 3.9 : Dépenses des municipalités locales selon la taille de la population,1984 et 1996

Tableau 3.10 : Revenus des municipalités locales selon la taille de la population,1984 et 1996

Tableau 3.11 : Comparaison du niveau de dépenses, de la capacité fiscale et de l’effort fiscal
des 21 villes les plus populeuses,1996

Tableau 3.12 : Évolution des dépenses consolidées de la Ville de Montréal, de 1989 à 1998 

Tableau 3.13 : Évolution des recettes de la Ville de Montréal, de 1989 à 1998 

Tableau 3.14 : Évolution de la structure de revenus des commissions scolaires,
de 1982-1983 à 1997-1998

Tableau 3.15 : Taux de croissance annuels moyens des revenus des commissions scolaires,
de 1982-1983 à 1997-1998 

Tableau 3.16 : Analyse de la marge de manœuvre des commissions scolaires,
de 1980-1981 à 1997-1998 

Tableau 3.17 : Évolution des dépenses des commissions scolaires, de 1982-1983 à 1997-1998 
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Tableau 3.18 : Évolution du fardeau fiscal respectif des secteurs locaux du Québec
et de l’Ontario, de 1989 à 1997

Tableau 3.19 : Écart de fardeau fiscal Québec-Ontario en appliquant la structure de taxation
ontarienne au Québec

Tableau 4.1 : Recettes de tarification des municipalités du Québec, par classe de population,
1998

Tableau 4.2 : Recettes de tarification pour huit grandes villes du Québec, 1998

Tableau 4.3 : Tendance dans l’utilisation de la tarification aux États-Unis,1962-1989 

Tableau 4.4 : Importance relative de la tarification dans les revenus totaux de gouvernements 
locaux

Tableau 4.5 : Évolution comparée de l’assiette d’imposition des municipalités

Tableau 4.6 : Recettes de taxes foncières en proportion des recettes totales de taxation
des gouvernements locaux aux États-Unis,1927–1992 

Tableau 4.7 : « Manque à gagner » des municipalités causé par les exemptions de taxes des
gouvernements,1998

Tableau 4.8 : « Manque à gagner » des six villes centrales de RMR causé par les exemptions
de taxes du gouvernement du Québec, 1998

Tableau 4.9 : Répartition entre les municipalités,selon la taille de leur population,
des compensations gouvernementales tenant lieu de taxes versées sur la base 
de la superficie des bâtiments, incluant les sommes additionnelles provenant
d’un doublement des compensations à l’égard des écoles primaires et secondaires

Tableau 4.10 : Utilisation des recettes de la TGE,1998

Tableau 4.11 : Transferts intermunicipaux par classe de population,résultant de la modification
proposée à la formule de répartition des recettes nettes de la TGE et de la fin
de l’aide directe aux villes centrales de RMR prise à même ces recettes

Tableau 4.12 : Éléments servant au calcul du facteur de déficience dans le programme
de péréquation municipale

Graphique 4.1 :Corrélation entre RFU per capita et revenus moyens par ménage,
dans les municipalités du Québec, 1996

Tableau 4.13 : Éléments arbitraires entrant dans la répartition de la péréquation municipale

Tableau 4.14 : Gains et pertes des municipalités, par taille de population,découlant
des modifications proposées à la formule de péréquation

Gr aph ique 5.1 :Principaux organismes des niveaux national,régional, supralocal et local

Tableau 5.1 : Régions métropolitaines et agglomérations urbaines de plus de 10 000 habitants :
population en 1996 et nombre de municipalités au 1er janvier 1999

Tableau 5.2 : Revenu médian par ménage de la ville centrale et moyenne des revenus médians
par ménage des autres municipalités de l’agglomération, pour les six RMR 
du Québec, 1996

Tableau 5.3 : Comptes de taxes des 29 municipalités de l’île de Montréal et de certaines
municipalités de banlieue,1999

Tableau 5.4 : Dépenses des principaux groupes de municipalités de la RMR de Montréal,1998
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Tableau 5.5 : Taux global de taxation uniformisé des municipalités de la Rive-Nord de la
région immédiate de Québec, 1999

Tableau 5.6 : Correspondance entre les objectifs et les axes d’une réforme locale

Tableau 6.1 : Transferts de responsabilités recommandés et incidences financières
(Étape du rééquilibrage)

Tableau 6.2 : Incidence des transferts de responsabilités par groupe de municipalités,
selon la taille de leur population (Étape du rééquilibrage)

Tableau 6.3 : Incidences financières de l’étape du rééquilibrage (mesures résultant
en un réaménagement entre le gouvernement et les municipalités)

Tableau 6.4 : Incidence intermunicipale des mesures de l’étape du rééquilibrage
par taille de population

Tableau 6.5 : Incidence des mesures de l’étape du rééquilibrage sur la Ville de Montréal

Tableau 7.1 : Réaménagements possibles de responsabilités en matière de services publics
locaux

Tableau 7.2 : Incidence financière des réaménagements possibles de responsabilités 
(hypothèse maximale à rythme de croisière)

Tableau 7.3 : Transferts de responsabilités recommandés dans le cadre d’une réforme globale
et incidences financières

Tableau 7.4 : Incidences financières d’une réforme globale

Annexe 7.1 : incidence financière des réaménagements possibles de responsabilités 
(hypothèse maximale à rythme de croisière)

Tableau 8.1 : Comparaison de la dette municipale à long terme du Québec et de différentes
provinces, en cours au 31 décembre 1996

Tableau 8.2 : Évolution des écarts de rémunération entre l’administration québécoise et les
municipalités,1992-1998

Tableau 8.3 : Écarts de rémunération entre l’administration québécoise et les municipalités,
selon la taille des municipalités,1996
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Annexe 10

LISTE DES CARTES

Carte 1 : Les régions administratives, les municipalités 
régionales de comté et les communautés urbaines

Carte 2 : La RMR de Chicoutimi

Carte 3 : La RMR de Hull

Carte 4 : La RMR de Sherbrooke

Carte 5 : La RMR de Trois-Rivières

Carte 6 : La RMR de Québec

Carte 7 : Hypothèse de regroupement des municipalités pour la RMR de Québec

Carte 8 : La RMR de Montréal

Carte 9 : Hypothèse de regroupement des municipalités pour la RMR de Montréal

Carte 10 :Hypothèse de regroupement sur le territoire de la Communauté urbaine
de Montréal (Variante : trois municipalités)

Carte 11 : Hypothèse de regroupement sur le territoire de la Communauté urbaine
de Montréal (Variante : cinq municipalités)
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